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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

D E C E R T A I N E S S T I P U L A T I O N S U S I T É E S D A N S L E S C O N S T I T U T I O N S 

D ' H Y P O T H È Q U E S P O U R S Û R E T É D E C R É D I T S O U V E R T S . 

De jour en jour les constitutions d 'hypothèques pour sû 
re té de crédits ouverts se multiplient davantage. Elles r é 
pondent, tant pour les particuliers que pour les négociants , 
à des besoins nombreux et divers. Elles forment un élé
ment commode de crédi t auquel l 'art. 80 de la loi du 
16 décembre 1831 sur la révision du régime hypothécai re 
a donné une consécration légale. 

Les contractants s 'évertuent naturellement pour appro
prier cette forme de crédi t à toutes leurs convenances. De 
là des stipulations très-variées dont on comprend fort bien 
l 'utilité pratique, mais qui ne sont pas toujours en harmo
nie avec les exigences de la lo i . 

Voici entre autres des clauses qui paraissent t rès - f ré
quentes. Je transcris textuellement l'article du contrat tel 
qu ' i l est usité : « Les garanties hypothécaires seront appl i -
« quées d'abord et par priori té à é te indre les obligations 
« contractées par le crédité personnellement , de telle 
« façon que. si le crédi teur consent, en escomptant des 
« valeurs portant des signatures de tiers, h dépasser la l i -
« mite du crédi t , les sommes à provenir de la réalisation 
« des garanties seront imputées sur les engagements per-
« sonncls du crédité jusqu 'à due concurrence et sans égard 
« à l 'ancienneté ni à la nature des diverses créances. La 
« somme disponible après cette première imputation sera 
« appliquée à l 'extinction totale ou partielle de telles au-
« très créances que le crédi teur désignera à son choix. » 

Une première observation, c'est que cette rédaction af
fecte à tort à la garantie hypothécaire du crédi teur les som
mes quelconques à provenir de la vente des immeubles 
grevés. Le crédi teur n'a droit hypothéca i rement au prix 
de vente qu 'à concurrence du chiffre du crédi t . Sur le sur
plus du pr ix , si le prix est supér ieur au crédi t ouvert, i l ne 
peut venir qu'à ti tre de créancier chirographairc. I l i m 
porte d'observer également que le crédi teur n'est créancier 
hypothécaire qu'à concurrence du crédit (1). D'après la 
rédaction de cet article, i l semblerait qu ' i l eût aussi une 
préférence par hypo thèque au delà du montant du crédit 
ouvert. Ce sont les deux faces d'une m ê m e idée. Le crédi
teur n'a d 'hypothèque qu'à concurrence de la somme dé
terminée dans l'ouverture du crédit . Dépasse-t-il cette 
somme, i l est simple chirographaire pour l 'excédant, soit 
qu ' i l exerce son recours sur ce qui reste du prix de vente 
du gage après paiement de la somme déterminée dans l'acte 
d'ouverture, soit qu ' i l l 'étendc à d'autres valeurs apparte
nant au crédi té . 

Seconde observation. La clause a pour résul ta t de faire 
payer les obligations personnelles du crédi té par préférence 
aux valeurs portant des signatures de tiers. On comprend 

l ' intérêt de cet ordre de paiement. I I s'agit pour le c rédi 
teur de se faire payer tout d'abord les créances pour les
quelles i l n'a qu'un débi teur unique, le crédi té . Mais à quoi 
aboutit cette clause? A créer un vér i table privi lège en de
hors des cas prévus par la l o i , un privi lège par convention, 
chose inadmissible (2). 

Le crédi teur p ré tend pouvoir appliquer le produit du 
gage hypothécai re , en premier l ieu, aux obligations per
sonnelles du crédi té , c 'est-à-dire à celles qui portent sa 
seule signature, peu importe leur date ou leur nature; en 
second l ieu, après entier paiement de cette p remiè re caté
gorie de créances, aux valeurs souscrites par des tiers. 
Dans cette seconde catégorie m ê m e , le crédi teur entend se 
réserver le choix, se payer de telle créance avant telle 
autre. 

Que sont cependant ces valeurs portant des signatures de 
tiers? A quel ti tre le produit du gage hypothécaire y se
ra i t - i l affecté, même en ordre simplement subsidiaire? 
Comment peut-il se faire que le crédité en soit tenu sur le 
prix de ses immeubles envers le c réd i t eu r? Evidemment 
ces valeurs sont une partie in tégrante de la réalisation du 
crédi t . Le crédite en sera tenu pour les avoir escomptées 
chez le crédi teur ou parce que, créées par le crédité au 
profit de tiers, ceux-ci les auront endossées au c réd i t eur . 

Si ces valeurs constituent un élément du crédit employé 
par le crédi té , elles sont sa dette au même titre que ce qu'on 
appelle les engagements personnels du crédi té . La loi 
n'ayant at taché à la quali té de telle de ces valeurs aucune 
cause de préférence, i l n'appartient ni au crédité n i au 
crédi teur , soit isolément, soit de commun accord, de les 
convertir en créanees plus ou moins privilégiées, pas plus 
que les obligations portant la seule signature du crédi té . 

S'il ne fallait tenir compte que des rapports entre le c ré 
diteur et le crédi té , l 'ordre dans lequel les diverses créances 
devraient se payer serait indifférent. Mais ce ne sont pas 
ces rapports personnels que l'on considère i c i . La clause est 
faite en vue des rapports des deux parties contractantes 
avec les tiers. Or à l 'égard des tiers i l ne peut y avoir de 
paiement par préférence, d 'antér ior i té de paiement, de p r i 
vilège en un mot, que dans les hypothèses l i t té ra lement 
prévues par la loi (3). I l est évident qu' i l est des circon
stances où les tiers seraient lésés par l 'ordre de paiement 
que l'on veut établir . Cette éventual i té se réal isant , ils con
testeraient à juste t i t re la validité d'une stipulation de ce 
genre. 

11 reste à signaler une troisième illégalité dans les clauses 
qui font l'objet de notre critique. 

Le principe caractér is t ique en mat iè re d'ouverture de 
crédit avec garantie hypothéca i re , c'est que le c réd i teur 
soit obligé à fournir la somme dé terminée dans le contrat; 
c'est que l'acceptation de remises, l'escompte d'effets, le 
versement de fonds soient obligatoires pour l u i , et non fa
cultatifs; c'est qu ' i l ne dépende pas de sa pure volonté 
d'être ou de n 'ê t re pas obligé de réal iser le crédit ; c'est 
que le contrat ne renferme aucune clause d'où résul te pour 

(1) V. mon commenlaire des Privileges el Hypothèques, t. I I I , n° 1018. 
(2) V. mon commenlaire des Privilèges et Hypothèques, I . I I , n» 299, 

(5) V. mon commenlaire des Privilèges et Hypothèques, t. H , n°« 297, 
298 et 300. 



le c réd i t eu r le pouvoir discrét ionnaire d'accepter ou de re
fuser les billets, les effets, les traites, les promesses, etc., 
au moyen desquels le crédité entendrait faire usage du 
crédi t , ginon j l n'y a pas de lien de droit , i l n'y a qu'une 
obligation i l lusoire, un engagement qui n'a n'en de sé r ieux , 
en an mot une promesse d'avances purement potestatives. 
Dans un pareil cas, la convention serait incontestablement 
nulle (art. 1174 du code civil) et l 'hypothèque ajoutée pour 
sa sûre té ne «ti trait ê t re validée (4). 

Or que voit-on dans les diverses clauses quej'ai transcrites 
plus haut? C'est que le crédi teur n'est pas obligé d'accepter 
tous les effets, billets, etc., que le crédité l u i p résen te ra i t . 
Ainsi i l est question d'avances que le c rédi teur consentirait 
à faire sur-simples obligations. I l est aussi question d'effets 
négociables souscrits par le crédité ù l'ordre de tiers, en
dossés à l 'ordre du c réd i teur et imputables, si le créditeur 
l'exige, sur le c rédi t . On parle enfin du consentement du 
crédi teur à escompter des valeurs portant des signatures de 
tiers. 

Toutes ces formules sont équivoques, antipathiques aux 
conditions de validité de l'ouverture de crédit avec hypo
thèque , parce qu'elles impliquent un clément potestatif 
dans le chef du c réd i teur . Dès qu ' i l appartient au c réd i teur 
de consentir ou de ne pas consentir, dès que c'est à l u i 
qu ' i l appartient d'exiger, et non au crédi té , quoi que ce 
soit pour la réalisation du crédi t , i l y a contravention à l'ar
ticle 80 de la loi hypothécai re aux termes duquel l 'hypo
thèque consentie pour sûreté d'un crédi t ouvert n'est va
lable que si l'on s'oblige à fournir une somme dé te rminée . 
Atténuez cette obligation, relâchez-en le lien par n'importe 
quelle réserve , le crédité n'a plus à sa véri table disposition, 
dans les limites et pour l'objet de la réserve, les sommes 
déterminées par le contrat. 

Pour évi ter toute difficulté donc lorsque le c réd i teur se 
trouvera mis en présence de tiers, i l importe d 'élaguer ces 
formules qui mettent en si grand relief le droit de consen
t i r ou de refuser du crédi teur . Croit- i l de son in té rê t 
d 'écarter certaines natures de valeurs qu' i l le dise sans 
ambages. Ne veut - i f pas les exclure absolument., i l est tenu 
de les admettre sans exception ni distinction. Tel qu ' i l est 
réd igé , le contrat pèche par excès de précaut ions . Ce sont 
des précaut ions ou inutiles ou dangereuses. 

Et que l'on n'objecte pas que ces contestations de tiers ne 
seraient jamais à craindre lorsque le c réd i teur , ayant usé 
de sa faculté de consentir, se présente avec une créance 
justifiée, résul tant d'avances faites en vertu et en exécution 
de l'ouverture de crédi t , parce qu'alors, i l serait difficile de 
l u i refuser le bénéfice d'une hypothèque qui lu i a été ac
cordée précisément pour sûre té des sommes dont i l se t rou
verait à découver t . 

L'objection n'aurait rien de fondé. Ce n'est pas à l 'état de 
simple éventual i té seulement que le caractère potestatif de 
l'obligation du crédi teur infecte de nul l i té l 'ouverture de 
crédit et la constitution d 'hypothèque . C'est encore lorsque 
le c réd i teur , au lieu de refuser l'avance comme i l pouvait 
le faire, l'a au contraire accordée. La condition d 'ê t re ou 
de n ' ê t re pas obligé, de consentir ou de ne pas consentir ne 
cesse pas d 'ê t re potestative et de vicier la convention du 
moment que celui qui pouvait arbitrairement se soustraire 
à l 'obligation, s'y est au contraire soumis. C'est à sa nais
sance qu' i l faut appréc ie r l'obligation et ses conséquences 
juridiques, et non à l'instant où elle se réalise et s 'exé
cute (S). Ce qui se produit pos tér ieurement à la conclu
sion d'un contrat originairement n u l , est impuissant pour 
le valider. Quod ab initio vitiosum, tractu temporis non 
convalescit. 

M A R T O U , 

Avooat à la cour de cassation. 

(4) V. mon commentaire des Privilèges et Hypothèques, t ; I I I , n°» 1022 
et 1023. 

(5) V. J'arrêt de la cour de cassation de Belgique cité au p° 1023 de 
mon commentaire des Privilèges et Hypothèques. 

JURIDICTION CIVILE. 
— i~m — 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
Prés idence de H . Van Janis, premier p r é s i d e n t . 

C H E M I N S P U B L I C S . — P L A N T A T I O N S . — D R O I T D E S R I V E R A I N S . 

Le droit de planter $ur le» chemins publics n'est pas un démembre
ment du sol de ces chemins, ni même une servitude proprement 
dite, c'est un accessoire du domaine riverain, un rapport spécial 
de voisinage; c'est un véritable droit et non pas une tolérance 
gracieuse. 

L'usage de ce droit au profit des riverains, officiellement constaté 
par les ordonnances du conseil de Flandre des 1 " mars 1808 
et 17 mars 1807, les édits des Charles V des 18 mai 1836 et 
18 juin 1885, ceux de Philippe I I des 17 avril 1836 et 3 fé
vrier 1570, a été reconnu et réglementé par les édits de Marie-
Thérèse des 3 mars 1764, 27 mars 1768 et 11 juin 1766. 

Sous l'empire de ces édits, le droit de plantis a été exercé en général 
par les propriétaires riverains et exceptionnellement par les sei
gneurs sur les chemins ayant un excédant de 6 pieds au delà de 
la largeur réglementaire fixée à 40 pieds pour les grandes routes 
et à 20 pieds pour les chemins communaux. 

Il n'a point été aboli par les lois françaises publiées en Belgique, 
si ce n'est dans les localités où il était exercé à titre féodal. 

11 a été reconnu par les règlements provinciaux de la Flandre 
orientale des 21 juillet 1818 et 21 juillet 1843, aux termes 
desquels les riverains peuvent planter les chemins vicinaux 
ayant au moins 9 mètres de largeur. 

( O T T E V A E R B C . L ' É T A T B E L G E . ) 

Ottcvaere, p ropr ié ta i re de prairies situées à Mendonck, 
le long de la route concédée de Loochristy à Wachtebeke, 
avait fait vendre, en 1835 et 1856, les arbres croissant 
sur les accotements de cette route en face de ses p ropr ié tés . 
En 1858, i l demanda un alignement, à l'effet de renouveler 
la plantation, conformément aux prescriptions de l ' a r rê té 
royal du 29 février 1836. Refus de la part de la députa t ion 
permanente de la Flandre orientale, fondé sur ce que l 'au
torisation de planter avait été accordée à la compagnie 
concessionnaire par M . le ministre des travaux publics. 

Entravé dans l'exercice de son dro i t de plantis, Otle-
vaere intenta à l'Etat l'action résumée dans l 'arrêt que nous 
recueillons. 

Le tribunal de première instance de Gand, par juge
ment du 2 août 1858, le déclara non recevable, par le mo
t i f que la transformation des chemins vicinaux en grandes 
routes anéant i t d 'emblée le droit de plantation que les par
ticuliers peuvent y avoir exercé et le transfère à l'Etat. Le 
12 mai 1859, a r rê t infirmatif, qui rejette l'exception ac
cueillie par le premier juge et ordonne à l'Etat de rencon
trer le moyen t iré du droit de plantation qu'Ottevaere 
pré tend lu i appartenir. Pourvoi en cassation, suivi d'un ar
rê t de rejet du 10 mars 1860. ( B E L G . J U D . , X V I H , 884.) 

La cause ayant été ramenée devant la cour d'appel, i l 
est intervenu un a r r ê t interlocutoire qui statue sur les d i 
vers moyens de droit présentés de part et d'autre : 

A R R Ê T . — « Attendu que le sieur F. Oltevaere a posé en fait 
qu'il est propriétaire depuis le 17 messidor an VI de prairies si
tuées dans la commune de Mendonck et qu'il a constamment joui 
du droit de planter le long de sa propriété sur les accotements 
du chcaMn conduisant de Saffelacre à Wachtebeke, dit Wachte-
beckschindam, entre le pont Puyenbruggc et le pont de Wachte
beke; que, le 26 frimaire an X , il a vendu publiquement, par le 
mini stère du notaire Van Achtcr, à Wynkel, les arbres plantés 
sur les accotements de ce chemin ; qu'ensuite i l les a remplacés 
par d'antres qu'il a fait vendre publiquement par le notaire Bos-
schaerls, le 12 novembre 1858; que, par décision du 6 mars 
1858, la députation permanente de la Flandre orientale s'est re
fusée à lui fournir l'alignement qu'il avait demandé et qu'elle a 
fonde son refus sur ce que l'autorisation de planter le long de la 
propriété de l'appelant avait été accordée à la société concession
naire de la route pavée de Loochristy à Wachtebeke; qu'en effet, 
par arrêté du 15 mai 1857, M. le ministre des travaux publics a 
autorisé ladite société à planter le long de la propriété de l'appe
lant cl l'a ainsi dépouillé d'un droit qu'il a exerce paisiblement 
durant 60 ans ; 

« Attendu que le sieur F. Oltevaere a conclu en première in
stance principalement à ce que l'Etat belge fût condamné à enle-



ver les arbres plantés par la compagnie concessionnaire, et, à dé
faut de ce faire, à ce qu'il fût autorisé à les abattre aux frais de 
l'Etat; subsidiairement et pour le cas où i l serait décidé que l'Etat 
belge a pu exproprier l'appelant de son droit de plantation par 
un simple arrêté ministériel, à ce que celui-ci fût condamné à lui 
payer une juste indemnité à fixer par experts; 

« Attendu que, par arrêt du 12 mai 1859, cette cour, tout en 
rejetant l'exception de l'intimé accueillie par le premier juge, 
tendante à renvoyer l'appelant devers les concessionnaires des 
péages, pour le paiement des dommages-intérêts ou indemnités 
d'expropriation qu'il pourrait avoir à réclamer et au surplus sans 
rien préjuger, a ordonné à l'Etat intimé de rencontrer le moyen 
tiré du droit de plantis que l'appelant soutient lui appartenir; 

« Attendu que la défense de l'Etat se fonde sur cette théorie 
que non-seulement les routes royales, mais tous les chemins pu
blics, dans quelque catégorie qu'on les range, sont une dépen
dance du domaine public; qu'ils sont imprescriptibles; que, nul 
n'y pouvant acquérir un droit civil, c'est à l'Etat seul, comme 
propriétaire du sol , qu'appartient le droit de plantation sur 
tous les chemins publics du royaume; 

<i Attendu que le Wachtebeckschendam était, avant sa transfor
mation en route concédée, un chemin vicinal de deuxième classe 
sur lequel la plantation des accotements était autorisée aux termes 
de l'art, 4 du règlement provincial du 21 juillet 1843, lorsqu'il 
avait une largeur de 9 mètres; que la qualité de propriétaire r i 
verain est reconnue dans le chef du sieur Ottevaere et que c'est à 
ce titre qu'il soutient avoir le droit de planter sur les accotements 
de la route qui borde ses prairies; que ce droit n'est pas un dé
membrement du sol des chemins publics, ni même une servitude 
proprement dite, mais constitue, selon lui, un accessoire du do
maine riverain sur le sol des chemins publics, un rapport spécial 
de voisinage qui n'existe pas entre d'autres fonds contigus, et qui 
pour être assujetti aux règlements de l'autorité administrative 
dans l'intérêt de la bonne viabilité des routes, n'en est pas moins 
une propriété aussi certaine, aussi incommulable que toutes les 
autres; 

« Attendu que ce soutènement se fonde sur un usage immémo
rial, uniforme, constant, pratiqué généralement aujourd'hui 
comme sous les régimes antérieurs, sur tous les chemins vicinaux 
de la Flandre, sur la jurisprudence de l'aneicn conseil de cette 
province, sur les edits des anciens souverains, les lois de la répu
blique française et sur les règlements, émanés sur la matière, tant 
anciens que modernes ; 

« Attendu que l'usage ancien se justifie notamment par l'or
donnance du conseil de Flandre du 1 e r mars 1805, qui prescrit 
de faire restituer aux chemins publics leur largeur réglementaire 
et qui enjoint aux agents voyers de faire abattre les arbres et 
plantations croissant sur les chemins et sur leurs bords, là on l'on 
trouverait que ces plantations causent grand préjudice et qu'il y 
a nécessité de les faire disparaître ; qu'il résulte de cette ordon
nance, qui a été renouvelée par le même conseil le 17 mars 1507 
et par le souverain le 18 mai 1536, le 15 juin 1555, le 17 avril 
1856 et le 3 février 1570, deux points importants : le premier, 
que l'autorité ne se reconnaissait pas le droit de faire abattre in
distinctement toutes les plantations effectuées sur le sol des che
mins, mais seulement celles qui les obstruaient dans leur largeur 
normale, et alors qu'il y avait abus; le deuxième, que les plan
tations ne se faisaient ni par l'ordre ni pour le compte de l'auto
rité publique, puisque celle-ci les réprimait; 

o Attendu qu'il ne saurait y avoir de doute que dans le xvi° et 
le X V I I 6 siècle, le droit de plantation sur les chemins publics ne 
fût exercé par les propriétaires riverains, et, par exception seu
lement, dans les terres seigneuriales par les seigneurs; qu'on 
trouve, en effet, dans un registre qui fait partie des archives du 
conseil de Flandre et qui porte le n° 651, deux sentences ren
dues, l'une le H décembre 1652 entre Martin Snouckaert, sei
gneur de Somerghem, et Zacharic Van Huile, Jean Standaert et 
consorts; l'autre, le 31 octobre 1637, entre le seigneur de Tron-
chiennes et l'avocat Vanden Bossche et consorts, qui l'une ctl'aulre 
adjugent aux propriétaires riverains les arbres revendiqués par 
les seigneurs; la deuxième sentence étant d'ailleurs remarquable 
en ce qu'elle tient compte de la prescription et de la possession, 
by prescriptie ende possessie; et à cause qu'elle repousse la pré
tention du seigneur, bien que celui-ci fût dans l'usage d'exercer 
la police de voirie sur le chemin dont i l s'agissait; 

« Attendu que ce droit de plantation, dont l'exercice officielle
ment constaté remonte ainsi à l'ordonnance de 1505, a été solen
nellement reconnu dans les édils de Marie-Thérèse du 3 mars 
1764, 27 mars 1765 et H juin 1766; qu'après avoir, dans l'ar
ticle 9 du premier de ces édits, ordonné d'abattre toutes les plan
tations se trouvant en dedans de la largeur réglementaire fixée par 
l'ajrt. 7 à quarante pieds pour les grandes routes, et à vingt pieds 
pour les chemins communaux, l'autorité interdit par l'art. 10 

toute plantation à l'avenir dans cette largeur : < Interdicere 
voorts aen d'hecren van de prochien ende heerlykheden, miligaders 
aen de eygenaers van de aenliggende landen respectievelyk regl 
hebbende van plantagie, op de voorschreven breedte cenige boomen, 
haghen of ander hout te planten op pene, etc. ; » mais que l'art. 12 
autorise les plantations sur le sol excédant cette largeur auxdits 
seigneurs, ainsi qu'aux propriétaires des terres riveraines ayant 
respectivement droit de plantation ; 

« Attendu que l'excédant de largeur nécessaire pour l'exercice 
du droit de plantation a été fixé d'une manière définitive par 
l'art. 4 du placard du 11 juin 1766, qui a fait règle depuis lors et 
qui est ainsi conçu : « Ende ont voor het toekomende te etellen eenen 
vasten regel op het beplanlen van de straeten inhererendc het getta-
tueerde ten twaelfslen artikel van de ordonnanlie van 3 maerte 
1764, tu y verklaeren dat in het gexag van d'heirbaenen, prôchie 
en ponlwegen, elken boom xal geplant ivorden op eén verhef van 
dry voeten buylcn de breedte van de straetc, xoodaniglyk dat om 
eene heirbaene van twee kanten te beplanlen, de xclve xal moeten 
hebben ten minslen de breedte van tes en veerlig voeten binnertgrag-
ten, eenen prochie of pontweg zes en Hvintig voeten ook binnen 
gragten. » D'où la conséquence qu'un chemin de première ou de 
deuxième classe devait avoir un excédant do largeur de six pieds 
pour que le droit de plantation y pût être exercé ; 

« Attendu que ce droit n'est pas, comme le prétend l'intimé, 
une tolérance gracieuse ; que cette interprétation ne se concilie 
pas avec les expressions si claires et si formelles : respectievelyk 
regl hebbende' van \plantagie, employées par le souverain ; que, 
lorsqu'il s'agit de tolérance comme on en voit un cas à l'art. 13, 
au sujet des bâtisses qui avaient été élevées en dedans du solde 
circulation, l'édit s'y sert d'expressions toutes différentes et en 
permet le maintien by provisie en gedoogsacmhcyd, termes qui se 
rapportent à un acte de pure tolérance; 

« Attendu que l'on trouve un exemple remarquable du respect 
que l'autorité administrative professait, sous le gouvernement au
trichien, pour les droits des propriétaires riverains dans l'élargis
sement réglementaire, effectué en 1767, de la grande route d'Au-
denarde à Gand ; pour opérer cet élargissement, la châtellenie 
du vieux bourg avait acheté plusieurs parcelles de terrain en 
l'année 1785; l'arpenteur juréL.-F.Godefroid fut chargé de dres
ser la carte de la route élargie; elle se trouve aux archives de la 
province de la Flandre orientale, sous le n° 86 de l'inventaire des 
cartes et plans déposés aux archives de l'Etat; on y mentionne 
dans la légende et on y voit, figurées sur le plan par une couleur 
spéciale, les parties de la route où la châtellenie avait acquis le 
droit de plantation et celles dont les propriétaires riverains, qui 
y sont dénommés, avaient conservé leur droit; 

« Attendu que l'intimé prétend vainement que le droit de plan
tation qui aurait pu exister en Flandre an profit du riverain, a 
été aboli par les lois qui y ont été publiées sous le régime français, 
et notamment par la loi du 26 juillet 1790; qu'il suffit de lire le 
texte de cette loi pour se convaincre que ce n'est pas le droit de 
plantis en général sur les chemins publics qui se trouve aboli, 
mais le droit de plantis féodal ; 

« Qu'en effet, l'art. 1 e r de celte loi porte : « que le régime 
a féodal et la justice seigneuriale étant abolis, nul ne pourra do-
« rénavant à l'un ou l'autre de ces titres prétendre aucun droit 
« de propriété ni de voirie sur les chemins publics,rues et places 
» de villages, bourgs ou villes; » 

« Qu'en conséquence, l'art. 2 abolit le droit de planter des ar
bres, ou de s'approprier les arbres crus dans les chemins pu
blics, etc., qui était attribué aux anciens seigneurs par les cou
tumes, statuts ou usages; que néanmoins l'art. 3 réserve, dans un 
esprit d'équité, la disposition des arbres actuellement existant aux 
ci-devant seigneurs, qui en ont été jusqu'à présent réputés pro
priétaires, sans préjudice, y est-il dit, des droits des particuliers 
qui auraient fait des plantations vis-à-vis de leurs propriétés el 
qui n'en auraient pas été légalement dépossédés par les ci-devant 
seigneurs ; 

« Qu'il résulte de celte disposition finale que les propriétaires 
riverains étaient maintenus dans leur droit de plantation sur les 
chemins publics partout où les seigneurs ne les avaient pas réel
lement dépossédés; que l'intention de restituer la plantation aux 
propriétaires riverains et de conserver en principe pour l'avenir 
la jouissance de ce droit à leur profit, là où les seigneurs en 
avaient joui, résulte ensuite à l'évidence de l'art. 4, qui permet 
aux propriétaires riverains de racheter, à dire d'experts, selon 
leur valeur actuelle, chacun devant sa propriété les arbres actuel
lement existant sur les chemins publics; 

a Que le même droit de rachat est accordé aux communautés 
d'habitants pour les arbres existants sur les places publiques des 
villes, bourgs et villages; 

« Que l'art. 8 va encore plus loin ; qu'il maintient le droit de 
plantation même au profit des ci-devant seigneurs « daAs les par-
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o tics des chemins publics qu'ils pourraient avoir achetés des r i -
« verains à l'effet d'agrandir lcsdits chemins et d'y planter, 
a lesquelles plantations pourront être conservées et renouvelées 
« par les propriétaires desdites parties de chemins publics; 

« Attendu que la mesure transitoire, qui laissait par équité les 
arbres existants sur la voirie communale à la disposition des sei
gneurs, a été abolie sans indemnité par la loi du 28 août 1792, 
dont le préambule porte : « qu'il est instant de rétablir les com-
« muncs cl les citoyens dans les droits dont ils ont été dépouillés 
« par la puissance féodale, » que c'est ainsi à titre de restitution 
et comme conséquence de leur réintégration dans le droit de plan-
lis, dont les propriétaires légitimes avaient été dépossédés, que 
l'art. 14 de ce décret déclare que les arbres existant actuellement 
sur les chemins publics autres que les grandes roules nationales, 
sont censés appartenir aux propriétaires riverains, et l'art. 15, 
que ceux existant sur les places des villes, bourgs et villages, prés 
et autres biens dont les communautés ont ou recouvreront la pro
priété soit censés appartenir auxdites communautés ; 

« Que la loi, dans le premier cas, considère le planlis comme 
un droit accessoire du fonds riverain, et le restitue au proprié
taire de ce fonds, et, dans le deuxième, comme un attribut du 
sol, et le restitue à la commune propriétaire du sol, sauf le droit 
réservé réciproquement aux communes et aux particuliers non 
seigneur,d'établir leurs droits de propriété par titre ou par pos
session ; 

a Attendu que c'est encore sans fondement que l'intimé invo
que la loi du 22 novembre 1790, dont l'art. 2 déclare que les che
mins publics sont des dépendances du domaine public; qu'il est 
vrai que cet art. 2 est rédigé dans un sens tellement large qu'il 
semble s'étendre même à la voirie communale, mais qu'en sup-. 
posant gratuitement qu'une pareille disposition eût pu dépouiller 
les propriétaires riverains et les communes de tous les droits uti
les qu'ils exerçaient sur les chemins communaux, i l est certain, 
d'autre part, que ni la doctrine, ni le pouvoir exécutif ne lui ont 
jamais donné celte extension, mais l'ont au contraire restreinte 
dans les limites qu'à fixés plus tard l'art. 558 du code civil qui 
constitue le droit actuel, c'est-à-dire, aux seuls chemins, routes et 
rues entretenues à la charge de l'Etat (arrêté du 24 vendémiaire 
an X , M E R L I N , Rép. V» Chemin public, 513); 

« Attendu que la loi du 9 ventôse an X I I I a charge l'admi
nistration publique de faire rechercher et reconnaître les an
ciennes limites des chemins vicinaux et de fixer d'après cette re
connaissance leur largeur, sans pouvoir cependant, lorsqu'il sera 
nécessaire de l'augmenter, la porter au delà de six mètres, ni faire 
aucun changement aux chemins vicinaux qui excèdent actuelle
ment cette largeur ; 

« Qu'il résulte de l'art 7 de celte loi et de l'exposé des motifs 
du conseiller d'Etat Miot, que tout propriétaire riverain a le 
droit de planter sur le bord des chemins vicinaux en respectant 
la largeur réglementaire et déterminée (arrêts de la cour de cass. 
de France, du 7 juin 1827; Douai, 29 juillet 1831 ; Paris, 12 jan
vier 1833. S I R E Y , 1827, 1, 475; 1832, 2, 44; 1833, 2, 262.) 

« Attendu qu'un arrêté du roi Guillaume du 22 novembrc!814, 
avait provisoirement suspendu en Belgique l'exécution des lois 
françaises abolitives de la féodalité, en tant qu'elles concernaient 
les plantations d'arbres, faites par les anciens seigneurs des com
munes rurales, mais que cette suspension a été levée par un ar
rêté du 19 février 1820 qui porte : « Que ceux qui conformément 
aux lois existantes sont devenus propriétaires des plantations faites 
par les anciens seigneurs des communes rurales, qui se trou
vent dans les chemins et places publiques desdites communes, se
ront réintégrés dans la possession desdites plantations, sauf le 
droit, en cas de contestation sur la propriété d'icclles, de porter 
l'affaire devant les tribunaux; 

« Que ces ordonnances ont cela de remarquable, que l'état, 
qui avait eu évidemment la pensée de rendre aux anciens seigneurs 
le droit de plantation dont les avaient dépossédés les lois révolu
tionnaires, ne semble pas s'être douté, alors, qu'il pourrait être, 
lui , le véritable propriétaire de ce droit qu'il remettait aux pos
sesseurs nouveaux que la révolution en avait investis ; 

a Attendu que les édits de Marie-Thérèse ci-dessus invoqués 
ont continué, sauf en ce qui concerne les droits féodaux, à être 
exécutés en Flandre après la publication des lois françaises sur la 
matière de 1790 et 1792; 

« Qu'en effet on trouve à la date du 16 prairial an X et du 
20 germinal an X I I I , deux arrêtés pris par le préfet du départe
ment de l'Escaut qui sont basés, est-il dit, sur les anciens règle
ments en vigueur, pour cette partie de l'administration et notam
ment sur ceux du 3 mars 1764 et 11 juin 1766; 

« Que l'arrêté préfectoral du 20 germinal an X I I I , après avoir 
déterminé la largeur des chemins publics, conformément à l'édit 
du 3 mars 1764, prescrit, art. 9, que les chemins vicinaux de la 
largeur de 30 pieds et au dessus pourront être plantés en dedans 

de leur largeur, à 3 pieds des bords d'après l'alignement donné 
par le maire ; 

« Que cet arrêté n'indique pas à la vérité par qui la plantation 
peut être faite, mais comme i l rappelle l'édit du 3 mars 1764, 
qui réglait l'exercice du droit de plantation, regt van plantagic, 
des riverains et des seigneurs, i l faut admettre que c'est des 
plantations à faire par les riverains que le préfet s'est occupé, le 
droit des seigneurs étant aboli depuis longtemps ; 

o Attendu que le droit des riverains a été également reconnu 
sous le gouvernement hollandais et sous le gouvernement belge 
par deux règlements des Etats provinciaux de la Flandre orien
tale des 21 juillet 1818 et 20 juillet 1843, approuvés l'un et 
l'autre par arrêté royal ; 

« Que le premier de ces règlements rappelle expressément les 
édits de Marie-Thérèse de 1764, 1765 et 1766, l'arrêté du préfet 
du 20 germinal an X I I I , les art. 6 et 7 de la loi du 9 ventôse 
an X I I I , qu'il maintient à son art. 3, la largeur des chemins de 
première classe à 12 aunes (40 pieds) cl celle des chemins de 
deuxième classe à 6 aunes (20 pieds) et statue à son art. 4 : 

o Conformément aux anciennes lois et usages de la province, 
« les propriétaires riverains conserveront le droit de planter des 
« arbres sur les chemins publics, et le long desdits chemins sur 
a leur propriété en se conformant aux règles ci-après; » 

« Et à l'art. 13 : 
« Les chemins de deuxième classe qui auront au moins 9 raè-

« tres de largeur, pourront être plantés comme ceux de pre-
« mière classe ; » 

a Que le second de ces règlements, rendu en exécution de la 
loi du 10 avril 1841, maintient à son art. 2 les largeurs de 12 mè
tres (40 pieds) et de 6 mètres (20 pieds) et porte art. 4 : 

o Les propriétaires riverains conserveront le droit de planter 
« sur les chemins vicinaux en se conformant aux règles suivan-
a tes : les chemins de première classe pourront être plantes à la 
a distance d'un demi mètre de leur bord, d'une rangée d'arbres 
« de haute fulaie, placés à 6 mètres l'un de l'autre; les chemins 
» vicinaux de deuxième classe ayant au moins 9 mètres de lar-
« gcur pourront être plantés comme ceux de première classe; » 

o Attendu qu'il résulte de cet ensemble d'autorités et de do
cuments tous concordants et enchaînes les uns aux autres, que de 
temps immémorial et à toutes les époques l'administration supé
rieure a reconnu le droit de plantation des propriétaires rive
rains sur les chemins communaux et vicinaux sur le sol excédant 
la largeur de circulation, tout en réglant l'exercice de ce droit 
dans l'intérêt du public et de la bonne viabilité des chemins; 

« Attendu que cette doctrine est conforme aux opinions émi
ses par les représentants des deux Flandres à l'occasion de la loi 
vicinale du 10 avril 1841, qu'elle a constamment été appliquée 
par les tribunaux de ces provinces et par cette cour (arrêts du 
30 juin 1843, Jurisprudence du xix° siècle, partie belge, 1845, 
2, 390); 25 avril 1845, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 759) et qu'elle 
est également consacrée par la cour d'appel de Bruxelles (28 fé
vrier 1810; 50 février 1811, Décisions notables, t. X I X , p. 160; 
t. X X I I , p. 289 ; 6 juin 1829 et 51 mai 1856, P A S I C R I S I E B E L G E , 

1856, 2, 332) ; 
« Attendu que c'est sans utilité pour la cause que l'on a invo

qué do part et d'autre la législation romaine; que la solution de 
la question ne s'y trouve pas écrite; qu'il n'a été cité aucun 
texte de ce droit qui ait réglementé la plantation des voies pu
bliques où dont on puisse inférer que ces voies étaient plantées; 
qu'il ne faut pas confondre les voies publiques dont le sol appar
tient à l'Etat avec les chemins de halage dont le sol et partant 
aussi les arbres appartenaient aux riverains et dont i l est fait 
mention aux Institules, titre I o r , § 4 ; qu'il est vrai que la législa
tion romaine d'accord avec les législations subséquenlcs avait 
pour principe l'imprcscriptibilité du sol des chemins publics dans 
leur largeur réglementaire (préambule de l'édit du 5 mars 1764), 
mais que cette règle n'est pas tellement absolue qu'elle ne soit sus
ceptible de quelques modifications; que l'art.12de la loi du 10avril 
1841, qui déclare aussi les chemins vicinaux imprescriptibles, 
ajoute cependant : sans préjudice aux droits acquis antérieure
ment à la présente loi ; que le droit de plantation sur les chemins 
publics a été reconnu susceptible de prescription en Flandre par 
l'arrêt du conseil du 31 octobre 1637 ci-dessus cité et l'a été 
également en France par les art. 14 et 15 de la loi du 14 septem
bre 1790; que d'ailleurs ce droit n'est pas réclamé dans l'espèce 
actuelle sur la largeur du sol de circulation, mais en dehors de 
celte largeur, et qu'enfin i l ne doit pas être considéré d'une ma
nière plus défavorable que les servitudes de vue et d'issue dont 
jouissent les propriétaires des maisons bâties le long des voies pu
bliques et dont ceux-ci ne peuvent être dépouillés par suite de 
travaux que ferait exécuter l'autorité administrative ou par la 
suppression de ces voies, sans une juste indemnité, ainsi que 
l'atteste la jurisprudence uniforme de Belgique etde France; 



« Attendu qu'on ne saurait également invoquer avec fruit 
l'ancienne législation française qui n'ayant jamais été publiée en 
Belgique n'y a aucune force légale; qu'on ne saurait même l ' in
voquer comme raison écrite, puisque PROU DH ON , Traité du do
maine public, n" 206, la qualifie ainsi : « Les lois et règlements 
« rendus sur cette matière sont très-nombreux ; leur incohérence 
« et leur défaut d'unité dans les principes, tantôt admis et tantôt 
« rejetés par nos législateurs y apportent beaucoup d'obscurité;» 

« Attendu que la législation se basait d'ailleurs en France et 
en Belgique sur des principes très-différents ; qu'en France, pays 
de féodalité, et où prévalait dans un grand nombre de provinces 
la maxime : Nulle terre sans seigneur, les chemins publics autres 
que les grandes routes qui faisaient partie du domaine de la 
couronne, étaient en général une dépendance du fief et présumés 
avoir été concédés par le seigneur pour l'usage du public; qu'il 
résultait de cette nature d'origine que le seigneur, en outre des 
droits de voirie, exerçait aussi sur les chemins compris dans son 
fief tous les droits utiles et partant le droit de plantation; mais 
qu'en Flandre, pays d'allodialilé, où les terres seigneuriales con
stituaient l'exception, i l en était tout autrement; que les chemins 
y étaient présumés avoir été pris sur la propriété riveraine ou 
concédés par le riverain pour l'usage du public; que celte pré
somption acquiert une grande force par les anciens titres d'ad et 
déshéritance des propriétés limitrophes des chemins où l'on trouve 
généralement la mention que la moitié du. chemin est comprise 
dans la contenance, de hclft van de staet medegaende; que les pla
cards et notamment celui du 3 février 1750, décrètent même 
que lorsque le sol des chemins publics est de mauvaise qualité, 
qu'on ne peut les entretenir en bon état de viabilité, i l est loisi
ble aux agents-voyers de les déplacer sur les terrains avoisinants 
les plus convenables, aux frais des propriétaires riverains des 
deux côtés des chemins reconnus impraticables; que dès lors on 
conçoit aisément que le riverain soit resté nanti de tous les droits 
qui pouvaient se concilier avec la libre circulation de la voie pu
blique et ainsi du droit de plantation, comme il restait charge, 
aux termes des règlements anciens et l'est encore d'après les rè
glements modernes, de l'entretien du chemin le long de sa pro
priété; entretien qui sous l'empire de principes différents aurait 
dû incomber à la généralité des habitants de la commune ou être 
réparti entre eux par corvée comme cela se pratiquait en France; 

« Attendu que sous un autre rapport i l existe une différence 
essentielle dans le droit do plantation en France et en Belgique; 

« Qu'en France l'obligation de planter le long des chemins pu
blics était imposée aux seigneurs et aux riverains dans l'intérêt 
général pour reboiser le royaume, tandis qu'en Flandre i l avait 
souvent fallu réprimer la trop grande ardeur que mettaient les r i 
verains et les seigneurs à faire des plantations, de manière à ob
struer les chemins et à empiéter sur leur largeur réglementaire; 

« Mais attendu que l'Etat intimé a formellement méconnu les 
faits de possession articulés par l'appelant, et dénié que celui-ci 
ait fait procéder, en 1801 ou à une époque quelconque, à des 
ventes d'arbres croissant sur le sol même du chemin dont i l s'agit; 
que l'Etat a également dénié que ledit chemin eût, en 1818 et en 
1822, une largeur de neuf mètres ; 

o Que ces faits sont relevants pour la décision du procès ; 
o La Cour, avant faire droit au fond, M. le premier avocat gé

néral D O N N Y entendu en son avis conforme, admet l'appelant à 
prouver par toutes voies de droit, sauf la preuve contraire réser
vée à l'intimé, qu'il a fait procéder en 1801 à la vente des arbres 
croissant sur le Wachlebe.eksclicn Dam, le long de sa propriété; 
qu'il y a fait depuis des plantations nouvelles lesquelles ont été 
vendues par lui en l'année 1855; que le Wachtebeekschen Dam 
avait à l'époque où les plantations ont été faites et a encore une 
largeur de neuf mètres au moins; commet pour tenir les en
quêtes, etc.... » (Du 19 juillet 1861. —Plaid. MM 0 8

 L . M E S T O A G I I 

père c. G. A L L A R D et JULES L E J E U N E , du barreau de Bruxelles.) 

O B S E R V A T I O N S . — B E L G . Jun., t. X , p . 1287; t . X I I , p. 139; 

t . X V I , p . 1466; t . X V I I I , p. 535 et la noie. 

T R I B U N A L CIVIL D ' A N V E R S . 
P r é s i d e n c e d e M . H c r i n a n » . 

T E S T A M E N T A T T A Q U É . — E X É C U T I O N S U S P E N D U E P A B L E J U G E , 

I N S A N I T É D ' E S P R I T D U T E S T A T E U R . 

Le juge peut suspendre l'exécution d'un testament authentique, 
lorsque le testament est attaqué d'une manière sérieuse, du chef 
d'insanité d'esprit du testateur oh tout au moins du chef de cap-
lation frauduleuse, et que la fortune du légataire institué n'est 
pas suffisante pour répondre des restitutions éventuelles. 

( S T R U I F C . V A N N I E U W E N H U I Z E N ) 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit introductif enregistré de l'huis
sier De Buck, en date du 31 janvier 1861 ; 

« Considérant que les nommés Jean-Baptiste Slruif et Marie-
Thérèse Slruif, assistée et autorisée de son époux Zacharie Dinge-
mans, demandent préalablement la nomination d'un séquestre j u 
diciaire à la succession de feue leur grand'tante Jeanne-Marie 
Slruif, décédée à Anvers, le 21 janvier 1861, à l'âge de 86 ans, 
8 mois et 12 jours ; 

« Considérant que les deux testaments passés devant le notaire 
Antonissen, à Anvers, les 16 août 1858 et 29 juillet 1860, enregis
trés, sont sérieusement attaqués par les demandeurs du chef d'in-
sanilé d'esprit de la testatrice à l'époque de la passation de ces 
testaments et tout au moins du chef de suggestion et captation 
frauduleuse de la part du défendeur Van Nieuwenhuizen, fabri
cant de chandelles à Borgcrhout; 

« Considérant qu'il n'est pas contesté qu'une grande partie de 
la succession de la de cujus consiste en argent comptant et autres 
effets mobiliers, tandis qu'il n'est nullement prouvé que le dé
fendeur possède une fortune suffisante pour répondre de la suc
cession en litige, ainsi que de toutes les restitutions, dans l'espèce 
très-considérables, qui pourraient être prononcées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer ultérieurement 
dit, pour droit, qu'il y a lieu de nommer à la succession de 
Jeanne-Marie Struif, un séquestre chargé d'administrer et de con
server les biens et valeurs de celte succession pendant l'instance 
en nullité desdits testaments; nomme à cette fonction le sieur 
Haghe, avocat à Anvers; ordonne que tous les titres, papiers et va
leurs seront remis en main dudit séquestre; condamne le défen
deur aux dépens de l'incident, et vu la demande qui en est faite, 
ordonne que le présent jugement sera exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution... » (Du 23 février 1861. — 
Plaid. MM" Guvor et V A E S C . A U G E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Celte décision, qui n'a pas été frappée 
d'appel, est importante. En effet le tribunal a ordonné la 
suspension de l 'exécution d'un testament authentique, quoi 
qu'aux termes de l 'art. 1 3 1 9 du code c iv i l , l 'exécution de 
l'acte authentique ne puisse ê t r e suspendue qu'en cas d ' in
scription de faux, et qu ' i l n'y eût pas dans l'espèce des hé 
ritiers à réserve . 

Voir sur celte importante question, T R O P L O N G , du Séques
tre, n° 2 9 0 ; D A L L O Z , Rép. gén . , V° disp. entre vifs et tes
tament., n° 2 8 2 6 ; i d . V° Obligations, n M 3 1 5 9 , 3 1 6 0 , 3 1 6 2 
et 3 1 6 8 ; cour de Bruxelles du 3 janvier 1 8 2 3 ( P A S I C R I S I E 

B E L G E 1 8 2 3 , p. 3 2 6 ) ; I D E M , 1 6 mai 1 8 2 3 (p. 4 1 8 ) ; Cour de 
Gand, 1 6 ju i l le t 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , X V I , 1 0 1 6 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h . c r i i u . — P r é s i d e n c e d e 91« P e t e a u , f.f. d e p r é s i d e n t . 

F A U X . — É C R I T U R E D E C O M M E R C E . — C O N T R E F A Ç O N . — L E T T R E 

D E C O M M A N D E . — N O M E M P R U N T É . — E X P E R T I S E . — C O U R 

D A S S I S E S . — G R E F F I E R . — E M P Ê C H E M E N T . 

Constitue le faux en écriture de commerce (art. 147 du code pénal) 
le fait de commander par lettre sous le nom d'un négociant dont 
le nom est emprunté, à un autre négociant, des marchandises qui 
font l'objet de leur commerce respectif. 

Le caractère commercial de l'écriture contrefaite ne dépend pas de 
la qualité de négociant dans le chef du faussaire, mais dans ce
lui de la personne dont le nom a été employé dans ladite écri
ture et de la personne à laquelle l'écrit est adressé. 

La contrefaçon d'écriture et de signature ne consiste pas essentiel
lement dans l'imitation d'écritures et de signatures véritables. 
Pour qu'il y ait contrefaçon dans le sens de la loi pénale, il suf
fit que l'écriture et la signature soient attribuées faussement 
dans un but criminel à une personne dont elles n'émanent point. 

Le dépôt au greffe de ta pièce arguée de faux et les autres formalités 
indiquées aux art. 448 et 449 du code d'instruction criminelle, 
ne sont ni prescrits à peine de nullité ni substantiels. L'inac-
complissement de ces formalités donne lieu seulement à une 
amende contre le greffier. 

Les fonctions de greffier aux cours d'assises sont attribuées au gref
fier du tribunal de première instance du lieu de la tenue des 
assises 

Lorsque le greffier d'une cour ou d'un tribunal est empêché, il est 
supplée par un de ses commis. 

( N A T A L I S C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Condamné à cinq années de réclus ion, pour faux en écri-



ture de commerce, par a r r ê t de la cour d'assises de Liège 
du 8 mars 1861, Nicolas Natalis a dénoncé cet a r r ê t à la 
censure de la cour de cassation. 

M . l'avocat généra l C L O Q O E T T E a conclu dans les termes 
suivants : 

« Le premier moyen accuse la fausse application et la violation 
de l'art. 147 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a considéré 
comme constituant des faux en écriture de commerce, prévus et 
punis par ledit article, la fabrication de fausses lettres missives, 
écrites pour demander des marchandises, tandis que leur fabrica
tion ne pouvait, en tout cas, constituer que des faux en écriture 
privée, rentrant dans la disposition de l'art. ISO. 

Ce moyen se fonde : 
1° Sur ce que le texte de l'art. 147, se servant du mot actes, 

pour désigner les écritures commerciales dans lesquelles les faux 
en écriture de commerce peuvent être commis, donne à connaître, 
par ce mot, que sa disposition s'applique non à toute espèce d'écri
tures commerciales, mais uniquement à celles qui, par leur forme 
spéciale, peuvent être appelées actes, telles que la lettre de change 
et le billet à ordre, et qui ont été faites dans le but de servir d'in
strument et de preuve à une obligation ; 

2° Sur ce que, par opposition au mot actes, dont l'art. 147 se 
sert pour désigner les écritures commerciales auxquelles sa dis
position s'applique, l'art. 151, relatif aux faux en écriture privée, 
emploie, pour désigner les écritures dans lesquelles ceux-ci peu
vent être commis, le mot pièces, qui est plus large, et qui com
prend autre chose encore que des actes ; 

3° Sur ce que le code pénal de 1791, dans lequel la disposition 
de l'art. 147 du code pénal de 1810 a sa source, ne punissait 
comme faux en écriture de commerce que ceux qui sont commis 
dans des lettres de change ou dans d'autres effets de commerce ; 
et qu'il se voit de l'exposé des motifs, que le législateur de 1810 
n'a eu en vue que celles des écritures commerciales qui réclamaient 
une protection plus efficace, à cause de la facilité ou de la rapi
dité de leur circulation, ce qui s'applique aux lettres de change et 
autres effets de commerce, et non à des lettres de commande ; 

Et 4° sur ce que, les lois pénales étant de stricte interprétation, 
l'art. 147 ne peut s'interpréter dans un sens contraire à ses mo
tifs connus. 

Le code pénal, en établissant des peines spéciales contre les 
faux en écriture de commerce, a omis de définir le caractère de 
ces écritures : dès lors on ne peut que recourir au code de com
merce, pour se fixer sur ce qu'il faut entendre par écritures de 
commerce. Aux termes des art. 189 et 656 de ce code, on doit en
tendre par des écritures de cette sorte celles qui sont émanées des 
commerçants, et qui ont pour cause des actes de commerce : il 
faut donc, dans le code pénal, attachera ces mots la même signi
fication, à moins qu'on ne prouve que, dans ce code, le législa
teur ail voulu y attacher un sens nouveau et plus restreint. 

On ne peut argumenter, comme le demandeur le fait, de l'em
ploi du mot actes, dans l'art. 147; car, d'une part, des écritures 
qui ne sont soumises à aucunes formes sacramentelles s'appellent 
aussi des actes : c'est ainsi que dans le langage des lois, on dit des 
actes sous seing privé; et d'autre part, des écritures peuvent avoir 
un caractère instrumentale,sans que leur forme ait été réglée par 
la loi : des lettres de commande peuvent servir a faire preuve 
d'un engagement entre celui qui les a écrites et celui qui, les ayant 
reçues, a expédié des marchandises. 

Il n'y a aucune raison de croire que ce soit par opposition au 
mot actes de l'art. 147, et pour en restreindre la portée, que l'au
teur de la loi se soit servi du mot pièces dans l'art. 151 ; et on ne 
pourrait déterminer les limites de cette prétendue restriction. 

Si la disposition du code de 1810, qui punit les faux en matière 
de commerce, a sa source dans le code de 1791, elle est conçue 
dans des termes plus généraux. 

A la vérité, les motifs de cette disposion ne sont autres, d'après 
les paroles de l'orateur du gouvernement, que de protéger parti
culièrement contre les faux des effets qui circulent avec rapidité : 
mais lorsque le texte de la loi est plus étendu que ses motifs, ceux-
ci ne peuvent réagir sur le texte. « II n'est pas sans exemple, dit 
o M E R L I N , V° Divorce, que dans une loi i l se trouve plus de dis-
« positions que ses motifs n'en annoncent ; et alors que deviennent 
« ses dispositions non motivées? Assurément la loi, en les passant 
« sous silence dans ses motifs, ne leur ôte pas pour cela l'effet 
« qu'elles ont par elles-mêmes ; en omettant de les motiver, elle 
« ne les efface pas de son texte. Si donc nous trouvons, dans le 
« texte de la loi, une disposition de plus que n'en annoncent ses 
« motifs, le silence de ces motifs ne fera pas taire cette disposi-
« tion ; et cette disposition, quoique non rappelée dans le dis-
o cours de l'orateur du gouvernement, n'en conservera pas moins 
« toute son autorité. » C'est donc exclusivement au texte de l'ar
ticle 147 qu'il faut s'attacher; et i l ne peut s'agir,'lorsqu'il parle 

clairement, de lui appliquer le principe que les lois pénales doi
vent ê t re restrictivement interprétées. 

Dans son deuxième etdans son troisième moyen, subsidiaires au 
premier, le demandeur pose en principe que si la fabricationde pa
reilles lettres missives peut tomber sous la disposition de l'art. 147, 
ce n'est que dans le cas où elles ont le caractère d'écritures com
merciales. Des lettres de commande de marchandises ne portent 
pas, di t - i l , ce caractère en elles-mêmes, et elles ne peuvent le 
revêtir qu'à raison des circonstances dans lesquelles elles ont été 
fabriquées. Partant de ce principe, le demandeur soutient qu'il 
y a eu fausse application et violation de l'article précité : 

1° En ce que l'arrêt attaqué a réputé les écritures incriminées 
comme commerciales, alors qu'il n'était pas constaté que le faus
saire Piroton, qui en a été déclaré l'auteur, fût commerçant, la 
qualité de commerçant, dans le chef de Piroton, ne résultant au
cunement des réponses du jury ; 

2° En ce que le même arrêt les a réputées comme telles, alors 
qu'il n'était pas constaté davantage qu'elles fussent relatives à des 
opérations de commerce entre les personnes au nom desquelles 
elles étaient écrites et les personnes auxquelles elles étaient adres
sées, circconstancc qui devait être également établie par les ré
ponses du jury, et qui ne l'a pas été. 

Il est vrai que ce n'est que pour autant qu'elles aient le carac
tère d'écritures commerciales, que des lettres de commande de 
marchandises peuvent tomber sous la disposition de l'art. 147. I l 
est encore vrai que de pareilles lettres ne portent pas, comme 
des lettres de change, ce caractère en elles-mêmes. Mais i l n'est 
pas vrai que, pour qu'on puisse la leur attribuer, i l faille néces
sairement que le faussaire soit commerçant. La nature du faux ne 
se détermine pas toujours par la qualité de la personne qui l'a 
commis; mais elle se termine aussi par la qualité de la personne 
dont on a usurpé le nom, et par les circonstances qui se ratta
chent à l'objet et au but de l'écriture fausse. Le cachet commer
cial peut être imprimé à des écritures quelconques par un non-
commerçant comme par un commerçant; et i l suffit, pour qu'il y 
ait faux en écriture de commerce, que le faux tombe sur des écri
tures se rapportant à des opérations de commerce. Or, c'est là ce 
qui existe dans l'espèce. 

Les réponses du jury constatent, pour tous les faux indis
tinctement dont Piroton a été déclaré coupable comme auteur, 
et le demandeur coupable comme complice, que les lettres de 
commande étaient écrites au nom de commerçants, et qu'elles 
étaient adressées à des commerçants. Ces réponses impliquent, 
par cela même, que ces lettres avaient pour objet des opérations 
de commerce, toutes les opérations entre commerçants étant frap
pées de la présomption légale qu'elles ont trait au commerce. La 
commerciarne des actes doit être la même en matière criminelle 
qu'en matière commerciale, et la qualité des personnes fait foi, 
en matière commerciale, de la nature de l'opération. I l n'était 
donc pas nécessaire de poser au jury des questions spéciales, pour 
constater d'une manière plus expresse la nature des actes aux
quels les écritures fausses se rapportaient. La cour de cassation 
de France l'a jugé ainsi par plusieurs arrêts. 

I l en serait autrement, que le moyen n'en devrait pas moins 
être rejeté : car, parmi les faux qui servent de base à la condam
nation, il y en a un, celui dont i l s'agit dans la soixante-treizième 
et dans la quatre-vingtième question, pour lequel i l est constaté 
par les réponses du jury, non-seulement que la lettre de com
mande avait été écrite au nom d'un négociant et adressée à un 
autre négociant, mais encore qu'elle avait trait à une opération 
rentrant dans leur commerce respectif; et l'arrêt de condamna
tion pour faux en écriture de commerce a une base suffisante 
dans ce faux, indépendamment des autres. 

Le quatrième moyen accuse, sous un autre rapport encore, la 
violation de l'art. 147. Ce moyen repose sur ce que les faits incri
minés n'avaient pas été poursuivis comme faux par contrefaçon 
d'écriture et de signature, aucune expertise n'ayant été ordonnée 
pour établir que l'écriture et la signature des personnes au nom 
desquelles les lettres de commande étaient écrites, avaient été 
contrefaites, et ces lettres étant reconnues pour être de l'écriture 
habituelle du faussaire; et sur ce que l'arrêt de renvoi n'avait 
pas non plus qualifié les faits de faux par contrefaçon d'écriture 
et de signature. Rien, dit le pourvoi, n'autorisait donc le prési
dent des assises à interroger le jury sur le point de savoir s'il y 
avait faux par contrefaçon d'écriture et de signature; et i l ne 
pouvait sortir de l'arrêt de renvoi, pour faire rentrer les faits 
dans la disposition de l'art. 147, lorsque, en l'absence de contre
façon d'écriture et de signature, ils ne pouvaient constituer que 
le délit d'escroquerie. I l y a contrefaçon d'écriture et de signa
ture, toutes les fois qu'on souscrit un acte du nom d'une per
sonne à laquelle on l'attribue; et le crime n'est pas subordonné 
à l'imitation de l'écriture et de la signature vraies de la personne 
dont on usurpe le nom. 



D'après l'arrêt de la chambre des mises en accusation, les ac
cusés étaient renvoyés devant les assises, pour des faux consistant 
à avoir écrit et signé, au nom de telles ou telles personnes, des 
lettres de commande, adressées à telles autres personnes : i l en 
résulterait nécessairement qu'il s'agissait de faux, commis par 
contrefaçon d'écriture et de signature ; et le président des assises, 
en mentionnant, dans les questions posées au jury, la contrefaçon 
d'écriture et de signature, n'a introduit dans l'accusation aucun 
nouvel élément de fait et de criminalité, et n'est pas sorti de l'ar
rêt de renvoi. 

Le cinquième moyen signale la violation des art. 44-8 et 450 
du code d'instruction criminelle, en ce qu'on n'a pas accompli, 
quant aux pièces arguées de faux, les formalités de procédure 
qu'ils prescrivent : aucun état descriptif de l'état matériel de 
celles qui ont d'abord été déposées au greffe du tribunal de Mar
che n'ayant été dressé par le greffier, comme l'art. 448 le requiert, 
et ces mêmes pièces, ainsi que celles déposées au greffe du tribu
nal de Liège, n'ayant été ni signées, ni parafées ou par le greffier, 
ou par le juge d'instruction, ou par les prévenus, contrairement 
à l'art. 448, ou à l'art. 450. 

Ce moyen n'est pas fondé, parce que ces formalités ne sont pas 
prescrites à peine de nullité, qu'elles ne sont pas substantielles, 
et que ces articles se bornent à prononcer une amende contre le 
greffier. Le code du 3 brumaire an IV était plus rigoureux; i l 
frappait de nullité l'omission des formalités dont i l s'agit dans 
l'art. 448 du code d'instruction criminelle; mais, en présentant 
les motifs du livre I I , titre IV, chap. I e r du code d'instruction 
criminelle, l'orateur du gouvernement déclara que la sanction de 
l'amende était suffisante. 

Le sixième moyen, accusant la violation de l'art. 252 du même 
code, est tiré de ce qu'aux termes de cet article, c'est le greffier 
de la cour d'appel de Liège, ou un de ses commis assermentés, 
qui devait, dans l'espèce, remplir les fonctions de greffier à la 
cour d'assises, tandis que ces.fonctions ont été remplies par un 
commis greffier du tribunal de Liège, sans qu'il fût même constaté 
qu'il y eût empêchement de ses supérieurs immédiats. 

La composition des cours d'assises a été modifiée par la loi du 
15 mai 1849, qui, dérogeant au code d'instruction criminelle, a 
établi que les fonctions de greffier à la cour d'assises seraient rem
plies par le greffier du tribunal de première instance du lieu de 
la tenue des assises; et les commis assermentés ont qualité pour 
remplacer le greffier auquel ils sont attachés, sans qu'il soit be
soin de constater aucun empêchement; toutes les formalités sub
stantielles, ou prescrites à peine de nullité, ont d'ailleurs été ob
servées. » 

En conséquence, le minis tère public a conclu au rejet, 
avec condamnation aux dépens . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la fausse application 
et violation de l'art. 147 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué 
a assimilé au faux en écriture de commerce, puni par cet article, 
la contrefaçon de lettres de commande de marchandises, laquelle 
ne constitue qu'un faux en écriture privée prévu par l'art. 150 
du même code : 

« Et sur les deuxième et troisième moyens, déduits subsidiai-
rcmentdece que, en admettant qu'en principe de telles lettres 
tombent sous l'application de l'art. 147, cet article n'en aurait 
pas moins été violé par l'application qui en a été faite dans l'es
pèce au demandeur, sans qu'il fût constaté que l'auteur principal 
Piroton, déclaré coupable de faux, eût la qualité de négociant, ni 
que les marchandises qui faisaient l'objet des lettres de com
mande rentrassent dans son commerce et dans celui des per
sonnes auxquelles elles étaient adressées; double circonstance 
requise pour donner à ces lettres le caractère d'écritures commer
ciales : 

« Considérant que le code de commerce (art. 632) répute actes 
de commerce toutes obligations entre négociants; 

« Considérant que la lettre par laquelle un négociant commande 
à un autre négociant des marchandises qui font l'objet de leur 
commerce respectif, contient là promesse implicite de payer 
éventuellement le prix des marchandises commandées, et engendre 
ainsi une obligation commerciale; 

« Que, partant, la contrefaçon d'une telle lettre constitue un 
faux en écriture de commerce, tombant sous l'application de l'ar
ticle 147 du code pénal ; 

« Considérant que le caractère commercial de l'écriture con
trefaite ne dépend pas de la qualité de négociant dans le chef du 
faussaire, mais consiste en ce que cette qualité appartient à la 
personne dont le nom a été employé dans ladite écriture; 

« Considérant que des réponses données par le jury aux 
soixante-treizième et quatre-vingtième questions, i l résulte que : 
« Piroton s'est rendu coupable de faux par contrefaçon d'écriture 
« et de signature pour avoir, sous la date du 16 août 1860, à 

« Fcrrières, écrit et signé sous le nom de l'épouse Lambcrtys-
« Otte, négociante, une lettre adressée au sieur Slaes, négociant 
« à Liège, à l'effet de se faire remettre par ce dernier des panta-
« Ions d'une valeur de 52 fr., lesquels rentrant dans leur com-
« merce respectif ont effectivement été remis à l'accusé ; et que 
« le demandeur en cassation Nicolas Natalis a été déclaré coupa-
o ble de s'être rendu complice de ce faux en recelant sciemment 
« en tout ou en partie les objets en provenant ; » 

« Considérant que ce fait ainsi caractérisé et constaté par les 
réponses du jury aux soixante-treizième et quatre-vingtième ques
tions, présente tous les éléments du faux et de la complicité du 
faux en écriture de commerce et justifie pleinement l'application 
qui a été faite au demandeur des art. 147 et 62 du code pénal, 
dût-on même admettre, comme celui-ci le soutient, que les au
tres faits dont il a été déclaré coupable ne présentent pas tous les 
mêmes éléments et ne constitueraient par suite que des faux en 
écriture privée ; 

« Sur le quatrième moyen : 
« Violation, sous un autre rapport, de l'art. 147 du code pé

nal, en ce que l'accusé principal n'ayant pas été traduit devant la 
cour d'assises sous la prévention de faux par contrefaçon d'écri
ture et de signature, le président ne pouvait, en s'écartant des 
termes de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, poser au jury 
des questions tendantes à faire rentrer les faits de la prévention 
sous l'application dudit article, en l'absence de toute expertise 
constatant la contrefaçon, et alors qu'il était établi que l'accusé 
avait écrit de son écriture habituelle les lettres arguées de faux ; 

« Considérant que la contrefaçon d'écriture et de signature ne 
consiste pas essentiellement dans l'imitation d'écritures et de si
gnatures véritables ; 

« Qu'il suffit, pour qu'il y ait contrefaçon dans le sens de la 
loi pénale, qu'en fabriquant un écrit et une signature, on les at
tribue faussement à une personne dont ils n'émanent point, et 
dont, à cet effet, on emploie le nom dans un but criminel ; 

« Considérant qu'aux termes de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation, l'accusé principal était traduit devant la cour d'as
sises sous la prévention de faux en écriture de commerce pour 
avoir écrit et signé, au nom de négociants y désignés, des lettres 
qu'il avait adressées à d'autres négociants dans le but de se faire 
délivrer des marchandises; 

o Considérant que ces faits ainsi qualifiés constituaient évi
demment des faux par contrefaçon d'écritures et de signatures, 
et que le président de la cour d'assises, en insérant ces dernières 
expressions dans la position des questions, ne s'est point écarté 
des faits résumés dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte d'accusation; 

« Sur le cinquième moyen : 
« Violation des art. 448 et 450 du code d'instruction crimi

nelle, en ce que les formalités spéciales dont ces articles prescri
vent l'accomplissement dans les procédures pourfauxen écritures, 
n'ont pas été observées dans l'espèce à l'égard de toutes les pièces 
arguées de faux ; 

« Considérant que ces formalités ne sont pas prescrites à peine 
de nullité, et qu'on ne peut pas admettre qu'elles soient substan
tielles; d'autant moins que la loi s'est bornée à édicter la peine 
de 50 fr. d'amende contre le greffier qui aurait reçu des pièces 
arguées de faux, sans que lesdites formalités aient été remplies; 

» Sur le sixième moyen : 
0 Violation de l'art. 252 du code d'instruction criminelle, en 

ce que les fonctions de greffier à la cour d'assises ont été remplies 
par un commis greffier du tribunal de première instance de 
Liège, tandis qu'elles auraient dû l'être par le greffier de la cour 
d'appel ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 252, § 5, du code d'in
struction criminelle, les fonctions de greffier de la cour d'assises 
étaient exercées au chef-lieu de la cour d'appel par le greffier de 
celte cour; mais que le § 3 de l'art. 252 a été abrogé par la loi 
du 15 mai 1849, qui veut que, dans toutes les provinces, les 
fonctions de greffier à la cour d'assises soient remplies par le 
greffier du tribunal de première instance du lieu de la tenue des 
assises ; que la loi a ainsi placé le greffier du tribunal de première 
instance du chef-lieu de la cour d'appel sur la même ligne où se 
trouvait, sous la législation antérieure, le greffier du tribunal de 
première instance dans les chefs-lieux des autres provinces; 

« Considérant que l'art. 25 du décret du 18 août 1810 porte, 
en termes généraux et sans restriction, que le greffier du tribunal 
de première instance peut se faire suppléer par ses commis gref
fiers assermentés aux audiences, tant de la cour d'assises que du 
tribunal de première instance ; 

« Qu'il suit de là qu'un des commis greffiers du tribunal de 
première instance de Liège a pu valablement tenir la plume aux 
audiences de la cour d'assises dans cette ville, même sans qu'il 
fût constaté que le greffier était empêché d'y siéger lui-même; 

1 Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou qui 



sont prescrites à peine de nullité ont été observées, et que la loi 
pénale a été justement appliquée aux faits légalement constatés; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 21 avril 1861. — 
2° ch. — Présid. M . P E T E A U , faisant fonctions de président.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la 1™ question, V . D A L L O Z , V ° Faux, 
n° 720; Liège, 25 janvier 1858; Cass. Bclg. , 41 août 1840; 
3 mai 1855; 3 avri l 4854; 26 avri l 1841. 

T R I B U N A L DE SIMPLE POLICE D ' A S S E N E D E . 
P r é s i d e n c e d e M . C o l l e t , J u g e . 

1 I 0 U T E S C O N C É D É E S . P L A N T A T I O N S . P R O P R I É T A I R E S R I V E R A I N S . 

C O N T R A V E N T I O N . 

Les propriétaires riverains des roules concédées qui plantent des 
arbres sur les accotements de ces routes sans autorisation préala
ble du minisire des travaux publics ne commettent pas de con
travention. 

Ils sont astreints à demander un alignement à la dèputalion per
manente. 

• ( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. D E G H E L L I N C K . ) 

J U G E M E N T . — « Le tribunal après avoir entendu : 
o 1° La lecture du procès-verbal, etc. ; 
o 2° Le résumé et les conclusions du ministère public ; 
« 5° La défense de l'inculpé ; 
a Considérant que le défendeur Charles-Louis De Ghellinck, 

propriétaire à Gand, est inculpé d'avoir fait effectuer sur l'accote
ment de la route concédée d'Ervelde à Bouchout, territoire de la 
commune d'Assencdc, hameau Stocpc, une plantation d'arbres 
consistant en sept chênes et ce sans autorisation préalable de 
M. le ministre des travaux publics; 

» Considérant que le fait de plantation établi par procès-ver
bal du sieur lvon Gevaert, conducteur des ponls-et-chaussées à 
Gand, en date du 11 juillet dernier, n'a point été méconnu; 

a Que dès lors il y a à examiner si l'exercice du droit de planta
tion sur les chemins publics est subordonné pour les propriétaires 
riverains à l'autorisation de M. le ministre des travaux publics; 

« Considérant qu'aucune loi, aucun arrêté royal, aucun règle
ment provincial ne range parmi les attributions de M. le ministre 
des travaux publics, le droit et le pouvoir de prescrire l'aligne
ment à suivre, pour les plantations d'arbres à faire sur les routes 
concédées, par les riverains jouissant du droit de les planter ; 

« Que cela s'explique par le caractère des fonctions élevées dont 
sont seul investis les chefs des départements minislériels ; 

o Considérant que l'arrêté royal du 29 février 1856 charge les 
députations permanentes des Etals provinciaux du soin d'autori
ser les plantations à faire le long des grandes roules, c'est-à-dire, 
sur les accotements ou sur les propriétés contiguës à ces routes, 
dans le rayon fixé par les règlements de police; 

o Considérant que c'est en vertu et en exécution des prescrip
tions de l'arrêté précité de 1856,que la dèputalion permanente de 
la Flandre orientale a octoyé l'autorisation de planter sur les che
mins concédés, tantôt aux concessionnaires, tantôt aux propriétai
res riverains,ainsi qu'il constc des arrêtés dudit collégccndate des 
5 juin 1845 et 27 août 1885, accordant l'autorisation de faire des 
plantations, le premier,à la compagnie concessionnaire de laroute 
concédée d'Everghcm à Watervliet, le second, à Al. De Villcgas 
de St-Picrre ; 

o Considérant qu'il suit de ce qui précède que pour exercer le 
droit de planter sur les routes concédées les propriétaires ne sont 
pas tenus d'en solliciter l'autorisation ou de demander l'aligne
ment à M. le ministre des travaux publics; 

o Que partant le fait d'avoir effectué des plantations sur la 
route concédée d'ErtvcIdc à Watervliet sans l'autorisation préala
ble de M. le ministre des travaux publics ne constitue point de 
contravention ; 

« Considérant au surplus qu'il n'est pas articulé que le défen
deur De Ghellinck ait négligé de demander l'alignement à la dépu-
tatjon permanente ; 

« Par ces motifs, faisant droit, renvoie l'inculpé des fins de la 
poursuite... » (Du 2) septembre 1861.) 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p i t a l . 

A S S U R A N C E S U R L A V I E . — S U I C I D E . — F O L I E . 

Le suicide est le fait de celui qui se donne volontairement la mort, 
ayant conscience de l'acte qu'il accomplit. 

Les ptlices d'assurances sur la vie, qui stipulent que l'assurance 

cesse en cas de mort par suicide, duel, guerre ou arrêt de justice, 
ne doivent s'entendre que du suicide volontaire et non du cas où 
le suicide est le résultat de la maladie ou d'un état de folie. 

( L A R O Y A L E B E L G E C . x...) 

La cour a récemment confirmé par l 'arrêt suivant le j u 
gement du tribunal de commerce de Bruxelles, que nous 
avons rappor té supra p . C55. 

A R R Ê T . — « Attendu que les contrats d'assurances à forfait sur 
la vie onl généralement pour base, dans les calculs et les combi
naisons qui y président, le cours de l'existence humaine avec ses 
accidents fortuits et de force majeure; que l'on comprend dès lors 
que les compagnies se refusent à garantir les assurés des risques 
qu'ils font naître par leur faute; 

« Attendu que c'est par application de ce principe que l'assuré 
qui brave et reçoit la mort en duel, celui qui la reçoit par le 
glaive de la justice, celui qui se la donne dans toute la liberté de 
sa volonté, par cela seul que leur existence se trouve brisée par 
leur faute, sont censés, aux termes des conventions que les par
ties arrêtent entre elles, avoir résilié le contrat qui les concerne, 
en dépouillant eux-mêmes leurs héritiers du droit au montant de 
l'assurance ; 

« Que ce n'est qu'en se plaçant au point de vue de la faute qui 
leur est commune que l'on s'explique pourquoi les conventions 
rangent les associés décédés par suite de suicide,de duel ou d'exé
cution d'une condamnation judiciaire dans la même catégorie ; 

« Attendu que le suicide qui n'est point commis par le con
cours de l'intelligence et de la libre volonté de l'agent, mais ma
chinalement sous l'empire de la démence ou de l'entraînement 
maladif, est un sujet de pitié et non de blâme, est un événement 
qui n'a pu être empêché et dont par conséquent nul n'est respon
sable, doit enfin être considéré comme un de ces accidents de force 
majeure dont les assureurs tiennent compte, en principe, dans le 
règlement des primes fixées par eux ; 

« Attendu que si néanmoins les parties avaient entendu qu'il 
en fût autrement dans l'espèce, celte volonté si complètement dé
rogatoire au principe prérappelé devrait résulter, sinon explicite
ment, au moins implicitement des stipulations dont elles sont 
convenues ; 

« Attendu qu'à l'appui de l'interprétation de la convention 
dans ce sens, la partie appelante soutient que le mot suicide s'y 
trouve employé sans définition restrictive; qu'il s'applique par 
suite à tous les cas de suicide possibles, la faute et le malheur, la 
responsabilité et l'irresponsabilité s'y trouvant confondues,et que 
cotte disposition, avec toutes ses conséquences, trouve sa raison 
dans la nécessité pour la compagnie d'éviter les procès que la re
cherche des causes des suicides ne manquerait pas de soulever; 

« Attendu que cette pensée déterminante ne se révèled'aucune 
manière ni dans la convention ni dans les instructions générales 
ayant pour objet de faire ressortir les caractères distinctifs de la 
société appelante; 

o Qu'on y voit, au contraire, des preuves non équivoques du 
sentiment de l'équité qu'elle a entendu, en toutes circonstances, 
prendre pour guide dans ses relations avec les assurés; 

« Attendu que ce principe si ouvertement proclamé et qui tend 
à faire triompher dans le règlement des situations diverses la plus 
stricte équité, serait sans aucun doute méconnu dans le cas où le 
suicide étant accompli sous l'influence de la folie, les héritiers de 
l'assuré ayant ainsi succombé devenaient responsables du malheur 
de leur auteur ; 

« Attendu au surplus que celte pensée, énoncée depuis le pro
cès seulement, n'est pas tellement peremptoire que l'on en con
çoive aussitôt la gravité et que l'on comprenne qu'elle ait dû, sans 
être exprimée, agir nécessairement sur l'esprit des parties con
tractantes ; 

« Attendu, en effet, que les cas de suicide ne sont pas nom
breux et la difficulté pour en rechercher et déterminer les causes, 
rarement bien grande et d'ailleurs insuffisante, aux yeux de l'é
quité, pour priver, à l'effet de s'y souflrairc, les héritiers d'un 
malheureux du montant de son assurance; 

« Attendu, quoi qu'il en soit de cette difficulté, que la société 
appelante, qui cherchait à introduire l'équité dans toutes les dis
positions de ses contrats, de manière à défier la critique, comme 
elle le disait, aurait dû, pour consacrer l'exception à cette règle, 
en cas de suicide, s'en expliquer clairement et ne point se fier sur 
la généralité du sens qu'elle prête au mot suicide, alors que, si
non d'une manière absolue, au moins, dans l'espèce, par la place 
qu'il occupe dans la convention, il ne présentequ'un sens restreint; 

« Par ces motifs, et adoptant au surplus, tant en fait qu'en 
droit, ceux du premier juge, la Cour, ouï M. l'avocat général 
V A N D E N P E E R E B O O M en son avis, met l'appel au néant... » (Du 12 
août 186t. — Plaid. M M " De B E C K E R jeune c. D E S U E T U aîné.) 
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DROIT CIVIL. 

D E L A P R O P R I É T É D E S M I N E S N O N C O N C É D É E S D A N S L E S Y S T È M E 

D E L A L O I D U 2 1 A V R I L 1 8 1 0 . 

4. A qui la mine appartient-elle avant d'être concédée? Utilité 
de cette question, notamment pour décider le point de savoir 
si le produit d'extractions illicites est acquis au propriétaire 
du sol, à l'exploitant même, au concessionnaire futur ou 
bien à l'État. 

2. Critique des arguments présentés en faveur des propriétaires 
du sol. 

3. Conciliation du principe opposé, plus favorable à l'intérêt 
social, avec les droits de redevance, de préférence et de re
cherche assurés aux propriétaires du sol par les lois de 18(0 
et 1837. 

4. Conciliation du même principe avec les articles 47, 18 et 19 
delà loi de 1810. 

5. Argument tiré des articles 9 (al. 6) et 41 (al. 5) de la loi du 
2 mai 1837. Argum. de l'art. '¿8 de la loi de 4810. 

6. Impossibilité de concilier le droit de propriété privée de la 
mine non concédée avec la privation des droits de jouir et 
de disposer qui sont, aux termes de l'article 544- du code 
civil, les attributs essentiels de toute propriété. 

7. Sens et portée de l'art. 552 du même code, en ce qui concerne 
les mines concessibles. 

1 . — La question de savoir, en principe et d 'après notre 
droit positif, à qui la mine appartient avant sa concession, 
est résolue par la jurisprudence, d'une manière presque uni 
forme, en faveur du propr ié ta i re de la surface. Elle n'en 
reste pas moins l'objet d'une vive controverse entre les au
teurs qui s'occupent de la législation des mines. 

Dans le compte-rendu que j ' a i fait ( 1 ) de l'excellent ou
vrage, de M. B U R Y ( 2 ) , je me suis contenté d'indiquer sur ce 
point une opinion contraire à la sienne, me réservant de 
justifier ma critique et de donner, dans une dissertation 
spéciale, toutes les raisons qui me paraissent de nature à 
prouver que les mines, avant leur concession, n'appar
tiennent à personne. 

On prévoit que, s'il en est ainsi, si personne, avant la 
concession d'une mine, n'a droit de s'en pré tendre propr ié 
taire, les produits de cette mine extraits i l légalement se
ront des biens vacants et sans maî t re , et comme tels appar
tiendront à l'Etat (art. 5 5 9 du code civil) . 

Telle est la doctrine enseignée par le savant professeur 
de droit administratif à l 'Université de Liège, M. D E F O O Z ( 3 ) . 

C'est selon moi , la plus logique. On ne peut s'en écar ter 
que pour favoriser le propr ié ta i re du sol. I l n'est pas besoin 
de longs raisonnements pour repousser, à cet égard , et les 
prétentions de celui qu i , sans droit , ne craint pas de mettre 
au jour des mat iè res minéra les , et de celui qu i , postérieu
rement à l'extraction i l l ic i te , obtient la concession de la 
mine dont ces mat ières faisaient partie. Quant à l'extrac
teur, n'ayant aucun t i t re , i l ne pourrait se prévaloir d'un 
fait délictueux. Quant au concessionnaire futur, i l n'a 

(1 ) Dans le journal la Meuse du 9 mai 4 860. 
(2) Traité de la législation des mines, minières, usines et car

rières en France et en Belgique. Liège, 1859. 

la propr ié té de la mine qu'à part i r du jour de sa con
cession. Celle-ci jou i ra i t , contre toutes les règles, d'un 
effet rétroactif si elle pouvait atteindre des produits qui 
sont déjà détachés de la mine. 

C'est donc entre le propr ié ta i re du sol et l'Etat que s'agite 
sérieusement la question de savoir auquel appartiendront 
les produits d'une extraction i l l ic i te . Et c'est ordinairement 
sur ce terrain que l'on recherche à qui la législation ac
tuelle attribue, avant leur concession, la propr ié té des 
mines, parce que en effet l 'attribution des produits est le r é 
sultat pratique le plus saillant de cette p ropr ié té . 

« L'Etat, disent certains auteurs, ne peut mettre la main 
sur les produits d'une extraction p rématurée qu 'à t i tre de 
propr ié ta i re de la mine e l le -même, ou à ti tre de confisca
t ion. 

« Or i l n'est pas propr ié ta i re de la mine. On ne peut sou
tenir aujourd'hui que les mines soient domaniales. 

« D'un autre côté, la confiscation n'a jamais lieu qu'en 
vertu d'une loi formelle, expresse; et nulle part on ne ren
contre un texte de loi prononçant la confiscation des ma
tières i l légalement extraites. » 

Ces deux dernières propositions sont incontestables. Mais 
on se trompe quand on croit avoir victorieusement réfuté , 
par ce dilemme, le droit de l'Etat aux produits d'une mine 
extraits i l légalement, p r éma tu rémen t . Ce n'est pas comme 
proprié ta i re de la mine, ce n'est pas non plus à t i t re de 
confiscation que l'Etat prend ces produits. C'est, comme 
nous venons de le dire, en vertu du principe inscrit dans 
l'art. 5 3 9 du code c i v i l , qui réserve au domaine de l'Etat 
tous les biens vacants et sans maître. 

Notre tâche, au fond, se rédu i t donc à prouver que les 
produits d'une mine extraits i l légalement sont des biens 
vacants et sans maî t re . Pour cela, nous devons établ ir 
que, d 'après le texte et l'esprit de la loi de 1 8 1 0 , la mine, 
dont les produits sont assimilés par le législateur (art. 5 9 8 
du code civil) à des fruits, n'appartient à personne avant 
d 'être concédée, que spécialement elle n'est point la pro
prié té du propr ié ta i re du sol. 

2 . — En texte, on peut parcourir la loi d'un bout à 
l'autre, on ne voit nulle part qu'elle reconnaisse ce p r é 
tendu droi t de propr ié té pr ivée. Elle s'est bien gardée d'en 
énoncer le principe. Elle n'a pas non plus, i l est vra i , pro
clamé le principe contraire. Inuti le de rechercher dès à 
présent pourquoi l'on a suivi le conseil donné , dans la 
séance du 9 janvier 1 8 1 0 , par le conseiller d'Etat B O U L A Y , 

qui pensait « qu ' i l serait prudent de s'abstenir de toute dé -
« finition, de n ' insérer dans le projet que les articles d'exé-
« cution. » ( L O C R É , Législation civile, commerciale et cri
minelle de la France. Paris, 1 8 2 7 , t . I X , p. 3 5 2 . ) 

C'est ce qu'on a fait. Passons donc aux textes qui sont de 
nature à nous révéler le principe adopté . Voyons si ce 
qu'on appelait au Conseil d'Etat les articles d'exécution sup
pose nécessairement , en principe, la propr ié té privée des 
mines non encore concédées. 

On invoque, en premier l ieu, l 'art . C. En voici le texte : 

(3) Points fondamentaux de la législation des mims. V. aussi 
Dupont, p. 91,248 et suiv. 



« L'acte de concession règle les droits des propr ié ta i res 
« de la surface sur le produit des mines concédées. » 

Vous voyez bien, dit-on, que le proprié ta i re a des droits 
sur les mines avant l'acte de concession, puisqu'ils sont 
réglés par cet acte. 

Malheureusement, pour arriver à cette conclusion t r iom
phante, i l faut a l térer le sens et le texte de l'article cité. 
L'art . 6, en effet, ne parle pas des droits du p ropr ié ta i re 
sur tes mines avant la concession, sur les mines non con
cédées, ne parle pas de régler , pour le passé, les droits que 
le propr ié ta i re de la surface aurait eus, sur la mine m ê m e , 
avant la concession. C'est pour l'avenir, au contraire, et 
pour la du rée de la concession, que les droits du propr ié 
taire de la surface vont ê t r e réglés, car les droits dont parle 
l 'art . 6 sont ceux qu'i l reconnaî t au propr ié ta i re de la sur
face sur le produit de la mine concédée, après la conces
sion par conséquent , et sur le produit, remarquez-le bien. 

3. — Or i l n'est pas nécessaire que le proprié ta i re de la 
surface ait des droits sur la mine an té r ieurement à la con
cession, pour en acquér i r sur ses produits pos tér ieurement 
à la concession. Les droits qu ' i l acquiert ainsi sur les pro
duits de la mine et qui sont réglés pour l'avenir, aux ter
mes de l 'art . 6, par l'acte de concession, ces droits, fort 
légers d'ailleurs, trouvent leur raison d 'être et leur just i f i 
cation dans les circonstances que nous allons rapidement 
esquisser. 

Quand une mine est concédée à d'autres qu'au p ropr ié 
taire de la surface, i l est en général à supposer que la pro
pr ié té de la surface en diminue plus ou moins de valeur et 
d 'agrément . Les points de contact entre les deux p ropr ié 
tés , celle du sol et celle de la mine, sont beaucoup plus fré
quents, plus gênan t s , qu'ils ne le sont d'ordinaire entre 
voisins; les nécessités de l'exploitation se traduisent sou
vent, pour le propr ié ta i re du sol, en une foule d ' inconvé
nients qu ' i l serait trop long d ' énumére r et qu' i l est du reste 
facile d'imaginer. Outre que les mille désagréments causés 
au propriétaire, de la surface par le voisinage immédia t de 
la mine ne donnent pas toujours droit directement à des 
dommages- intérê ts , i l n'entame pas volontiers, quand i l est 
sage, des procès dont le gain même se rédui ra i t à fort peu de 
chose. Ne lu i fallait-il pas déjà de ce chef une légère com
pensation ? 

Un autre motif encore mil i te pour la l u i faire avoir. 
Tant que la concession n'est pas accordée, le propr ié ta i re de 
la surface, qui est le plus a portée d'exploiter la mine et 
qui peut d'ailleurs l'exploiter en évitant la plupart des i n 
convénients de ce voisinage que je signalais, le propr ié ta i re 
de la surface, qui croit p résenter ou travaille à r éun i r 
les conditions qui l u i assurent la préférence aux termes 
de l 'art. 11 de la loi belge du 2 mai 1837, et qu i , dès 1810, 
auraient pu suffire à la l u i assurer également (comme le 
pensait avec raison la commission du Corps législatif), sans 
blesser en rien le principe admis par la l o i , le propr ié ta i re 
a l'espoir fondé d'obtenir la concession pour lu i -même, d'y 
trouver une source de richesse et de tar i r en même temps 
la source d'embarras que pourrait l u i causer l'exploitation 
de la mine par un autre. Or tout cela vaut bien quelque 
chose. I I éprouve donc encore un certain préjudice en per
dant l'espoir d'obtenir un jour la concession. 

Eh bien ! je considère et r ien dans nos lois ne peut m'em-
pêcher de considérer la redevance établie en faveur du 
propr ié ta i re , comme une juste compensation du double 
préjudice à l u i causé par le contact des exploitants non 
proprié ta i res et par la perte irrévocable de l'espoir qu' i l 
avait d'exploiter lu i -même un jour dans des conditions plus 
avantageuses que tout autre. 

Si la double raison que je viens de donner justifie la st i
pulation de légers droits au profit du propr ié ta i re sur les 
produits de la mine concédée à d'autres qu 'à l u i , l 'art . G, 
loin d 'étayer par son texte l'opinion favorable aux propr ié 

té) C'est la pensée que nous trouvons formulée dans les obser
vations du Conseil géuéral des mines, présentées au Conseil d'Etat 
le 18 janvier 4810, en réponse au mémoire des exploitants de Jem-
mapes :... « Lorsqu'ils (les propriétaires du sol) n'ont pas les facut-
« tés nécessaires pour obtenir une concession, ils ne l'obtiennent 
« pas ; mais ils n'en ont pas moins droit à une indemnité pour 

taires du sol, se concilie parfaitement avec la nô t r e . En 
texte, et rigoureusement examinée , la loi de 1810 ne sti
pule de droits pour personne sur la mine non concédée, 
pour personne absolument, tant que la concession n'est pas 
accordée. I l ne nous en faut pas davantage, car les produits 
d'une chose qui n'appartient à personne tombent dans le 
domaine de l 'Etat, et nous avons déjà fait observer que les 
matières extraites d'une mine doivent être considérées 
comme ses produits, comme ses fruits. 

Nous venons de voir que les inconvénients presque inévi
tables du voisinage entre le propr ié ta i re du sol et l 'exploi
tant justifient en partie la redevance exigée pour le pro
pr ié ta i re (4). 

A un autre point de vue, ils contribuent aussi à expli
quer le droit de préférence que la loi de 1857 stipule au 
profit du propr ié ta i re . Ce droi t de préférence est basé sur 
un second motif, l ' intérêt géné ra l . D'une part, la société 
n'a guère de plus grand in térê t que celui d'éviter les frois
sements, les procès entre les citoyens qui la composent; 
et d'autre part, elle est intéressée à ce que l'exploitation 
des richesses que renferme la terre, se fasse dans les con
ditions les plus avantageuses. Or c'est précisément le pro
pr ié ta i re de la surface qui se trouvera dans les meilleures 
conditions pour exploiter économiquement , quand i l pos
sédera d'ailleurs les capitaux et les connaissances néces
saires. 

M I R A B E A U , tout partisan qu ' i l étai t de la propr ié té publi
que des mines, disait déjà , dans la discussion de la loi de 
1791 « que le propr ié ta i re du sol qui veut exploiter, doit 
« ê t re préféré : car c'est l u i qui est en quelque sorte dé-
« biteur envers la société de l'exploitation de la mine qui 
« est o sa portée. » En 1810, la commission du Corps lé 
gislatif exprimait la même idée, et nous verrons plus loin 
que cette commission ne reconnaissait aux propr ié ta i res 
de la surface aucun droi t sur la mine avant sa concession. 
I I n'y avait donc à ses yeux rien d'incompatible entre ce 
système et la reconnaissance d'un droi t de préférence au 
profit du propr ié ta i re . « Si l ' in térêt général, disait-elle, 
« veut que l'Etat dispose des mines, i l veut aussi que la 
« préférence pour les exploiter soit, à moyens égaux, 
« donnée au p rop r i é t a i r e de la surface, non à titre depro-
« priétaire, mais comme étant plus à portée que personne 
u de faire des recherches fructueuses dans un terrain dont 
» chaque jour i l é tudie la nature. » Enfin le rapport pré
senté par le conseiller d'Etat R E G N A D D dans la séance du 
3 février 1810, sur l 'état de la législation des mines en 
Europe, constate que partout la préférence est réservée au 
propr ié ta i re du sol, et pourtant l 'on sait qu' i l constate en 
même temps l'adoption presque universelle du dro i t réga
l ien . 

N'en voilà-t-il pas assez pour justifier le droit de préfé
rence admis par notre législat ion, sans avoir besoin de le 
faire découler d'un pré tendu dro i t de propriété sur la mine 
non concédée. 

Le droit de recherche enfin ne découle pas non plus né 
cessairement du droit de p ropr ié t é . Le droit de recherche 
est accordé au p ropr ié ta i re du sol à cause de sa position 
vis-à-vis de la mine que son terrain recouvre. L' intérêt 
général exige que les mines soient découvertes. S'il fallait 
obliger quelqu'un à faire des recherches, le choix tombe
rait naturellement sur le p ropr ié ta i re du sol, car i l est le 
mieux placé pour les faire avantageusement, sans difficul
tés ni procès, avec moins de dépenses , avec l'espoir le plus 
fondé, réunissant alors les qual i tés de propriétaire et d ' in
venteur, d'obtenir la concession pour lui-même et d'ex
ploiter dans les meilleures conditions. 

Le droit de recherche est si peu l'effet de la propr ié té 
de la mine qu' i l existait éga lement , et même avec une la
titude désast reuse, sous la loi de 1791. Cette l o i , comme 
on sait, rejetait la propr ié té pr ivée des mines, et pourtant 

« la gêne qu'ils éprouvent dans la jouissance de leurs pro-
n priétés... 

« Le payement de ces justes indemnités est bien moins redou-
« table pour les entreprises d'exploitation de mines que ne le sont 
« les discussions contentieuses, et les lenteurs des formes jur i -
« diques. » 



elle permettait au propr ié ta i re du sol non-seulement de 
faire, dans son terrain, des fouilles pour les rechercher, 
mais encore de les exploiter lu i -même à 100 pieds de pro
fondeur. « I l est inut i le , disait M I R A B E A U , de concéder les 
« mines dont l'exploitation est facile, qui sont peu pro-
« fondes et par couches horizontales. Car pour pour ces 
« mines la nation doit s'en rapporter à l ' intérêt du pro-
« pr ié ta i re , et l'on n'a pas besoin de provoquer ce qui est 
u facile à exécuter . » 

La loi de l810 a re t i ré ce droi t d'exploitation, facile sans 
doute et qui séduisait le propr ié ta i re du sol, mais qui com
promettait en même temps d'une manière sérieuse l'ex
ploitation u l té r ieure en dessous de 100 pieds par les eaux 
qui s'amassaient dans les cavités prat iquées au dessus. 

La loi n'autorise plus aujourd'hui que de simples tra
vaux de recherche. Si, sous prétexte de rechercher la 
mine, on en commence l'exploitation avant qu'elle soit 
considérée, les produits de cette exploitation p réma tu rée 
doivent, comme je l'ai di t , rentrer dans le domaine de 
l'Etat. 

I l en serait de m ê m e , à la rigueur, des matières miné ra 
les que de véritables travaux de recherche amènera ien t 
forcément au jour et détacheraient de la mine ; i l est pro
bable, au surplus, que de pareilles extractions ne seront 
jamais bien considérables et que l'Etat ne s'en préoccu
pera pas plus que le législateur lu i -même. I l y a bien lieu 
de dire ici : « De minimis non curât praetor. » 

Si je me suis un peu trop longuement étendu sur les 
causes des droits de recherche et de préférence accordés 
par les lois de 1810 et de 1857 au propr ié ta i re du sol, 
c'est parce qu'on a souvent présenté ces droits, aussi bien 
que le droi t à la redevance, comme é tan t des effets de la 
propr ié té privée de la mine non concédée. 

On a dit : la loi ne proclame pas en principe le droi t du 
propriétaire du sol sur la mine avait la concession, mais 
elle suppose et consacre ce droit par les effets qu'elle l u i 
donne dans les articles d 'exécution. 

Nous avons déjà vu quelle est la valeur de l'argument 
que l'on prétend tirer de l 'art. 6. 

4 . — On invoque ensuite les art . 17, 18 et 1!). 
Mais que dit l 'art. 17? Que « l'acte de concession purge, 

en faveur du concessionnaire, tous les droits des p ropr ié 
taires de la surface et des inventeurs. » 

Est-ce à dire que les droits qui sont purgés de la sorÇe 
en faveur du concessionnaire, sont des droits qui grevaient 
la mine avant la concession? Quelle est d'ailleurs la nature 
du droit a t t r ibué par cet article aux proprié ta i res de la 
surface, et qui se trouve éteint par l'acte de concession? 
Est-ce un droi t de propr ié té? C'est justement ce qu ' i l fau
drait démont rer . Quant aux droits de l'inventeur, qui sont 
placés sur la même ligne, on ne s'aventure pas à les assi
miler au droi t de propr ié té . Mais allons au fond des choses, 
et recherchons quels sont les droits antér ieurs à la conces
sion qui se trouvent purgés , éteints par elle. I l y a d'abord 
le droit de recherche a t t r ibué par la loi de 1810 (art. 10) 
au propr ié ta i re du sol. I l y a l'espoir et le droit d'obtenir 
la concession (L. 1810, art . 16), de l'obtenir par préfé
rence aux termes de la loi de 1837 (art. 11). I l y a pour 
l'inventeur, un droit de préférence également assuré par 
cette dern iè re loi (art. 1 1 , a l in . 5), et dans le cas où i l 
n'obtient pas la concession, le droit d 'ê t re indemnisé de 
ses peines, des frais de recherche et des travaux utiles à 
l'exploitation future. Où voit-on, dans tout cela, que l ' i n 
venteur ou le proprié ta i re eussent des droits sur la mine 
même , avant la concession? Comme nous l 'établirons par 
l'analyse des travaux prépara to i res , la mine est censée ne 
point exister avant d'être concédée, et cela est si vrai que 
le législateur de 1810 a permis d'une maniè re expresse 
(art.. 20) de le frapper d'un privilège, au moment même 
où la concession la fait na î t re , en faveur de celui qui a 

(5) Le comte Regnaud fait observer que le Conseil a reconnu 
« que le sol et la mine formaient dans la main du propriétaire (au 
« cas où le propriétaire du sol obtient la concession) deux pro-
« priétés tellement distinctes qu'on lui accorde la faculté de con-
« stituer des hypothèques spéciales sur chacune : le bailleur de 
« fonds pour l'exploitation aura la préférence sur le créancier qui 

fourni les fonds sans lesquels on ne l'aurait pas décou
verte. I l considère avec raison que les travaux que ces 
fonds ont permis d'exécuter donnent à la mine une plus-
value que le premier devoir du concessionnaire est de 
rembourser au bailleur de fonds. Mais remarquez bien 
qu'aux termes de l 'art. 20 le privilège ne peut atteindre 
la mine avant la concession : la mine concédée seule peut 
ê t re affectée de ce privilège (5). 

Dans les pays où la loi déclare formellement que les 
mines sont des propriétés publiques, i l est certain qu'aucun 
droi t réel ne peut grever ces mines avant leur concession. 
Cependant nous y voyons admettre également des droits 
de recherche et de préférence au profit des propr ié ta i res 
du sol et des inventeurs. Ces droits étaient reconnus sous 
la loi de 1791. S'ils ne sont pas incompatibles avec la pro
prié té publique des mines, c'est qu'ils peuvent exister sans 
êt re des droits réels sur la mine ; et s'ils ne sont pas des 
droits sur la mine, on ne peut donc argumenter de l 'art. 17 
(qui les déclare purgés par l'acte de concession), pour p r é 
tendre que le propriétaire et l 'inventeur avaient des droits 
sur la mine avant la concession. 

Les art. 18 et 19 établissent-ils davantage que la mine 
non encore concédée puisse ê t ro- f rappée de droits réels , 
et notamment d 'hypothèques? On prétend que, suivant ces 
articles, les hypothèques qui grèvent le sol, grèvent en 
même temps la mine qu ' i l renferme et qui n'est pas encore 
concédée. Ce qui prouve bien, di t-on, qu'avant la conces
sion la mine est l'accessoire de la surface. 

C'est là , je pense, une conséquence erronée que l'on tire 
des textes cités. I l suffit, pour s'en convaincre, de les l i re 
attentivement. 

A r t . 18. « La valeur des droits résul tant en faveur du 
« propr ié ta i re de la surface, en vertu de l 'art . 6 de la 
« présente l o i , demeurera réunie à la valeur de ladite 
« surface et sera affectée avec elle aux hypothèques prises 
« par les créanciers du propr ié ta i re . » 

La l o i , dans cet article, se borne à déclarer r éun ies , 
après la concession, la valeur des droits qu'elle accorde au 
propr ié ta i re sur l'extraction future, et la valeur du terrain 
sur lequel i l aurait pu constituer des hypo thèques , de 
sorte que ces hypothèques atteindront désormais la pre
mière valeur aussi bien que celle de la surface, dont elle 
est bien certainement l'accessoire. En effet, que représen
tent les droits accordés par l 'art. 6 au proprié ta i re de la 
surface, sinon une portion de la valeur de cette surface 
el le-même, ainsi que nous l'avons déjà démon t r é? 

Dans le cas de l 'art . 18, l'accessoire de la surface, ce 
n'est pas, comme on le pré tend, la mine qu'elle renferme, 
c'est cette partie de valeur qui se trouve enlevée à la sur
face même par la concession, et qui est représentée , resti
tuée ins tan tanément , par les droits st ipulés à l 'art . 6 en 
faveur du propr ié ta i re . 

I l n'y a donc r ien, dans l 'art. 18, qui soit inconciliable 
avec notre système. Au contraire, je trouve dans cet a r t i 
cle m ê m e , et surtout dans l'article suivant, la preuve ma
nifeste que le système opposé repose sur une confusion 
perpétuel le entre la propr ié té de la mine, et de simples 
droits accessoires de la propr ié té de la surface, établis en 
faveur de cette dern iè re à raison de la position qu'elle oc
cupe vis-à-vis de la mine. 

L'art. 18, en effet, se borne à grever la redevance due 
au propr ié ta i re des hypothèques qui ont été prises sur le 
sol par les créanciers de ce p rop r i é t a i r e ; et l'on ne pour
rait certes pas en induire qu'avant la concession l'hypo
thèque consentie sur le sol atteint également la mine qu ' i l 
recouvre. Aucun texte de loi (6) n'a déclaré la mine acces
soire du sol. Les seules choses que l'on puisse, en vertu de 
la loi sur les mines, regarder comme accessoires de la pro
priété du sol, en ce sens qu'elles la complètent et l u i don
nent toute sa valeur rée l le , ce sont les droits de recherche 

« aurait pour gage le sol avant l'ouverture de la mine, encore 
« bien que le titre de ce dernier créancier fût antérieur au sien. » 
(LocnÉ, IX, p. 423.) 

(6) Nous démontrerons ultérieurement que l'art. 552 du code 
civil ne modifie en rien la législation spéciale des mines. . 



et de préférence. Une fois la concession faite, ces droits dis
paraissent pour faire place à la redevance établie par l'ar
ticle 6. I l est donc tout naturel que celle-ci soit, dès la con
cession, frappée des mêmes hypothèques que la surface 
dont elle est devenue l'accessoire. 

La nécessité de cette distinction entre la propr ié té même 
de la mine et les droits que la loi attache à la quali té de 
propr ié ta i re du sol, devient encore plus évidente dans le 
cas prévu par l 'art . 19, où le propr ié ta i re obtient la con
cession. Le législateur n'en exige pas moins, dans ce cas, 
l 'évaluation de la redevance, laquelle est affectée, comme 
dans le cas précédent , aux hypothèques qui grèvent la 
surface. Et quant à la mine e l le -même, dit l 'art. 19, elle 
n'en sera pas moins distincte de la propriété de la surface, 
elle sera considérée comme une propriété nouvelle sur la
quelle de nouvelles hypothèques pourront ê t re assises (7). 
Ñ'est-il pas évident , si le propr ié ta i re du sol avait été pro
pr ié ta i re de la mine avant la concession, si la propr ié té de 
la mine était l'accessoire de celle du sol, n'est-il pas évident 
qu'au cas où ce propr ié ta i re obtiendrait la concession, les 
hypothèques par l u i consenties sur le sol auraient dû s'é
tendre à la mine e l l e -même? 

5. —Maintenant rapprochez de ces textes l 'art. 9, al in. 6, 
et l 'art. 1 1 , a l in . 5, de la loi du 2 mai 1837, et vous de
vrez convenir que pas plus en 1837 qu'en 1810, le législa
teur n'a reconnu de droits sur la mine au propr ié ta i re de 
la surface : 

A r t . 9, a l in . 6. « Celui qui se trouve aux droits du pro-
« pr ié ta i re de la surface, quant à la mine, jouira de l ' i n -
o demni té réservée à celui-ci par le présent article. » 

A r t . 1 1 , a l in . 5. « Celui qui se trouve aux droits du pro-
« pr ié ta i re de la surface quant à la mine, ou qui avait ac-
« quis des droits à la mine, par conventions, prescriptions 
« ou usages locaux antér ieurs à la publication de la loi du 
« 21 avri l 1810, jouira de la préférence réservée par le 
« présent article au propr ié ta i re de la superficie. » 

Ainsi , d 'après le texte de ces articles, le propr ié ta i re du 
sol n'a pas pu céder , avant la concession, de droits sur la 
mine. I l n'en avait pas de pareils; i l en avait seulement 
quant à la mine, ce qui est tout différent. 

Cette différence est d'autant plus sensible ici que le texte 
de l 'ar t . 11 offre un contraste frappant par les expressions 
dont i l se sert, en parlant, d'une part, des droits du pro
pr ié ta i re du sol quant à lamine non encoreconcédéeaujour
d 'hu i ; en parlant, d'autre part, des droits à la mine acquis 
avant la loi de 1810 (on aurait pu dire, avant la publica
t ion, en Tan I V , de la loi de 1791). On sait que, dans nos 
anciennes provinces les plus riches en matières minéra les , 
dans le paysdeLiége etlcHainaut n o t a m m e n t , o ù l ep ropr i é -
taire du sol ou le seigneur haut justicier était maî t re de la 
mine, on pouvait acquér i r leurs droits à la mine par con
ventions, prescriptions, usages locaux. Ces droits acquis sur 
la mine même , et qu i , l'exploitation n 'é tant pas en activité 
lors de la publication des lois françaises, n'ont pas pu con
férer à ceux qui en étaient investis une véri tableconcession, 
se sont transformés (comme ceux du propr ié ta i re lu i -même 
aux pays de Liège, Limbourg, Dalhem, Rolduc) en un simple 
droit de préférence, droit reconnu déjà par la loi de 1791, 
art . 3, mais d'une manière assez restreinte (cf. art . 10, 
a l in . 2), droit de préférence aboli, sans motif sér ieux, par 
la lo i de 1810, et ré tab l i , comme nous l'avons vu , par 
notre loi de 1837. 

Avant de quitter le terrain des textes, qu ' i l me soit per
mis d'attirer l'attention sur les art . 28 de la loi de 1810 et 
544 du code c i v i l . 

L'art . 28, à propos de l'opposition faite par un tiers à la 
demande en concession, porte, a l in . 3 : a Si l'opposition est 

(7) « Le comte Jaubert observe que les droits des créanciers du 
« propriétaire du sol sur la mine découverte, ne sont pas assez 
« déterminés. 

« Le comte Regnaud dit que, si l'hypothèque accordée au créan-
« cier est spéciale, elle n'a pu être donnée que sur le toi avant la 
« découverte de la mine, puisque jusque-là la propriété, son exi-
« stence, sa valeur étaient incertaines : ce créancier n'a donc pas 

« motivée sur la propriété de la mine acquise par concession 
« ou autrement, les parties seront renvoyées devant les 
« tribunaux et cours. » I l en résul te que, si la propriété de 
la mine existe déjà dans le chef de quelqu'un, la conces
sion demandée est impossible ; et c'est ce qui a lieu lorsque, 
par exemple, aux termes mêmes de l 'art. 28, l'opposant 
prétend avoir une concession portant déjà sur la mine sol
l ici tée, ou s'en trouver propr ié ta i re , aux termes de l 'ar
ticle 5 1 , à titre d'ancien cessionnaire, ou bien lorsqu'il p r é 
tend que la substance dont on sollicite l'exploitation doit 
ê t re rangée dans la classe des carr ières ou des minières et 
par suite considérée comme l u i appartenant. Dans tous ces 
cas et autres analogues, le législateur suppose un droi t de 
propr ié té préexistant sur la mine qu ' i l s'agit de concéder. 
I l reconnaî t que la mine n'est plus concessible du moment 
qu'un tiers peut réclamer sur elle un droit de propr ié té . 
Voilà ce que laisse appara î t re clairement le texte de l'ar
ticle 28. Est-il possible de concilier un pareil texte avec 
l ' idée que le propr ié ta i re du sol aurait un droit de pro
prié té sur la mine ayant la concession? Ne serait-il pas con
tradictoire de lu i reconnaî t re un droi t de propriété sur la 
mine non concédée, et d'admettre malgré cela la possibi
lité d'une concession, tandis qu'un droit de propriété quel
conque, acquis par concession ou autrement, serait regarde 
comme un obstacle à la concession de la mine? 

On dira peut-être : I l faut distinguer entre les droits 
de propr ié té dont parle l 'art. 28, et qui constituent une 
propr ié té véri table avec toutes ses prérogatives, — et le 
dro i t du propriétaire du sol, qui n'a sur la mine qu'une 
propriété br idée, s tér i le , et s 'évanouissant au moment de 
la concession. 

Mais cette distinction ne repose sur r ien. 
Si le propr ié ta i re du sol a sur la mine un droit de na

ture à produire les effets que la loi civile (art. 544 et suîv. 
du code civil) attache en général à la propr ié té , nous ren
trons alors dans les termes de l 'art. 28, comme dans ceux 
des art . 544 du code civi l et 11 de la Constitution belge. I l 
devrait pouvoir s'opposer à la concession de sa mine et 
exiger l'accomplissement des formes eteonditions prescrites 
par les lois sur l 'expropriation pour cause d'utilité pu
blique. 

S'il s'agit, au contraire, d'une espèce de propriété toute 
spéciale, inerte, b r idée , qualifiée de stérile par ses part i
sans mêmes , en vertu de quoi, de quel élément constitutif 
lu i ferez-vous produire un effet quelconque et notamment 
la restitution des fruits i l légalement perçus? 

6. — «La propr ié té , di t l 'art. 544, est le droit de jouir et 
« de disposer des .choses de la maniè re la plus absolue, 
« pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois 
« ou par les règlements . » 

Le droi t de jou i r et le droit de disposer, voilà bien les 
attributs essentiels de toute propr ié té . 

Ces droits peuvent ê t re limités dans leur usage, sans 
doute, la dernière partie du texte cité le prouve. Mais i l 
est clair que, si les lois ou les règlements allaient jusqu 'à 
prohiber ent ièrement l'usage de tout droit de jouissance et 
de tout droit de disposition, la propr ié té n'existerait plus, 
car encore une fois, ce qui fait son essence même, c'est le 
droi t de jou i r et de disposer. 

A la vér i té , la jouissance et la disposition d'un bien peu
vent ê t re enlevées momen tanémen t à son propr ié ta i re , et 
par exemple, des droits de servitude ou d'usufruit suspen
dront, dans leur exercice, les facultés que l 'art. 544 at
tribue au propr ié ta i re . Mais ces derniers n'en existent pas 
moins, quoiqu'elles reposent, pour le moment, sur d'autres 
têtes ; i l y a seulement alors démembremen t de la propr ié té , 
ce qui n 'empêche pas que les attributs essentiels de toute 

« d'hypothèque sur la mine qui est une propriété nouvelle. 
« Avait-il une hypothèque générale ? Il ne peut y avoir que 

« celles des femmes ou des mineurs : le créancier a un droit sur 
« la redevance, parce qu'elle est représentative de la propriété D U 
« DESSUS. » (LOCRÉ, I X , p. 426.) M. Regnaud [de Saint-Jean d'An-
gely) parlait alors au nom de la section de l'intérieur, en rempla
cement du regrettable Fourcroy. 



propriété n'existent toujours au profit de quelqu'un ( 8 ) . 
Or en mat iè re de mine, à qui la loi confère-t-elle le 

droi t de jouir , avant la concession? A qu i , le droi t de dis
poser? 

On reconnaît qu ' i l n'appartient à personne de frapper la 
mine d 'hypothèques ou d'autres charges, tant qu'elle n'est 
pas concédée ; et cela, parce que pour le faire i l faudrait 
avoir le droit d'en disposer. L'Etat lui-même n'a pas un pa
rei l droit dans son patrimoine, et si l'acte de concession 
peut être considéré comme un véritable acte de disposition, 
i l ne faut pas oublier que l'Etat pose cet acte en vertu de sa 
personnalité politique et crée en quelque sorte par là la 
propr ié té qui n 'étai t pas censée exister auparavant. Le droit 
île joui r , à plus forte raison, n'existait pour personne. Et 
comment répéter les fruits perçus , les produits extraits 
d'une mine, si ce n'est en vertu de la jouissance qu'on se
rait en droit de réc lamer? Le proprié ta i re du sol a si peu 
le droit de jouir de la mine que son terrain recouvre, qu ' i l 
n'oserait en rien extraire, même pour le profit ou l 'agré
ment de la surface qui l u i appartient. Si , par exemple, i l 
voulait pratiquer de vastes souterrains pour en faire une 
dépendance utile de ses bâ t iments et qu' i l dû t pour cela 
extraire une quan t i t é plus ou moins considérable de la 
mine dans ses affleurements, non-seulement, suivant nous, 
i l n'oserait s'approprier les matières minérales extraites, 
mais à la rigueur on pourrait l 'empêcher de pratiquer ses 
souterrains aux dépens de la mine; i l se trouverait a r rê té 
précisément par la restriction formelle annoncée dans l'ar
ticle 5 3 2 du code civil in fine; et c'est ici le lieu d'inter
p ré te r , au point de vue de la législation des mines, cet ar
ticle 5 5 2 , que l'on a si mal compris, comme nous le ver
rons, dans la discussion de la loi de 1 8 1 0 , et dont on se 
prévaut encore aujourd'hui très-fortement en faveur du 
propriétaire du sol ( V . B U R Y , t . I e r , p. 2 8 , n° 2 6 . ) 

7 . — L'art. 5 5 2 pose en principe que la propr ié té du sol 
emporte la propr ié té du dessus et du dessous. 

Ce principe n'est pourtant pas admis d'une manière aussi 
absolue que le premier alinéa de l'article, pris isolément, 
pourrait le faire supposer. La section du chapitre où i l est 
inscrit, traite du droit d'accession relativement aux choses 
immobilières. Et le droit d'accession est, di t l 'art. 5 5 1 , « le 
droit sur tout ce qui s'unit ou s'incorpore à la chose. » Or, 
pour nous borner à notre sujet, peut-on dire qu'en réalité 
la mine de profondeur, la mine concessiblc, s'unisse ou 
s'incorpore au sol qui la renferme? Assurément non, tout 
le monde est d'accord, en théor ie , pour le reconnaî t re . A 
la différence des minières et des carr ières , qui semblent 
faire partie in tégran te du sol, les mines proprement dites 
sont incontestablement, par leurs allures et les nécessités 
de leur exploitation, tout à fait indépendantes des diverses 
parcelles de terrain qui les couvrent. 

Les lois positives ne méconnaissent jamais sans danger 
la nature des choses. Aussi, sans avoir besoin d'entrer dans 
des considérations purement théoriques sur le fondement 
du droit de p r o p r i é t é , s u r la raison du lien jur idique qui se 
noue entre la chose et l'homme qui la travaille c l la trans
forme, non plus que sur la nécessité de maintenir l 'exploi
tation des richesses minérales dans des conditions qui per
mettent de satisfaire à l ' intérêt généra l , nous trouvons 

(8) C'est ainsi que Yesponte, étant une partie de la mine concé
dée, appartient réellement au concessionnaire de cette mine : elle 
ne peut cependant être exploitée, même par lui, sans une autori
sation spéciale. Mais i l n'en a pas moins la propriété, c'est-à-dire' 
le droit d'en jouir et d'en disposer : i l a le droit d'en disposer, car 
en transférant la propriété de la mine, i l transfère à l'acquéreur la 
propriété de Vesponte; quant au droit de jouissance, i l est seule
ment suspendu : le gouvernement ne peut le concéder à personne 
qu'au propriétaire de la mine ; et si l'exploitation d'une esponte 
est faite, sans l'autorisation requise, n'importe par qui, de bonne 
ou de mauvaise foi, les matières minérales extraiies de ce massif 
appartiendront toujours au concessionnaire. (Conf. BURY , I I , 
n° 855.) 

(9) Le premier projet de la loi de 1810 a été présenté le 1«' fé
vrier 1806, au Conseil d'État, par le comte t'ourcroy. Si l'art. 552 
du code civil avait voulu consacrer la propriété privée des mines, 
n'est-il f i a s fort probable que ce projet l'eût admise également? 
Or i l admettait tout le contraire. Ou peut s'en assurer en lisant le 
rapport fait par le comte Fourcroy sur la seconde rédaction pré

dans les principes-de la loi civile el le-même toutes les r é 
serves qu' i l faut pour empêcher que, s'appuyant sur elle, 
on ne sacrifie ici l ' intérêt général au droit égoïste et sans 
fondement de la propr ié té pr ivée. 

Ainsi l 'ar t . 5 5 2 ne nous parait nullement inconciliable 
avec le principe de la domanial i té des mines. La preuve, 
c'est qu'au moment de sa rédact ion, ce principe étai t re
connu. On se trouvait alors sous l'empire de loi de 1 7 9 1 , 
qui mettait formellement les mines à la disposition de la 
nation. Pour péné t re r , en ce qui concerne les mines, le 
sens de l 'art. 5 5 2 , force est bien d'avoir égard aux princi
pes de la loi spéciale qui régissait alors ce genre de biens. 
Or la loi de 1 7 9 1 donnait au propr ié ta i re du sol le droit de 
faire des fouilles dans son terrain. De plus i l l u i permet
tait d'y exploiter les mines jusqu 'à 1 0 0 pieds de profon
deur. 

Lisez maintenant l 'art. 5 5 2 . Que dit-il? 
Alinéa 3 : « Le propr ié ta i re du sol peut faire au dessous 

« toutes les fouilles qu ' i l jugera à propos et t i rer de ces 
« fouilles tous les produits qu'elles peuvent fourni r , sauf 
« les modifications résul tant des lois et règlements relatifs 
« aux mines et des lois et règlements de police. » 

Eh ! bien, voyez-vous là quelque chose d'inconciliable 
avec la loi de 1 7 9 1 , loi qui repoussait, je le r épè te , la 
propr ié té privée des mines, mais autorisait en même temps 
le propr ié ta i re du sol à les rechercher dans son terrain, h 
les exploiter même dans de certaines limites. Ne sont-ce 
pas justement ces limites que le législateur du code avait 
en vue de respecter quand i l disait (art. 5 5 2 , a l in . 3) : 
« Sauf les modifications résul tant des lois et règlements 
« aux mines. » 

Restriction prudente et sage, insérée dans la loi civile 
non-seulement par respect pour les dispositions spéciales 
de la loi des mines alors en vigueur, mais aussi pour r é 
server toute latitude aux rédacteurs de la loi nouvelle 
qu'on méditai t déjà ( 9 ) . 

Les partisans du proprié ta i re du sol soutiennent néan
moins que l 'art. 5 5 2 s'opposait à la domanial i té des mines. 
I l est vrai , disent-ils, que le droit du propr ié ta i re était , 
quant aux mines, restreint par les termes de l 'art. 5 5 2 : 
« Sauf les modifications résul tant des lois et règlc-
meuts, etc. » Mais déclarer les mines propriétés domania
les, ce n 'eût pas été restreindre ou modifier le droit du 
propr ié ta i re , c 'eût été l 'anéant i r . 

Ici l'on fait encore une confusion qu ' i l importe de signa
ler. On s'imagine à tort que les modifications prévues par 
l 'art . 5 5 2 ont trait directement au droit du propriétaire 
sur la mine. On suppose, ce qui est une question précisé
ment, que le proprié ta i re du sol a la propr ié té de la mine, 
et l'on dit que, si la législation des mines apporte à ce der
nier droit de propr ié té (sur la mine) des modifications, les 
modifications ne peuvent aller jusqu 'à nier complè tement 
ce droit de propr ié té pr ivée . 

Mais i l y a confusion, je le répè te , sur l'objet des modi
fications dont parle l'article cité. Ce n'est pas le p ré tendu 
droit de propr ié té privée de la mine el le-même que le lé
gislateur entend soumettre aux modifications dont i l s'agit, 
c'est la propr ié té du sol, c'est cette propr ié té qu i , par droit 
d'accession, donne à celui qui s'en trouve investi, tout ce 

sentée au nom de la section de l'intérieur après de nombreuses 
discussions : « Le système de ce projet repose sur le principe que 
« la propriété des mines n'appartient à personne par sa nature et 
« par sa disposition, et que les mines doivent, pour le bien de 
« tous, être soumises à des règles particulières dans la jouissance 
« qui en est concédée par le gouvernement à ceux qui lui offrent 
« la garantie la plus forte pour leur exploitation utile. La législa-
« tion à cet égard est uniforme chez toutes les nations. Partout 
« les mines sont regardées comme propriétés publiques... » (Lo-
CRÉ, I X , p. 145.) 

On verra plus loin que le système adopté définitivement n'est 
autre que celui du projet et qu'après sept rédactions-successives 
on en revient au principe que la propriété des mines n'appartient 
à personneavant la concession du moins, car après (et c'est en 
quoi, grâce au génie prévoyant de Napoléon, la loi dépasse le sys
tème du projet), la propriété de la mine une fois concédée est 
comme toute autre propriété, disponible, transmissible et irrévo
cable. 



qui s'y uni t ou s'y incorpore; tout au dessus, sauf les ex
ceptions établies au titre des servitudes (art. S52 du code 
c i v i l , a l in . 2 ) ; tout au dessous, sauf les modifications r é 
sultant des lois sur les mines, etc. 

I l s'agit donc bien ici de modifications, de restrictions, 
appor tées par la force des choses ou dans l ' intérêt social, à 
la p ropr ié té même du sol. Cette propr ié té du sol est-elle 
anéant ie parce que le droi t d'accession qui l 'enrichit s'ar
rê t e , en vertu de la lo i , devant telle ou telle limite? Et 
surtout lorsque la l imite imposée à l'extension de la pro
prié té du sol est une l imite naturelle, exactement con
forme à la nature des choses? Après y avoir réuni les car
r i è re s , les minières , qui semblent faire partie in tégrante 
de la surface, tellement elles s'y trouvent mêlées et ne peu
vent guère en ê t re détachées sans la déna tu re r , après avoir, 
relativement aux mines de profondeur, accordé certains 
droits spéciaux au propr ié ta i re , en raison même de la si
tuation qu'occupe son terrain vis-à-vis de ces mines, le lé
gislateur a bien pu, sans anéant i r pour cela la propr ié té 
du sol, modifier le droit d'accession qu' i l y avait at taché 
et soustraire à ce droit des choses qu i , naturellement, se 
distinguent du sol, qui d'ailleurs mér i ta ient d 'ê t re régies 
exceptionnellement dans l ' intérêt de la société. 

La législation spéciale, exceptionnelle, qui faisait des 
mines une propr ié té nationale, existait au moment de la 
confeclion du code c iv i l . La règle générale contenue dans 
l 'art . 552 se trouve en parfaite harmonie, comme nous ve
nons de le voir , avec la loi de 1791. Du reste, énonçât-il 
un principe inconciliable avec les dispositions de cette l o i , 
celle-ci n'en continuait pas moins de subsister, car une loi 
générale ne déroge pas aux dispositions d'une loi spéciale 
qui l u i sont contraires. 

Non-seulement l 'art. 552 ne s'opposait aucunement à ce 
que les mines continuassent d'appartenir à la nation, mais 
i l n 'empêchait pas non .plus que le législateur adoptât un 
autre principe en ce qui concerne la p ropr ié té , la dispo
sition des mines. 

Le principe a été modifié, en effet, du moins en appa
rence. Je dis, en apparence; car admettre les mines non 
encore concédées au rang des propr i tés publiques, natio
nales, comme on l'avait fait en 1791, ou les supposer non 
existantes, non susceptibles de propr ié té , comme on l'a 
fait, suivant nous, en 1810, n'est-ce pas, au fond, la même 
chose? Sous ce rapport donc on n'a pas changé la loi de 
1791. Toute la différence est dans la forme et dans les 
effets de la concession. 

J. D E T K O Z , 

AvocaI à la cour de Liège. 

(La suite au prochain numéro). 

S' •— . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. D e S a u v a g e . 

ÉLECTIONS. — L I S T E S . — RADIATION. — A P P E L . — PRODUCTION 

TARDIVE DE LA NOTIFICATION. 

L'art. 17 de la loi communale n'est pas violé par l'arrêté de la 
députation permanente qui rejette, faute de notification, l'appel 
d'une décision du conseil communal prononçant une radiation 
d'électeur, si l'acte de notification de l'appel, d'ailleurs régulier, 
n'est produit qu'après que la députation a statué. 

Première espèce. 

( D E L T E N R E C . D E 3 I A R B A 1 X . ) 

Arrê té de la députat ion permanente du Hainaut ainsi 
conçu : 

A R R Ê T É . — « Vu le pourvoi, reçu au gouvernement provincial 
le 22 niai, et formé par le sieur Désiré-André Dcltenre contre la 
décision du conseil communal de Mafflcs, en date du 15 de ce 
mois, prise sur la réclamation du sieur Demarbais, et ordonnant 

la radiation de son nom de la liste des électeurs communaux de 
cette localité ; 

« Attendu qu'il n'est pas allégué, dans ce pourvoi, que celui-ci 
a été notifié préalablement au réclamant en première instance, 
comme l'exige le § 2 de l'art. 17 de la loi communale, et que, de 
plus, le sieur Deltcnrc n'a pas produit la preuve de cette notifi
cation ; 

« Attendu que ce défaut de formes rend le pourvoi nul et de 
nul effet, et qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'examiner les motifs 
invoqués par le sieur Dcltenre; 

« En exécution de l'art. 17 de la loi communale précitée ; 
« Arrête : 

« Le pourvoi du sieur Désiré-André Dcltenre n'est pas 
admis. » (Du 22 mai 1860.) 

Deltenre s'est pourvu en cassation contre cet a r r ê t é , et 
i l a fait notifier l'acte du pourvoi à Demarbaix ; i l soutenait 
qu'ayant produit la preuve que son appel a été notifié en 
temps uti le, l 'arrêt a t taqué devait ê t re cassé. 

M. le premier avocat général F A I D E R a conclu au rejet du 
pourvoi , la députat ion permanente ayant régu l iè rement 
prononcé sur l'état de la cause tel qu ' i l existait au moment 
où la décision a été rendue, et le demandeur devant s'im
puter à lu i -même le retard appor té dans la production de 
l'acte de notification de son appel ; c'est le cas de la maxime: 
?ion esse et non apparere eadem sunt. 

A R R Ê T . — » Attendu que l'art. 17 de la loi communale exige 
que l'appel des décisions des conseils communaux, en matière 
électorale, soit formé par requête présentée à la députation per
manente et préalablement notifiée à la partie intéressée ; 

a Qu'il incombe par suite à la partie appelante de justifier de 
cette notification préalable, soit au moment même de la présenta
tion de sa requête, soit tout au moins avant que la députation 
saisie de l'appel y statue ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué constate que le demandeurest 
resté en défaut de produire la preuve que sa requête d'appel au
rait été notifiée préalablement au sieur Demarbaix sur la récla
mation duquel était intervenue la décision du conseil communal 
contre laquelle l'appel était dirigé; 

« Que, dans ces circonstances et bien que le demandeur ait 
produit, depuis, l'acte de notification de sa requête, en date du 
19 niai 1860, la députation permanente, en le déboutant de son 
appel, a fait une juste application de l'art. 17 de la loi commu
nale ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 18 juin 1860.) 

Deuxième espèce. 

( V E R H E Ï D E N C . C O S S É E . ) 

Le 23 mai 1860, a r rê té de la députa t ion permanente du 
conseil provincial du Hainaut : 

A R R Ê T É . — « Vu le pourvoi reçu au gouvernement provincial 
le 23 mai, formé par le sieur Verheydcn, de Maffles, contre l'in
scription du nom du sieur Cossée sur la liste supplémentaire des 
électeurs communaux de celte localité ; 

» Attendu qu'il n'est allégué ni prouvé que ce pourvoi a été 
notifié préalablement à la partie intéressée, comme l'exige le § 2 
de l'art. 17 de la loi communale; 

« Attendu que ce défaut de forme rend le pourvoi nul et de 
nul effet, et que dès lors il n'y a pas lieu d'examiner si les motifs 
invoqués à l'appui du pourvoi par Verheyden sont ou ne sont pas 
fondes. 

« En exécution de l'art. 17 de la loi communale précitée ; 
» Arrête : 

« Le pourvoi du sieur Verheydcn n'est pas admis, et le nom 
du sieur Cossée sera maintenu sur la liste des électeurs commu-. 
naux de Mafflcs ; 

« Expédition du présent arrêté sera adressée par l'intermédiaire 
de M. le commissaire de l'arrondisscmenl d'Ath, à l'administra
tion communale de Maffles, chargée de la faire notifier aux inté
ressés et de renvoyer dans les trois jours au gouvernement les 
originaux des actes de notification, versés par ces derniers ou à 
leur défaut par le bourgmestre. » 

Le 26 , cet a r rê té fut notifié à Verheyden par exploit 
dressé par le garde champêt re de Maffles. 

Le 50, et ainsi dans les cinq jours de la notification lu i 
faite, Verheyden s'est pourvu en cassation et a fait régu
l iè rement notifier son pourvoi à Cossée. I l joignait à ce 
pourvoi un exploit de notification de sa requête d'appel, 
faite le jour même où la députat ion avait prononcé sur cet 



appel, c'est-à-dire le 23 mai ; mais i l résultai t de la date de 
l'enregistrement de cet exploit, au bureau de Chièvres , le 
24 mai, que cette pièce n'avait pu être soumise à la dèpu
talion lorsqu'elle avait s ta tué sur l'appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 47 de la loi du 3 0 mars 1856 

exige que l'appel des décisions des conseils communaux en matière 
électorale soit formé par une requête présentée à la députation 
permanente et de plus que cette requête soit préalablement noti
fiée à la partie intéressée s'il en existe ; 

« Attendu que celte notification étant exigée pour faire con
naître à la partie intéressée les moyens employés contre elle, con
stitue une formalité essentielle comme tenant aux droits do la 
défense, et que c'est à l'appelant à justifier qu'il a rempli cette 
formalité avant que la députation statue sur l'appel interjeté ; 

« Attendu que la décision de la dèputalion permanente atta
quée constate que l'appelant Verheyden n'a allégué ni justifié de
vant elle qu'il aurait notifié sa requête d'appel à Cossée, partie 
intéressée ; 

« Attendu que c'est inutilement que Verheyden, demandeur 
en cassation, produit devant la cour un exploit pour justifier qu'il 
avait fait faire la notification prescrite par l'art. 1 7 de la loi com
munale, puisqu'il résulte de la dalo dudit exploit, de celle de son 
enregistrement, et enfin de la lettre d'envoi dudit exploit, adres
sée à M. le gouverneur du Hainaut, que cette notification de la 
requête n'a pu être produite devant la députation permanente le 
2 3 mai, jour où elle a statué sur l'appel ; 

« Attendu que dans ces circonstances la députation permanente 
du Hainaut, en n'admettant pas l'appel formé par Verheyden, 
loin d'avoir violé l'art, 1 7 de la loi du 5 0 mars 1836 , s'est au 
contraire conformée aux prescriptions dudit article; 

« Par ces motifs, la Cour rejette.... » (Du 2 5 juin 1 8 6 0 . — 
2« chambre. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
l ' e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e B e h r , p r e m i e r p r é s . 

COMMUNE. — ACHAT D'iMMEUBLE. — LOGEMENT DU DESSERVANT. 

V E N T E . — NULLITÉ. 

Lorsqu'une commune a été autorisée à acheter, à l'aide de soumis
sions volontaires payées par les habitants, une maison pour en 
faire le logement du desservant, elle n'en a la propriété que gre
vée de cette condition de logement el n'a pas le droit de l'aliéner. 

L'aliénation qu'elle en ferait est annulable à la requête de la fabri
que d'église, alors môme que cette aliénation aurait été autorisée 
par arrêté royal. 

( L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E D E L U S T I N E T D I V E R S H A B I T A N T S D E L A 

COMMUNE C . L A C O M M U N E D E L U S T I N E T D O R I G N A T . ) 

Un décret impérial du 19 mai 1811 autorisa le maire de 
la commune de Lustin à acquér i r au nom de la commune 
l'ancienne maison presbytérale pour y établ ir le logement 
du desservant. 

L'administration communale de Lustin, à ce autorisée 
par arrêté royal , vendit le 19 ju i l le t 1858, une grange 
et une écurie dépendantes de la maison presbytérale à 
Dorignat. 

La fabrique de l'église de Lustin forma opposition à la 
vente, en se p r é t endan t p ropr ié ta i re de l 'immeuble et de 
ses dépendances. 

Une action tendante à faire déclarer cetle opposition 
vexatoire et mal fondée fut portée devant le tr ibunal de 
Namur par la commune, et le tribunal de Namnr dé
clara la vente valable par son jugement du 15 j u i l 
le t 1860. 

La fabrique de l'église interjeta appel et la cour rendit 
l ' a r rê t suivant. 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu de réformer le jugement dont est appel, et de 

déclarer nulle et inopérante l'aliénation dont i l s'agit ? 
« Considérant que, par acte notarié du 8 germinal an I X , Jac

ques Maréchal, curé de l'église de Lustin, a acquis au prix de 
1216 fr. l'ancien presbytère de cette paroisse qui avait été vendu 
en l'an VI comme domaine national ; qu'il est stipulé dans l'acte 
que les biens acquis sont abandonnés aux habitants de Lustin à 
la charge de rembourser le prix avec les frais de. vente dans le 
terme de deux ans ; 

» Que cetle stipulation témoigne clairement que le curé Maré
chal voulait rendre à sa destination la maison presbytérale avec 
ses dépendances ; 

« Qu'aussi a-t-il offert d'en faire cession à la commune intimée 
contre remboursement de ce qu'il avait payé et moyennant jouis
sance sa vie durant ; 

« Que par sa délibération du 1 5 juin 1810 , le conseil munici
pal a été d'avis que l'offre était très-avanlageusc à l'endroit de la 
valeur réelle des biens et de l'indemnité annuelle de 1 0 0 fr. dont 
la commune serait libérée par le logement du desservant; le con
seil ajoute que l'acquisition sera payée au moyen d'une cotisation 
volontaire entre les habitants, et qu'il était urgent d'appuyer leur 
vœu auprès du gouvernement; 

o Considérant qu'une partie des habitants ont en effet souscrit 
pour une somme de 1524 fr., mais avec la condition expresse que 
les fonds serviront à acquérir la maison dite de cure, pour faire 
un logement au desservant de Lustin ; 

« Que la souscription a été annexée a la délibération munici
pale, et qu'un décret impérial en date du 1 9 mai 1 8 1 1 a dispose 
comme suit : 

Art. 1 E R. Le maire de Lustin.... est autorisé d'acquérir, au nom 
de cette commune du sieur Maréchal, moyennant la somme de 
1 5 6 4 fr. et aux conditions contenues dans la promesse de vente 
dont une copie sera jointe au présent décret, l'ancienne maison 
presbytérale et dépendances, estimés à 3 4 5 0 fr., pour y établir le 
logement du desservant. 

« Art. 2 ° . Le prix de cette acquisition sera payée au moyen de 
soumissions volontaires faites par les habitants de Lustin dont 
l'état, montant à 1 5 2 4 fr., restera joint au présent décret elsera 
expédié avec celui-ci pour être mis en recouvrement; 

« Que si la vente qui s'en est suivie a fait passer les biens dans 
le domaine communal, la propriété a été asservie en même temps 
au logement du desservant, parce que telle était la condition de 
la soumission volontaire à laquelle la commune avait adhéré de 
fait, et que cette condition avait été approuvée par le décret qui 
assignait à l'acquisition qu'il autorisait une destination conforme 
à la volonté des souscripteurs ; que c'est en ce sens que le con
trat a reçu son exécution et que ce n'est qu'après un laps de 
temps de plus de 4 0 ans que la commune a prétendu avoir la pro
priété absolue du presbytère et le droit d'aliéner la grange et 
l'écurie comme inutile au logement du curé ; qu'en vain elle ex-
cipe de l'arrêté royal qui autorise la vente, car cette autorisation 
n'est qu'une mesure administrative qui n'infère aucun préjudice 
aux tiers et laisse intact l'exercice de leurs droits devant l'auto
rité compétente ; 

« Considérant que les habitants intervenants avaient intérêt 
dans la contestation et par suite le droit de s'adjoindre à la fa
brique pour soutenir ses prétentions; 

a Considérant que l'intimé Dorignat connaissait le vice de son 
acquisition ; 

« Que partant i l n'est fondé à réclamer que les dépens et les 
frais de la vente ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les conclusions respec
tives, donne acte à l'intimé Dorignat qu'il s'en rapporte à justice, 
et réformant le jugement dont est appel, déclare la fabrique ap
pelante bien fondée dans sa demande; par suite déclare nulle et 
inopérante, en ce qui la concerne, l'aliénation de la grange et de 
l'écurie dont il s'agit; condamne les intimés aux dépens des deux 
instances; condamne la commune de Lustin au rembourse
ment des frais et loyaux coûts de la vente dont i l s'agit, ainsi 
qu'aux dépens des deux instances envers Dorignat, y compris 
ceux dus par ce dernier aux appelants ; ordonne la restitution de 
l'amende... •> (Du 1 6 mai 1860 . — Plaid. MM" BONJEAN et D E -

MONGË C . L E L I È V R E . ) 

ENQUÊTE. — ASSIGNATION A PARTIE. — NULLITÉ. — ENQUÊTE 

RECOMMENCÉE PAR LA FAUTE DU J U G E . 

En matière d'enquête, les délais fixés par l'art. 261 du code de 
procédure civile, doivent être augmentés conformément à l'ar-
licle 7 3 . 

A défaut de cette augmentation à raison de la dislance des parties, 
l'enquête est nulle. 

On ne pourrait alléguer une abréviation de délai intentionnelle
ment accordée par le juge à raison de l'urgence. 

La condamnation du juge-commissaire aux frais de l'enquête nulle 
par sa faute, peut-elle être prononcée d'office? 

(COMMUNE D E H E R M A L L E - S O U S - H L Y C . D A L ' G O Z Z O . ) 

A R R Ê T . — « Dans le droit, 
« Y a-t-il lieu d'annuler l'enquête et d'ordonner qu'elle sera 

recommencée? 
o Attendu que d'après l'art. 261 du code de procédure civile, 

la partie doit être assignée au domicile de son avoué pour être pré
sente à l'enquête; que cette assignation ne peut être considérée 
comme un simple acte d'avoué ou d'instruction ; qu'elle a en effet 



été prescrite afin que les parties puissent être présentes à l'en
quête pour reprocher les témoins et leur adresser des interpella
tions; d'où i l suit que les délais fixés par l'art. 261 doivent être 
augmentés conformément à l'art. 75 du code de procédure civile; 

« Attendu que les intimés sont domiciliés à Paris, pays étran
ger ; qu'ils n'ont été assignés que le 23 août 1836 pour être pré
sents à l'enquête qui a commencé le 13 septembre suivant; que 
dès lors, le délai légal n'ayant pas été observé, l'enquête doit être 
déclarée nulle ; 

« Attendu qu'on objecte en vain qu'une abréviation de délai 
aurait été accordée intentionnellement par le juge-commissaire 
pour motif d'urgence; la chose fût-elle possible, il n'a pas fait 
usage de cette faculté, puisque son ordonnance ainsi que la re
quête qui l'a provoquée gardent à cet égard un silence absolu ; 

« Attendu que la requête, tendante à obtenir fixation du jour, 
indique positivement la ville de Paris comme le domicile des 
intimés ; que néanmoins le juge de paix de Huy, délégué par la 
cour pour recevoir l'enquête a, le 19 août 1856, fixé le 15 sep
tembre suivant pour l'audition des témoins; que l'avoué, ne pou
vant que se conformer à cette ordonnance, c'est le juge dont elle 
émane qui a rendu impossible l'observance du délai de deux mois 
prescrit par l'art. 73, ce qui donne lieu à l'application de l'arti
cle 292 du code de procédure civile ; 

« Attendu que les parties ne demandent pas que le juge sup
porte les frais de l'enquête à recommencer ; qu'en admettant 
même que cette mesure puisse être prise d'office, il n'y a pas lieu 
dans les circonstances de la cause ; 

o Attendu que, pour éclairer la justice sur le véritable carac
tère de la possession de la commune et pour prouver que le pâtu
rage par elle exercé n'est pas le résultat d'un abus, d'un droit de 
vaine pâture, mais qu'il constitue une pâture pleine et grasse à 
titre de copropriété ou de servitude, et pour apprécier d'au
tant mieux la portée des pièces et titres invoqués, i l convient de 
recommencer l'enquête sur les faits articulés ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare nulle l'enquête directe à la
quelle il a été procédé en exécution de l'arrêt du 16 juillet 1836 ; 
autorise la commune appelante à la recommencer conformément 
audit arrêt ; commet le juge de paix de Huy pour la recevoir, dit 
qu'elle sera commencée dans la quinzaine de la signification du 
présent, dépens réservés... » (Du 26 avril 1860. — COUR D ' A P P E L 

D E L I È G E . — l r e ch. — Prés, de M. P E T Y , conseiller. — Plaid. 
M M " R A I K E M C . B U R Y . ) 

• — 

D E M A N D E D E T I T R E N O U V E L . — P R E S C R I P T I O N D E S I N T É R Ê T S O U 

A R R É R A G E S . — I N T E R R U P T I O N . 

La demande de titre nouvel a pour effet d'interrompre la prescrip
tion des arrérages d'une rente aussi bien que du principal. 

( L E C O L L È G E DES BOURGMESTRE E T É C H E V I N S D E L A V I L L E D E N A M U R 

c. L E CONSEIL D ' A D M I N I S T R A T I O N D E S HOSPICES D E L O U V A I N . ) 

La vil le de Namur devait certaines rentes aux hospices 
et aux pauvres de Louvain. De ces rentes, elle cessa de payer 
les unes en 1795, les autres en 1794. Actionnée en paie
ment en 1834, elle prétendit que ces rentes étaient pre
scrites. Sa pré ten t ion , rejetée par le tr ibunal de Namur 
vis-à-vis de quatorze de ses rentes, admise ensuite par la 
cour d'appel de Liège, fut définitivement rejetée par la 
cour d'appel de Gand à laquelle la cour de cassation avait 
renvoyé la cause. 

En 1853, les hospices de Louvain, s'armant de cet a r r ê t , 
demandèren t le paiement des ar rérages échus ; la ville de 
Namur invoqua la prescription pour les ar rérages échus et 
an té r ieurs aux cinq canons dus lors de l'action. 

Le tribunal deNamur,parsonjugementdu 25 avri l 1855, 
n'admit la prescription que pour les ar rérages an tér ieurs à 
l'exploit du 28 mars 1834. 

La ville de Namur et les hospices inter je tèrent l'une et 
l'autre appel: La première persévérant dans ses pré ten t ions , 
les seconds demandant que la prescription ne s 'appliquât 
qu'aux ar ré rages des rentes échus avant 1825, date d'une 
reconnaissance faite par l'administration communale, re
connaissance restée sans effet selon le tr ibunal de Namur, 
parce qu 'après elle i l s'était écoulé un nouvel espace de 
temps suffisant pour prescrire. 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu, sans avoir égard à l'appel principal et à l'appel 

incident, de confirmer le jugement dont est appel? 
« Sur l'exception de prescription, en tant qu'elle s'applique 

aux arrérages qui ont couru cl sont échus pendant l'instance in

troduite par l'exploit du 28 mars 1834, terminée par les juge
ments et arrêts intervenus : 

« Attendu, en fait, que la demande contenue en cet exploit 
tendait notamment à faire condamner la partie intimée à passer 
titre nouvel des rentes dont il s'agit, sinon et à défaut de ce faire 
dans le délai fixé, entendre dire que le jugement en tiendrait lieu; 

« Attendu que, d'après l'économie des dispositions combinées 
des art. 1337 et 2263 du code civil , le titre nouvel a pour objet 
de faire reconnaître et renouveler le litre primordial portant obli
gation de payer la rente; 

« Qu'ainsi l'action portée en justice dans le but de contraindre 
un débirenlier à fournir titre nouvel, renferme nécessairement 
la demande qu'il ait à continuer à l'avenir le service de la rente 
et que, par une conséquence ultérieure, une telle action, ayant 
directement trait au paiement des arrérages, doit avoir l'effet d'en 
interrompre la prescription ; 

« Que ce système ne conduit nullement à la violation du prin
cipe que l'inlerruption de la prescription d'une action ne peut 
s'étendre à une autre action; 

« Qu'en effet si, d'une part, i l fallait envisager le contrat de 
rente comme donnant naissance à deux droits distincts, consistant, 
l'un dans le capital ou droit de rente, assujetti à la prescription 
trentenaire, l'autre dans les arrérages qui en forment le produit, 
soumis à la prescription quinquennale; et si, d'autre part, la de
mande de titre nouvel devait être considérée comme mettant plus 
directement en exercice le droit à la créance capitale, dans cette 
hypothèse, il resterait vrai que l'interruption de la prescription, 
qui aurait été la conséquence de cette demande, réfléchirait sur 
le droit aux arrérages par application de la règle que l'interrup
tion de la prescription du capital s'étend à ce qui en forme le 
produit ; 

o Attendu que l'interruption de la prescription des arrérages 
résultant de l'exploit du 28 mars 1834, a prolongé ses effets pen
dant toute la durée de l'instance qu'il a introduite, jusqu'à l'épo
que où ont été rendus les jugements et arrêts qui l'ont terminée, 
en vertu du principe : Actiones quœ tempore perenni, semel in
cluso? judicio, salvœ permanent ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge, tant sur ce 
point que sur les autres chefs des conclusions des parties ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. B E C K E R S , avocat général, en 
ses conclusions conformes, sans avoir égard à l'appel principal 
ni à l'appel incident, confirme le jugement dont est appel, con
damne la partie appelante et la partie intimée à l'amende,' com
pense les dépens de l'instance d'appel, sauf le coût et la significa
tion du présent arrêt qui resteront à charge de la partie principa
lement appelante... » (Du 2 juin 1860. — COUR D E L I È G E . — 

2° ch. — Présidence de M. GRAISDGAGNAGE. — Plaid. MM" BURY 

c. V A N D B N B O R N et F O R G E U R . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE H A S S E L T . 
P r é s i d e n c e d e M . L e n a e r t s . 

P R E S S E . — D O M M A G E . — J O U R N A L . — J U G E M E N T . — P U B L I C A T I O N . 

Lorsqu'un fait reconnu préjudiciable a été publié par un journal, 
le juge peut avoir égard ait délai quts'est écoulé depuis le fait, 
pour ne pas ordonner la publication du jugement. 

( P A E P . c. v . . . ) . 

Le receveur des conlributions, à X . , avait fait poursui
vre un contribuable et publier dans les journaux la vente 
prochaine des meubles de ce contribuable, lorsque celui-ci, 
jusqu'alors récalci t rant , exhiba une quittance de paiement 
constatant sa l ibérat ion. 

Le demandeur sollicitait en outre la publication du juge
ment dans les journaux ayant inséré l'avis préjudiciable . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le long délai qui s'est écoulé entre 
l'époque où l'annonce de la vente des meubles de la demanderesse 
a été publiée par les journaux et la date du jugement, doit faire 
écarter la demande de publication du jugement; 

a Par ces motifs, le Tribunal évalue à 100 francs les domma
ges-intérêts dus par le défendeur, le condamne à payer cette 
somme au demandeur, dit qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la pu
blication du présent jugement par la voie des journaux... » (Du 
14 août 1861.) 

O B S E R V A T I O N S . — Une question intéressante serait celle 
de savoir si , dans cette affaire, le contribuable dont le nom 
avait é té , d'une manière reconnue préjudiciable, cité dans 
les journaux, aurait le droi t , contre les éd i t eu r s de ces 
journaux, d'y faire insérer à l i t re de réponse, le jugement 
déclarant qu ' i l n'y a pas lieu à faire cette insertion. 

B R U X . — I M P . DE M . - I . POOT E T C O U P , V I E I L L B - H A L L E - A U - B L É , 51. 
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DROIT CIVIL 

D E L A P R O P R I É T É D E S M I N E S N O N C O N C É D É E S D A N S L E S Y S T È M E 

D E L A L O I D U 21 A V R I L 1810 (*). 

[Suite et fin.) 

8. Discussions au Conseil d'État. Influence de Napoléon. Son 
erreur au sujet de l'art. 552. Résistance des rédacteurs du 
projet. 

9. Faux raisonnements apportés par l'empereur à l'appui de sa 
manière de voir. (Assimilation de la mine aux carrières, aux 
cours d'eau, etc.). 

10. Erreur dans laquelle verse, en voulant lui venir en aide, le 
comte Defermon, qui croit voir, dans l'énumération des pro
priétés publiques faite par le code civil (1. I I , tit. 1 e r , ch. 3), 
une exclusion tacite des mines. 

11. Tâtonnements du Conseil d'État sur le point qui nous occupe, 
pendant la campagne de 1809. 

12. Vive impulsion rendue aux travaux après le retour de l'em
pereur. Modifications successives de sa pensée. Il écarte dé
cidément la propriété privée des mines (avant leur conces
sion), mais hésite à proclamer le principe opposé du droit 
régalien. 

13. Toutefois le rapport qu'il exige alors sur la législation des 
mines dans les divers États de l'Europe, ayant pour résultat 
de manifester la tendance de presque tous les peuples à con
sidérer les mines comme des propriétés publiques, sert à 
démêler le sens de la dernière rédaction du projet sur ce 
point. 

14. L'avis unanime de la commission du Corps législatif n'est pas 
moins important pour donner à l'idée fondamentale de la loi 
sa véritable signification. 

45. Malgré quelques contradictions apparentes, la même pensée 
se fait jour dans les discours prononcés devant le Corps légis
latif par l'orateur du Conseil d'Etat et le rapporteur de la 
commission. 

16. Résumé. Les mines, tant qu'elles n'ont fait l'objet d'aucune 
concession, n'appartiennent à personne et leurs produits 
tombent dans le domaine de l'État. 

47. Le droit des propriétaires du sol, en cas d'extractions préma
turées, se réduit à une indemnité : indemnité proportionnelle 
à ce qu'ils auraient dû percevoir sur les extractions faites lé
galement. 

8. — Le principe de la non-existence de la propr ié té 
des mines avant leur concession n'a pas clé nettement 
formulé dans la loi de 18I0 . On a pensé qu ' i l valait mieux, 
comme disait M . B O U L A Y , s'abstenir de toute définition. 
D'abord, c'était un moyen de sortir d'embarras. Les mem
bres du Conseil d'Etat n 'étaient pas d'accord sur le pr in
cipe; les uns voulaient que les mines fussent considérées 
comme appartenant de droit aux proprié ta i res de la sur
face, que l'exploitation seule fût entourée de certaines 
précau t ions ; les autres se rattachaient au principe de la 
lo i p r écéden te ; ils voulaient qu'on déclarât la domania-

*)V.un article de M . L E H A R D Y D E BEATJLÏEU, B E L G . J U D . , X I , 689. 
10) En parlant ici de domanialiié, de droit régalien, nous en

tendons toujours le domaine public, inaliénable, imprescriptible 
(hors les cas spécialement prévus par les lois, qui sont précisément 
destinées à le faire sortir de ces conditions), et non pas le patri-

li té (10) des mines proprement dites. Les partisans de la 
propriété domaniale étaient les plus nombreux; ils avaient 
fourni les rédac teurs du projet, le savant F O U R C R O Y no
tamment. C'est encore parmi eux que l'on choisit les ora
teurs qui firent des rapports sur la l o i , qui en exposèrent 
les motifs devant le Corps législatif. 

Mais le maî t re avait par lé . Se fondant sur le texte de 
l 'art . 552 du code auquel i l était fier h si juste t i tre d'at
tacher son nom, et donnant à cet article un sens, une ex
tension qu'i l n'avait pas, l'empereur avait dit que, d 'après 
le code c iv i l , la propr ié té du sol emportant la propriété du 
dessus et du dessous, « i l fallait d'abord poser clairement 
le principe que la mine fait partie de la propriété de la 
surface. » (Séance du 21 octobre 1808.) 

Plus tard, dans le cours des discussions, qui d u r è r e n t 
quatre ans, Napoléon sentit bien lu i -même que le principe 
qu'i l avait proclamé si haut conduirait à des conséquences 
funestes, et sans l'abandonner franchement, i l fut des plus 
ardents à le dé t ru i re en repoussant toutes ses conséquen
ces. Telle est du moins l'impression que nous a laissée la 
lecture attentive de ces longs déba ts , qu'on nous pardon
nera, vu leur importance, d'analyser sous ce rapport un 
peu plus en détai l . 

Nous y rechercherons surtout la pensée, la volonté de 
l'homme extraordinaire qui les dirigea. Nous y trouvons 
un exemple intéressant du génie de Napoléon comme lé 
gislateur. « Classant dans sa tête, di t M. T H I E R S (à propos 
« du code c i v i l , Histoire du Consulat et de l'Empire, 
« t. I e r , l i v . X I I I , p. 593), les principes généraux du droit 
« c i v i l , joignant à ces quelques notions recueillies rapide-
« ment, sa profonde connaissance de l'homme, sa parfaite 
« net te té d'esprit, i l s'était rendu capable de diriger ce 
« travail si important, et i l avait même fourni à la discus-
« sions une large part d'idées justes, neuves, profondes; 
« quelquefois une connaissance insuffisante de ces mat iè -
« res l'exposait à soutenir des idées é t r anges ; mais i l se 
« laissait bientôt ramener au vrai par les savants hommes 
« qui l'entouraient, et i l était leur maî t re à tous quand i l 
« fallait t i rer , du conflit des opinions contraires, la con-
« clusion la plus naturelle et la plus raisonnable. » 

Au début des travaux préparatoires de la loi de 1810, 
on rencontre, émises par Napoléon, quelques-unes de ces 
idées justes, neuves, profondes, dont parle l ' i l lustre histo
rien : « Quoique les mines soient, comme les autres biens, 
« susceptibles de tous les droits que donne la propr ié té 
« (nous ferons ressortir le soin qu' i l a pris d1en attribuer 
« tous les caractères à la mine une fois concédée), ce ne 
« sont cependant pas des proprié tés de la même nature 
« que la surface du sol et les produits qui en naissent. Ces 
« sortes de propriétés doivent ê t re régies par des lois par
ti t iculières, et ceux-là seuls peuvent s'en prétendre pro-
« priétaires à qui la loi défère cette qualité. » (Séance du 
22 mars 1806. L O C R É , I X , p . 143.) 

moine social ou domaine de l'Etat, lequel, sauf son administra
tion, est soumis à toutes les règles de la propriété privée. Quand 
le droit régalien s'est confondu avec les biens particuliers du sou
verain, c'est que ce dernier avait absorbé tous les pouvoirs et que 
la nation semblait s'être effacée. 



. Napoléon semblait déjà comprendre alors que les allures 
de la mine et les nécessités de son exploitation ne permet
tent pas de l'asservir, de la rattacher comme une chose 
accessoire à la p ropr ié té morcelée du sol; i l comprenait 
qu'à des biens d'une nature aussi part icul ière i l fallait des 
règles spéciales, que notamment la propriété de tels biens 
ne devait être conférée que par la puissance publique char
gée de sauvegarder l ' intérêt généra l . 

Aussi,lorsque deux ans plus tard le comte Fourcroy p r é 
sente le projet de loi qu ' i l avait été chargé de rédiger 
d'après ces bases, nous lisons dans son rapport (séance du 
21 octobre 1808): « Le titre I I fait voir que. les mines ne 
« peuvent ê t re possédées et exploitées qu'en vertu de con-
« cessions faites par le gouvernement... Le titre I I I i n d i -
« que... la préférence à accorder à l'inventeur, au propr ié -
« taire de la surface, à ceux qui offrent le plus de garantie 
« d'une bonne exploitation. » 

C'est à cette séance que Napoléon émet , pour la première 
fois, l 'idée qui suscita tant de troubles et de discussions 
dans les travaux préparatoires : « I l faut d'abord, d i t - i l , 
« poser clairement le principe que la mine fait partie de 
« la propriété de la surface. On ajoutera que cependant 
« elle ne peut ê t re exploitée qu'en vertu d'un acte du sou-
u verain. » ( L O C R É , I X , p. 153.) 

L'adoption du principe nettement posé par l'empereur 
eût été le renversement de toutes les bases du projet de l o i , 
dans lequel on s'était bien gardé de repousser le principe 
conservateur et traditionnel en France de la doinaniulité 
des mines, principe implicitement maintenu dans la loi de 
1791, et dont on voulait alors uniquement corriger l'abus 
criant qu'on en avait fait sous l'ancienne monarchie. Or 
l ' intention des rédac teurs de la loi de 1810 n'était pas de 
cha?iger, mais de perfectionner celle de 1791 : c'est ce que 
proclamait, sans ê t re contredit, le comte Regnaud, tout au 
commencement de la séance du 20 j u i n 1809 ( L O C R É , I X , 
p. 201); le comte Pelet de la Lozère exprimait la même 
idée un peu plus tard, et sans rencontrer non plus la moin
dre contradiction sur ce point ( L O C R É , I X , p. 204). Enfin 
c'était aussi la pensée du comte Fourcroy qu i , dans le rap
port cité tantôt , se bornait à signaler, dans l'exécution de 
la loi de 1791 des difficultés, des contradictions et des la
cunes qu ' i l est temps (disait-il) de faire dispara î t re . I l y a 
loin de ces améliorat ions, de ces perfectionnements annon
cés, à l'idée d'un changement radical du principe fonda
mental de la l o i . 

On comprend dès lors qu'à la suite de plusieurs confé
rences chez le ministre de l ' intér ieur , le comte Regnaud 
présentant à la séance du 8 avri l 1809 ( L O C R É , I X , p. ISO) 
une nouvelle rédaction du projet, « signale les difficultés 
qu'on a reconnues dans l'application du principe en vertu 
duquel le propr ié ta i re de la surface aurait part aux béné
fices de l'exploitation, même lorsqu'il n'exploite pas, » avec 
l 'art. 6 du projet : « le droit de posséder et d'exploiter les 
« mines s'acquiert par une concession du gouvernement, 
« accordée à perpé tu i té , avec les formes et sous les condi-
« tions prescrites... » 

L'empereur insiste néanmoins : « La propr ié té , di t - i l 
« ( L O C R É , I X , p. 160), est le droit d'user ou de ne pas user 
« de ce qu'on possède. Ainsi , dans la rigueur des p r i n -
« cipes, le propr ié ta i re du sol devrait ê t re l ibre de laisser 
« ou de ne pas laisser exploiter; majs puisque l ' intérêt gé -
« néra l oblige de déroger à cette règle à l 'égard des mines, 
« que du moins le propr ié ta i re ne devienne pas é t ranger 
« aux produits que sa chose donne : car alors i l n'y aurait 
« plus de propr ié té . » 

Vous le voyez : Napoléon confondait la propr ié té du sol, 
à l 'égard de laquelle. le principe qu ' i l formulait n'est pas 
contestable, et la pré tendue propr ié té de la mine non en
core concédée; ou plutôt i l ne mettait pas en doute que 
cette de rn iè re appartient de droit au propr ié ta i re du sol , 

(41) Avant la concession évidemment, puis qu'il vient de dire 
que la mine devient la propriété de celui qui l'exploite. 

(12) I l n'a pas même, en réalité, la propriété du sol que celte 
eau recouvre. En effet, si cette eau se déplace, i l devient proprié
taire du terrain découvert, mais seulement par droit d'accession, 
c'est-à-dire en cas d'alluvion, quand les atterissements ou recrois-

car i l ajoutait : « Au reste, personne sans doute ne sou
tiendra que le propr ié ta i re de la superficie ne soit aussi 
propr ié ta i re du fonds. » 

Là dessus, plusieurs conseillers d'Etat se réc r ien t . « Le 
« comte Regnaud dit ( L O C R É , I X , p. 161) que la section de 
« l ' in tér ieur toute ent iè re est d'avis qu'une mine devient 
« la propriété de celui qui l 'exploite.. . , qu'une mine est 
« une propriété nouvelle qui n'appartient qu'au gouver-
« netnent (11) et qui n'est pas soumise aux règles o rd i -
« naires. » 

« . . . . Le comte de Ségur dit que chez tous les peuples 
« les mines sont une propriété publique...,que l 'assemblée 
« constituante n'avait accordé qu'une indemni té au pro-
« pr ié ta i re chez qui l'on ouvrait la mine, et non une part 
« dans les bénéfices : elle ne le considérait que comme 
« propr ié ta i re de la superficie. » 

9. — Mais Napoléon ne se rend pas encore. Ebloui par 
le principe absolu qu'i l a cru trouver dans l 'art. 552 de son 
code c i v i l , i l émet de ces idées étranges qu'une connais-
naissance insuffisante des matières juridiques, selon l'exacte 
expression de M. Thiers, l'exposait à soutenir parfois. I l 
soutient « qu'une mine est de la même nature qu'une car
te r iè re de pierres et un cours d'eau, lesquelles appartien-
« nent à celui dans le sol duquel ils se trouvent.. . » 
« Que dans le système préconisé par M. de Ségur i l fau-
« drait du moins dé te rminer à quelle profondeur cesse la 
« propr ié té de la superficie : car autrement, sous pré tex te 
« de faire des fouilles, on pourrait couper la racine des 
« arbres et ravager toutes les plantations... » 

I l est certain que de tels arguments devaient toucher fort 
peu les nombreux jurisconsultes du conseil d'Etat. 

Dire qu'en permettant à d'autres qu'au propr ié ta i re de la 
surface de faire des fouilles dans son terrain, on autorise
rait par là le domaine public ou les concessionnaires à 
couper les racines, à ravager les plantations, c'est prê te r 
t rès -gra tu i tement à la loi l'absurde idée d 'a r rê te r la pro
prié té de la superficie à la surface géométr ique, alors qu ' i l 
est évidemment dans l'esprit de la lo i , comme dans la na
ture des choses, d'ajouter à la propr ié té du sol tout ce qui 
s'y uni t ou s'y incorpore, tout ce qui est nécessaire à sa 
culture, à sa jouissance, en respectant les droits des tiers. 

Si les nécessités de l'exploitation de la mine causent du 
dommage à la surface, i l incombait à In foi d'y pourvoir; 
elle y pourvoit en effet (V. L . 1810, art . 15, 43, 43). I l ne 
s'agissait donc pas d'ouvrir et de ravager arbitrairement 
la propr ié té d 'autrui, comme le pré tenda i t encore Napo
léon ( L O C R É , loc. cit.). 

D'un autre côté, comment osait-il dire, en présence 
d'hommes spéciaux tels que Fourcroy, qu'une mine est 
de la même natiwe qu'une carr ière de pierres? Nous avons 
déjà constaté la différence qui les sépare , elle est fonda
mentale, elle tient à la nature même des choses, la ca r r i è r e 
é tant amalgamée avec le sol et ne pouvant être exploitée 
qu'en détruisant celui-ci, qu'en le bouleversant; la mine au 
contraire, échappant par ses allures au morcellement de la 
propr ié té superficielle et pouvant, devant même s'exploiter 
d'une maniè re indépendante . 

Enfin l'assimilation faite par l'empereur entre la mine et 
le cours d'eau n'est pas moins e r ronée en ce sens que le 
cours d'eau, selon l u i , appartiendrait à celui dans le sol dtt-
quel il se trouve. 

Napoléon confondait ici la source avec le cours d'eau. 
La source est bien la propr ié té de celui dans le terrain du
quel elle surgit (art. 641 du code c iv i l ) ; i l en est de m ê m e 
du lac ou de l 'étang (art. 558 du code civil) ; mais i l n'est 
pas exact de dire que l'eau courante appartienne à celui 
dans le terrain duquel elle se trouve. I l n'a sur cette eau 
qui borde ou traverse son hér i tage qu'un droit d ' irr igation 
(art. 644, al in . 1 , du code civil) ou d'usage très-l imité (ar
ticle 644, al in. 2, du code civi l ) . (12.) 

sements se forment d'une manière successive et imperceptible au 
profit de sa propriété (art. 566 du code civil). — H est vrai que la 
loi (art. 56) du code civil) lui donne encore les iles, Ilots ou atte
rissements qui se forment dans le lit des rivières non navigables 
ni flottables : mais d'abord i l n'est pas certain qu'on acquière la 
propriété de pareilles îles en vertu du droit de propriété qu'on 



1 0 . — Du reste, Napoléon n'était pas seul à se tromper, 
dans cette séance importante, sur le sens et la por tée des 
principes admis dans le code c iv i l . 

A l'appui de l 'opinion de l'empereur, le comte Defcr-
mon di t ( L O C R É , I X , 1 6 2 ) « que le code c iv i l désigne les 
« biens qui sont des propriétés publiques et n'y comprend 
>< pas les mines. » 

Le passage du code civil auquel fait allusion le conseiller 
d'Etat est le chapitre I I I du t i tre I " (l iv. I I , art. 8 3 7 à 5 4 3 ) . 
Nous y trouvons, en effet, l ' énumérat ion, quelque peu con
fuse, des biens qui font partie, soit du domaine de l'Etat 
(art. 5 3 9 et 5 4 1 du code civil) , soit du domaine public pro
prement dit (art. 5 3 8 et 5 4 0 du code civi l ) . Mais l ' énumé
ration n'est pas complè t e , et la preuve qu'elle n'est pas 
l imitative se trouve, pour les propriétés publiques précisé
ment, dans le texte même de l'art. 5 3 8 , qui considère 
comme des dépendances du domaine public « généra lement 
* toutes les portions du territoire français qui ne sont pas 
« susceptibles d'une propr ié té privée. » 

Voilà la réponse à M. Defermon. 
Lors de la discussion dans le Conseil d'Etat, la loi de 1 7 9 1 

é tan t toujours eu vigueur et les concessions n 'é tant encore 
que temporaires, les mines même concédées n 'étaient pas, 
à proprement parler, susceptibles de propr ié té privée ; 
elles ne l 'étaient pas à coup sûr avant la concession. Grâce 
à la profondeur, à la sagacité de son esprit, l'empereur a l 
lait faire passer, dans la loi que l'on discutait, le principe 
sage et fécond de la propr ié té pleine, en t iè re , incommu-
table, de la mine une fois concédée. Mais avant la conces
sion la mine étai t-el le susceptible de propr ié té p r ivée? Et 
ne l 'étant point, pouvait-elle ê t re considérée, avant la con
cession, comme une dépendance du domaine public? C'est 
ee que méconnaissait le comte Defermon. Son erreur était 
évidente . 

Quoi qu' i l en soit, le résul ta t de la discussion porte l 'em
preinte de la forte volonté de Napoléon, dans son bon sens 
et son génie, comme dans son aveuglement. 

Le voici (LocnÉ, I X , 1 0 5 ) : 
« L'art. 5 est adopté dans les termes suivants : 
« La propr ié té et l'exploitation des mines sont soumises 

« à des lois et à des règlements particuliers. » 

« Napoléon propose la rédaction suivante de l 'art. 6 : 
« Les mines sont des propriétés nouvelles qui appar-

« tiennent à perpétui té aux concessionnaires aux conditions 
«i qui sont établies par l'acte de concession, et dans les-
« quelles sont compris les droits du propr ié ta i re du sol, 
« conformément à l 'art. 5 5 2 du code c iv i l . » 

1 1 . — Telles étaient donc, au 8 avri l 1 8 0 9 , les bases 
adoptées quant à la propr ié té des mines. On la mettait 
pour l'avenir, c'est à-dire après la concession, en,dehors du 
droi t commun sous certains rapports, mais on lu i recon
naissait son caractère le plus essentiel, la perpétui té . Pour 
le passé, pour le temps antér ieur à la concession, l'on gar
dait le silence ; on n'indiquait pas nettement dans quel chef 
rés iderai t la propr ié té de la mine avant l'acte de conces
sion. Néanmoins la rédaction nouvelle réservant , parmi les 
conditions de cet acte, « les droits du propr ié ta i re du sol 
conformément à l'art. 5 5 2 , » i l en résultai t qu'à ce moment 
la question semblait préjugée en faveur du propr ié ta i re du 
sol, eu égard aux observations plus ou moins fondées dont 
l'empereur avait fait précéder sa proposition. 

Mais dès le lendemain de cette séance, le 9 avri l 1 8 0 9 , i l 
apprend l'invasion des Autrichiens en Bavière. On s'aper
çoit bientôt , par le compte-rendu des séances subséquentes 
et notamment de celles tenues les 2 0 j u i n , 1 5 ju i l l e t , 1 0 oc
tobre 1 8 0 9 , qu ' i l n'est plus là pour diriger la discus
sion dans le sens qu ' i l avait indiqué , pour la conduire 
sûrement et promptement au but qu ' i l voulait atteindre; 

aurait sur le lit de la rivière, i l est à supposer plutôt que c'est une 
sorte de libéralité, de compensation légale pour les dégâts et les 
travaux occasionnés d'ordinaire aux propriétés riveraines. D'un 
autre côté, la propriété dont les riverains se trouvent ainsi grati
fiés, est fort peu stable de sa nature, car l'eau peut se déplacer 
insensiblement et reporter successivement à divers points la ligne 
que l'article 561 suppose, en ce cas, tracée au milieu de la rivière. 

Enfin, la preuve que le propriétaire d'un fonds n'est pas par 

et malgré la prudence et l 'habileté de C A H B A C É R È S qui p r é 
side à sa place, tout est remis en question. Chacun pré tend 
se rattacher aux idées du maî t re et les in te rp rè te à sa ma
nière . Une troisième rédact ion de l'article est présentée, qui 
formule d'une façon beaucoup plus précise que celui que 
nous venons de voir adopter, le caractère et les droits con
férés à la propr ié té de la mine en vertu de l'acte de con
cession. 

A r t . 5 . « Les mines sont des propriétés d'une nature par
ce t icul ière , qui n'en prennent le caractère et n'en ac-
« qu iè ren t les droits qu'en vertu d'un acte du gouverne-
« ment dél ibéré en Conseil d'Etat. » 

Le comte P E L E T critique celte nouvelle rédaction : « I I a 
« reconnu, d i t - i l , que le propriétaire du dessus l'est aussi 
« du dessous, et néanmoins la section, s 'écartant de ce 
« principe, propose de faire concéder la propr ié té du des-
» sous comme si elle était vacante... » 

A cela, que répond M. D E S É G U R ? « On n'a pas intention 
a de blesser le principe, mais d'en régler l 'application... 
« On a décidé que relativement aux mines, elle se r édu i -
« sait à indemniser le propr ié ta i re du sol. » Ainsi , dans la 
pensée du comte D E S É G U R , comme dans celle du comte 
BEHLiEn, qui s'exprime ensuite à peu près dans les mêmes 
termes, l'acte de concession serait une sorte d'expropria
tion forcée de la mine, sur le propr ié ta i re du terrain dans 
lequel elle se trouve ! I l sera facile de démont re r par la suite 
des discussions que telle n'a pas été l ' idée, l'idée définitive 
au moins, du chef de l 'Etat , encore moins celle du Corps 
législatif. 

L'archichancclier trouve également à critiquer dans la 
rédact ion de l 'art. 5 : « I l y a beaucoup d ' inconvénients , 
« d i t - i l , à établ ir en principe qu ' i l est des propriétés qui 
« n'existent que par un acte du gouvernement; le gouver-
« nement défend les propr ié tés , i l ne leur donne pas l'exis-
« tence. » 

I l y a du vrai dans cette observation. Sans doute i l eut 
été préférable d 'énoncer clairement, comme le proposa plus 
tard M. D E F E R M O N ( L O C R É , I X , 3 4 4 ) , le principe que tes 
mines sont des propriétés publiques qui deviennent, par la 
concession, des propriétés particulières. Transformation de 
même nature que celle par laquelle un acte du souverain fait 
entrer dans le commerce une partie du domaine public(une 
place, par exemple, ou des fortifications devenues inutiles). 

Mais puisqu'on n'osait inscrire un pareil principe dans la 
l o i , en présence de l ' interprétat ion donnée avec tant d ' in
sistance à l 'art. 5 5 2 par Napoléon, mieux valait encore 
s'acheminer, comme on faisait, vers une fiction légale, celle 
de la non-existence de la propr ié té des mines avant leur 
concession. Cette fiction,-sauvegardant l ' intérêt social, va
lait infiniment mieux que l'admission logique et rigoureuse 
du principe dangereux de la propriété privée des mines 
non concédées, reposant p ré tendument sur l 'art. 5 5 2 du 
code c iv i l . 

1 2 . — Malgré les deux rédactions qui furent successive
ment données à la lo i , pendant la merveilleuse campagne 
de Bavière et d'Autriche, on peut dire que la question 
n'avait point fait un pas, quand Napoléon revint siéger au 
conseil, après avoir signé la paix du 1 4 octobre 1 8 0 9 . 

Le procès-verbal de la séance présidée par l u i , le 1 8 no
vembre, témoigne déjà de la vive impulsion que sa p r é 
sence imprimait aux travaux. 

Nous en sommes à la c inquième rédact ion. C'est encore 
au comte F O U R C R O Y qu'elle est due, et quoique cet éminen t 
conseiller d'Etat soit partisan décidé de la propr ié té pu
blique des mines, i l a bien dû modifier les art. 5 et 6 du 
projet de manière à les mettre en harmonie avec les idées 
exposées précédemment par le chef de l'Etat. 

Ar t . 5. « Les mines sont des biens qui n'appartiennent à 

cela seul propriétaire du l i t de la rivière qui traverse ou borde son 
héritage, c'est qu'aux termes de l'article 563, si la rivière se forme 
un nouveau cours en abandonnant son ancien l i t , les propriétaires 
des fonds nouvellement occupés prennent, à titre d'indemnité, 
l'ancien l i t abandonné, chacun dans la proportion du terrain qui 
lui a été enlevé : c'est donc que cet ancien l i t n'appartenait pas 
au propriétaire des fonds sur lesquels coulait la rivière avant de 
se former un nouveau cours. 



« personne. Les propr ié ta i res de la surface seuls y ont un 
« droit acquis. » 

A r t . 6. « Un acte du gouvernement confère la concession 
« et la propr ié té des mines aux particuliers qui l 'obtien-
« nent. Cet acte règle les droits des propr ié ta i res de la sur-
a face sur le produit des mines. » 

La discussion de ces articles et des suivants porte, en ce 
qui nous concerne, sur deux points :1a propr ié té de la mine 
avant — , la propr ié té de la mine après — la concession. 

Quant à ce dernier point, Napoléon n 'hési te pas, i l n'a 
jamais hési té . Son rare bon sens, sa parfaite connaissance 
des hommes et des choses, sont ici pour l u i des guides sûrs . 
Cambacérès a beau préférer « qu'on déclare le propr ié ta i re 
« de la surface propr ié ta i re de la mine à charge de l'ex-
« ploiter . . . » (c'est-à-dire sous peine de voir exploiter sa 
propr ié té par un concessionnaire). Napoléon ne se laissera 
pas éb ran le r : « I l y a, d i t - i l , un très-grand in té rê t à i m -
« primer aux mines le cachet de la propr ié té . Si l'on n'en 
« jouissait que par concession, en donnant à ce mot son ac-
« ceplion ordinaire, i l ne faudrait que rapporter le décret 
« qui concède, pour dépouil ler les exploitants ; au lieu que, 
« si ce sont des propr ié tés , elles deviennent inviolables. » 

Sous ce rapport donc, i l ne variera point ; la l o i , dans 
son art. 7, en porte une trace indélébile. 

En sera-t-il de même à l 'égard de l'autre point, celui de 
savoir à qui la mine appartient avant la concession? 

Déjà, lors de la séance que nous analysons, le projet p ré 
sente les mines comme des biens qui n'appartiennent à per
sonne; et là-dessus l'empereur, sans ê t re aussi décidé, ne 
changera guère non plus. I l di t ( L O C R É , t. I X , p. 343) 
« qu ' i l faut poser en principe que les mines sont des biens 
« dont la propriété ne s'acquiert que par concession. » 

Mais i l ajoute, comme le projet (art. 5, in fine), « que 
« le propriétaire de la surface y a des droits. » Des droits 
à la mine ou à la concession de la mine? On ne voit pas 
clairement par ces paroles, non plus que par celles qu ' i l 
prononce ensuite, la véri table portée du projet. Du reste, 
nous verrons que l 'art . 5 sera modifié, qu 'après examen 
des législations é t rangères et probablement pour ne pas 
rompre avec les principes qui les régissent , comme avec 
ceux qui régissaient auparavant la législation française, 
on jugera prudent de suivre le conseil de M. B O U L A Y , de 
s'abstenir de toute définition, de n ' insérer dans le projet 
que les articles d 'exécution. 

Mais avant d'en venir à ces articles d'exécution qui doi
vent rendre les définitions inutiles, i l est curieux d 'épier , 
dans le langage de Napoléon, les variations, les modifica
tions successives de sa pensée. « On doit, d i t - i l ( L O C R É , 

« t . I X , p. 344) regarder les mines comme des choses qui 
« ne sont pas encore nées, qui n'existent qu'au moment où 
« elles sont purgées de la propr ié té de la surface. » 

Mais si elles n 'é ta ient pas encore nées , comment pour
raient-elles, avant la concession, se trouver affectées de 
droits au profit de la surface? , 

« Et qu i , à ce moment m ê m e , deviennent des propriétés 
« par l'effet de la concession. De ce moment aussi, elles 
« se confondent avec les autres propr ié tés . En un m o l , 
« pour satisfaire aux principes.... » 

Voyez quelles satisfactions embarrassantes l'empereurcst 
obligé d'accorder à ces principes exagérés par lu i -même. 

« I l reconnaî t un droi t acquis dans le propr ié ta i re de la 
« surface, mais ce propr ié ta i re ne peut pas exploiter le 
« dessous sans une permission ; et s'il n'use pas de la p r é -
ce férence qui l u i est due, on l'indemnise et l'on accorde 
« la mine à un antre entre les mains duquel elle devient 
« une proprié té . » 

Ne croirait-on pas, à l'entendre parler ainsi, qu'on va 
reconna î t re au propr ié ta i re du sol une véri table propr ié té 
de la mine et le droi t de l'exploiter moyennant une simple 
permission, qu 'à défaut par le propr ié ta i re d'exploiter sa 
mine, la propr ié té de celle-ci sera transférée au conces
sionnaire, sauf indemni té . Ne croirait-on pas, en un mot, 
qu ' i l va se rall ier au nouveau projet présenté par le comte 
J A U B E R T à la prochaine séance, projet qui pré tend se ratta
cher à l 'art . 552 du code c i v i l , en fixant les modifica
tions qui doivent, suivant l u i , restreindre la propr ié té 

du dessous? Ce projet n'est-il pas l'écho de ses paroles? 
« 1° Les modifications réservées par l 'art. 552 du code 

« c iv i l , en ce qui concerne les mines, sont déterminées 
« ainsi qu ' i l suit ; 

« 2° Les mines ne peuvent ê t re exploitées qu'en vertu 
« d'un règlement d'administration publique; 

« 3° Lorsque le p ropr ié ta i re de la surface a obtenu la 
« permission d'exploiter la mine, la propr ié té du dessus 
« et du dessous reste confondue sur sa t ê t e ; 

« 4" L'exploitation ne peut ê t re accordée à un autre 
« qu'au proprié ta i re de la surface, qu'à la charge par 
« l ' impétrant de lu i payer une juste indemni té , et alors 
« l ' impétrant devient plein propr ié ta i re de la mine ; cette 
« propr ié té se concède, se transmet et s'acquiert d 'après les 
« règles du codeciviI,comnicla propr ié tédes autres biens.» 

Une propriété qui se concède, comme toute autre pro
priété privée, d'après les règles du code c iv i l , c 'est-à-dire 
de l 'art. 545! Mais c 'eût été là une véritable expropriation 
pour cause d'util i té publique ! 

Ce n'est pourtant pas ainsi que l'entendait Napoléon. 
A vrai dire, i l n 'était pas facile à comprendre, en ce 

moment. Ceux qui l 'écoutaient in terpré ta ient ses paroles 
en deux sens très-différents , car nous voyons le comte 
D E F E R M O N observer immédia tement « qu'on rendrait l'idée 
« de Napoléon, si l'on disait que les mines sont des p rop r i é -
« tés publiques qui ne deviennent des propriétés particu-
« lières que par la concession du gouvernement ( L O C R É , I X , 
« 344). I l est bien près d'avoir raison. En effet Napoléon 
« dit qu'avant la concession les mines ne sont pas des pro-
« prictés , mais des biens. » Et plus loin « jusqu 'à ce 
« qu'une mine existe par l'effet d'une concession, ce n'est 
« qu'un bien, qu'une chose, à laquelle le propr ié ta i re de 
« la surface a un droi t éventuel dans le cas où i l s'agirait 
« de l'exploiter. Ce n'est donc qu 'après la concession que 
« les mines rentrent sous la règle commune. » 

On est déjà fort é tonné , sans doute, de l'entendre parler 
ainsi , quand on se reporte aux séances où i l soutenait 
qu ' i l fallait poser clairement le principe que la mine fait 
partie de la propriété de la surface, qu'elle appartient au 
propr ié ta i re aussi bien qu'une ca r r i è re , etc. 

Le langage qu'i l tient au débu t de la séance suivante 
(du 9 janvier 1810), prouve encore mieux combien i l est 
éloigné présentement de ces idées . 

« Napoléon di t , sur l 'art. 5, qu ' i l est contradictoire de 
« déclarer que les mines n'appartiennent à personne et 
« que cependant le propr ié ta i re de la surface y a droit . » 
( L O C R É , t . I X , p. 351). 

Ce n'est certainement pas qu ' i l veuille en revenir au 
système de la propriété pr ivée fondée sur l 'art . 552, car 
i l n'accueille point le projet que présente alors, comme 
nous l'avons di t , le comte J A U B E R T , pour rattacher à ce 
système les modifications annoncées dans l 'art. 552. 

D'un autre côté, soit obstination à poursuivre son but 
par la voie qu'il a d'abord t racée , soit qu'un excès d'amour-
propre l 'empêchât d'avouer son erreur, i l persiste à répé
ter les paroles qui en étaient l'expression, mais en leur 
donnant cette fois un sens évidemment tout opposé. 
Ecoutez plutôt : « I l di t qu ' i l faut établ ir en principe que 
« le propr ié ta i re du dessus l'est aussi du dessous, à moins 
« que le dessous ne soit concédé à un autre, auquel cas i l 
« reçoit une indemni té à raison de la privation de la 
« jouissance du dessus. » ( L O C R É , t . I X , p. 352). 

Si le texte est exact, i l est évident que, dans la pensée 
de Napoléon, l ' indemnité qu ' i l prévoit n'est plus due à 
raison de la mine qui serait enlevée au propr ié ta i re du 
sol, mais à raison de la propr ié té du sol e l le-même qu i , 
lorsque la mine est concédée à un autre que le p ropr ié 
taire, se trouve amoindrie par la perte de l'espoir qu'elle 
donnait d'obtenir la concession, et par la perte aussi de 
la t ranquil l i té dont elle jouissait. 

15. — Au surplus, quel que soit le sens de ces dern iè res 
paroles de Napoléon, sa décision n 'é ta i t pas encore prise, 
car i l ajoute : « Au reste, i l serait ut i le , avant d'aller plus 
« loin, de savoir quelle est la législation des autres Etats 
« de l'Europe. » Et Napoléon charge la section de l ' inté
r ieur de faire un rapport sur cet objet. 



Le rapport est présenté par le comte R E G N A C D , le 3 fé
vrier 1810. I l constate la vérité de l'observation déjà faite 
par le comte F O U R C R O Y , dans un passage, que nous avons 
cité, de son rapport sur la seconde rédaction : « Partout 
« les mines, disait- i l , sont considérées comme propr ié tés 
« publiques. » On sait, en effet, qu'à part l 'Angleterre et 
la Russie, où la propr ié té territoriale n'est pas morcelée 
et se trouve par suite beaucoup plus en rapport avec la 
nature des mines, presque tous les Etats de l'Europe ad
mettent le droi t régal ien. Dès lors on ne doit pas s 'éton
ner, après le rapport spécial fait (à la demande de Napo
léon) sur l'état de la législation des mines en Europe, on 
ne doit pas s 'é tonner de voir la sixième rédaction du projet 
rejeter scrupuleusement tout ce qui pourrait faire supposer 
la reconnaissance, au profit du proprié ta i re du sol, d'un 
droit de propriété sur la mine non encore concédée. Sans 
dire expressément que les mines n'appartiennent à per
sonne ou qu'elles appartiennent à l'Etat, la nouvelle r é 
daction se borne à déclarer que personne n'a droit de les 
exploiter avant la concession du gouvernement. De plus, 
elle s'abstient de parler des droits que le propr ié ta i re du 
sol aurait à la mine ou sur la mine; elle se borne à l u i r é 
server des droits sur le produit de la mine une fois concé
dée. Enfin l'on peut s'assurer, par les explications é c h a n 
gées à propos de cette nouvelle rédact ion, qui a passé dans 
la lo i , que le droi t a n t é r i e u r du propr ié ta i re sur la mine 
est définitivement repoussé. 

Séance du 13 février 1810. ( L O C R É , I X , p.419 et suiv.). 
« . . . Le comte Regnaud fait lecture du t i t . I I . 
« Ar t . 5. Les mines ne peuvent ê t re exploitées qu'en 

« vertu d'un acte de concession délibéré en Conseil d'Etat. 
« A r t . 6. Cet acte règle les droits des proprié ta i res de 

« la surface sur le produit des mines concédées. 
« Ar t . 7. I l donne la propr ié té perpétuel le de la 

« mine, etc. » 
« Le comte Jaubert demande qu'à l 'art. 7 on change ces 

« expressions : l'acte de concession D O N N E la propriété de 
« lamine: car d 'après le code civi l et les principes re-
« connus dans le cours de la discussion actuelle, le pro-
« priétaire du dessus l'est en même temps du dessous; 
« lorsqu'il devient concessionnaire du droit d'exploiter, 
« l'acte de concession ne l u i transfère pas une propr ié té , 
« mais lu i accorde seulement l'autorisation d'extraire des 
« substances dont l'exploitation ne peut se faire qu 'après 
ii une permission du gouvernement, mais dont i l était pro-
« pr ié taire . » 

Cette objection de M. Jaubert est devenue un argument 
pour nous : car si , malgré l'objection, la rédaction de l'ar
ticle 7 a été maintenue, si l'acte de concession donne tou
jours la propriété de la mine, même au propriétaire du sol, 
c'est nécessairement parce que celui-ci n'a point la pro
priété de la mine avant la concession; c'est donc que le 
principe adopté par l 'art. 552 du code c iv i l , avait été mal 
compris, et c'est ce que semble reconnaî t re implicitement le 
véritable auteur de cette fausse in terpré ta t ion. Continuons 
la lecture du procès-verbal : 

« Napoléon dit que le code c i v i l , en employant ces 
« expressions, le propriétaire du dessus l'est aussi du 
« dessous, a voulu consacrer le principe qu'en France les 
« terres ne sont sujettes à aucun droit régalien ou féodal, 
« et laisser ainsi toute latitude au p ropr i é t a i r e ; cependant 
« le code excepte de cette disposition les fouilles des mines, 
« parce que la propr ié té du sol et de la mine ne sont pas 
« inhérentes . La concession forme une propriété nouvelle, 
« et même dans la main du propr ié ta i re du sol le droi t 
« d'exploitation est une richesse nouvelle. » 

Est-il possible de repousser en termes plus clairs et plus 
péremptoires les prétent ions qui viennent d 'ê t re formulées 
au nom des proprié ta i res du sol? 

Ajoutons que le 24 février 1810, à la séance où l'on p ré 
sente la septième rédact ion de cette loi préparée avec tant 
de soin, les articles 5 et 6 sont adoptés sans observation, 
conformément à la sixième rédact ion. 

Maintenant comment faut-il les entendre? 
J'ai dit toute ma pensée à cet égard en examinant les 

textes et les arguments qu'on avait cru pouvoir en t i rer . 

14. — Nous avons d'ailleurs, dans les travaux prépara
toires, un précieux commentaire : c'est celui que donne, le 
17 mars 1810 ( L O C R É , I X , p. 451 et suiv.), la commission 
du Corps législatif, à qui l'on avait communiqué , dès le 
26 février, le projet dél ibéré en Conseil d'Etat. « La corn
il mission déclare à l 'unanimi té qu'elle est en t iè rement 
« d'accord avec le conseil sur les principales bases du pro-
« jet : elle reconnaî t que le projet conserve les avantages 
« de la loi de 1791, sans en avoir les inconvénients . La 
« création d'une propr ié té nouvelle, séparée de la surface, 
« et dont l'Etat doit disposer pour l ' intérêt commun, pa
cí r a î t une idée heureuse et féconde en grands résul tats . 
« La perpétui té des concessions aura l'avantage inappré-
« ciable de donner aux concessionnaires cet esprit de p r é -
« voyance, de conservation et de perfectionnement qui 
« semble appartenir exclusivement au propr ié ta i re . » 

Ainsi la commission, après avoir constaté que le projet 
conserve les avantages et n'a pas les inconvénients de la loi 
de 1791, se taît sur les avantages conservés et passe tout 
de suite aux inconvénients qui résul taient des concessions 
temporaires, vice principal de la loi précédente. Au reste, 
elle ne garde pas un silence complet sur les principes que 
le conseil a bien fait, selon elle, de maintenir dans le pro
jet : car de ces principes, sur lesquels elle se déclare à 
l 'unanimité d'accord avec le Conseil d'Etat, elle voudrait 
qu ' i l eût fait découler , quant aux droits de redevance el de 
préférence , des conséquences autres que celles adoptées 
par l u i . 

« La commission ne diffère donc d'opinion avec le con-
« seil que sur des dispositions secondaires, et par t icu l iè re-
« ment sur les redevances... Elle comba t í a redevance i m -
« posée en faveur des propriétaires de la surface, parce 
« que d'une part la répar t i t ion en est presqu'impossible, 
« et que de l'autre elle la croit tout à fait en contradiction 
« avec le principe fondamental de la l o i . Si le propr ié ta i re 
« de la surface n'est point propriétaire du fonds, i l n'a droit 
« à une indemni té que pour les dégâts occasionnés à la 
« surface par les travaux de l 'exploitant... » 

Evidemment la commission du Corps législatif, qui re
poussait la propriété privée des mines non concédées, et 
qui se déclarait en même temps d'accord avec le Conseil 
d'Etat sur le principe, eû t dû se tromper é t rangement sur 
la pensée des rédacteurs du projet, si ces derniers avaient 
voulu réserver , en principe, au proprié ta i re du sol la pro
prié té de la mine. I l n'est pas admissible qu'elle se soit mé
prise à ce point. 

Mais elle pouvait fort bien tirer du même principe une 
conséquence plus ou moins e r ronée . En cherchant à dé
montrer que le droit de redevance était parfaitement con
ciliable avec l'absence de propr ié té privée de la mine avant 
la concession, nous avons donné les raisons qui justifiaient, 
selon nous, l'admission de ce droit . Les motifs at taqués par 
la commission, pour le supprimer, étaient excellents pour 
justifier le principe de la domanial i té (ou plutôt de non-
propriété privée), principe dont elle constatait le maintien, 
mais ne s'opposaient nullement à ce qu'on dédommageât le 
propr ié ta i re du sol, norf concessionnaire,de son espoir déçu 
d'obtenir une concession plus avantageuse pour l u i que 
pour tout autre, et des mille tracasseries que la présence 
d'un autre concessionnaire allait lu i suseiler. Napoléon n'al
la i t - i l pas lu i -même au devant des objections présentées par 
la commission du Corps législatif, lorsqu'il prononçait , vers 
la fin des discussions ( L O C R É , I X , p. 423) ces paroles signi
ficatives : « Le droit de prélever une redevance sur le pro-
« duit de la mine dérive de la quali té de propriétaire du 
« dessus... » N'aurait-il pas du dire «propriétaire du des
sous, i> s'il avait cru que la redevance avait pour cause la 
propr ié té de la mine avant la concession? 

Quant au droit de préférence, la commission du Corps 
législatif étai t , pensons-nous, mieux fondée à en réclamer 
une réserve plus formelle au profit du propr ié ta i re ; et les 
raisons qu'elle faisait valoir à cet égard , démontrent que le 
législateur de 1837, en accordant ce droit de préférence au 
propr ié ta i re du sol, est bien loin de supposer que ce dernier 
fût propr ié ta i re de la mine avant la concession. Elle ne 
croyait d'ailleurs qu'exprimer plus positivement ce qui l u i 



semblait avoir été dans les vues du Conseil d'Etat. « L ' i n -
« tention du projet paraissait ê t re de donner une préfé-
« renée au propr ié ta i re et à l 'inventeur, la commission 
« pense que celte intention serait plus nettement exprimée 
« par l'addition (à l 'art . 40) des mots « dans l'ordre sui-
« vant » (les proprié ta i res de la surface, les inventeurs et 
« autres demandeurs). Cette préférence a semblé très-sage 
« à la commission : le but de la loi étant d'encourager et 
« de multiplier les recherchesetexploilations, i l est naturel 
« d' intéresser à faire ces recherches celui qui , p ropr ié ta i re 
« de la surface, doit avoir pour cela plus de facilités que 
.« tout autre.. . » 

En r é sumé , les droits de préférence et de redevance n'é
taient pas plus l'un quç l'autre des effets nécessaires de la pro
priété privée de la mine avant sa concession. L'un et l'autre 
pouvaient très-bien se concilier avec le système adopté par 
le Conseil d'Etat. Leur admission, non plus que leur rejet, 
ne portait atteinte à ce système. Aussi l'on maintient, sous 
ce double rapport, la rédaction du Conseil ; et cela, sans 
que le procès-verbal de celte séance (24 mars 4810), qui fut 
rédigé par le baron D U D O N , mentionne aucune observation 
relative à cet objet. (43). 

N'est-il pas évident que, si la commission du Corps légis
la t i f avait mal compris le principe fondamental admis 
par le Conseil d'Ftat, celui-ci s'en fût é m u , s*cn fût ex
p l iqué? Son silence à cet égard démont re que le p r in 
cipe de la propr ié té privée avait été complètement aban
donné . 

Ce qui le démont re encore plus pé rempto i r emen t , s'il 
est possible, ce sont les discours prononcés devant le Corps 
législatif, dans les séances du 15 et du 21 avri l 1810 (Lo-
C R É , I X , p. 482c t su iv . , 501 et suiv.) 

15. — Que d i l l e comte R E G N A U D D E S T - J E A N - D ' A N G E L Y , dans 
son exposé des motifs? Après avoir passé rapidement en 
revue la législation des divers Etats de l'Europe, et repro
ché notamment à la loi française de 1791 de n'avoir pas 
donné sur la question de propr ié té des mines une décision 
franche, claire et précise (reproche au moins singulier dans 
la bouche d'un des principaux rédacteurs de celle de 1810), 
i l se demande (n° 6), « si les mines sont une propriété do-
« maníale ou la propr ié té de celui auquel appartient la 
« surface sous laquelle elles sont cachées? . . . On a reconnu, 
« d'un côté, qu'attribuer les mines au domaine public, 
« c'était blesser les principes consacrés à l 'art . 552 du code 
« Napoléon, dépouil ler les citoyens d'un droit consacré, 
« porter atteinte à la grande charte civile, premier ga-
« rant du parti social. » 

(Nous croyons avoir établi combien celte crainte était au 
fond peu sérieuse : mais enlin le conseiller d'Etat ne pou
vait traiter légèrement l'idée défendue avec tant d 'opiniâ
t re té par sou maî t re) . 

« On a reconnu, de l'autre, qu'attribuer la propr ié té de 
« la mine à celui qui possède le dessus, c'était lui reconnai-
« tre, d 'après la définition de la l o i , le droit d'user et 
« d'abuser, droit destructif de tout moyen d'exploitation 
« utile, productif, é t e n d u ; droit opposé à l ' intérêt de la 
ii société, qui est de mult ipl ier les objets de consommation, 
« de reproduction de richesse; droit qui soumctlrait au ea-
« priée d'un seul, la disposition de toutes les propriétés 
« environnantes de nature semblable; droit qui paralyse-
« ra i l tout autour de celui qui l'exercerait, qui frapperait 
« de stéril i té toutes les parties de mines qui seraient dans 
•i son voisinage. 

« De ces véri tés , on a dédui t tout naturellement cetle 
n conséquence que les mines n 'é ta ient pas une propr ié té 
H ordinaire, à laquelle put s'appliquer la définition des au-
« tres biens et les principes généraux sur leur possession, 
« tels qu'ils sont écrits dans le code Napoléon. » 

Ainsi la mine, avant la concession, n'est pas une pro
priété ordinaire, elle n'est pas même une propriété (disait 

(13) Le comte Stanislas de Girardin, dans son rapport au Corps 
législatif, donne, comme ayant motivé le maintien des deux dis
positions critiqués, des raisons qui sont tout à fait étrangères au 
principedela propriété privée ou publique des mines. « On a cru, 
d i t - i l , au sujet de la redevance, que toute difficulté de répartition 

Napoléon dans l'une des dernières séances), mais un bien 
qui n'appartient à personne. 

Le comte S T A N I S L A S D E G I R A R D I N le dit beaucoup plus net
tement dans le rapport qu'il fit au nom de la commission 
d'administration in té r ieure , dont i l étai t président. I l com
mence par établir qu'en théor ie , comme en vertu de toutes 
les traditions historiques, les mines devraient appartenir 
au domaine public. 

« L'opinion de ceux qui veulent consacrer le principe 
« que les mines font partie de la propr ié té du sol a été vie
il torieusement réfutée par M I R A B E A U ; qu ' i l nous soit per
ii mis de vous rappeler ces paroles pleines de sens et de 
« force, les dernières proférées par lu i à la tribune de l'As-
« semblée constiluanle : « Si l ' in térêt commun et la justice 
« sont les deux fondements de la propr ié té , l ' intérêt com-
« mun ni l'équité n'exigent pas que les mines soient les 
« accessoires de la surface. L ' in tér ieur de la terre n'est pas 
« susceptible d'un partage; les mines, par leur marche i r 
li régul iè re , le sont encore moins. Quant à la surface, l ' i n -
« térêt de la société est que les proprié tés soient divisées ; 
« dans l ' intérieur de la terre, i l faudrait au conlraire les 
« r éun i r . Ainsi la législation qui admettrait deux sortes de 
ci propriétés , comme accessoires l'une de l'autre, et dont 
.» l'une serait inutile par cela seul qu'elle aurait l'autre 
« pour base et pour mesure, serait absurde. » 

Après avoir cité ces paroles, le rapporteur entre dans des 
détails sur la nature et la disposition des mines, sur les né
cessités de leur exploitation, sur leur importance au point 
de vue de l ' intérêt général . Puis i l continue : « De ce qui 
« vient d 'être établi , i l résul te que les mines, étant la pro
li p r ié té de tous, ne sont rée l lement celle de personne, 
« et doivent par conséquent enlrer dans le domaine de 
« l'Eia t. 

« Lorsque, dans tous les pays, la volonté des hommes est 
« d'accord sur un point, i l faut en chercher la raison dans 
« la nature des choses. Les mines effectivement sont un i 
ti formément placées dans toutes les contrées de la terre, 
« les avantages qui résul tent de leur exploitation y sont 
« également appréciés ; elles ont dû dès lors ê t re assujetties 
« à une législation presque uniforme; on a déclaré partout 
« que les mines étaient des proprié tés domaniales. Ce p r i n -
« cipe, i l est vrai , n'a pas été consacré par la loi du 28 j u i l -
« lei 1791, mais elle est a r r ivée au même bui en les met-
(t tant à la disposition de la nation. » 

Ensuite, après quelques considérations sur l'origine et 
l'exercice du droit de propr ié té , i l ajoute : « A qui la pro
li pr ié té des mines doit-elle appartenir? L'opinion de votre 
« commission-, messieurs, est qu'elle doit ê t re à l'Etat. Elle 
« présume quele projet l ' cû td i t nettement, s'il eût précédé 
« le code c iv i l . Le déclarer positivement eût été blesser 
« une de ses dispositions fondamentales... Prononcer que 
« les mines sont des proprié tés domaniales, c'eût été hnnu-
« 1er l 'art. 552et non le modifier. Cette modification offrait 
« un problème difficile à r é s o u d r e : i l a été résolu de la ma-
« nière la plus satisfaisante, puisqu'elle est la plus utile à 
« l ' intérêt de la société; i l l'a été en déclarant que les 
ii mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu d'un acte 
« de concession délibéré en conseil d'Etat, mais cet acte ré
ti glera les droits des propriétaires de la surface sur le 
« produit des mines concédées. » 

Telle est, en effet, la solution du p rob lème; elle n'a pas 
été bien ingénieuse : on s'est b o r n é , dans le fait, à t i rer 
les conséquences naturelles d'un principe qu'on n'osait pas 
proclamer ouvertement. Ce principe, c'est que l'Etat doit 
avoir la propr ié té des mines, comme celle de tous les biens 
qui n'ont pas encore de maitre (art. 539 et 713 du code 
civi l ) . La commission, s'il faut en croire son prés ident , 
présumai t que le projet Veut dit nettement, s'il eût précédé 
le code c i v i l . 

Ici je crois que de M . D E G I R A R D I N n'est pas tout à fait 

seraitlevée par la fixation, dansl'aciede concession, d'une somme 
déterminée conformément à l'art. 42. Quant à la préférence, on a 
désiré laisser au gouvernement la faculté d'apprécier, de peser 
tous les motifs qui l'engageront à l'accorder, selon les circon
stances, au propriétaire de la surface ou à l'inventeur. » 



dans le vrai. Ce n'est pas le code civil qui avait empêche 
les rédacteurs du projet de dire nettement que le p ropr ié 
taire du sol n'aurait aucun droit sur la mine avant la con
cession; ce n'est pas l 'art. 5 5 2 , mais la fausse in terpré ta
t ion que l'empereur avait donnée à cetarticle;et encore, on 
pourrait supposer, par les paroles qu ' i l prononçai t sur ce 
sujet à la séance du 1 3 février 1 8 1 0 , que sa foi dans cette 
interpréta t ion se trouvait fort ébranlée : à ce moment, 
comme nous l'avons vu , le comte J A U B E R T fait un dernier 
effort en faveur des proprié ta i res du sol, dont la cause est 
effectivement perdue dans la rédaction définitive (déjà fixée 
lors de cette séance) ; i l di t que « l'acte de concession ne 
peut donner au propr ié ta i re la propriété de la mine, puis-
qu'aux termes du codecivil, le propriétaire du dessus ayant 
déjà la propriété du dessous, celle-ci ne peut pas l u i ê t re 
t ransférée par l'acte de concession ? » 

Que dit alors Napoléon? Je vais répéter ses paroles, car 
elles sont précieuses, au terme de cette longue et confuse 
discussion. 

« Napoléon di t que le code c iv i l , en employant ces ex-
« pressions, le propriétaire du dessus l'est aussi du des-
« sous, a voulu consacrer le principe qu'en France les 
« terres ne sont sujettes à aucun droit régalien ou féodal, 
« et laisser ainsi toute latitude au propr ié ta i re ; cependant 
« le code excepte de ceUe disposition les fouilles des mines, 
« parce que la propr ié té du sol et celle de la mine ne sont 
« pas inhérentes . » 

Qu'est-ce à dire : La propriété du sol et celle de la mine 
N E S O N T P A S I N H É R E N T E S ? C'est que la mine ne s'unit 
pas, ne s'incorpore pas au sol, que le propr ié ta i re du sol 
n'acquiert donc pas la mine par droit d'accession (droit 
qui fait l'objet du titre où se trouve l 'art. 5 5 2 ) ; que la 
mine par conséquent ne fait point partie de la propr ié té 
du dessous a t t r ibuée par cet article au propr ié ta i re du 
so l . 

M . D E G I R A R D I N croyait à tort qu'en proclamant la do-
mania l i té des mines, on eût annu lé , non modifié, l 'art. 5 5 2 . 
On ne l'eût certainement pas annu lé , puisqu'il règle la pro
pr ié té du sol et non la propr ié té de la mine ; i l est vrai 
qu'en parlant du dessous, i l l'attribue aux propr ié ta i res du 
sol, par voie d'accession, leur permettant d'y faire toutes 
constructions et fouilles qu'ils jugeront à propos, ajoutant 
m ê m e qu'ils pourront s'approprier les produits de ces 
fouilles, mais faisant lu i -même à cet égard une restriction 
qu'on perd de vue assez généralement : « Sauf les modifi
cations résul tant des lois sur les mines... » Lois existantes, 
lois futures, n'importe ; i l faudra, dit l 'art. 5 5 2 , respecter 
les modifications qu'elles apporteraient, en ce qui concerne 
les fouilles (c 'est-à-dire en un point accessoire), à la pro
priété ou S O L . 

Les modifications résul tant des lois sur les mines ne por
tent donc pas, comme on semble le dire, sur le principe 
de l 'art. 5 5 2 , mais sur une conséquence, une application 
de ce priticipe; et, remarquez-le bien, l 'art. 5 5 2 lu i -même 
prévoit , réserve ces modifications. Bien plus, i l se met par 
son texte en harmonie avec la loi des mines existante : 
alors comme aujourd'hui, le propr ié ta i re du sol pouvait 
faire des fouilles, des recherches; i l pouvait s'en approprier 
le produit dans les car r iè res , dans les minières , et même 
dans les mines jusqu'à 1 0 0 pieds de profondeur, ce qu' i l n'a 
plus le droit de faire aujourd'hui, par une de ces modifi
cations réservées expressément dans le code c iv i l . 

Pour terminer enfin celte dissertation qui menace d'at
teindre aux proportions d'un t ra i té , tâchons de préciser en 
quel sens le Corps législatif, après tous ces discours, a dû 
voter le point qui nous occupe. A cet égard, l'opinion de la 
commission t irée de son sein doit ê t re d'un grand poids : 
Elle s'est manifestée d'une maniè re claire et nette en faveur 
de l 'intérêt généra l , exclusif de toute propriété privée des 
mines avant leur concession. Nous la voyons exprimée d'une 
manière non moins certaine, au Corps législatif, par les 
comtes R E G N A U D et D E G I R A R D I N : à travers tous leurs mé
nagements pour l'erreur où s'était obstiné Napoléon, pen
dant le cours des discussions, sur la portée de l 'art . 5 5 2 , 
on démêle aisément la véri table pensée de ces orateurs, 
comme de la plupart des conseillers d'Etat et de la commis

sion du Corps législatif. C'était de repousser les funestes 
pré tent ions des propr ié ta i res du sol et de réserver à la na
t ion, par l'organe de son gouvernement, le droit de dispo
ser le plus utilement, pour l ' intérêt de tous, de véritables 
richesses nationales enfouies dans le sein de la terre où 
le travail d'appropriation individuelle n'avait pu les at
teindre. 

A vrai dire, on ne les a pas déléguées, comme on l'a 'fait 
chez beaucoup de peuples, au domaine de l'Etat. L'Etat ne 
le trouve donc pas dans son patrimoine; i l ne peut le pos
séder comme personne civile, à moins d'une concession, 
qu ' i l a droi t , en vertu de sa personnali té politique, de se 
faire à lu i -même aussi bien qu'à tout particulier. Du reste, 
on a trouvé le moyen de tout sauvegarder, sans faire entrer 
les mines dans le domaine de l'Etat, n i même dans le do
maine public. 

Le dernier mot des discussions sur la question de pro
pr ié té , c'est qu'une mine, avant sa concession, n'appar
tient à personne : et la raison, c'est qu'elle appartient à 
tout le monde; on aurait mieux fait, sans doute, suivant 
l'observation du comte D E F E R M O N (séance du 1 8 novembre 
1 8 0 9 ) , de proclamer les mines dépendances du domaine pu
blic, le code civi l (art. 5 3 8 ) considérant comme telles géné
ralement toutes les portions du territoire qui ne sont pas 
susceptibles de propr ié té pr ivée, et les biens qui n'ont 
pas de maî t re appartenant, d 'après l 'art. 7 1 3 , à l'Etat. 
Mais enfin, pour ê t re un peu plus vague, le résultat des dis
cussions et du vote n'en est pas moins c la i r ; et quant aux 
textes de la l o i , quant aux articles d 'exécut ion, nous 
croyons avoir démont ré qu'ils sont en parfaite harmonie 
avec ce résultat . 

1 6 . — En résumé , ce que nous voulions établ i r , c'est que 
la mine avant sa concession n'appartient pas au propr ié 
taire de la surface : i l n'a sur elle aucun droit de jouissance, 
aucun droit de disposition, rien qui puisse en conséquence 
l'autoriser à s'attribuer quelque chose dans les produits ex
traits, de fait, avant la concession. Cela me paraî t résul 
ter, non-seulement des textes généraux du code civi l et de 
la législation spéciale des mines, mais aussi des travaux 
préparatoi res de fa loi fondamentale en cette mat iè re . Les 
discussions, dont les partisans de la propr ié té privée se sont 
tant prévalus , finissent, comme nous l'avons vu , par nous 
donner raison; les discours officiels également , malgré 
les précautions oratoires prises pour ménager l'amour-pro-
pre du chef de l'Etat. Au fond, ce qui résiste à tous les mé
nagements, à toutes les phrases plus ou moins contradictoi
res, c'est l ' idée, nettement exprimée par la commission du 
Corps législatif, qu'on se rattachait au principe avantageux 
reconnu par la loi de 1 7 9 1 , qu'on se contentait d 'écarter 
les inconvénients de cette lo i , en faisant de la mine, à par
tir de sa concession, non plus une sorte de propriété publ i 
que ou domaniale soumise à l'usage temporaire de particu
liers, mais une propr ié té pr ivée , perpétuel le , disponible et 
transmissible comme toute autre propr ié té . 

17. — Nous n'allons pas jusqu'à dire cependant que l'ex
ploitation p rématurée d'une mine non concédée n'ouvre 
absolument aucun droit pour le propr ié ta i re du sol. Rien 
ne l'autorise à réc lamer les fruits d'un déli t , mais ce 
délit l u i cause un dommage réel et dont i l faut, pensons-
nous, lu i tenir compte. En effet, la loi lu i donne un droi t 
sur le produit de la mine concédée; elle lu i donne en quel
que sorte le droit de participer aux bénéfices de toutes les 
extractions à faire sous son terrain. Or la mine, en réal i té , 
se compose de toutes les extractions futures. Si l'on anti
cipe sur ces extractions, si l'on enlève une partie de la mine 
avant qu'elle soit concédée, i l est de toute justice que le 
propr ié ta i re du sol perçoive une indemni té , car i l perd, 
par ce fait, un bénéfice qu ' i l aurait dû nécessairement réa
liser dans l'avenir. 

Remarquons toutefois qu ' i l a seulement le droit d 'ê t re 
indemnisé, qu ' i l ne peut directement réc lamer une partie 
quelconque de l'extraction faite i l légalement. 
• Mais quelle sera la base d'une pareille indemni té? Fau-
dra-t- i l et sera-t-il toujours possible de la dé te rmine r 
d'après les redevances réglées par l'acte de concession? Et 
puis qui devra la payer? Sera-ce l'Etat, devenu maî t re des 



produits? Ou bien celui qui les aura tirés i l légalement du 
sein de la terre? Et ne faudra-t-il pas distinguer entre l'ex
ploitant de bonne foi et l'exploitant de mauvaise f o i ? D ' u n 
autre côté, les produits de l'exlraction p réma tu rée seront-
ils acquis à l'Etat, sans aucune déduction des dépenses? Ne 
faudra-t-il tenir aucun compte à l'exploitant de ses travaux 
utiles, et le concessionnaire futur n'aura-t-il pas envers l u i 
quelque obligation de ce chef? Autant de questions fort dé 
licates, sortant un peu du cadre que je me suis t r acé , mais 
sur lesquelles je me propose de revenir prochainement. 

J. D E T R O Z , 

Avocat à la cour de Liège. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E . F E R M I E R E X P L O I T A N T . 

B A S E S D U C E N S . — P R O D U C T I O N T A R D I V E D E S P I È C E S . 

C'est à celui qui, pour former son cens électoral, prétend s'attri
buer le tiers de l'impôt foncier, à établir sa qualité de fermier 
exploitant par des pièces ayant acquis date certaine en temps 
utile. 

La décision qui se fonde sur la notoriété publique ne peut subir le 
contrôle de la cour de cassation. 

Une pièce ne peut être invoquée pour la première fois devant la 
cour de cassation. 

( V A N B O U W E L . ) 

Le 18 mai 1860, la députat ion permanente d'Anvers sta
tua comme suit : 

« La députation permanente du conseil provincial, vu la re
quête, en date du 17 mai, par laquelle le sieur Van Bouwel, do
micilié à Stabroeck, interjette appel d'une décision du conseil 
communal, du 8 de ce mois, portant rejet de sa demande en in-
scriplion sur la liste des électeurs communaux, appel fondé sur ce 
que le conseil communal aurait contesté à tort au réclamant la 
possession du cens électoral; 

e Vu la délibération précitée du conseil communal qui motive 
le rejet de la réclamation sur ce que le réclamant ne serait pas 
connu comme locataire de biens ruraux et que sa part dans la 
succession de son père n'est pas assez importante pour lui faire 
payer en contributions foncière, personnelle et droit de patente, 
une somme égale au droit élecloral ; 

o Vu la déclaration produite par l'appelant et signée par la 
veuve et les enfants Guillaume Van Bouwel, portant que leur fils 
el frère Henri Van Bouwel est, depuis 1859, locataire de leurs 
biens ruraux qu'il exploite pour son compte personnel et plus 
pour le leur; 

« Considérant qu'une pareille déclaration, si facile à obtenir 
de la complaisance de très-proches parents, ne saurait prévaloir 
sur la notoriété publique dont l'autorité locale s'est rendue l'or
gane et d'après laquelle l'appelant n'exploite que pour compte de 
la communauté les biens de la veuve et des enfants Guillaume 
Van Bouwel ; 

» Considérant que, dès lors, le tiers de la contribution foncière 
de ces mêmes biens ne peut être attribué à l'appelant pour com
pléter son cens et qu'à défaut de cette adjonction,ses contributions 
n'atteignent pas le montant du cens; 

o Par ces molifs, déclare l'appel non fondé, charge le commis
saire de l'arrondissement d'Anvers de notifier la présente décision 
à l'administration de Stabroeck, ainsi qu'à l'intéressé. » 

Le 29, pourvoi en cassation fondé sur la violation de 
l 'art. 8, § 4, de la loi communale, en ce que la députat ion 
ne lu i a pas reconnu le droit de faire entrer dans la compo
sition de son cens le tiers de la contribution foncière des 
biens ruraux de la veuve cl des enfants Van Bouwel, par le 
motif que, d 'après la notoriété publique et les renseigne
ments fournis par l 'autori té locale, i l n'exploiterait ces biens 
que pour compte de la communau té et non pour son compte 
personnel ; 

Sur ce que, en supposant la fraude, la députation avait 
agi contrairement à tous les principes de d ro i t ; 

Sur ce que la notor ié té publique ne saurait infirmer la 
déclaration formelle des locataires et propr ié ta i res , d 'après 

laquelle Henri Van Bouwel est réel lement locataire de
puis 18S9 des biens de sa famille, ce qui était p rouvé par 
une déclarat ion, jointe au pourvoi, des sieurs Vangool et 
Woulers q u i , lorsque Van Bouwel est devenu locataire, 
avaient été chargés par la famille de l'estimation de tout ce 
que la ferme contenait etque le nouveau locataire acquérait 
pour son compte. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation tiré de ce que, 
le demandeur ayant établi, par une déclaration de sa mère et de 
ses frères et par celles des sieurs Woulers et Vangool, que c'est 
comme fermier qu'il exploite des terres dont il demande à s'atlri-
bner le tiers de l'impôt foncier, la députation permanente du con
seil provincial ne pouvait lui enlever le droit de compter cette 
part d'impôt pour parfaire son cens électoral : 

» Attendu d'abord, en ce qui conserne la déclaration des sieurs 
Woulers et Vangool, que celte pièce, d'une date postérieure à la 
décision attaquée, ne peut être invoquée pour la première fois 
devant la cour de cassation ; 

« En ce qui touche celle de la mère et des frères du deman
deur: 

« Attendu que c'est à celui qui prétend profiter du bénéfice 
du § 4 de l'art. 8 de la loi du 5 0 mars 1856, qui attribue au loca
taire d'un domaine rural le tiers de l'impôt foncier, à établir sa 
qualité de fermier exploitant; 

o Attendu qu'aucune disposition n'attribue force probante aux 
simples déclarations des propriétaires, sans date certaine anté
rieure à l'usage qui en est fait par des tiers aux fins d'établir 
dans leur chef la qualité de locataire; 

« Attendu d'autre part que la décision attaquée se fonde sur ce 
qu'il est de notoriété publique que le demandeur n'est pas loca
taire des biens dont il s'agit; 

u Que, dans ces circonstances, la députation du conseil provin
cial d'Anvers a rendu une décision en fait qui ne peut être sou
mise au contrôle de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 juillet 1 8 6 0 . 

O B S E R V A T I O N . — Conf., a r rê t du 14 ju in 1852. 

i— 

É L E C T I O N S . — R E M I S E D E L ' A C T E D ' A P P E L A L A D É P U T A T I O N D U 

C O N S E I L P R O V I N C I A L . — D É C H É A N C E . 

C'est à la partie intéressée à prendre les mesures nécessaires pour 
que son appel, en matière électorale, parvienne en temps utile 
à la députation du conseil provincial. 

Un retard dans la distribution d'une lettre confiée à la poste et 
contenant l'acte d'appel ne peut couvrir la tardive té de son ar
rivée. 

Est tardif l'appel parvenu le 2 0 au gouvernement provincial con
tre une décision notifiée le 9 à la partie intéressée. 

( L A F O N T A I N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation tiré de ce que 
l'acte d'appel du demandeur étant arrivé au bureau de distribu
tion de la poste aux lettres à Mons le dimanche 20 mai, la députa-
lion permanente du conseil provincial, en le déclarant non rece-
vablc par le motif qu'il ne lui était parvenu que le 2 1 , l'a rendu 
responsable d'un retard qui ne peut lui élre imputé; 

« Attendu que l'art. 17 de la loi communale, en disant que le 
fonctionnaire qui a reçu la requête d'appel est tenu d'en donner 
récépissé, indique clairement que c'est à la partie intéressée qu'in
combe l'obligation de s'assurer que cette requête est parvenue en 
temps utile à sa destination; 

u Attendu, au surplus, que l'arrêté dénoncé constate que la 
décision du conseil communal de Bourlers, contre laquelle l'appel 
du demandeur était dirigé, lui a élé communiquée le 9 mai; 

» Qu'aux termes de l'art. 1 7 précité de la loi communale, le 
délai de l'appel expirait donc le 1 9 ; 

« Que, par suite, dût-on admettre, avec le demandeur, que 
son appel est parvenu au gouvernement provincial le 2 0 et non 
le 2 1 , i l n'en aurait pas moins élé frappé de déchéance ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 25 juin 1 8 6 0 . — 
2 E chambre. — Prés. M . D E S A U V A G E . ) 

C i n q a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par M M . D A L L O Z : Répertoire seul, 
528 francs ; Répertoire et Recueil, 4845 inclus 4860, 750 francs, 
payables en 1 ans. 

Représentant pour la Belgique, M . F O R E V I L L E , rue de Lille, 19, 
à Paris. 
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D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

C H E M I N V I C I N A L . — D É G R A D A T I O N S . — É T A B L I S S E M E N T I N D U S T R I E L . 

S U B V E N T I O N S P É C I A L E . — P É A G E . 

Quel est le droit que l'art. 25 de la loi du 10 avril 1841 sur les 
chemins vicinaux attribue aux communes pour l'entretien de ces 
chemins, du chef des dégradations habituelles ou temporaires oc
casionnées par des exploitations ou entreprises industrielles dans 
un chemin entretenu à l'état de viabilité? 

L'article 23 de la loi du 10 avri l 1841 est ainsi conçu : 

« Lorsqu'un chemin entretenu à l'état de viabilité sera habi
tuellement ou temporairement dégradé par des exploitions de 
tourbières, de carrières, de mines, ou de toute autre entreprise^ 
industrielle, les propriétaires ou entrepreneurs des exploitations, 
pour lesquelles les transports se font, pourront èlrc appelés à con
tribuer à l'entretien de ces chemins par des subventions spéciales 
proportionnées aux dégradations occasionnées par les exploita
tions. 

Il en sera <lc même pour les exploitations de forcis, en cas de 
défrichement. 

Ces subventions, lorsqu'il y aura dissentiment, seront, après 
expertise contradicloire, réglées par les administrations commu
nales, sous l'approbation de la députation permanente du conseil 
provincial. 

En cas d'opposition de la part desdils entrepreneurs ou pro
priétaires, les communes pourront, sur l'avis de la députation 
permanente du conseil provincial, être autorisées par arrêté royal 
à établir des péages. » 

En cas d'opposition, le droit à payer consistc-t-il, au 
choix de la commune, dans la subvention spéciale ou dans 
le péage? 

Oui, suivant un jugement du tribunal de Charlcroi, du 
17 décembre 1859, que nous avons publié au t. 18, p. 541. 

Non, suivant un ar rê t d'annulation que la cour de cassa
tion a rendu le 13 j u i n 1861 (Supra, p. 855), sur les con
clusions conformes de M . le procureur général L E C L E R C Q . Ce 
droit consiste exclusivement dans un péage. 

L'importance pratique de la question nous dé te rmine à 
reproduire le réquisitoire de M . le procureur général . 

» Si l'on va au fond des choses, a-t-il dit, si l'on examine at
tentivement les termes et la forme de ses dispositions, si l'on re
monte surtout aux sources dont elles dérivent, on est forcément 
amené à reconnaître que le droit des communes consiste exclusi
vement dans un péage, ou pour parler plus exactement, en nous 
exprimant selon la réalité, a pour objet une double obligation, 
l'obligation de payer une subvention ou l'obligation d'acquitter 
un péage, alternativement imposée sous l'approbation royale aux 
exploitants ou entrepreneurs, et dont l'alternative est laissée à 
leur choix. 

Ainsi comprise, cette alternative a une importance réelle dans 
l'intérêt même des communes, parce que, d'une part, les exploi
tants ou entrepreneurs préféreront fréquemment une subvention 
réglée avec modération et sans arbitraire à l'embarras et à la 
charge d'un péage parfois très-élcvé pour certains transports et 
obligatoire à chaque passage, et que, d'autre part, quel que soit 
leur choix, la commune qui sa'ura mettre de la vigilance et de 
l'activité dans l'exercice de son droit, réussira la plupart du temps 
à en tirer les ressources nécessaires à la réparation de ses che
mins. 

Voyons, pour nous en convaincre, comment les choses peuvent 
se passer quand une exploitation ou une entreprise industrielle est 
créée dans une commune. Vous remarquerez que la loi n'a fixé ni 
formes ni délais pour le règlement de la subvention ou l'établis
sement du péage ; elle n'a non plus subordonné ni à des formes, ni 
à des délais, ni à des lermes sacramentels l'opposition des exploi
tants ou entrepreneurs; tout refus de consentir à la subvention, 
de quelque manière et en quelque temps qu'il se manifeste, est une 
opposition qui Pécarlc, ne laisse subsister que le droit au péage 
et autorise la commune à en demander l'établissement. 

Une exploitation est créée sur son territoire ou sur celui d'une 
commune avoisinante ; elle annonce son existence par son activité, 
et dès ce moment le bourgmestre est averti; son attention éveil
lée doit se porter sur les che"mins vicinaux que ses transports 
parcourent; peu de jours s'écouleront sans qu'il s'aperçoive qu'ils 
occasionnent des dégradations, qu'elles ne manqueront pas de 
continuer et d'aller croissant, et i l se trouvera autorisé à s'abou
cher avec les exploitants ou industriels pour s'entendre sur une 
subvention proportionnée. S'ils y consentent et, nous le répétons, 
ils auront maintefois intérêt à la préférer à la charge plus onéreuse 
du péage, une convention se conclura, et l'exécution de la loi se 
trouvera pleinement assurée. S'ils s'y refusent, parce qu'ils pré
tendent soit que le chemin n'est pas entretenue l'état de viabilité, 
soilqu'iln'y est occasionné aucune dégradation extraordinaire,soit 
que la subvention demandée est trop forte, soit que les avantages 
de tout genre apportés à la commune par leur industrie, joints à 
leurs propres contributions personnelles, foncières et industrielles, 
compensent, et au delà, le surcroît de dépenses d'entretien des 
chemins résultant de leurs transports, le bourgmestre, qui ne se 
rendra pas à ces raisons, se pourvoira immédiatement devant le 
roi pour être autorisé à établir un péage, et cette demande, in
struite d'urgence, pourra être réglée en pende temps et de manière 
à remplacer la subvention. Car la loi n'en fait dépendre l'obten
tion d'aucune formalité préalable. Attribuant un droit de péage 
dans un cas déterminé pour lequel elle le juge utile, sauf la vérifi
cation de l'autorité supérieure, elle ne renvoie point, comme on 
l'a dit, à la loi du 22 juillet i852 sur l'es concessions de péages, 
dont les dispositions générales se rapportent à des cas indétermi
nés. Ces dispositions, d'ailleurs, on supposant même qu'on dût s'y 
conformer, impliquent tout au plus un retard de quelques semai
nes, si l'on veut y mettre de la célérité; el d'un autre côté, le 
péage autorisé, s'il ne s'applique qu'à l'avenir, peut être assez 
élevé, spécialement quant aux transports dont la répétition est 
fréquente et dont le poids nécessite un grand nombre de chevaux, 
pour qu'il produise un revenu suffisant à la réparation des che
mins. 

11 y a donc une véritable exagération à représenter l'obligation 
alternative d'une subvention ou d'un péage au choix des exploi
tants ou industriels comme illusoire ou incomplètement produc
tive, si les administrations communales savent user de leur droit 
avec la vigilance et l'activité convenables. Certes elles pourront 
rencontrer des embarras, des obstacles même, dans leurs démar
ches; ces démarches ne seront pas toujours couronnées d'un plein 
succès; elles pourront même n'en obtenir aucun, et des pertes 
seront essuyées, mais ce ne sont là que des exceptions que le lé
gislateur a dû prévoir et qui n'ont pas dû l'arrêter ; nous ne 
pouvons en conséquence nous y arrêter non plus, à moins que les 
termes de la loi ne remettent aux communes le choix de l'al
ternative entre l'obligation d'une subvention et celle d'un péage, 
au lieudelc laisscraux exploitants ou industriels.Or,loin qu'il en 
soit ainsi, ces termes, soit qu'on les examine dans chaque para
graphe de l'article pris isolément, soit qu'on les examine dans 
l'ensemble de ces paragraphes, repoussent semblable interpréta
tion. 



Les deux premiers paragraphes sont relatifs à la subvention, 
le troisième est relatif au péage; tous trois se relient entre eux, 
le troisième aux deux premiers en ce que le péage remplace la 
subvention, et les deux premiers au troisième en ce que le cas dans 
lesquels i l peut y avoir lieu à subvention sont ceux dans lesquels 
i l peut y avoir lieu à péage. 

Nous n'avons pas à nous préoccuper de rénumération de ces 
cas pour l'interprétation de la loi dans chaque paragraphe; notre 
attention doit se renfermer dans les termes qui appliquent la sub
vention et le péage aux exploitants ou industriels et à la com
mune. 

Ces termes, dans le premier paragraphe relatif à la subvention, 
sont ceux-ci, quant aux exploitants ou entrepreneurs : «ils pour
ront être appelés à contribuer par une subvention, etc.» 

Ils pourront être appelés, telle est l'expression qui rattache la 
subvention à leur personne. 

Celte expression n'implique nullement une obligation, un lien 
de droit. Une personne parfaitement libre de faire ou de ne pas 
faire peut être appelée à faire sans que sa liberté de détermina
tion soit altérée sous ce rapport ou du moins altérée d'une ma
nière absolue; l'effet de l'appel, quant à l'acte qui en csl l'objet, 
dépendra de sa volonté; l'expression «peuvent être appelés» ne 
crée donc à sa charge aucune obligation, du moins aucune obliga
tion absolue; elle pourra bien créer une obligation, mais seule
ment une obligation relative, une obligation qui la liera, mais 
seulement en ce sens qu'elle ne pourra s'y soustraire qu'en tom
bant ou en s'exposanl à tomber sous le coup d'une autre obliga
tion formellement énoncée; clic reste libre malgré l'appel à l'égard 
de l'objet de cet appel, elle n'est engagée dans un lien de droit 
qu'à l'égard de l'objet de l'obligation formellement mise à sa 
charge, si clic ne lui préfère l'objet de l'appel ; sous ce dernier 
rapport il n'y a pas d'obligation absolue; il n'y a tout au plus 
qu'une obligation alternative à son choix; l'expression juridique 
qui répond à une obligation véritable, est l'expression «être tenu 
à» ,'opouvoir être tenu à», «être imposé à», opouvolr.être imposé à» ; 
mais la loi a écarté cette expression et nous verrons tantôt qu'elle 
l'a fait à dessein; l'expression employée par elle dans le premier 
paragraphe de ses dispositions ne répond qu'à un arrangement 
amiable entre les parties intéressées. 

11 en est de même des termes dans lesquels est conçu le second 
paragraphe. 

I l suppose une entente entre les parties sur une subvention 
préférée à un péage par l'exploitant ou l'industriel; mais à dé
faut d'cnlenle sur le montant de celte subvention, i l règle de 
quelle manière ce montant sera fixé pour que l'intérêt respectif 
des deux parties soit sauvegardé et il est encore conçu par les 
garanties que l'on a voulu assurer à l'exploitant ou l'industriel 
pour le soustraire à l'arbitraire, i l est conçu en termes qui lui 
laissent toute liberté de ehoisir la subvention ou de s'y refuser 
suivant qu'il aurait ou non confiance dans ces garanties, * Ces 
« subventions, porte le paragraphe, seront, après expertise con-
« tradictoire, réglées par les administrations communales sous 
« l'approbation de la députation permanente du conseil provin-
« cial. » 

Suivant cette disposition, exploitants et communes peuvent, 
après le règlement de la subvention fait par l'administration 
communale, débattre leurs intérêts devant la députation provin
ciale, mais à une condition : c'est qu'auparavant il y aura eu une 
expertise contradictoire; cette condition subordonne encore tout 
ce qui peut se faire, le règlement de la subvention et l'interven
tion de la députation provinciale, à une entente amiable entre les 
parties; car qu'est-ce que cette expertise contradictoire, qui doit 
nécessairement précéder et ce règlement et celte intervention? 
C'est une expertise à laquelle procèdent des experts, qui est l'oeu
vre d'experts nommés par les parties; telle est la condition du 
règlement de la subvention et de l'intervention de la députation 
provinciale, et comme l'accomplissement de celte condition est 
purement volontaire de la part des exploitants ou industriels, que 
la loi n'a pas, en cas de refus de leur part, remplacé l'expertise 
contradictoire par une expertise officielle ou même supprimé 
l'expertise, i l est clair que là encore comme dans le premier pa
ragraphe tout est conventionnel, aucune obligation absolue n'est 
imposée, i l ne reste plus rien en cas de refus, et il faut ou renon
cer à toute subvention ou recourir à toute autre obligation, qui, 
faisant contre-poids à la subvention, pourra en prévenir le refus 
ou se substituer à elle si elle ne le prévient. 

C'est ce que fait la loi dans le troisième paragraphe qui est 
ainsi le corollaire des deux autres paragraphes, dont il confirme 
le sens, tel que nous venons de le reconnaître, en même temps 
que par lui-même i l consacre de nouveau la liberté laissée aux 
exploitants ou industriels dans le choix des deux obligations. • En 
« cas d'opposition de la part desdits entrepreneurs ou proprié-
• taires, porte ce paragraphe, les communes pourront, sur l'avis 

a de la députation permanente du conseil provincial, être aulori-
« sées par arrêté royal à établir des péages. » 

La loi reconnaît ici dans le chef des entrepreneurs ou pro
priétaires le droit de former opposition à ce que les communes 
leur demandent, c'est-à-dire à la subvention. S'il en était autre
ment, la prévoyance de leur opposition serait un non-sens; la 
loi, après avoir établi l'obligation d'une subvention et dit com
ment en serait fixé le montant, se serait bornée, si elle avait voulu 
que celle obligation fût absolue, à régler le mode de procéder à 
celle fin sur le refus des propriétaires ou entrepreneurs de nom
mer des experts et à conférer en même temps aux communes, 
pour ce cas, le droit de réclamer de préférence un péage; mais 
elle ne statue pas de la sorte. 

Ayant déjà, dans les deux premiers paragraphes, admis la l i 
berté pour les propriétaires ou industriels d'accepter ou de refu
ser la subvention, elle dispose dans l'hypothèse qui peut en être 
la conséquence, dans l'hypothèse du refus, et elle leur reconnaît 
ainsi le droit d'opposition, dans lequel le refus vient se formu
ler ; cela ne suffit pas, i l est vrai, pour qu'on en conclue que, par 
ce droit seul et indépendamment des deux dispositions précéden
tes, elle leur reconnaisse la liberté de repousser la subvention, 
mais l'effet qu'elle attache à son exercice nous en fournit la preuve. 
Une opposition à un acte, le droit de la former ne peut avoir que 
l'un ou l'autre de ces deux résultats, ou un renvoi devant une au
torité chargée d'en juger, de dire droit sur l'opposition, d'admet
tre ou d'écarter l'acte qui en est l'objet, ou, à défaut de renvoi, la 
suppression de cet acte soit pure et simple, soit avec substitu
tion d'un autre acte; on ne conçoit pas un droit d'opposition 
sans cette alternative; l'une manquant, l'autre en est une suite 
nécessaire. 

Or dans l'espèce, la loi ne prononce aucun renvoi de l'opposi
tion, des opposants et de la commune, leur adversaire, devant une 
autorité chargée de juger entre eux sur l'objet de l'opposition, 
c'est-à-dire sur la subvention; si elle fait intervenir et la dépu
tation par voie d'avis et le roi par voie de décision, ce n'est que 
relativement à une demande de péage faite par la commune 
frappée d'opposition ; elle ne les fait point intervenir relativement 
à la subvention, objet de l'opposition, et ni la loi communale ni la 
loi provinciale ne leur attribuent aucun pouvoir à cet égard ; celte 
opposition a donc pour effet nécessaire de l'écarter, en d'autres 
termes, de produire l'autre résultat possible de toute opposition 
à un acte; après elle, il ne reste plus que ce que la loi juge à pro
pos de substituer à la subvention, la demande d'un péage. 

Ainsi, messieurs, soit que l'on considère chacun des paragra
phes de l'article en eux-mêmes, soit qu'on les considère dans leur 
ensemble en rapprochant le troisième des deux premiers, on ar
rive à cette conclusion que la loi n'impose aux exploitants ou in
dustriels par cet article qu'une obligation alternative à leur choix. 

Certes nous ne pouvons méconnaître qu'il n'y ait quelque 
chose d'étrange dans une semblable obligation qui laisse un choix 
à l'aide duquel on pourra parfois se soustraire en tout ou en par-
tic à une réparation jugée équitable, mais ce qui s'y trouve d'é
trange s'explique par les scrupules constitutionnels qui ont arrêté 
les auteurs de la loi, et qui sont en conséquence une nouvelle 
preuve de la portée restreinte de ses dispositions. 

A quel titre, s'est-on demandé, pourrait-on imposer aux pro
priétaires ou entrepreneurs d'exploitations et d'entreprises indus
trielles l'obligation de réparer les dégradations occasionnées par 
les transports faits pour leur compte dans un chemin vicinal ou
vert gratuitement au public? 

Serait-ce à litre de dommage? Mais la connaissance des répara
tions que ce litre impose est de la compétence des tribunaux, si 
l'on en conteste la cause ou l'étendue; elle n'est point de celle de 
l'autorité administrative; le débat auquel elle donne lieu a pour 
objet des droits civils. 

Comment d'ailleurs voir un dommage réparable dans l'usage 
d'un chemin ouvert gratuitement au public, si cet usage est con
forme à sa destination; il n'y a de dommage réparable qu'autant 
qu'il y ail faute, imprudence ou négligence, et il n'y en a aucune 
dans ce cas; la réparation d'un chemin public est à la charge de 
l'être moral dans le domaine duquel i l se trouve, domaine public 
communal, domaine public provincial, domaine public de l'Etat; 
il est donc pour les chemins vicinaux à charge des communes; et 
la loi même du 10 avril 1841 consacre ce principe par ses arl. 13, 
24 et 25, dont le premier, relatif aux chemins vicinaux ordinai
res, en impose l'entretien aux communes au moyen de leurs res
sources ordinaires et, en cas d'insuffisance de ces ressources, au 
moyen d'impositions communales en nature ou en argent aux
quelles chacun contribue en proportion de ses ressources, dont 
les deux autres, relatifs aux chemins vicinaux de grande commu
nication, c'est-à-dire propres à plusieurs communes, en imposent 
l'entretien à ces communes. 

Sous aucun rapport donc, on ne croyait pouvoir faire, à titre de 



dommage aux propriétaires ou industriels, une obligation abso
lue de la réparation des chemins vicinaux ouverts gratuitement 
ail public quand ils n'en usaient que conformément à leur desti
na lion. 

On n'a pas cru non plus pouvoir leur imposer cette obligation 
à litre d'impôt; c'eût été jouer sur les mots. Charger un particu
lier isolé de réparer l'usure d'un chemin ouvert gratuitement au 
public et de la réparer suivant l'appréciation de l'autorité adminis
trative, ce n'est pas en réalité créer un impôt, c'est en réalité lui 
imposer administrativement la réparation d'un dommage, et d'un 
dommage dont il n'est pas responsable; c'est faire par une voie 
détournée ce qu'on ne croit pas pouvoir faire par la voie directe 
de la contrainte administrative en dommages-intérêts. Comment, 
d'ailleurs, en supposant que ce soit là un impôt communal, com
ment en faire porter la charge à ce titre sur des personnes étran
gères à la commune et par leur résidence et par leurs biens? L'im
pôt au profit d'une commune ne peut en effet concerner une per
sonne que de l'un de ces deux chefs. 

Tels sont, messieurs, les scrupules qui ont retenu les auteurs 
de la loi et leur ont fait donner à ses dispositions la portée res
treinte qu'elles présentent. Qu'on dise, si l'on veut, que ces scru
pules ne sont point fondés, nous l'admettons, mais ils n'en ont 
pas moins existé, ils expliquent ce que ces dispositions paraissent 
avoir d'étrange, et par cela même ils en expliquent également le 
sens et confirment l'interprétation des termes dans lesquels elles 
sont conçues. 

Les sources dont elles dérivenl nous en fournissent une der
nière preuve. 

La source première de l'art. 23 est la loi française du 21 mai 
1836 sur les chemins vicinaux de France. C'est dans cette loi qu'a 
été puisée l'idée d'une subvention spéciale à charge des exploita
tions ou entreprises industrielles qui par leurs transports occa
sionnent des dégradations dans les chemins vicinaux. L'art. i& 
consacre cette idée et il la consacre en ternies dont la similitude 
avec les ternies de notre loi ne permet pas de nier que l'une des 
deux n'ait en principe servi de modèle à l'autre. Néanmoins i l y 
a des différences tranchées entre les termes des deux lois, et ces 
différences en marquent nécessairement dans la chose qu'elles ex
priment; elles démontrent que si l'idée fondamentale de l'une a 
été adoptée par l'autre, elle ne l'a pas clé dans la même mesure, 
que le droit de la première et do la seconde peut être analogue, 
mais qu'il n'est pas identique, et qu'en passant dans celle-ci il a 
subi des modifications qu'indique le sens juridique des termes que 
ses auteurs n'ont pas jugé à propos de reproduire. 

L'art, il de la loi française est ainsi conçu : « Toutes les fois 
» qu'un chemin vicinal, entretenu à l'état de viabilité par une 
o commune, sera habituellement ou temporairement dégradé par 
« des exploitations de mines, de carrières, de forêts ou de toute 
« autre entreprise industrielle appartenant à des particuliers, à 
« des établissements publics, à la couronne ou a l'Etat, il pourra 
« y avoir lieu à imposer aux entrepreneurs ou propriétaires, sui-
« vant que l'exploitation ou les transports auront lieu pour les 
» uns ou pour les autres, des subventions spéciales dont la quo-
« tilé sera proportionnée à la dégradation extraordinaire qui de-
« vra êlre attribuée aux exploitations. » 

Vous le voyez : à part les forêts, auxquelles l'art. 23 de la loi 
de 1841 ne s'applique qu'en cas de défrichements, c'est tout à fait 
la même disposition que celle du premier paragraphe de cet arti
cle. Nous devons toutefois excepter un seul point, et c'est le point 
essentiel pour la question qui nous occupe. 

La loi française a voulu faire de la subvention l'objet d'une 
obligation absolue, d'un lien de droit qui enchaînât l'exploitant 
ou l'industriel et l'empêchât de s'y soustraire; elle a employé à 
cet effet l'expression juridique d'un lien de celte nature ; a il pourra 
y avoir lieu à imposer », a t-ellc dit, cl ce mot imposer est clair, 
c'est le mol propre de l'obligation absolue. Les auteurs de la loi 
belge, qui prenaient exemple dans la loi française, qui ont dû 
par conséquent en peser attenlivement tous les termes, n'y trou
vent précisément à changer que ce mot même, caractéristique de 
la subvention que l'on se propose de réclamer des exploitants et 
industriels pour la réparation des dégradations occasionnées dans 
les chemins vicinaux; ils suppriment ce mot qui en fait une obli
gation absolue cl ils le remplacent par une expression tout autre; 
i l y a dans un tel changement une intention formelle de donner 
une autre portée à la disposition ; avec le mol qu'on supprime, 
elle avait évidemment la portée d'une obligation absolue; la sup
pression de ce mot lui enlève donc celte portée, elle ne peut donc 
tout au plus lui attribuer que celle d'une obligation relative, et 
toute la suite des deux articles achève de manifester, ce change
ment; elle n'en est qu'une conséquence; les exploitants ou indus
triels français sont astreints au paiement de la subvention par les 
voies établies pour les contributions directes, ils ne peuvent obte
nir qu'un adoucissement; c'est que le préfet en conseil de préfec

ture détermine leurs subventions par abonnement; on n'y trouve 
rien qui ressemble de près ou de loin au droit d'opposition que la 
loi belge reconnaît aux exploitants ou industriels belges et qui 
est une conséquence naturelle de l'absence de toute obligation ab
solue dans leur chef. Ces différences doivent dissiper tout doute 
sur le sens de ses dispositions, si ses termes en avaient pu 
laisser. 

Nous devons en dire autant de la source immédiate dont elles 
dérivent; nous voulons parler des documents relatifs à leur pro
position, à leur discussion et à leur adoption. Les idées que nous 
trouvons dans ces documents écartent de la subvention toute ap
parence d'une obligation recouvrable par voie de contrainte ; et 
ces idées, remarquez-le bien, messieurs, ne sont point des idées 
vagues, d'un sens douteux, jetées dans une discussion en passant, 
qui vont s'y perdre, qui sont oubliées presque aussitôt qu'énon
cées et dont on ne peut attribuer l'adoption à l'assemblée qui 
adopte la loi. Ces idées sont précises et claires; elles sont repro
duites à plusieurs reprises, avec insistance, comme correctives 
d'inconvénients redoutés; elles se lient intimement avec la pré
sentation et le vote de la loi. L'art. 23 ne faisait point partie du 
projet du gouvernement; la pensée en a pris naissance dans les 
sections de la Chambre des Représentants, d'où elle est passée 
dans la section centrale chargée de l'examen du projet de loi et 
du rapport de ce projet. Elle a pris là un corps par la formule 
qui lui a été donnée, et, en la présentant à la Chambre, la section 
centrale en a expliqué le sens et déterminé par son explication 
l'étendue et les limites; le ministre de l'intérieur, représentant le 
gouvernement, l'une des trois branches du pouvoir législatif, s'est 
en son nom et en acquit de sa mission rallié à la proposition de 
l'article; il en a expliqué le sens, déterminé l'étendue cl les l i 
mites, et i l l'a fait comme la section centrale elle-même ; les expli
cations de celles-ci avaient été données à l'origine de la discus
sion ; elles en étaient le point de départ; celles du gouvernement 
l'ont été d'abord au milieu de la discussion; elles ont ensuite été 
reproduites à la fin, au moment où la loi allait êtie volée. Or, 
nous le demandons, quand ou fait de celte manière une proposi
tion à une assemblée, qu'on lui dit dans quel sens, avec quelle 
étendue et quelles limites on la lui fait, qu'on lui rappelle plu
sieurs fois ces explications, et qu'elle adopte la proposition sans 
y rien introduire qui lui donne une autre significalion, n'esl-il 
pas évident qu'elle l'adopte dans ce sens, avec celle étendue, avec 
ces limites? C'est ainsi qu'en tout temps les relations des hommes 
ont été et ont dû être entendues, la plus simple raison nous l'in
dique. Et maintenant, voyons ces explications et de la section 
centrale et du gouvernement, voyons si elles ont été accueillies 
comme nous venons de le dire, et dans la Chambre des Représen
tants, et dans le Sénat, qui a dû nécessairement s'y référer. 

Nous les chercherons non dans des passages de discussion pris 
isolément, et auxquels on peut ainsi faire dire tout ce qu'on veut; 
nous ne les chercherons pas non plus dans les notes de recueils 
de lois où elles sont presque toujours tronquées et ne sont point 
placées dans l'ordre de la discussion, nous les chercherons dans le 
Moniteur, qui rapporte la discussion entière et la rapporte suivant 
l'ordre dans lequel elle a eu lieu. 

Nous venons de dire que son point de départ était le rapport 
de la section ccnlrale. 

Le projet de l'article présenté par elle ne diffère de l'article dé
finitivement volé qu'en trois points, dont l'un est étranger à la 
question, et les deux autres ne font qu'accentuer plus fortement 
la signification donnée au projet par ses auteurs. Le premier in
troduit dans l'article les forêts en cas de défrichement. Le second 
subordonne à une expertise contradictoire l'évaluation de la sub
vention ; i l fait par là dépendre celle subvention de la volonté 
des exploilanls ou industriels; il rend de plus leur position meil
leure, s'ils préfèrent la subvention à un péage en ce qu'il les 
soustrait autant que possible à une évaluation arbitraire. Le troi
sième point est lout de forme, mais n'en a pas moins d'importance 
pour la question. La disposition relative au droit d'opposition 
n'était pas séparée de la disposition relative à l'évaluation de la 
subvention faite par l'administration communale sous l'approba
tion de la députation permanente du conseil provincial ; on l'en a 
séparée en en faisant un paragraphe distinct, qui s'applique à tout 
l'arlicle, aussi bien à la subvention qu'à son évaluation. Les Cham
bres ont donc en réalité adopté la proposition qui leur a été sou
mise par la section centrale. 

Voici les termes dans lesquels elle l'a expliquée : 
« Lorsqu'on parcourt une localité où il se trouve quelque 

u grande exploitation industrielle, telles que mines, carrières, 
» hauts fourneaux, fabriques de sucre de betteraves, ou autres 
« semblables, on est frappé des dégradations que ces établisse-
« ments occasionnent sur les chemins vicinaux : labourés par des 
« voitures nombreuses et pesamment chargées, ils deviennent 
« impraticables aussitôt que viennent les premières pluies de 



« l'automne, cl on ne les réparc plus qu'à grands frais. I l n'est pas 
« juste en ce cas de charger la commune où le chemin est établi 
o d'un entretien dispendieux dont les établissements dont i l 
« vient d'être parlé, profitent presque exclusivement, tandis que 
o les habitants sont privés de l'usage de ces chemins pendant 
o une partie de l'année cl voient la dépense qu'ils ont à suppor-
o ter, croître en raison inverse de l'utilité qu'ils en retirent. 

« La section centrale, ainsi que l'avaient désiré plusieurs sec-
« lions, propose une disposition qui aura pour but de faire con-
o Iribucr ces établissements à l'entretien des chemins qu'ils dc-
o gradenl, au moyen d'une subvention qu'ils payeront à la com-
o munc. Cette subvention sera fixée de gré à gré par convention 
« entre le propriétaire ou l'exploitant et la commune,et, pour le 
o cas où ils ne pourraient s'entendre, le projet propose de donner 
o au gouvernement la faculté d'autoriser la commune à établir 
» des péages, même sur un chemin non empierré. La section au-
« rait désiré pouvoir donner plus de garantie aux communes en 
o leur donnant un moyen plus assuré pour forcer les exploitants 
o ou usiniers à contribuer, mais elle en a élé empêchée par notre 
o législation politique, qui ne laisse aucun moyen de coercition. •> 
(Moniteur du 31 janvier 1839.) 

Ces paroles n'ont pas besoin de commentaires, nous y trouvons 
proposés la subvention comme l'objet d'une obligation conven
tionnelle, c'est-à-dire d'une obligation dépendante de la volonté 
des parties, et les péages seuls comme l'objet d'une obligation vé
ritable, dont l'alternative peut faire obtenir aux communes la 
subvention. Les auteurs de la proposition ont pensé que nos in
stitutions politiques ne permettaient rien de plus, c'est à-dire 
ne permettaient pas d'imposer la subvention d'une manière ab
solue. 

Telles sont donc les limites de celle proposition. 
Ainsi expliquée et limitée, clic n'en impliquait pas moins des 

charges considérables pour les exploitants on industriels, qui 
pouvaient bien se refuser à la subvention, mais qui ne pouvaient 
s'y refuser qu'en tombant sous des péages onéreux , et parfois 
plus onéreux que la subvention elle-même. 

Cette alternative nous fait comprendre l'opposition qu'a ren-
conlréc la proposition dans les Chambres; elle nous fait compren
dre en même temps le langage des opposants qui qualifient d'obli
gation la subvention comme le péage et font ressortir vivement 
les embarras de toute sorte que le projet doit attirer sur les ex
ploitants, et l'arbitraire auquel il les expose. Il n'y a donc rien à 
induire de ce langage contre la nature d'obligation facultative at
tribuée à la subvention. 

Saisie du rapport de sa section centrale, la Chambre des Repré
sentants a ouvert la discussion sur la proposition de 1'arliclc sans 
que dans la discussion générale de la loi i l eût clé rien dit qui 
eût trait à la question. 

La discussion s'estouverte par la proposition d'un amendement, 
qui tendait à ajouter les forêts aux exploitations énumérées dans 
l'article. 

L'auteur de l'amendement a cherché à le justifier par l'exemple 
de la loi française, dont l'art. 14, qui comprenait les forêts, était, 
disait-il, le même que l'article en discussion. On a cru voir dans 
ces paroles, suivies de l'adoption de l'amendement, une preuve 
que la loi belge comme la loi française faisait de la subvention 
une obligation absolue, une obligation imposée. Mais on n'a pas 
pensé que l'orateur s'occupait de son amendement et nullement 
de la question que nous traitons. C'est par rapport à cet amen
dement et non par rapport à cette question qu'il assimile la loi 
française à la loi belge, et il a raison, car sous ce rapport l'une 
repose sur la même idée que l'autre, sur l'idée d'une réparation 
de la part de certains établissements, et l'orateur est conséquent 
avec cette idée, quand il en déduit l'application de la loi belge 
aux mêmes établissements que la loi française ; aussi verrons-nous 
plus loin le même orateur entendant la loi comme la section cen
trale. 

Les débats qui suivent la présentation de cet amendement s'y 
rapportent plus spécialement, et, comme entre autres raisons 
par lesquelles ils le repoussaient, ses adversaires faisaicnlobscrvcr 
qu'il en résulterait que les propriétaires des forêts et les maîtres 
de forge devraient payer à ce double titre, ce qui serait un dou
ble emploi et une injustice, l'auteur de l'amendement répondit 
sur ce point que le particulier qui se trouverait lésé aurait son 
recours devant la députation cl devant le roi, et que si sa réclama
tion était rejetée, i l devrait se soumettre à la taxe. On a cru 
voir encore dans ces paroles qu'il n'y avait rien de facultatif dans 
l'une ou l'autre obligation, subvention ou péages, et que le roi en 
définitive pourrait imposer l'une ou l'autre; mais celte interpré
tation est forcée; certes l'obligation n'est point facultative en ce 
sens que l'exploitant, l'industriel, doit se soumettre à l'une ou à 
l'autre, subvention ou péages, qu'il peut réclamer l'une de pré
férence à l'autre, ou même réclamer contre l'une et l'autre s'il 

les croit toutes deux injustes ou exagérées, et que dans tous ces 
cas i l devra se soumettre à la décision qui interviendra ; mais 
rien de tout cela n'est incompatible avec le droit d'opposition à 
la subvention seule s'il n'entend pas s'en charger quoi qu'il 
arrive. Aussi, le débat, qui continue après ces paroles, ne con
tient rien qui touche à la question, i l roule tout entier sur les 
difficultés, les contestations de tout genre que l'arliclc proposé 
suscitera, et il s'interrompt tout naturellement par le rappel des 
explications données sur sa portée par la section centrale qui 
l'avait proposé. 

Nous venonsde dire quclegouverncmcnts'yétait rallié; mais en 
s'y ralliant i l n'avait pas expressément adopté ces explications; i l 
jugeait sans doute superflu de le faire; adopter ce qu'un autre 
propose c'est, nous ne pouvons que le répéter, adopter comme 
il le propose, si l'on ne s'en explique autrement. 

Néanmoins un représentant crut utile, soit pour empêcher la 
discussion de dévier, soit pour s'assurer plus catégoriquement de 
l'accord du gouvernement avec la section centrale, d'interpeller 
le ministre de l'intérieur à ce sujet, et i l s'adressa à lui en ces 
termes : 

« La mesure proposée est certainement très-juste; il serait 
• très-heureux pour les communes qu'on pût facilement la 
« mettre à exécution, mais je crains que l'application offrira 
« beaucoup de difficultés et qu'elle donnera lieu à beaucoup de 
u contestations entre les communes et les propriétaires des éta-
» blissements dont l'article fait mention. 

u Veuillez, messieurs, prendre attention que la commune qui 
« .est particulièrement intéressée, sera en même temps juge pour 
« attribuer aux établissements industriels et commerciaux que 
« vous avez en vue la quote-part qu'ils, devront contribuer à la 
a réparation et à l'entretien des chemins dont ils feront usage, et 
a que par là elles seront toujours très-pressées d'en charger ces 
» établissements. Je demanderai donc à M. le ministre, au cas où 
» lesdits établissements refusassent de satisfaire à la contribution 
« qui leur serait imposée, s'ils pourront être contraints à y salis-
» faire, ou si l'administration n'aurait que le seul moyen, celui 
« prévu dans le deuxième paragraphe de l'article, d'établir des 
« péages sur les chemins qui seraient dégradés en majeure partie 
« par l'exploitation des établissements particuliers ou des foréls. 
o Je dois ajouter que dans les établissements industriels et commer-
« ciaux sont compris toutes les usines et les moulins à moudre 
« des grains ainsi que les rivages où se débitent les charbons de 
» terre, la chaux etc., dont l'exploitation endommage commune-
a ment beaucoup les chemins de campagne; je le dis ici afin qu'il 
« n'y ait point de doute sur la portée de la disposition et que la 
« règle soit que tout établissement particulier qui ferait un dom-
« mage extraordinaire aux chemins devra y contribuer dans une 
« forte mesure. » 

Sur celte interpellation, qui comprend dans la conlribulion 
pour la réparation des chemins les péages comme les subventions, 
le ministre de l'intérieur, le représentant du gouvernement, ré
pond comme l'aurait fajj la section centrale, si elle avait élé in
terpellée, ce qui était inutile après son rapport. 

« J'ai parfaitement compris, d i t - i l , les nombreuses difficultés 
« auxquelles l'application de cet article peut donner lieu. Il n'y 
« a pas un seul article dans la loi qui puisse faire naître des 
« questions plus difficiles à apprécier. Cependant on ne pcul nier 
u qu'on ne doive faire contribuer d'une manière extraordinaire 
o les propriétés qui y sont mentionnées. Mais il faudra avoir 
o égard à toutes les circonstances pour établir la cotisation. S'a-
« gira-t-il du propriétaire d'une forêt, i l faudra tenir compte de 
« ce qu'elle a payé en centimes additionnels pendant les années 
« de non-exploitation; il faudra capitaliser ces centimes et voir 
« s'ils n'équivalent pas aux dégradations faites pendant t'cxploi-
« talion. 

« Les propriétaires des usines peuvent se refuser à une con-
« tribution spéciale ; dans ce cas il faut que la commune demande 
« au gouvernement l'autorisation d'établir une taxe; voilà la 
o seule garantie qu'il soit possible d'offrir : l'examen des réclama-
a lions par le gouvernement, •> (Moniteur du 18 février 1840, 
séance du 17.) 

Voilà donc l'explication de la section centrale répétée par le 
gouvernement, les limites de la loi de nouveau marquées comme 
clic avait marquées dans son rapport : la subvention pcul être re
fusée; il ne reste plus que la taxe à réclamer; le gouvernement 
examinera la réclamation qui lui sera adressée à cette fin. 

Puis la discussion reprend, et au lieu d'une contradiction aux 
limites assignées à l'article, la reprise commence par une propo
sition que fait l'auteur de l'amendement des forêts et qui a pour 
but de distinguer nettement l'examen des réclamations soumises 
au gouvernement dont le ministre vient de parler, de celles qui 
peuvent être soumises à la députation permanente du conseil 
provincial ; ¡1 demande en conséquence, su plaçant ainsi dans le 



système du ministre et, par conséquent, dans celui de la section 
centrale, que la partie de l'article relative au droit d'opposition 
des exploitants ou industriels forme un paragraphe distinct de la 
partie qui remet l'évaluation de la subvention à l'approbation de 
la députalion permanente du conseil provincial. « Je crois, mes-
« sieurs, di t- i l , que pour consacrer le double recours dont a parlé 
« M. le ministre il faudrait faire subir au dernier paragraphe de 
« l'article en discussion quelques modifications. Je proposerai de 
» rédiger ce paragraphe de la manière suivante : Ces subventions 
» seront réglées par les communes sous l'approbation de la dépu-
» talion permanente. En cas d'opposition de la part des enlrcprc-
« rieurs ou propriétaires, les communes pourront, sur l'avis de 
» la députalion permanente du conseil provincial, élre autorisées 
« par le gouvernement à établir des péages. » {Moniteur du 
18 février 1840, séance du 17.) 

La Chambre fait droit à celle demande, qui laisse intacte ou 
plutôt confirme l'explication du ministre eu donnant une forme 
plus tranchée à la partie de l'article qui y correspond spéciale
ment; après quoi la discussion continue à l'occasion de l'amende
ment des forêts; elle porlc encore sur les embarras inextricables 
que rencontrera le règlement de la subvention, sur l'arbitraire 
qu'il sera impossible d'éviter, surtout dans deux cas qui se pré-
scnlcront fréquemment : dans celui où il faudra en combiner le 
montant avec les centimes additionnels déjà payés pour l'entretien 
des chemins vicinaux, et dans celui où les transports devront 
traverser plusieurs communes étrangères à celle de l'exploitation. 
Ces difficultés, qui n'étaient pas seulement propres aux forêts, 
mais l'étaient également à d'autres établissements, et par exem
ple, aux exploitations houillères, semblent telles qu'un représen
tant, après les avoir fait ressortir, déclare qu'il votera contre tout 
l'article. 

Sur cette déclaration, qui était une conséquence exagérée des 
embarras et des appréciations arbitraires réellement inhérentes à 
la loi, le ministre les réduit à leur valeur véritable en rappelant à 
l'assemblée ses explications et celles de la section centrale sur le 
sens, l'étendue.et les limites de l'article : 

« Dans le cas supposé par l'honorable pi'éopinaiil, d i l - i l , l'ex-
« ploitanl de la houillère ainsi que l'exploitant de la forêt refu-
o seront de consentir à la taxlc, cl alors la commune n'aura 
« d'autre ressource que de demander l'établissement d'un péage, 
o ce qui est dans le droit commun, car en définitive le gouver-
« ncment peut accorder des péages pour les chemins pavés et 
o empierrés. » (Moniteur du 18 février 1840, séance du 17.) 

Sur celte déclarlion, qui rappelle encore une fois les limites 
assignées à l'article par ses auteurs, la discussion est close après 
quelques paroles de deux représentant conçues dans le même 
sens, l'une demandant si au moins l'on aura soin de conserver au 
péage sa destinalion, ce qu'on ne fail pas toujours, et l'autre re
grettant de ne pouvoir faire plus. 

o Je désire savoir, dit le premier, si lorsqu'un péage sera éla-
<i bli par suite du refus du propriétaire de la forèl ou de l'usine 
« de payer l'indemnité, la commune sera tenue d'entretenir le 
o chemin dans un état convenable»,et à celte question, faite dans 
l'hypothèse d'un refus possible, le minisire répond affirmative
ment. (Moniteur du 18 février 1810, séance du 17.) 

o Messieurs, dit le second, j'avais d'abord admis l'amendement 
« (exploitation des forêts), et s'il y a moyen de le mettre à exécu-
« lion, je crois encore qu'il faut l'adopter, la justice l'exige. Il 
« est évident que les transports de bois dégradent les chemins 
« plus que les aulrcs transports. Les considérations que l'hono-
u rable M. D'Huart a fait valoir ne m'ont nullement louché. Il 
« vous a dit qu'il y aurait double emploi, que les propriétaires 
« des forêts paieraient du chef de l'exploitation de la forêt et du 
« chef de la contribution foncière dont la forél est grevée. Je ré-
« pondrai à l'honorable M. D'Huart que les industriels paieront 
« aussi à un double titre. Ils paieront d'abord du chef de l'cxploi-
« latiou de l'usine et ils paieront ensuite à raison de la conlribu-
« tion personnelle cl de la patente. Les deux cas sont doue 
» identiques. 

« Mais je me demande comment on pourra atteindre les por-
« priétaires des forêts; je vois bien comment on pourra atteindre 
« les industriels ; le moyen est très-facile ; c'est que, quand ils 
« sont récalcitrants, on élablil un péage, et ce péage doit toujours 
« nuire à leurs établissements par suile de l'avantage qu'il pré-
« sente à des établissements rivaux situés dans des communes où 
« l'on ne paie pas de péage. Le péage est donc un moyen coër-
« cilif efficace contre un proprétairc d'usine; mais ce moyen 
« exislc-t-il à l'égard du propriétaire de forêts? Je ne le pense 
« pas; ce péage ne l'atteindra nullement. Je crois donc que ce 
« sera une disposition sans sanction; je désire qu'on puisse al-
« teindre le propriétaire des forêts, mais je n'en vois guère le 
« moyen. » (Moniteur du 18 février 1840, séance du 17.) 

Après ces observations, qui prennent l'article dans le sens 

l'étendue et les limites avec lesquels ses auteurs l'ont proposé à 
l'adoption de la Chambre, on passe au vote, cl il est adopté sans 
qu'on n'y introduise rien qui le modifie sous ce rapport. 

Telle est donc la portée que la Chambre des Représentants lui 
a donnée, s'associanl ainsi à la pensée de la seconde branche du 
pouvoir législatif, le gouvernemcnl ; telle est la portée avec la
quelle i l a été envoyé à la Iroisième branche de ce pouvoir, au 
Scnal, et soumis à ses délibérations; telle est donc enfin la portée 
avec laquelle celle assemblée l'a également adopté si elle n'y a 
rien changé non plus sous ce rapport, et ses délibérations ne révè
lent aucun changement de ce genre. 

On ne s'y est absolument préoccupé que de l'intérêt des exploi
tants et des indu-lriels, surtout des propriétaires de forêts; on 
n'a cherché qu'un but, les soustraire à tout arbitraire dans l'ap
préciation de la subvention mise par la loi en balance avec le 
péage et leur faciliter par là l'option cuire ces deux modes de 
contribution à la réparation des chemins; c'est à celte fin qu'on 
a réduit au défrichement la disposition qui rendait l'article appli
cable à tout transport de bois, cl qu'on a subordonné le règlement 
de la subvention à une expertise contradictoire; quant au droit 
d'opposition consacré dans le chef des exploitants ou industriels 
par le troisième paragraphe, qui complète, en la proclamant eu 
termes formels, la liberté qui leur est laissée par les précédents 
paragraphes, i l est adopté purement et simplement sur le rapport 
de la commission chargée de l'examen de la loi, laquelle a soin de 
dire expressément « qu'il reste conçu dans les mêmes termes. » 
(Moniteur du 27 février 1841, Moniteur des 12 cl 21 mars 1841, 
séances des 11 cl 19.) 

Le Sénat s'est donc joint à la Chambre des Keprésenlants et au 
gouvernement dans l'adoption de l'arlicle, sauf les deux modifi
cations que nous venons d'indiquer et que la Chambre des Repré
sentants a ensuite adoptées sans qu'il y ait été dit un mot qui 
eût trait à la question. (Moniteur du 26 mars 1841.) 

Les sources de la loi, tant sa source immédiate, les documents 
relatifs à lu présentation cl au vole, que sa source première, la 
loi française du 21 mai 1830, sont donc en parfait accord avec ses 
termes et avec les scrupules constitutionnels qui en ont restreint 
les limites, cl de cet accord résulte la preuve évidente du droit 
laissé aux personnes ou établissements qu'atteint la loi ; il con
siste dans le choix entre une subvention ou un péage, si elles ne 
croient devoir réclamer devant le roi contre toute contribution, 
subvention ou péage. Le jugement dénoncé a méconnu ce droit, 
que consacre l'art. 23 de la loi du 10 avril 1841 ; i l a par cela 
même expressément contrevenu à cet article. 

Nous ne croyons pas, messieurs, devoir nous arrêter devant 
une résolution de la Chambre des Représentants du 17 avril 
1860, qui renvoie à M. le ministre de l'intérieur une pétition pré
sentée à l'occasion de ce jugement et tendante à obtenir, dans 
l'intérêt des communes, des changements à l'option laissée aux 
exploitants ou industriels. 

Dans la forme qu'elle revêt, émanée de la Chambre des Repré
sentants seule, prise à l'occasion d'un jugement non coulé en force 
de chose jugée, celle résolution ne peut avoir force d'interpré
tation légale de la loi. 

Elle manque également d'autorité doctrinale sur la question, 
parce que la Chambre, autrement composée d'ailleurs que la 
Chambre dont est sortie la loi de 1841, ne l'a nullement exami
née el s'est bornée à renvoyer la pétition au ministre de l'inté
rieur. 

Celte question a élé aussi Irès-faiblemcnt discutée par la com
mission des pétitions, qui n'a ni apprécié les termes de la loi, ni 
considéré les motifs restrictifs de ses dispositions, ni remonté à 
ses sources, et n'a fondé son approbation du jugement dénoncé 
que sur les difficultés auxquelles donnerait lieu toute autre inter
prétation, et vous avez vu si ces difficultés avaient arrêté les au
teurs de la loi dans les limites qu'ils lui assignaient. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

ÉLECTIONS COMMUNALES. A P P E L . — N O T I F I C A T I O N A LA REQUÊTE 

DU BOURGMESTRE. — NULLITÉ. 

En matière d'élections communales, la notification de l'appel ne 
peut, sous peine de nullité, cire faite à la requête du bourgmestre. 
Elle ne peut avoir lieu qu'à la requête de l'appelant. 

(lIAIRION C . S. G A L E T . ) 

Par décision du 8 mai 4860, disait le demandeur en cas-



sation, le conseil communal de Solre-sur-Sambre a o rdonné 
que le sieur Sébastien Galet fût porté sur la liste supplé
mentaire des électeurs communaux. 

Le 18 mai , le demandeur a remis au gouvernement pro
vincial l'appel dir igé contre cette décision, après l'avoir fait 
notifier, le 16 du même mois, à l ' intéressé. 

Le 25 mai, la députat ion permanente a repoussé son 
appel par les motifs suivants : 

« Attendu que la notification de ce pourvoi a été faite à 
a la requê te du bourgmestre de Solre-sur-Sambre qui n'est 
« pas partie intéressée dans l'affaire, et est par conséquent 
" i r régul ière dans la forme ; 

« Attendu que cette i r régular i té rend le pourvoi nul et 
« de nul effet, et qu ' i l n'y a pas lieu dès lors d'examiner 
« les moyens invoqués par l ' int imé dans la répl ique qu ' i l 
« a parvenir au gouvernement provincial le 19 mai cou-
ci rant. » 

I l ne sera pas difficile de prouver qu' i l y a dans cette dé 
cision une violation manifeste de l 'art . 17 de la loi commu
nale du 30 mars 1836. 

Cet article contient le paragraphe ainsi conçu : 
« Le pourvoi (en appel) se fera par requête présentée à 

« la députat ion permanente, et préa lablement notifiée à la 
« partie intéressée, s'il en existe. » 

La députation constate e l le-même, dans la décision dé
noncée , que le demandeur a présenté sa requête dans le 
délai uti le, après qu'elle avait été notifiée à la partie in té
ressée. 

Le demandeur s'est donc conformé à la prescription tex
tuelle de l 'art. 17. 

Mais la députat ion ne se consente pas de cela ; elle décide 
que la notification à la partie intéressée ne pouvait, sous 
peine de nul l i té , ê tre faite à la requê te du bourgmestre. 

I l y a dans cette décision violation de la l o i , d'abord en 
ce qu'elle ajoute à la loi une formalité qui n'est ni dans son 
texte, ni dans son esprit ; ensuite en ce qu'elle crée et pro
nonce une null i té qui n'est écrite nulle part. 

La loi de 1836 ne dit pas à la requê te de qui la notifica
tion doit ê tre faite; elle dit seulement à qui la requête doit 
être notifiée. Sous ce rapport le texte de l 'art. 17 est diffé
rent de celui de l 'art. 18 qui concerne la notification du 
pourvoi en cassation. Dans ce dernier article la loi dit ex
pressément que la notification doit ê tre faite par le décla
rant. 

Une autre différence se fait encore remarquer dans les 
deux articles. La notification par le déclarant est exigée par 
l 'art. 18 pour le pourvoi en cassation sous peine de dé
chéance, tandis que l'art. 17 ne parle ni de déchéance ni 
de nul l i té . 

N'est-il pas évident, par le simple rapprochement, que, 
pour l'appel, la loi n'attache aucune importance à la ques
tion de savoir par qui la notification serait faite; qu'elle a 
voulu seulement que la requête fût notifiée à la par-lie i n 
téressée pour qu'elle pût se défendre et connaî t re les griefs 
art iculés contre elle? 

Dès que cette notification existe, la loi est satisfaite et 
c'est ajoutera son texte, c'est fausser son esprit que d'exi
ger davantage. 

11 est à remarquer, dans l'espèce, que la notification avait 
permis à l ' intéressé de se défendre. La décision dénoncée 
constate encore en fait que l ' intéressé a fourni un mémoire 
en défense contre l'appel. 

Quand on rapproche les diverses dispositions de l 'art. 15 
de celle de l 'art. 17, i l devient plus évident encore qu'une 
notification faite à la requête du bourgmestre n'a pas été 
proscrite par la loi ; on y voit , en effet, que plusieurs not i 
fications doivent ê t re faites à la requê te de ce magistrat. 

Disons encore qu ' i l est de principe et de jurisprudence 
que « ce ne sont pas les règles de procédure civile, mais 
« bien celles de l 'art. 389 du code d'instruction criminelle 
« qu'on doit suivre pour la valité des exploits en mat ière 
« électorale. » ( D E L E B E C Q U E , Commentaire des lois électo
rales, n° ' 472 et 488.) 

La cour de cassation, par a r r ê t du 5 août 1854, a annu lé 
une notification d'un pourvoi en cassation faite à la r equê te 
du bourgmestre; mais la cour a motivé son a r r ê t sur le 

texte précis de l 'art . 18 qui , comme nous l'avons vu , exige, 
sous peine de déchéance, la notification à la requête du dé 
clarant. On peut induire, par argument a contrario, de cet 
a r r ê t que, si l'art. 18 eût été conçu dans les termes de l'ar
ticle 17, s'il eût gardé le silence sur la personne qui doit 
notifier et sur la pénal i té , la cour n 'eût pas prononcé la 
peine de la déchéance. 

Enfin i l est é lémenta i re que les nulli tés et les déchéan
ces sont de stricte in terpré ta t ion et qu ' i l n'appartient pas 
au juge de les prononcer hors des cas expressément prévus 
par la l o i . 

En supposant même que la déchéance ne doive pas ê t r e 
énoncée dans le texte de la lo i , i l est encore de ju r i spru
dence qu'elle ne peut ê t re prononcée que pour omission de 
formalités essentielles. 

Ainsi , quoique l 'art. 17 ne dise pas que la notification est 
nécessaire sous peine de nulli té ou de déchéance de l'appel, 
on pourrait , à la rigueur, soutenir que, la notification é tan t 
•une formalité essentielle, son omission entra îne déchéance. 
Mais le point de savoir à la requête de qui doit être faite la 
notification n'offre aucun intérêt pour le défendeur. I l sait 
par la requête d'appel même , qui , aux termes d'un a r rê t de 
la cour du 5 jui l let 1842 doit ê t re notifiée, quel est celui 
qui en appelle de la décision et quels sont les moyens invo
qués h l'appui de l'appel. L'énonciation du requéran t est 
indifférente, et on ne peut la considérer comme forme es
sentielle. 

Quand on considère que la loi électorale permet aux 
agents de Ja police locale de faire la notification et que ces 
agents ne relèvent que du magistrat de la commune qui 
seul peut leur donner l'ordre d'agir, n'est-il pas encore évi
dent qu'aucune null i té ne doit ê t re prononcée lorsque 
l'agent commissionné mentionne dans l'acte qu'il a agi à la 
requête du bourgmestre? Celte mention ne peut nuire à la 
régular i té de la notification. I l suffit que celle-ci contienne 
textuellement la requête d'appel adressée au bourgmestre, 
pour que ce magistrat désigne l'agent chargé de la faire 
parvenir à la partie intéressée. 

Une dernière preuve que la lo i , dans les cas autres que 
celui de l 'art. 18, n'attache aucune importance à l 'indica
tion de celui qui fait faire la notification, c'est que nous 
voyons dans l'espèce l'administration notifier la décision 
de la députat ion permanente sans même mentionner à la 
requête de qui se fait la notification. 

L'administration elle-même a in te rpré té la loi dans le 
sens du pourvoi. Toujours les notifications ont été faites de 
la même maniè re , et toujours aussi les appels ont été reçus 
et reconnus comme valablement notifiés. (Le demandeur 
produisait plusieurs décisions rendues en 1857 qui ont ac
cueilli des appels notifiés à la requête du bourgmestre.) 

L'esprit et le texte de la loi repoussent la nouvelle doc
trine de la députation permanente, et le demandeur con
clut avec confiance à la cassation de la décision dénoncée, 
avec renvoi devant une autre députa t ion , pour ê t r e fait 
droit sur son appel. 

M. le premier avocat général F A I D E R a combattu le sys
tème développé par le demandeur. I l a dit : 

« Nous considérons le pourvoi comme absolument mal fondé 
et la notification de l'appel à la requête du bourgmestre comme 
inopérante. Il nous sera facile de le démontrer. 

Sans citer la multitude d'arrêts dans lesquels vous avez admis 
et déclaré que tout est de rigueur dans les formes de recours, tant 
pour l'appel que pour le pourvoi en cassation, aussi bien en vertu 
de la loi électorale et de la loi communale qu'eh vertu d'autres 
lois spéciales, notamment eu matière de milice, nous nous bor
nerons à rappeler que, le 13 septembre 1841, vous avez décidé, 
par un arrêt de cassation, rendu contre les conclusions de M. le 
premier avocat général De Wandre, qui penchait vers une appli
cation mitigée de la loi communale, • que la! notification préa-
« lable de l'appel, exigée expressément par l'art. 17 de la loi 
« communale, est une formalité substantielle... » Vous avez en
core décidé dans le même ordre d'idées, par arrêt de cassation du 
19 juin 1848, que la forme de l'appel prescrite par l'art. 17 de la 
loi communale est de rigueur et que rien ne peut suppléer la re
quête présentée à la députation permanente, laquelle doit être 
textuellement et préalablement notifiée aux parties intéressées. Et 
ce dernier point a élé jugé in terminis, toujours parapplicalion de 



l'art. 1 7 de la loi communale, par arrêt du 3 1 juillet 1854 ( I ) , 
parce que cette formalité tient au droit de la défense et qu'elle est 
par conséquent substantielle. 

Vous aviez, dans l'application de l'art. 1 2 de la loi électorale, 
décidé en matière d'appel, par plusieurs arrêts du 2 6 juin 1 8 4 3 , 
« qu'il est de principe que l'appel est formé par la notification à 
« la partie intimée; que rien dans la loi n'indique qu'on ait 
« voulu déroger à ce principe en matière électorale... que c'est la 
o notification qui constitue l'appel. » Vous établissiez ce principe 
en vous armant même des discussions de la loi du 1E R avril 1845, 
qui a complété, vous le savez, le décret du 3 mars 1 8 3 1 . 

Enfin, vous avez également décidé, sur les conclusions de 
M. D E L E B E C Q U E , qui a donné sur ce point un avis bien motivé, par 
arrêt du 1 3 juillet 1847 , « que la cour de cassation, saisie de la 
» connaissance du pourvoi, est appelée à examiner, même d'of-
« fice, dans une matière que le législateur a considérée comme 
« tenant à l'ordre public, si la loi n'a pas été violée et si toutes 
« les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont 
« clé observées... » 

Nous pourrions multiplier ces précédents. Nous nous bornons 
à rappeler ces principes qui ont été, nous le répétons, invariable
ment maintenus par la cour. Nous considérons une jurisprudence 
invariable comme faisant moralement partie de la loi et comme 
donnnnt à la loi sa vraie signification. Or i l résulte de ce que 
nous venons de dire : 

1 ° Que la notification préalable de l'appel est substantielle; 
2 ° Que la notification constitue l'appel lui-même; 
3° Qu'il ne suffit pas de notifier un appel quelconque, mais la 

requête d'appel textuelle et complète ; 
4° Que les formalités substantielles, comme la notification préa

lable de la requête d'appel, tiennent à l'ordre public, la matière 
électorale étant d'ordre public; 

5° Que rien ne permet d'admettre qu'en matière électorale, 
la loi ait voulu déroger à ce principe de droit commun que 
l'appel est formé par la notification à la partie intimée. 

Vous avez décidé cela tant pour l'appel que pour la cassation, 
tant pour les élections générales que pour les élections commu
nales; les principes sont les mêmes; s'il y a quelques différences 
dans les textes, différences dont veut bien inutilement s'armer le 
demandeur, nous verrons que cela est sans aucune .portée et que 
c'est bien le cas de rappeler deux maximes connues : ea quae sunt 
styli non operantur et de apicibus vciborum non est disputanditm. 

D'abord le demandeur a grand tort d'argumenter de ce que la 
déchéance est prononcée pour le défaut de notification du pour
voi en cassation, tandis qu'elle ne l'est pas pour l'appel. Nous ve
nons de voir à quel point une notification préalable et régulière 
de la requête d'appel est substantielle. Passons donc là-dessus. 
Mais est-il indifférent que la notification ait lieu non pas h la re
quête de la partie elle-même, mais à la requête du bourgmestre? 
A coup sûr, on ne soutiendra pas qu'en droit commun, un pa
reil appel sera valable, et vous avez décidé que, quant à la sub
stance même de l'appel, c'est le droit commun qui régit le prin
cipe. D'une autre part, ne serait-ce pas ouvrir la porte à l'in
trigue que d'autoriser un bourgmestre à se substituer, pour saisir 
la députation, à des citoyens qui peuvent agir personnellement? 
La réponse à cette question est certaine ; elle est dictée par la na
ture même des choses, et nous ajoutons qu'elle est dictée par le 
texte même de la loi, qui condamne ouvertement les prétentions 
du demandeur. 

L'art. 1 2 de la loi électorale donne le droit d'appel à tout indi
vidu jouissant des droits civils et politiques et au commissaire 
d'arrondissement; l'appelant doit prouver que l'appel a été par 
lui notifié à la partie intéressée. Ces mots par lui se trouvaient 
déjà dans le décret du 5 mars 1831 ; ils ont été conservés dans la 
loi de révision du 1E R avril 1843 . 

L'art. 1 4 de la même loi organise le recours en cassation ac
cordé tant aux parties intéressées qu'au gouverneur; il ordonne à 
tous la notification du pourvoi,sans dire par qui cette notification 
sera faite. 

Voyons maintenant ce que dit la loi communale : 
Pour l'appel, elle veut par l'art. 1 7 que ce recours ait lieu par 

requête » présentée à la députation permanente et préalablement 
« notifiée à la partie intéressée, » sans plus. 

Pour le pourvoi en cassation, elle veut par l'art. 18 que « le 
« pourvoi soit, par le déclarant et sous peine de déchéance, no-
a tifié à celui contre lequel i l sera dirigé. » 

Peut-on, comme prétend le faire ici le demandeur, argumenter 
de la différence des textes pour dire : 

1° Qu'en matière d'élections générales, l'appel devra être no-

(1) Con/1., 5 juillet 1842, 15 septembre 1841 et 7 octobre 1830. Même 
principe en matière d'élections générales, arrêt du 26 juillet 1847, conclu
sions conformes de M. DELEBECQUE. 

tifié à la requête de l'appelant lui-même (par lui), tandis que le 
pourvoi en cassation ne devra pas l'être par le demandeur, parce 
que la loi ne le dit pas ? 

2 ° Qu'en matière d'élections communales, tout le contraire aura 
lieu; l'appel pourra pire notifié par un autre que l'appelant lui-
même, tandis que le pourvoi en cassation devra être notifié par 
celui même qui s'est pourvu (par le déclarant)? 

Voilà pourtant la palpable inconséquence que le demandeur 
vous propose de consacrer, en argumentant de textes dont quel
ques différences matérielles ne peuvent altérer ni le sens ni la 
portée. Certes, personne ne contestera que, dans le fail comme 
dans l'intention de nos législateurs, les mêmes principes dominent 
nos diverses lois électorales ( I ) . Tout ce qu'il y a de sacramentel, 
de substantiel dans l'organisation des appels, des pourvois en cas
sation, est empreint du même esprit, découle des mêmes inten
tions; or, si l'appel doit textuellement être notifié par l'appelant 
en matière d'élections générales, comment ne devrait-il pas l'être 
de même en matière d'élections communales? Et si le pourvoi en 
cassation en matière d'élections communales doit être notifié par 
le requérant, comment ne devrait-il pas l'être de même en ma
tière d'élections générales? L'omission des mols'par lui dans l'ar
ticle 17 de la loi communale, l'omission des mois par le déclarant 
dans l'art. 1 4 de la loi électorale, altèrc-l elle le sens précis, 
clair, nécessaire de ces articles mis en harmonie avec les art. 1 2 
de la loi électorale, 1 8 delà loi communale? Impossible, suivant 
nous, de le soutenir avec la moindre chance de succès devant une 
cour dont la jurisprudence a consacré ad ungucm l'accomplisse
ment des formalités qu'elle a déclarées substantielles, parce 
qu'elles tienneut au droit de défense. 

Vainement le demandeur prétend que le point de savoir qui a 
fait la notification de l'appel, est indifférent à la défense, surtout 
si l'intimé s'est défendu et pourvu qu'il soit constant que la re
quête d'appel émane de l'appelant même. Nous soutenons que tout 
est indivisible dans la notification et que la requête notifiée comme 
l'acte même de notification doivent émaner de la partie même. 
Pourquoi? Parce que, et vous l'avez décidé plusieurs fois, la no
tification est l'appel même; et certes, si l'appel doit émaner de 
l'appelant, la notification doit être faite par lui , aussi bien dans 
le cas de l'art. 1 7 de la loi communale que dans le cas de l'art. 1 2 
de la loi électorale. Ensuite qui a donné mandat au bourgmestre 
de se substituer à la partie? Aucun texte, et certes, la demande 
qu'aurait faite Hairion au bourgmestre dans le but d'obtenir de 
lui la notification, n'a pas investi ce fonctionnaire de ce mandat. 
Que si la députation du Hainaut a passé outre, en 1857, dans des 
cas semblables, elle s'est évidemment trompée ou bien elle ne 
s'est pas préoccupée de cette irrégularité fondamentale, de cette 
usurpation du bourgmestre. Enfin la solution a déjà été consacrée 
par celte cour, dans deux arrêts des 25 août et 8 septembre 1854 , 
dont le demandeur s'efforce vainement de contester l'autorité. Ces 
deux arrêts décident que, la notification du pourvoi en cassation 
dans le cas de l'art. 1 8 de la loi communale devant se faire par 
le déclarant, le bourgmestre est sans qualité pour la faire au lieu 
de la partie même. Mais le bourgmestre aurait-il qualité, en ma
tière d'élections générales, en présence de l'art. 1 4 de la loi élec
torale, qui ne dit pas, nous l'avons vu, que la notification aura 
lieu, à peine de déchéance, par le déclarant? Je n'hésite pas à ré
pondre que sur une notification de pourvoi en cassation, faite par 
le bourgmestre, vous prononceriez de même dans les deux cas. 
Pourquoi ne prononecriez-vous pas de même dans les deux cas 
d'appel? 

Le demandeur lire de l'art. 1 4 de la loi communale un argu
ment sans valeur. I l est vrai que cet article charge le bourgmestre 
de notifier aux intéressés la décision du conseil communal ; mais 
nous cherchons vainement qui pourrait être chargé de cette noti
fication, si ce n'est le bourgmestre qui est créé pour cela, par es
sence. Et d'ailleurs, si celte attribution a été conférée au bourg
mestre, pour la notification valable des décisions communales, à 
combien plus forte raison aurait-elle dû l'être dans le cas de l'ar
ticle 17 , où i l s'agit d'un recours en appel qui lui est tellement 
étranger qu'il tend précisément à attaquer une décision à laquelle 
le bourgmestre 'a pris part comme président du conseil commu
nal... C'est bien le cas de rappeler ici le principe que l'exercice 
des facultés personnelles et l'accomplissement des actes qui tendent 
à assurer cet exercice, ne sauraient être délégués sans un texte 
précis qui n'existe pas ic i . 

Nous croyons avoir amplement justifié nos conclusions, qui 
tendent au rejet du pourvoi avec dépens. » 

Ces conclusions ont été adoptées . 

(1) Celte intention résulte notamment de la loi du 15 mars 1854, qui. 
abolit l'indemnité de cassation en matière d'élections communales, parce 
que la loi du 1 « avril 1843 l'avait abolie en matière d'élections générales. 



A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation tire de la viola
tion de l'art. 1 7 de la loi communale du 5 0 mars 1836 , en ce que 
l'arrêté dénoncé a décidé que la notification du pourvoi d'appel à 
la partie intéressée ne peut, sous peine de nullité, être faite à la 
requête du bourgmestre : 

« Vu les art. i 6 et 1 7 de la loi communale, portant : 
« . . . . Tout habitant de la commune, jouissant des droits civils 

et politiques, pourra se pourvoir en appel ; 
« . . . . Le pourvoi se fera par requête présentée à la députa

tion permanente et préalablement notifiée à la partie intéressée ; » 
o Attendu qu'il résulte du rapprochement et de la construction 

grammaticale de ces deux dispositions, que c'est à celui qui se 
pourvoit en appel, en présentant sa requête à la députation per
manente, à faire aussi la notification préalable de sa requête à la 
partie intéressée ; 

» Que, s'il pouvait exister le moindre doute à cet égard, ce 
doute disparaîtrait en présence de l'expression plus précise, noti
fiée par lui que renferment les dispositions analogues de la loi 
électorale du 5 mars 1 8 3 1 , art. 1 2 , et de la loi du 1E R avril 1843 , 
art. 7 ; 

« Que le bourgmestre a d'autant moins qualité pour faire la no
tification voulue par l'art. 1 7 de la loi communale qu'à la diffé
rence de ce qui a lieu dans le cas de l'art. 15 de la même loi, au
cune disposition ne prescrit qu'il soit donné connaissance à l'au
torité communale d'une requête ou réclamation qui n'est adressée 
qu'à la députation permanente; 

« Que la notification par le tiers qui réclame, étant une condi
tion essentielle de la recevabilité du pourvoi d'appel, l'arrêt dé
noncé, en déclarant ledit pourvoi nul et de nul effet à raison de 
l'irrégularité qu'il signale, loin d'avoir violé l'art. 17 de la loi 
communale, en a fait au contraire une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 2 juillet 
1860. ) 

fi lB Ifll Ci i • 

C H R O N I Q U E . 

R E N T R É E D E L A C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Avant-hier mardi , à m i d i , la cour, en robes rouges, p ré 
sidée par M . le premier président D E P A G E , a tenu la pre
mière audience de la nouvelle année judiciaire. M . le pro
cureur général D E B A V A Y n'a pas lu i -même porté la parole. 
La mercuriale d'usage a été lue par M . le premier avocat 
général C O R B I S I E R , qui a pris pour thèse une très-vive con
troverse d'organisation judiciaire, le droit du minis tè re 
public d'agir d'office dans les affaires civiles. Ce droit est-il 
exceptionnel et limité aux cas spécifiés par des textes ex
près? Ou s'cxcrcc-t-il toutes les fois qu'aux yeux du par
quet l ' intérêt de l'ordre public est en jeu? L'orateur s'est 
prononcé par l ' interprétat ion e.xtensive de l'art. 4 6 de la 
loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 sur l'administration de la justice. 
D'imposantes autori tés la condamnent. Elle a toutefois 
pour elle une solide et compacte jurisprudence. Celle no
tamment de la cour de Bruxelles l'a consacrée par de r é 
centes décisions. La difficulté est de savoir quand l'ordre 
public est intéressé. On répond que la solution dépend des 
circonstances. I l résul te que l'ordre public devient une 
chose éminemmen t journa l iè re , toute locale et souvent 
pour ainsi dire personnelle. I l est tel aujourd 'hui , à 
Bruxelles, au sentiment de tel chef de parquet; tout 
autre i l était hier ou i l sera demain, plus indulgent ou 
plus sévère , plus tolérant ou plus irr i table, à Liège ou à 
Gand, suivant ce magistrat-ci ou celui-là. En un mot, ab
sence complète de c r i t é r ium, aucune définition qui précise 
et a r rê te les attributions du ministère public, qui p ré 
vienne l 'arbitraire, enchaîne les prévent ions , discipline le 
zèle. Le droit d'action du ministère public revêt par es
sence un caractère pénal . I l semblerait donc qu'en p r i n 
cipe absolu i l dû t toujours s'appuyer sur un texte. Les 
tribunaux tendent h le transformer en un pouvoir discré
tionnaire, sauf qu'ils s'en constituent les souverains juges 
et les modéra teur s . M . l'avocat général C O R B I S I E R approuve 
sans réserve cette tendance, toute favorable, d i t - i l , à la mo
rale et à la société, à l ' intérêt pr ivé comme à l ' intérêt pu
blic. I l est permis de douter que l'omnipotence soit jamais 
bonne en rien et vraiment profitable à personne ni à au
cune institution. La compétence du minis tère public ne 
méri te pas moins d 'être réglée avec fixité que celle de toutes 
autres juridictions ou autor i tés . Nous ne voyons pas une 

suffisante fiche de consola t ion dans le c o n t r ô l e de la magis 
t r a t u r e assise, a p p e l é e à v é r i f i e r s i , suivant l 'occurrence , 
l ' o r d r e p u b l i c est assez i n t é r e s s é p o u r autoriser l ' ac t ion 
d i r ec t e du pa rque t . I l n ' e m p ê c h e pas que la t h é o r i e p r é c o 
n i s é e ne soit grosse d'une sorte de r é g i m e de bon p l a i s i r . I l 
a ce t o r t aussi d ' ê t r e a p r è s t o u t p u r e m e n t r é p r e s s i f . L'avan
tage des textes de l o i c a t é g o r i q u e s est d 'ê t re p r é v e n t i f s . Ne 
v a u t - i l pas m i e u x é c a r t e r d'avance les abus possibles que 
d ' ê t r e e x p o s é à d e v o i r en c o m b a t t r e , m ê m e avec l 'assurance 
de t r i o m p h e r ? 

- i I Q Q - i  

L I B R A I R I E . 

A I D I U I ' A I I I E d e l a M a g i s t r a t u r e , d u B a r r e a u e t d e s O f f l e l e r s 

p u b l i c s d e l a B e l g i q u e , par M . H O L I K E I I I . — Année judi
ciaire 1861 -1802. — Un vol. grand in-\2 de plus de 300 pages. 

Les hommes de cabiuet doivent désirer voir groupées les notions 
usuelles nécessaires à la gestion des affaires. Sur tous les points de 
la Belgique, i l arrive souvent que l'on ait besoin de conna î t r e , en 
dehors de la province, le nom d'un fonctionnaire public, d'un 
officier minis tér ie l , les jours d'audience d'un tribunal de com
merce ou d'une justice de paix, le bureau d'enregistrement où 
doit ê t r e présentée une déc la ra t ion de succession. De même , à 
raison des rapports qu i s 'é tendent chaque jour entre la Belgique 
et la France, surtout pour les arrondissements limitrophes, on a 
besoin d'avoir le nom d'un notaire, d'un avocat, avoué ou huis 
sier français . Faute d'indications précises, on a recours à l ' ob l i 
geance de tierces personnes qu i ne peuvent donner ordinairement 
que des renseignements inexacts. I l y a quelquefois urgence, et 
la conclusion des affaires souffre des retards. 

La publication annoncée est des t inée à réun i r un grand nombre 
de ces indications nécessaires : 1° les noms et adresses des r e p r é 
sentants et s é n a t e u r s ; 2 u l a liste de tous les titulaires en exercice, 
conseillers, juges, membres du parquet, juges de paix (avec le 
nom de toutes les communes qu i ressortisseut à chaque justice 
de paix), juges supp léan t s , juges consulaires, agents de change, 
membresde l 'administration de l'enregistrement, avocats, avoués , 
greffiers, commis-greffiers, huissiers, notaires, candidats-notai
res, etc.; 3" l ' indication des jours d'audience des tribunaux civils 
et de commerce et des justices de pa ix ; 4» l ' indication des bureaux 
de l'enregistrement avec le nom des communes qui ressortissent 
à chaque bureau ; 5° la composition des conseils de prud'hommes 
et conseils ou chambres de discipline des avocats et des officiers 
min is té r ie l s ; 6° le nom et l'adresse des notaires, avocats, avoués , 
commissaires-priseurs, huissiers, agents de change et banquiers 
de Paris; 7° enfin les noms des notaires, avocats, avoués et huis
siers des divers arrondissements limitrophes, tels que ceux d ' A r 
ras, de Douai, Dunkerque, l.azebrouck, Li l le , Saint-Omer, Valeti-
ciennes, etc.; 8° le s iège et l'adresse des sociétés anoiiymes, 
industrielles, commerciales et financières, des sociétés des chemins 
de fer, en mot, des sociétés diverses de la Belgique; 9° des extraits 
de catalogues de librairies belges et françaises pour les ouvrages 
de droi t , de science et de l i t t é ra tu re . 

L ' A N N U A I R E pa ra î t r a ap rès la r en t rée des tribunaux, auss i tôt que 
sera connue la composition nouvelle du tableau des avocats 
exe rçan t p rès chaque Cour d'appel ou près chaque tribunal c i v i l , 
ainsi que celle des conseils de discipline. 

Le p r ix est fixé à 2 francs pour les souscripteurs de Belgique, et 
à 3 francs pour ceux de France et de l ' é t ranger . 

Un avantage particulier est offert à MM. les Candidats-Notaires 
et Avocats stagiaires. En reconnaissance du bienveillant accueil 
fait, en Belgique, aux publications des c o n t r a v e n t i o n s n o t a 
r i a l e s et de la l ' u i g e h y p o t h é c a i r e , l'auteur a rédui t aux 
frais de revient le p r i x de ces deux ouvrages. En ajoutant ü francs 
pour chacun d'eux, les souscripteurs belges recevront franco leur 
exemplaire. Ce ne sera donc, en réal i té , qu'une modique somme 
de 6 francs pour les trois ouvrages ensemble. 

On souscrit à l'adresse de l 'auteur, rue d'Isabelle, n° 03, Bruxelles. 
— r - i & Ç h û i ' • - —i  

A C T E S OFFICIELS. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — H U I S S E R . — NOMINATION. — Par 

a r r ê t é royal du M octobre 1861, le sieur Stienon, candidat huissier 
à Namur, est n o m m é huissier p rès le t r ibunal de p r e m i è r e i n 
stance séan t en cette vil le, en remplacement du sieur Tongre, d é 
missionnaire. 

JUSTICE D E P A I X . — GREFFIER. — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal 
du 11 octobre 186t, le sieur Herpain, commis greffier à la justice 
de paix du canton de Genappe, est n o m m é greffier de la même 
justice de paix, en remplacement du sieur Brunard, décédé. 

B R U X E L L E S . IMP. D E H . - J . POOT tT C E , V 1 E 1 L L E - H A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

D E S D R O I T S R E S P E C T I F S D U C R É A N C I E R I N S C R I T S U R U N E P A R T 

I N D I V I S E D ' I M M E U B L E E T D E L ' A D J U D I C A T A I R E D E C E T I M M E U B L E . 

Un cohéri t ier constitue hypothèque sur sa part indivise 
d'un immeuble héréd i ta i re . L'immeuble ne lu i est pas 
adjugé sur l ici tat ion. D'après l'article 2 de la loi du 13 
août 1854 sur l 'expropriation forcée, le droit du créancier 
inscrit se transporte de l'immeuble sur la part du débi teur 
dans le prix. On a demandé quelle marche i l faut suivre 
pour obtenir mainlevée de l ' inscription, lorsque le créan
cier prétend recevoir la part v i r i le du débi teur dans le 
p r ix , sans devoir tenir compte des rapports ou autres pres
tations héréditaires auxquels le débi teur se trouverait tenu 
envers ses colicitants et que l'adjudicataire conteste cette 
pré tent ion. 

Quel que soit l'adjudicataire autre que le cohéri t ier dé
biteur de l 'hypothèque , qu ' i l soit l 'un des colicitants ou un 
tiers, le droit de suite s'efface de l 'immeuble, le droi t de 
préférence seul persiste sur le prix ( I ). Mais en quoi consiste 
la part ainsi légalement déléguée au créancier? Comment la 
dé terminer? 

Une distinction est nécessaire. La licitation peut être ou 
une opération pré l iminai re de la liquidation héréd i ta i re , 
ou une opération isolée dont le produit n'est pas destiné à 
se confondre dans la masse hérédi ta i re . 

Dans ce second cas, c'est à bon droit que le créancier 
refuse d'attendre, pour exercer son droit de préférence, 
l 'achèvement de la liquidation. C'est à bon droit qu ' i l r é 
clame dès à p résen t la part du débi teur dans le prix de 
licitation, peu importe à quelles prestations hérédi ta i res le 
débi teur est obligé envers ses cohéri t iers . Dans le premier 
cas, i l se peut qu'en définitive, par des rapports notam
ment, le débi teur se trouve ne pouvoir rien toucher du 
pr ix de licitation. Le créancier , purement et simplement 
subst i tué à l u i , n'a pas un droit plus é tendu . Dès lors i l 
doit comme lu i se soumettre aux résultats de la l iquidation. 
Ce que la liquidation attribuera au débi teur , reviendra au 
créancier . Le débi teur n'a-t-i l rien à toucher en fin de 
compte, i l n'en sera pas différemment de son créancier . 

Quand le créancier nes'accorde pas avec l'adjudicataire sur 
la quotité de la somme à recevoir pour donner mainlevée, 
le seul moyen pour l'adjudicataire, s'il ne veut pas attendre 
l'issue de la l iquidation, d'obtenir la radiation de l'inscrip
t ion , c'est de consigner le pr ix . Ce n'est assurément pas à 
l'adjudicataire à débat t re le chiffre de la part qui reviendra 
au colicitant débi teur . Les documents lu i manquent, et 
aussi la qualité faute d ' intérêt . Que lu i importe, en effet, ce 
que touchera tel ou tel colicitant? I l doit son pr ix à l'en
semble des colicitants. I l le consignera à leur charge et à 
celle des créanciers inscrits sur leur parts indivises. 

Pour opérer cette consignation et obtenir comme consé
quence la radiation de l 'hypothèque , l'adjudicataire suivra 

(1 ) V. mon comment, de la loi sur l'Expropriation forcée, n» 108. 

les règles tracées par la doctrine et la jurisprudence dans 
un cas analogue prévu par l'article 116 de la nouvelle loi 
hypothécai re . 

Lorsque après les notifications de purge les créanciers 
n'ont pas surenchér i , la radiation des inscriptions a lieu 
soit après paiement effectif des créances en ordre ut i le , soit 
après consignation. Cette consignation ne doit ê tre ni auto
risée par le juge, ni précédée d'offres réelles ou d'une som
mation au précédent p ropr ié ta i re et aux créanciers inscrits 
d'assister à la consignation, parce que ces formalités seraient 
sans objet, soit à l 'égard du vendeur, qui ne peut pas tou
cher le prix au préjudice des créanciers inscrits, .soit à 
l 'égard des créanciers , le résul ta t définitif de l'ordre révé
lant seul ceux qui parmi eux sont appelés par une colloca-
tion utile à profiter de la consignation (2). 

Ce qui est vrai en cas d'extinction de l 'hypothèque par 
l'effet de la purge, ne l'est pas moins quand l 'hypothèque 
s'éteint par l'effet rétroactif de la licitation. Dans les 
deux cas, le droit de préférence survit au droit de suite. 
Dans tous deux, le débi teur de l 'hypothèque n'a pas droit 
au prix au préjudice des créanciers inscrits, désormais r é 
duits au droit de préférence. Dans tous deux, l'adjudica
taire ignore à quels créanciers le prix sera payé et dans 
quelles proportions. La désignation des ayants droit et la 
fixation des sommes dépendant , en cas de purge, des opé
rations ul tér ieures de l 'ordre, en cas de l ici tat ion, de celles 
de la liquidation de l 'hérédi té , dans aucun des deux cas, 
pas plus dans le second que dans le premier, l'adjudica
taire n'est tenu d'attendre que colicitants débiteurs et non 
débi teurs , que créanciers et colicitants se soient entendus 
sur leurs droits respectifs. I I a droit d'exiger que la l ibé
ration tant de l'immeuble que de sa personne devance 
l'apurement de leurs comptes réciproques. Ce d ro i t , i l 
l'exerce au moyen de la consignation. 

Toutefois le seul fait de la consignation du prix ne suffit 
pas pour la radiation des inscriptions. Pour y arriver, 
l'adjudicataire procédera en cas de licitation comme en cas 
de purge, et par les mêmes raisons. Le conservateur des 
hypothèques n 'étant pas juge de la validité de la consi
gnation et ne pouvant, aux termes de l'article 92 de la loi 
hypothécai re , opérer la radiation des inscriptions que sur 
la production d'un jugement qui la prononce ou d'un acte 
de mainlevée qui l'accorde, l ' acquéreur , bien qu' i l ne doive 
pas, pour la régulari té de la consignation, la dénoncer au 
vendeur ni aux créanciers hypothécaires , est obligé cepen
dant de la leur faire connaî t re et de demander que le t r i 
bunal la déclare valable, pour faire ordonner contradictoi-
rcment avec eux la radiation des inscriptions existantes en 
leur faveur. 

Quant aux frais tant de la consignation que du jugement 
qui en prononce la validité et ordonne la radiation des 
inscriptions, ils seront remboursés à l'adjudicataire par 
privilège sur le prix consigné. 

M A R T O U , 

Avocat à la Cour de cassalion. 

(2) V. mon commentaire des Privilèges et Hypothèques, n" 4 550. 
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C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e , 

E L E C T I O N S . — B A S E S D U C E N S . — A P P R É C I A T I O N D ' A C T E S , 

D É C I S I O N E N F A I T . 

Â e viole aucune toi l'arrêté de la dépiitation permanente qui re
fuse d'admettre comme probante, aux fins d'établir la possession 
des bases du cens électoral, la copie simple d'un testament. 
( l r e espèce.) 

Est portée en fait la décision de la députatinn permanente gui dé
clare que la contribution invoquée pour former le cens électoral 
ne se rapporte pas à certains biens déterminés. ( l r 0 et 2 e es
pèces). 

Première espèce. 

( W A L L E Z ) 

A R R Ê - T . — o Sur le moyen unique de cassation fondé sur la vio
lation de l'art. 7 de la loi du 50 mars 1836; de l'art. 8 de la 
même loi et de l'art. 4 de la loi électorale du 3 mars 1851, en ce 
que l'arrêté attaqué a déclaré insuffisante la preuve du paiement 
du cens résultant d'actes authentiques et des avertissements et 
quittances du receveur des contributions, et a par suite refusé 
d'inscrire sur la liste des électeurs communaux le demandeur 
auquel sa mère avait délégué, conformément à l'art. 8 de la loi du 
30 mars 1836, un cens supérieur à celui qu'exige l'art. 7 de la 
même loi : 

« Attendu qu'en n'admettant pas comme probante la copie 
simple d'un prétendu testament du père du demandeur, la dépu-
tation permanente du conseil provincial du Hainaut n'a contre
venu à aucune loi ; 

« Attendu que, s'il est établi que les deux maisons acquises 
par actes reçus par le notaire Letellicr à Atli , les 9 septembre 
1848 et 10 mars 1891, enregistrés, sont des biens de la commu
nauté qui a existé entre l'acquéreur et sa veuve, mère du deman
deur, la décision attaquée n'a rien jugé de contraire, mais qu'en
trant dans cette supposition, clic juge que rien ne prouve que la 
contribution foncière portée au rôle au nom de Wallez Thomas, 
pour 80 fr. 31 c. en 1859 et pour 39 fr. 6 c. en 1860, soit appli
cable à ces deux propriétés, et que la part de la mère du réclamant 
dans la contribution de ces dernières, jointe à celles qui peuvent 
lui être attribuées d'autre chef, soit suffisante pour qu'elle puisse 
les déléguer utilement à son fils ; 

« Attendu qu'en décidant, dans ces circonstances, que les 
droits du réclamant ne sont pas suffisamment justifiés, la deputa-
tion du conseil provincial du Hainaut s'est livrée à une apprécia
tion des faits de-la cause, et qu'il ne constc pas que, dans cette 
appréciation, aucune loi ait été violée;-

« Par ces motifs, la Cour rejette....» (Du 25 juin 1860.) 

Deuxième espèce. 

( O U Ï S S E Z . ) 

A R R Ê T . — » Sur le premier moyen de cassation fondé sur la 
violation de l'art. 7 de la loi du 30 mars 1836, en ce que l'arrêt 
attaqué a refusé de compter au demandeur au moins une partie 
de la contribution personnelle et de la contribution foncière du 
bien qu'il occupe : 

« Attendu que, pour se faire porter sur la liste électorale, i l 
faut prouver qu'on paie le cens déterminé par l'art. 7 de la loi 
du 30 mars 1836; 

« Attendu que la part que le demandeur doit payer dans la 
contribution personnelle et dans la contribution foncière du bien 
qu'il occupe, n'a pas été établie d'une manière liquide et certaine 
devant le juge du fond ; que, dès lors, la décision attaquée a pu 
ne pas y avoir égard sans violer aucune loi ; 

« Sur le deuxième moyen, fondé sur la fausse interprétation et 
par suite la violation de l'art. 8 de la loi du 30 mars-1856, en ce 
que l'arrêté attaqué a méconnu l'existence de baux constatés par 
des actes sous seing privé, et par suite refusé de compter au de
mandeur le tiers de la contribution foncière des biens ruraux 
qu'il exploite : 

« Attendu que, sur ce point, la décision attaquée porte qu'il 
y a également impossibilité de s'assurer si la contribution portée 
dans l'extrait du rôle foncier au nom de Guissez, Victoire, épouse 
Quesnoit, Charles-Louis, qui a fait aussi l'objet des libéralités de 
la mère du réclamant, s'applique en tout ou en partie aux biens 
de ce dernier; que rien ne prouve que le sieur Guissez ait le 

droit de s'attribuer le tiers de la contribution foncière portée au 
nom de Guissez, veuve Denis, comme locataire du sieur Vansnick; 
qu'enfin, en admettant même qu'il puisse compter à son profit, 
ce qui est très-contestable, le tiers de la contribution foncière 
portée au nom de la même veuve Guissez, comme locataire de la 
veuve Loiselet, i l n'est pas justifié à suffisance de droit qu'il paie 
le cens électoral, fixe à 30 fr. pour la ville d'Ath ; 

« Attendu que ces motifs constituent une appréciation des faits 
de la cause, et qu'il ne conste pas qu'en se livrant à'l'apprécia
tion de ces faits, la décision attaquée ait contrevenu à l'art. 8 de 
la loi du 30 mars 1836 ni à aucune autre loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette.... » (Du 25 juin 1860. 

• — j > o a « r r - » 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R O P R I É T A I R E 

O C C U P A N T . 

La contribution personnelle doit être comptée, pour le cens électoral, 
au propriétaire occupant la maison. 

Elle ne peut être attribuée au fils de celui ci habitant avec lui. 

( L E C H A N T E U R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision attaquée porte que la 
contribution personnelle dont le réclamant se prévaut pour par
faire le cens électoral, concerne une maison de son père que celui-
ci continue à habiter; que d'après la loi du 22 juin 1822 c'est le 
propriétaire qui doit la contribution personnelle, et que le sieur 
Lechanteur fils ne peut dès lors s'en prévaloir, quels que soient 
du reste le terme du bail qu'il produit et son inscription au rôle 
de 1859; 

« Attendu que cette décision est conforme aux lois qui régis
sent la matière électorale ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 juillet 1860.) 

É L E C T I O N S . — D É C I S I O N C O N T R A I R E A D E S A C T E S A U T H E N T I Q U E S . 

C A S S A T I O N . 

Doit être cassé l'arrêté de la députât ion permanente qui, en portant 
une décision sur la possession des bases du cens, méconnaît la 
teneur de pièces probantes et authentiques. 

Spécialement, doit être cassé comme violant le 2 e alinéa de l'ar
ticle 3 de la loi électorale l'arrêté qui méconnaît le titre sveceasif 
d'un électeur qui se prévaut du cens électoral payé l'année anté
rieure par son auteur. 

( R I G A U X C . L E Q U E U X . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêté attaqué décide in terminis 
que rien ne prouve que Jean-Baptiste et Pierre Rigaux sont les 
héritiers d'Adrien Rigaux, ou qu'ils ont le droit de s'attribuer, à 
un titre quelconque, chacun le tiers de la contribution foncière, 
portée au nom desdits héritiers pour 35 fr. 98 c. en 1859, et 
au nom d'Adrien Rigaux seulement pour 36 fr. 8 c. en 1860, que 
dès lors ils ne justifient pas du paiement du cens ; 

a Attendu que celle décision de la deputation sur un point qui 
n'était pas mis en contestation par aucune des parties est en op
position formelle avec la teneur même des pièces produites devant 
elle; 

a Qu'en effet il résulte de ces pièces que c'est en 1860. et 
non en 1859, que la contribution foncière est portée au nom 
des héritiers d'Adrien Rigaux pour 55 fr. 98 c ; que si, d'après 
les mêmes pièces, la conlribution foncière en 1859 est portée 
pour 56 fr. 8 c., au nom d'Adrien Rigaux seulement, les appe
lants n'en étaient pas moins aptes à être admis sur la liste, en 
qualité d'héritiers de leur père en 1860, puisqu'ils rentraient par 
cela même dans l'exception de l'art. 3, 2 e alinéa, de la loi élec
torale ; 

i> Qu'il suit de ce qui précède qu'en maintenant la radiation 
de Jean-Baptiste et de Pierre Rigaux pour le seul motif qu'ils 
n'avaient pas justifié de leur qualité d'héritiers d'Adrien Rigaux, 
l'arrêté attaqué a méconnu la foi due à des actes non contestés, 
produits par les demandeurs en conformité de l'art. 4 de la lot 
électorale, et contrevenu expressément à l'art. 5, 2 e alinéa, de la 
même loi ; 

> Par ces motifs, le Cour casse et annule l'arrêté rendu le 
26 mai 1860 par la deputation permanente du conseil provincial 
du Hainaut; condamne le défendeur aux dépens; ordonne que le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres de ladite deputation, 
et que mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé, renvoie 
la cause et les parties devant la deputation permanente du con
seil provincial du Brabant... • (Du 2 juillet 1860.) 

I - H » » I _ I 



É L E C T I O N S . — N A I S S A N C E E N B E L G I Q U E . — D O M I C I L E D E S P A R E N T S . 

L O I F O N D A M E N T A L E D E 1818. — D É F A U T . — A D J U D I C A T I O N 

D E S C O N C L U S I O N S . 

Est Belge et peut être porté sur les listes électorales l'individu né 
en Belgique après 1815 , sous l'empire de la loi fondamentale 
des Pays-Bas, de parents domiciliés dans le royaume. 

Est applicable en matière électorale le principe écrit dans l'art. 180 
du code de procédure civile, qui oblige le juge à vérifier, en cas 
d'absence ou de défaut du défendeur, si les conclusions du de
mandeur sont justes et bien vérifiées. 

( j . - N . - J . Z I M M E B M A N C . L E L A R G E . ) 

Henri Lelarge, de Goé, avait adressé, les 17 et 26 mai , 
au conseil communal deux lettres par lesquelles i l récla
mait la radiation de Zimmerman de la liste des électeurs 
provinciaux et de celle des électeurs communaux. 

Le conseil communal avait rejeté sa demande le 29 avri l 
1860, mais sans rencontrer le principal moyen sur lequel 
le réclamant fondait sa demande et qu ' i l puisait dans la 
qual i té d 'étranger qu ' i l attribuait à Zimmerman. 

Le conseil avait maintenu le nom de ce dernier sur les 
listes des électeurs provinciaux et communaux en motivant 
sa décision sur ce que le réc lamant Lelarge n'avait pro
duit aucune pièce à l'appui de sa réclamat ion, sur ce que 
Zimmerman possédait le cens requis, qu ' i l avait été élec
teur et élu les années précédentes et que le gouvernement 
lu i avait conféré les fonctions d 'échevin. 

Sur l'appel de Lelarge, la députat ion permanente de Liège 
rendit deux arrê tés distincts, en date du 24 mai : 

<> Vu le pourvoi du sieur Henri Lelarge, enrcgislré à l'admi
nistration provinciale le 1 0 mai courant, contre l'inscription du 
sieur Jean-Nicolas Joseph Zimmerman, sur la liste des électeurs 
provinciaux de la commune de Goé; pourvoi fondé sur ce que l'in
timé, issu d'un père étranger au pays, ainsi qu'il consle de l'acle 
de mariage que produit le réclamant, n'aurait pas fait la déclara
tion voulue par le code civil pour acquérir la qualité de Belge; 

Vu la notification du pourvoi en date du 7 de ce mois; 
Vu aussi les lois des 3 0 mars 1 8 3 1 , l o r avril 1843 et 5 0 mars 

1856 ; 

Attendu que Jean-Nicolas-Joscph Zimmerman n'a pas répondu 
au pourvoi et qu'il est censé dès lors reconnaître qu'il ne possède 
pas la qualité de Belge ; 

« Arrête : 
« Le pourvoi ci-dessus mentionné du sieur Henri Lelarge est 

admis; en conséquence, le sieur Zimmerman sera rayé de la liste 
des électeurs généraux de la commune de Goé. » 

Le deuxième a r rê té était conçu exactement dans les 
mêmes termes, sauf qu'en ce qui concerne la radiation or
donnée, les'mots électeurs généraux y était remplacé par 
ceux électeurs communaux. 

Zimmerman s'est pourvu en cassation. 
I l fondait son pourvoi : 
1° Sur ce que l'acte de mariage produit par l'appelant 

à l'appui de l'acte d'appel et sur les indications duquel la 
députation s'était fondée pour déclarer que son père était 
é t ranger , ne lui avait pas été notifié; que dans cette omis
sion, i l y avait violation de l 'art . 17 de la loi communale, 
violation qui a empêché le demandeur de contredire les i n 
ductions tirées de ce document; 

2° Sur ce que la députat ion avait admis alors comme éta
blie l'obligation pour le demandeur de faire la déclaration 
voulue par l 'art . 9 du code civi l pour acquér i r la qual i té 
de Belge. 

En effet le demandeur, né en décembre 1820, à Goé, sous 
l'empire de la loi fondamentale, de parents y domiciliés de
puis nombre d 'années, avait en vertu des art. 8, 9 et 10 de 
cette lo i , i r révocablement acquis la quali té de Belge et le 
droit d ' indigénat , de manière que l 'art. 9 du code civi l 
avait cessé de lu i ê tre applicable. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen consistant dans la fausse application 
de l'art. 9 du êode civil , cl dans la violation des art. 8 , 9 et 1 0 
de la loi fondamentale de 1816 , et de l'art. 1 5 0 du code de pro
cédure civile ; 

« Attendu que le demandeur en cassation, qui avait été main
tenu sur les listes des électeurs généraux et communaux de Goé 
par le conseil communal, en a été rayé le 2 6 mai 1860 par la 
députation permanente du conseil provincial de Liège par le mo
tif que ledit demandeur, intimé sur appel, n'ayant pas comparu, 

était censé reconnaître qu'il ne possédait pas la qualité de Belge; 
> -Attendu que cette qualité, et par suite le droit d'être inscrit 

sur les listes des électeurs de Goé, ne lui était contestée que parce 
que, bien que né à Goé, mais d'un père étranger y domicilié, i l 
n'avait pu acquérir la qualité de Belge faute par lui d'avoir fait la 
déclaration voulue par l'art. 9 du code civil ; 

o Attendu qu'il résulte d'un acte de mariage produit devant la 
députation permanente et des indications que celle-ci pouvait 
puiser dans les listes électorales que les père et mère du deman
deur se sont mariés le 2 6 juillet 1815 , à Goé, et qu'ils y avaient 
leur domicile ; que le demandeur Nicolas-Joseph Zimmerman, leur 
fils, est né le 8 décembre 1820 à Goé, où ses père et mère étaient 
domiciliés, ainsi que cela résulte d'ailleurs de l'acte de naissance 
du demandeur ; 

« Attendu qu'en verlu des art. 8, 9 et 1 0 de la loi fondamen
tale de 1815 , à daler du jour où cette loi a été mise en vigueur, 
tout habitant de la Belgique, né en ce pays de parents y domici
liés, sans distinction de leur origine, y a acquis la qualité et les 
droits d'indigène et ainsi le droit de cité en Belgique; 

« Attendu que le demandeur ayant acquis irrévocablement la 
qualité de citoyen belge, parle fait de sa naissance en 1820 en 
Belgique de parents y domiciliés, n'avait plus à faire à cette fin 
aucune déclaration, soit en vertu de l'art. 9 du code civil, soit en 
vertu de l'art. 153 de la Constitution belge, et qu'enfin l'art. 1 3 7 
de cette Constitution n'a aboli la loi fondamentale que pour l'ave
nir et sans préjudice des droits acquis irrévocablement à des in
dividus ; 

« Attendu que la députation permanente n'a pu puiser, dans 
le défaut de l'intimé de comparaître devant elle, une reconnais
sance de sa part qu'il ne possédait pas la qualité de Belge, sans 
méconnaître un principe du droit commun, déjà proclamé par 
l'art. 150 du code de procédure civile, d'après lequel le défaut du 
défendeur de comparaître n'établit pas une présomption légale du 
fondement de la demande, qui nonobstant le défaut du défendeur 
ou de l'intimé ne peut être adjugée que si clic est trouvée juste et 
bien vérifiée ; 

a Attendu que de tout ce qui précède i l résulte que la députa
tion permanente n'a pu, ainsi qu'elle l'a fait au cas actuel, ordon
ner, par ses deux arrêtés du 2 1 mai 1860 , la radiation du deman
deur des listes des électeurs généraux et communaux de Goé, 
sans faire une fausse application de l'art. 9 du code civil, sans 
violer les art. 8 de la loi fondamentale de 1815 , 1ER de loi du 
3 0 mars 1 8 3 1 , 7 de la loi du 3 0 mars 1860 et 150 du code de pro
cédure civile; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule les deux arrêtés pris 
le 2 4 mai 1860 par la députation permanente du conseil provin
cial de Liège ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de la susdite députation permanente et que mention en 
sera faite en marge des arrêtés annulés, renvoie la cause et les 
parties devant la députation permanente du conseil provincial de 
Hassellpour être statué sur l'appel interjeté par Lelarge; con
damne le défendeur aux dépens de l'instance en cassation... o (Du 
1 6 juillet 1860 . — 2 " Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Sur la p remiè re question, Conf., cass. 
13 août 18SS ( B E L G . J U D . , X I I I , 1624). , 

—ûm~ irTJ"Ti IP~ 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — N O T I F I C A T I O N D E L ' A C T E 

D E P O U R V O I . 

C'est l'acte même du pourvoi en cassation qui doit être textuelle
ment notifié. Nul équivalent ne peut remplacer celle notification. 

En conséquence, doit être déclaré déchu de son pourvoi celui qui 
se borne à signifier, avant même d'avoir formé son recours au 
greffe provincial, un acte par lequel il déclare sa volonté de se 
pourvoir en faisant connaître ses moyens de cassation. 

( D A L ' G E C . P O I V R E E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 1 8 de la loi com
munale, le pourvoi en cassation, en matière d'élections commu
nale, doit, sous peine de déchéance, être notifié dans les cinq 
jours de sa date à celui contre lequel il est dirigé ; 

« Attendu que dans l'espèce le demandeur n'a pas fait notifier 
le pourvoi qu'il a formé au greffe de la province, mais une décla
ration signée par lui cl contenant l'indication des moyens de 
cassation ; 

« Que celte notification, quoique portant la même date que le 
pourvoi, a pourtant précédé celui-ci, puisque l'exploit qui la con
state a été déposé entre les mains du greffier au moment même 
où le pourvoi a élë déclaré; qu'elle ne peut pas remplacer celle 
du pourvoi proprement dit, qui est impérieusement exigée par la 
loi et qui seule peut metlre le défendeur à mémo de vérifier si le 
pourvoi a été fait dans le délai et dans la forme que la loi prescrit; 
que le pourvoi est donc non rccevable; 



« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 1 6 juillet 1 8 6 0 . — 
2 ' Ch. — Prés. M . D E S A U V A G E . ) 

T R I B U N A L CIVIL DE L O U V A I N . 
P r é s i d e n c e d e IM. P o u l i e » . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — B I E N S D E C U R E . — C H E M I N S V I C I N A U X . 

Dans quelles limites les anciens presbytères ont-ils été restitués aux 
curés et desservants ? 

Quel est le droit des fabriques sur les anciens presbytères cl sur les 
ci-devant biens de cure? 

L'inscription à l'atlas d'un chemin vicinal, avec indication d'une 
largeur générale, s'oppose-t-ellc à ce que, dans chacune de ses 
parties, on attribue au chemin la largeur figurée au plan? 

( L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E OE C O R T R Y K D U T Z E L C . LA COMMUNE D E 

C O R T A Y K D U T Z E L . ) 

Les faits sont exposés dans le réquis i toire suivant de 
M . T E M P E L S , substitut du procureur du roi : 

« La fabrique d'église de Corlryk-Dutzel vous demande de lui 
assurer la propriété de certaine avenue voisine du presbytère, 
en disant pour droit que cette avenue forme une dépendance de 
la cure et qu'elle appartient, comme telle, à la fabrique de l'église. 

La commune contre laquelle la demande est dirigée, soutient 
que l'avenue fait partie de la voirie publique et qu'en tout cas 
elle n'est ni une dépendance de la cure, ni la propriété de la fa
brique. 

Par jugement interlocutoire du 4 février dernier, le tribunal 
a admis la fabrique à prouver que l'avenue litigieuse a, de tout 
temps, fait partie du presbytère et de son jardin, et qu'elle l'a 
toujours possédée, comme telle, au moins depuis l'époque de la 
restitution de ces biens. Le jugement articule une série de faits 
secondaires de nature à établir le point principal. 

Des enquêtes ont été faites et discutées devant vous. 
Pour apprécier leur résultat, i l importe de fixer d'abord le 

sens du jugement du i février, c'est-à-dire de déterminer exacte
ment ce que la fabrique demanderesse avait à établir. 

Le jugement du 4 février porte : 
o Attendu que les anciens presbytères et jardins y attenants 

o ont été rendus à leur destination et, par suite, restitués aux fa-
« briques d'église par la loi du 18 germinal an X , et l'arrêté 
« du 7 thermidor an X I ; que dès lors, s'il est démontré que 
« l'avenue en question a toujours fait partie du presbytère de 
« Corlryk-Dutzel et du jardin y attenant, il est évident qu'elle 
o se trouve comprise dans la restitution qui a été faite de ces 
o biens par les dispositions législatives prémentionnées. » 

Suivent d'autres considérants : 
u Attendu que, si ces faits qui sont déniés étaient prouvés, ils 

« seraient de nature à établir dans leur ensemble que l'avenue 
« a de tout temps fait partie du presbytère et de son jardin et 
« que la fabrique demanderesse l'a toujours possédée comme 
« telle, au moins depuis l'époque de la restitution de ces biens. » 

Après d'autres considérants, le jugement dispose en énumé-
rant les faits dont la preuve est admise. 

Avant d'aborder l'examen de l'enquête, nous croyons devoir 
dire que nous ne partageons pas l'opinion consacrée dans ce j u 
gement interlocutoire. I l se borne à dire que la loi du 18 germi
nal an X et l'arrêté du 7 thermidor an X I ont rendu les presby
tères à leur destination et par suite les ont restitués aux fabri
ques. Or l'arrêté du 7 thermidor an X I ne parle seulement pas 
des presbytères dans aucune de ses dispositions; et la loi du 
18 germinal an X ne rend pas les presbytères aux fabriques, 
mais aux curés et aux desservants. 

Oii a beaucoup parlé, dans le cours de ce procès, d'un arrêt de 
la cour de cassation, de deux arrêts de la cour d'appel, et d'un 
très-remarquable réquisitoire de M. l'avocat général E A I D E R . 

Nous avons dit, dans nos dernières conclusions, que cette juris
prudence ne peut pas être invoquée utilement dans le procès ac
tuel, parce que les espèces dans lesquelles ces arrêts sont inter
venus étaient essentiellement différentes de celle de cette cause. 

Dans les espèces des arrêts, les cimetières et les presbytères 
litigieux avaient été anciennement les propriétés des fabriques, 
et c'est de cette circonstance que les arrêts font la base même de 
leur décision, en disant que puisque l'arrêté du 7 thermidor avait 
restitué aux fabriques tous leurs anciens biens non aliénés, il 
avait compris les presbytères et les cimetières dans la généralité 
de ses termes. M . l'avocat général F A I D E R s'attache même, comme 
un fondement de son argumentation, à établir que l'église d'Au-
toing avait anciennement une fabrique, et la partie la plus im
portante de son réquisitoire est précisément celle où i l prouve, 
avec l'autorité de la science qui lui est habituelle, que les cime

tières étaient anciennement la propriété des fabriques. Or dons 
notre espèce, la base de cette argumentation fait défaut. I l est 
certain que le presbytère de Cortryk-Dulzel n'appartenait pas 
anciennement à la fabrique de l'église, puisqu'il est certain qu'il 
appartenait soit à l'abbaye du Parc, soit à la cure elle-même 
comme bénéfice, comme personne civile ayant son individualité 
propre. C'est pourquoi la jurisprudence dont i l s'agit n'a aucune 
autorité dans le procès actuel. 

D'un autre côté, notre intention n'est pas de contester à la fa
brique demanderesse la propriété du presbytère de Cortryk-
Dutzel ; ainsi que nous le disions dans nos dernières conclusions, 
celle propriété n'est pas l'objet de la contestation ; c'est pour
quoi, à notre avis, il y a lieu d'en éviter la discussion et sur
tout de s'abstenir de la juger. 

Nous nous plaçons donc par le jugement du 4 février dans 
l'hypothèse où la fabrique demanderesse serait réellement pro
priétaire du presbytère, et nous nous attacherons à circonscrire 
la discussion dans les limites que lui a assignées le jugement. 

Nous pensous que l'enquête a renversé les allégations de la 
fabrique demanderesse, et nous nous bornerons à faire connaître 
au tribunal, les motifs qui ont déterminé notre opinion. 

i l . 
Avant tout, i l est une observation à faire : c'est que le tribu

nal n'a pas à rechercher, d'une manière absolue, quel est le pro
priétaire de l'avenue litigieuse; il doit se borner à juger si ce 
propriétaire est ou n'est pas la fabrique demanderesse. A défaut 
de celle-ci, i l est vraisemblable que la propriété restera à la com
mune ; mais quant au point de savoir si la commune a pour cela 
des litres suffisants et si l'Etat ou d'autres n'auraient pas de pré
tentions à faire valoir contre elle, tout cela est étranger au pro
cès et le tribunal n'en est pas saisi ; i l est saisi d'une seule chose, 
les prétentions de la fabrique. 

D'après le jugement interlocutoire du i février, la demande
resse avait donc à établir deux choses : 

1° QueJ'avenuc a, de tout temps, fait partie du presbytère et 
de son jardin ; 

2° Qu'elle l'a toujours possédée comme telle, au moins depuis 
la restitution. 

Nous examinerons d'abord le premier point, à savoir que 
l'avenue a toujours fait partie du presbytère et de son jardin. 

Quelle est dans le jugement la portée des inols/atre/iaWie? 
Un immeuble peut de différentes manières faire parlie d'un 

immeuble plus grand ; une terre peut faire partie d'une ferme, 
un bois d'un domaine. Entendus dans ce sens, les mots faire 
parlie signifient que la terre ou le bois est compris dans une 
dénomination générique, dans un ensemble de choses de natures 
diverses. C'est ainsi qu'anciennement on pouvait dire qu'un bien 
quelconque faisait parlie d'une cure, parce qu'en effet la cure, 
comme bénéfice, représentait un ensemble, une universitas. 

Nous pensons que ce n'est pas ainsi que le jugement du 4- fé
vrier a entendu se servir des mots faire partie. Aussi a-t-il évité 
d'employer la dénomination de cure, pour employer celle de pres
bytère avec son jardin, qui n'a rien de générique, mais désigne 
une chose spéciale et déterminée. Le presbytère, c'esl exclusive
ment l'habitation bàlie ; le jardin du presbylère, c'est le terrain 
contigu à l'habitation, compris dans le même enclos, dont le sol 
est planté de manière à pouvoir recevoir la qualification de jar
din; le terme jardin emporte nécessairement la notion d'un lieu 
privé, à l'usage exclusif de l'habitant de la maison, du domus, 
du domicile. Tous autres biens, étang, pré, bois, avenue, qui se 
trouvent en dehors de l'enclos et accessibles au public peuvent 
bien faire partie du domaine de l'habitant de la maison, maison 

. ne dira jamais qu'ils font partie du jardin de la maison. 
La distinction que nous venons de faire peut paraître em

preinte d'une certaine substilité, et cependant clic est tellement 
, importante dans le procès qu'elle en renferme la solution. Car 
! s'il fallait interpréter les mots faire parlie dans le premier sens, 

il suffirait à la fabrique demanderesse de prouver que les curés 
avaient anciennement la propriété de l'avenue, tandis qu'en leur 
donnant le sens restreint, celle preuve, fùt-elle faite cent fois et 
avec une évidence incontestable, est sans aucun effet sur la déci
sion du procès, si la fabrique ne prouve, en outre, que le ter
rain dé l'avenue était compris dans le jardin. 

Nous avons pensé que c'est dans ce dernier sens qu'il faut in
terpréter le jugement du 4 février, parce telle a été la pensée du 
tribunal, parce que la loi ne lui en permettait point d'aulre. 

I I I . 

Ce dernier point nous semble être celui qui domine le procès. 
C'est pourquoi i l importe de s'y arrêter et de l'exposer comme 
un principe qui doit être le point de départ de votre décision. 

Anciennement les cures étaient des êtres moraux, possédant 
des dotations, des biens-fonds, des revenus de toute nature, et 



constituant sous le nom de bénéfices, de véritables personnes ci
viles. 

Elles étaient entièrement distinctes des églises ou des parois
ses, lesquelles constituaient d'autres personnes civiles. 

Dans l'espèce, il y a une circonstance particulière : c'est que 
la cure de Cortryk-Dutzel appartenait à l'abbaye du Parc. 

Il y a au procès la copie d'une déclaration faite par le curé Rom-
bauts à la suite des édits de Joseph 11 du 27 mai 178C et du 
4 janvier 1787. Cette déclaration porte : « Dcze pasluryc hccft 
« ecn huys, hof en boomgaert, met ecn stal en schuer, besloten in 
n zyn hacgen, groot outrent tteee dagwanden, hier in begrepen een 
« dreef, die cene gemeyne voet weg is o»> nacr de kerk te gacn, 
o waer van ik gcene inkomc hebbe als licl gehruyk; » puis il enu
mere les terres : landen der pastorye gelcgen onder Cortryk, etc. 

Deux hypothèses sont possibles : ou bien les biens mentionnés 
dans cette déclaration avaient pour propriétaire l'abbaye de Parc, 
ou bien ils étaient l'apanage de la cure, érigée en bénéfice avec 
une personnalité civile distincte. 

Il ne nous importe pas de rechercher laquelle de ces deux hy
pothèses est dans la vérité, parce que dans l'une ou dans l'autre 
l'état des choses est le même quant à notre thèse. 

Les abbayes et les cures furent supprimées, et leurs biens, dès 
lors sans maîtres, furent réunis au domaine; ils y restèrent réu
nis ; ils le sont encore aujourd'hui ; ce point est certain, incontes
table et incontesté. 

Plus tard on réorganisa le culte, en suivant un système entiè
rement nouveau. On a l'habitude de parler à ce propos de resti
tutions et de réparations, et les lois du temps se complaisent 
même à employer ces expressions. La vérité est qu'on ne resti
tua rien, par la bonne raison que de tous les anciens propriétaires 
auxquels on avait pris, on n'en ressuscita pas un seul, pas même 
les cures, pas même les paroisses. 

On prit deux mesures, entièrement nouvelles : 
1 0 L'Etat paya des traitements aux ministres des cultes: 
2° On créa près de chaque église un établissement d'utilité 

publique; on le constitua en personne civile; on lui donna l'an
cien nom de fabrique et on le dota. L'Etat se dépouilla en fa
veur des nouveaux établissements d'une catégorie de biens par
faitement distincte de tous les autres, à savoir les biens qui 
avaient anciennement appartenu aux paroisses. 

On fit une troisième chose; on porta l'art. 72 de la loi du 
18 germinal an X . Voici ce que dit cet article : 

« Les presbytères et les jardins attenants, non aliénés, seront 
o rendus aux curés et aux desservants des succursales. » 

On voit combien la rédaction de cet article est incomplète ou 
vicieuse; les presbytères avec les jardins attenants sont rendus 
aux curés, et cependant les curés ou plutôt les cures n'ont plus 
de personnalité civile, ils n'ont aucune capacité ni pour recevoir 
des propriétés, ni pour en conserver. Aussi a-l-on jugé avec 
raison que l'Etat ne leur avait ainsi attribué que l'usage ou 
l'usufruit. 

Mais que devenait alors la nue-propriété? C'est ce qui donna 
lieu à la vive controverse dont nous avons parlé au commence
ment, et ce que nous n'avons pas à discuter ici. ¡Nous avons seu
lement à déterminer les termes de cette controverse, cl faire voir 
comment elle est totalement distincte de la question qui nous oc
cupe en ce moment. Nous n'avons pas à nous enquérir du point 
de savoir à qui appartient la nue-propriété de ce qui a élé rendu, 
mais nous avons à constater ce qui a élé rendu, c'est-à-dire dans 
quelle mesure les anciens presbytères ont élé rendus à l'usage 
des curés. 

Vous trouverez à ce sujet dans le Répertoire de M. T I E L E -

M A N S toutes les dispositions légales qui peuvent servir à inter
préter l'art. 72 de la loi de germinal. 

11 faut constater d'abord que jamais il n'est venu à l'esprit de 
personne de prétendre que l'on aurait ainsi restitué à l'usage des 
curés tous les biens qui anciennement étaient des dépendances 
des cures. Ces biens, comme nous l'avons dit, sont restés dans lé 
domaine de l'Etat, qui n'en ajamáis disposé au profit de qui que 
ce fût. I l est vrai qu'un certain nombre de curés et de desser
vants étaient parvenus à garder la possession de quelques-uns de 
ces biens, mais leur position a été régularisée par le décret du 
6 novembre 1813. Malgré les nombreuses mesures qui ont été 
prises à ce sujet, i l arrive encore de nos jours que l'administra
tion du domaine découvre les biens de cette espèce, subreptice
ment conservés par les titulaires des cures ou succursales ; elle 
les fait alors administrer comme la loi le prescrit et fait faire la 
déduction de leurs revenus du traitement des titulaires. Nous 
n'avons pas à apprécier ce qu'un pareil état de choses a de peu 
régulier; i l suffit d'avoir démontré ainsi que ni le décret du 
6 novembre 1823 ni aucune des autres dispositions relatives aux 
•biens de la cure ne doivent êlre invoqués ici, parce qu'ils n'ont 
rien de commun avec la question qui nous occupe. 

Quel est donc le presbytère rendu aux curés par la loi du 
18 germinal an X ? 

Pour interpréter un texte, i l y a deux choses à faire. La pre
mière, la plus simple, c'est de s'en rapporter au sens vulgaire 
de ses termes. 

La seconde, c'est de chercher la pensée du législateur dans les 
autres textes législatifs. La loi de germinal dit : « Le presbytère 
« et le jardin attenant. o Plus loin il dit : a Un logement et un 
« jardin. » 

A l'art. 74 i l dit : « Les immeubles, autres que les édifices 
u destinés au logement, et les jardins attenants ne pourront 
« pourront être possédés par les ministres du culte à raison de 
« leurs fonctions. » 

Le décret du 18-23 octobre 1790 porte : 
o Art. 8. Dans les logements conservés aux curés sont corn

il pris tous les biens dont ils jouissaient, etc., mais non ceux 
« qui étaient hors des clôtures du presbytère. » 

L'art. 9 porte : > Par jardin, l'Assemblée nationale entend les 
« fonds qui dépendaient du presbytère et dont le sol était en 
« nature de jardin, etc. 

u Si le sol n'était pas en nature de jardin, il sera pris sur ledit 
« sol une quantité suffisante pour former un jardin d'un demi-
a arpent. » 

Un décret du 20-2S décembre 1790 dispose : 
o En cas de distractions, i l sera détaché aussi des jardins une 

« portion de l'étendue d'un demi-arpent pour servir de jardin 
« presbyloral. » 

L'ensemble de ces textes, les termes précis de la loi de germi
nal ne nous paraissent guéres susceptibles de doute ou de dis
cussion ; ce que la loi de germinal a rendu aux curés, c'est le 
corps de logis servant à l'habitation et le sol attenant cultivé en 
nature de jardin. 

« Si les biens de la cure, dit l'illustre abbé A F F R E dans son 
o Traité de l'administration temporelle des paroisses, ont été 
« vendus par la nation, mais que le presbytère ail élé conservé, 
« la régie des domaines a dû faire la réserve d'un demi-arpent 
« de terrain pour former le jardin. » 

Nous allons plus loin que ce vénérable écrivain. Nous pensons 
que le curé a droit à l'ancien jardin du presbytère tout entier, 
quelle que soit son étendue. Mais aussi nous tenons pour certain 
qu'il n'a droit qu'au jardin, c'est-à-dire au sol cultivé en nature 
de jardin, et que pour tout autre bien, cùt-il sans contestation 
et dans tous les temps appartenu à la cure, le curé n'y a plus 
aucun droit; ce bien n'a jamais été restitué par l'Etal. 

Voilà quelle est la législation sur la matière, et voilà le prin
cipe à l'aide duquel i l faut interpréter le jugement du 4 fé
vrier. 

IV. 
La loi est donc d'accord avec les termes du jugement. 
La fabrique demanderesse a à prouver, en premier lieu, que 

l'avenue a de toul temps fait partie du presbytère et de son jar
din, c'est-à-dire qu'elle a de tout temps été plantée en nature 
de jardin cl qu'elle peut recevoir elle-même la désignation de 
jardin. 

Le fait étant ainsi posé dans sa véritable signification, c'est à 
peine si nous croyons avoir besoin de procéder à l'examen de 
l'enquête, tanl elle a établi avec certitude que l'avenue litigieuse 
n'a pas fait partie du jardin de la cure. 

A noire avis, l'enquête a d'abord établi que l'état des lieux a 
toujours été semblable à ce qu'il est aujourd'hui. Le presbytère 
se trouve au milieu du jardin ; celui-ci est clôturé de toutes 
paris par une haie vive qui n'a pas de solution de continuité. Le 
jardin a une issue sur l'avenue litigieuse, issue que ferme une 
porte, qui est la porte, l'entrée du presbytère. Quant à l'avenue, 
elle longe en partie la haie du jardin, en partie d'autres proprié
tés ; à l'une de ses extrémités elle sert de dégagement à un chemin 
communal ; à l'autre extrémité elle se continue, dans toute sa lar
geur, par un terrain communal qui la met en communication 
avec un autre chemin communal. 

Le sol n'en est pas planté du tout; elle est accessible au public 
dans toute sa longueur et dans toute sa largeur; on la parcourt 
pour se rendre du chemin qui aboutit à l'une de ses extrémités 
au chemin qui aboutit à l'autre; et les gens de la commune s'ci> 
servent en outre comme d'une espèce de parc public, tel qu'il 
s'en trouve dans un grand nombre de communes. 

Voilà comment est disposé le jardin et comment est disposée 
l'avenue. En vérité, ce serait faire un étrange emploi de la langue 
que de dire que celle-ci fait partie du premier, et de dire qu'un 
pareil terrain peut être désigné par le terme jardin du cure,c'est-
à-dire son habitation, son domicile ! Ce terrain peut avoir été une 
propriété de la cure, mais assurément ce n'était pas son jardin. 
Il n'est pas un fait, pas une circonstance de l'enquête qui ne dé
montre qu'au lieu de faire partie du jardin, il en était au contraire 



distinct et séparé, qu'au lieu d'être un lieu privé, c'était au con
traire un lieu public. 

La première de ces circonstances, c'est la déclaration du curé 
Rombauls en 1787. Elle prouve peut-être que dans ce temps-là 
l'avenue était ta propriété de la cure ; mais là n'est pas la ques
tion. Elle prouve aussi que, dans ce temps-là, l'état des lieux était 
le même qu'aujourd'hui, que le jardin était clôturé de toutes parts 
par une haie « beslolcn in synhagtn, « et que l'avenue se trouvait 
en dehors de cette clôture, et ceci est la question. 

L'avenue a toujours €lé connue sous le nom de Paslory-dreef ; 
on en conclut qu'elle devait appartenir à la cure. C'est possible ; 
mais ce qui en résulte avec plus de vraisemblance, c'est qu'elle a 
toujours été à l'usage do public, car le public ne donne pas un 
nom à la partie d'un jardin privé; elle ne faisait donc pas partie 
du jardin du curé, ce qui est la chose à prouver. 

Il y avait anciennement une barrière à l'entrée de l'avenue; 
un témoin, démenti il est vrai par d'autres témoins, affirme 
qu'il a même un jour trouvé la barrière fermée à clé et la clé dé
posée à la cure. 11 en résulte peut-être, si le fait était admis, que 
le curé empêchait la traversée des charrettes et qu'il exerçait 
ainsi une espèce de droit de propriétaire. Mais là n'est pas la 
question. I l est certain aussi que, dans le même temps, les gens 
de la commune se servaient librement de l'avenue, comme si elle 
eut été un terrain public; il est certain aussi que, dans le même 
temps, cette barrière ne servait pas de clôture au presbytère, 
puisque son jardin était parfaitement séparé de l'avenue par une 
haie vive el une porte faisant la véritable entrée du presbytère 
et donnant dans l'avenue elle-même. Donc l'avenue n'était pas le 
jardin. 

Ces différents faits, confirmés par l'enquclc, au lieu de soutenir 
la prétention de la demanderesse, ne font donc que l'infirmer. 

Il y a une deuxième catégorie de faits, composée de ceux qui, 
à notre avis, auraient pu soutenir l'action ; ce sont les suivants : 

o 1° Que l'avenue conduisant de l'église à la cure n'a jamais 
« servi à communiquer d'un lieu public à un autre ; » 

» 2° Qu'elle n'a jamais eu d'autre destination que de donner 
o accès à la maison curiale et qu'elle s'est toujours arrêtée à la 
« maison du presbytère; » 

o 3° Qu'il n'existe sur la même avenue aucune trace maté-
« riellc de voie publique, si ce n'est celle d'un sentier large d'en-
« viron un mètre. » 

Nous estimons que non-seulement l'enquête n'a pas établi ces 
affirmations, mais qu'elle les a au contraire renversées. Il a été 
prouvé que l'avenue sert de raccordement d'un lieu public à un 
autre lieu public, qu'elle a donc une autre destination que de 
donner accès à la maison curiale, et qu'il n'y a, dans l'avenue, 
aucune trace d'un sentier, mais qu'elle est au contraire frayée par 
le public dans toute sa largeur. 

Enfin lous les autres faits de l'enquête, ceux repris dans le ju 
gement sous les n o s 4, 5, 6, Sel 10, forment une troisième caté
gorie. Ils sont relatifs à l'élagage des arbres, à la coupe de l'herbe, 
à la taille d'une haie et à la jouissance d'un jardinet qui se trouve 
an fond de l'avenue. L'enquête a révélé à cet égard divers actes 
personnels aux curés, sans qu'elle permette d'apprécier si ceux-ci 
les ont posés par l'exercice d'un droit reconnu à cette époque 
ou par suite de l'incurie de l'administration communale et d'une 
usurpation dont on ne voit que trop d'exemples dans les cam
pagnes. Quoiqu'il en soit, il faut ramener ces faits dans le cercle 
de la question à résoudre. Ces faits peuvent être des actes de pos
session, voire même des actes de propriété; mais ce qu'ils ne 
prouvent assurément pas, c'est que l'avenue f i l partie du jardin 
du curé, ce qui était le point à établir. 

Vous le voyez, toutes les circonstances de l'enquête renversent 
l'affirmation dont la demanderesse a élé admise à faire la preuve ; 
l'enquête entière établit au contraire que l'avenue a toujours été 
en dehors du jardin, servant comme aujourd'hui à l'usage du 
public. Il en résulte que l'avenue n'a pas été comprise dans l'at
tribution faite à l'habitation du curé par la loi de germinal an X 
et que la preuve imposée par le jugement du 4 février n'a pas été 
fournie. 

V. 
C'est ici le lieu de rencontrer une objection qui a élé faite. On 

a dit que, s'il est vrai que l'avenue ne faisait pas partie du jardin 
et s'il est vrai que d'après la loi de germinal an X le jardin seul 
devait être restitué, ces circonstances sont aujourd'hui Indiffé
rentes; qu'il faut voir aujourd'hui, non pas ce devait être resti
tué, mais ce qui en fait a été restitué; que la règle de la loi de 
germinal était bonne à suivre pour exécuter la restitution, mais 
que celle éxecution est aujourd'hui un fait accompli el que tout 
ce qui a élé compris dans la restitution constitue aujourd'hui le 
presbytère. 

Ce raisonnement peut être exact en lui-même, mais il ne faut 
pas le faire servir à une pétition de principes. 

Pour qu'il pût porler coup, il est évidenl qu'il faudrait que le 
fait fût prouvé a priori; or, bien loin que le fait soii prouvé, c'est 
précisément pour arriver à le prouver que l'on invoque la loi de 
germinal. Ce n'est pas la commune défenderesse qui a parlé de la 
loi de germinal, c'est au contraire la demanderesse elle-même qui 
en fait la base de son action. « L'avenue était anciennement ma 
propriété, disait-elle, el la loi de germinal m'a donné le droit de 
la reprendre. » Et quand la loi de germinal proteste de n'avoir 
rien fait de semblable, on fait voile face en disant qu'on aacquis 
malgré elle et contre elle. 

Sans doute, on a pu acquérir malgré elle et contre clic; mais i l 
est indispensable, dans ce cas, d'articuler et de prouver un fait 
nouveau pour remplacer l'autre base qui fait défaut. I l faut que 
l'on cesse alors de parler de la propriété ancienne, de la dépen
dance ancienne, de la loi de germinal et du droit qui en résulte
rait. I l faut alors prendre le fait de la restitution comme un acte 
matériel el prouver que l'avenue a été comprise dans cet acte. 

Or qu'on le remarque bien, ni dans l'enquête ni dans tout le 
procès i l n'a été rien produit ni allégué qui fût seulement relatif 
à l'acte par lequel l'administration a réintégré le curé dans le 
presbytère. Nous nous demandens vainement dans quel docu
ment, dans quelle circonstance, la demanderesse aurait pu voir 
les éléments d'une preuve sous ce rapport. Non-seulement cette 
preuve n'existe pas, mais il est vraisemblable que le fait est 
inexact. L'administration du domaine n'avait pas vendu l'avenue, 
en vendant les autres biens dépendant de l'ancienne cure de Cor-
tryck-Dutzcl. Elle n'y avait vraisemblablement pas songé, parce 
qu'elle avait trouvé l'avenue abandonnée à l'usage du public; et i l 
est vraisemblable qu'elle n'y songea pas non plus en réintégrant 
le curé dans le presbytère, et que ni le curé ni personne n'y son
gèrent davantage, parce qu'il n'y avait aucun motif pour y songer. 
La restitution commefait,dépourvude droit,est donc inadmissible. 

Mais la demanderesse peut pousser son argumentation et dire : 
Il est vrai que la restitution ne m'a pas été faite par un acte ma

tériel, saisissablc, mais elle résulte de ce que, depuis la restitu
tion, j 'a i eu la possession de l'avenue. 

Ici la question achève de changer de face : clic n'a plus rien 
de commun avec le jugement du 4 février. Noas sommes bien 
loin du propriétaire d'un presbytère qui revendiquait une partie 
de son jardin, en invoquant les lois de restitution. 

Nous n'avons plus en présence qu'une fabrique d'église qui al
lègue qu'elle a possédé un terrain dans les conditions ordinaires 
du code civil pcrmeltant à la possession d'engendrer la propriété. 

Nous examinerons la question quand nous aurons achevé de 
discuter l'enquête cl que le débat sera vidé sur le terrain où l'a 
placé le jugement du 4 février. 

Il suffit de constater ici, comme conclusion de l'examen du pre
mier point de l'enquête (celui auquel le jugement du 4 février 
semblait attacher le plus d'importance), que l'avenue litigieuse 
n'a jamais fait partie du presbytère et de son jardin. Cela s'est 
manifeste avec une évidence telle que la demanderesse a con
stamment perdu ses efforts dans des considérations inutiles sur la 
propriété ancienne, par exemple en invoquant la déclaration du 
curé Rombauts en 1787 et en présentant perpétuellement dans 
ce sens les faits de l'enquclc, et qu'elle n'a pas même discuté les 
circonstances qui la condamnent, à savoir : 

1° Que le vérilable jardin de la cure a toujours élé entouré 
d'une clôture dans laquelle l'avenue n'a jamais été comprise; 

2° Que le sol de l'avenue n'a jamais été planté en nature du 
jardin; 

3° Que l'avenue a toujours servi à l'usage du public, dans 
toute son étendue et dans toute sa largeur. 

V I . 

I l nous reste à examiner la seconde circonstance à laquelle le 
jugement du 4 février semble avoir attaché le succès de l'action. 

La première était que l'avenue a toujours fait partie du jardin. 
La seconde est que la fabrique l'a toujours possédée comme 

telle, au moins depuis l'époque de la restitution. 
Celle seconde circonstance semble d'abord devoir être un co

rollaire obligé de la première, car, si l'avenue faisait partie du 
jardin, i l est vraisemblable que le possesseur du jardin l'a possé
dée aussi; mais si l'avenue n'a jamais fait partie du jardin, on ne 
conçoit pas que l'on eût pu la posséder comme tclb. 

Cependant il nous semble que la pensée du jugement résulte de 
la conibinaison des deux dispositions. 

Dans la première, le tribunal a spécialement en vue l'état des 
lieux, leur disposition matérielle, et pour cela il se reporte sur
tout au temps ancien. 

Dans la seconde, sa pensée se porte particulièrement sur la 
possession, et il demande : Quel que soit l'état des lieux, la fa
brique a-t-clle possédée l'avenue comme jardin ? Et ici ce sont les 
derniers temps qu'il a surtout en vue. 



Après l'examen que nous avons fait du premier point de l'en
quête, nous pcn.ons que celui-ci n'a plus besoin de discussion. 11 
semble qu'il a été suffisamment établi que l'avenue n'a, dans aucun 
cas, été susceptible d'être possédée ni comme jardin du curé, ni 
comme jardin quelconque, et dès lors la demanderesse a succombé 
dans la preuve telle que les termes du jugement la lui impo
saient. 

V I I . 
Mais nous avons vu que la demanderesse est allée plus loin que 

le jugement du 4 février. Repousséc par le droit, elle s'est réfu
giée dans le fait; abandonnée par la loi de germinal an X, elle 
s'est tournée contre elle et a cherché un point d'appui à sa pré
tention dans la possession et dans la prescription. 

C'est ici qu'il y a lieu d'apprécier ce nouveau système. El 
d'abord il importe de le dépouiller de toutes les tergiversations, 
de toutes les réticences et de toutes les équivoques qui tendraient 
à donner le change sur ce qu'il est réellement : c'est la prescrip
tion acquisitive fondée sur la possession, d'après les règles du code 
civil. 

Ici i l n'est plus question de propriété ancienne, de litre ou de 
droit, de loi de germinal ni de restitution ! 

Ce qu'il faut prouver ici, c'est une possession continue et non 
interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de pro
priétaire. 

La situation est bizarre. Ce n'est pas un possesseur qui, en 
termes de défense, oppose la prescription à celui qui l'attaque ; ce 
n'est pas un possesseur qui, agissant au possessoire, demande à 
être réintégré dans une possession dont i l a été indûment dé
pouillé. Non ; c'est un demandeur au pétitoire qui fonde sa reven
dication sur le fait d'une possession que par son action même i l 
reconnaît ne pas avoir! 

Examinons néanmoins si la fabrique demanderesse a eu la pos
session de l'avenue. 

Si l'on en excepte la discussion qui a donné naissance à ce pro
cès, tous les faits présentés comme actes de possession sont des 
actes posés par les titulaires de la cure. 

Dès lors, deux questions se présentent : 
1° Les actes posés par le curé profitent-ils à la fabrique? 
2° Les actes posés par le curé sont-ils de nature à faire juger 

qu'il était en possession de l'avenue? 
Relativement à la première question, nous n'hésitons pas un 

instant à affirmer que, si le curé avait en effet possédé l'avenue, 
c'est au nom et au profit de l'Etat exclusivement qu'il l'aurait fait. 

Nous avons vu qu'à l'exception du presbytère et de son jardin, 
tous les anciens biens curiaux sont restés dans le domaine de 
l'Etat, mais que par le décret du 6 novembre 1813, ceux de ces 
biens dont les curés avaient conservé la jouissance, leur ont été 
laissés provisoirement à titre d'usufruit et que cet état provisoire 
dure encore aujourd'hui. 

Nous n'hésitons pas à dire que, si les curés de Cortryck-Dulzyl 
avaient conservé la jouissance de l'avenue qui se trouve à côté de 
leur jardin, mais qui n'est pas leur jardin lui-même et n'en fait 
pas partie, c'est dans la catégorie des biens de cure que celte 
avenue serait restée; comme usufruitiers, ils auraient conservé la 
nue-propriété de l'Etat; et si par Pélagage des arbres ou autre
ment, ils en avaient retiré quelque revenu, ils auraient lésé le 
trésor en n'en faisant pas la déclaration. 

On pourrait ici rappeler que la question n'est plus posée sur 
le terrain du droit, mais sur celui du fait et qu'il suffit qu'en fait 
ce soit pour la fabrique que les curés ont possédé. 

Dans ce cas, nous demanderions quelle est la circonstance d'où 
résulte pour la fabrique une prise de possession, d'où résulte 
pour le curé l'intention de posséder pour la fabrique et non plus 
pour l*Etat, d'où résulte enfin pour l'Etat la perle d'une posses
sion qu'il conservait par l'usufruitier qui la représentait? I l fau
drait cependant que l'on produisit pour cela un fait positif,saisis-
sable et non équivoque. Un fait de ce genre n'a pas seulement été 
articulé. 

Mais le curé a-t-il eu la possession? 
Quant au sol lui-même, l'enquête n'a rien produit. I l eût été 

difficile, en effet, d'imaginer des circonstances qui pussent en ca
ractériser la possession, puisqu'il a toujours été à l'usage incon
testé du public. Le seul fait qui eût quelque rapport avec ce 
point, c'est celui relatif à la coupe de l'herbe; or l'enquête a éta
bli quîil croissait peu d'herbe sur ce terrain constamment foulé; 
elle n'a nullement établi que la permission, demandée au curé par 
l'une ou l'autre bonne femme d'y couper de l'herbe, fût d'un 
usage général, et elle a établi, au contraire, que les habitants de 
la commune en usaient librement, en y faisant paître leurs trou
peaux au passage, comme ils font de l'herbe croissant sur les ter
rains publics. 

Les autres faits de l'enquête sont relatifs à l'élagage et à la 
coupe des arbres. Ce qui nous semble être la vérité sous ce rap

port, c'est que l'état des choses a toujours été le même que ce 
qu'il est aujourd'hui, c'est-à-dire que le curé et la fabrique éle
vaient par intervalles leurs prétentions contre la commune, quand 
celle-ci se refusait à leur laisser prendre le bois dont ils avaient 
besoin. Mais ce qui est certain, c'est qu'à la commune aussi il est 
arrivé d'élaguer et de couper ces arbres; et i l y a loin de pareils 
actes à la possession continue, non interrompue, paisible, pu
blique, non équivoque, à litre de propriétaire, dont i l faudrait 
justifier pour asseoir la prescription. 

Enfin i l y a une observation essentielle à faire ici. Le juge
ment du 4 février porte que l'avenue, avec sa largeur de 10 mè
tres, n'est pas portée a l'atlas des chemins vicinaux. Nous avons 
cru devoir nous poser provisoirement dans l'hypothèse faite pat-
ce jugement. Nous soumettrons au tribunal les considérations qui 
nous déterminent à envisager celte hypothèse comme erronée, et 
alors i l est évident qu'il ne saurait plus être question de possession 
pour personne, puisque la commune seule, en vertu de la loi du 
10 avril 1841, aurait la possession d'un terrain porté à son atlas 
comme voirie vicinale. 

Quoi qu'il en soit de cette dernière question, nous pensons que 
les actes de possession dont nous avons parlé et qui sont les seuls 
révélés dans le procès, sont insuffisants pour caractériser la pos
session continue des arbres, plus insuffisants encore pour carac
tériser celle du sol. 

Nous concluons que le curé n'a pas eu, au moins depuis l'épo
que de la restitution, la possession qui aurait pu faire acquérir la 
propriété ; et nous rappelons que, si même on pouvait constater 
une pareille possession dans le chef du curé, cette possession se
rait étrangère à la fabrique demanderesse, parce que, dans ce 
cas, possesseur d'un bien domanial, le curé n'aurait pu l'être que 
comme usufruitier et aurait ainsi conservé le droit de l'Etat pro
priétaire. 

Vous le voyez, le nouveau système imaginé par la demande
resse pour suppléer au défaut d'un litre n'est pas mieux fondé 
que celui qu'elle avait élevé d'abord sur la loi de germinal. 

V I I I . 
Faut-il parler d'un dernier moyen que l'on a fait valoir? On a 

dit que le presbytère a besoin de l'avenue pour communiquer 
avec la voirie! 

L'allégation est bizarre, quand on songe qu'elle est produite 
contre la commune qui soutient que l'avenue est la voirie elle-
même. 

Est-il besoin d'ajouter que le presbytère se trouve, sous ce 
rapport, dans le cas de toutes les propriétés? L'avenue ne fît-elle 
pas partie de la voirie, qu'encore on ne pourrait pas enlever à la 
cure un passage exercé depuis un temps immémorial; et aucune 
voie judiciaire ne fût-elle ouverte, qu'encore la commune, obli
gée de fournir un logement, serait implicitement tenue de sup
pléer à l'insuffisance du logement existant, si celte insuffisance se 
présentait par le défaut d'issue. 

I X . 

Il nous reste à soumettre une dernière observation au tribunal : 
elle est relative à l'inscription de l'avenue à l'atlas des chemins 
vicinaux. 

Dans nos dernières conclusions, nous disions que la fabrique 
ne devait pas être admise à faire la preuve qu'elle proposait, 
parce que cette preuve, fût-elle faite, n'était pas de nature, à no
tre avis, à justifier sa demande. 

Dans ce système, i l n'y avait pas à rechercher si la commune 
avait tort ou raison en affirmant que l'avenue faisait partie de la 
voirie. Le tribunal n'étant pas saisi delà question du droit absolu 
de la commune, la décision de cette question, inopportune dans 
l'ordre logique des idées, avait même pour danger de préjuger 
d'une manière intempestive des droits ou des intérêts qui n'é
taient pas en cause. 

Mais i l n'en est pas de même si l'on reconnaît à la fabrique de
manderesse un droit originaire. I l est indispensable alors déjuger 
si ce droit n'a pas disparu par suite de l'inscription à l'atlas. 

Voici ce que porte, à ce sujet, le jugement du 4 février :-
» Attendu que c'est à tort que la partie défenderesse soutient 

« que l'avenue litigieuse, qui a une largeur d'environ 10 mètres, 
« est comprise dans l'atlas des chemins vicinaux, parmi les che-
• mins de la commune ; 

« Qu'il n'y figure qu'un sentier de la largeur d'un mètre, sous 
« la dénomination de Holbeckschcn- Voelpad ; que dès lors elle 
i ne peut invoquer ce document comme constituant un titre en 
« sa faveur. » 

« Nous pensons que le jugement fait sous ce rapport une er
reur de fait. L'avenue n'est pas inscrite à l'atlas comme ne devant 
fournir qu'un sentier d'un mètre; elle y est inscrite, au contraire: 

1° Comme faisant partie d'un chemin vicinal dans toute sa lar
geur; 



2° Comme ayant dans le milieu une largeur de 9 mètres 
80 centimètres et, à chacune de ses extrémités, la largeur de 
10 mètres. 

D'après les règles prescrites par le gouvernement, conformé
ment à l'art. 2 de la loi de 1841, ces largeurs sont écrites à l'en
cre ronge sur tous les plans de détail. 

Le plan de détail n° 1 contient l'explication des détails ; on y 
lit : « Les chiffres en rouge placés dans les chemins en expri-
« ment les diverses largeurs en mètres et décimètres. » 

Le plan de détail n° 5 indique l'avenue comme chemin ; i l ne 
porte aucune trace d'un sentier d'un mètre, mais i l indique trois 
fois la largeur de l'aviBwe, par des chiffres en rouge placés dans 
les chemins. ' ^ f e 

D'après les règles fixée* par le gouvernement, l'atlas se com
pose, outre les plans, de tableaux renfermant des renseignements 
qu'il eût été difficile d'indiquer sur les plans eux-mêmes. 

Un de ces tableaux présente la liste de toutes les voies de com
munication de la commune. L'avenue n'y figure pas, parce qu'en 
effet, à elle seule, elle n'est pas une voie de communication pro
prement dite. Elle ne l'est que parce qu'elle sert de dégagement au 
sentier n° 4(5 nommé Ifolbcckschen-Voetpad, dont elle fait par
tie, au point de vue des communications générales. Ce sentier est 
indiqué au tableau comme ayant pour largeur un mètre, parce 
que telle est sa largeur ordinaire. 

La largeur attribuée aux chemins, dans ce tableau général, est 
celle que les chemins doivent avoir d'après les arrêtés de créa-
lion ; d'autres fois, c'est leur largeur moyenne ou ordinaire. Mais 
11 n'en résulte pas que sur tous les points de leur parcours, les 
chemins aient précisément la largeur normale : ils ont tantôt 
moins, tantôt plus. Aussi la loi du 10 avril 1841 aurait-elle man
qué son but, et les plans qu'elle a prescrits, et qu'on a exécutés à 
grands frais, seraient-ils d'une médiocre utilité, s'ils se rédui
saient à une simple liste et s'ils se bornaient à fdurnir des indi
cations moyennes on approximatives. 

Les plans sont plus complets et plus sérieux : ce sont de véri
tables plans des lieux, indiquant la configuration du terrain, et 
la largeur spéciale à chaque point. 

Toute la voirie ne se réduit pas aux voies de communication : 
elle comprend des places, des marchés, quelquefois même des 
terrains sans issue. Le but principal, la partie essentielle des 
plans, c'est précisément la constatation des étendues du terrain 
faite sur les lieux : ce sont les largeurs indiquées en rouge sur 
les plans eux-mêmes. 

Nous n'apercevons dans l'atlas des chemins vicinaux de Cor-
tryk-Dutzel aucune circonstance qui doive faire rejeter ces règles 
fondamentales et qui puissent autoriser à mettre en doute les di
verses largeurs qu'il assigne à l'avenue comme voirie communale. 

Si le tribunal reconnaissait la justesse de ces observations, il 
en résulterait que, si la commune n'a pas prescrit contre la fabri
que demanderesse la propriété de l'avenue litigieuse, au moins il 
serait certain qu'elle en a la possession, et par conséquent que la 
fabrique ne l'a pas. Toute discussion de ce point, basée sur d'au
tres motifs, serait superflue. 

Nous croyons avoir parcouru le cercle d'idées tracé par le ju
gement du 1 février dernier, et avoir démontré que la demande
resse doit être déboutée de sa demande. C'est à quoi nous con
cluons. » 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

J L G E M E I Y T . — o Vu les pièces, et notamment les enquêtes aux
quelles il 'a été procédé en vertu du jugement interlocutoire du 
4 février 1858 ; 

« Attendu que, dans l'état actuel de la cause, il y a lieu de re
chercher s'il est établi que l'avenue dont il s'agit au procès a tou
jours fait partie du presbytère de Cortryck-Dulzel et du jardin y 
attenant, et partant si elle a été comprise dans la restitution des
dits biens à leur première destination, ou tout au moins si la fa
brique de Corlrvck-Dulzcl est devenue propriétaire de cette ave
nue par prescription; 

« Attendu que, s'il résulte des divers éléments de preuve pro
duits au procès que l'avenue en question, connue sous le nom de 
Pastorey-dreef, faisait anciennement partie des biens de la cure 
de Cortryck-Dulzel, il est également constant qu'elle a été natio
nalisée en même temps que les autres biens curiaux et qu'elle n'a 
pu faire retour à ladite cure, représentée aujourd'hui par le con
seil de fabrique, qu'en vertu de la loi, d'un acte spécial du gou
vernement ou par une possession réunissant dans le chef de la 
fabrique toutes les conditions requises pour prescrire; 

a Attendu que, par l'art. 72 de la loi du 18 germinal an X , les 
presbytères et les jardins attenants ont seuls été rendus aux curés 
et desservants, l'art. 74 leur défendant de posséder, à raison de 
leurs fonctions, d'autres immeubles quelconques ; 

.< Attendu ces lors que, pour être comprise dans cette restitu

tion légale, il faudrait que l'avenue en question eût fait partie in
tégrante du jardin du presbytère, qu'elle en eût formé tout au 
moins un accessoire nécessaire; 

« Qu'elle n'en a cas fait partie intégrante, ce qui résulte d'a
bord de la déclaration du curé de Cortryck-Dulzel, du 22 avril 
1787, faite en vertu des édits de Joseph I I , dans laquelle il ne 
renseigne, comme clôlurés par des haies, que le presbytère, le 
jardin et le verger, avec l'écurie et la grange, sans comprendre 
l'avenue dans ladite déclaration autrement que pourla contenance; 

« Que cela résulte ensuite des plans produits et des enquêtes 
qui confirment que le presbytère et le jardin forment à l'exclusion 
de l'avenue un seul enclos entouré de haies vertes de bois d'if, 
fort anciennes, et enfin de ce qu'il n'est pas établi à suffisance de 
droit par les enquêtes que la haie qui sépare l'avenue des terres 
de Fontie et de Slas, ait jamais servi de clôture à la cure ; 

« Attendu que celle avenue ne forme pas non plus un acces
soire nécessairedu jardin ou du presbytèie, comme chemin d'issue; 

o Qu'il en eût été ainsi si, après la restitution du presbytère à 
sa destination première, l'Etat avait soustrait l'avenue à l'usage 
de la cure et y avait empêché le passage ; 

« Que, loin d'agir de la sorte, l'Etat n'y a jamais élevé le moin
dre obstacle ; qu'au contraire la barrière qui clôturait ancienne
ment l'avenue, comme le constatent les enquêtes, a disparu pen
dant la nationalisation et n'a jamais été rétablie; qu'il résulte de 
la déposition de la plupart des lémoins que, de tout temps, l'a
venue a servi, dans toute sa largeur, de passage aux piétons, ce 
qui concorde parfaitement avec la déclaration du curé, prémen-
tionnéc, où i l est dit : « Que l'avenue est une chemin public de 
piétons (een dreef die eenen genieynen voelweg is) sans restriction 
de largeur ; 

« Que l'avenue en question longeant certains biens do la cure 
et aboutissant à d'autres qui tous ont été vendus comme biens 
nationaux, l'Etat a pu considérer cette avenue comme établie par 
destination de père de famille et y trobver un motif tout spécial 
pour ne pas en faire un apanage privé de la cure ; 

» Que ce qui le confirme, c'est que depuis le commencement 
du siècle plusieurs cultivateurs riverains y ont passé avec des 
voitures pour l'exploitation de leurs terres; 

« Que, d'après la destination qu'a reçue l'avenue et que la 
commune défenderesse soutient devoir lui être conservée, l'on ne 
peut donc admettre qu'à titre d'accessoire nécessaire elle aurait 
été comprise dans la restitution du presbytère de Cortryck-Dutzel 
et du jardin y attenant; 

« Attendu que la fabrique demanderesse n'invoque aucun acte 
spécial du gouvernement en vertu duquel elle aurait obtenu la 
rétrocession de l'avenue dont s'agit ; 

« Attendu qu'elle soutient encore, en vain, en avoir acquis la 
propriété par une possession trentenaire, antérieure à l'année 
1850, époque où la commune défenderesse a posé, sur les arbres 
de l'avenue, un premier acte de propriété, ou même à 1856, date 
de l'inscription de l'avenue au plan des chemins vicinaux ; 

a Qu'eu effet il n'est aucunement établi par les enquêtes que 
la fabrique aurait possédé d'une manière paisible, exclusive, non 
équivoque et à litre de propriétaire l'avenue litigieuse; 

« Qu'elle n'y a pas exclusivement joui du droit de passage, 
mais qu'elle l'a partagé avec le public sur toute la largeur de l'a
venue ; 

» Qu'elle n'a pas davantage eu la jouissance exclusive des her
bages, peu abondants d'ailleurs, qui croissaient dans l'avenue, où 
des habitants de la commune, sans opposition du curé, venaient 
concurremment les couper ou les faire paître par leurs bestiaux ; 

« Que, si l'un des curés de la commune a retranché, au moyeu 
d'une haie, l'extrémité de l'avenue pour la convertir en jardin, ce 
fait, donl la date n'est pas bien précisée, ne remonte pas à une 
époque assez reculée pour servir de base à la prescription ; 

« Allendu que, s'il résulte des enquêtes,quc les curés de Cor
tryck-Dutzel ont, de tout temps, et notamment depuis plus c'e 
trente ans, avant l'acte interruptif de l'année 1850 prérappelé, 
possédé exclusivement les arbres croissants sur l'avenue litigieuse, 
cette possession a bien pu leur faire acquérir par prescription la 
propriété des arbres, mais non celle du fonds; 

o Qu'il n'est donc pas établi que la fabrique demanderesse a 
possédé l'avenue en question avec toutes les conditions requises 
pour prescrire; qu'il suit ultérieurement de tout ce qui précède 
que la partie Vanmeensel n'a pas justifié le seul point qu'elle eût 
à établir, savoir que celle avenue est la propriété de la fabrique 
de Cortryck-Dutzel ; 

u Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. T E M P E L S , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déclare la demande
resse non fondée dans son action ; en conséquence, la déboule de 
ses fins et conclusions, avec condamnation à tous les dépens... •> 
(Du 15 janvier 1859. —'Plaid. M M M H . PEEMANS c. S M O L D E R S . ) 

B R I X . — I J I P . D E M . - J . P O 0 T E T C O M P , V I E I L L E - D A L L E - A U ' B L È , 51. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

O B S E R V A T I O N S S U R L E D É C R E T D U 3 0 D É C E M B R E 1 8 0 9 R E L A T I F 

A U X F A B R I Q U E S D ' É G L I S E . 

I . — A quelle occasion les observations qui suivent ont été 
rédigées. 

I I . —Définition de la fabrique d'église. Nécessité de contenir 
la fabrique, par une définition plus précise, dans le cercle 
de ses attributions. 

I I I . — Des moyens d'assurer le partage des biens communs au 
cas où une paroisse est démembrée par l'érection d'une 
paroisse nouvelle. 

IV. — De certaines causes de diminution dans les ressources des 
paroisses. — Congrégations religieuses. — Mesures à 
prendre dans l'intérêt des fabriques. 

V. — Des paroisses qui se mettent dans la nécessité de recourir 
à des subsides communaux pour dépenses obligatoires, 
en épuisant à l'avance leurs ressources en dépenses facul
tatives. 

VI . — Des fabriques qui omettent d'inscrire à leurs budgets les 
sommes nécessaires pour les grosses réparations. — I m 
puissance des communes à cet égard. — Modifications à 
introduire dans la législation. 

VII . — De l'emploi des capitaux disponibles en fonds publics 
belges inscrits au grand livre. 

VII I . — Des receveurs ou trésoriers^des fabriques à assimiler aux 
comptables publics. 

IX. — Du contrôle de la comptabilité des fabriques et de la pu
blicité des budgets et des comptes. 

X. — De la nomination vicieuse des fabriciens. 
XI . — Des indemnités de logement dues aux desservants dans 

les provinces qui n'ont pas de presbytère. — Par qui 
dues? — Nécessité de trancher cette question. 

XII . — De la publicité à donner aux règlements des cathédrales. 

' 1.—A la suite de péti t ions adressées aux Chambres pour 
demander la révision du décret impérial de 1 8 0 9 sur les 
fabriques d'église, M. le ministre de la justice a par cir
culaire demandé aux gouverneurs de province de l u i faire 
rapport sur les lacunes et les imperfections que l 'expé
rience a révélées dans la législation sur les fabriques; et 
plusieurs gouverneurs, tous p e u t - ê l r e , ont transmis la 
même demande aux administrations communales. Quel
ques-unes, parmi lesquelles la ville de Saint-Nicolas, ont 
répondu que l 'expérience n'avait pas appris qu ' i l y eût rien 
à changer dans le décre t . D'autres ont présenté des remar
ques plus ou moins développées, tirées soit de faits locaux, 
soit d'une é tude théorique du décre t de 1 8 0 9 . De ce nom
bre, l 'administration communale d'Ypres a, dit-on. fourni 
un mémoire remarquable; déjà un honorable représen tan t 
de l'arrondissement d'Ypres, M . A. V A N D E N P E E R E B O O M , avait 
présenté , en séance de la Chambre du 2 5 avri l dernier, 
des considérations très-judicieuses sur cette nécessité de 
modifier la législation existante, Nous avons reçu d'un de 
nos correspondants communication des observations p r é 
sentées par une autre administration communale pour qui 
l'examen du décret de 1 8 0 9 a également été l'objet d'une 
étude attentive, éclairée par l 'expérience, et ces observa
tions nous ont paru d'un caractère assez jur idique et assez 

approfondis pour que nous ayons vu de l 'uti l i té à les r e 
produire dans ces colonnes, en y joignant quelques notes. 

I I . — Qu'est-ce d'abord qu'une fabrique d 'égl ise? 

On l'a définie un établissement public destiné à pour
voir aux besoins matér ie ls du culte dans une église catho
lique. 

Le décret de 1 8 0 9 donne (art. 1 E R ) une définition qu i , 
comme M . T I E L E M A N S , Rep., V ° Fabriques d'église, en fait 
la remarque, ne diffère de celle que nous venons de t ran
scrire qu'en ce qu'elle dé te rmine d'une maniè re plus p r é 
cise les diverses opérat ions administratives qui doivent 
concourir au but de l ' inst i tut ion. 

« Les fabriques d'église, d i t le décre t , sont chargées de 
veiller à l'entretien et à la conservation des temples, d'ad
ministrer les aumônes et les biens, rentes et perceptions 
autorisés par les lois et règ lements , les sommes supplé 
mentaires fournies par les communes et généra lement tous 
les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte ; enfin d'as
surer cet exercice et le maintien de sa digni té dans les 
églises auxquelles elles sont a t tachées , soit en réglant les 
dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant les moyens 
d'y pourvoir. » 

Quoi qu ' i l en soit de cette définition, elle n'a pas formé 
obstacle à un genre d'abus que nous avons à signaler. 

Lorsque la loi crée un établissement public, une per
sonne civile, un corps moral , i l y a entre sa capacité c i 
vile c l le but de son existence un rapport tel que cet é ta 
blissement est sans capacité pour tout ce qui ne peut se 
faire qu'en vue d'un but autre que celui assigné par la l o i . 
La capacité de l 'établissement ne saurait donc ê t re regar
dée comme la règle pour tous les actes dont la loi ne l'a 
pas déclaré expressément incapable. L'incapacité complète 
est au contraire sa loi pour tous les actes, pour toutes les 
opérations que la loi n'a pas explicitement placés dans ses 
attributions ou qui ne tendent point vers le but de sa créa
tion et de son existence. 

Ce principe est, dans la pratique, en partie reconnu, en 
partie violé. 

L'incapacité des fabriques d'église pour l'acceptation de 
dons, legs ou fondations en faveur des pauvres, des mala
des, de l'enseignement, est assez généra lement reconnue 
depuis les circulaires de M . D E H A U S S V sur l'acceptation 
des dons et legs charitables, et les savantes discussions qui 
ont porté sur ce point dans la presse et dans le Parlement 
pendant ces douze dern ières années . 

Mais an té r i eu rement les fabriques ont f réquemment été 
autorisées à accepter des legs et des donations qui reve
naient soit aux bureaux de bienfaisance, soit à d'autres éta
blissements. I l en résulte que nous voyons encore les fabri
ques substi tuées aux bureaux de bienfaisance, par exemple, 
pour certaines distributions qui rentraient dans les a t t r i 
butions de ceux-ci. 

I l y a plus. D ' ap rè s l'esprit comme d'après le texte du dé
cret sur les sépul tures de prairial an X I I , l'ensevelisse
ment est un acte civi l auquel se joignent, scion la volonté du 
défunt et de sa famille, les cérémonies religieuses du culte 
auquel le défunt appartenait; et de m ê m e les cimetières 
sojit des propriétés communales, où l 'autori té civile a seule 



la police, ma lg ré le droi t des ministres des différents cul 
tes de procéder à certaines cérémonies , comme bénédic
tion du sol ou autres, dans les parties du cimetière a t t r i 
buées à chacun de ces cultes. 

La possession de cimetières par les fabriques, à ti tre de 
propr ié ta i res , est un é ta t de choses contraire aux prévi 
sions tant du législateur de l'an X I I que de celui de 1809. 
Ni dans le décret sur les sépul tures , ni dans celui sur les 
fabriques, nous ne voyons appara î t re celles-ci comme pro
pr ié ta i res des c imet ières . 

Cependant grand nombre de cimetières sont possédés 
par des fabriques (ftfelisc ou par des commissions délé
guées par celles-ci. • 

Nous tenons cet état de choses pour illégal et i r régu l ie r , 
et, si nous réservons en t iè rement la question de savoir par 
quelles voies i l faut y remédier en ce qui concerne les c i 
met ières qui déjà sont la propr ié té des fabriques, nous 
croyons qu' i l y a cependant une mesure à prendre, pour 
que le mal ne s 'étende pas à l'avenir et qu'il y ait dans la 
loi même interdiction absolue que des paroisses acquiè
rent des cimetières . 

Inutile que nous montrions par des exemples, le besoin 
de cette disposition. Le minis tère de la justice a consacré 
les principes que nous rappelons i c i , en refusant dans le 
temps d'autoriser les fabriques d'églises d'Ypres d 'acqué
r i r un cimetière nouveau et l'on pourrait espérer que cette 
solution, fortement motivée, aurait eu pour le minis tère de 
la justice la valeur d'une règle définitivement adoptée. 
Cependant, sous le successeur ( M . N O T H O M B ) du ministre 
( M . T E S C H ) qui avait rejeté la demande des fabriques d'Y
pres, trois des fabriques ont obtenu l'autorisation royale 
pour l'acquisition de terres spécialement affectées à servir 
de lieux de sépul ture ( 1 ) . 

I l est d'autant plus nécessaire d'introduire dans la loi 
une disposition nette sur ce point que l'on ne conçoit 
guère de cas où elle ne puisse, dans l'état actuel de la lé
gislation, se reproduire impunémen t . Lorsque des arrê tés 
royaux (contresignés par M . d'ANETHAN) reconnurent la 
personnification civile à des congrégations religieuses qui 
n'y avaient pas droit et dont i l ne pouvait valablement 
faire des personnes civiles, tout le bénéfice de ces ar rê tés 
il légaux fut perdu dès que des hérit iers a t taquèrent devant 
les tribunaux des testaments faits en faveur de ces congré 
gations incapables de recevoir par donation ou testament 
et reprirent ainsi les biens dont elles s'étaient illégalement 
emparés ( 2 ) . 

Mais lorsque des fabriques achètent des immeubles pour 
l 'établissement de c imet ières , elles se trouvent en présence 
de vendeurs qui préfèrent le pr ix qu'on leur offre à la 
chose qu'ils abandonnent, et qui ne pourraient reprendre 
celle-ci que contre restitution du prix et des in t é r ê t s ; de 
telle sorte qu ' i l n'y a pas de chances de voir déba t t re de
vant les tribunaux l ' incapacité des fabriques pour se sub
stituer aux communes dans l 'établissement de cimetières . 

Le r emède au mal que nous indiquons, ne peut se t rou
ver que dans une définition plus complète de la fabrique 
d'église, qui avertisse en même temps de l'illégalité des 
faits signalés en termes suffisamment clairs pour dé tourner 
le pouvoir exéeutif de toute nouvelle concession à des exi
gences contraires à la lo i . 

I I I . — L e décret sur les fabriques d 'églisegarde le silence, 
au sujet des biens de la fabrique, pour le cas de division 
d'une paroisse, par l 'autori té compéten te , en deux paroisses 
nouvelles dont l'une conserve l'église de la paroisse p r i m i 
t ive. 

La jurisprudence et de nombreux auteurs se prononcent 
pour le partage des biens entre les deux fabriques d 'après 
le nombre des fidèles dans chacune d'elles. Mais cette so
lution dans le silence de la loi si équi table qu'elle soit, 

(4) Voir F L E C H E T , l'État et l'Église, appendice, et le Recueil des 
circulaires du ministère de la justice. 

J Voir a r r ê t e , de Brux., 44 août 1846; C.cass., 48 mars 18't8. 
Cette question vient d'être l'objet d'un écrit de 14 2 pp. in-8°, 

ié par MM. C. Boseret, avocat à Liège, et A. Lauwers, avocat 
Bruges, sous le titre : Du partage des biens d'une paroisse dé

membrée. BRUGES, 4860. 

n'est pas acceptée par toutes les fabriques pour des raisons 
qui n'ont jamais été exposées (3). 

De plus, les fabriques qui ont droit au partage omettent 
de le provoquer, Mnime si elles avaient fait vœu de pau
v r e t é , mais avec Ta perspective de puiser dans la caisse 
commuuale en cas d'insuffisance dans les ressources fabri-
eiennes. 

Cet état de choses viendrait à cesser si la loi consacrait 
en termes formels l'obligation du partage et que le gouver
nement ne consentit plus à la création de paroisses nou
velles qu 'après s'être fait remettre un état des biens de la 
paroisse à démembre r , et des renseignements suffisants 
sur le nombre des -fidèles pour inscrire dans l ' a r rê té 
même qui crée la paroisse nouvelle, les bases du partage; 
en d'autres termes la quoti té de la masse commune qui 
reviendra à chacune des deux paroisses après le démem
brement. 

La loi devrait en même temps attribuer au pouvoir exé
cut if le droit de désigner un administrateur judiciaire au 
séquestre qui serait chargé d'administrer le bien de l'an
cienne paroisse depuis le jour de son démembremen t jus
qu'au moment du partage complet de la masse indivise, 
avec charge de partager lui-même entretemps les revenus 
de la masse entre les deux fabriques nouvelles, d 'après les 
propositions fixées dans l 'a r rê té royal ( 4 ) . 

I V . — I I est reconnu que l 'établissement de nouveaux 
couvents avec églises ou chapelles ouvertes au public d i 
minue considérablement les ressources des paroisses et 
contribue ainsi à aggraver les charges qui incombent aux 
communes et aux contribuables. 

En raison de cette perte subie par la paroisse et par le 
cu ré , grand nombre de théologiens qu'indique M . Bouix, 
de jure requiariitm, p. 2 4 9 , enseignent qu'aucun couvent 
nouveau ne peut s'établir dans la paroisse et y faire con
currence au culte paroissial, sans que le curé ait été en
tendu par l 'évêque. 

D'autres contestent cette nécessité pour l 'évêque de con
sulter le curé de la paroisse. 

Quoi qu ' i l en soit, nous signalons l'influence indirecte 
que les nouveaux couvents ont sur les finances de la pa
roisse, et l'attention qui y a été donnée par les canonistes 
eux-mêmes , pour qu'on recherche s'il n'y aurait aucune 
mesure à prendre dans l ' intérêt des finances publiques. 

Un magistrat néer landa is , M . V A N H U G E N P O T H T Ô T D E N 

B E E R E N C L A A U W , (De Kloosters in Nederland in 1 8 0 1 ) (5) fait 
la remarque que, dans ce pays aussi, la multiplication ra
pide des couvents diminue notablement les revenus du 
culte paroissial, charge les budgets des communes et dé 
tourne les dons, legs et fondations des âmes pieuses au 
profit des congrégat ions , là où autrefois ils eussent été 
recueillis par la paroisse ou par les établissements de bien
faisance, et i l recherche quels remèdes ou quelles garanties 
la législation néerlandaise peut fournir contre la m u l t i p l i 
cation des couvents. 

Puisqu'il est reconnu que le même mal existe eucore 
plus grand en notre pays et qu'aucune garantie de ce genre 
n'est fournie par notre législation, i l y aurait à voir si les 
rapports de la fabrique et de la commune ne doivent pas 
devenir autres, lorsqu'il est constaté que la diminution dans 
les revenus de celle-ci provient de la concurrence des or
dres religieux. On pourrait en ce cas affranchir l 'autori té 
communale de toute espèce de subside au culte, là où la 
présence d'ordres religieux a rendu ces subsides néces
saires, sauf à l'église à al iéner ses capitaux et ses biens et, 
si elle n'en a pas, à faire appel à la char i té des fidèles. En 
cas de contestation, la députat ion permanente jugerait, en 
ouvrant au besoin une enquête administrative et en faisant 
produire par l'église ses_comptes avec pièces à l 'appui. De 

(4) M. le ministre de la justice consulté sur le point de savoir 
s'il y avait lieu à partage dans le cas posé "a résolu la question 
affirmativement, tout en reconnaissant que le différend devait être 
soumis aux tribunaux civils si les fabriques ne parvenaient à faire 
le partage à l'amiable avec approbation de l'autorité supérieure. 

(5) Voir le compte rendu de cet ouvrage, B E L G . JUDIC. , Supra, 
p. 686. 



pareilles mesures contribueraient à dé tourner les fidèles de 
la faute qu'ils commettent trop souvent de préférer dans 
leurs libéralités des établissements sans caractère public et 
sans garantie de d u r é e à ceux que la loi a créés et organi
sés et que des pouvoirs publics surveillent et p ro tègent . 

V . — Des subventions communales sont dues à la fabr i 
que en cas d'insuffisance de ses ressources et pour pourvoir 
aux dépenses obligatoires du culte. 

Au cas où des subventions sont sollicitées, le budget est 
communiqué au conseil communal, qui a également reçu 
communication des comptes des années précédentes . 

Dans cet état de choses, la commune n'a point les ga
ranties auxquelles elle a droit . 

D'abord le budget est communiqué sans pièces justifica
tives, et les comptes des années précédentes le sont égale
ment sans pièces à l 'appui. 

De telle sorte que la commune n'a guère les moyens de 
vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées et les res
sources déguisées pour parvenir à un déficit apparent qui 
donne droit à des subsides. 

I l peut se faire et en réali té i l arrive f réquemment que 
l'insuffisance dans les ressources de la fabrique et la de
mande de la subvention ne sont que les résul ta ts d'une 
gestion mauvaise des ressources fabriciennes pendant les 
années antér ieures ; que, par exemple, des dépenses faculta
tives auxquelles la prudence et une sage économie eussent 
commandé de se soustraire, sont cause du déficit de la der
nière année ; et comme aucun subside n'a été réclamé sur 
les années antér ieures et que sur la dern ière année le dé
ficit existe pour les dépenses obligatoires, la commune ne 
peut que constater les i rrégulari tés commises dans le passé 
et les torts de la fabrique. Mais inévitablement elle en de
vra, contre toute équi té , subir les conséquences. 

La loi en vigueur est "donc incomplète et vicieuse en ce 
qu'elle laisse aux fabriques, aux époques où elles n'ont pas 
immédia tement à recourir aux caisses communales, le 
moyen de dilapider en dépenses non obligatoires, des res
sources qui devraient, l 'année suivante, ê t re affectées aux 
dépenses obligatoires et qui leur suffiraient pour affranchir 
la commune de toute obligation de les secourir (6). 

Peut être y aurait- i l lieu de régler, par disposition ex
presse de la lo i , que la commune ne pourra point accor
der de subside pour dépenses obligatoires à toute fabrique 
qui aura consacré, dans le cours des cinq dernières années , 
partie de ses ressources à des dépenses purement faculta
tives. Les comptes de ces années seraient un moyen de vé
rification. Les députat ions permanentes, en raison de la 
tutelle qu'elles ont sur les communes dans les cas que la 
lo i dé termine , seraient expressément chargées de vérifier 
si la commune n'a point accordé de subside en dehors des 
conditions fixées. 

V I . — Si la commune n'est pas a r m é e , sous l'empire du 
décret de 1809, du droit de rayer du budget de la fabrique 
certaines dépenses, clic n'a pas non plus celui d'en porter 
d'office, et de cette autre lacune de la loi résul tent encore 
des inconvénients graves. 

Les grosses répara t ions retombent encore à charge des 
communes, à moins que les fabriques n'aient des ressour
ces suffisantes et libres pour y faire face. 

I l suffit qu ' i l en soit ainsi pour que les fabriques man
quent même à leurs obligations de pur entretien, avec la 
confiance que, lorsque leur négligence aura aggravé le mal 
jusqu 'à exiger une dépense dix fois plus considérable que 
celle qu'elles auraient dû supporter, les finances de la com
mune pourvoiront à tout. 

C'est un abus grave que nous ne pouvons, dans l 'état ac
tue l , que dénoncer et contre lequel nous n'avons aucun 
r e m è d e . 

Nous avons en effet été saisis de plusieurs demandes de 
subsides pour des répara t ions rentrant plus ou moins dans 

(6) Un journal politique, 1K Tribune de Liège, a publié un travail 
assez développé sur le décret de 4809 (n' s 163, 464, 165, de 1861). 
Nous y lisons : «Un conseil de fabrique ne peut se livrer à des dé
penses somptueuses pendant plusieurs années et aggraver de la 
sorte les obligations de la commune pour un exercice subséquent 

la définition que la loi donne des grosses répara t ions . Dans 
tous ces cas, les fabriques s'appuyaient sur la p r é t endue 
insuffisance absolue de leurs ressources ordinaires ; et ce
pendant i l a suffi d 'ouvrir leurs comptes des années p r é 
cédentes pour y acquér i r la conviction que de fortes sommes 
y avaient été consacrées à des dépenses purement faculta
tives; et i l a suffi de faire examiner par des hommes de 
l 'art les églises où l'on disait que de grosses répara t ions 
étaient devenues nécessaires, pour constater que cette n é 
cessité n 'était que le résul ta t d'incurie et de négligence 
dans l'entretien, en d'autres termes, qu'elle résultai t de ce 
que la fabrique s'était soustraite à une dépense imposée à 
elle par la loi — l'entretien du bât iment — pour consacrer 
les sommes ainsi économisées à des dépenses de nature 
purement facultative. Or, dans une situation pareille, les 
communes, aux termes du décret de 1809, n'ont qu'une 
mission, à savoir celle d'examiner si les grosses r épa ra 
tions sont devenues nécessaires et si la fabrique a des res
sources pour y faire face. Mais elle recherchera cependant 
et ce qui a amené l'insuffisance dans les ressources et ce 
qui a rendu les grosses répara t ions nécessaires ; et lorsque 
la vérité aura apparu sur ces deux points, ou bien la com
mune jouera un rôle peu digne d'une autor i té publique si 
elle paie le subside i n d û m e n t demandé , ce qui sera pour 
les fabriques un encouragement à persévérer dans cette 
voie, ou bien des démêlés regrettables et d'une issue dou
teuse sous la législature actuelle surgiront entre la fabri
que, la commune et peut-être la députat ion permanente, si 
la commune résiste d'un côté et que d'autre part la fabrique 
continue à ne pas consacrer à l'entretien lès sommes que la 
loi y destinait. 

Nous consignons ce que l 'expérience nous a appris. I l 
nous faudrait, pour ê t re complets sur ce point , parler 
aussi d'églises de village où presque toute dépense d'entre
tien a été suppr imée , pour qu'on fût plus tôt en mesure de 
réc lamer une église nouvelle en se fondant sur le mauvais 
état de l'ancienne, et où les communes se sont trouvées 
sans moyen aucun d 'empêcher ce scandale qui aboutissait à 
une demande de subside dix fois plus élevée que celui qui 
eût suffi pour faire en temps utile toutes les répara t ions 
nécessaires . 

Quel remède peut-on proposer pour éviter cet abus ? 
La mat ière présente des difficultés. Sauf meilleur avis, 

nous pensons qu' i l y aurait lieu d'autoriser le collège, après 
mise en demeure de la fabrique, à faire exécuter les tra
vaux par des personnes de son choix et d'en mandater le 
paiement sur la caisse de la fabrique, lesquels mandats de
vraient être acquit tés par le t résorier de la fabrique, sur les 
premiers fonds par l u i reçus , sous peine d'une amende 
fixée par la l o i . Pour la garantie de la fabrique, on pour
rait , dans le mois de la sommation à elle faite, pendant 
lequel l'action de la commune serait suspendue, l u i ouvr i r 
un recours devant la Réputat ion permanente. 

On trouve dans l'article 22 de la loi de 1841 sur les che
mins vicinaux, à l 'égard des communes qui manquent à 
leurs obligations, une disposition analogue à celle que nous 
proposons ici en ce qui concerne les fabriques. 

I l faudrait de plus inscrire dans la lo i , comme nous 
l'avons di t déjà, qu'aucun subside ne pourra ê t re payé par 
la commune si, pendant les cinq années an té r i eu res , partie 
des ressources fabriciennes a été consacrée à des dépenses 
purement facultatives. I l faudrait inscrire de plus qu'au
cun subside ne sera dû si les grosses réparat ions ne sont 
devenues nécessaires qu'à la suite d'omission dans les r é 
parations d'entretien. Une disposition semblable se trouve 
dans l 'art . 605 du code c iv i l , qui met les grosses répara t ions 
à charge de l 'usufruitier lorsqu'elles ont été occasionnées 
par le défaut de répara t ions d'entretiens. 

V I I . — I l arrive f réquemment , comme M. le minisire de 
la justice le déclarai t dans la séance de la Chambre des 
Représentants du 25 avri l 1861, que, malgré les circulaires 

qui se balancerait par un déficit. I l ne faut pas qu'une fabrique 
puisse acheter des pièces d'argenterie ou des cloches énormes, en 
se refusant à faire mettre une ardoise sur les toits de l'église pour 
endosser un jour par ce moyen l'obligation à la commune de 
refaire un toit à neuf à défaut d'entretien de l'ancien. » 



t rès-expresses sur ce point, le placement des capitaux ne se 
fait pas comme i l est prescrit, c'est-à-dire en fonds publics 
d e l à dette belge inscrits au grand-livre. 

Gela est si vrai que r écemment encore, la fabrique de . . . . 
ayant demandé d 'ê t re autorisée à placer sur hypothèques 
une somme considérable , i l a été découvert que depuis 
plusieurs années celle-ci était employée en fonds publics 
non inscrits qui figuraient dans la demande comme argent' 
comptant. Tous les avantages de l'inscription au grand-
l ivre de la dette avaient été négligés dans la vue de pou
voir plus facilement disposer de la somme sans le contrôle 
de l 'autori té supér ieure et sans les formalités exigées pour 
la conversion, en titres au porteur, de créances inscrites 
au grand-livre. 

D'autres fois, des capitaux restent aux mains du t réso
r ier ou de tiers, moyennant paiement des in térê ts , sans que 
l 'autori té supér ieure soit consultée et sans qu'elle ait, pour 
faire cesser cet état de choses, une autre voie que celle de 
recommadations qui ne sont pas suivies. 

Le remède à ce mal est simple. II suffirait d'inscrire dans 
la loi que toute perte que la fabrique supportera par suite 
de l'omission d'appliquer, dans les six mois, ses capitaux 
disponibles à l'acquisition de rentes sur l'Etat et de faire 
inscrire celles-ci au grand-livre, en t ra îne ra , pour les ad
ministrateurs qui ont méconnu la lo i , l'obligation de répa
rer le dommage que leur faute a causé. Ceux qui auront 
proposé l'acquisition de fonds publics et dont la proposition 
constatée au procès-verbal n'aura pas été admise, seront 
seuls exempts de responsabi l i té . Enfin, comme i l faut aussi 
prendre des mesures pour que l'action soit produite devant 
les tribunaux, i l y aurait lieu de décider que, dans ce cas, 
elle pourra ê t re exercée soit par le procureur du roi au 
nom de la fabrique, soit par la commune, afin que l 'église 
ne manque pas de protecteurs là où ses intérêts sont en op
position avec ceux des fabriciens. Un droit d'une nature 
analogue est a t t r ibué au procureur du roi par l 'art. 23 du 
décret du 6 novembre 1813. 

V I I I . — Comme l'honorable M . A. Vandenpeereboom le 
faisait remarquer à la Chambre des Représentants dans la 
séance du 25 avri l 1861, les receveurs des fabriques ne 
versent pas de cautionnement; on n'a aucune action efficace 
contre eux; ils ne sont pas même considérés comme comp
tables ; ce sont de simples dépositaires. 

Cet é ta t de choses méri te d 'ê t re s ignalé , comme devant 
ê t re l'objet d'une disposition nouvelle qui y remédie , en 
raison des résultats très-graves qu ' i l a eus pour diverses 
fabriques du pays. 

I X . — Nous renvoyons également à ce que l'honorable 
M. Vandenpeereboom a di t dans la même séance sur l'ab
sence complète de contrôle pour la comptabili té des fa
briques, exemple unique parmi tous les établissements pu
blics créés et organisés par nos lois. Nous ne saurions 
mieux faire qu ' adhére r complètement aux réflexions que ce 
vice de la législation a inspirées à lhonorable représentant . 

Sans préjuger quelles mesures i l y aurait à prendre pour 
établir un contrôle complet et efficace, nous nous permet
trons cependant d'en signaler une qui ne saurait manquer 
d'avoir un effet utile et contre laquelle on ne saurait soule
ver aucune objection sérieuse : nous voulons parler de la 
publici té des budgets de la fabrique et des comptes, par 
affiches dans l 'église. 

Dans les prévisions du législateur, les fidèles contribuent 
par leurs dons et offrandes aux besoins du culte. A cet effet, 
i l importe qu'ils connaissent ces besoins, qu'ils les puissent 
appréc ier , qu'ils soient dé tournés , par la connaissance 
qu'ils auront, par exemple, de la gêne qui pèse sur le culte 

(7) Nous lisons dans le travail qu'a publié sur ces matières la 
Tribune de Liège: « La réforme du décret doit porter sur trois 
points principaux : 1° La composition des conseils de fabrique; 
2° le contrôle de leur comptabilité ; 3° les moyens coërcitifs à em
ployer contre les fabriques qui résistent à l'exécution de la loi. 
Aujourd'hui les conseils de fabrique se renouvellent eux-mêmes. 
Les membres restants procèdent au remplacement des membres 
sortants. C'est le mode le plus vicieux que l'on puisse imaginer, 
car i l donnera dans certains cas à la minorité le droit d'expulser 
la majorité, et dans d'autres la faculté aux majorités ineptes de 

de la paroisse, de l'idée de faire des dons et offrandes à des 
congrégations religieuses, rivales du clergé séculier. De 
plus, dans les villes où i l y a plusieurs paroisses, les dona
teurs, en prenant connaissance des comptes et des budgets 
des fabriques, pourront mieux distinguer laquelle a le plus 
de titres à leurs libéralités. Au lieu que celles-ci affluent le 
plus dans les paroisses dont le desservant sait le mieux 
solliciter des actes de munificence et où la mémoi re des 
donateurs est le mieux perpétuée par des monuments et i n 
scriptions placés dens l 'église, i l faut espérer que les dons 
des fidèles viendront p lus f r équemment soulager la détresse 
des fabriques les plus pauvres. 

C'est là un premier avantage de la publicité des comptes. 
I l y en a d'autres. 

Certaines pratiques ne pourraient s'implanter par le 
désagrément de devoir les porter à la connaissance des 
fidèles; certains déguisements de la situation réelle des 
choses seraient empêchés par la même cause. 

Dans tout maniement de deniers publics, la seule publi
cité des comptes présente des garanties en quelque sorte 
morales que ne peut souvent atteindre le contrôle d'une 
administration supér ieure dé l ibérant à huis-clos. 

On pourrait donc introduire dans la loi une disposition 
ordonnant que, par les soins du président du conseil de fa
brique, le budget de la de rn iè re année sera affiché dans 
l'église, dès son approbation, ainsi que le compte de l 'année 
précédente , pendant un délai fixé, et sous peine d'amende. 

X . — Les conseils de fabrique se complètent par leurs 
propres choix, sans intervention d'aucune au to r i t é , d'au
cun corps autre que le conseil de fabrique. 

Ce mode de nomination des fabriciens est dangereux et 
contraire aux règles d'une bonne administration ; i l tend à 
la continuation, au maintien de toute mauvaise pratique 
qui se sera introduite dans une fabrique. 

Les membres qui auront ou dissimulé des recettes ou 
exagéré des dépensés, ou qui auraient, à l'aide d'écri tures 
présentant sous de fausses apparences la situation financière 
de la fabrique, créé au profit de l'église un fonds de ré
serve pour en soustraire l'emploi au contrôle de l 'autorité ; 
enfin tous ceux qui auront cont r ibué (et le cas est fréquent) 
à ce que la fabrique s'écarte de la stricte observation de la 
lo i , tous ces fabriciens ne voteront jamais que pour des 
membres nouveaux desquels ils n'aient rien à craindre et 
qui ne trouvent rien à redire à leur gestion. Comme déjà 
celle-ci manque de publici té , qu'elle manque de plus de 
cont rô le , cette dern ière chance de voir des pratiques con
traires à la loi cesser par l ' introduction dans le conseil de 
membres nouveaux disparait, et ces pratiques se perpé
tuent (7). 

Peut -ê t re y aurait-il lieu d'introduire un mode de nomi
nation qui se rapproche davantage de celui des commissions 
des hospices ou du bureau de bienfaisance, tout en conti
nuant à exiger des fabriciens qu'ils habitent la paroisse et 
qu'ils soient catholiques (8). 

X I . — I l est du devoir du législateur, lorsqu'il révise 
une lo i , d'en faire dispara î t re les obscurités, et là même où 
i l croit que la disposition de la loi est certaine, si sa rédac
tion para î t cependant obscure à quelques-uns, si la portée 
en est contestée, i l en fixera le sens par une rédaction qui 
dise de la manière la plus précise ce que le texte précédent 
disait déjà sans fermer la voie aux controverses. 

C'est ce qu'il y a lieu de faire au sujet des dispositions du 
décret sur les indemnités de logement à payer, selon les 
circonstances, par les communes aux desservants. 

Grand nombre d'auteurs se sont attachés à démontrer 
que, d 'après les art. 92 et 95, la commune n'est tenue à 

se perpétuer indéfiniment. » 
(8) Par arrêté du 7 thermidor an I I , le gouvernement de la Ré-

Eublique française rendit aux fabriques cPéglise la possession des 
iens et rentes qui n'avaient pas été aliénés par l'Etat. L'article 3 

porte: «Ces biens seront administrés dans la forme particulière 
» aux biens communaux, par trois marguilliers que nommera le 
« préfet, sur une liste double présentée par le maire et le curé ou 
« desservant. » Le même mode de nomination serait approprié à 
notre organisation actuelle, en substituant la députation perma
nente au préfet et le collège échevinal au maire. 



payer une indemni té de logement aux desservants qu'à la 
double condition qu ' i l n'existe point de presbytère et que 
les revenus de la fabrique se trouvent insuffisants; et le 
conseil d'Etat de France s'est, à plusieurs reprises, prononcé 
en ce sens. 

Quelques écrivains catholiques cependant, parmi lesquels 
l 'abbé A F F B E , depuis archevêque de Paris, ont présenté une 
solution différente, soutenant que, quand même la fabrique 
avait assez de ressources pour acheter un presbytère ou 
pour payer le logement du cu ré , l ' indemnité de logement 
était due par la commune, et quelques fabriques ont élevé 
des prétentions en ce sens. 

Nous ne voulons pas discuter ici ces prétent ions tant de 
fois réfutées ( T I E L E M A N S , V" Fabrique, V I I , 3 3 1 ) . Mais 
quoique la loi actuelle donne, à notre avis, raison sur ce 
point aux communes, i l serait utile que son texte fût modifié 
de manière à trancher en termes formels la question dé
battue, pour en soustraire le jugement aux variations de la 
jurisprudence. On peut éviter ainsi des procès longs et 
nombreux. L'équité indique d'ailleurs assez quelle solution 
doit prévaloir. La fabrique est créée pour pourvoir aux dé 
penses du culte paroissial et pour administrer les biens qui 
doivent recevoir cette destination. Or le logement du des
servant est bien une charge de cette nature. Si elle a un 
presbytère , ce desservant y logera sans que la commune ait 
r ien à payer de ce chef. Si elle a une maison pouvant ser
v i r de presbytère ,ou si elle a des sommes disponibles pou
vant servir à l'acquisition d'un presbytè re ,on ne comprend 
pas pourquoi i l devrait en ê t re autrement. I l est bien vrai 
que l'art. 9 3 du décret di t clairement que l ' Indemnité de 
logement ne doit ê tre payée qu'en cas d'insuffisance dans 
les ressources des fabriques. Mais i l suffît que ce texte, rap
proché de l 'art . 9 2 , ne décourage pas toutes les pré tent ions , 
pour qu'il le faille renforcer et trancher la question légis-
lativement le jour où le décret de 1 8 0 9 devient l'objet 
d'une révision. 

X I I . — L'art. 1 0 4 du décret de 1 8 0 9 porte que « les fa-
« briques des églises métropoli taines et cathédrales conli-
« nueront à ê t re composées et adminis trées conformément 
« aux règlements épiscopaux qui ont été réglés par décrets 
< impériaux. » 

Nous ne faisons aucune observation sur ces règ lements , 
ne les connaissant pas. Mais consignons ici cette remarque 
que ce défaut de publicité pour ces règlements est une i r r é 
gularité grave. Puisque les administrations de ces fabriques 
ont des rapports avec des tiers, i l fautque ces tiers puissent 
connaî t re la valeur de leurs fonctions et l 'étendue de leurs 
attributions et de leurs droits. I l ne faut point que les tiers 
soient à m ê m e , s'ils ont coopéré à quelque acte illégal, d'ar
gumenter d'une pré tendue bonne foi et de l'idée que les 
membres du chapitre avec lesquels ils ont t rai té ne dépas
saient en rien les limites de leur mandat légal. 

Peut-être , en 1810, eût-on moins osé acheter aux cha
noines de la ca thédra le de Saint-Bavon, à Gand, les pan
neaux du tableau de Van Eyck, si l'on avait eu sous les 
yeux le règ lement de cette cathédrale qui n'autorisait point 
les chanoines h consentir à cette vente. Dans les procédures 
qui ont surgi à ce sujet, le règlement de la fabrique de 
Saint-Bavon est resté tellement un document secret pour 
plusieurs des parties engagées dans le débat et pour le t r i 
bunal qui le devait juger, que celui-ci a dû prononcer un 
jugement incidente! à la seule fin de faire produire ce règle
ment au procès. Peut -ê t re ne trouverait-on pas un second 
exemple, dans toute notre organisation administrative ou 
politique, de personnes pouvant agir avec un caractère pu
blic et dont aucun particulier n'a les moyens de connaî t re 
les attributions, les droits, les obligations? 

11 y aurait donc à publier les décrets impériaux qui ont 
approuvéles règlements relatifs aux fabriques ca thédra les , 
et ce serait naturellement avant de faire cette publication 
qu' i l y aurait lieu à réviser ces règlements qui (sauf celui 
du diocèse de Namur approuvé par l'empereur le 22 f r i 
maire an X I I I ) nous sont complètement inconnus ( 9 ) . 

(9) Le règlement pour la cathédrale de Namur se trouve dans 
TIELEMANS, Rép., V° Fabriques d'église, V I I , 339. 

JURIDICTION CIVILE. 
——•<A<tgn^-' 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . A C T E D ' A P P E L . — N U L L I T É T)E L A 

N O T I F I C A T I O N . — G A H O E C H A M P Ê T R E . — A R R Ê T É D E L A D É P U -

T A T I O N . M O T I F S . 

En matière d'élections communales, le garde champêtre est satis 
qualité pour faire des signification» à la requête des particu
liers. 

Spécialement, il ne peut signifier un acte d'appel ; cette formalité 
substantielle doit être accomplie par exploit d'huissier. 

Est suffisamment motivé l^arrêté de la députation permanente qui* 
écarte un appel parce que la notification de l'appel a été faite 
d'une manière irrégulière, lorsque d'ailleurs de l'ensemble des 
énonciations de l'arrêté et des moyens de défense de l'intimé il ne 
résulte aucune équivoque sur la nature de l'irrégularité. 

( T D E Y S E N C . H E R M A N E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — * Sur le premier moyen de cassation tiré d'un pré
tendu défaut de motifs : 

« Attendu que la députation premanente du conseil provincial, 
pour déclarer l'appel du demandeur non rccevable, s'est fondée 
sur ce que la notification en a été faite d'une manière irrégulière ; 

u Que, si clic n'a pas indiqué d'une manière explicite en quoi 
consiste cette irrégularité, il ne peut rester aucun doute sur ce 
point lorsqu'on rapproche sa décision de l'acte de notification et 
de l'art. 17 du la loi communale qui y sont visés, et surtout de 
la défense des intimés qui avaient soutenu que la notification, étant 
faite par le garde champêtre, n'était pas conforme à la loi et que 
cette irrégularité emportait déchéance; 

u Que la décision attaquée est donc suffisamment justifiée ; 
u Sur les deuxième et troisième moyens fondés sur ce que le 

garde champêtre aurait qualité pour faire les notifications en ma
tière d'élections communales et sur ce que, en supposant le con
traire, l'irrégularité de la notification ne pouvail, dans l'espèce, 
entraîner la déchéance de l'appel, parce que les intimés avaient 
reçu copie de la requête et avaient présenté leur défense devant 
la députation : 

o Attendu que l'art. 17 de la loi communale ordonne que la 
requête d'appel soit préalablement notifiée à la partie inté
ressée ; 

« Atlcndu que la loi ne détermine pas de quelle manière cette 
notification doit être faite ; qu'elle se réfère donc au droit commun 
et entend qu'elle soit faite dans une forme juridique et par un 
officier public ayant reçu mission à cet effet; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'attribue semblable 
mission aux gardes champêtres; que l'art. 18, qui règle le mode 
de procéder en première instance devant l'autorité communale, 
ordonne, il est vrai, que les décisions intervenues soient notifiées 
à la requête du bourgmestre et par le ministère d'un agent de 
la police locale, mais que cette disposition est restrictive et ne 
s'applique qu'aux seules communications qui incombent à l'au
torité publique et qui ont ainsi un caractère purement adminis
tratif ; 

« Qu'on ne peut, en effet, supposer que k loi eût voulu auto
riser les particuliers à requérir, à chaque instant, le ministère 
des agents de la police locale et à les détourner de leur service 
ordinaire ; 

u Attendu que l'art. 12 de la loi du 3 mars 1831, relatif à 
l'appel en matière d'élections pour les chambres législatives, porte, 
comme l'art. 17 de la loi communale,que le réclamant doit joindre 
à sa réclamation la preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie 
intéressée, et que le législateur a si bien entendu qu'il s'agissait 
d'une notification par huissier que l'art. 7 de la loi du I e r avril 
1843, qui a modifié l'art. 12 de la loi de 1831, qualifie l'acte de 
notification d'exploit et détermine les salaires des huissiers ; qu'on 
peut avec d'autant plus de raison invoquer cette disposition pour 
fixer le sens de l'art. 17 de la loi communale que la loi du 3 mars 
1834 avait aussi ordonné, en matière d'élections générales, que 
les notifications à faire par les autorités locales seraient faites sans 
frais et par un agent de la police communale; 

« Attendu que l'art. 18 de la loi communale, qui s'occupe du 
pourvoi en cassation, se borne également à dire, comme l'article 
précédent, que le pourvoi sera notifie dans les cinq jours à celui 
contre lequel i l est dirigé, sans déterminer la forme de cette no
tification ; 

« Qu'on doit pourtant admettre que, dans ce cas, les notifica-

* 



lions ne peuvent être faites que par le ministère d'un huissier, 
comme l'art. 9 de la loi du 1 e r avril 1843 le reconnaît d'ailleurs 
implicitement pour le pourvoi en cassation en matière d'élections 
générales, et qu'il est impossible d'attribuer un sens différent aux 
mêmes expressions employées dans deux articles de la même loi 
qui se suivent immédiatement; 

o Que, s'il est vrai que l'art. 17 a pour objet le pourvoi devant 
un corps administratif et l'art. 18 le recours devant un corps 
judiciaire, i l n'est pas moins vrai qu'en matière électorale, les 
corps administratifs exercent une véritable juridiction cou (en-
lieuse et qu'il n'y a aucun motif d'accorder moins de garantie 
dans un cas que dans l'autre au citoyen dont les droits politiques 
sont contestés par un autre citoyen ; 

« Attendu enfin que l'art. 17 de la loi communale, en exi
geant la notification préalable de la requête d'appel, considère 
cette notification comme un des éléments constitutifs des pour
vois, comme une formalité substantielle qui ne peut être rem
placée par aucun autre mode de communication ; que, dans 
l'espèce, les défendeurs, loin d'avoir couvert la nullité de la noti
fication par leur défense au fond, ont formellement invoqué cette 
nullité comme fin de nonrecevoir contre l'appel; que la députa-
lion permanente du conseil provincial a donc fait une juste appli
cation de l'art. 17 de la loi communale en déclarant l'appel non 
recevablc; 

a Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 16 juillet 1860.) 

O B S E R V A T I O N . — M . D E L E B E C Q U E , Lois électorales, n° 4 8 4 , 

admet la validité de la notification d'appel qui pourrait , 
dans ce cas, ê t re faite par un agent de la police locale 
et même par un gendarme. Cette doctrine est condamnée 
par l 'arrêt ci-dessus, qui décide pour la p remière fois cette 
importante question. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — D É F A U T D E N O T I F I C A T I O N . 

Est déchu de son pourvoi, en matière électorale, le demandeur qui 
ne prouve pas l'avoir fait notifier ou qui ne l'a pas notifié, dans 
les 5 jours, à celui contre lequel il est dirigé. 

Première espèce. 

( H O N O R E Z C. H A I S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'art. 18 paragraphe pénultième de la loi com
munale du 30 mars 1846, portant : « Le pourvoi sera, par le 
déclarant, et sous peine de déchéance, notifié dans les 5 jours à 
celui contre lequel il est dirigé; » 

« Attendu que le demandeur ne fait pas conster d'avoir fait 
notifier son pourvoi au sieur Hais, défendeur; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... « (Du 2 juillet 1860, — 
2« Ch. — Prés M. D E S A U V A G E . ) 

Deuxième espèce. 

( L E C I I A N T E U R E T CONSORTS C. F I É Y E T - T O U S S A I N T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 18 de la loi communale du 
30 mars 1836 exige, sous peine de déchéance, que le pourvoi en 
cassation contre une décision rendue par la députation perma
nente en matière électorale, soit notifié dans les 5 jours à celui 
contre lequel i l est dirigé ; 

« Attendu qu'au cas actuel, les demandeurs n'ont pas fait no
tifier au défendeur leur acte de pourvoi et se sont bornés à lui 
faire connaître par un exploit qu'ils s'étaient pourvus en cassa
tion, sans lui laisser copie de l'acte de pourvoi; qu'ainsi, n'ayant 
pas satisfait à l'art. 18 précité, ils ont encouru la déchéance que 
cet article prononce; 

G Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 16 juillet 1860. — 
2« Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

—i»Bpfrr» — 

É L E C T I O N S . — C H O S E J U G É E . — L I S T E D E L ' A N N É E P R É C É D E N T E . 

En matière électorale, la décision portée pour une année ne peut 
servir de preuve ou d'élément de chose jugée pour ta formation 
de la liste des électeurs de Cannée suivante. 

( V A M H O O N A C K E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation fondé « sur la 
violation des art. 7 et 10 de la loi du 30 mars 1836 et des ar
ticles 1550, 1551 cl 1352 du code civil, en ce que l'arrêté at
taqué a méconnu l'autorité de la chose jugée par la décision du 
collège échevinal d'Ath et par suite refusé d'inscrire sur la liste 
électorale le demandeur qui réunissait les conditions exigées 
par les art. 7 et 10 de la loi du 30 mars 1856 : » 

u Attendu que , d'après l'art. 13 de la loi communale du 

30 mars 1836, le collège des bourgmestre et échevins procède 
tous les ans à la révision de la liste des électeurs pour les membres 
du conseil communal ; 

« Attendu que les queslions qui s'élèvent sur ces listes ne sont 
relatives qu'à l'inscription sur la liste pour l'année dont i l s'agit 
et que par suite les décisions qui interviennent sur ces questions 
n'ont de force que pour la liste de ladite année; d'où i l résulte 
que la députation du conseil provincial du Hainaut a pu, sans 
violer la chose jugée ni les articles invoqués, ne pas admettre 
comme preuve, en 1860, ce qu'on prétend que le conseil com
munal d'Alh avait jugé pour 1859 ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 2 juillet 1860. — 
2 e chambre. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Conf., a r rê t s des 31 mai et 3 ju i l le t 
1852. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e IH. V a n I n n i s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — Q U A L I T É . 

On n'est pas recevable à interjeter appel au nom d'un tiers, aux 
droits de qui on est subrogé, si on n'a pas figuré en ladite qua
lité aux débats devant le premier juge; peu importe que l'on ait 
figuré à ces débats pour son compte personnel et qu'on fût dès 
lors en réalité subrogé aux droits du tiers. 

L'appel d'un créancier au nom de son débiteur n'est recevable que 
pour autant que ce créancier fasse connaître la qualité es la
quelle il appelle. 

La caution qui a payé ne peut plus appeler au nom du débiteur 
cautionné. 

( C A S T E L A I N E T J O N C K H E E R E C . B O G A E R T E T CONSORTS. ) 

Au projet de liquidation de la communauté Bogaert-
Hands figurait au passif une somme de 13,225 fr . au 
profit de MM. Castelain, négociants à Livcrpool. Le 11 avri l 
4854, le tr ibunal de Bruges, statuant sur les nombreuses 
difficultés qu'avait soulevées ladite liquidation, décide que 
cette créance n 'étai t pas justifiée et en ordonne la radia
t ion. MM. Castelain n'avaient pas été appelés dans l ' i n 
stance vidée par ce jugement. Bogaert père et ses enfants 
et plusieurs créanciers de la c o m m u n a u t é , entre autres 
Jonckhecrc, y avaient seuls été parties. 

Cependant appel du jugement du tribunal de Bruges 
fut interjeté par MM. Castelain et en tant que de besoin 
par Jonckheere, agissant comme subrogé à leurs droits. 

Cet appel était-il recevable? Les appelants avaient-ils 
qua l i t é? 

Pour l 'établir on soutenait divers systèmes. On disait : 

1° Jonckheere a été partie en première instance; i l figurait 
aux débats en qualité de créancier de Bogaert; or il était créan
cier non-seulement en nom personnel, niais encore comme ayant 
acquis les droits de Castelain ; i l est vrai qu'il ne l'a pas déclaré 
pendant l'instance, mais il justifie que celle double qualité rési
dait réellement en sa personne; on ne peut donc lui opposer 
qu'il appelle en une qualité qu'il n'avait pas eue devant le pre
mier juge. 

2° I l est de principe admis qu'un créancier peut appeler d'un 
jugement rendu contre son débiteur; donc Castelain, créancier de 
Bogaert, pouvait appeler du jugement rayant sa créance; donc 
aussi Jonckheere qui se trouve aux droits de Castelain peut vala
blement interjeter appel. 

3° Jonckheere avait cautionné la dette de Bogaert vis-à-vis de 
Castelain; or la caution peut interjeter appel du jugement rendu 
avec le débiteur mentionné; donc encore une fois Jonckheere 
avait le droit d'appeler du jugement rendu avec Bogaert. 

On réponda i t pour les in t imés : 

« I l est impossible d'admettre aucun des systèmes proposés 
par l'appelant. Pour être recevable à appeler, il faut avoir été 
partie en première instance. Quand les parties sont-elles réputées 
les mêmes? I l ne suffit pas à cet égard d'une identité nominale, 
il faut que la demande ait été formée par elles ou contre elles 
en la même qualité. Cela même ne suffit pas encore; i l faut de 
plus avoir parlé aux débats, avoir pris conclusions ou avoir ré
pondu à des conclusions adverses. Nul n'est partie s'il n'y a eu 
débat, contestation à son égard, et i l n'est réputé tel que pa-
rapport à ceux avec qui i l a été en litige ( L A R O M B I È R E , Obliga
tions, 1551, n° 141). En effet la voie de l'appel est ouverte pour 
échapper à la chose jugée. Or l'art. 1551 du code civil porte qu'il 



n'y a chose jugée que quand ta demande existe non-seulement 
entre les mêmes parties, mais est formée par elles ou contre 
elles en la même qualité. 

Or d'abord on ne soutient pas que les Castelain aient figuré 
aux débats en première instance; mais on prétend que Jonck-
hcerc a le droit d'appeler en leur nom ; lui a figuré en première 
instance; i l y a figuré en qualité de créancier de Bogacrt; c'est 
en la même qualité qu'il appelle, seulement c'est du chef d'une 
créance qui ne lui est pas personnelle, dont il est simple cession-
naire. Tel est le raisonnement de l'appelant. Les principes que 
nous avons posés répondent à ce système. Oui, Jonckheerc a été 
aux débats comme créancier de Bogacrt du chef d'une somme de 
D,500 fr., mais il n'y a jamais été du chef de la créance Casle-
lain, jamais i l n'a fait quant à elle le moindre soutènement, ja
mais pris aucune conclusion, donc il n'y a jamais eu débat sur ce 
point avec lui , donc i l n'a jamais été partie en celte qualité et ne 
peut appeler de ce chef. Mais supposons qu'en première instance 
Jonckheerc ait formellement demandé le maintien de la créance 
de 15,225 fr., cela même l'autoriscrait-il a interjeter appel 
comme.subrogé aux droits de Castelain? Non encore; en vain di
rait-il dans cette hypothèse: j 'ai conclu sur ce point en première 
instance, donc i l y a eu débat avec moi, donc j 'ai été partie; je 
l'ai été en qualité de créancier, et c'est comme créancier que j'ap
pelle. Nous répondrions : vous jouez sur le mol créancier ; pour 
voir si la qualité est la même, i l ne suffit pas de voir le droit que 
l'on réclamer, i l faut remonter à la source de ce droit; et si la 
source se trouve différente, la qualité est différente, bien que le 
droit reste le même. Ainsi je vous réclame une somme d'argent, 
vous niez; vous triomphez en première instance; mais j'appelle 
en soutenant que Pierre était votre créancier de celle somme et 
que je suis son héritier; scrai-jc rcccvablc? Non, parce que je 
n'agirai plus en la même qualité, je ne serai plus la même per
sonne ; la source du droit sera autre, la personne juridique autre; 
d'une part je me présentais comme créancier direct et immédiat, 
comme représentant un autre à qui il faut remonter pour discuter 
le droit ( D A L L O Z , Rép., V ° Demande nouvelle, n° 66; cass. franc., 
26 décembre 1809). Celui que nous avons en face en appel est 
donc Castelain, c'est son droit que nous discutons, cl cette dis
cussion doit soulever des questions qui dans le système contraire 
auraient été soustraites au double degré de juridiction. Lors 
même donc qu'en première instance Jonckheerc aurait conclu au 
maintien de la créance Castelain, aussi longtemps qu'il n'aurait 
pas dit qu'il réclamait cette créance comme subrogé aux droits de 
Castelain, i l est non recevablc à interjeter appel en qualité de 
subrogé à ses droits. 

En second lieu, on dit que tout créancier-a le droit d'appeler 
au nom de son débiteur. 

Soit, mais pour cela que faut-il? De deux choses l'une : ou bien 
l'on admettra que le créancier qui use de cette faculté, agit en 
nom propre, ou bien on admettra qu'en en usant, il agit toujours 
au nom de son débiteur. 

Si l'on admet la première hypothèse, on doit admettre aussi 
comme conséquent et nécessaire que ce créancier doit auparavant 
se faire subroger en justice à ce débiteur; en effet les droits des 
créanciers sur tous biens quelconques de leurs débiteurs sont 
écrits aux art. 2092 et 2093 du code civil ; ces biens sont leur 
gage, et ils ne peuvent s'en emparer sans une décision judiciaire. 
Or ce qui est vrai des biens, est vrai des droits et actions; com
ment donc les créanciers arriveraient-ils à exercer en leur propre 
nom une action appartenant à \cjt débiteur sans que la justice 
leur ait permis de s'en emparer, les y ait subrogés? ( V . M A R -
C A D É , 1166; PRounnoN, Usufruit, n° 2237; ZAcnABi.t, t. I I , 
p. 332; Dissertation de M A R C A D É dans la Revue critique, t. V , 
p. 517). Or jamais Jonckheerc ne s'est fait subroger en justice 
au droit qu'il p'rétend exercer au nom de son débiteur. 

Si l'on n'admet pas que ce soit leur action propre que les 
créanciers exercent en ce cas, l'on doit admettre alors qu'ils n'a
gissent qu'au nom de leur débiteur, et dès lors ils ne sauraient 
être que ses mandataires, comme tout créancier agissant en vertu 
de l'art. 1166 ( M O L R L O N , art. 1166; B O I L E U X , ibid.; L A R O M -

B I È R E , Obligations, 1166; Z A C R A R L E , n° 554; Bruxelles, 31 dé
cembre 1850). 

C'est un mandat légal si l'on veut, mais ce n'en est pas moins 
un mandat, assujettissant ceux qui l'invoquent à toutes les con
ditions imposées aux mandataires ordinaires. Or la maxime nul 
ne plaide par procureur exige que tout mandataire agissant comme 
tel en justice déclare qu'il agil au nom de son mandant dont i l 
doit faire connaître les noms, prénoms, profession et domicile 
( D A L L O Z , Rép., Appel civil, n° 520 et suiv.; T A L A N D I E R , Appel, 
n- 31). 

« La règle nul ne plaide par procureur, dit B O N C E N N E , s'ap-
« plique au cas où on s'établit demandeur pour un autre sans 
« faire connaître si c'est à titre de mandataire, cessionnaire, lu-

« leur, etc. »Or Jonckheerc, dans son exploit d'appel, ne fuit en 
aucune façon connaître qu'il agit au nom de son débiteur Bo-
gaert; sans doute pareille déclaration ne doit pas se faire à peine 
de nullité en termes sacramentels, sans doute elle peut être im
plicite, el c'est ce qu'a décidé la cour de Gand, le 9 février 1858; 
mais in speric pas un mot ne vient révéler dans l'exploit d'appel 
l'intention alléguée. 

Et cette déclaration exigée n'esl point une simple formalité de 
procédure; il faut nécessairement que l'on sache de la façon la 
plus positive en quelle qualité l'appelant agit, car les effets de la 
décision à intervenir sont plus ou moins étendus suivant la qua
lité qu'il agil. En effet le créancier agil en son nom personnel, le 
jugement ne profite qu'à lui ; au contraire, s'il agil au nom de son 
débiteur, le bénéfice du jugement est acquis à tous les créanciers, 
ou mieux au débiteur lui-même ( L A R O M B I È R E , Obligations, arti
cle 1166; B O I L E U X , ibid.) 

Sous ce rapport encore l'appel est donc non recevable. 
Enfin on dit en troisième lieu que Jonckheerc, ayant cautionné 

la dette de Bogacrt envers Castelain, est évidemment recevablc à 
interjeter appel ; toute caution peut interjeter appel au nom du 
débiteur cautionné. 

Sans doute ce droit appartient à la caution avant qu'elle n'ait 
payé; mais in sperie Jonckheerc soutient que la créance de Cas
telain envers Bogaert a été remboursée de ses deniers, c'est là la 
source de la subrogation vantée par lu i . Or i l est évident que la 
caution qui a payé ne peut plus agir au nom du débiteur; elle se 
trouve en ce cas, comme Jonckheerc prétend l'être, subrogée aux 
droits du créancier qu'elle a payé, contre le débiteur à la dé
charge de qui le paiement s'est fait; en cette qualité il pouvait 
appeler au nom de Bogacrt, mais, nous l'avons démontré, il de
vait en faire la déclaration tout au moins implicite; ce système 
est donc tout aussi inadmissible que les précédents. » 

La cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la contestation a pour objet une 
somme de 15,225 fr., portée au profit de M M . Castelain et fils, 
de Liverpool, dans la masse passive du projet de liquidation de 
la communauté des époux Bogaert-Hands, laquelle somme a été 
rejetée de celte masse, par jugement du tribunal de Bruges, du 
M avril 1854; 

» Attendu que cette créance formait un des points du procès 
débattu en première instance entre Bogaert père, les enfants 
procréés de son mariage avec la dame Hands, et quelques créan
ciers de la communauté Bogaert-Hands ; que parmi ces créanciers 
ne se trouvaient pas M M . Castelain et fils, de Liverpool, et que 
même ces messieurs n'avaient ni qualité ni intérêt de figurer au 
procès, puisque leur créance, qui avait été cautionnée par Hip-
polyte Jonckheere, en l'année 1840, était entièrement soldée dès 
l'année 1843, tandis que l'appel en cause des créanciers n'a eu 
lieu que par exploits du 20 avril 1844 et 8 février 1845; 

a Attendu qu'Hippolyte Jonckheere, appelé en cause comme 
créancier personnel de la communauté Bogaert-Hands, et indiqué 
comme tel dans le projet de liquidation pour une somme de 
9,501 fr. 92 c., n'a pris aucunes conclusions pour le maintien de 
sa créance personnelle; qu'il n'en a pris aussi aucunes à l'égard 
de la créance Castelain, qu'il avait cautionnée et liquidée, s'étant 
borné à soutenir son droit sur deux navires appartenant à la 
communauté Bogaert Hands, qui lui avaient été remis par Bo
gaert père et qui formaient l'objet d'un procès spécial, joint, puis 
disjoint, de la cause actuelle, seule pendante entre parties devant 
la cour ; 

« Attendu que le jugement du tribunal de Bruges, du H avril 
1851, se trouve déféré à la cour par M M . Castelain et fils, de L i 
verpool, et, pour autant que de besoin, par Hippolyte Jonck
heere, agissant comme subrogé aux droits de cette maison ; 

« Attendu, que pour pouvoir interjeter appel d'un jugement, i l 
faut y avoir été partie soi-même, ou par un tiers qu'on repré
sente et qui aurait eu droit appeler; qu'en dehors de ces condi
tions, il n'y a pour le tiers lésé de recours ouvert contre la déci
sion intervenue que par la voie de la tierce opposition ; 

a Attendu que la maison Castelain n'a pas été partie dans l'in
stance terminée par le jugement du H avril 1854, et partant est 
sans qualité pour en interjeter appel, du moins en nom per
sonnel ; 

o Attendu qu'Hippolyte Jonckheere prétend qu'il a procédé 
devant le premier juge comme ayant cause et subrogé aux droits 
de MM. Castelain et qu'à ce titre i l a qualité pour maintenir 
l'appel qu'il a interjeté devant la cour; mais que cette prétention 
n'est pas justifiée par la procédure de première instance ; qu'il 
n'appert d'aucun acte de procédure que Jonckheerc ait agi comme 
se disant aux droits de la maison Castelain ou ait pris des con
clusions au maintien de la créance de cette maison envers la 

| communauté Bogaert-Hands, pour une somme de 9,501 fr. 92 c , 



mais que ce n'est pas en cette qualité, ni pour le recouvrement 
de cette somme, qu'il a porté le débat devant la cour ; qu'il y pro
cède, au contraire, reslriclivcment comme subrogé aux droits de 
la maison Caslelain et pour le recouvrement d'une créance de 
1 3 , 2 2 5 fr. par lui payée à cette maison comme caution du débi
teur principal Bogaert père, de sorte que, quoique la personne 
du débiteur soit la même, à savoir la famille Bogaert, la personne 
juridique du créancier, à savoir Jonckheere en nom personnel 
de première instance, est autre que Jonckheere ès-nom Caste-
lain de l'instance d'appel ; et que, si Jonckheere avait en nom 
personnel le droit d'appeler du jugement du 1 1 avril 1834 et 
même d'en demander la réformalion à toutes fins, i l est constant 
qu'il n'a pas ce droit en tant que subrogé de Castelain et ainsi 
dans les termes qu'il l'a exercé ; 

« Attendu que, pour justifier la recevabilité de son appel, 
Jonckheere fait encore observer que Castelain et fils, même 
alors qu'ils n'auraient pas été parties en première instance, pou
vaient néanmoins interjeter appel d'un jugement rendu contre 
leur débiteur Bogaert père, d'après la disposition formelle de l'ar
ticle 1166 du code civil, qui autorise les créanciers à exercer les 
droits de leurs débiteurs, et que Jonckheere, substitué à Caste
lain, a le même droit ; 

<• Attendu qu'en admettant que, dans l'espèce, le droit d'appel 
ait appartenu à Bogaert père et que ce droit ait pu être exercé 
par ces créanciers, i l est néanmoins à remarquer qu'il n'a pu 
l'être d'une manière latente ; qu'il importait à l'appelant de faire 
connaître à la cour et à sa partie adverse qu'il appelait comme 
exerçant les droits de son débiteur Bogaert père; mais qu'il ne 
l'a pas fait; que c'est le contraire qui résulte des pièces de la pro
cédure, puisque l'appel est interjeté en nom personnel par les 
Castelain, et, au besoin, par Jonckheere, comme étant substitué 
à cette maison, et ainsi seulement en la qualité que celle-ci se 
trouve au procès ; 

« Attendu que Jonckheere essaye enfin de justifier son appel 
par sa qualité de caution de Bogaert père, qualité qui lui donnne 
le droit d'interjeter appel d'un jugement où le débiteur cau
tionné était partie; mais qu'il est évident qu'en payant la dette 
cautionnée, Jonckheere a perdu sa qualité de caution pour ac
quérir celle de subrogé aux droits et actions de Castelain, der
nière qualité qui lui donnait le droit d'appel au nom de Bogaert 
père, en vertu de l'art. 1166 du code civil ; mais en laquelle il n'a 
point agi, comme il n'a pas agi non plus en qualité de caution et 
au nom de Bogaert père ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général D O N N T 

•entendu en son avis conforme, déclare l'appel non recevable, 
condamne les appelants à l'amende et aux dépens envers toutes 
les parties... » (Du 6 avril 1 8 6 1 . — Plaid. M M " M O N T I G N Y , 

D ' E L H O L N G N E , E M I L E D E L E C O U H T ) . 

1 — 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

V E N T E . — V I C E S R É D H I B I T O I R E S . — B R E F D É L A I . — P O I N T D E 

D É P A R T D E L ' A C T I O N . 

Le bref délai endéans lequel, aux termes de l'art. 1648 du code 
civil, l'action résultant des vices rêdhibitoires doit être intentée 
a pour point de départ la vente ou la livraison de la chose ven
due, et non pas le jour de la manifestation du vice. 

Quid si le vendeur avait employé des moyens doleux pour empêcher 
ou retarder la découverte du vice? Non résolu. 

( L A SOCIÉTÉ DES FORGES D E CLABECQ C . L A SOCIÉTÉ DES FORGES E T 

USINES D E I I A I N E - S T - P I E R R E . 

A R R Ê T . — « Attendu que la machine à vapeur à laquelle ap
partient l'arbre du grand engrenage dont la rupture a provoqué 
l'action de la société appelante a été livrée et mise en activité le 
2 7 -mai 1 8 5 1 , et que la rupture de l'arbre aurait eu lieu dans la 
nuit du 2 7 au 2 8 novembre 1860, et que la demande en garantie 
de ce chef a été introduite par exploit du 5 janvier 1861 ; 

« Attendu que l'intimée défenderesse originaire repousse l'ac
tion des appelants demandeurs originaires, comme intentée tar
divement, hors des délais accordés par l'art. 1648 du code c iv i l ; 
que l'appréciation de ce soutènement dépend de la solution à 
donner à la qneslion de savoir si le délai prescrit par cet article a 

pour point de départ la vente ou la livraison de la chose vendue 
ou s'il ne commence à courir que du jour où le vice a été connu ; 

« Attendu que les dispositions du § 2 , titre V I . livre I I I du 
code civil prises dans leur ensemble ont un double but : 

« 1° Garantir l'acheteur à raison des défauts cachés de la chose 
achetée ; 

« 2 ° Mettre après un court délai le vendeur à l'abri d'un re
cours et d'une responsabilité qui ne pourraient avoir pour limites 
les délais de la prescription ordinaire; 

« Attendu que dans ce double but i l était indispensable de 
soumettre l'exercice de l'action en garantie, à peine de déchéance, 
à un bref délai par un motif en quelque sorte d'ordre public, 
puisque c'était ainsi mettre obstacle à l'ouverture d'une infinité 
de contestations qui n'auraient pas manqué de s'élever sur l'exis
tence du vice à l'époque de la vente ou de la livraison, sur ses 
causes, etc., etc., si l'action avait pu être intentée dans un temps 
éloigné de l'une ou l'autre de ces époques; 

« Attendu d'ailleurs qu'en'général les vices rédhibitoires sont 
d'une nature telle qu'ils se révèlent presque toujours à une 
époque voisine de la vente ou de la livraison de la chose, de ma
nière à devenir patents pour l'acheteur; que, si des exceptions 
infiniment rares peuvent se présenter, elles n'ont pu être un ob
stacle à l'adoption d'une règle générale qui soumet l'exercice de 
l'action à un bref délai à partir de la vente ou de la livraison, et 
ainsi à l'introduction dans l'art. 1648 d'une présomption légale 
en vertu de laquelle, suivant la nature du vice et l'usage du lieu 
où la vente a été faite, le vice existant lors de la vente ou de la 
livraison est tenu comme ayant dû se manifester et l'acheteur en 
avoir eu connaissance; 

« Attendu que, si la disposition de l'art. 1648 devait être inter
prétée dans ce sens que le délai pour l'intentement de l'action ne 
prendra cours que du jour où le vice aurait été connu, i l en ré
sulterait celte inconséquence, qu'on ne peut supposer chez le légis
lateur, qu'il aurait subordonné et à la nature du vice et à l'usage 
du lieu de la vente le délai de l'action en réparation du préjudice 
causé par un vice manifesté, connu, délai qui aurait alors dû être 
uuiforme, sans égard à la nature du vice et à l'usage du lieu où la 
vente a été faite ; 

« Attendu que les auteurs de l'art. 1648 n'ont pu ignorer que 
la législation antérieure donnait la vente ou la livraison de la 
chose pour point de départ au délai endéans lequel devait être in
tentée l'action ayant pour cause la garantie d'un vice rédhibitoire ; 
que dès lors, s'ils avaient voulu y substituer le jour de la décou
verte du vice, ils auraient introduit un droit nouveau, et qu'on ne 
peut admettre qu'un changement d'une importance aussi grande 
aurait été amené sans qu'ils s'en fussent expliqués, ou lout au 
moins sans qu'on retrouvât des traces de cette intention dans les 
discussions qui ont précédé la rédaction de cet article ; 

« Attendu qu'on ne peut rien induire de l'art. 1 6 4 5 ; que, s'il 
n'admet la stipulation de non-garantie que de la part du vendeur 
qui n'a pas connu le vice de la chose vendue, cet article ne mo
difie en rien le délai fixé par l'art. 1648 qui s'applique indistinc
tement au vendeur qui a ou n'a pas connu le vice caché ; 

a Attendu qu'il n'est point allégué que le vendeur aurait dans 
l'espèce employé des moyens doleux pour empêcher ou retarder 
la découverte du vice; qu'il n'y a donc pas lieu de rechercher les 
conséquences légales qu'aurait pu entraîner son dol ; 

a Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant, etc.... » (Du 
3 0 juillet 1 8 6 1 . — Plaid. MMe» J U L E S G E N D E B I E N , D E Q U E S N E , 

L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . en sens contraire cour de Liège, 
8 ju i l le t 1852 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . X I , p. 704); Liège, 
2 février 1856 ( I D E M , t . X V I , p. 892); Bruxelles, 21 dé 
cembre 1857; cour de Cologne, 22 août 1843 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t . I I I , p. 205); cour de Lyon, 5 août 1824; 
cour de cassation de France, 16 novembre 1853 (deux ar
rêts à la même dale, P A S I C R I S I E , 1853, p. 673 et 1854, 
p. 170). 

C i n q a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par M M . D A L L O Z : Répertoire seul, 
528 francs ; Répertoire et Recueil, 1845 Î D C I U S 1860, 750 francs, 
payables en 7 ans. 

Représentant pour la Belgique, M . F O R E V I L L E , rue de Lille, 19, 
à Paris. 

B R U X E L L E S U I P . D E M.-J. POOT ET C C , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 5 1 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
1 r « c h a m b r e . — P r é s , d e M . D e G e r l a c t a c , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

C H A R B O N N A G E . — R E D E V A N C E D U 1 8° P A N I E R . — N O N - R É D I M I B I L I T É . 

La redevance du 18° panier du pruduit brut d'un charbonnage 
fixée comme prix de vente de la concession n'est pas rachetablc. 

En d'autres termes, celui auquel la redevance est due ne peut être 
contraint à en accepter le rachat. 

( S O C I É T É D E S T R É P Y - B R A C Q U E G N I E S C . D E B A U Q U E E T CONSORTS.) 

L'arrêt de la cour de Bruxelles, du 11 mars 1859, que 
nous avons publ ié au tome X V I I , page 1489, a été l'objet 
d'un pourvoi à l'appui duquel était présenté un moyen uni
que de cassation. 

Développant ce moyen, la société demanderesse disait : 

o La question soumise à la cour se réduit à l'examen d'une 
double proposition. La redevance dont il s'agit est-elle foncière? 

Une redevance foncière est-elle remboursable? 
La redevance est incontestablement foncière. La transaction du 

27 décembre 1803, qui est le seul tilre des parties, (a définit 
une prestation purement foncière et représentative des droits du 
propriétaire, que les anciens seigneurs avaient dans les mines 
trouvées, c'est-à-dire dans les mines découvertes, mais non 
extraites; car le droit eût été purement mobilier s'il s'était agi de 
mines extraites. 

L'enlrccens lui-même constitué par le tilre du 3 avril 1715,que 
le seigneur de Bracquegnics concéda aux auteurs de la demande
resse, était une redevance foncière (art. 4, chap. 122 des chartes 
citées). C'était le fonds, non la personne qui le devait. 

La Iransaction a confirmé la nature foncière de la redevance ; 
elle l'a simplement purgée de sa nature seigneuriale, en recon
naissant que la redevance élait le prix de la concession de la pro
priété de la mine. Redevance foncière par la transaction, elle l'est 
encore par la chose jugée sur le soutènement des défendeurs eux-
mêmes (arrêts d'appel du 27 août 1812 et de cassation du 8 juin' 
1818). 

Au surplus, l'arrêt dénoncé reconnaît implicitement la nature 
foncière de la redevance. 

Une redevance foncière est-elle remboursable? 
L'art. 6 du décret des 4-11 août 1789 et l'art. 1 du décret des 

18-29 décembre 1790 tranchent cette question, en défendant ex
pressément de créer à l'avenir aucune redevance foncière non 
remboursable. 

Or ce que la transaction appelle prestation, est évidemment 
une redevance. Ces mots sont synonymes (voir le décret du 
17 juillet 1793, art. 2, P A S I N O M I E , p. 291 et l'arrêt du 27 août 
1812). 

La défense édictée par les décrets de 1789 et 1790 est d'ordre 
public. Elle tient à la constitution nouvelle du droit de propriété, 
qui désormais devait être libre comme les personnes. Tout obstacle 
à l'amélioration cl à la circulation du sol devait cesser à l'avenir ; 
plus de fractionnement perpétuel du droit de propriété. L'Assem
blée constituante dispose à la fois pour le présent cl pour l'avenir. 

(1) V. code civil, art. 544; loi du 21 avril 1810, art. 7. 
(2) V. THorLO!(c,£oi<a0c,n°93 ; cassation belge, juillet 1849: L. 7, (HO, 

Dig., 1. 24, l i t . I I I . 

Ces idées de libérer la propriété foncière persistent jusqu'au code 
civil. 

L'arrêt dénoncé juge néanmoins que la redevance foncière con
stituée en 1803 n'est pas rachotable. I l méconnaît ainsi la véri
table nature de la redevance, nonobstant les dispositions des 
chartes du Hainaut, du code civil et l'autorilé de la chose jugée. 

La transaction de 1803 ne déroge nullement aux dispositions 
des décrets précités, et elle y eût dérogé on déclarant la redevance 
non remboursable, que cette stipulation eût été entachée d'une 
nullité radicale. 

La défense est générale et absolue; elle s'applique aux rede
vances foncières grevant le dessous du sol, comme à celles grevant 
le dessus. 

Le dessous du fonds constitue une propriété aussi formelle, 
aussi positive, aussi sacrée que le dessus. L'un et l'autre sont 
régis par le code civil (1). 

Une prestation foncière sur la mine est un obstacle à son amé
lioration, à sa circulation, aussi invincible que la redevance fon
cière sur la surface. 

Aussi tontes les redevances anciennes quelconques sans distinc
tion sont abolies ou rachelablcs ; le législateur n'admet pas d'autre 
alternative et pour l'avenir i l n'autorise que des redevances ra-
chctablcs. 

L'arrêt attaqué introduit une distinction-arbitraire, en admet
tant que la redevance dont il s'agit ne tombe point sous la pro
hibition des décrets parce qu'elle n'a point pour objet des fruits 
proprement dits, mais des produits irréguliers et aléatoires. 

De tout temps, les produits des mines ont été réputés des fruits 
industriels ; c'est pourquoi la mine peut être louée. Le droit ro
main rangeait déjà les mines parmi les fruits (2). 

Le code civil a suivi cet exemple (art. 547, S82, 598 et 1403). 
Les discussions de la loi sur les mines de 1810 réfléchissent la 
même pensée (3). 

La redevance due par la mine est d'ailleurs perpétuelle, comme 
la propriété de la mine elle-même (loi du 21 avril 1810, art. 7); 
il est indifférent que l'objet auquel s'applique le droit doive périr 
un jour. 

En supposant même que la redevance ne soit pas perpétuelle, 
il suffit qu'elle ail une durée de plus de 99 ans pour qu'elle soit 
remboursable aux termes de l'art. 1 e r du décret du 18 décembre 
1790. 

L'arrêt dénonce commet une autre erreur lorsqu'il reproche à 
la redevance de n'être pas périodique. 

Dans l'espèce, la redevance s'acquiert comme le champart à fur 
et à mesure de l'exploitalion, mais le terme de paiement est 
semestriel, aux termes de l'art. 1715. 

La société rend les comptes et paie le solde tous les six mois. 
Du reste, il y a chose jugée sur la périodicité de paiement par 

l'arrêt du 6 mai 1848, arrêt qui a admis la prescription quin
quennale des termes arriérés. 

Peu importe d'ailleurs que la redevance soit variable on inva
riable, en nature ou en argent : le champart aussi est variable, et 
il est frappé par les défenses des décrets de 1789 et 1790. 

Si ces décrets, ainsi que le prétend la cour d'appel, ne s'expli
quent pas sur le mode et le taux du rachat d'une redevance sur 
l'exploitation d'une mine, il n'en faut point conclure que les prin
cipes généraux édictés par les décrets ne sont pas applicables à 
telle redevance, mais seulement que ce taux sera déterminé par 
les tribunaux d'après les règles du droit commun. 

(3) Séance du Conseil d'Etat du 20 juin 1809; LOCHE, t. 4, p. 287; cas
sation, 20 avril 1849 (BELGIQUE JUDICIAIRE, V I I , p. 1569). 



Aussi recourt-on par analogie aux dispositions des décrets pré
cités, lorsqu'il s'agit du rachat des rentes créées postérieurement 
à ces décrets et auxquelles leurs dispositions ne sont pas textuel
lement applicables. 

En vain la cour d'appel comparerait le droit des défendeurs à 
ceux qui naissent des contrats de société, du louage on de la co
propriété, droits d'une nature essentiellement différente. 

La remise à forfait, qui est un véritable bail, diffère aussi du 
tout au tout de la locatairic perpétuelle qui emporte aliénation 
de la propriété. Le raisonnement de la cour d'appel manque donc 
encore d'exactitude sous ce rapport. 

L'arrêt attaqué invoque aussi à tort l'art. 55 de la loi de 21 avril 
1810. Cet article a en vue les difficultés administratives rela
tives à la délimitation des mines. Les défendeurs au surplus ne 
sont pas propriétaires de la surface, et l'art. 55 s'adresse aux 
droits des exploitants ou des propriétaires antérieurs à 1791. 

Enfin c'est sans fondement que la cour d'appel conteste 
l'analogie qui existe entre la redevance actuelle et celle créée par 
les art. 6, 18 et 42 de la loi du 21 avril 1810, la proportionnalité 
ne pouvant être ici d'aucune considération. 

R É P O N S E . Le pourvoi n'est ni rccevable, ni fondé. 
Non reccvable.— En effet, aux ternies de l'art. 8 du règlement 

du 15 mars 1815, la requête en cassation doit contenir : 
1 ° Un exposé sommaire des moyens; 
2° L'indication des lois qu'on prétend avoir été violées. 
A la vérité, l'art. 11 du règlement permet au demandeur de 

produire, dans la quinzaine de son pourvoi, un mémoire am-
pliatif. Mais ce mémoire ne peut que développer les moyens, il ne 
peut pas les suppléer (4). 

La requête déposée au greffe, dans l'espèce, ne satisfait en au-
cunemanière à la première des conditions exigées par le règlement 
de 1815. 

Elle invoque une longue série de dispositions fort diverses, 
mais elle ne précise en aucune manière le rapport de ces dispo
sitions à l'espèce, ni en quoi chacune d'elles aurait été violée par 
l'arrêt attaqué. 

En présence d'indications si implicites, si peu nettes, les défen
deurs ne pouvaient comprendre la portée du pourvoi ni y dé
fendre. 

La demanderesse ne précise point quelle est la chose jugée qui 
aurait été violée. Cependant dix-neuf décisions judiciaires sont 
intervenues entre les parties : il fallait indiquer celle qui aurait 
été méconnue. A cet égard tout au moins, le pourvoi devrait donc 
être déclaré non recevable. 

Non fondé : 
Placée en présence des décrets de 1789 et 1790 d'une part, et 

de la transaction de 1803 d'autre part, la cour de Bruxelles avait 
à se demander quelle était la nature du droit constitué par cette 
convention, si ce droit était une redevance ou une rente foncière 
ou un champarl. 

Appréciant les conventions qui lient les parties, la cour d'appel 
reconnaît et constate que le droit spécial dont il s'agit n'est pas une 
rente ou redevance foncière, mais un droit sui generis, complè
tement différent de la rente ou redevance foncière, trop différent 
pour pouvoir leur être assimilé; que ce droit s'applique à une 
chose entièrement distincte et indépendante du domaine de la 
surface; qu'il s'exerce sur l'objet même qui a formé la matière de 
l'engagement, dès l'instant où le corps certain qui le constitue est 
tiré au jour; qu'en ce qui le concerne tout est aléatoire, chanceux, 
incertain et souvent conjectural, que l'on ait égard soit aux épo
ques, soit aux produits de l'extraction, soit à la possibilité même 
de l'extraction; que ce droit se trouve tellement lié au sort de la 
mine qu'il doit subir toutes les conséquences de son exploitation. 

La cour d'appel juge et apprécie ainsi en fait, et celte apprécia
tion échappe à la censure de la cour de cassation ; au surplus, le 
caractère du droit des défendeurs étant ainsi déterminé, les dé
crets de 1789 et 1 7 9 0 étaient évidemment inapplicables et n'ont 
pu dès lors être violés. 

Si, surabondamment après la décision du juge du fond, on exa
mine quelle est en effet la nature du droit des défendeurs, on 
trouvera encore qu'il est essentiellement différent de la rente fon
cière. 

D'après la doctrine de P O T U I E R et d'après l'art, 5 3 0 du code 
civil, pour qu'il y ait rente foncière, i l faut : 

1° Cession d'un droit immobilier dont la rente est le prix; 
2° Rente annuelle en argent ou en fruits, constituant l'intérêt 

ou le produit annuel du capital ; 
3° Rente établie à perpétuité, distincte du capital qui produit 

les redevances sans s'éteindre par le paiement de celles-ci ; 

(4) Cassation belge, 1 6 février 1 8 3 5 ; 1 0 février 1843 ; 3 février et 
1 7 juin 1845 . 

(5) Pour la question de prescription, Liège du 2 1 décembre 1 8 5 0 , en 

4° Redevance dont le paiement est dû à jour fixe, à part toute 
production de fruits par l'immeuble qu'elle grève. 

Le droit des défendeurs ne présente aucun de ces caractères : 
1° Les défendeurs ont cédé non un immeuble, mais le droit 

d'extraire de leur sol une chose découverte sur laquelle ils ont un 
droit de propriété,cession faite,non pour une redevance annuelle, 
mais pour un prix unique, le dix-huitième de la mine trouvée, 
payable successivement à fur et à mesure de la mise au jour; 

2° Le droit des défendeurs n'a point pour objet la redevance 
périodique d'un capital ; leur droit à chaque paiement ne naît 
que quand la mine sur laquelle i l porte apparaît au jour; i l 
s'exerce sur l'objet même qui a formé la matière de l'engagement. 
Il y a là un prix principal d'une chose mobilière payable à fur et 
à mesure de la réalisation d'une condition ; 

5" La redevance due aux défendeurs n'est point perpétuelle; 
l'extinction de leur droit est fatalement marquée à l'avance. Par 
cela même qu'il s'applique à une chose distincte de la surface, i l 
doit nécessairement finir avec cette chose. Le jour où i l n'y aura 
plus de charbon à extraire, et ce jour se rapproche nécessaire
ment, le droit des défendeurs s'anéantira; 

4° Dans l'espèce, i l y a absence de périodicité. Le droit des 
défendeurs dépend d'un événement futur et incertain, l'extrac
tion. Cet événement doit se renouveler pour chaque paiement, 
qui se trouve ainsi complètement isole et indépendant des autres; 
le droit est acquis à chaque moment, pour chaque fait d'exploita
tion, et non par un retour périodique quelconque. 

Le pourvoi soutient qu'en écartant la périodicité, la cour d'ap
pel aurait violé la chose jugée par l'arrêt du 16 mai 1848. 

Mais i l suffit de lire cet arrêt, qui du reste n'a de valeur qu'au 
point de vue de la prescription (5) qu'il admet, pour se convain
cre qu'il ne considère qu'une chose : c'est que, s'il y a des paie
ments à faire, ils doivent se faire tous les six mois; mais i l ne dit 
nullement qu'il y ait quelque chose à payer tous les six mois. 

Cet arrêt, de même que celui de 1812 qui a maintenu comme 
licite l'acte de 1803, ne statue donc en aucune façon sur la ques
tion de rédimibilité, la seule engagée dans le débat actuel. 

Le pourvoi cherche également à tirer parti de l'analogie exis
tant prétenduement entre le droit des défendeurs et le champart. 

Mais le champarl n'est qu'une espèce de rente ( P O T B I E R , Bail 
à renie, n° 13). I l est le prix de la cession du droit immobilier. 

Le droit consiste, non pas, comme dans l'espèce, dans une par
tie de la chose donnée à bail, mais dans une partie des fruits de 
cette chose. 

Le droit de champart est périodique. C'est à une certaine 
époque que tous les ans les fruits se produisent, et l'absence de 
produit ne saurait être que l'exception. 

Le champart enfin est perpétuel. 
Cependant, malgré les analogies entre le champart et la rente, le 

décret de 1790 a par une disposition formelle étendu La faculté du 
rachat au champart. 

On ne saurait donc admettre que le législateur aurait impli
citement compris dans ses dispositions le droit si différent dont 
il s'agit dans l'espèce. 

Le pourvoi confond la prestation dont parle la transaction de 
1803, avec une redevance. 

Toute redevance, à la vérité, est une prestation, mais toute pre
station n'est pas une redevance. 

La redevance emporte l'idée de périodicité; il n'en est pas de 
même de la prestation. 

Inutile de faire observer que, si l'arrêt décide que le droit dans 
l'espèce n'était pas rachetablc, ce n'est nullement parce que la 
transaction de 1803 aurait dérogé aux lois de 1789 et 1790, mais 
parce qu'il ne s'agissait pas de l'un des droits quittant seuls l'objet 
de cette loi. 

Le droit tout spécial des défendeurs, né en 1803, n'a pu en 
aucune façon être régi par les chartes du Hainaut. 

Et ce n'est pas avec plus de raison que le pourvoi allègue que 
l'arrêt attaqué tendrait à déclarer irrachctables toutes rentes pos
térieures à 1790. 

L'arrêt considère simplement comme échappant à l'application 
des lois de 1789 et 1790 les prestations qui ne se prélent aucune
ment au mode de rachat prescrit par ces décrets. 

Enfin l'on ne voil pas ce que la redevance due aux proprié
taires de la surface (loi du 21 août 1810, art. 6, 18 et 42) peut 
avoir de commun avec le droit des défendeurs. 

M . le premier avocat général F A I D E R , sans s ' a r rê te r aux 
fins de non-recevoir opposées au pourvoi, a conclu au rejet 
dans les termes suivants : 

manière de cens d'areine, — Répertoire de B B I X B E , V° Areine. n"' 122 et 
112, 2 , p. 94 et 77. 



Le fond du débat nous paraît devoir être discuté, parce que la 
cour a réellement à décider si la prestation due par la société 
défenderesse est rachetable; i l y a là à résoudre une véritable 
question de droit, question, suivant nous, fort simple et fort juste
ment décidée dans le sens négatif par la cour d'appel de Bruxelles. 

Nos conclusions tendant au rejet, nous ne nous arrêterons pas 
aux deux points préalables posés et discutés dans le mémoire en 
réponse; nous dirons en peu de mots notre avis sur la question 
du rachat de la redevance. 

Qu'ont voulu les parties dans la transaction de 1803? Éteindre 
une contestation sur la nature féodale ou foncière de la redevance 
ou du droit d'entrecens réservé lors de la concession de 1718 : 
ce qui caractérise la transaction, c'est-à-dire les conventions con
ciliatrices des parties, c'est la réduction de la onzième à la dix-
huitième partie du produit brut de la mine. Ce qui est de l'essence 
de cette convention comme de la volonté des parties, c'est de 
reconnaître aux auteurs des défendeurs un droit invariable et dé
terminé dans les produits de la mine tant qu'elle serait ou pour
rait être exploitée, et en cas d'exploitation non interrompue, tant 
que la mine ou la masse de matière minérale concédée dans un 
périmètre déterminé subsisterait ; en d'autres termes, jusqu'à 
épuisement. 

Nous ne faisons ici aucune difficulté de reconnaître dans l'es
sence de la convention en débat, dans l'essence du droit des dé
fendeurs, une sorte de perpétuité. 

Cette perpétuité ne s'entend pas d'un fait éternel et sans fin; 
elle s'entend d'une durée indéfinie en rapport avec la chose à la
quelle elle s'attache. Ainsi, dans notre espèce, le droit sur la 
mine est perpétuel, en rapport avec la perpétuité ou la durée in
déterminée et possible de la mine, c'est-à-dire, nous le répétons, 
jusqu'à épuisement de la matière même de la transaction. Mais 
cette perpétuité contingente est bien différente de la perpétuité 
absolue qui pesait sur les charges ou renies foncières déclarées ra-
ehctables par la Constituante. 

Si l'essence de la convention et si la volonté des parties consa
crent celte perpétuité, comment comprendre qu'elle puisse être 
rompue et effacée par une des parties, sans l'accord nouveau de 
tous les intéressés? Cela est absolument, clairement inadmissible. 

Pour qu'en l'absence d'une convention sur le remboursement, 
la convention permise pût être modifiée dans son essence, pour que 
le rachat d'une redevance qualifiée comme celle de 1803 fût consi
dérée comme possible, il faudrait une loi qui l'autorisât. Cette loi 
devrait non-seulement autoriser ce rachat, elle devrait le régler, 
en fixer les conditions, en calculer les bases, déterminer l'équi
table remboursement en rapport avec la valeur de la chose ou de 
l'intérêt que devrait représenter le capital de remboursement. 

Une telle loi n'existe pas; une telle loi appliquée au rembour
sement d'une part dans le produit brut d'une mine serait presque 
impossible à faire à priori, parce qu'elle manquerait d'une base 
de calcul et d'une assiette de valeur; les chances diverses qui 
accompagnent l'exploitation des mines et les variations parfois si 
notables dans les produits offriraient d'insurmontables obstacles 
au législateur pour ordonner et régler le rachat des redevances ou 
des participations. 

Les décrets des 4 août 1789 et 18-29 décembre 1790 ont pu 
rendre rachetantes les rentes foncières, les champarts, les localai-
ries perpétuelles en argent ou en nature, parce qu'ils ont pu éta
blir, à défaut d'accord, des bases certaines de rachat; la périodi
cité étant dans l'essence de ces revenus, les bases suivies par la 
loi pour régler le taux du remboursement étaient certaines. Ici 
rien de pareil : la transaction de 1803, qu'il n'est plus permis de 
discuter quanta sa validité, en créant la redevance du dix-hui
tième panier a créé non pas une rente en nature, non pas une 
participation aux revenus annuels d'un fonds, mais une copro
priété dans le produit de la mine. Or ces produits ne sont pas 
annuels; ils arrivent au jour le jour; ils sont réguliers ou incer
tains; ils sont rares ou abondants ; en un mot, celui qui a droit à 
la redevance court, avec l'exploitant même, toutes les chances du 
produit brut, et cela tant que dure l'exploitation. 

Dans cette redevance manque la périodicité ou, si nous pou
vons nous servir de cette expression, Vannalité de la redevance, 
du revenu, du produit. 

Vannalité est de l'essence des redevances foncières déclarées 
rachctables par les lois de la Constituante, et cette essence est 
précisément l'opposé de ce qui existe dans la redevance due aux 
défendeurs, laquelle manque fondamentalement de périodicité. 

Car, notons-le en passant, cette périodicité ne résulte pas de 
ce que le compte du produit brut de la mine doit se faire à des 
époques déterminées (tous les six mois, par exemple) : la fixation 
de ces époques détermine un mode de liquidation sans plus, mais 

(6) V. MERLIN, Rép., v° Rente, Rente foncière; CIUMPIOKKIÈRE et RICIOD, 

n° 1292. 

nullement une échéance d'obligation. C'est jour par jour, de mo
ment en moment, que le propriétaire du dix-huitième panier jouit 
de la copropriété d'une dix-huitième part dans le produit brut de 
la mine : seulement, en termes de comptabilité, on a stipulé que 
la liquidation du dix-huitième panier serait faite deux fois par 
an, tous les six mois. 

I l n'y a donc rien de commun entre le mode de liquidation du 
produit de la mine et Vannalité de la redevance foncière (rente, 
champart, terrage, locatairie, etc.). Que cette annalilé soit de l'es
sence de ces redevances rachetablcs, cela est d'une palpable évi
dence. Qu'est-ce qu'une rente en général? C'est un revenu annuel 
en argent ou en denrées. Qu'est-ce qu'une rente foncière ? C'est 
le droit de percevoir tous les ans, sur un fonds, une redevance 
fixe en fruits ou en argent. En d'autres termes, c'est une somme, 
valeur ou quantité de choses mobilières ou fongibles qui doit 
être annuellement payée (6). 

Le mot général de redilus, qui est proprement le retour annuel, . 
n'a pas une autre définition : Quidquid ex re aliqua obvenit et 
redit; sic redilus praedii est proventus qui quotannis redit. 

Le capital restant sauf, c'est sur la nature annuelle du produit, 
du revenu, de la rente qu'est établi, d'une part, tout le système du 
remboursement organisé par la loi de 1790, d'autre part, tout le 
mécanisme de la perception des droits d'enregistrement par les 
lois de 1791 cl de l'an V I I . 

C'est la nature annuelle de l'intérêt qui sert de base à la loi du 
3 septembre 1807; ni dans le texte de cette loi, ni dans les dis
cours qui l'ont motivée, vous ne lirez le mot année, annuelle, tant 
i l est de l'essence de l'intérêt d'être annuel : seulement J A U B E R T , 

en indiquant le taux de 5 p. c. comme intérêt légal, observait 
que ce taux se rapproche du revenu des terres : que cela soit 
vrai ou non aujourd'hui, nous pouvons du moins dire que intérêts 
et revenus sont partout considérés annuellement. 

En droit romain, sur quoi est fondée la fameuse constitution 
de J U S T I M E N (loi 26, § 1 e r , C. de Usuris) sur le taux de l'intérêt? 
Sur le produit annuel; les centesimœ représentaient 12 p. c. par 
an ou un p. c. par mois, et les subdivisions de l'intérêt prenaient 
ce taux pour base. C'est encore sur cette base que repose la 
maxime qui forme le quatrième parème de M A T T U ^ L S : Redilus 
pro uno anno est reditus pro centum annis. Luitio annatis est luilio 
centenaria. 

Si ce principe de Vannalité est évident et essentiel pour les re
venus, les reditus dont le rachat est réglé par la loi de 1790, con
firmé par les lois postérieures et garanti par notre code civil (7), 
ne devons-nous pas dire que le droit comme le mode de rachat ne 
doit pas, ne peut pas êlre étendu à une matière toute différente? 
Certes nous ne disons pas que le dix-huitième panier ne puisse 
être évalué d'après des procédés particuliers que nous n'avons pas 
à apprécier ici ; mais nous soutenons qu'il n'a pas pu entrer dans 
l'intention du législateur de 1790 et du code civil d'étendre à une 
redevance éventuelle dans le produit d'une mine les principes du 
rachat facultatif ou obligatoire créés pour les revenus annuels et 
réguliers que les lois de 1789 et 1790 avaient en vue. Et si cela 
est certain, comment l'arrêt attaqué aurait-il violé les dispositions 
invoquées à l'appui du pourvoi et qui sont étrangères à la ma
tière réglée parla transaction de 1803? 

Ces considérations essentielles suffiraient déjà pour justifier nos 
• conclusions, sans même entrer plus avant dans le détail des ob
jections que le mémoire de défense a d'ailleurs réfutées. En défi
nitive l'arrêt allaqué décide que le droit au dix-huitième panier 
dans le produit brut de la mine constitue une prestation sut generis 
à laquelle, sous aucun rapport, ni légalement par la matière, ni 
pratiquement par le fait, les décrets de 1789 et 1790 ne sont 
applicables, et en décidant ce point, i l a justement rejeté les pré
tentions de la société demanderesse. 

Au surplus, nous ferons ici une observation fondamentale. Le 
procédé suivi par la société pour fixer le taux du remboursement, 
est purement arbitraire ; ce n'est certes pas la loi de 1790 qui le 
lui a inspiré : elle prend la moyenne des prestations fournies pen
dant 50 ans, depuis la date de la transaction, et elle capitalise cette 
moyenne au denier 20. Mais quelle base légale possède donc un 
tel calcul? Quelle est la loi qui l'a établi? Quelle est la loi qui 
force lapartic intéressée à l'accepter? Quelle est la loi qui auto
rise le juge à le consacrer ? Cette loi n'existe pas : et s'il n'existe 
pas de loi qui l'impose à la partie et au juge, i l faudrait du moins 
un accord, une convention qui réglât le remboursement, et cette 
convention est loin d'exister. 

Nous ajoutons que, si la loi de 1790 n'a pas réglé le mode de 
remboursement d'une part dans le produit des mines, c'est parce 
qu'elle n'a pas voulu s'en occuper, car elle a toujours eu soin de 

(7) V. Art. 530, rente foncière essentiellement rachctable. Art. 1911, 
rente constituée essentiellement l'achetable. 



mettre le mode de rachat en rapport catégorique avec la faculté 
de l'exercer. 

La société demanderesse s'est attachée bien inutilement à vous 
faire l'histoire du décret du 4 août et l'analyse des rapports 
de M E R L I N à la Constituante, en vue d'établir comme principe 
fondamental que le décret de 1789 doit être interprété et appli
qué largement. 

Ces rapports, connus d'ailleurs, ont leur formule dans ce dé
cret même et leur application dans celui de décembre 1 7 9 0 . 

Impossible de les séparer. Or la Constituante a aboli, d'une 
part, tout ce qui était féodal ; elle a, d'autre part, autorisé le ra
chat de tout ce qui grevait foncièrement et à titre perpétuel les 
immeubles. Elle a voulu favoriser la liberté de la terre, la circu
lation du sol, la division des propriétés, les progrès de l'agricul
ture, la multiplication des propriétaires. Elle a saisi toutes les 
charges périodiques qu'elle a définies et qualifiées, elle a comme 
conséquence inséparable et pratique, à défaut d'accord, établi le 
tarif des rachats : ce tarif est sacramentel, spécial, rigoureux, 
obligatoire ; il est fait pour les rentes, baux, redevances empreints 
À'annalité; c'est le produit annuel des rentes cl redevances fon
cières en argent ou en nature que la loi a eu en vue, et en effet, 
celles-là seules grevaient le sol de la France, le vaste champ de 
l'agriculture. 

La Constituante a dit textuellement le 4 août : Défenses sont 
faites de plus à l'avenir créer aucune reillc non remboursable. 

Elle a dit textuellement le 1 8 décembre 1790 (art. 1 E R ) : 11 est 
défendu de plus à l'avenir créer aucune redevance foncière non 
remboursable, sans préjudice des baux à rente ou emphytéotiques 
et non perpétuels et des baux à vie. 

Mais i l est manifeste que celte défense, dont vient s'armer la 
société demanderesse el dont elle fait sa base d'attaque contre la 
transaction de 1803 , est tout aussi, élrangèrc à la copropriété 
des défendeurs que le mode même de remboursement organisé 
par le décret de 1 7 9 0 . 

L'esprit se refuse à trouver le moindre rapport entre le droit 
qu'a créé et consacré au profit des demandeurs la transaction de 
1 8 0 3 , et l'espèce de propriété foncière qu'a transformée le décret 
de 1790 ; ce décret n'avait en vue que la liberté du sol ; i l n'avait 
nullement en vue le régime des mines qui a occupé plus lard le 
législateur de celte époque. » 

Après avoir rencontré quelques considérations accessoires 
développées au nom de la demanderesse, M . l'avocat gé
néral a conclu au rejet du pourvoi. 

Sur le rapport de M . le conseiller S T A S , la cour a rejeté : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la .viola
tion des art. 6 du décret des 4 - 1 1 août 1789 ; 1E R du titre 1E R du 
décret des 18-29 décembre 1 7 9 0 ; 1 et 9 du décret du 2 0 août 
1 7 9 2 ; 2 du décret du 1 7 juillet 1 7 9 3 ; 1 4 du chapitre 122 des 
chartes générales du Hainaut; 5 4 7 , 5 8 2 , 598 et 1403 du code 
civ i l ; de la loi 7 , § 1 4 Digeste, l iv. X X I V , titre I I I ; de l'art. 7 
de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 ; des art. 1 3 5 0 , 1351 et 1352 du code 
civil ; enfin de la fausse application de l'art.55 de la loi du 21 avril 
1 8 1 0 : En ce que l'arrêt allaqué, en décidant comme il l'a fait, 
aurait méconnu le caractère de perpétuité ou celui de périodicité 
de la prestation dont s'agit dans la cause, ou qu'il aurait contesté 
soit sa nature foncière, soit la qualité de fruits, aux produits qui 
en font l'objet, toutes propriétés reconnues par les textes invo
qués, par les décisions judiciaires et les conventions des parties : 

« Attendu qu'interprétant les conventions qui lient les parties 
et fixent leurs droits, la cour d'appel reconnaît cl constate que le 
droit spécial dont il s'agit est un droit sut generis, lequel s'appli
que à une chose entièrement distincte et indépendante du domaine 
de la surface; que ce droit s'exerce sur l'objet même qui a formé 
la matière de l'engagement dès l'instant où le corps certain qui le 
constitue est tiré au jour; qu'en ce qui le concerne tout est aléa
toire, chanceux, incertain et souvent conjectural, que l'on ait 
égard soit aux produits, soit à la possibilité même de l'extraction ; 
que ce droit se trouve tellement lié au sort de la mine qu'il doit 
subir toutes les conséquences de son exploitation ; 

<• Attendu que cette appréciation du sens et de la portée des 
conventions entrait dans les attributions du juge du fond ; 

« Attendu que les art. 6 du décret des 4 - 1 1 août 1 7 8 9 , 1 E R du 
titre 1ER du décret des 18 -29 décembre 1790 , déclarent racheta-
ble toute rente foncière perpétuelle de quelque espèce qu'elle soit, 
ainsi que tous champarts, avec défense expresse de ne plus créer 
à l'avenir aucune redevance foncière non remboursable; 

« Attendu que le décret du 2 0 août 1 7 9 2 confirme le même 
principe; 

« Attendu qu'il est impossible de comprendre dans la catégo
rie des redevances sur lesquelles statuent ces décrets les presta
tions delà nature de celles dont il s'agit, puisque ces prestations 
ne sont point soumises à des échéances périodiques et régulières 

qu'elles peuvent être productives à certaines époques ou être 
frappées de stérilité durant de longs intervalles; 

« Attendu qu'on peut d'autant moins admettre que les auteurs 
des décrets de 1789 , 1 7 9 0 et 1 7 9 2 auraient eu en vue des droits 
tels que ceux dont il est actuellement question, que ces droits 
ne sont point susceptibles du mode et du taux d'évaluation déter
minés et prescrits par ces lois pour assurer l'exécution du prin
cipe même de rédimibilité ; 

« Attendu d'ailleurs que les redevances et prestations aux
quelles donne lieu l'exploitation des mines, ont toujours été con
sidérées comme d'une nature particulière, comme régies par des 
principes qui leur sont propres et soumises à une législation 
spéciale ; 

Attendu que l'art. 2 du décret du 1 7 juillet 1795 , qui main
tient les rentes et prestations purement foncières à la différence 
des rentes féodales abolies, ne décide absolument rien sur la 
question de rédimibilité que soulève le pourvoi ; qu'il en est de 
même de l'art. 1 4 du chapitre 122 des chartes du Hainaut qui 
porte que le droit d'entrecens est tenu pour héritage ; 

« Attendu que, si les art. 598 et 1 4 0 3 du code civil, de même 
que la loi romaine, assimilent à certains égards les produits des 
mines aux fruits, i l n'en résulte nullement que les prestations qui 
peuvent grever ces produits doivent être légalement assimilées à 
des redevances foncières ; 

« Attendu que c'est aussi en vain que les demandeurs préten
dent que l'arrêt attaqué aurait violé l'autorité de la chose jugée 
par les arrêts dps 27 août 1 8 1 2 et du 6 mai 1848 ; 

« Attendu, en effet, que le premier de ces arrêts a statué sur la 
transaction du 27 décembre 1803 , que le second a prononcé sur 
les prétentions des défendeurs actuels relatifs aux charbons con
sommés dans l'établissement et à l'indue déduction de certaines 
redevances, que cetarrêt admet aussi la prescription quinquennale, 
mais que ni cet arrêt ni celui du 27 août 1 8 1 2 n'ont eu à décider 
en aucune manière et n'ont en réalité point décidé si la prestation 
stipulée par l'acte de 1803 était ou non susceptible d'élre rache
tée, question qui seule fait l'objet du présent litige ; 

« Attendu que l'exploitation des demandeurs remontant, ainsi 
qu'il résulte de l'arrêt attaqué, à une époque bien antérieure à la 
loi du 2 1 avril 1810 , leurs droits se sont trouvés définitivement 
confirmés par l'art. 51 de celte loi, et non par son art. 7 qui 
partant n'a pu être violé dans l'espèce; 

« Atlcndu qu'en supposant que l'art. 5 5 de la loi du 2 1 avril 
1 8 1 0 pût être invoqué dans la cause, l'arrêt attaqué, en basant 
particulièrement sa décision sur les stipulations mêmes des parties, 
aurait fait une juste application de cette disposition qui commande 
l'exécution et le respect des conventions, mais qu'en admettant 
que cet article ne pût être appliqué à l'espèce, le pourvoi n'a in
diqué aucun texte dont cette fausse application aurait amené la 
violation ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le moyen invoqué 
par les demandeurs n'est fondé sous aucun rapport ; 

u Par ces motifs, el sans qu'il soit besoin de statuer sur les 
fins de non-recevoir, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 2 2 dé
cembre 1 8 6 0 . — Plaid. M C S O R T S , D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N . — Même jour , a r r ê t indentique en cause 
de la même société demanderesse c. de Rodes, d'Andelot et 
consorts. 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
f r ° c h a m b r e . — P r é s , d e M . V a n I n n i s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

L E G S . — C O N D I T I O N D E N E P O I N T S E M A R I E R . — M A R I A G E D I S S O U S 

A V A N T L E D É C È S D U T E S T A T E U R . — C A D U C I T É . 

Est valable la condition apposéc.à un legs, que le légataire ne se 
mariera point, alors surtout que l'institution conditionnelle n'a 
été faite que dans le but de subvenir à des besoins qu'un mariage 
peut ou doit faire cesser. 

Le legs fait sous condition de célibat du légataire, ne peut donc 
cire recueilli par lui s'il s'est marié, et il en est ainsi, lors même 
que le mariage (contracté depuis la date du testament) a été dis
sous avant le décès du testateur. 

( H E Y N D R I C K X C . B E E C K M A N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à la date du 1 2 août 1820 , les onze 
enfants de Jean Heyndrickx et de Pétronillc-Jacqueline Haver-
maele ont procédé au partage des biens meubles el immeubles leur 
advenus par le décès de leurs père et mère; qu'il conslo de ce 
partage qu'il a été attribué à six de ces enfants, à savoir Cor-
nélie-Jcanne, Jacques-Arnaud, Jeanne-Françoise, Maric-Josèphe, 
Jean-François et Marie-Noberlinc Heyndrickx, tous célibataires, 



entre autres biens, la ferme paternelle, avec 5 2 ares 4 0 centiares 
de terre, sise à Okcghem et habitée par eux en communauté; 

« Attendu que Cornélie-Jeanne, décédée le 1 6 novembre 1 8 8 3 , 
et Jean-François, décédé le 2 8 décembre 1 8 8 8 , ont par testa
ments respectivement des 2 1 janvier et 2 8 mai 1 8 2 1 , enregistrés, 
institué tous les communistes encore vivants comme héritiers en 
pleine propriété de leurs parts et portions dans ladite ferme, dans 
certaine pièce de terre grande 1 hectare 2 4 centiares à Ninovc, 
et dans le mobilier indivis, et comme usufruitiers de leurs autres 
biens, sous la condition de célibat dans le chef des légataires et 
avec droit d'accroissement au profit des survivants; 

« Attendu que Marie-Josèphe Heyndrickx, l'une des commu
nistes instituées, a épousé en 1835 le sieur Bceckman et qu'il 
n'est pas contesté qu'elle a repris sa part do la communauté ; 

« Attendu que la question principale soumise à la décision de 
la cour est celle de savoir si l'intimée Marie-Josèphe Heyndrickx, 
devenue veuve de Bceckman en 1843 , est appelée à recueillir le 
legs fait sous la condition si non nupserit; 

« Attendu que le premier juge a, conformément au soutène
ment de l'intimée, déclaré que celte condition gênait complète
ment la liberté relative au mariage, qu'elle était contraire aux 
bonnes mœurs et aux lois générales d'ordre public établies pour 
l'intérêt de la société et partant devait, aux termes de l'art. 9 0 0 
du code civil, être réputée non écrite; 

« Attendu que le célibat était vu dans les républiques anciennes 
sous un jour très-odieux; qu'à Rome l'ancienne législation pri
vait les célibataires d'une partie des droits civils, qu'elle leur in
terdisait la faculté de tester et de rendre témoignage et que pour 
en diminuer le nombre, elle réputait non écrite dans les testa
ments, la condition imposée au légataire de ne point se marier; 
mais que cette règle rigoureuse, décrétée et même étendue par 
les lois révolutionnaires du 11 septembre 1 7 9 1 , 5 brumaire et 
1 7 nivôse an I I , n'a pas survécu aux événements politiques qui lui 
avaient donné naissance et ne se trouve pas reproduite dans le 
code civil, dont l'art. 9 0 0 se borne à énoncer en principe que 
dans les dispositions entre vifs et testamentaires les conditions 
impossibles ou contraires aux lois et aux bonnes mœurs sont ré
putées non écrites ; 

« Attendu qu'en maintenant ainsi la validité d'une disposition 
faite sous une condition qu'il écarte, l'art. 9 0 0 introduit un prin
cipe qui déroge, d'une part, à cette règle fondamentale du droit 
que, dans les conventions, la volonté des parties et, dans les tes
taments, celle du testateur est la loi suprême, et d'autre part 
aux règles tracées par les art. 1151 et 1155 , qui statuent que 
l'obligation ayant une cause contraire aux bonrtes mœurs ou à 
l'ordre public ne peut avoir aucun effet, d'où l'on peut inférer que 
l'art. 9 0 0 , en tant qu'exceptionnel, doit être appliqué d'une ma
nière restreinte ; 

« Attendu que le célibat n'est plus regardé dans nos mœurs 
sous le jour défavorable où les anciens l'avaient placé; que les 
lois religieuses le préconisent même en certains cas et circon
stances ; que notamment la condition de ne point se remarier était 
déjà regardée comme licite par la novelle 2 2 , ch. 4 4 ; qu'elle for
mait le droit commun de l'ancienne France, et que c'est aussi 
dans ce sens que la doctrine et la jurisprudence modernes se sont 
prononcées ; 

« Attendu que la condition de ne point se marier ne pourrait 
tomber sous l'application de l'art. 9 0 0 que s'il était évident que 
le testateur a eu l'intention de porter atteinte à la liberté de l ' in
stitué, en lui imposant cette condition d'une manière absolue; 
mais qu'il n'en est pas de même s'il apport des circonstances de 
la cause que l'institution conditionnelle n'a été faite que dans le 
but de subvenir à des besoins qu'un mariage peut ou doit faire 
cesser ( Z A C U A R I / E , art. 9 0 0 , Paris, dernière édition ; C H A R D O N , Dol 
et fraude, t. 3 , n° 597) . 

« Attendu que, lorsque l'on considère que les communistes du 
1 2 août 1820 exploitaient ensemble la ferme paternelle qui leur 
avait été attribuée dans l'acte de partage de ce jour, que frère et 
sœurs tous étaient célibataires et que leurs ressources étaient peu 
considérables, on conçoit facilement que chacun d'eux ail voulu 
maintenir cette communauté qui était leur œuvre commune et 
qui leur donnait à tous une existence modeste mais certaine; 
qu'ils aient ainsi voulu empêcher que par le décès de l'un d'eux 
ou par l'immixtion de tiers la communauté ne fût prématurément 
dissoule, les biens partagés ou vendus, et assurer la position de 
ceux d'entre eux qui ne chercheraient pas dans le mariage un éta
blissement indépendant; que dans ces circonstances, l'institution 
faite au profit des survivants, pour aulanl qu'ils ne seraient pas 
mariés, s'explique par l'intérêt des légataires et par une pré
voyance légitime du testateur, et qu'on n'y peut voir une clause 
qui soi'l vraiment en opposition avec la morale et le bien public; 

« Attendu que l'intimée argumente vainement du fait qu'elle 
serait devenue veuve avant le décès des testateurs et qu'ainsi son 

incapacité aurait cessé d'exister ou n'aurait jamais existé (L. 6 , 
§ 2 5 9 , ff. de heridibus institua/dis); Qu'en effet il suffit de lire le 
testament pour se convaincre qu'il n'y a d'institution ou legs qu'eu 
faveur de ceux qui sont restés célibataires, qu'il importe donc 
peu que le mariage, une fois contracté, soit ensuite venu à se 
dissoudre ; 

« Attendu que l'on ne conteste pas la validité des testaments 
authentiques passés devant le notaire Macs, à Dcnderhautem, les 
1 5 janvier 1-858 cl 1 0 février 1859 , par lesquels Jeanne Heyn
drickx lègue à sa nièce, Jeanne-Françoise Heyndrickx, ici appe
lante, ses biens mobiliers, certains biens immobiliers déterminés ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant 
en tant qu'il a décidé que la dame veuve Bceckman a droit aux 
legs faits aux communistes survivants par les testaments de Cor
nélie-Jeanne et de Jean-François Heyndrickx, des 2 1 janvier et 
28 mai 1821 ; émendant, quant à ce, dit que la dame Beeckman 
n'a aucun droit aux legs ci-dessus mentionnés; déclare en consé
quence que les scellés apposés en la demeure des appelantes se
ront levés purement et simplement sans autres devoirs que les 
recherches nécessaires pour s'assurer s'il n'existe pas d'acte révo-
catoire ni de testament postérieur à ceux invoqués et que l'inven
taire commencé ne sera continué que dans le sens de comprendre 
les titres des biens donnés en usufruit et dont la nue-propriété 
serait indivise entre parties; condamne la dame veuve Beeckman 
pour tous dommages et intérêts aux dépens des deux instances; 
ordonne la restitution de l'amende... « (Du 8 août 1 8 6 1 . — Pl. 
MM" D E G R O N C K E L , G O E M A E R E , F R A N S M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Je donne et lègue à mes frère et trois 
sœurs tous mes biens mobil iers; . . . mes parts et portions 
dans une métair ie et bât iments de ferme.... pour en jou i r 
à compter du jour de mon décès, au cas où ils me survivent 
et restent cél ibataires; et, en cas où l 'un ou l'autre serait 
prédecédé ou marié (SÎ 'C), le legs accroîtra au profit des sur
vivants non mar iés . » (In geval zymy overleven en dat zy 
ongetrouivd blyven ; en ingeval van overlyden of trouwe 
van iemand van hun, zal het zelve accroisseren inprofyte 
van de langstlevende ongetrouwden).... 

Pareil legs tombe-t-il sous l'application de l 'art. 9 0 0 du 
Code civi l qui porte : 

« Dans toute disposition entre-vifs ou testamentaire les 
conditions impossibles, celles qui seront contraires aux lois 
ou aux mœurs seront réputées non écri tes. » 

Le tr ibunal d'Audenarde s'est prononcé pour l'affirma
tive par le motif : 

« Que des legs de ce genre sont faits sous la condition que les 
légataires qui, en 1 8 2 1 , étaient à la fleur de l'âge, restent céli
bataires ou ne se marient point et qu'il est hors de doute qu'une 
condition aussi absolue gênant complètement la liberté relative au 
mariage, est contraire aux bonnes mœurs et aux lois générales 
d'ordre public établies pour l'intérêt de la société; que, partant, 
aux termes de l'article i)00 du code civil, elle doit être réputée 
non écrite ou considérée comme non existante. » 

En s'appuyant sur l'âge des légataires, le tribunal d 'Au
denarde, sans s'en douter peut-ê t re , a admis le principe 
que la condition portant défense , même absolue, de se 
mar ie r ,c ' es t -à -d i re défense allant au-delà de certain temps, 
de certaine personne ou catégorie de personnes, n'est pas 
pour cela nécessairement nu l l e ; que tout dépend des c i r 
constances. C'est le principe préconisé en dernier lieu par 
les auteurs les plus recommandables, et que nous adoptons 
sous réserve de prouver que le tribunal en a fait une appli
cation e r ronée , incomplète et contraire aux faits de la 
cause. 

Établissons avant tout le véritable étal de la question : 
Le 1 2 août 1 8 2 0 , les enfants de Jean Hendrickx et de 

Pé t roni l leVan Havermaet par tagèrent la succession de leurs 
père et m è r e . 

Ils étaient onze en nombre. Parmi eux, trois é ta ient 
mar iés ; une était veuve. Les autres, à l'exception de Benoit, 
notaire à Sotteghem, const i tuèrent une espèce de commu
nauté telle qu'à la campagne, où les bons établissements 
sont rares, on voit s'en former f réquemment parmi les 
meilleures familles de cultivateurs. A cet effet, ils s 'étaient 
contentés de prendre en un lot, au nom de six coparta-
geanU, les meubles et le mobilier de la ferme propre
ment dits, ainsi que les bât iments et l'enclos avec ses dé
pendances. 

Celte vie paisible et tranquille ne semblait pas devoir 



êt re t roublée de sitôt. Mais la mort v in t visiter la petite 
colonie, et à. sa suite en t r è r en t les frères et sœurs , établis 
au dehors, pour partager la dépouille du parent décédé. 

Les associés avaient compté sans leur hôte . Ils pr i rent 
des mesures pour qu'à chaque décès les collatéraux ne 
revinssent pas, pour ainsi dire, mettre l'exploitation au p i l 
lage et menacer de mort l'association ent ière au décès de 
chacun de ses membres. Pour évi ter ces inconvénients , les 
enfants restés ensemble s ' inst i tuèrent réc iproquement h é 
rit iers mobiliers et usufruitiers des immeubles ; mesure 
indispensable pour maintenir la ferme dans son intégra
l i té . C'étaient Cornél ie-Jeanne, Jeanne-Franço i se , Marie-
Josèphe, Jean-François, Marie-Norbertine. 

Nous donnons ici un extrait de ce testament, tout en re
grettant que la traduction l u i fasse perdre cet air simple et 
naïf qui distingue l 'original : 

« Je recommande mon âme, aussitôt qu'elle viendra à se sépa
rer de mon corps mortel, à Dieu tout-puissant, mon Créateur et 
Sauveur, et la mets sous la protection de la très-sainte Vierge, 
mère de Dieu, de mon auge gardien et de toutes les nations cé
lestes, pour qu'elle arrive à la gloire éternelle, et je recommande 
mon corps à la terre bénite. Je désire que l'on m'enterre au cime
tière d'Okegem et qu'immédiatement après on célèbre, pour le 
salut de mon âme, un service funèbre avec assistance de trois prê
tres et où seront allumées quatorze livres de cierges; puis aura 
lieu un festin auquel on invitera les voisins et les amis ; puis enfin 
on distribuera aux pauvres pour cinquante florins de pain, et on 
célébrera cent messes pour la rédemption de mon âme et celle de 
mes plus proches. Je lègue à Marie-Josèphe, sans profession, do
miciliée à Soltcghem ; Cornélie-Jeanne, Jean-François et Jeanne-
Françoise, cultivateur avec moi à Okegem, mon mobilier et ma 
part dans la métairie, pour en jouir du jour de ma mort s'ils me 
survivent et restent célibataires et en cas de prédecès ou de ma
riage, ces parts accroîtront aux coïnslitués. » 

Marie-Josèphe s'étant mariée en 1833 avec Beekman, et 
d'autre part, Cornélie-Jeanne et Jean-François é tant décédés 
respectivement, en 1853 et 1855, la p remiè re peut-elle se 
prévaloir de l ' institution ci-dessus et p ré tendre que la 
clause « en cas de non mariage » doit ê t re considérée 
comme non écrite ? 

D'Okeghem passons à Rome, non par cette manie puér i le 
qui pousse les gens à chercher des contrastes, mais par le 
cours naturel de la discussion. 

Dans l'arsenal des lois par lesquelles les anciens Romains 
avaient conquis le monde plus encore que par les armes, i l 
existait une foule de dispositions d'après lesquelles on con
sidérait comme non écri te toute condition qui pourrait 
avoir pour objet ou pour résul tat d'accorder des avantages 
à une personne en tant qu'elle ne se mar iâ t point. 

La loi était impérat ive et, dans sa général i té , proscrivait 
tous les cas indistinctement où la condition si non nupserit 
était imposée d'une manière absolue. On admettait cer
tains tempéraments si la défense n'était que temporaire, si 
elle ne s'appliquait qu'au mariage avec une personne dé te r 
minée ou si elle dépendai t de la volonté d'un tiers. 

Pour comprendre le sens de pareilles dispositions, i l faut 
é tudier l 'état de la société où elles ont pris naissance. 

La condition si non nupserit était une bar r iè re que le 
législateur romain avait cherché à opposer au débordement 
des mauvaises mœurs . 

L'amour, le sentiment par excellence, le plus grand 
c réa teu r après Dieu,selon l'expression d'un poète moderne, 
n'était à certaines époques, chez les anciens, que de la ga
lanterie dans la plus mauvaise acception du mot; c'était un 
art dont Ovide codifia les règles et dont les adeptes cher
chaient par t icul ièrement le triomphe dans la possession 
de la femme d'autrui. 

Dans une pareille société, le célibat étai t à son apogée ; 
ce fut aussi contre lu i que le législateur porta ses décrets 
de proscription. 

« C'est assurément un des travers les plus curieux de l'esprit 
humain, dit T B O P L O N C {Contrat de mariage), que les abus du di
vorce et les honneurs de l'état célibataire qui signalèrent la fin 
de la république romaine. Le divorce était une mode et une spé
culation; le mariage, un essai passager et une courte fantaisie. » 

L'œuvre de dissolution de l'ancienne société romaine 

s'accomplissait. C'était le commencement de la f in. Au lu -
Gelle ( I , 6) nous montre par le discours du censeur Metel-
lus que le dévergondage et l 'oubli des convenances étaient 
à leur comble : 

« Romains, disait-il, si nous pouvions vivre sans femmes, nous 
nous épargnerions un grand embarras ; mais, puisque la nature a 
voulu que nous ne pussions vivre commodément avec elles, et 
que sans elles nous ne pussions pas vivre du tout, i l faut songer 
à la perpétuité de l'Etat plus qu'à notre propre satisfaction. » 

Tout cela est bien bizarre, sans doute, chez les anciens; 
mais ce qui ne l'est pas moins chez les modernes, ce sont 
les discussions provoquées parmi lés auteurs et les décisions 
rendues par les tribunaux au sujet de l'application de la 
condition si non nupserit au droit moderne. 

Rappelons d'abord et avant tout que l'ancienne jur ispru-
"dence avait pour se guider un texte formel, basé lui-même 
sur des nécessités universellement reconnues. Nos lois ne 
renferment rien ne pareil, et, quant aux motifs, on n'en 
découvre point dans notre organisation sociale. En atten
dant que l'on posât les vrais principes, assez lents, cette 
fois, à se faire jour , la jurisprudence hésitante, incertaine, 
se jeta tantôt d'un côté, tantôt d'un autre, semblable à un 
navire sans gouvernail et sans boussole. 

Des auteurs p ré tend i ren t d'une manière absolue que la 
condition si non nupserit doit sortir ses effets à l'égal de 
toute autre condition. « La liberté du donataire ou du lé 
gataire, di t F A V A R D D E L A N G L A D E , n'est pas at taquée par 
des conditions de cette espèce. D'abord, i l peut refuser la 
l ibéral i té dès qu' i l en a connaissance; ensuite, lors même 
qu' i l l'a acceptée, i l peut y renoncer tacitement, en en
freignant la condition ; i l reste donc libre dans tous les cas, 
et i l ne s'agit pour cela que de savoir s'il profitera ou ne 
profitera pas d'une l ibéral i té . Or cela n'intéresse ni l 'ordre 
public ni les bonnes m œ u r s . I l ne s'agit alors que d'un i n 
térêt pécunia i re . » C'est ce qu'avait dit avant lui W Y N A N T S , 

avec ce bon sens exquis qui distingue ce jurisconsulte 
flamand : 

o Dicebalur nihil magis justnm esse quam servari conditiones 
quas quis in rei suae dationeprescribit; aut quae, si non placent, 
donatum aut legntum respui posse eb eo cui praepositae; si vero 
acceptentur, omnino servandae et adimplendac, aut dalo relictove 
carendum. » 

Ces auteurs ont eu un tort , c'est d'avoir trop raison. 
D'autres sont tombés dans un excès contraire; ils ont 

soutenu que l 'art. 900 du code civi l n'ayant pas d é t e r m i n é 
ce qu' i l fallait entendre par ces expressions ordre public et 
bonnes mœurs, on devait s'en rapporter à la loi du -17 n i 
vôse an. X I et aux principes du droit romain. Un a r rê t 
entre autres de la cour de Bruxelles, 16 mai 1809, en 
cause François , a statué en ce sens. On y l i t : 

« D'après la loi de l'an X I , est réputée non écrite toute clause 
impérative ou prohibitive insérée dans les actes passés même 
avant le décret du 5 septembre 1 7 9 1 , lorsqu'elle est contraire 
aux lois et aux mœurs, lorsqu'elle porte atteinte à la liberté reli
gieuse du donataire, de l'héritier ou du légataire, lorsqu'elle gêne 
la liberté qu'il a soit de se marier ou de se remarier même avec 
des personnes désignées, soit d'embrasser tel état, emploi ou pro
fession, ou lorsqu'elle tend à le détourner de remplir les devoirs 
imposés et d'exercer les fonctions déférées par les' lois aux ci
toyens. » 

Ce mode d ' in terpréta t ion par trop commode fut bientôt 
abandonné comme le précédent , mais, rien de clair et de 
précis ne prenant sa place, la confusion s'accrut davantage 
tous les jours. 

Exemple. La défense de se marier était considérée 
comme nulle ; ainsi le voulait, disait-on, la nécessité des 
mariages pour le soutien de l 'Etal et la conservation des 
m œ u r s . Cependant C O I N - D E L I S L E s'empresse d'ajouter : 

a II semble qu'aujourd'hui on ne doive pas regarder comme 
contraire à la liberté des mariages la défense de se marier pen
dant un temps certain ou incertain. Des motifs légitimes, l'âge du 
légataire, l'intérêt des tiers peuvent dicter une semblable condi
tion. » 

C'est là une imitation arbitraire et restrictive du droit 



romain, et rien de plus : les principes n'ont rien à y voir . 
Autre décision. Selon Grenier, 

« Ce ne serait pas une condition qui dût être réprouvée, 
comme contraire anx bonnes mœurs, que celle dont le résultat 
serait que le donataire ou le légataire dût se marier avec une per
sonne désignée, à peine de privation de la donation ou du legs. 
Dans ce cas, la liberté de se marier n'est pas attaquée, dit l'au
teur, puisque la disposition, au.lieu d'une prohibition, contient 
une invitation au mariage. » 

Jusqu'ici on avait cru que rien n'était plus contraire aux 
bonnes m œ u r s que ces invitations à des unions auxquelles 
l'amour ne convie poin t ; mais nos modernes moralistes ont 
changé tout cela. Toutefois passons; nous ne sommes pas 
au bout. 

« On ne doit pas considérer comme contraire aux bon
nes mœurs la condition de ne point épouser une personne 
déterminée. » Voilà un principe que proclament à l 'cnvi 
R I C A R D , F U R G O L E et tous les auteurs les plus recommanda-
blcs. Et pourtant, si c'est précisément cette personne-là 
que le légataire aime et a choisie pour compagne ou com
pagnon, n'est-ce pas entraver, que dis-je, annihiler la l i 
berté de se marier dans ce qu'elle a de plus sacré ? 

Nos auteurs ne sont pourtant pas inexorables, tant s'en 
faut, au sujet de la défense faite à une fille de se marier 
avec un homme dé te rminé . Cette défense serait sans effet 
et la condition n 'opérera i t point si leur observation pou
vait avoir pour effet d 'empêcher la réparation de l hon
neur d'une fille et de priver l'enfant né d'elle du bénéfice de 
la légitimation. Puissamment ra i sonné! Malheureusement, 
i l y a là une prime accordée à Pinconduite. A la fille restée 
vertueuse au mil ieu des passions, un testateur pourra vala
blement interdire de se marier avec celui qu'elle aime; i l 
ne le pourra pas si elle a succombé et si elle est devenue 
mère . 

I l est vrai que la fille restée sage, pourra, à l'exemple de 
l'autre, posséder à la fois son legs et son amant; elle n'a 
qu'à devenir m è r e à son tour. 

D'après un a r r ê t de la cour de cassation de France, 
43 mai 4843, la condition de ne se marier qu'avec une 
personne noble n'a pu survivre aux lois abolitivos de la 
noblesse. Voilà qui paraî t décidé en dernier ressort devant 
la raison comme devant la lo i , et pourtant T O U L L I E R trouve 
à y redire : « I l faut remarquer, observe-t-il, que cet a r rê t 
a été rendu à une époque où les lois qui avaient aboli l 'an
cienne noblesse subsistaient encore. Aujourd'hui on conce
vrait difficilement qu'une pareille condition pût être r épu
tée non écri te . » 

La cour de Liège, adoptant l'opinion de la cour de cassa
tion de France, décida dans un cas analogue, le 12 janvier 
4843, « qu'on devait r épu te r non écrite la condition mise à 
une institution que la personne avec laquelle se marie l ' i n 
stitué soit de noblesse chapitrale. » 

En droit romain,on regardait comme illicite la condition 
de ne pas se marier avec une personne d'un tel l ieu. Du-
R A N T O N , T O U L L I E R , V A Z E I L L E l'admettent ; F U R G O L E la 
combat. 

La condition de se faire p rê t re doit-elle ê t re rejeléc? 
Oui , suivant R I C A R D ; non, d'après F U R G O L E : 

« Quoiqu'il semble d'abord, dit ce dernier, qu'une telle con
dition blesse la liberté du mariage, toutefois, comme ce n'est pas 
par la volonté du testateur, mais par la nalure de l'état, cela ne 
doit pas entrer en considération. » 

T O U L L I E R et V A Z E I L L E expriment à peu près la même opi
nion. 

Un a r rê t de la cour d'appel de Liège,en cause d e M . D . . . , 
actuellement membre de la Chambre des Représentants , 
s'est également prononcé pour le maintien de la condition 
d'embrasser l 'état ecclésiastique par le singulier motif que, 
sous l'empire de notre législation, il n'est pas défendu à 
un prêtre de se marier. 

La condition de ne pas se remarier était toujours per
mise selon les uns; selon les autres, elle ne pouvait ê t re 
imposée que par un époux à son conjoint survivant; selon 
d'autres encore, elle pouvait l 'être par des tiers s'ils ont 
un in térê t à ce que la condition de viduité soit exécutée. 

Et pourtout la nature est une ! I l y a plus : toutes autres 
conditions égales, l'homme est plus enclin à contracter un 
second qu'un premier mariage. C'est-pourquoi, d 'après un 
auteur sérieux, on dit ire in matrimonium et convolare 
in seçundas nuptias. 

N'oublions pas cette autre par t icular i té : 

« Que le legs fait à une femme par son mari, sous la condition 
de viduité, ne devient pas caduc par cela seul que cette femme, 
pendant son veuvage, a eu un enfant naturel. » (Cour de Douai, 
\ \ janvier 1818) . 

En se remariant, cette veuve perdrait son legs, mais elle 
le sauve en vivant en concubinage. Et pourtant c'est en 
haine du concubinage que la condition sinon nupserit est 
considérée comme non écr i te ! 

Au reste, malgré la rigueur des principes qu'affichaient 
parfois les tribunaux, la défense de se marier trouvait 
parfois grâce aux yeux des juges et devait ê t re respectée . 
V . D A L L O Z , Rép . , t . X V I , p. 64, édition de Paris, 1850. 

D . . . avait légué à la demoiselle J. . . , âgée de 82 ans, un 
usufruit à la condition qu'elle en perdrait la jouissance si 
elle venait à se marier. Le cas é tan t a r r ivé , les nupro-
priétaires soutinrent que J . . . avait perdu le bénéfice du 
legs. 

Le 24 ju i l le t 481 S, jugement du tr ibunal de Breda, qui 
déclara J . . . déchue. 

Appel. 

« Altendu, en ce qui concerne le soutènement de Pappclanle 
que cette condition serait contraire aux bonnes mœurs, que le 
code civil ne déterminant pas quelles sont les conditions contraires 
aux bonnes mœurs, ce caractère dépend, dans celte espèce, de la 
nalure et des circonstances de la cause; 

» Attendu que si, dans certains cas, une condition comme 
celle en question peut êlrc contraire aux bonnes mœurs, il n'en 
saurait être ainsi dans l'espèce, eu égard surtout à l'âge de l'ap
pelante ; 

« Met l'appel à néant. » 

N'est-ce pas décider a priori que la l iberté de se marier 
ne doit rester ent ière qu'en faveur de ceux qui sont censés 
devoir coopérer à la propagation de l 'espèce? S'il en est 
ainsi, c'est ravaler, par des idées de copulation, l ' ins t i tu
tion du mariage que l'Eglise a élevée à la dignité d'un sa
crement. 

A h ! combien ces dispositions des docteurs de la loi sont 
au dessous des préceptes contenus dans ces paroles de 
saint Augustin : « Etsi emarcuit ardor aetatis inter mas-
culum et feminam, viget tamen ardor charitatis ititer ma-
rilwn et uxorem. » 

Ce sont là de ces conséquences absurdes qui en t ra înen t 
les meilleurs esprits dès qu'ils s'avisent de raisonner en 
dehors des véri tables principes sociaux. 

Le mariage est à coup sûr une institution civile et re
ligieuse indispensable au maintien de la société. C'est s'in
surger contre elle que de chercher de propos prémédi té 
à dé tourner du mariage. La loi ne saurait sanctionner des 
dispositions qui ont nécessairement pour résul ta t de d é 
truire ce que la loi a mission de maintenir. 

Une volonté privée qui s'attaque à l'une des bases de 
notre ordre social ne méri te point que la loi l u i prê te main-
forte; ce serait un véri table suicide; en pareil cas, la loi ne 
devrait pas seulement s'abstenir de sanctionner, mais con
damner expressément . 

En cette mat ière comme en tout ce qui concerne les ac
tions humaines, principalement au point de vue de la mo
ral i té , tout dépend de l 'intention de l'agent. Ainsi , par 
exemple, autre chose est de s'insurger contre le mariage 
et autre chose de prendre une disposition en considérat ion, 
en faveur, si l'on veut, de l'état de célibataire que l'on sup
pose devoir ê t re gardé par une personne objet d'un acte 
de bienfaisance. 

Le mariage, Dieu merci ! n'est pas de nos jours une n é 
cessité, et l 'autori té na nullement besoin d'y exciter, comme 
à Rome, pour augmenter la population. De ce côté , la 
société est menacée de mourir de pléthore plutôt que d'ina
ni t ion . De nos jours, une famille s'élève partout où elle 
trouve les moyens d'exister; souvent même ces moyens ne 



sont que précai res , tant nos jeunes gens sont portés à créer 
une famille nouvelle plutôt que de songer d'abord à leur 
développement personnel et à se frayer pour eux-mêmes 
un chemin dans le monde. 

« Les mœurs des nations sont changeantes, dit C O I N - D B L I S L E , 

d'où il suit que les conditions contraires aux mœurs dans un 
temps auront cessé de l'être dans un autre; la forme du gouver
nement, l'esprit général de la législation, la pente commune des 
esprits vers telle ou telle opinion ont sur leurs décisions une in
fluence qui diminue de beaucoup l'autorité des décisions.anté
rieures. » 

Grâce à notre organisation sociale, la l iberté règne au
jourd 'hui au foyer domestique comme au forum. Le céli
bat, en tant qu'on ne l'impose pas d'une manière p réconçue , 
est sur la même ligne que le mariage. Les apôtres de cette 
institution vivent parmi nous côte à côte avec les disciples 
de Malthus et les partisans de ce précepte a t t r ibué à Saint-
Augustin : « Melius est nubere quam uri » et traduit d'une 
maniè re aussi fidèle que pittoresque par Rabelais : « Trop 
meilleur est soi marier qu'ardre au feu de concupiscence.» 

Résumons br ièvement la doctrine des auteurs les plus re-
commandables en faveur de l 'opinion que nous soutenons : 

« Ces divergences, dit Marcadé après avoir analysé l'état de la 
doctrine et de la jurisprudence comme nous l'avons fait plus 
haut, ces divergences nous paraissent démontrer une idée qui 
doit dominer toute cette matière. C'est que la plupart de ces ques
tions ne doivent pas être examinées en thèse, et ne peuvent être 
sainement résolues que par l'appréciation des circonstances spé
ciales à chaque affaire. Ainsi, par exemple, quand l'ensemble des 
circonstances prouve que l'idée d'un oncle a été de contraindre 
son neveu à se faire prêtre en lui retirant, pour le cas où il res
terait dans le monde, la succession sur laquelle il comptait, il est 
clair qu'on devra déclarer illicite, dans ce cas, soit l'ordre de se 
faire prêtre, soit la défense de se marier. Mais, si l'on voit par 
les circonstances que l'oncle ne s'est nullement proposé d'influen
cer son neveu ; que, s'il ne lui a fait une libéralité que pour le cas 
où il serait prêtre, c'était uniquement pour lui assurer, dans cette 
hypothèse, une aisance que l'état ecclésiastique ne donne guère et 
que l'on se procure facilement dans le monde, il est évident 
qu'alors la clause n'a rien d'attentatoire à la liberté et doit être 
inainlenue. C'est donc par l'examen particulier de chaque affaire 
et par l'appréciation des faits que l'on pourra voir si la clause se 
trouve vraiment en opposition avec la morale cl le bien public. » 

T R O P L O N G , condensant sa doctrine sur la mat iè re , s'ex
prime ainsi: 

« Rien n'empêche le testateur de prévoir le cas du célibet et 
de régler sur cet état ses libéralités. Toutes les fois que la condi
tion s'explique par un intérêt du légataire et par une prévoyance 
légitime du testateur, il n'est pas permis de la fouler aux pieds. » 

A r l . 900 de la dern iè re édition de Zachar iœ, Paris, 1860: 

« Mais cela (la nullité) ne doit s'enlendre que d'une condition 
prohibitive. Ainsi la condition de ne pas se marier cesse d'être 
illicite, lorsqu'un don ou un legs est fait à une personne si elle ne 
se marie pas, non dans l'intention de gêner sa liberté et de l'em
pêcher de se marier, mais dans le but de subvenir à des besoins 
qu'un mariage peut ou doit faire cesser. » 

Reprenons maintenant l'acte de partage de 1819 et les 
testaments de 1821. Conservons en jusqu'aux expressions 
pour maintenir à l'association que nous avons vue se for
mer, sa véritable physionomie et son caractère vraiment 
patriarchal. 

F a u l - i l dire : une pareille association ne renferme 
rien de contraire à l'ordre public; dans la vie de famille 
qui est la base de toute vie sociale, i l n'y a rien de plus 
beau qu'une association de ce genre. 
- Quoi de plus touchant, en effet, et de plus pur que de 
voir des frères et sœurs renoncer volontairement, sans 
violenter aucun instinct naturel, à fonder chacun une fa
mille pour continuer ensemble la vie de leurs auteurs; ce 
ne sont pas là des gens en révolte avec la sociélé; ce sont 
les vrais conservateurs de l'esprit et des sentiments sans 
lesquels la société et la famille fatalement s 'écroulent : l'ab
négation et le dévouement . Ils sont les représentants des 
père et mère absents. C'est là, dans la maison paternelle, 
in 't ouderlyk hitys, d 'après le terme technique flamand, 

que la famille ent ière se réun i t dans ses plus beaux atours 
aux jours de fête ou de funérai l les; c'est encore là que les 
frères e t ' sœurs qui n'ont pas t rouvé le bonheur dans le 
mariage viennent chercher un abri contre la tempête et 
couler en paix leurs vieux jours. 

Chercher par des testaments réciproques à assurer à une 
pareille association des conditions d'existence, est-ce là 
vouloir entraver, empêcher le mariage? Nullement, c'est 
prendre une précaution é m i n e m m e n t utile et sage, desti
née à garantir contre la gêne ceux qu i , par goût, par posi
tion ou par suite de mil le circonstances heureuses ou 
néfastes qui traversent la v ie , préfèrent le célibat au 
mariage. 

En terminant ces observations, je ne puis résis ter au 
plaisir de citer un second extrait de Wynants. L'on en 
fera aisément l'application à l 'espèce, quoique l'auteur y 
parle des secondes noces. C'est une apostrophe lancée par 
un homme de, cœur et d'un jugement droit à la face des 
rhé teurs et des sophistes qu i , à propos de la question sinon 
nupserit comme de tant d'autres, cherchent à inoculer à 
notre époque des conditions d'un autre âge : 

« Sed estole romanarum legum condiloribus sensus suus 
suaque ratio; non de lege judicandum erat, sed secumdum eam... 
Quid euim qtterelœ circa hœc puncla apud nos, ubi vota solemnia 
et simplicia castilalis perpetuœ non solum admittuntur, sed et in 
honore habentur? Ubi sacerdotium in prœlio est, ubi celebatus non 
punitur, ubi status viduitatis ab ecclesiœ prœsulibus honoratur, 
laudatnr, commendatur cl secundis nuptiis prœferlur : non lan-
quam hœc malœ suit, sed tanquam ille perfectior. » 

Espérons que l 'a r rê t qui précède contribuera à fixer en
fin la jurisprudence sur un point qui a été l'objet de con
troverses tellement variées et nombreuses qu'on pourrait 
soupçonner notre société de ne pas posséder des notions 
bien claires sur ce qu' i l faut entendre par « ordre public 
et bonnes mœurs . » 

D E G R O N C K E L , 

Avocat à la Cour de Bruxelles. 

fiilfîffl "iS— 

C H R O N I Q U E . 

Une question d'une haute importance est à la veille d'êlre sou-
mise à la cour de cassation de Belgique, par suite d'une erreur 
judiciaire commise à Gand. 

Pour la première fois depuis son installation, notre cour su
prême aura à examiner si la contrariété existante entre deux ar
rêts de condamnation en matière correctionnelle et d'où résulte à 
l'évidence l'innocence de l'un des deux prévenus condamnés pour 
un fait qui n'a- pu être commis que par un seul, csl de nature à 
entraîner une demande en révision, c'est-à-dire l'annulation 
des deux procédures et de nouveaux débals, ou bien s'il n'existe 
d'autre remède à l'erreur commise que la grâce qui laisse subsis
ter la condamnation et dispense seulement de la peine. 

Voici en peu de mots en quelles circonstances celle question 
se présente : 

Dans une de ses dernières audiences, la chambre des vacations 
de la cour d'appel de Gand confirmait un jugement du tribunal 
d'Ypres, condamnant du chef de vol et de menaces un individu 
qui était en aveu, et sur la culpabilité duquel il était impossible 
de conserver l'ombre d'un doute. Du chef du même vol qui n'a 
été commis que par un seul, le ministère public avait précédem
ment poursuivi, devant le tribunal correctionnel d'Ypres, une 
personne sur laquelle les soupçons avaient porté en raison de 
mauvais antécédents, que les témoins à charge prétendaient re
connaître, mais qui protestait de son innocence et produisait des 
témoins affirmant son alibi. 

Le tribunal d'Ypres, il est vrai, n'avait point tenu les preuves 
de culpabilité pour suffisantes et avait acquitté le prévenu, mais 
sur l'appel du ministère public, la cour de Gand avait réformé le 
jugement et prononcé une condamnation à trois années d'em
prisonnement. L'innocence de ce premier condamné n'est apparue 
que dans les poursuites récentes qui viennent d'amener la con
damnation du coupable. 

Cette affaire a cela de commun avec une autre erreur judiciaire 
devenue célèbre, la condamnation des Bonne et Geens, que, 
dans les deux cas, la justice s'est laissée entraîner par l'erreur 
des témoins à charge, se trompant de bonne foi sur l'identité des 
prévenus. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. D e S a u v a g e . 

V O I R I E . C O N S T R U C T I O N I L L I C I T E . — D E M O L I T I O N . 

D I S C R É T I O N N A I R E D U J U G E . 

P O U V O I R 

En ordonnant aux tribunaux, outre la pénalité, de prononcer, s'il 
y a lieit, la réparation de la contravention, c'est-à-dire le réta
blissement des lieux dans leur état primitif par la démolition des 
ouvrages illégalement exécutés, l'art. 10 de la loi du I e r février 
1814 a abandonné au juge l'appréciation des circonstances qui 
rendent celle réparation nécessaire. 

( L E PROCUREUR D U R O I D E H A S S E L T C. Ï W Y X S . ) 

Après avoir vainement sollicité une autorisation de bâ t i r , 
Ywyns a établi une nouvelle construction à une distance 
variant de 0 m ,2o à 1 m ,50 en a r r i è re de l'alignement ar rê té 
par l 'autorité compétente . Le jugement a t taqué du tribunal 
de Hasselt l'a condamné à une amende pour avoir bâti le 
long de la route en contravention à un a r rê té d'aligne
ment, mais n'a pas o rdonné la démolit ion formellement re
quise (1). 

M. le procureur du roi S C H U E R M A N S s'est pourvu en cas
sation. I l a posé la question de savoir si le tr ibunal avait 
un pouvoir discrét ionnaire pour ordonner ou ne pas ordon
ner la démoli t ion. I l invoquait dans son mémoire deux 
moyens. 

Premier moyen. — Fausse application des articles 10 et 
14 de la loi du 1 e r février 1844 et de l 'arrêté royal du 
29 février 1836. 

L'art. 10 de la loi du l ° r février 1844, rendu applicable 
aux alignements en matière de grande voirie par l 'art. 14, 
statue en ces termes : « Outre la pénali té , le tribunal pro
noncera, s'il y a l ieu, la répara t ion de la contravention, en 
condamnant les contrevenants à rétabl i r les lieux dans leur 
état p r imi t i f par la démoli t ion, la destruction ou l 'enlève
ment des ouvrages il légalement exécutés . . . » 

Les mots s'il y a lieu de cet article sont la source de la 
difficulté. 

Ils sont susceptibles de diverses versions. 
Ils peuvent signifier que les tribunaux auront à pronon

cer la démolition chaque fois qu ' i l y aura lieu de faire dis
para î t re un ouvrage, non pas seulement bâti sans autorisa
t ion, mais à la fois bâti sans autorisation et contrairement 
aux prescriptions de l 'autori té compéten te ; c'est la version 
de la cour de cassation dans deux arrêts du 8 mai 1843 et du 
2b mai 1858. Ces deux arrê ts sont, i l est v ra i , relatifs à la 
loi sur les chemins vicinaux du 10 avri l 1841 ; mais les 
rapports de l 'ar t . 35 de cette loi avec l 'art. 10 de la loi de 
1841 seront u l t é r i eu remen t démontrés . 

La deuxième version résul te des discussions aux cham
bres, et de deux a r rê t s de la cour de cassation du 24 octo
bre 1855 et du 5 octobre 1856 ( B E L G . J U D . , t . X V , p. 1572); 

Í4) Nous avons publié au t. X V I I I , p. 1400, une partie du juge
ment relative à d'autres questions en matière de voirie. 

i l en résul tera i t que les mots s'il y a lieu, dans la loi de 
1844, impliqueraient pour le juge la faculté il l imitée de 
prononcer ou de ne pas prononcer la démoli t ion, dès que, 
comme c'est le cas dans l'affaire Ywyns, i l n'y a pas e m p i é 
tement sur le domaine public. 

De ces deux versions, la p remière nous parait, en théo
rie , le mieux s'accorder avec les principes de la séparat ion 
des pouvoirs. Nous examinerons dans le développement du 
second moyen si cette théor ie , basée sur des principes 
constitutionnels, ne doit pas prévaloir sur des explications 
ou incomplètes ou erronées que fourniraient les discussions 
des chambres. 

Pour le moment, constatons ccqui résulte desdites discus
sions. 

Les mots s'il y a lieu parurent pour la première fois 
dans l 'art. 29 (devenu l'article 55 de la loi de 1841) du 
projet de loi sur les chemins vicinaux (n° 48 du Moniteur 
du 17 février 1838). Rien alors n'indique que les mots s'il 
y a lieu impliquent faculté de prononcer ou de ne pas 
prononcer la démoli t ion. Bien au contraire : « Le juge de 
paix, dit l 'exposé des motifs, est chargé de prononcer la 
réparat ion de la contravention... » 

En outre le ministre, auteur du projet, déclare formelle
ment à la chambre (n° 50 du Moniteur du 19 février 1840), 
que l 'art. 29 (55) a pour but unique d'établir la compétence 
des tribunaux quant aux peines à prononcer sans inter
vention de partie c iv i le ; et i l ajoute que « l 'autori té admi
nistrative n'en reste pas moins chargée de veiller à la 
sûreté des habitants et de tenir constamment les routes 
sûres et praticables. » 

Pas un mot, dans toute la discussion, qui contredise 
cette distinction nettement établie entre les attributions 
respectives de la justice et de l 'administration; rien qui 
indique l'expression s'il y a lieu comme donnant faculté 
de ne pas prononcer la peine de la démoli t ion. 

Jusqu'ici donc, et la cour de cassation l'a ainsi décidé 
pour la loi de 1841 (voir ses a r rê t s cités de 1845 et 1858), 
c'est la première version qui doit prévaloir . 

Ce qui est l'esprit de la loi de 1841, est-il aussi l'esprit de 
la loi de 1844? 

Oui, d 'après le gouvernement, de qui émane la proposi
tion de l'une et de l'autre de ces deux lois et qui rédigea 
l'article 33 de la première et l 'article 10 de la seconde. Oui 
encore, d 'après le gouvernement qu i , dans l'exposé des 
motifs de celle-ci (Moniteur, n° 354 du 30 novembre 1841), 
déclara en toutes lettres qu ' i l y avait lieu d 'é tendre à la 
la voirie urbaine et à la grande voirie l 'article 53 de la loi 
du 10 avri l 1841 et qui copia textuellement cet article 
pour l ' introduire dans la loi nouvelle. 

Non, d 'après les discussions, où i l a été dit formellement, 
tant devant la chambre que devant le sénat , que, dès qu ' i l 
n'y avait pas empiétement sur la voie publique, mais seule
ment contravention sur terrain privé même au mépris d'un 
alignement, le juge ordonnera ce qu'i l croira convenable. 

Ouvrons le Moniteur (n° 209, du 28 ju i l le t 1842). Voici 
en quels termes s'expliqua M. de Garcia, rapporteur de la 
section centrale : 

Quant au rétablissement des lieux dans leur état primitif, il y 



a les mois s'il y a lieu qui tempèrent à cet égard la rigueur de la 
disposition. Les tribunaux ordonneront à cet égard ce qu'ils ju 
geront convenable. Cetle disposition a soulevé dans la section 
centrale quelques difficultés qui tiraient leur source de notre ré
gime constitutionnel. Sous l'ancien régime, c'étaient en France 
les conseils de préfecture et chez nous les Etats provinciaux qui 
décidaient ces questions en bon père de famille. Ces corps n'or
donnaient la destruction des constructions qu'autant qu'elles nui
saient à l'intérêt public. En soumettant ces questions aux tribu
naux, ils devaient nécessairement prononcer la destruction ; mais 
par l'addition des mots s'il y a lieu, les tribunaux pourront ap
précier jusqu'à quel point les constructions faites nuisent à l'in
térêt général, et prononceront leur destruction ou la refuseront 
on appréciant les circonstances. C'est ce que pratiquaient les corps 
administratifs lorsqu'ils connaissaient de ces questions. 

M . Dcmonceau souleva à ce propos une objection; i l eût 
voulu que les décisions judiciaires, sur ce point, fussent 
soumises au contrôle de la cour de cassation, contrôle au
quel elles échappaient en déc larant , en fait, n'y avoir lieu 
à démol i r . 

M. de Garcia repri t la parole et ajouta : 

La section centrale n'a pas voulu que la démolition ne put être 
ordonnée que pour le cas seul où une conslruction aurait em
piété sur la voie publique, mais encore dans celui où un individu 
construirait sur sa propriété ; elle a voulu laisser aux tribunaux 
l'appréciation du fait. La cour de cassation n'aura rien à y voir ; 
si les tribunaux, en fait, décident que la construction ne porte 
pas préjudice à l'intérêt public, ils déclareront qu'il n'y a pas lieu 
à démolir. 

La section centrale a tempéré la rigueur du principe, en lais
sant aux tribunaux l'appréciation des faits. C'est pour cela que 
les mots s'il y a lieu ont été insérés dans la loi. 

M . Raikem, membre de la section centrale, appuya le 
rapporteur ; i l rappela le passage suivant du rapport : « Le 
juge ne prononce la réparat ion que s'il y a l ieu . . . S'il n'y a 
pas lieu d 'élargir la voie publique, quelle serait l 'utilité de 
la démol i t ion? S'il y a lieu à reculement, ce n'est pas tou
jours un motif pour l'ordonner. » 

Puis l'honorable représentan t ajouta : 

La section centrale a cru devoir laisser au juge à décider s'il y 
avait lieu à démolition. On a pensé que, lorsqu'il n'en résulterait 
aucun préjudice pour l'intérêt public, lej.igc n'ordonnerait pas 
la démolition." La section centrale a pensé qu'il n'y avait pas lieu 
à ordonner dans tous les cas la démolition ; elle a donc cru devoir 
laisser ce point à l'arbitraire du juge. 

La question fut même posée nettement en présence 
d'un ar rê té d ' a l ignement ;dé jà une annexe du rapport de la 
section centrale (n° 227 du Moniteur, du 15 août 1842) 
apprend qu'en vue de la nouvelle l o i , des alignements gé
néraux avaient été pris dans la plupart des provinces. Or 
M . de Garcia, en rendant compte des discussions soulevées 
au sein de la section centrale, rapportait ce qui suit : 
ii Quelques membres auraient voulu. . . que la démolition 
ne pû t être ordonnée que pour le cas où l'on bât irai t sur la 
voie publique; d'autres voulaient que le principe fût appli
cable aux constructions faites sur la propr ié té , quand on 
n'aurait pas suivi les plans d'alignement. » Et M. Raikem 
ajouta que, dans la section centrale, on aboutit à celte con
clusion que, lorsqu'on bât ira sur la voie publique, i l y aura 
toujours lieu à d é m o l i r ; mais lorsqu'on bâtira sur son ter
ra in , pour concilier les deux systèmes, la section centrale a 
cru devoir laisser au juge à décider s'il y avait lieu à démo
l i t i on . 

Au sénat , la discussion fut plus formcllemeut encore 
portée sur les constructions établies au mépris d'un aligne
ment (Moniteur du 16 septembre 1842, n° 259). M. de Ma-
c a r , f r a p p é d e celte observation, déjà faite à la chambre,qu'il 
n'y avait pas lieu à cassation contre les jugements décidant 
en fait n'y avoir lieu à démoli t ion, frappé de cette autre 
observation que, dans le système an té r i eu r à la loi du 
1 " mai 1849, l'appel du ministère public n'était pas rece-
vable contre les jugements de simple police, M. de Macar 
s'exprima comme suit : 

La loi sur la police de la voirie a pour but principal d'ajouter 
aux dispositions législatives déjà existantes le moyen, pour les 
administrations locales, d'assurer surtout l'exécution des plans 
arrêtés par l'autorité supérieure. 

Toute la sanction de la loi est dans l'art. 10 ; car on ne saurait 
se dissimuler qu'une peine de simple police n'est absolument rien 
à côté de l'obligation de détruire des travaux éventuellement 
d'une importance majeure, et surtout de se soumettre à l'aligne
ment ou autres conditions jugées utiles par l'administration. 

Pour établir ces conditions, la loi communale (art. 76) appelle 
le concours des lumières des autorités locales cl des provinces, et 
le projet actuel (art. 8) prend au moins autant de précautions. 

Peut-on supposer qu'après tant desoins, il soit prudent de l i 
vrer le sort de la loi à l'arbitrage d'un seul homme? C'est cepen
dant ce qui arriverait si la loi demeure telle qu'elle a été votée 
par la Chambre des Représentants. 

En effet la loi porte dans son art. 10 : Le tribunal prononcera, 
s'il y a lieu, la réparation de la contravention. Le juge de paix 
sera donc, toujours et dans tous les cas, entièrement libre de dé
cider s'il y a ou s'il n'y a pas lieu de faire disparaître la contra
vention. 

Or il est admis que les jugements rendus par les tribunaux de 
simple police ne sont pas susceptibles d'appel de la part du mi
nistère public; d'un autre côté, le point de savoir s'il y a 
ou non lieu à réparation de la contravention se réduisant à une 
appréciation de fait, il ne pourrait, en aucun cas, y avoir lieu à 
recours en cassation. 

La conséquence sera donc que le juge de police deviendra, à lui 
seul, l'arbitre souverain de la loi. 

Ce résultat peut-il être celui que la législation se propose, et 
n'cst-il pas, au contraire, indispensable que les questions qui 
présentent le plus souvent un intérêt majeur, puissent au moins 
subir l'épreuve d'un degré supérieur? 

D'une part, l'obligation de faire disparaître les traces de la 
contravention ne devrait-elle pas être impérative chaque fois que 
les constructions seraient contraires aux alignements qui auraient 
dû être suivis? 

De l'autre, ne faudrait-il pas ajouter à l'art. 1 0 : Les juge
ments seront, dans tous les cas, susceptibles d'appel? 

Le sénateur V A N M U Y S E N appuya l'amendement. 

Il est de principe, dit-i l , que les plans généraux d'aligne
ment doivent être soumis au gouvernement et adoptés par lui . 
Ceci est pour les administrations des villes un objet d'une très-
grande importance, et je crois que les droits aussi bien des parti
culiers que des administrations trouveront dans l'amendement de 
M. D E M A C A H les garanties nécessaires. Il y a ici un recours con
tre l'opinion peut-être trop absolue d'un seul juge, et c'est pour 
ce motif que j'appuie l'amendement. 

M . D E M A C A R , reprenant la parole, ajouta encore ces con
sidérations : 

<• I l n'y a aucun de nous qui, ayant été administrateur, ne 
sache combien il est urgent d'empêcher de bâtir d'une manière 
indiscrète et illégale, et combien i l importe de faire démolir 
promptement les constructions ainsi élevées. Si le juge de paix se 
refuse à ordonner ces démolitions, il faut donc que le ministère 
public puisse interjeter appel et que l'autorité publique puisse 
faire enlever les constructions élevées illégalement; car lorsqu'on 
tarde trop à les faire démolir,' elles finissent quelquefois par res
ter bâties. Il ne s'agit pas d'ôter à personne des droits, il s'agit 
seulement d'assurer à l'administration la possibilité de faire répa
rer le mal que l'erreur d'un seul homme, quelque honorable, 
quelque intègre qu'il soit, pourrait causer, et, je le répèle, si le 
projet de loi n'était pas amendé, il n'y aurait pas de possibilité 
de porter remède au jugement erroné d'un tribunal qui se com
pose d'un seul homme. Mon amendement n'a pour but que d'as
surer l'exécution de la loi, et la répression de délits qu'il serait 
regrettable de voir laisser impunis. » 

Le gouvernement ni personne ne contesta la consé
quence de l'argumentation de M . D E M A C A U ; on se borna 
seulement à repondré que le moment n'était pas venu de 
réformer le code d'instruction criminelle sur V'appel de 
simple police. 

Cette conséquence reste donc en t iè re , et dans l'esprit du 
Sénat s'établit donc cette idée que le jugement en dernier 
ressort déclarant n'y avoir lieu à démolition échappe à 
tout contrôle , même lorsqu'une conslruction a été élevée au 
mépris d'un alignemeut. 

Celle opinion est aussi donnée par la doctrine comme 
résu l tan t des discussions de la loi de 1844. Voici comment 
s'exprime à cet égard M . L A B Y E (Revue de l'administration 
et du droit administratif en Belgique, t. I I , p. 62, n° 40), 
mentionnant, dans une dissertation spéciale sur l'aligne
ment, les diverses contraventions auxquelles celte servi-



tude peut donner lieu : « Dans le système qui nous régit 
aujourd'hui, i l dépend du bon vouloir des juges d'annihiler 
en t iè rement les effets et la portée des arrêtés d'alignement. 
En définitive, c'est au pouvoir judiciaire qu' i l appartient de 
déc ider souverainement s'ils seront ou non exécutés . » 

L'auteur ajoute ces paroles : « L'absurdité d'un pareil 
sys tème est sensible pour tout le monde. » 

Ces paroles nous serviront de transition pour arriver à 
l'examen du second moyen, qui en présence des discussions, 
car c'est à elles qu ' i l s'attaque, directement, est seul de na
ture à être admis. 

Deuxième moyen. — Violation des principes constitu
tionnels concernant la séparation des pouvoirs, et violation 
de l 'a r rê té royal d'alignement du 25 mars 1855 {Moniteur 
du 29), pris en exécution des lois des C-7 et 11 septembre 
1790 et des 7-14 octobre 1790. 

Le demandeur en cassation n'entend pas soulever ici 
la question de savoir si les tribunaux doivent appliquer 
les lois inconstitutionnelles, mais i l pose la question sui
vante : 

Lorsque le texte d'une loi est susceptible de deux inter
pré ta t ions ; 

Lorsque la p remière de ces deux interprétat ions est don
née dans l'exposé des motifs d'une loi an tér ieure où le nou
veau texte a été pu isé , et répétée dans l'exposé des motifs 
de la seconde l o i , nouvelle application d'un principe an
cien ; 

Lorsque la deuxième de ces in terpré ta t ions , celle qui 
doit donner au texte copié un sens opposé à celui du texte 
p r i m i t i f dont i l est la reproduction, résulte seulement des 
discussions, 

N'y a-t-il pas lieu de faire abstraction des discussions?. 
Ne doit-il pas en ê t re surtout ainsi quand on démont re 

non seulement, avec M. L A B Y E , l 'absurdité du système nou
veau, mais son inconsl i tut ionnal i té , la confusion de pou
voirs qui en résu l t e? 

En d'autres termes, si le texte d'une loi n'aboutit pas par 
lu i -même à des conséquences inconstitutionnelles, mais 
seulement par les explications parlementaires, ne faut-il 
pas se tenir au sens des mots qui n'engendre pas toutes ces 
difficultés? 

Nous avons démon t r é surabondamment, pensons-nous, 
que la question se présente dans ces ternies. 

En effet, l 'art. 10 de la loi de 1844 est la reproduction 
presque littérale de l 'art. 33 de la loi sur les chemins vic i 
naux ; c'est cet article qu'on a copié à dessein pour en in t ro
duire le principe dans la nouvelle lo i . 

Dans la loi sur les chemins vicinaux, la cour de cassation 
l'a décidé formellement par ses deux ar rê t s de 1843 et de 
1858 rendus tous les deux sur les conclusions conformes du 
min is tè re public, les mots s'il y a lieu n'attribuent pas au 
juge l'alternative arbitraire de faire dispara î t re ou de lais
ser subsister des ouvrages dont l'existence serait contraire 
aux règlements ou préjudiciable à la chose publique. 

Et lorsque le juge, se fondant en fait « sur des circon
stances tout à fait spéciales, « ou « s u r ce que l ' intérêt gé
néra l n'exige pas la destruction des ouvrages établis en con
travention, » n'a pas prononcé la répara t ion , i l y a l ieu, 
sous l'empire de l 'art . 33 de la loi du 10 avri l 1841, de re
cevoir le pourvoi en cassation formé contre le jugement. 
C'est un point de droi t que la cour suprême peut exami
ner, que celui de savoir si le juge a pu s'abstenir d'ordon
ner la démolition (mêmes arrêts).. 

Ou bien la cour de cassation s'est t rompée , ou bien les 
orateurs des chambres ont a t t r ibué un sens e r roné à la l o i . 
Pas de milieu, car i l s'agit du même texte, du même pr in 
cipe, et dans l 'art. 33 de la loi de 1841, et flans l 'art. 10 de 
la loi du 1 e ' février 1844 sur la voirie urbaine et la grande 
voir ie . 

La cour de cassation ne s'est pas même bornée à exami
ner la question au point de vue de la législation sur la voi 
r ie vicinale. Dans son a r rê t cité du 25 mai 1858, elle a posé 
le principe que les mots s'il y a lieu, en mat ière de voirie 
vicinale,ne permettent pas au magistrat de ne pas prescrire 
la suppression de la contravention lorsque le résul tat de 
celle-ci trouble l 'ordre ou constitue un empié t emen t ; puis 

la cour ajoute : « Attendu que la réparat ion prescrite ne 
peut ê t re que la réparat ion pleine et en t iè re , c 'est-à-dire le 
rétabl issement des lieux dans leur état p r imi t i f , ainsi que 
s'en explique clairement pour un cas analogue l 'art. 10 de 
la loi du 1 " février 1844, par rapport à la voirie urbaine. » 

Aussi la cour, lorsqu'elle a eu à juger un pourvoi dir igé 
contre une décision n'ordonnant pas la démoli t ion, a-t-elle 
eu soin d'examiner, d 'après les circonstances de la cause, 
si l ' intérêt public n'y était pas engagé. Dans son arrêt du 
24 octobre 1853, la cour constate, d 'après le jugement at
taqué , qu ' i l s'agissait de simples réparat ions faites sans 
empiétement sur le domaine public, et « qu' i l n'avait pas 
même été allégué qu'il existât un plan d'alignement auquel 
i l aurait été contrevenu ; que dans ces circonstances, le 
juge a pu se dispenser d'ordonner la démolit ion de l 'ou
vrage, sans contrevenir à la l o i . » 

Aux yeux de la cour, s'il avait existé un plan d'aligne
ment, i l y aurait donc eu l ieu, malgré les discussions par
lementaires, de casser le jugement qui n'aurait pas o rdonné 
la démoli t ion. 

Les circonstances rapportées d'après le jugement atta
qué , dans un ar rê t du 3 octobre 1856 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

X V , 1374), sont telles que cet a r rê t ne contrarie pas la con
clusion tirée par le demandeur en cassation, des deux ar
rêts du 25 mai 1858 et du 24 octobre 1853. 

I l s'agissait, en effet, d'un propr ié ta i re qu i , « aprèsavoir 
sollicité l'autorisation voulue au mois de septembre 1855, 
puis au mois de février 1856, a commencé et poursuivi sa 
construction à 17 mètres de l'axe de la route, sans auucne 
opposition, et sous l'empire d'un ar rê té portant l'aligne
ment à 14 mètres , et l'a ainsi achevée avant qu 'eû t paru 
le nouvel ar rê té du 15 j u i n 1856, qui , en modifiant celui 
du 21 décembre précédent , a fixé le même alignement à 19 
mèt res . » Ces circonstances, soigneusement relevées par 
l 'a r rê t , celle autre'circonstance que la bâtisse établie à 
3 mètres en a r r iè re de l'alignement alors en vigueur, sans 
opposition, a, d 'après l'état des lieux, été considérée non 
comme bâtie le long de la route en contravention à un ar
rêté d'alignement (arrêté du 29 février 1856), mais seule
ment comme une construction non dûmen t autorisée, sem
blent de nature à ne pas permettre d'opposer à notre sys
tème l 'arrêt de 1856. 

Reste donc ent ière la conclusion que le système de la 
cour, contraire aux discussions de la loi de 1844, est de re
cevoir et, le cas échéant , de déclarer fondés les pourvois 
dirigés contre les jugements n'ordonnant pas la démolit ion 
d'ouvrages établis le long de la route, sans autorisation et 
au mépris d'un alignement dûmen t t racé. 

Trouvons u l té r ieurement que ce système, dans les cir
constances de la cause, lorsqu'il y a alignement, est seul 
conforme au principe de la division des pouvoirs, et que le 
système opposé, qualifié d'absurde par M. L A B Y E , est for
mellement contraire à la lo i . 

Le pouvoir exécutif, émanan t de la nation comme le 
pouvoir judiciaire, se trouve, en présence de celui-ci, indé
pendant de l u i , ayant comme lu i ses attributions dis
tinctes, sa sphère d'action bien dé te rminée . 

Au pouvoir exécutif incombe le devoir de prendre les 
mesures nécessaires pour faire exécuter la l o i . A ce t i t re, 
l'article 67 de la Constitution attribue au roi le droit 
de faire les règlements et ar rê tes nécessaires pour l 'exécu
tion des lois, et aux termes de la Constitution du 22 f r i 
maire an V I I I , art. 55, les ministres sont chargés de pro
curer l 'exécution des lois et des règlements d'administra
tion publique. C'est ainsi que le minis tère de l ' in tér ieur , 
auquel le minis tère des travaux publics a en ce point été 
substi tué par l 'arrêté royal du 13 janvier 1857, étai t 
chargé par la loi des 27 avril-25 mai 1791, art. 7, n° 4, de 
l 'exécution des lois touchant les ponts et chaussées et autres 
travaux publics. Et parmi ces lois, figure en première ligne 
celle des 7-14 octobre 1790, concernant l'alignement des 
rues des villes, etc., servant de grand'routes. La loi des 
6-7 septembre de la même année , l ' a r rê té du 29 février 
1836, la loi communale, art . 76, 7°, et 90, 7° , règlent le 
rôle des différents rouages administratifs, dans tout ce qui 
concerne la voirie et notamment les alignements. 



Aux tribunaux n'est accordé, en ce qui concerne les actes 
administratifs, et parmi ceux-ci les alignements, d'autre 
pouvoir que celui de l 'art . 107 de la Constitution, c'est-à-
dire de ne pas appliquer les arrêtés et règlements non con
formes aux lois. Donc obligation pour eux d'appliquer ces 
a r rê tés quand ils y sont conformes. 

C'est là un principe constitutionnel que notre pacte fon
damental n'a pas eu à répé te r , car i l va de soi et i l résulte 
surabondamment de l 'art . 13 du titre H de la loi des 
16-24 août 1790. 

Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront 
toujours séparées des fonctions administratives. Les juges 
ne pourront, à peine de forfaiture, troubler de quelque 
maniè re que ce soit les opérations des corps administra
tifs. 

Or, dans la cause, n'y a-t-il pas eu violation de ce p r i n 
cipe, lorsque le tr ibunal a consacré, en en maintenant le 
résu l ta t , une contravention à l 'arrêté royal d'alignement 
du 25 mars 1855? 

Demain le propr ié ta i re voisin, encouragé par l'exemple 
du premier, se dira : « J'en serai quitte pour une amende ; 
le tr ibunal maintiendra ma construction ! » Et i l violera 
l'alignement, et le tr ibunal consacrera encore cette viola
tion ! Pourquoi n'userait-il pas d'un pouvoir que lu i don
nent les discussions de la loi? 

Quand' l'alignement pourrait-il donc ê t re exécuté , et 
quand le but de la loi pourra-t- i l ê tre atteint? 

Et tout cela, parce que le juge pourrait déclarer que la 
bâtisse établie en dehors de l'alignement ne trouble pas 
l'ordre public ! 

Mais la déclara t ion qu ' i l y a lieu à alignement, n'est-ellc 
pas, à elle seule, une déclaration que l'ordre public est i n 
téressé? 

Comment d'ailleurs le juge apprécierai t- i l le contraire? 
Combien est multiple le but que la loi' s ' es t 'p roposé d'at
teindre par les alignements! Laissons parler à cet égard 
M . L A B Y E , loc. cit. 

Le terrain des voies de communication n'est pas toujours 
limite par un bornage régulier. Il n'est pas non plus garni par
tout de constructions ou de clôtures qui marquent la séparation 
du domaine public et des propriétés privées. Il serait exposé à des 
usurpations journalières si les particuliers pouvaient, à leur gré, 
élever, le long de ces voies, des clôtures ou des constructions quel
conques sans avertir l'autorité administrative ou reclamer son 
intervention. L'usurpation une fois consommée, il serait difficile 
et quelquefois impossible de la réprimer, et la conservation intégrale 
du domaine public deviendrait ainsi, pour l'Etat, une source de 
frais, de difficultés et d'embarras de tout genre. 

Pour prévenir ce danger, on a imaginé d'imposer à ceux qui 
veulent bâtir ou se clôturer le long des voies de communication, 
l'obligation de demander à l'administration une autorisation préa
lable, afin qu'elle pût toujours fixer les limites du domaine public 
et procéder ainsi à une sorte de bornage avec les particuliers. 

Tel est le premier point de vue sous lequel l'utilité de l'ali
gnement se présente. 

Les routes, les rues et les chemins ont pour destination spéciale 
de procurer une issue aux héritages qu'ils traversent : ce droit 
d'issue doit être soumis à certains règles. 

11 faut que les riverains des roules placent les seuils d'entrée 
de leurs maisons de manière à ne pas empiéter sur la voie publi
que par des escaliers, des descentes de cave, clc. 

I l faut aussi que l'autorité impose à ceux qui bâtissent le long 
de la voirie les conditions que réclament la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publique. 

L'alignement se présente donc, en second lien, comme une me
sure de police destinée à réglementer le droit d'issue ou d'accès 
à la voie publique. 

Enfin l'on voit s'élever dans l'intérieur des villes, des bourgs 
ou des villages, des constructions qui remontent à une époque où 
la régularité de ces bâtisses n'étail pas, comme aujourd'hui, mise 
au rang des nécessités d'un état social perfectionné. Ces construc
tions ont parfois empiété sur le terrain du domaine public déjà 
trop restreint ; mais plus souvent encore, elles en ont suivi toutes 
les sinuosités et présentent ainsi une succession de lignes droites 
ou courbes, disposées au hasard et d'une manière aussi choquante 
pour l'œil que dangereuse ou incommode pour la circulation. 

I l est indispensable que l'administration rectifie ces aligne
ments et opère au besoin les élargissements nécessaires. 

Il faut que l'administration soit investie du droit de fixer d'a

vance la ligne que les particuliers devront suivre pour bâtir le 
long de la voirie. Il faut qu'elle puisse les obliger à avancer ou à 
reculer leurs constructions sur cette ligne au fur et à mesure qu'il 
s'agit de les reconstruire, et qu'elle ait le pouvoir de leur inter
dire les travaux qui seraient un obstacle futur à l'amélioration de 
la voie publique. Ainsi l'alignement se présente sous un troisième 
point de vue : c'est une servitude légale imposée aux riverains 
des routes, des rues et des chemins, dans le but de fournir à 
l'administration le moyen de les rectifier, de les améliorer et de 
les embellir. 

Nous dirons donc, résumant ce qui précède, que l'alignement 
présente trois buts bien déterminés : 

1° I l assure le bornage de la voie publique; 
2° Il donne à l'administration les moyens de réglementer le 

droit d'i-sue et d'imposer à ceux qui bâtissent les conditions que 
réclament une bonne police, la salubrité, l'hygiène publique et le 
bon état de la voirie; 

5° C'est une servitude imposée aux riverains des roules, en vue 
de rectifier et d'améliorer leur trace el leurs profils longitudinal 
et transversal. 

Faisant application à la cause de ces considérations, 
l 'administration, en fixant un alignement au défendeur en 
cassation, a décidé que l ' in térêt public exigeait un aligne
ment à sa demeure faisant partie de la ville de Hasselt et, 
par suite de l 'abolition des octrois et des fossés, faisant 
m ê m e partie de l 'agglomération urbaine. L'administration, 
en faisant avancer cette construction, a voulu empêcher 
pour l'avenir qu ' i l y eût là un de ces angles rentrants, si 
propices aux guets-apens, ces golfes tout disposés à recevoir 
les immondices de toute nature, ces nids d'encombrements 
et d'amas de toutes sortes de mat iè res , si laids à la vue, si 
contraires à la sa lubr i té , etc. Car, que savons-nous, que 
pouvons-nous savoir des mobiles de l'administration ? Le 
t r ibunal , comment a-t- i l pu s 'éclairer à cet éga rd , pour 
décider que Tordre public n 'é ta i l pas intéressé à la sup
pression ? 

Le Répertoire de M M . T I B L E M A N S et D E B R O U C K E R E , 

V" Alignement, p. 82, dit : 

La démolition des travaux exécutés sans alignement ou sans 
égard à un alignement est une conséquence nécessaire de la con
travention. Les conseils de préfecture et le conseil d'Elat en 
France, les étals députés et le roi en Belgique pouvaient bien 
dispenser les contrevenants de la subir, parce que, la voirie fai
sant partie de leurs attributions comme pouvoir administratif, ils 
étaient, en même temps, juges de la contravention et juges de la 
nécessité qu'il pouvait y avoir de la démolir; ils s'éclairaient d'ail
leurs, sur ce dernier point, par l'avis des ingénieurs dans les pro
vinces, et par celui du directeur général des ponts et chaussées 
dans la capitale; toutes les pièces étaient communiquées à ces 
fonctionnairps ; leurs rapports étaient considérés comme des actes 
essentiels d'instruction ou de procédure, et c'était, pour ainsi dire, 
sur leurs conclusions que l'autorité administrative prononçait 
ou la démolition ou le maintien des travaux. 

Cet état de choses a complètement changé avec la compélcncc. 
Les juges ordinaires, qui prononcent aujourd'hui sur ces contra
ventions, n'ont, pour maintenir des ouvrages exécutés contraire
ment à la loi, ni les moyens de s'éclairer sur l'effet do ces ouvra
ges, ni l'autorité nécessaire pour en connaître; l'officier du minis
tère public qui conclurait à leur maintien, s'érigerait en ingénieur 
des ponts et chaussées; le tribunal qui lui accorderait ses conclu
sions s'élèverait au-dessus de l'autorité administrative, qui a or
donné la largeur et la direction de la voie publique et qui seule 
pourrait y apporter des modifications. 

Lorsqu'un a r rè lé .d ' a l ignement , comme celui du 25 mars 
1855 (Moniteur du 29), a été pris, quelles é tudes préala
bles n'a-t-il pas exigées! Au conseil communal, à la dépu-
tation permanente, au conseil des ponts et chaussées , au 
minis tère des travaux publics, au cabinet du r o i , à tous les 
degrés de la h iérarchie administrative, partout on a exa
miné l'alignement proposé au point de vue de l ' intérêt pu
blic, tandis que d'une part, par des enquêtes de commodo 
et incommodo et par l ' intervention des mandataires 
électifs des citoyens, les conseillers communaux et mem
bres de la deputation, toutes garanties ont été données à la 
propr ié té privée, et tandis que, d'autre part, les hommes 
spéciaux ont apprécié la question au point de vue spécial 
de l 'amélioration de la voirie. 

Et celle déclaration d 'ut i l i té publique contenue, même 



explicitement dans l'article final de l 'arrêté du 25 mars 
1855, pourrait ê t re anéant ie par le juge, qui sans exper
tise, sur un simple dire, sur une appréciat ion personnelle, 
déclarerait que l ' intérêt public n'est pas engagé dans la 
question ! 

Pour le moment, la construction du défendeur ne pré 
sente pas d ' inconvénients ; admettons-le, par une supposi
tion toute gratuite. Mais les alignements statuent pour l'a
venir, et non pour le présent . Si le tribunal avait au moins 
pu décider ,à ce point de vue, qu ' i l n'y aurait pas lieu à dé
molition tant que les constructions voisines subsisteraient ! 
Mais non! i l a maintenu indéfiniment la construction ac
tuelle, et lorsque le bât iment contigu bàli en 1842 et sou
mis au même alignement sera reporté en avant, la con
struction du défendeur subsistera jusqu'à ruine complète . 
Quant aux autres maisons, plus solidement bâties, comme 
le décide le tribunal en fait ,qui nous dit qu'une cause for
tuite, un incendie, une inondation, un ébouleincnt , ne 
viendra pas les dé t ru i re avant la grange du défendeur? 

Evidemment i l y a là une violation de l 'arrêté royal du 
25 mars 1855, en ce que le tribunal a déclaré que l ' intérêt 
public n'exigeait pas que la distance entre l'axe de la route 
et la construction élevée par Ywyns le long de la route fût 
de 9 mètres 25 cent imètres , et que cet intérêt public pou
vait aussi bien ê t re satisfait par une distance de 25 centi
mètres ou 1 mètre 50 cent imètres de plus entre l'axe de la 
route et la grange du défendeur . 

L'arrêté dit : « E , partie en dehors de la porte de Cu-
range : 17° . . . les nouvelles bâtisses. . . seront élevées à 
9 mètres 25 cent imètres de l'axe de la route ,» et le t r ibu
nal a cependant maintenu des bâtisses à 10 mètres 75 cen
timètres et 9 mètres 50 cent imètres . 

Si telle doit ê t re , d 'après les discussions parlcmenlaires, 
la portée de l 'art. 10 de la loi de 1844, eh bien, le moyen 
de cassation est bien un peu violent, mais mieux vaut for
cer la loi à dire quelque chose de raisonnable que consa
crer une véri table confusion de pouvoirs. Rejetons les dis
cussions parlementaires, et disons avec M. D E C U Y P E R ce 
que ce magistrat disait lors de l 'arrêt de 1845, en appli
quant ses paroles (1) à la loi de 1844 : « On conçoit que, 
lorsque la contravention n'existe que dans un défaut d'au
torisation préalable aux constructions que l'on a faites, le 
juge puisse se dispenser d'en prononcer la destruction, 
lorsque l 'autori té administrative, qui peut en autoriser 
l'existence, ne demande point cette suppression. Mais lors
que la contravention consiste, non pas simplement dans un 
défaut d'autorisation préalable exigée pour la surveillance 
des travaux, mais dans l'existence même des ouvrages;... 
on ne voit pas comment le juge pourrait.se dispenser de 
prononcer la destruction de ces ouvrages et de faire dis
paraî t re la contravention... » 

Tel doit ê t re aussi le sens de la loi de 1844, art. 10, cal
qué sur l 'art. 35 de la loi de 1841, dont le sens est : le juge 
prononcera la démol i t ion . . . lorsqu'il y aura lieu de ré ta 
blir les lieux dans l'état où ils étaient avant la contraven
tion. 

Si le maintien de la construction n'offre, pour le mo
ment, aucun inconvénient , c'est à l 'administration, et non 
à la justice, d'en accorder le maintien provisoire. 

M. l'avocat général C L O Q U E T T E a conclu au rejet dans les 
termes suivants : 

Le défendeur en cassation, Louis Ywyns, a été poursuivi 
comme prévenu d'une contravention,en matière de grande voirie, 
pour avoir construit une grange le long d'une grand'route, sans 
avoir suivi l'alignement qui lui avait été indiqué, cl ainsi contrai
rement aux règlements adoptés par l'autorité compétente. 

Le trihunal de Hasselt, jugeant en degré d'appel, l'a simplement 
condamné de ce chef à 25 fr. d'amende, en déclarant qu'il n'y 
avait pas lieu, dans l'occurrence, d'ordonner la réparation de la 
contravention par la démolition des ouvrages illégalement exécu
tés. Ce jugement a été rendu par application de l'art. 10 de la loi 
du 1 e r février 1844 sur la police de la voirie. 

Cet article porte que a outre la pénalité, le tribunal prononcera, 
s'il y a lieu, la réparation de la contravention, en condamnant 

( I ) Postérieures de quelques mois aux discussions de la loi de 1844, 
lesquelles curent Heu en 4 842, sur l'art. 10. 

les contrevenants à rétablir les lieux dans leur état primitif, par la 
démolition, la destruction ou l'enlèvement des ouvrages illégale
ment exécutés. » 

M. le procureur du roi à Hasselt s'est pourvu en cassation 
contre ce jugement, parce qu'en prononçant l'amende, à raison 
de la contravention déclarée constante, le juge s'est abstenu 
d'ordonner la démolition ; et i l présente deux moyens à l'appui de 
son pourvoi. 

Le premier moyen est tiré de la violation des arl. 10 et 14 de la 
loi du l» r février 1844 et de l'arrêté royal du 29 février 1836. Le 
pourvoi soutient que,d'après les dispositions précitées,sainement 
entendues, la démolition doit toujours être ordonnée par le juge, 
comme suite nécessaire et inévitable de la contravention, lorsque, 
comme dans l'espèce, on a bâti contrairement aux règlements; 
que c'est par une fausse interprétation de l'art. 10 de la loi du 
1 e r février 1844 que le tribunal a cru qu'il lui était libre de l'or
donner ou de ne pas l'ordonner, et qu'en ne l'ordonnant pas, il a 
violé ces dispositions légales. 

Ce moyen présente à examiner quel est le sens qu'il faut atta
cher à l'art. 10 de la loi du 1 e r février 1844, lorsqu'il dit qu'outre 
la pénalité,le tribunal prononcera, s'il y a lieu, la démolition. 

La loi du 1 e r février 1844 prévoit diverses espèces de contra
ventions à la police de la voirie. I l y a des conlravenlions qui con
sistent à faire des constructions ou à changer l'état des lieux le 
long de la voie publique, sans autorisation préalable ; il y en a 
d'autres qui consistent à faire ces constructions ou ces change
ments, non-seulement sans autorisation préalable, mais encore 
contrairement aux plansd'aligncnient arrêtés par l'administration. 

Ce n'est qu'aux contraventions de la première espèce que le 
pourvoi soutient que peuvent s'appliquer les mots s'il y a lien de 
l'art. 10, et pour elles qu'il est facultatif au juge de prononcer 
ou de ne pas prononcer la démolition, tandis que ces mêmes mots 
seraient inapplicables à celles de la seconde; parce que, quant 
aux premières, on peut admettre qu'il a été suppléé au défaut 
d'autorisation préalable par une autorisation subséquente, tandis 
que, quant aux secondes, elles se perpétuent aussi longtemps que 
ces règlements subsistent, et ne peuvent être réparées que par 
la démolition des constructions élevées contrairement aux règle
ments. 

Le pourvoi argumente delà loi du 10 avril 1841 sur les che
mins vicinaux. L'art. 33 de cette dernière loi contient, au sujet 
des contraventions en matière vicinale, une disposition conçue 
dans les mêmes termes que celles de l'art. 10 de la loi du I e ' fé
vrier 1844, et portant que le juge de paix prononcera, s'il y a 
lieu, la réparation de la contravention. Or i l résulte de l'exposé 
des motifs de la loi du 10 avril 1841, et la cour de cassation a re
connu par deux arrêts, en date des 8 mai 1843 et 25 mai 1858, 
que par une conséquence nécessaire des principes i l fallait admet
tre que. dans la loi de 1841, les mots s'il y u lieu ne s'appliquent 
qu'aux contraventions consistant à avoir changé l'état des lieux 
sans autorisation préalable, et qu'ils n'impliquent pas la faculté 
pour le juge, lorsque les riverains ont changé l'état des lieux, 
d'ordonner ou de ne pas ordonner à son gré de les rétablir dans 
leur premier état, ce rétablissement devant toujours être ordonné. 
Ce que le législateur a voulu dans la loi de 1841, il a dû le vouloir 
également danslaloi de 1844,et ce que la forcedes principes a fait 
admettre pour la première de ces lois, clic doit également le faire 
admettre pour la seconde. 

Mais les discussions de la loi de 1844 à la Chambre des Repré
sentants et au Sénat établissent qu'on n'y a converti en loi le 
projet présenté parle ministère qu'en déclarant formellement 
qu'il était entendu que par les mots s'il y a lieu de l'art. 10 les 
tribunaux auraient dans tous les cas, et quelle que fût la nature 
de la contravention, la faculté d'ordonner ce qu'ils jugeraient 
convenable, cl qu'on les a considérés comme devant toujours per
mettre de tempérer la rigueur de la disposition. 

Le pourvoi objecte que le ministre, en présentant le projet de 
loi, n'attachait aucunement à ces mots le sens que les Chambres lui 
ont imprimé.Mais, les déclarations faites aux Chambre par les rap
porteurs des commissions et par plusieurs orateurs non contredits 
étant restées sans réponse de la part du ministre, son silence a 
été un acquiescement à la portée qu'elles déclaraient vouloir don
ner aux mots s'il y a lieu de l'art. 10. 

La loi de 1844 régit non-seulement la grande voirie, mais en
core la voirie urbaine ; et on conçoit que le législateur ait jugé 
convenable de s'y départir de la rigueur des principes, en ce qui 
concerne la réparation des contraventions par la démolition, pour 
ne pas trop froisser des intérêts privés, souvent fort importants, 
sans utilité réelle. 

Le même moyen a été plaidé devant vous, en cause du minis
tère public contre De Bunde, et du ministère public contre Le-
zack ; et vous l'avez rejeté par vos arrêts en date des 24 octobre 
1855 et 3 octobre 1856. 
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Le deuxième moyen est tire de la violation des principes con
stitutionnels, concernant la séparation des pouvoirs, et de la 
violation de l'arrêté royal d'alignement du 25 octobre 1855, pris 
en exécution des lois des 6-7 et 11 septembre 1790 et des 7-14 oc
tobre 1790. 

L'interprétation que le jugement attaqué a faite de la loi du 
1 e r février 1844 viole, dit le pourvoi, les principes sur la sépa
ration des pouvoirs : elle annule les règlements de l'autorité ad
ministrative ; quand il s'agit d'interpréter un article de loi, c'est 
l'interprétation qui respecte les principes fondamentaux de la lé
gislation qui doit prévaloir. 

Il ne s'agit pas d'interpréter l'art. 10 de la loi prerappeléc, 
c'est-à-dire de déterminer, à l'aide d'analogies, d'inductions et 
par application des principes généraux du droit, le sens de cet ar
ticle que le législateur n'aurait pas clairement indiqué : son sens 
ressort clairement des discussions, c'est-à-dire de la pensée et de 
la volonté non déduites, mais formellement exprimées, du légis
lateur lui-même. En supposant une violation des principes sur la 
séparation des pouvoirs, c'est dans la loi elle-même qu'elle se trou
verait, et aucunement dans le jugement attaqué, qui a appliqué 
la loi telle qu'elle était faite, et qui devait l'appliquer même dans 
la supposition qu'elle fût inconstitutionnelle. » 

En conséquence, conclusion au rejet. 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens de cassation tirés : de la 
fausse application des art. 10 et 14 de la loi du I e r février 1844 
et de l'arrêté royal du 29 février 1836; de la violation des prin
cipes constitutionnels sur la séparation des pouvoirs, et de l'ar
rêté royal d'alignement du 25 mars 1855, pris en exécution des 
lois des 6-7 et 11 septembre 1790 et des 7 et 14 octobre 1790; 
en ce que le jugement attaqué n'a pas ordonné la démolition des 
constructions élevées par le défendeur hors de l'alignement qui 
lui était prescrit: 

o Attendu que l'art. 10 de la loi du 1 e r février 1844, rendu ap
plicable, par l'art. 14 de cette loi, aux contraventions que prévoit 
l'arrêté royal du 29 février 1836, porte textuellement qu'outre la 
pénalité le tribunal prononcera, s'il y a lieu, la réparation de la 
contravention en condamnant les contrevenants à rétablir les lieux 
dans leur état primitif, par la démolition des ouvrages illégale
ment exécutés ; 

» Attendu qu'ainsi que le pourvoi le reconnaît lui-même, il 
résulte clairement, tant du rapport de la section centrale que des 
discussions auxquelles la loi a donné lieu, soit à la Chambre des 
représentants, soit au Sénat, qu'en autorisant les tribunaux à or
donner la démolition des constructions faites contrairement aux 
arrêtés d'alignement, lorsque le propriétaire les avait élevées sur 
son propre terrain sans empiéter sur la voie publique, le légis
lateur a entendu tempérer la rigueur de ce principe en abandon
nant au juge l'appréciation des faits cl circonstances, et que c'est 
là incontestablement le sens que les discussions ont assigné aux 
mots s'il y lieu, insérés dans la loi ; 

o Attendu que, lorsque le sens d'une loi se trouve clairement et 
positivement fixé par les travaux préparatoires, le juge ne peut 
se refuser d'en faire l'application, sons prétexte qu'elle porterait 
atteinte aux principes sur la séparation du pouvoir administratif 
et du pouvoir judiciaire; 

« Attendu que le jugement attaqué constate en fait que la 
construction de la grange dont s'agit au procès a été faite sans au
torisation par le défendeur, sur son propre terrain, en arrière de 
l'alignement arrêté; que, dès lors, le tribunal correctionnel de 
Hasselt, en se refusant à ordonner la démolition de cette construc
tion, n'a fait qu'user du pouvoir que lui attribue l'art. 10 de la loi 
du 1 e r février 1844 ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette...» (Du 21 septembre 1860.) 
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C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . M a r c q , c o n s e i l l e r 

E S C R O Q U E R I E . — M A N O E U V R E S F R A U D U L E U S E S . C A R A C T È R E S . 

J U G E D U F A I T . — A P P R É C I A T I O N . 

Aucune loi n'ayant défini les manœuvres frauduleuses de l'art. 40a 
du code pénal, l'appréciation en est laissée au juge du fait qui 
peut tenir compte, pour les qualifier, de la position sociale de la 
victime. 

Les éléments légaux de l'escroquerie ou tout au moins de la tentative 
d'escroquerie se rencontrent dans les faits ainsi constatés par le 
juge du fond : fabrication frauduleuse, en présence de la victime, 
d'un écrit devant contenir une résiliation de contrat d'affrète
ment, mais contenant en réalité quittance, remise et décharge de 
tout ce que pourrait devoir à l'auteur dit fait la personne escro

quée; production de cet écrit en justice en vue d'établir une libé
ration ; préjudice résultant de ce que la personne escroquée a été 
dans la nécessité de se défendre devant les tribunaux. 

( K . N A P E N . ) 

Le pourvoi dirigé contre un a r rê t de la cour de Gand 
du 22 février 1860, publié au t. X V I I I , p. 410, a été rejeté 
par les motifs suivants : 

A R R Ê T . — » Sur les deux premiers moyens, lires de la viola
tion et fausse application des arl. 405 du code pénal et 9 de la 
Constitution, en ce que l'arrêt dénoncé a condamné le demandeur 
en l'absence de manœuvres frauduleuses capables de tromper la 
prudence ordinaire du commun des hommes et alors que ces ma
nœuvres n'ont pas eu pour objet nommément de faire nailre 
l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de tout au
tre événement chimérique : 

« Attendu qu'aucune loi n'ayant défini en quoi doivent con
sister les manœvrcs frauduleuses dont parle l'art. 405 du code 
pénal, l'appréciation en est laissée au juge du fait, d'où suit que 
la décision de l'arrêt dénoncé à cet égard est inattaquable devant 
la cour de cassation ; 

« Que, s'il est vrai que les manœuvres doivent au moins être 
de nature à tromper la prudence ordinaireducommundeshommes, 
celte circonstance, qui dépend de la position respective des indi
vidus, de leur plus ou moins d'intelligence ou d'habitude des 
affaires, n'csl qu'un élément d'appréciation du point de savoir si 
ce sont bien les manœuvres constatées qui ont pu faire naître dans 
l'esprit de la victime l'espérance ou la crainte d'un événement 
chimérique; d'où la conséquence qu'en décidant affirmativement 
ce dernier poinl, l'arrêt dénoncé a implicitement reconnu que les 
manœuvres dont il s'agil étaient de nalure à tromper la prudence 
ordinaire des hommes; 

« Que le premier moyen n'est dont pas fondé; 
u Attendu que ce n'est ni dans la simple signature, ni dans la 

simple remise de l'écrit, comme le prétend le pourvoi, que l'arrêt 
dénoncé a reconnu l'élément du délit qui consiste à avoir fait naî
tre l'espérance d'un événement chimérique, mais bien dans le fait 
rappelé textuellement dans l'arrêt que Knapcn a, contrairement 
à la vérité, fait accroire à De Lalhouwcr, illettré, que les parties 
signaient de part et d'autre un écrit identiquement conforme, 
contenant la résiliation demandée, alors qu'il avait frauduleuse
ment inséré dans le même écrit desstipulalions toutesdifférentes, 
à savoir notamment quittance du paiement réellement fait d'une 
somme de 561 fr. 50 c., et remise et décharge de ce que Knapen 
pourrait devoir à raison des difficultés ou procès existant rnlre 
parties ; 

o Que c'est dans cette croyance erronée, inspirée par les ma
nœuvres de Knapcn, qu'a existé pour De Lathouwer l'espérance 
d'un événement futur, qui, comme le déclare l'arrêt dénoncé, 
était en réalité cl par le fait même de Knapcn un événement 
chimérique ; 

» Que, l'arrêt ayanl constaté dans les termes rappelés ci-dessus 
les stipulations différentes insérées frauduleusement dans l'écrit 
incriminé, i l devient inutile do rechercher si l'arrêt a méconnu 
la foi due aux actes, en interprétant l'écrit modèle rédigé par Van 
Wesemael dans lésons d'une renonciation au seul contrat d'affrè
tement, au'lieu d'y voir une renonciation à tous contrats, à tous 
actes, à tous engagements quelconques; 

« Que le second moyen manque conséqncmmcnl de base ; 
« Sur lclroisièoie moyen, tirédela violationclfaussc application 

des art. 405 du code pénal, 2 et 3 du même code, 9 de la Con
stitution, et violation de l'art. 2044 du code civil, en ce que l'arrêt 
dénoncé a condamné le demandeur pour s'être fait remettre un 
écrit non signé, contenant une disposition transactionnelle : 

c. Attendu que l'art. 405 du code pénal exige sans doute, pour 
la tentative d'escroquerie comme pojr l'escroquerie consommée, 
la remise elîective ou délivrance soit de fonds ou meubles, soit 
d'obligations ou décharges, etc., mais que l'arrêt dénoncé con
state à deux reprises que, par l'emploi des manœuvres signalées, 
Knapcn s'est fait remettre la pièce ou l'écrit incriminé; 

o Que dès lors, en supposant même qu'il soit exact de dire 
que la cour d'appel, en adoptant les motifs du premier juge, a en
tendu décider comme lui que la remise de fonds, obligations ou 
décharges, etc., ne conslilue pas une condition rigoureuse de la 
tentative d'escroquerie, celte décision subsidiaire serait sans por
tée dans la cause, puisque l'arrêt lui-même constate, comme i l 
est dit ci-dessus, la remise effective; 

u Attenduqu'élant admisque parlesmots u obligations,déchar
ges,» etc., l'art. 405 entend des écrits produisant un lien de droit, 
ce lien, ainsi que l'a décidé l'arrêt dénoncé, existe doublement 
dans la cause actuelle, soit parce que De Lathouwer, à qui l'écrit 
était opposé en justice par Knapen lui-même, n'a pas dénié y 
avoir mis une croix pour signature en présence de deux témoins 



cosignataires, soil parce que, s'agissant de contestations commer
ciales, l'écrit a lavaleur d'une présomption, dansle sens de l'arti
cle 1353 du code civil ; 

« Qu'enfin l'art. •405 du code pénal se borne à exiger la remise 
d'un écrit contenant obligation ou décharge, etc., et ne distingue 
nullement si cet écrit est ou non conçu en termes de transac
tion; que, s'il en était autrement, rien ne serait si facile au cou
pable, pour s'assurer l'impunité en atteignant son but, que de 
donner a l'écrit la forme transactionnelle ; 

« Que le troisième moyen est donc aussi dénué de fondement; 
« Sur le quatrième et dernier moyen, tiré de la violation des 

art. 405 du code pénal et 9 de la Constitution, en ce que l'arrêt 
dénoncé a condamné le demandeur, sans qu'il soit établi qu'il a 
escroqué ou tenté d'escroquer tout ou partie de la fortune 
d'aulrui : 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt dénoncé, non-seulement que 
l'écrit incrimié est de nature à porter préjudice à la personne 
victime des manœuvres, à raison du lien de droit qu'il renferme, 
mais que déjà il lui a porté préjudice, puisque le tribunal de 
commerce de Saint-Nicolas, sur le vu de ce même écrit, a cru de
voir admettre De Latlionwer à subministrer une preuve contraire,. 
pour en détruire la sincérité et la force probante; 

« Que semblable préjudice, résultat direct de la production de 
l'écrit frauduleux, constitue une atteinte à la fortune de la per
sonne victime des manœuvres, quel que puisse être d'ailleurs le 
sort du procès intenté devant le tribunal de commerce de Saint-
Nicolas; 

« Qu'en décidant dès lors que le demandeur a ainsi escroqué 
ou lout au moins tenté d'escroquer une partie de la fortune de 
De Lathouwor, l'arrêt dénoncé n'a contrevenu ni à l'art. 405 du 
code pénal, ni partant à l'art. 9 de la Constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 1 e r niai 1860. — 
Plaid. M e

 S E G H E R S . ) 

— H S H ^ I R T — - . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e S a u v a g e . 

G A R D E C I V I Q U E . P O U R V O I P A R S I M P L E N O T I F I C A T I O N . 

N U L L I T É . 

Est nul en tonte matière, criminelle, correctionnelle ou de simple 
police, et spécialement en matière de garde civique, le pourvoi en 
cassation qui n'a pas clé fait par déclaration devant le greffier 
de la cour vu du tribunal qui a rendu la déclaration attaquée. 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R D E CI1Ê.NÉE C . D E J A E R . ) 

Pourvoi par l'officier rapporteur de la garde civique de 
Chênéc par simple signification dans la forme et les termes 
suivants : 

« Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal en date du I " jan
vier 1861, dûment renvoyé devant le conseil de discipline, con
statant que le garde François Dcjacr, dûment convoqué pour faire 
le servicede la patrouille dans la nuitdu 30 au 31 décembre 1860, 
a abandonné son poste de faction pendant environ une heure, à 
tel point que le chef de la patrouille a dû le faire remplacer; 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 8 mai 1848, le procès-
verbal fait foi jusqu'à preuve contraire; 

« Attendu que le témoin, cité à la requête de l'officier rappor
teur, a déclaré avoir vu le prévenu dans un cabaret au lieu de 
faire le service qui lui était ordonné; 

« Attendu que le prévenu réfute le fait lui imputé; 
« Attendu que le rapport dressé par le chef de patrouille con

state que le prévenu a quitté son poste; 
« Attendu qu'en présence de la déposition du témoin et du rap

port du chef de patrouille, il est constant que la contravention 
mise à la charge du prévenu est suffisamment prouvée; 

« Attendu que leconscil de discipline, en renvoyant le prévenu 
des poursuites, tout en décidant que le fait lui reproché n'était 
pas suffisamment prouvé, a contrevenu à l'art. 99 de la loi du 
8 mai 1848; 

« L'officier rapporteur déclare se pourvoir en cassation contre 
le jugement rendu par le conseil de discipline le 19 février 1861 ; 

« A Chènée, le 28 février 1861. 
» L'officier rapporleur, L È S E N T . » 

La Cour statua ainsi ; 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des art. 417 et 418 du code 
d'instruction criminelle qu'en matière criminelle, correctionnelle 
et de simple police, tout recours en cassation doit se faire par dé
claration devant le greffier de la cour ou du tribunal qui a rendu 
la décision attaquée; 

« Attendu qu'il ne conste, dans l'espèce, d'aucune déclaration 
de pourvoi faite par le demandeur au greffe du conseil de disci

pline, et que le prétendu recours en cassation signifié au défen
deur, le 28 février 1861, consiste en une déclaration de pourvoi 
signée p3r le demandeur seul et à laquelle n'est pas intervenu, 
pour la recevoir, le greffier du conseil de discipline; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi non rccevable... » 
(Du 22 avril 1861.) 

O B S E R V A T I O N . — Conf. Cass. belge, 1 9 ju i l le t 1 8 5 8 . 

B I B L I O G R A P H I E . 

De la nouvelle organisation judiciaire projetée en Italie; les trois 
degrés de juridiction; la cour de cassation, par M . F r é m y -

L l g n c v i l l c , avocat à la cour impériale de Paris. — Paris, 1861. 

Dans un moment où tous les yeux sont tournes vers l 'I ta
lie et suivent avec intérêt les efforts qu'elle fait pour at
teindre son autonomie, nous pensons que les lecteurs de la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E nous sauront gré de signaler à leur at
tention une brochure pleine d'actualité que vient de faire 
paraî t re M. F R É M Y - L I G N E V I L L E , avocat à la cour impériale de 
Paris, sur la nouvelle organisation judiciaire projetée en 
Italie. 

De quelque maniè re que l'on envisage la situation dans 
ce pays,quelle que soit l ' idécque l 'onait sur la grandeques-
tion de son unité et sur la solution qu'elle doit recevoir 
dans un avenir plus ou moins lointain, le travail de 
M. F R É M Y intéresse sous divers rapports, nommément sous 
celui des recherches historiques auxquelles i l s'est l ivré 
dans l'examen des divers degrés de jur id ic t ion. 

Avant d'en aborder l'analyse succincte, i l ne sera pas 
hors de propos peut -ê t re , pour les personnes qui ne sont 
pas initiées aux institutions judiciaires en Italie, d é d i r e 
quelques mots sur les diverses organisations de la justice 
dans ce pays. Ainsi que le fait remarquer l'auteur dans sa 
brochure,depuis de longuesannées notre organisation j u d i 
ciaire y a p é n é t r é ; elle est installée dans le Piémont, en 
Toscane et à N a p l c s ; la Lombardie avait,avant sa réun ion , 
l'organisation allemande avec ses deux appels ou trois de
grés de jur idict ion ; les Etats romains conservent toujours 
l'organisation du droit canonique. La grande question qui 
s'agite maintenant à T u r i n est donc de savoir lequel des 
deux systèmes l'emportera, de l'organisation allemande ou 
de l'organisation française plus ou moins modifiée. 

« On pouvait s'attendre, ajoute le pnblieistc avec ra i -
« son, à ce que l'organisation française, si simple, si claire, 
« si pratique, et basée aujourd'hui sur une expérience qui 
« en a démontré tous les avantages, serait admise de p ré -
« férence sans trop de difficultés. I l n'en est r ien. Au m i -
« lieu de toutes les opinions qui se donnent carr ière et de 
« tous les systèmes qui surgissent, on voit que l'organisa-
« tion française est le moins en faveur. Chose s ingul ière! 
» Ce sont les organisations allemande et canonique qui ont 
« le plus de partisans. Tous les articles que nous avons lus 
« dans les journaux judiciaires italiens demandent trois 
« degrés de juridiction. Déjà en 1859, on a aboli lesjuge-
« ments en dernier ressort et permis d'appeler pour la va-
« leur la plus minime même en justice de paix, système 
« évidemment vicieux. Quant à la cour de cassation, elle 
« a de nombreux et puissants adversaires, comme nous le 
« verrons. » 

M. F R É M Y divise son travail en deux parties. Dans la pre
mière , i l traite des trois degrés de ju r id i c t ion ; dans la se
conde, i l défend l ' institution des cours de cassation. 

Dans la première partie, i l commence par réfuter les 
deux fins de non-recevoir par lesquelles on pré tend, en 
Italie, fermer la discussion sur ce sujet. Ces deux fins de 
non-recevoir sont les suivantes. Les Français , dit-on en 
premier l ieu, habi tués depuis de longuesannées à leur orga
nisation judiciaire, ne peuvent pas juger d'une autre orga
nisation; l'habitude les empêche de vo i r ; en second l ieu, 
ce qui est bon pour la France peut ne pas être bon pour 
l 'Italie. 

A la première objection i l répond qu'avant 1 7 8 9 la 
France a eu, pendant des siècles, d'autres institutions j u 
diciaires; qu'elle en a changé; que donc l'habitude ne l'em
pêche pas de voir clair en cette ma t i è re ; qu'elle a t rouvé 
des institutions meilleures et qu'elle y persévère ; que la 



persistance dans le vrai note pas la faculté d 'apprécier les 
autres systèmes; qu'elle donne au contraire plus d'aptitude 
pour en juger ; enfin qu'en France, depuis D E S C A R T E S , on 
a prouvé , plus qu'en tout autre pays, qu'on ne se laissait 
pas dominer par l'habitude des idées, que tout y a été mis 
en question et y a passé par les discussions les plus appro
fondies. 

Pour dé t ru i r e la deuxième objection, i l fait remarquer 
que dans toute législation, au-dessus des dispositions pure
ment locales, s'élève la partie qui règle les intérêts les plus 
généraux de la société; que cette partie prend sa source 
dans les principes de vérité et de justice éternelles qui sont 
du droit des gens et applicables chez tous les peuples; 
qu'elle n'est ni française, n i italienne, ni allemande; qu'elle 
est la raison humaine formulée en loi g é n é r a l e ; qu'elle est 
l'expression des progrès de l'esprit humain; qu'elle ne 
connaît pas de frontières; qu'on ne doit la chasser d'aucun 
pays par le motif qu'elle règne dans un autre, aujourd'hui 
surtout que les nations entraînées par un rapide mouve
ment tendent à s'unifier dans un même espr i t , à confondre 
leurs intérêts dans une vie commune. « Le système d'isolc-
« ment, ajoute-t-il, appartient aux temps barbares du 
« moyen âge, lorsque chacun s'enfermait chez soi et disait, 
« la main sur la garde de son épée : Celui-là est d'unpeu-
« pie, et moi je suis d'un autre peuple. I l appartient à 
« l'empire chinois, qui depuis des milliers d'années reste 
« séparé du monde entier avec une législation de son 
« propre métal. Les anciens Romains ont emprun té à la 
« Grèce leurs lois, leurs sciences, leur l i t téra ture , leurs 
« beaux-arts, et à tous les pays conquis leurs bonnes insti-
« tutions. Lorsque la France a fondé sa législation nou-
ii vclle, elle n'a pas repoussé le j u r y au criminel parce 
« qu'il était d'origine anglaise. L'Italie n'a repoussé ni la 
ii vapeur n i les lignes télégraphiques parce qu'elles ont été 
« inventées en pays é t r ange r ; elle n'a pas dit qu'elle vou-
« lait une science physique de son propre métal. Espérons 
« qu'elle agira de même pour sa législation. » 

Enfin i l termine en disant que parmi les règles géné
rales du droit applicables dans tous les pays sont celles qui 
concernent l'organisation judiciaire, cet objet étant de pro
curer aux peuples une bonne administration de la justice. 

Ces deux objections ou fins de nen-recevoir, comme i l les 
appelle, repoussées, l'auteur aborde, à l'égard de l 'I talie, 
la question de savoir si la justice est mieux rendue avec un 
seul ou avec deux appels, avec deux degrés ou avec trois 
degrés de juridiction ; et i l prévient ses lecteurs qu'il ne 
raisonnera que dans l 'hypothèse d'une législation unique 
pour toute l 'I talie, et nullement dans celle d'un pays sou
mis à des législations diverses. « L'unité seule de législa-
t t ion, d i t - i l , permet de penser à une bonne organisation 
« et de la réaliser. » I l présente la question sous deux 
ordres d ' idées, l'une historique, l'autre de démonstrat ion 
intr insèque. 

Nous ne suivrons pas M. F R E M Y dans les longs et savants 
développements qu' i l donne à sa démonst ra t ion , le cadre 
que nous nous sommes imposé podr l'analyse de son ou
vrage ne le comportant pas; nous nous contcnlerons de 
mentionner qu' i l arrive, avec une logique serrée , à celte 
conclusion, qui est la thèse qu'il défend : qu'une troisième 
instance est inutile et même dangereuse; que deux degrés 
de jur id ic t ion , comme dans notre organisation, sont suffi
sants pour protéger les inlérêts des particuliers et répondre 
aux besoins de l'ordre'social. « S'il est nécessaire, d i t - i l , 
« que justice exacte soit rendue aux plaideurs, i l ne l'est 
« pas moins que la société ne soit pas troublée par les con-
« lestations judiciaires et que les procès ne durent pas 
« trop longtemps, ne lites in infinitum extendantur; ils 
« fomentent la discorde dans les familles et mettent la 
« dissension entre les hommes. Un procès n'est pas tou-
<( jours un acte de raison ; souvent la passion s'en mêle ; en 
« appel elle s'anime davantage, crescil eundo; que sera-ce 
« devant un troisième tribunal? I l est du devoir de l'auto-
« rite publique de mettre un frein à ces mauvaises pas-
ci sions et de ne pas leur fournir un funeste aliment par 
« la multiplication des tribunaux. Leur trop grand nombre 
« esl un danger cl n'est pas une garantie de meilleure jus-

« tice; les pays où les tribunaux sont le plus nombreux, 
« comme les Etats romains, ne sont pas ceux où la justice 
« est le mieux adminis t rée ! » 

Dans la deuxième partie, l'auteur s'applique d'abord à 
démon t r e r la nécessité d'une cour suprême et régula t r ice 
qui veille au maintien de la lo i . « Une cour de cassation, 
« d i l - i l , est un auxiliaire de la puissance législative, chargé 
« de dé terminer le sens de la loi et d'en surveiller l 'appli-
« cation. » 

I l fait connaî t reensui te les divers projets que propose en 
Italie l'esprit d'innovation ordinaire aux temps agités, pour 
y remplacer la cour de cassation. 

« Les uns, d i t - i l , veulent six cours supér ieures de révi -
« sion répandues dans toute l ' I ta l ie ; d'autres n'en veulent 
« qu'une seule dont les chambres seraient dispersées. Un 
« notable jurisconsulte de l'école modénaisc demande un 
« seul tribunal supér ieur , divisé en seclions correspon-
« dant à autant de matières du droit . Un autre projet plus 
« simple propose une espèce de conseil d'Etat à peu près 
u semblable à l'ancien conseil des parties qui existait en 
« France; mais i l jugerait le contentieux administratif en 
ii même temps que les affaires civiles ; enfin un dernier 
« système admet bien une cour de cassation, mais par-
« dessus les trois degrés , et cette cour, après avoir cassé, 
« retiendrait l'affaire pour juger le fond dans une autre 
« section sans renvoi à une autre cour. Ce serait un qua-
« tr ième degré de ju r id ic t ion , après lequel i l ne serait 
« plus permis d'aller plus lo in . » 

M. F R É M Y fait ressortir parfaitement les défauts de tous 
ces systèmes et termine en réfutant , avec une dialectique 
remarquable, les divers arguments par lesquels plusieurs 
jurisconsultes italiens, même des plus émincnls , repous
sent, pour l'Italie nouvelle, la cour de cassation telle qu'elle 
existe en France, en Belgique, et, ce qui est plus curieux, 
en Piémont , en Toscane et à Naplcs. I l cite même au nom
bre de ces jurisconsultes un président actuel de la chambre 
des requêtes à la cour de cassation de Milan, adversaire 
déclaré des cours de cassation ! 

Nous regrettons, par le motif que nous avons donné plus 
haut, de ne pouvoir nous é tendre davantage sur le travail 
de M. F R É M Y - L I G N E V I L L E . I l est certain que, si l'Italie par
vient un jour à réaliser d'une manière complète son rêve 
d 'unité nationale, elle ne pourra consolider cette uni té 
qu'au moyen d'une législation uniforme. Mais quant à 
nous, nous ne saurions partager avec la même foi les 
belles espérances de M. F R É M Y sur cette prochaine réalisa
tion. Quand on connaît ce pays et surtout qu'on l'a habité 
pendant longtemps; quand on songe, comme le fait remar
quer lui-même l'auteur de la brochure dans un aulreordre 
d'idées, que dans cette Italie s 'é lèvent ,d 'un bout à l'autre, 
six grandes capitales qui ont, chacune dans son passé, une 
histoire considérable ; que chacune de ces villes a accentué, 
dans les siècles an té r i eurs , l'autonomie la plus énergique 
par les œuvres les plus grandes et les plus variées dans les 
diverses branches des connaissances humaines; que les 
différences les plus caractéris t iques sont exprimées dans 
leurs monuments comme dans la physionomie des popula
tions, on ne peut se défendre d 'être un peu de l'opinion 
du célèbre G I O B E K T I , qui croyait qu ' i l n'y avait peut-être pas 
autre chose possible en Italie qu'une confédération. 

F R É D É R I C D E D O B B E L E E R . 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE S U P P L É A N T . — NOMINATIONS. — Par arrêté 
royal du 9 octobre 1861, lesieur Flerieman, docteur en médicine à 
Wetteren, est nommé juge suppléante la justice de paix du canton 
de Wetteren, en remplacement du sieur Schollaert, décédé. 

— Par arrêté royal du U octobre 1861, le sieur Lecocq, avocat, 
juge suppléant à la justice de paix du deuxième canton de Namur, 
est nommé juge suppléant au tribunal de première instance de 
cette ville, en remplacement du sieur Zoude, décédé. 

B R U X E L L E S . 1MP. DE M . - J . POOT ET C«, V I E I L L E — H A L L E - A U — B L É , 31. 
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DROIT PÉNAL. 

D E L A P E I N E D E M O R T (1). 

« Lundi dernier, 21 octobre, douze raille hommes se pres
saient devant la prison de Newgate, pour voir mourir un 
homme. 

« I l s'agissait d'un condamné que la société, représentée 
en cette occasion par le bourreau, se disposait à é t rangle r . 

« Le mois d'octobre, i c i , a été superbe et la nuit du d i 
manche à lundi était radieuse ; mais eût-il fait froid à pierre 
fendre, eût-i l tombé de l'eau à torrents, cela n'aurait nu l 
lement empêché la foule d'aller passer la nui t dans Old-
Bailey, car le malheureux devait être dépêché le lundi à 
8 heures du matin, et chacun éprouvait naturellement le 
désir d 'ê t re bien placé pour voir . 

« Ordinairement les choses s'accomplissent comme je vais 
vous dire. 

« Une multitude immense, excitée à un point extraordi
naire, et, si l'on peut s'exprimer ainsi, affamée de curiosi té , 
inonde, plusieurs heures avant le moment du supplice 
attendu, les abords du lieu consacré aux exécutions. C'est 
tout simple. On fait toujours queue à la porte d'un théâ t r e , 
lorsqu'une bonne pièce est annoncée. Mais comment passer 
le temps jusqu 'à ce que le bourreau paraisse, ce qui répond 
au lever du rideau? Dormir? impossible; non pas parce 
qu'il faudrait dormir à la belle étoile, mais parce que l'at
tente d'un grand plaisir écarte le sommeil. Donc, on passe 
le temps à boire, à chanter, à ju re r , à dire des lazzis. C'est 
charmant. Les femmes sont là en force, pour représen te r 
le sexe tendre. 

« L'affaire de la pendaison ayant pour but d'effrayer le 
crime par l'exemple, le spectacle est par t icul ièremen t dest iné 
à tous les voleurs, à tous les filous, à tous les coquins de la 
capitale : ils le savent, et, en conséquence, ils s'empressent 
d'honorer le lieu de leur p résence , d'autant qu'un aussi 
vaste assemblage de personnes et la confusion qui en résul te 
offrent à ces gens, en train d'être convertis par l'exemple, 
une admirable occasion de faire ample récolte de bourses, 
de montres et de mouchoirs. 

« Mais voici le moment : silence! quelle figure va faire 
notre homme quand on lu i passera la corde autour du cou? 
De quel air cntrcra-t-i l tout vivant dans la mort? Quel 
genre de pâleur donne au visage l'idée que l 'é terni té est le 
gouffre où l'on va tomber? La dern iè re fois, le bourreau 
faillit manquer son coup, i l dut tirer le patient par les 
jambes d'une manière furieuse pour l'achever : voyons 
comment i l s'y prendra cette fois. Là dessus, arrivent 
l'homme qui tue et l'homme à tuer. L'un fait son mét ie r , 
l'autre subit son sort. Puis, loges, galeries et parterre se 
vident. Si , ce qui a lieu quelquefois, le patient a marché la 
tête haute et sans chanceler, la morale de la chose, pour 

(I) Nous empruntons aune feuille parisienne, le Temps, cette 
page éloquente que le spectacle d'une exécution capitale vient 
d'inspirer à son correspondant de Londres. Quelle que soit l'opi-

les spectateurs, sera qu 'après tout un bandit peut avoir du 
courage, autant de courage qu'un soldat, et qu'une exécu
tion est un combat d'une nature par t icul ière . 

« Si, au contraire, le condamné, que je suppose avoir 
commis une action bien horr ible , un meurtre par exemple, 
si le condamné a été t ra îné mourant à la mor t ; si ses genoux 
se sont dérobés sous lu i ; si son front blême a dit toute la 
terreur de son â m e ; si son regard éteint a cherché la misé
ricorde, la vertu moralisante du supplice aura consisté, ou 
à endurcir les cœurs en les laissant froids au spectacle 
d'effroyables tortures, ou à les toucher en faisant passer la 
pitié de l'assassiné à l'assassin : résul ta t , dans l 'un et l'autre 
cas, déplorable! Quoi qu ' i l en soit, le spectacle te rminé , la 
multitude s'écoule. Les femmes qui étaient présentes auront 
là un thème de conversation pour hui t jours au moins. 
Quant aux malfaiteurs, auxquels la leçon s'adressait d'une 
façon plus spéciale, ils regagnent leurs repaires, enchantés 
d'avoir fait une bonne journée , comptent leurs petits profits 
et nourrissent l'espoir qu'on ne tardera pas à recom
mencer. 

« Je ne sais, monsieur, quelle est votre opinion sur la 
peine de mort, qui a divisé et qui divise encore, je le crains, 
de bons esprits. Pour moi, — i l doit y avoir une grande 
lacune dans mon intelligence — je n'ai jamais pu com
prendre qu' i l y eû t , sur ce point, deux avis ; et cela quoique 
j'aie lu avec attention tous ceux qui ont écrit sur la question, 
Montaigne, Montesquieu, Rousseau, Mably, Fi langier i , 
Bcccaria. 

« I l y a des gens qui réprouven t le suicide et admettent 
la peine de mort : je n'ai jamais pu comprendre que l'homme 
eût le droit de transmettre à la société un droit qu'on ne 
lu i reconnaît pas à lu i -même. 

« I I y a des gens qui croient que la société serait perdue 
sans la peine capitale : je n'ai jamais compris que plusieurs 
millions d'hommes réunis aient à invoquer contre un 
homme tombé en leur pouvoir le droit de légitime délcnse . 

t On parle de prévenir le crime par l'appareil du sup
plice; j ' a i toujours t rouvé admirables de profondeur ces 
paroles de Duport : « Qu'est-ce que la mort? La condition 
« de l'existence, une obligation que la nature nous impose 
« à tous en naissant. Que fait-on donc en immolant un 
« coupable? On hâte le moment d'un événement certain, 
« voilà tout : La mort n'est qu'un mauvais quart d'heure, 
« est un des propos habituels des scéléra ts ; ils regardent 
« la mort comme un accident de plus dans leur é t a t ; ils se 
« comparent au couvreur, au matelot, au soldat. 

« Leur esprit s'habitue à ces calculs, et dès lors vos sup-
« pliees perdent leur effet sur leur imagination. I l n'y a 
« que la mort actuelle qui puisse être répressive : dès que 
« son image ne se présente plus que dans un avenir 
« éloigné, elle s'enveloppe de nuages, et cesse d 'être un 
« motif ou un obstacle... Quoi! vous n'avez que la mort à 
« offrir au crime et à la vertu : vous la montrez également 

nion delà majorité de nos lecteurs sur l'abolition de la peine de 
mort, tous, à des titres divers, la liront avec un vif intérêt. 

(Xole de la Rédaction.) 



v au héros et à l'assassin! I l est vrai qu'à l 'un vous la 
t montrez comme un devoir associé à une gloire i inmor-
« telle, à l'autre comme un supplice ignominieux ; mais 
« qu'importe cela au scélérat? L'infamie ne le louche pas, 
« i l ne voit dans le supplice que son effet matér ie l , et la 
« mort n'est pour l u i qu'un mauvais quart d'heure. » 

« Rien de plus frappant, je le répète , que ces observa
tions de Duport. Un scélérat endurci r i t de l'opprobre atta
ché au supplice : i l n'y voit que le fait de perdre la vie, et 
regarde ce fait, de même que le soldat, comme un accident 
plus ou moins à prévoi r , comme une chance à courir. Que 
si l'on suppose certains criminels capables de ressentir la 
honte, cela même ne prouverait-il pas qu'ils sont loin d 'être 
i r rémédiab lement corrompus, et alors que fait la société en 
les tuant? Plus implacable, plus terrible que Macbeth, qui 
tua le sommeil, elle lue, elle, le repentir! 

« Ils sont d'une beauté sup rême , ces mots de Montaigne, 
parlant de la vraie manière d'agir sur les hommes par la 
crainte que peut inspirer l 'ignominie : « I I faut exercer ces 
inhumains excez contre l'escorce, non contre le vif, » et i l 
cite l'exemple d'Artaxercès qu i , voulant adoucir l 'àpreté 
des lois anciennes de Perse, ordonna que les seigneurs qui 
avaient failli dans leur charge, au lieu d'être fouettés, fus
sent dépouillés et qu'on fouettât leurs vêlements . 

« S'il est vrai que la peine de mort soit utile comme 
exemple, bien fous nos pères d'avoir aboli les tortures qui 
la prolongeaient et ajoutaient à l 'horreur du spectacle! 
Caligula disait au bourreau : « Fais qu'il sente bien la 
mort. » A la bonne heure! voilà de la logique. Un exemple 
salutaire ne saurait ê t re rendu trop saisissant; un appareil 
de terreur, qui sauve la société des poignards, ne saurait 
ê t re trop formidable. Qu'on aille donc jusqu'au bout, si on 
l'ose; qu'on se remette à écarleler les criminels, et à les 
b rû le r à petit feu, et à les attacher, vivants ou morts, à la 
queue d'une cavale indomptée ! Vous frémissez, hommes 
inconséquents? Eh bien, la condamnation de vos théories 
sur la peine de mort est là : vous n'avez pas le courage de 
raisonner juste ! 

« Non, ce n'est pas un moyen de prévenir le meurtre, 
que de le punir par le meurtre. Non, ce n'est pas en atta
quant la vie, en plein soleil, solennellement, que la société 
peut enseigner à ses membres le respect de la vie. A défaut 
de l ' humani té , à défaut de la logique, à défaut de la mo
rale, la statistique proteste contre l'efficacité des procédés 
sanguinaires. On a r emarqué avec raison que les pays où 
se commettent le moins de crimes contre les personnes, 
sont précisément ceux où la peine de mort n'existe pas. 
L ' impératr ice de Russie Elisabeth fit serment, lorsqu'elle 
monta sur le t rône , de ne punir de mort aucun cr imine l ; 
elle t in t ce serment, et le nombre des crimes diminua. 
Suétone rapporte que Titus se fit souverain pontife pour 
n 'ê l re ni l'auteur ni le complice de la mort d'aucun citoyen : 
« Ut puras servaret manus, nec auctor posthâc cujusdam 
necis nec conscius. » Titus n'avait pas, à ce qu'il parait , 
suffisamment approfondi les effets de l'exemple! 

« Ici j 'aborde le côté le plus tragique de cette question 
de la peine de mort . Est-il au monde un juge qui se croie 
et ose se dire infaillible ? Et de quel droit ce juge, qui n'est 
pas infaillible, prononce-t-il une senlcnce irréparable? 
L' i r réparabi l i té de la peine est invinciblement liée à l ' i n 
faillibilité du juge. Quoi ! la société se condamne à ne pou-
pour répa re r une erreur, si elle en commet une! Et quelle 
erreur! vous avez déjà n o m m é Lusurques. Qu'on dise tant 
qu'on voudra que de pareils exemples sont rares : qui l'af
firmera? On cite les cas où la vérité a été découver te . . . trop 
tard : les a-t on connus tous? Et puis, que signifie cet argu
ment? Dix mil le innocents ne représenten t pas plus l ' inno
cence que ne le fait un seul innocent. 

« Un seul innocent frappé est la violation, é ternel lement 
à d é p l o r e r , d'un principe inviolable. Un seul innocent 
frappé, c'est la sécuri té de tous ébranlée pour longtemps, 
c'est la morale publique outragée avec scandale. Le nombre 
ajoute peu de chose à la gravi té de ce malheur, parce que 
l'innocent que la mort de l'innocent menace, c'est vous, 
c'est l u i , c'est moi , c'est tout le monde. Donc, quand elle 

prononce une peine irréparable, la société, qui n'est pas 
infaillible, entre de gaieté de cœur dans une voie où elle 
sait qu ' i l ne lu i sera plus possible de revenir sur ses pas; 
elle s'expose à ê t re injuste ; et s'exposer à être injuste, c'est 
l 'être déjà. 

« Autre face de la question, non moins importante. Cogan 
était doux et inoffensif quand i l n 'é tai t pas ivre, mais i l 
étai t sujet à s'enivrer et à perdre, en cet étal, tout contrôle 
sur sa raison et sur ses actes. Un homme complètement ivre 
est bien près d 'ê t re un fou; en réa l i té , i l est momentané
ment fou : pourquoi n'y a-t-il pas un Code pour la folie? I l 
ne sert à rien de pré tendre qu'il y aurait danger à admettre 
qu'un homme n'est pas aussi responsable de ses actions 
lorsqu'il est ivre que lorsqu'il ne l'est pas : la queslion n'est 
pas de savoir si cela est dangereux ou- non, mais si cela est 
vrai ou faux; et, puisqu'on parle de danger, je dirai que le 
plus grand de tous est de faire reposer les lois sur un men
songe. 

« Qu'un homme ivre soit trai té par la loi pénale comme 
s'il avait conservé l'usage de sa raison, voilà ce qui choque 
la conscience humaine. On suppose que l'individu a agi 
librement, lorsqu'on sait le contraire. — Mais i l était l ibre 
de ne pas s'enivrer, — c'est possible. Son vrai crime alors 
est donc d'èlre tombé dans l'ivresse. Or, ce crime, que, 
suivant vous, i l était libre de ne pas commettre, vous ne Je 
punissez pas; et le crime que vous punissez par le plus 
cruel, par Je plus terrible des châ t iments , c'est celui qu ' i l a 
commis lorsque tout n 'étai t plus que ténèbres dans sa tête 
et dans son cœur . 

« A ce propos, i l y aurait, je crois, un l ivre bien navrant, 
mais bien utile à écr i re sur les limites du libre arbitre et 
sur les influences qu i , dans certaines positions sociales, en 
gênent ou même en paralysent l'exercice. C'est une admi
rable chose, assurément , qu'une volonté forte, mais c'est 
une chose qu'on ne se donne pas à plaisir. Montaigne, si j ' a i 
bonne m é m o i r e , a dit quelque p a r t : « J e voudrais bien 
pouvoir vouloir. » Beaucoup en sonl rédui ls à former le 
même vœu. 

« Un homme qu i , dès le berceau, n'a rencontré autour 
de lui que de mauvais exemples, qu'on a laissé croupir dans 
la plus abjecte ignorance, et à qui la misère a soufflé ses 
plus pernicieuses tentations, est-il aussi l ibre de se garder 
du crime que celui qui a été recueilli , dès son entrée dans 
la vie, par des mains pieuses et caressantes, a grandi au 
milieu du spectacle des vertus, a eu toutes Jes sources de 
l'intelligence humaine à sa portée, et n'a jamais été conduit 
au crime par la faim? I l est permis d'en douter. Et cepen
dant, ces éléments nécessaires d'une décision vraiment juste 
entrent-ils dans les calculs de la justice, telle que les t r ibu 
naux l'administrent? Non, el par celte raison bien simple 
que peser tant d'influences diverses et arriver à une balance 
exacte serait impossible. Mais que conclure de là, sinon que 
Je devoir le plus impér ieux de ceux qui représentent la 
société el en manient la force est de regarder aux causes, 
afin de porter là le remède : i l est moins dans la sévérité 
des lois pénales que dans les progrès de l 'hygiène publique, 
au physique et surtout au moral. 

u Pour revenir à Cogan, i l était gr ièvement blessé quand 
on l'a a r r ê t é . Or, selon l'usage, on s'était étudié à le bien 
guér i r , afin qu' i l fût bien vivant lorsque viendrait le mo
ment de le tuer. Ainsi le veut la théorie de la peine de 

I mort . 

e Une circonstance odieuse, c'est que lorsque le con
damné est sorti de sa prison pour n'y plus rentrer, la foule 
accourue pour le voir , le monstre à douze mille têtes, a 
poussé des hurlements de triomphe. Tel est le résultat des 
enseignements que la peine de mort donne au peuple. » 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e c n a m b r c . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

V I O L A T I O N D E L A L O I . — A R R Ê T É S D E S D É P U T A T I O N S P E R M A N E N T E S 

D E S C O N S E I L S P R O V I N C I A U X . 

Les arrêtés des députalions des conseils provinciaux pris dans un 
intérêt privé ne participant pas des caractères de la loi, leur 
violation ne donne point ouverture à cassation. 

(FONTAINE-WAUTniER. ) 

M. l'avocat général C I . O Q U E T T E a conclu en ces termes sur 
le pourvoi dirigé contre un jugement du tribunal correc
tionnel de Louvain, du 19 février 1861 : 

« Le conseil provincial du Brabant a pris, dans les années 
1842, 1843 et 1844, un règlement général sur la police des cours 
d'eau non navigables ni flottables dans la province, qui a été ap
prouvé par arrêté royal, el qui porte, à son art. 24, que « tous 
propriétaires d'usines sont Icnus de se conformer ponctuellement 
aux règlements et ordonnances que la députation permanente des 
états rendra en cette matière; de déférer, pour l'ouverture des 
écluses et des vannes, à toute réquisition de l'autorité provin
ciale, soit pour les travaux de curage, soit pour toute autre cause; 
et que tout refus constituera une contravention punissable d'une 
amende de 80 à 200 fr. » 

La députation rendit, le 9 septembre 1888, une ordonnance qui 
détermine la hauteur respective des clous de jauge à placer à 
29 moulins sur la grande Glicle, et qui enjoint aux propriétaires 
de ces moulins de ramener la partie supérieure de leurs vannes et 
déversoirs au niveau de ces clous de jauge, en exécutant les tra
vaux nécessaires, dans le mois à compter du jour du placement 
du clou. 

Le clou du jauge du moulin du sieur Fontainc-Wauthier, à 
Tirlemont, sur la grande Ghètc, ayant été scellé le 23 juin 1860, 
il était tcnu( aux termes de l'ordonnace de la députalion perma
nente, de ramener ses vannes au niveau du clou de jauge, pour 
l'époque du 28 juillet suivant. Faute de l'avoir fait, il fut pour
suivi en simple police, et le tribunal correctionnel de Louvain, 
jugeant en degré d'appel, le condamna à 80 fr. d'amende, par 
application de l'art. 24 prérappelé du règlement général sur la 
police des cours d'eau, dans le Brabant. 

Fontaine-Waulhicr avait soutenu devant le tribunal de Louvain 
que la députalion avait dérogé à l'obligation, qu'elle lui avait im
posée par son ordonnance du Oseplembre 1888, de ramener la par-
lie supérieure de ses vannes au niveau du clou du jauge, dans le 
mois à compter du jour du placement du clou, par une ordon
nance postérieure, en date du 20 juin 1860, l'autorisant, sur sa 
demande, à effectuer certains changements à son moulin, et por
tant que les travaux devaient être achevés avant le 1 e r juillet 
1861 : le tribunal a repoussé ce moyen, en décidant que la déro
gation invoquée n'existait pas; que le terme du 1 e r juillet 1861, 
fixé par l'ordonnance du 20 juin 18(i0 pour l'achèvement des Ira-
vaux de changement, autorisés spécialement sur sa demande, 
n'était pas applicable aux travaux h faire pour ramener les vannes 
au niveau du clou de jauge, h tous les moulins sur la grande Ghète, 
et au sien comme aux autres. 

Le pourvoi soutient que le jugement attaqué a violé, en repous
sant ce moyen, les art. 1 et 2 de l'ordonnance de la députation 
en date du 20 juin 1800; cl que par suite de celle violation, i l a 
faussement interprété et appliqué les art. 1 et 3 de l'ordonnance 
du 9 septembre 1888 de la même députation, ainsi que l'art. 24 
du règlement général sur la police des cours d'eau. 

La violation de l'ordonnance de la députalion permanente, en 
date du 20 juin 1860, concernant particulièrement le demandeur 
et rendue à sa requête, est donc le seul fondement de son pour
voi ; cl le demandeur n'accuse la fausse interprétation d'une autre 
ordonnance de la députation, d'une date antérieure, et la fausse 
application de la disposition pénale édictée par l'art. 24 du règle
ment général sur la police des cours d'eau, que comme des con
séquences de la violation de l'ordonnance du 20 juin 1860. 

Le pourvoi est-il d'abord reccvable? La violation d'une ordon
nance de la nature de celle de la dépulatiton permanente, en date 
du 20 juin 1860, peut-elle donner ouverture à cassation? 

La cour de cassation n'étant instituée que pour maintenir 
l'cxaclc application des lois, ou des dispositions d'intérêt général 
qui ont acquis la force et le caractère de loi, et pour ramener la 
jurisprudence à l'unité, on ne peut se faire un moyen de cassation 
de la fausse interprétation d'une ordonnance du pouvoir exécutif, 

rendue pour un particulier, et dans un intérêt purement privé. 
C'est ce que vous avez décidé notamment par vos arrêts du 10 fé
vrier 1842. en cause des hospices de Bruxelles contre Desaive, et du 
26 juin 1847, en cause de la ville de Nivelles contre l'Etat belge. 
(V. sur cette question M E R L I N , Rép., V° Loi, § 2, et le réquisitoire 
de M . le procureur général L E C L E R C Q , sur lequel a été rendu le 
second des deux arrêts prérappelés.) 

Les actes des pouvoirs publics ne sont des lois que pour autant 
qu'ils soient rendus par voie de commandement, et qu'ils concer
nent toutes personnes et loulcs choses placées dans les mêmes 
conditions : lorsqu'ils manquent de ces caractères, cl qu'ils ne 
concernent que quelques personnes et quelques choses détermi
nées, ils ne sont pas des lois, mais simplement des actes de gou
vernement ou d'administration, rendus en exécution des lois. 

Rendue à la requête du demandeur, et ne concernant que son 
moulin, l'ordonnance du 20 juin 1860 n'a évidemment aucun des 
caractères d'une loi : elle n'est obligatoire que comme léserait un 
contrat intervenu entre parties, qu'il appartient aux tribunaux 
d'interpréter d'une manière souveraine, sans que cette interpré
tation puisse être dénoncée à la cour de cassation. 

11 nous parait douteux que l'ordonnance antérieure du 9 sep
tembre 1888, concernant 29 moulins sur la grande Ghètc, et or
donnant de ramener leurs vannes à la hauteur du clou du jauge, ait 
aussi le caralère de loi : car, comme elle fixe, à chaque moulin, le 
clou de jauge à une hauteur différente, elle manque, sous ce rap
port, de la généralité, qui est une des conditions essentielles pour 
constituer la loi. I l en est autrement du règlement général sur la 
police des cours d'eau, pris par les Elas provinciaux du Barbant, 
dans les années 1842, 1843 et 1844. 

Le pourvoi n'est donc pas rccevable. Outre qu'il n'est pas rece-
vable, il n'est pas fondé, car le tribunal de Louvain, loin d'avoir 
violé l'ordonnance du 20 juin 1860, n'en a fait qu'une juste inter
prétation. En déterminant la hauteur du clou de jauge à 29 mou
lins, cl ordonnant de ramener les vannes de chaque moulin au 
niveau du clou de jauge dans un délai déterminé, la députation 
avait pris une mesure d'intérêt public, qui devait assurer l'écou-
Icmcnl des eaux de la rivière, et qui ne pouvait être efficace que 
pour autant qu'elleTut exécutée à chacun des moulins désignés : 
il esl évident qu'elle n'a pu vouloir déroger à une pareille mesure, 
à la demande d'un simple particulier, en sacrifiant l'intérêt public 
à un intérêt individuel; el il nous semble qu'il est facile de re-
conuailre, par l'examen des pièces du dossier,que les travaux dont 
il s'agit dans l'ordonnance du 20 juin 1860, invoquée par le de
mandeur, n'ont pas le même objet que ceux dont il s'agissait 
dans celle du 1) septembre 1888, pour contravention à laquelle le 
demandeur a été condamné. 

Nous concluons au rejet, avec condamnation à l'amende et aux 
dépens. » 

La cour a statué ainsi : 

A R R Ê T . — » Sur le moyen unique de cassation, déduit d'une 
fausse interprétation des art. 1 et 3 de l'ordonnance de la députation 
permanente du Brabant du 9 septembre 1888, de la violation de 
l'art. 1 e r , n"8 9 et 10 et de l'art. 2 de l'ordonnance de la même 
députation du 20 juin 1860, de la fausse application el violation 
de l'art. 24 du règlement provincial de 1844, en ce que le tribu
nal a décidé à tort, que la seconde ordonnance n'a pu modifier la 
première quant au délai fixé pour l'arasement des vannes et que 
son art. 2 ne porte pas sur tous les travaux repris à l'art. 1 e r et 
par suite sur ceux repris aux n o s 9 et 10 dudit article : 

« Attendu que l'ordonnance du 20 juin 1860, non insérée 
au Mémorial administratif, qui accorde au demandeur l'autori
sation sollicitée par lui de rétrécir le coursier de son moulin et de 
descendre de 26 centimètres le seuil de la vanne d'abée, n'est au
tre chose qu'un acte d'administration se rapportant à des intérêts 
particuliers, acte posé dans les limites des pouvoirs conférés à la 
dépulation permanente par l'art. 24 du règlement provincial de 
1844 sur les cours d'eau; 

« Que pareil acte ne participe ni des règlements provinciaux 
d'administration intérieure que l'art. 108, 2° de la Constitution 
et l'art. 88 de la loi provinciale du 50 avril 1856 ont placés dans 
les allributions des conseils provinciaux, à tilrc de délégation du 
pouvoir législatif, ni des décisions que l'art. 107 de la même loi 
provinciale permet à la députation de prendre en cas d'urgence, 
lorsque le conseil n'est pas assemblé, sur les affaires spécialement 
réservées audit conseil, et à la charge de lui en donner connais
sance à la première réunion ; 

« Que dès lors l'interprélation des diverses clauses et condi
tions de cette ordonnance appartient aux juges du fait, et ne peut 
être déférée au contrôle de la cour de cassation; 

« Attendu que le jugement dénoncé décide in terminis « que 
les travaux dont parle l'art. 2 de l'ordonnance du 20 juin 1860 et 
pour l'achèvement desquels i l accorde un délai jusqu'au 31 juillet 



1861, ne peuvent s'entendre que des changements à exécuter à 
l'usine du défendeur et nullement de l'arasement des vannes; » 

« Que ce point de fait étant admis, le jugement n'a pu contre
venir ni aux art. 1 et 3 de l'ordonnance de la députation du 
9 septembre 1888, ni à l'art. 24 du règlement provincial de 1844, 
sur la police des cours d'eau, ces différentes dispositions n'ayant 
été appliquées dans la cause actuelle qu'en vue du non-arasement 
des vannes au niveau du clou de jauge et non pas en vue des 
travaux spécialement autorisés par l'ordonnance du 20 juin 1860; 

« Par ces motifs, la Cour rejette...» (Du 7 mai 1861.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Cass., 1 3 ju i l le t 1 8 5 0 . 

' — r t a g m 

J U R É É C A R T É D E L A L I S T E D E S T R E N T E P A R I . A C O U R D ' A S S I S E S . 

G R E F F I E R D U J U G E D E P A I X . — J U R Y D E J U G E M E N T . 

Ij: condamné ne peut se faire un moyen de cassation de ce que la 
cour d'assises a écarté de la liste de slrcnle un juré qui éventuel
lement aurait pu prendre légalement part au jugement de l'af
faire, si d'ailleurs il en est resté vingt-quatre capables parmi 
lesquels a été formé le jury de jugement. 

( B L A 1 M O N T C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l'art. 383 
du code d'instruction criminelle, et par voie de conséquence de 
toutes les dispositions légales qui règlent la formation du jury du 
jugement, en ce que la cour a écarté de ce dernier jury l'une des 
personnes qui d'après la loi, devaient éventuellement y figurer : 

« Attendu que le juré Jadot avait rempli les fonctions de gref
fier assumé auprès du juge d'instruction dans l'affaire même qui 
a amené le demandeur devant la cour d'assises de la province de 
Namur; qu'en effet l'information à laquelle Jadot a assisté en la 
susdite qualité, à Cincy, le 26 août 1889, avait précisément pour 
objet la recherche de l'auteur dos deux lettres minatoires du 
24 juillet et du 15 août de la même année, auxquelles se rappor
tent les première et troisième questions résolues affirmativement 
à charge du demandeur ; 

« Attendu qu'en supposant qu'un greffier, quoique étant l'as
sistant obligé du juge d'instruction aux termes des art. 62, 73 et 
suivants du code d'instruction criminelle, ne tombe pas sous l'ap
plication rigoureuse de l'art. 383 mis en rapport avec l'art. 9 du 
même code, aucune disposition du moins ne défend, à peine de 
nullité, de l'écarter de la liste des jurés dans le jugement de l'af
faire où il a rempli précédemment son office de greffier ; 

« Attendu d'ailleurs que cette liste qui a servi à former le jury 
de jugement est restée composée de 25 jurés réunissant les qua
lités voulues par la loi, ce qui suffit pour remplir le vœu de l'ar
ticle 395 du code d'instruction criminelle, modifié par l'art. 12 de 
la loi du 15 mai 1838; 

« Et attendu enfin que les formalités substantielles.ou requises 
à peine de nullité ont été observées, et qu'il a été. fait une juste 
application de la loi pénale aux faits déclarés constants ; 

o Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 7 mai 1861. — 2 e Ch. 
— Prés M. D E S A U V A G E . — Plaid. M e

 L B C L E R C Q . ) 
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C O U R D'ASSISES DE L A SEINE. 
Audience du 15 octobre. 

A F F A I R E J U D . — A S S A S S I N A T D E M . L E P R É S I D E N T P O I N S O T . 

C O N D A M N A T I O N A M O R T . 

I l ne s'agit que d é j u g e r par contumace l'auteur présumé 
du grand crime qui ensanglantait, i l y a moins d'un an, une 
de nos voies de fer. La justice ne désespère pas sans doute 
de mettre un jour ou l'autre la main sur le coupable; mais 
elle ne veut pas tarder plus longtemps à le signaler à la 
réprobation publique. Espérons que la publici té que vont 
recevoir les faits depuis longtemps constatés, viendra en 
aide aux recherches que la police continue toujours; cette 
publicité aura du moins pour résul ta t de ramener à la vé
r i té l 'opinion égarée et de faire tomber des suppositions et 
des commentaires qui n'ont pas le moindre fondement. 
Aucun doute ne peut subsister désormais sur les causes et 
les mobiles du crime qui a coûté la vie à M. le prés ident 
Poinsot. 

La cour d'assises siège sans l'assistance du j u r y . 

M. le président. Appelez la cause. 
L'audiencicr, à haute voix : Charles Jud. 
Personne ne répond. 
M. le président ordonne la lecture de l'acte d'accusation. 

Ce document expose d'abord les premières constatations maté
rielles faites à trois heures du matin dans la gare de l'est à l'arri
vée du train de Mulhouse. 

Le 5 décembre, à trois heures quinze minutes du matin, un 
train de voyageurs, parti la veille de Mulhouse, entrait dans la 
gare de Paris. Le trajet s'était accompli sans qu'aucun événement 
extraordinaire eût été signalé. Les employés s'empressèrent de 
transporter les colis et de visiter les voitures qui venaient d'arri
ver. L'un d'eux, en ouvrant la portière d'un compartiment de 
première classe, le plus rapproché de la machine, resta saisi d'ef
froi à l'aspect du corps inanimé d'un homme étendu entre les 
banquettes la tête dans une marc de sang. Un médecin fut im
médiatement appelé ; mais les secours étant désormais inutiles, 
l'homme de l'art dut seulement constater les causes de la mort du 
voyageur encore inconnu. 

Il avait évidemment succombé à une mort violente, et i l est 
résulté des conclusions du rapport de M. le docteur Tardicu la 
preuve qu'il avait été frappé pendant son sommeil. Trois coups 
de feu avaient été tirés sur lui à bout portant, l'un au front, le 
second à la tempe droite, le troisième à la région du cœur. On 
retrouva, sous les vêtements qu'elle avait traversés, une balle de 
petit calibre qui, selon toute probabilité, était un projectile de 
pistolet de poche ou- de revolver. La tête et certaines parties du 
corps portaient les traces d'incroyables violences, qui témoi
gnaient de l'acharnement du meurtrier. 

On remarquait au dossier de la voiture, à la place d'un voya
geur assis, des taches de sang; elles indiquaient que le sang avait 
dù jaillir au moment où le malfaiteur, placé en face de sa victime 
endormie, lui avait porté les premiers coups. 

Un colis, arrivé avec le train, ne fut pas réclamé; i l portait le 
nom de M. Poinsot, président de chambre à la cour impériale de 
Paris. 

M. le président'Poinsot, était, en effet, la victime qu'un crime 
odieux venait d'atteindre. Le vol avait été le mobile de l'assassi
nat,, car l'argent qu'il devait avoir sur lui , sa montre, son pince-
nez, son petit sac de voyage, sa couverture de nuit, avaient dis
paru. On trouva seulement, engagé entre le corps et les boules 
d'eau chaude, un cache-nez en laine qui ne paraissait pas lui 
avoir appartenu; peut-être avait-il été oublié par l'assassin. 

La nouvelle de ce crime audacieux se répandit avec rapidité 
dans Paris, et elle y causa la plus vive émotion. Ce n'était pas 
seulement la position de la victime qui préoccupait l'attention et 
l'intérêt publics; on se demandait si la sécurité des voyageurs 
n'était pas sérieusement compromise dans les conditions de sur
veillance adoptées par les administrations des voies ferrées. On 
s'étonnait et on s'inquiétait qu'un malfaiteur eût pu tromper cette 
surveillance, choisir sa victime, lui donner la mort, la dépouiller 
et disparaître sans avoir même éveillé les soupçons. 

Aussi, lorsqu'aucun doute n'était possible sur la réalité du 
crime, les motifs qui l'avaient déterminé restaient un sujet de 
commentaires et de suppositions. Ou parlait de vengeance parti
culière et on disait que le président avait peut-être été frappé 
par un homme dont i l aurait, dans le cours de sa carrière, perdu 
ou froissé les intérêts ou puni trop sévèrement la conduite. 

Ces hypothèses n'avaient rien de sérieux. M. Poinsot était un 
magistrat ferme, sans doute, mais intègre et respecté. I l jouissait 
d'une grande considération conquise par le travail et par de longs 
services. Il n'avait pas d'ennemis. 

Aujourd'hui les investigations de la justice ont établi que le vol 
avait été la seule cause du crime. 

(L'acte d'accusation expose ici que M. Poinsot possédait à 
Chaource (Aube) une propriété patrimoniale à laquelle i l consa
crait ses revenus; que le 5 décembre, au soir, il était venu de 
Chaource à Troycs pour y prendre le chemin de fer, qu'il était 
descendu à l'hôtel du Mulet, et là causant avec les gens de l'hôtel, 
avait annoncé qu'il repartait le même soir pour Paris, et en effet, 
i l était monté en chemin de fer à Longucvillc.) 

A cette station, continue l'acte d'accusation, un voyageur 
a été vu montant dans le même compartiment que M. Poinsot; or, 
c'est dans le trajet de Longueville à Paris qu'il a été frappé; son 
meurtrier est nécessairement un voyageur qui a pris place près 
de lui, et qui, le crime accompli, s'est enfui dans le trajet. 

Un renseignement recueilli au moment même où l'assassinat a 
été découvert, a fait connaître que quelques instants avant l'arri
vée du train à Nogent-sur-Marnc, cl alors que sa marche était 
sensiblement ralentie, un voyageur avait été vu s'élançant du 
train sur la voie. Ce voyageur devait sortir d'une voiture de 
1™ classe. 11 s'était tenu un moment sur le marche-pied, et inter
pellé par un voyageur des troisièmes qui lui disait d'attendre, 
que le Irai» allait s'arrêter, i l avait brusquement détourné la 
tête, avait sauté sur la voie où il était tombé, mais se relevant ra
pidement, il avait pris la fuite en courant dans un sens opposé à 
la marche du train. I l portait un paquet à la main. On pensa alors 



que ce voyageur avait quitté le train parce qu'il n'avait pas de 
billet pour Paris, et cette interprétation parut d'autant plus rai
sonnable que ce même individu avait été remarqué dans la salle 
d'attente de la gare de Troyes. Les voyageurs des troisièmes qui 
l'ont examiné au moment de sa chute et de sa fuite, le reconnais
sent pour un homme dont l'aspect, la figure égarée et la tenue les 
avaient frappés à Troyes. 

Il était déjà vraisemblable que l'assassin de M. Poinsot était 
cet inconnu qui n'avait pas craint de s'élancer d'un train en mar
che, et qui avait pris la fuite avant d'arriver à Nogent. Si cette 
hypothèse était exacte, le coupable était parti de Troyes, et c'était 
à Troyes qu'on devait chercher les renseignements qui devaient 
le faire découvrir. On apprit, en effet, dit l'acte d'accusation, 
qu'un individu du nom de Malricon était descendu à l'hôtel du 
Mulet, et en était parti le 5, de manière à prendre le train de 
10 heures 2b. Le lendemain, cet homme était rentré à l'hôtel et 
avait disparu le 7 au malin. 

Cet étranger, qu'était-il venu faire à Troyes? N'était-il pas le 
même que celui qui écoutait dans la cour? Et si ce n'était lui n'é
tait-il pas probable qu'ayant vu le président, l'ayant entendu par
ler de ce titre, ayant appris son projet de partir pour Paris, il se 
fût aussitôt décidé à le suivre, prêt à le dépouiller s'il pouvait en 
trouver l'occasion. 

Si Malricon était en effet le meurtrier, il était parti avec 
M. Poinsot par le train de 10 heures 25 minutes du soir, s'était 
introduit dans la voiture dans laquelle était monté M. Poinsot, 
soit au départ, soit à une station pendant le trajet, et le même 
jour, le crime accompli, i l était revenu à Troyes. 

Un fait dont l'incurie d'un employé de la gare de Troyes ne per
mit pas d'apprécier l'importance fut révélé. Le 5 décembre, la 
gare de Troyes délivra un billet de 3 e classe pour le départ de 
10 heures 25 du soir, à destination de Mesgrigny, gare la plus 
rapprochée de Troyes. Cependant, aucun voyageur ne descendit 
à Mesgrigny, et le billet de 3° classe resta entre les mains de celui 
qui l'avait pris pour cette destination. 

Le lendemain, 6 décembre, à l'arrivée de 4 heures 50 du train 
de Paris à Troyes, un voyageur remit à l'employé chargé de rece
voir les billets un billet de 51' classe délivré la veille au soir à 
Troyes pour Mesgrigny. L'employé lui fil remarquer que ce billet 
n'était plus valable, qu'il ne pouvait servir pour le retour ; et sans 
se déconcerter, le voyageur remit un billel de Mesgrigny pour 
Troyes. On le laissa passer. 

I l résultait de ce fait la preuve qu'un voyageur avait pris à 
Troyes, le 5 décembre, à 10 heures du soir, un billet pour Mes
grigny et qu'il n'y est pas descendu ; et comme aucun voyageur 
n'était descendu entre Troyes et Paris sans donner son billet, l'in
dividu qui s'était échappé à Nogent devait être celui qui avait pris 
le billel pour Mesgrigny, et qui, le lendemain, rentrait à Troyes, 
remettant d'abord ce billet pris la veille. Cet individu était revenu 
de Nogent à Mesgrigny dans la journée du 6; il en était reparti 
pour Troyes par le train de 4 heures. En effet, l'instruction con
stata que, le G décembre, un individu était arrivé à Mesgrigny 
vers midi, venant de Paris. I l était entré dans deux hôtels ; il avait 
déjeûné à une table où se trouvaient plusieurs personnes et avait 
pris la direction de la gare à l'heure du passage du train de Paris 
sur Troyes. 

Cet individu paraissait très-fatigué, et le signalement qu'on 
donnait de lui avait les plus grands rapports avec celui qui avait 
été donné du voyageur remarqué la veille au soir dans la gare de 
Troyes, de celui-là même qui s'était évadé à Nogent ; Malricon 
pouvait être cet inconnu; il était parti le 5 par le train de dix 
heures vingt-cinq, et il était revenu le 0 au soir par le train de 
4 heures et demie. 

L'acte d'accusation indique ici les traces de Malricon suivies 
par l'instruction à Lyon, à l'hôtel du Vaucluse ; à Genève, à l'hô
tel des Vingt-deux-Cantons, où il prit le nom de Dulin, et à l'hô
tel de la Poste, où i l oubliait une couverture qui a été reconnue 
comme étant celle de M. Poinsot. 

Ce Dulin était donc l'auteur de l'assassinat de M. Poinsot, et i l 
devait être le même qucMalricon; à Genève, il fréquentait les mai
sons de prostitution, et chez une femme Klein on lui avait vu un 
pistolet revolver, des pièces russes, des bagues d'un grand prix 
qu'il disait lui avoir été données par une famille russe. L'instruc
tion recueillait d'ailleurs, à Troyes, les charges les plus graves. 
Ce Malricon, avant de quitter l'hôtel du Mulet, avait emporté le 
caban d'un voyageur, laissant à sa place sa redingote, qui portait 
au collet et aux manches des traces de sang et exhalait une odeur 
de rose. Or, la maîtresse de l'hôtel du Mulet, qui, par curiosité, 
avait ouvert sa malle, y avait remarqué deux flacons d'essence de 
rose, et tous les effets de Malricon étaient imprégnés de cette 
odeur. Enfin la dame Petit, de l'hôtel du Mulet, visitant les cham
bres de son hôtel, trouva une de ces menottes dont se servent les 

gendarmes pour la conduite des prisonniers et portant des ini
tiales. 

Cette découverte, poursuit l'acte d'accusation, était une ré
vélation. On s'était, dès les premiers moments,'rappelé une ten
tative d'assassinat commise sur un médecin russe en septembre 
1860, sur celte même ligne de Mulhouse, et dans des circonstan
ces qui paraissaient les mêmes que celles qui avaientaccompagné le 
meurtre du président. 

Le 18 septembre 1800, un sieur Hcppé, médecin russe, se 
rendait de Paris à Mulhouse en chemin de fer. Il était porteur 
d'une sacoche de voyage, de son bulletin de bagage. Au passage 
du train dans l'arrondissement de Wisscmbourg, un comparti
ment des premières classes s'ouvrit, un homme tomba sur la voie, 
et quelques pas plus loin un deuxième voyageur s'élançait du 
train encore en marche et disparaissait. 

Le docteur Hcppé était très-dangereusement blessé; on put à 
peine recueillir ses déclarations et sa raison s'était altérée. 

Peut-être dans les premiers moments fut-il permis de douter 
de la réalité d'un crime, mais les constatations judiciaires de
vaient établir que le docteur avait été frappé à la tête pendant 
son sommeil et précipité sur la voie, où l'assassin espérait sans 
doute qu'il serait écrasé. Le train n'était pas passé sur le corps 
et le docteur a pu recevoir les soins que réclamait la gravité de 
son état; il avait été dépouillé des valeurs et des objets de prix 
qu'il portait avec l u i , on lui avait mémo pris son bulletin de ba
gage. On soupçonna comme l'auteur de ce crime un individu dont 
la présence était signalée dans le canton de Ferrette, son origine, 
etqui prenait tantôt son véritable nom de Charles Jud, tantôt celui 
de Monlalti, tantôt celui de Malricon. 

Charles Jud est né à Bourogne (Haut-Rhin) en 1854. Dès sa 
jeunesse, il a manifesté les plus mauvaises dispositions; à vingt 
ans, i l avait déjà subi deux condamnations, dont une à six mois 
d'emprisonnement, prononcée par le tribunal correctionnel d'Alt-
kirch, pour vol. I l fut incorporé au 5 e escadron des équipages 
militaires, en garnison à Oran. Au moment du départ de sa com
pagnie pour rejoindre l'armée française en Italie, Jud était détenu 
à Oran sous la prévention de vols d'effets militaires. I l parvint à 
s'échapper; il s'empara des papiers et du passeport d'un nommé 
Matricon, sous le nom duquel i l se réfugia à Delhjs, où i l résida 
un an environ. 

En juin 1860, il s'embarqua pour revenir en France. Il fit sur 
le bateau à vapeur qui le transportait, connaissance avec un Po
lonais qu'il accompagna jusqu'à Lyon. Là il le dépouilla des bi l 
lets de banque qu'il possédait et arriva à Paris, où il vit ses frères. 
De Paris i l se rendit à Ferrette, auprès de sa mère à qui il fit ca
deau de son portrait photographié. Six années s'étaient passées 
depuis son départ de Bourogne; il ne fut pas reconnu, et bien 
qu'il fût recherché comme déserteur et comme condamné à vingt 
ans de fer pour le vol commis à Oran, il put échapper aux recher
ches dont il était l'objet. 

Il retrouva à Bourogne un camarade d'enfance, le nommé Mul-
lcr, auquel il raconta lui-même, avec une sorte de forfanterie, ses 
déplorables antécédents; i l chercha à le déterminer à se joindre à 
lui pour faire dérailler un train et dépouiller les voyageurs. Mul-
ler refusa, mais il n'osa pas le dénoncer, a Rien, disait-il à Mul-
« 1er, n'est facile comme de tuer un homme pendant le trajet. On 
a enveloppe une pierre dans son mouchoir, on frappe à la tête et 
« on jette le corps par la portière. » 

Le 12 septembre, un mois au plus après ces horribles confi
dences, le docteur Ileppé était frappé, dépouillé, précipité sur la 
voie ; le crime élail commis dans les conditions que Jud lui-même 
avait indiquées. Le 25 septembre suivant, Charles Jud, porteur 
d'un passeport au nom de Jacques Jud, son frère, auquel il l'a 
soustrait,arrive à Bône (Afrique) et le 12 octobre, i l fait viser son 
passeport pour Tunis. 

Mais bientôt il revient en France; sur le bâtiment où i l a pris 
passage, il se lie avec un nomnié Montalti, se disant ingénieur 
civil ; il l'accompagne jusqu'à Dijon. Montalti a un permis de 
chasse est porteur d'un fusil de prix, d'une carnassière et d'instru
ments de chasse. Pendant son absence, Jud signale à l'hôtel Mon
lalti comme un voyageur qu'il faut surveiller, puis i l s'empare 
du canner, du fusil, du permis de chasse, et quitte furtivement 
Dijon. 

Le 26 novembre, i l est à l'auberge d'un sieur Bctzy, dans le 
canton de Ferrclle. I l prend le nom de Montalti et se présente 
hardiment dans une société de chasseurs; mais l'un d'eux le re
connaît, il est dénoncé à la gendarmerie et arrêté le 28 au soir. 

La gendarmerie le déposa, les menottes aux mains, dans la 
chambre de sûreté de la caserne. Dans la nuit, deux hommes en
trent dans la cellule pour vérifier s'il n'a pas cherché, comme i l 
l'a annoncé, à se suicider. Jud est caché derrière la porte;il bon
dit, enferme les gendarmes, renverse un gardien et s'enfuit. 

Mais, au moment de son arrestation, on a saisi le fusil de Mon-



talti, on a Irouvé en sa possession la montre du docteur Ileppé, 
la petite gibecière que ceiuj-ci portait le 12 septembre, une pièce 
d'or russe, des bank-notfcs russes et le bulletin de bagages délivré 
le 12 septembre au docteur. Il est constaté qu'à l'auberge de 
Betzy, i l avait dans sa malle deux flacons d'essence de rose et un 
cache-nez. 

Il ne peut donc plus y avoir de doute, Jud est l'auteur de la 
tentative d'assassinat commise sur le sieur Heppé; il est auteur 
de l'assassinat commis sur M. Poinsol. Les flacons d'essence de rose 
qu'on a vus dans l'auberge de Betzy, on les retrouve à l'hôtel du 
Mulet; le cache-nez trouvé sous le corps du président est celui de 
Jud ; sa famille à Paris, les servantes de l'hôtel de Betzy le recon
naissent. Les menottes cachées dans la chambre n" 18 de l'hôtel 
du Mulet sont celles qui lui ont été mises par la gendarmerie de 
Fcrrclle le 28 novembre; elles portent les initiales du brigadier 
qui les a reconnues. Enfin, la photographie remise par Charles 
Jud à sa mère, c'est le portrait de Matricon, c'est celui de Dulin, 
celui de Montalti. Les voyageurs de la gare de Troycs, les gens 
de l'hôtel du Mulet, les habitants de Mesgrigny, les gens de l'hôtel 
de Vaucluse et de Strasbourg, à Lyon, des hôtels de la Poste et des 
Vingt-Deux Cantons à Genève, les filles de la maison Kélin, n'hé
sitent pas à le dire. Ce portrait est celui de Matricon à Troyes, à 
Mesgrigny cl à Lyon, Dulin à Genève, Montalti à Ferrctlc. C'est 
celui de Jud, de Charles Jud, le déserteur de l'armée d'Afrique, le 
condamné à Altkirch et à Oran, de Charles Jud l'assassin du doc-
leur Heppé et du président Poinsot. 

Jusqu'à présent, quelques doutes ont été élevés sur l'indivi
dualité de ce coupable et sur la cause des crimes odieux qui lui 
sont reprochés ; ces doules ne sont plus permis. L'accusation peut 
dire aujourd'hui que la lumière s'est faite; elle le signale, elle le 
désigne à la réprobation publique. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat géné
ral D E S C O U T U R E S , attendu qu'en présence du faisceau de 
preuves réunies par l ' instruction, aucun doute n'est pos
sible sur la culpabili té de Charles Jud ; attendu, d'ailleurs, 
que la procédure est régul ière , requiert l'application de la 
l o i . 

AnnÊT. — o Considérant qu'il est suffisamment établi que 
Charles Jud a volontairement, et avec préméditation, commis un 
homicide sur la personne de Victor Poinsol ; 

« Considérant qu'il a, étant porteur d'armes, soustrait au pré
judice de M. Poinsot de l'argent el divers aulres objets ; 

« Déclare Jud. absent, coupable d'homicide avec prémédita
tion, ledil homicide suivi de vol ; 

« Lui faisant application des art. 302, 50 i et 486 du code 
pénal ; 

« Le condamne à la peine de mort et aux frais du procès; 
« Et attendu que Jud est coutumax, ordonne qu'extrait du 

présent arrêt sera transmis au directeur général des domai
nes... » 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
• —r m coc^a— 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e e h a m b r e - — P r é s , d e M . E s p l t n l , 

A S S U R A N C E M A R I T I M E . A B O R D A G E . — B A R A T E R I E O E P A T R O N . 

L'art. 550 du code, de commerce n'est pas limitatif el rend l'assu
reur responsable des pertes et dommages arrivés au navire qu'il 
n'a point assuré, surtout s'il a pris à sa charge les conséquences 
de la baraterie de patron el de la négligence du capitaine et de 
l'équipage. 

( L E U . O Y D E T CONSORTS C . A N T . DE N E U T E R . ) 

Les 14 et 24 février 1857, les compagnies appelantes 
avaient assuré le navire le Daniel cl sn cargaison, apparte
nant à l ' intimé De Neuter, pour un voyage d'Anvers à L i -
verpool et de Liverpool sur un ou plusieurs ports de Haït i , 
Saint-Domingue et retour sur Liverpool à Anvers. Le 
4.6 avri l suivant, le Daniel fut à son départ de Liverpool 
assailli par une forte tempête , qui l'obligea de se réfugier 
dans le port de Holyhcad, où i l entra en collision avec le 
navire le Vutton, qu ' i l fit couler. A la suite de cet abor
dage, un procès eut lieu et l ' intimé De Neuter fut con
damné par la cour de l 'amirauté à payer, tant au p ropr ié 

taire du navire coulé qu'au propr ié ta i re de la cargaison, 
une somme de 42,000 fr . 

Les termes du contrat d'assurance sur lequel De Neuter 
s'est fondé pour réc lamer , dans la limite des sommes assu
rées , le remboursement de ce qu ' i l avait payé à Londres, 
sont ainsi conçus : 

« Les assureurs prennent à leur charge, jusqu'à concur
rence de leurs souscriptions respectives, tous dommages et 
pertes provenant de tempête , uaufrage, échouement , abor
dage for tui t , relâches et changements forcés de route, de 
voyage et de vaisseau, jet, feu, pillage, guerre, r ep ré 
sailles, a r r ê t s , captures, nolestation de pirates et sujets de 
nations et peuples quelconques, amis et ennemis, risque 
de mer pondant la quarantaine, négligence du capitaine et 
de l 'équipage, baraterie de patron, et généralement tous 
accidents et fortunes de mer. » (Art . 1 e r de la police d'as
surance maritime d'Anvers.) 

A l'action qui leur fut intentée par l ' int imé, les compa
gnies 1° le Lloyd Belge, 2° Agrippina, de Cologne ; 3* Thu-
ringia, d 'Erfurt, assignées devant les arbitres, M M " S M E -
K E N S , D E K I N O E R et V A N U Ë R S P I E T , tous trois avocats à 
Anvers, répondirent que la demande n'est pas reccvable. 
En effet, disaient-elles,en supposant momentanément exacts 
les faits et les chiffres allégués, ¡1 s'ensuit que la demande 
n'a pas pour objet des pertes etclommages arrivés au navire 
assuré (les seuls dont les assureurs doivent r épondre 
d 'après l 'art. 550 du code de commerce); mais qu'elle a 
pour but de faire condamner les compagnies appelantes à 
rembourser à l ' intimé les sommes que celui-ci a p r é t e n d u 
ment été obligé de payer au propriétaire du navire abo rdé , 
ainsi qu'au proprié ta i re d une cargaison que lesdites com
pagnies n'ont pas a s su rée ; qu'aucune disposition de loi ni 
aucune convention ne met un pareil remboursement à la 
charge des assureurs. Les compagnies conclurent à ce que 
le tribunal arbitral déclarât la demande non recevable. Ce 
moyen de non-recevabi l i té fut développé par M " H A G I I E et 
combattu par M 0

 V A N D A I ; L . 

Le 11 août intervint le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la seule question à décider est celle 
de savoir si les défenderesses seraient tenues de rembourser au 
demandeur, dans la limite du capital assuré, les sommes qu'il 
prouverait avoir dû payer au propriétaire et aux chargeurs du 
navire le Vutton, à la suite d'un abordage attribué par les tribu
naux anglais à la faute du capitaine commandant le navire assuré 
le Daniel; 

« Attendu que les défenderesses prétendent ne pas être tenues 
de ce déboursé, el ce en vertu de l'art. 350 du code de commerce, 
portant que les assureurs répondent des perles cl dommages qui, 
par suite des risques prévus, arrivent aux objets assurés ; les dé
fenderesses soutiennent que ces derniers mois doivent servir à 
limiter leurs obligations, bien qu'ils ne soient pas expressément 
reproduits dans la convention d'assurance avouée qui lie les 
parties ; 

>< Attendu qu'en concédant ce dernier point aux défenderesses 
et leur appliquant l'art. 350 sous ce rapport, il n'en résulte pas 
que la fin de nou-recevoir opposée par elles à l'action du deman
deur doive être accueillie ; 

a Qu'en effet, pour interpréter sainement l'art. 350, il ne faut 
pas s'attacher exclusivement au sens littéral de ces mots : pertes 
el dommages arrivant aux objets assurés, puisque l'article prévoit 
des cas, tels que capture et arrêt par ordre de puissance, où 
l'objet assuré n'est pas matériellement affecté; mais qu'il faut 
étendre celle disposition à tous pertes et dommages provenant 
d'événements de nier, et ayant pour effet soit de détruire ou de 
détériorer l'objet assuré, soit aussi d'en enlever l'usage et la pos
session à son propriétaire, tout en le laissant matériellement in
tact ; 

o Attendu dans l'espèce que les défenderesses ont garanti la 
baraterie de patron cl la négligence du capitaine et de l'équipage, 
ce qui comprend toutes les prévarications, fautes, négligences et 
imprudences que lesdits préposés pourraient commettre dans 
l'exercice des fonctions qui leur sont confiées; 

u Attendu, dès lors, que si par leur faute un abordage sur
vient qui cause préjudice à la propriété de tiers, el que par suite 
le navire assuré soit en pays étranger capturé, vendu et ainsi 
perdu pour son armateur qui n'aurait pu payer en temps utile les 
indemnités adjugées aux parties lésées ou aurait préféré faire 
abandon, conformément à la loi, on ne saurait douter un instant, 
en présence de l'interprétation rationnelle de l'art. 350 ci-dessus 



admise, que les assureurs devraient répondre de cette perte, tout 
comme si le navire assuré par suite de l'abordage fautif se fût 
abîmé dans les flots ; 

« Attendu d'autre part que les assureurs, indépendamment des 
perles et dommages expressément prévus par l'art. 350, ré
pondent, en vertu des principes reconnus de tous temps ( H A C H E 

cl CRUYSMANS, n° 1 15) des Irais et dépenses extraordinaires qu'une 
fortune de mer peut occasionner à l'assuré par rapport aux choses 
mises en risque ; 

« Attendu que pour que ces frais cl dépenses soient à leur 
charge, il faut, mais cela suffit, que ces frais aient été faits dans 
leur intérêt, pour prévenir ou diminuer une perle ou un dommage 
dont ils étaient tenus : 

o Attendu qu'eu égard aux principes ci-dessus posés, on ne 
peut méconnaître que tels ne soient le caractère et le but des in
demnités payées par l'armateur aux victimes d'un abordage causé 
par la faute de son capitaine, puisque, d'une part, ces indemnités 
résultent directement d'un risque garanti par les assureurs ; que 
d'autre part elles affeelaient directement le navire assure et pou
vaient être récupérées contre lui j qu'enfin, si par suite du recours 
des parties lésées le navire eût été perdu pour l'assuré, les assu
reurs auraient dû répondre du sinistre; 

« Attendu qu'on objecte en vain que ce système met à charge 
des assureurs la réparation du dommage arrivé à un objet qu'ils 
n'ont pas assuré; qu'en effet, le tiers abordé n'a pas d'action con
tre eux et qu'eux mêmes n'auraient rien à rembourser dessommes 
lui revenant, si déjà par une autre cause ils avaient dû payer à 
leur assuré le montant de l'assurance; qu'il ne s'agit donc réelle
ment jamais que d'indemniser l'assuré des pertes que lui cause, 
jusqu'à concurrence de la somme cl par rapporta la chose assurée, 
la négligence de sou capitaine; 

« Par ces molifs, les arbitres soussignés, déboulant les défende
resses de leur fin de non-recevoir, leur ordonnent de plaider au 
fond et à toutes fins, clc... » (Du 11 aoûl 1860.) 

Les compagnies interjetèrent appel de ce jugement, et 
devant la cour W M ° " M E H S M A N et H A G I I E ont soutenu et dé
veloppé que la police dont s'agit ne fait que reproduire 
l 'art. 350 du code de commerce, et que cet article ne met 
aux risques des assureurs que les pertes et dommages qui 
arrivent aux objets assurés ; que le Daniel ainsi que sa car
gaison n'ont éprouvé aucune perte ni aucun dommage; 
que partant les compagnies n'étaient pas responsables. Ils 
ont combattu la jurisprudence de la cour de cassation de 
France, qui n'est dans aucun cas applicable à l'espèce ac-
luelle, parce que le moyen, tel que les compagnies appe
lantes l'avaient formulé contre De Neutcr, n'avait j a 
mais été produit en France contre les armateurs français. 
Ils ajoutaient qu'aux termes de l'art. 407 du code de com
merce l'abordage arr ivé par la faute du capitaine ne pou
vait pas ê t re imputable aux assureurs, et que le dommage 
devait être payé par celui qui l'avait causé. 

M* D E F U É , pour l ' intimé De Ncuter, résuma sa plai
doirie dans les conclusions suivantes : 

a Attendu que le débat se réduit à l'inlcrprélalion d'un con
trat qui est la loi des parties, et dont les termos sont tellement 
clairs qu'une des compagnies avec lesquelles l'intime avait con
tracté a déjà payé sa pari d'indemnité, reconnaissant ainsi le 
fondement de l'action dont s'agit; 

Attendu que pour échapper à l'éxecution de leur engagement, 
les parties appelantes soutiennent que l'art. 550 du code de com
merce rend l'action de l'intimé non reccvable, par le motif qu'elle 
n'a pas pour objet des pertes cl dommages arrivés aux objels as
surés, mais qu'elle a pour but de faire condamner les parties ap
pelantes à rembourser les sommes payées par l'intimé au proprié
taire du navire abordé et de sa cargaison, que lesdilcs parties ap
pelantes n'avaient point assurés ; 

Attendu qu'aux termes des art. 6, 1108, 1135, 1134 du 
code civil, on peut par des conventions particulières déroger aux 
lois générales, de sorte que si l'art. 550 pouvait rendre l'action 
dont s'agit non rccevable, i l y aurait lieu d'examiner si la con
vention avenue entre parties, c'est-à-dire la police d'assurance, ne 
constitue pas une dérogation au droit commun; dans ce cas l'ar
ticle 350 disparaît; 

Attendu qu'en matière d'assurance maritime, les termes de 
l'art. 550 ne rendent pas l'assureur responsable de la baraterie 
de patron, mais que l'art. 355 permet aux parties de stipuler 
dans la police que les assureurs seront responsables de toutes 
pertes et dommages qui seraient la suite d'une baraterie de pa
tron ; 

Attendu que dans l'espèce la police déroge dans des termes 
formels à l'art. 550 du code de commerce: 

« Les assureurs prennent à leur charge, dit la police, jusqu'à 
o concurrence de leur souscription respective, tous dommages et 
« pertes provenant de tempête, naufrage, échouemcnl, abordage 
•> fortuit, relâche et changement forcé de route, de voyage et de 
« vaisseau, jet, feu, pillage, guerre, représailles, arrêt, capture, 
» molestation de pirates et sujets de nation et peuple quel-
« conques, amis et ennemis, risques de mer pendant la quaran-
(i laine, négligences du capitaine et de l'équipage, baraterie de 
« patron,et généralement tous accidents et fortunes de mer; » 

Attendu que si l'on compare les termes de ce contrat à la 
lettre de l'art. 550, on remarque que si l'art. 550 ne met pas à la 
charge des assureurs les fautes du capitaine et de l'équipage (ba
raterie de patron), le contrat met formellement ces causes de 
perles à la charge des assureurs ; qu'on remarque en oulrc que le 
contrat, par la généralité de ses termes, garantit toutes les perles 
et dommages subis par l'assuré, même les pertes et dommages 
qui ne frappent pas les objets assurés, pourvu qu'ils soient le ré
sultai d'un accident ou d'une fortune de mer. Le contrai ne repro
duit pas les termes de l'art. 550 : » pertes et dommages qui arri
vent aux objets assurés, » de sorte que l'argument tiré de l'ar-
licle 550 est sans application au procès ; 

Allendu que l'art. 550 du code de commerce ne donnait plus 
assez de garantie aux armateurs depuis Pexislence des bateaux à 
vapeur, qui amènent plus facilement des abordages, et que c'est 
pour éviter des procès, en cas de collision, que depuis longtemps 
déjà sur la place d'Anvers, les armateurs ont voulu mettre à la 
charge de l'assureur les suites de tout abordage quelconque, et 
n'ont admis qu'une seule dérogation à ce principe, à savoir, l'ex
ception inscrite à l'art. 2 de la police d'Anvers et aux termes de 
laquelle l'assureur ne répond plus de la conséquence de la bara
terie de patron, lorsque le capitaine est du choix de l'armateur 
et que la baraterie porte le caractère du dol et de la fraude ; 

Attendu que les parties appelantes ne soutiennent pas que 
l'intimé se trouve dans celte exception; 

Attendu que par suite de l'abordage qui eut lieu le 16 avril 
1857, l'intimé a dû payer au propriétaire du navire Vulton une 
somme de plus de 42,000 fr. ; que ce paiement constitue bien 
une perte pour l'intimé et que celte perte a eu pour cause une 
fortune ou un accident de mer; que dès lors, quoique la perte ne 
soit pas arrivée au navire assuré, les parties appelantes n'en 
sont pas moins responsables; il suffit que la perte soit arrivée à 
l'intimé ; 

Attendu que c'est à tort qu'on invoque l'art. 407, qui rend 
le capitaine par la faute duquel l'abordage a eu lieu responsable 
des perles et du dommage causés, puisque la police dont s'agit 
met à la charge des assureurs tout accident de nier arrivé par la 
faute du capitaine ; 

Allendu que c'est ainsi que la police d'Anvers est interprétée 
sur les lieux par les hommes qui savent le mieux en apprécier la 
portée et le but. (On peut voir dans les 2 e et 5° livraisons de la 
Jurisprudence du part d'Anvers, page 64, le jugement rendu en 
cause du Télégraphe); 

Attendu que c'est eu vain, pour réfuter l'autorité de cette 
décision, qu'on soutient qu'il y avait aux clauses imprimées une 
clause écrite ; la clause écrite n'était nullement spéciale, puis
qu'elle ne faisait que répéter exactement certains risques impri
més dans la police, pour affirmer davantage que les assureurs 
prenaient ces risques à leur charge; 

Attendu que la cour de cassation de France a sur celte ques
tion une jurisprudence constante. (V. arrêt du 23 décembre 
1857, JOURNAL D U P A L A I S , 1858, p. 559; arrêt du 12 février 1861, 
JOURNAL D U P A L A I S , 1861, p. 524; arrêt du 4 mars 1861, D A L L O Z , 

Recueil périodique, I , p. 165.); 
Allendu d'ailleurs, ainsi que le soutiennent certains au

teurs, que l'art. 550 n'est point limitatif et que les mots : objets 
assurés qui se trouvent dans cet article n'excluent point dans l'es
pèce la responsabilité des parties appclanles. (V. D A L L O Z , Rép., 
V o Droit maritime, n° 1818); 

Attendu que l'intimé, par suite de la collision qui a fait 
couler le navire Vulton, a dû payer au propriétaire de ce navire 
la somme qui lui a été réclamée et qu'il pouvait, aux termes de 
l'art. 216 du code de commerce, se soustraire à toute responsa
bilité et au paiement de la perte subie en abandonnant le navire 
que les parties appelantes ont assuré; 

Attendu que dans ce cas la perte serait certainement arrivée-
à un objet assuré, ce qui obligeait même, aux termes de l'ar
ticle 550, les parties appelantes à payer à l'intimé, dans les M-
miles de la somme assurée, le moulant de la perte subie; 

Qu'il suit donc de ce qui précède que même sous l'empire 
de l'art. 550 les parties appelantes ne peuvent pas échapper à 
l'action (V. l'arrêt précité du 12 février 18(31); 



Attendu qu'il y a donc lieu pour ces motifs et ceux du pre
mier juge de confirmer la sentence a quo... » 

La cour a confirmé. 

A R R Ê T . — .> La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
met l'appel à néant; condamne les sociétés appelantes à l'amende 
et aux dépens... » (Du 12 août. 1801. — Plaid. M M " M E R S M A N , 

H A G I I E ( d'Anvers) c. D E F R É . ) 

m~~^mïï O O P T̂ ĤM 

C H R O N I Q U E . 

La cour d'appel de Gand a tenu son audience solennelle de 
rentrée. 

M . Wûrth, procureur général, a prononcé la mercuriale pres
crite par le décret de 1810. Le savant magistrat a traité un sujet 
plein d'actualité et de nature à captiver vivement l'attention de 
l'auditoire : les réformes que le nouveau code pénal introduira 
dans notre législation criminelle. M . Wûrth a tracé un tableau 
lumineux et complet des principes généraux du code pénal ré
visé; il a fait ressortir les améliorations que ce travail de révision 
apporte à la loi en vigueur aujourd'bui ; i l a signalé aussi, dans 
l'œuvre nouvelle, quelques imperfections qu'il importe de faire 
disparaître avant sa mise en vigueur. M. le procureur général a 
terminé en rendant un juste tribut d'éloges et de regrets aux ma
gistrats que la mort a enlevés durant la dernière année judiciaire. 
La cour a ordonné l'impression de ce remarquable discours, que 
le nombreux auditoire, qui se pressait dans l'enceinte de la cour 
d'appel, a écoulé avec l'attention soutenue dont i l était digne. Elle 
a reçu ensuite le serment des docteurs en droit nouvellement 
diplômés et a déclaré la reprise de ses travaux. 

TI— 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. — Par arrêtés royaux du 16 octo
bre 1861, sont nommés notaires : . 

1° A la résidence de Grez-Doiceau, en remplacement du sieur 
Lamarre, décédé, le sieur Beauthier, actuellement notaire à Bas-
togne. 

2° A la résidence de Bastogne, en remplacement du sieur Bau-
tbier, le sieur Dubois, candidat notaire à Perwez. 

3° A la résidence d'Ittre, en remplacement du sieur Matthieu, 
décédé, le sieur Delaloy, candidat notaire à Waterloo. 

HUISSIER. — N O M I N A T I O N . —Par arrêté royal du 18 octobre 1861, 
le sieur Staelens, candidat huissier à Avelghem et nommé huis
sier près le tribunal de première instance sé3n tà Courtrai, en rem
placement du sieur Verniers, démissionnaire. 

ORDRE J U D I C I A I R E . — NOMINATIONS. — Par arrêtés royaux du 16 oc
tobre 1861, sont nommés : 

Substitut du procurer général près la cour d'appel séant à 
Liège, en remplacement du sieur Bayet, appelé à d'autres fonc
tions, le sieur Marcotty, actuellement substitut du procureur du 
roi à Liège. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première i n 
stance séant à Liège, en remplacement du sieur Marcotty, le 
sieur de Glymes, actuellement substitut du procureur du roi à 
Mons. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première i n 
stance séant à Mons, en remplacement du sieur de Glymes, le 
sieur Delecourt, substitut du procureur du roi à Tournai. 

Juge au tribunal de première instance, séant à Uruges, en rem
placement du sieur Defoor, appelé à d'autres fonctions, le sieur 
Van Praet, substitut du procureur du roi à Ypres. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première i n 
stance séant à Bruges, en remplacement du sieur Degrave, appelé 
à d'autres fonctions, le sieur Lefebvre, substitut du procureur du 
roi à Arlon. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première i n 
stance séant à Arlon, en remplacement du sieur Lefebvre, le sieur 
Devos, avocat à Gand. 

Greffier de la justice de paix du canton de Beauraing, en rem
placement du sieur Nicaise, le sieur Ciselet, commis greffier à la 
même justice de paix. 

Greffier de la justice de paix du canton de Rocheforl, en rem
placement du sieur Brasseur, décédé, le sieur Trembloy, greffier 
de la justice de paix du canton de Houffalize. 

Greffier de la justice de paix du canton de Houffalize, en rem
placement du sieur Trembloy, le sieur Jeanty, commis greffier à 
la justice de paix du canton de Neufchàteau. 

Greffier de la justice de paix du canton de Nassogne, en rem
placement du sieur Jacquet, décédé, le sieur Hayon, domicilié à 
Marche. 

Greffier de la justice de paix du canton de Fauvilliers. en rem
placement de son père, décédé, le sieur Urbain, commis greffier à 
la même justice paix. 

— Par arrêté royal du 33 octobre 1861, le sieur Cassier, juge 
d'instruction à Louvain, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Anvers, en remplacement du sieur Colins, décédé. 
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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

I M M E U B L E S . — A D J U D I C A T I O N S S É P A R É E S . — P R I V I L È G E . 

I N S C R I P T I O N S D I S T I N C T E S . 

Lorsque, dans une adjudication d'immeubles, une 'per
sonne se rend adjudicataire de différents lots qui lui 
sont adjugés séparément et pour des prix distincts, le 
privilège dît vendeur frappe-t-il indistinctement les 
biens compris dans les différents lots adjugés à la même 
personne pour le total des prix réunis de ces lots ou 
bien y a-t-il autant de privilèges distincts que de lots 
distincts? 

Si chaque lot reste garant pour le paiement de son prix et 
que le lot qui est payé se trouve a/franchi du privilège, 
le conservateur n'est-il pas obligé, pour se conformer à 
l'art. 33 de la toi du 16 décembre 1831 sur la révision 
du régime hypothécaire, de faire d'office une inscription 
distincte pour chaque privilège distinct? 

Si une clause du cahier des charges avait st ipulé que 
l 'acquéreur de différents lois, même adjugés séparément , 
pour des prix distincts, serait considéré comme n'ayant ac
quis qu'un immeuble unique et pour un seul pr ix , nul 
doute qu'il ne fallût envisager la vente comme indivisible 
et tous et chacun des lots comme formant le gage pr ivi lé
gié de la totalité du pr ix . 

L'effet de cette clause, qui n'a év idemment rien d'illicite 
ni d'irrationnel, serait d'assimiler les diverses adjudications 
prononcées sous cette condition à l'adjudication globale de 
tous les lots accumulés prononcée moyennant une suren
chère sur l'addition de tous les prix partiels. 

Mais hors ces deux hypothèses , i l parait incontestable 
que du vendeur à l'acheteur i l y a autant d'adjudications, 
c'est-à-dire de ventes, que de lots, autant de lots que de 
pr ix , autant de privilèges du vendeur que de pr ix , autant 
d'immeubles affectés par privilège que de privilèges du 
vendeur. 

Cette division ne serait pas douteuse s'il y avait autant 
d'adjudicataires différents que de lots adjugés. I l n'en peut 
ê t r e autrement lorsqu'il y a un nombre moindre d'adjudi
cataires que de lots, ou même un adjudicataire unique de 
tous les lots séparément adjugés. Ce n'est point la plura
lité des adjudicataires qui d e t e r m í n e l a plural i té des ven
tes, c'est la plural i té des immeubles adjugés. Or, autant 
de lots, autant d'immeubles. L'unité d'adjudicataire n'est 
pas plus incompatible que l 'unité de vendeur avec la plura
lité des ventes, et dès lors avec la plural i té des privi lèges. 

Je n'en conclus pas toutefois que le conservateur des hy
pothèques ait soit le droit , soit l'obligation de formaliser 
autant d'inscriptions distinctes qu'il y aura de lots distincts. 

Si l'adjudicataire de plusieurs lots divisément adjugés et 
sans aucune accumulation présentai t à la transcription au
tant de procès-verbaux d'adjudication qu ' i l y a eu de lots 
adjugés, chaque procès-verbal ne faisant mention que d'un 
lot unique, i l est évident que le conservateur aurait autant 
d'inscriptions d'office à prendre qu'on lu i aura présenté 

d'actes translatifs à transcrire. Dans ce cas, le conserva
teur ne pourrait p ré tendre qu'à raison de l 'unité de ven
deur, de l 'unité de notaire, de l 'uni té de séance d'adjudi
cation je suppose, i l n'existe en réal i té qu'un instrument 
unique à transcrire, et dès lors qu'une seule inscription à 
faire d'office, laquelle, recomposant le t i tre translatif dé
composé, rassemblerait les diverses adjudications éparses 
en une seule, les différents prix en un prix unique. 

Lorsqu'au lieu de décomposer son titre complexe, l 'ad
judicataire le présente à transcrire dans son uni té maté
r iel le , c'est tel que ce titre est présenté que. le conserva
teur est tenu de le porter sur son registre des transcrip
tions. Celle uni té matér ie l le , ex té r i eure , apparente, reste 
sans influence sur la complexité et l ' indépendance réc ip ro
que des droits de propriété séparément acquis. Or, si le 
conservateur est tenu de transcrire d'un seul contexte le 
t i tre translatif qui constate d'un seul contexte et diverses 
adjudications de lots distincts, pour des prix distincts, et 
les charges et conditions communes à ces diverses adjudi
cations, i l ne peut opérer différemment pour l ' inscription 
que la loi l'astreint à prendre d'office au moment de la 
transcription. L'unité de la transcription a pour corollaire 
inséparable l 'unité de l ' inscription. Celle-ci n'est que la 
reproduction abrégée , le résumé sommaire de celle-là. 
L'inscription doit rappeler la substance et par conséquent 
se conformer à l 'économie du titre soumis à la transcription. 

Qui se. plaindrait? Le vendeur? Mais son t i tre c'est l'acte 
transcrit et non l'inscription d'office. Or l'acte transcrit 
d'un seul contexte, de même qu' i l a été rédigé par le no
taire instrumentant, est, au fond et en réal i té , complexe 
malgré son uni té matér iel le . Qu'importe dès lors au ven
deur que l'inscription soit collective comme l'est déjà la 
transcription? S'il avait un in té rê t quelconque à la d i v i 
sion, à la multiplicité de la formalité d'office, on le repous
serait en lu i opposant l ' indivisibilité matér ie l le , l 'uni té 
formelle du titre translatif dont l 'inscription n'est que la 
formule substantiellement condensée. 

L'acheteur ne serait pas plus recevable à se plaindre et 
par les mêmes motifs. 

Restent les tiers. C'est pour eux qu'est requise par la loi 
l 'inscription d'office. Or qu'ont-ils à redouter d'une inscrip
tion collective, reproduisant fidèlement les énonciations et 
tous les éléments de l'acte transcrit? I l n'y a pas plus de 
confusion dans l 'inscription collective que dans la tran
scription collective. 11 y a autant de c lar té . 

La solution qui précède repose, me scmble-t-il, sur la 
saine entente des droits et des devoirs du conservateur. I l 
est bien certain, je le répète , que des adjudications de lots 
divers pour des prix indépendants constituent autant de 
ventes qu ' i l y a de lots. Et c'est pourquoi le conservateur 
fait bien de placer sous le pr ix de chaque lot les trois an
nées d ' intérêts conservés au même rang. I l aurait tort d'ad
ditionner tous les prix et d'ajouter au total un chiffre global 
correspondant d ' in térê ts . Mais, pour savoir s'il y a lieu de 
faire une inscription collective, s'adaptant pas à pas aux 
indications du t i tre transcrit, ou de prendre autant d ' in
scriptions qu' i l y a de lots vendus, i l n'a aucunement à se 
préoccuper du point de savoir si chaque lot n'est affecté 
qu'au paiement de son prix ou bien si tous les lots, conti-



gus ou non, répondent mutuellement, solidairement, du 
pr ix les uns des autres, comme si tous ne formaient qu'un 
seul immeuble, comme si les différents prix ne constituaient 
que des portions d'une somme unique. L'unité ou la m u l t i 
plici té des ventes, des pr ix et des privilèges, c'est une 
question à déba t t r e , s'il y a l ieu, e.ntre les parties contrac
tantes et les tiers. Quant au conservateur, i l peut y demeu
rer é t r anger avec toute sécuri té . Que lu i présente- t -on à 
transcrire et qu'est-ce qui lu i fournit les é léments constitu
tifs de l 'inscription d'office? Un seul acte, un seul instru
ment notar ié renfermant, sous son enveloppe en apparence 
indivisible, plusieurs conventions distinctes de vente. Cet 
acte doit nécessairement servir de modèle à la formalité 
complémentai re mise à la charge d'office du conservateur. 
Le conservateur n'a pas le droit de s 'écarter du plan qu ' i l 
trouve dans l'acte transcrit. Nonobstant l 'unité de la tran
scription, i l y aura autant de créances de pr ix , donc autant 
de privilèges que de lots. A plus forte raison en sera-t-il 
ainsi nonobstant l 'unité de l'inscription d'office. I I ne faut 
pas perdre de vue que ce qui donne naissance au privi lège, 
c'est l'acte transcrit, et non la formalité complémenta i re 
de l 'inscription d'office. Or, du moment que les tiers sont 
avertis, par une inscription d'office exactement conforme, 
de tout ce que contient l'acte transcrit, de toutes les c réan
ces qui en découlent , tous les intérêts sont saufs, aucun ne 
court le moindre risque d 'être lésé. 

M A R T O U , 

Avocat à la Cour de cassation. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s , d e M . D e G e r l a c h e , p r . p r é s . 

F E M M E M A R I É E . — A U T O R I S A T I O N D E P L A I D E R . D É F A U T D U 

M A R I C O A S S I G N É . P A R T A G E I V I M M E U B L E S . — A U T O R I S A 

T I O N D E C O N T R A C T E R . F O I D U E A L ' A C T E . 

Une femme mariée est valablement autorisée à ester en justice lors
qu'un arrél a donné défaut contre son mari assigné pour l'au
toriser, a joint le profit du défaut au fond et fixé jour pour 
plaider, et qu'un arrêt ultérieur, vidant le défaut du mari et 
prononçant sur les conclusions de la femme et des autres parties, 
l'autorise avant de faire droit et juge ensuite le fond. 

Un partage d'immeubles auquel a procédé une femme mariée, est 
valablement autorisé par le mari, quoique quelques-uns des actes 
constitutifs du partage soient antérieurs à l'autorisation, si les 
actes qui le complètent sont postérieurs. 

L'autorisation d'aliéner les immeubles d'une succession pour pro
céder au partage n'est pas une autorisation générale. 

Ne mêconnait pas la foi due aux actes authentiques l'arrêt qui voit 
une autorisation de procéder au partage d'une succession dans 
un acte par lequel un mari autorise sa femme à vendre les im
meubles pour procéder au partage, payer les charges et remplir 
les obligations qui lui incombent, le tout sans que son interven
tion soit nécessaire. 

Ne méconnaît pas la foi due à un acte authentique de vente l'arrêt 
qui constate que, postérieurement à cet acte cl à l'occasion du par
tage de la succession de l'acquéreur décédé, ses héritiers sont con
venus que le bien acheté serait attribué à l'un d'eux qui s'oblige 
à acquitter le prix et les charges de l'acquisition, comme l'acqué
reur lui-même. 

La femme autorisée par son mari à procéder au partage est par cela 
même autorisée à consentir pareille convention. 

( É P O U X G U L O N - N U É B C . N U É E . ) . 

Marie Nuée et son mari Jean-Baptiste Nalinne, Victoire 
Nuée et son mari Philibert Guilmain avaient assigné devant 
le t r ibunal de Namur Clarisse Nuée , épouse séparée de 
corps et de biens de Constant Gil lon, aux fins de se voir 
condamner à passer acte devant notaire du partage effectué 
à l'amiable depuis plusieurs années de la succession d'Elie 
Nuée , leur père commun, et à leur payer leurs paris h é r é 
ditaires dans un prê t de 2,000 f r . , dont elle étai t redevable 
envers la succession, et à leur restituer des sommes payées 

ou obligations souscrites pour l'acquisition d'un moulin sis 
à Fosses. Ce moulin avait été acheté par Elie Nuée des 
père et mère de Constant Gil lon, avec la clause qu 'à sa mort 
i l entrerait dans la part de la femme Gillon. Lors du par
tage amiable, ce moulin, d 'après les défendeurs, lu i avait 
été a t t r ibué hors part, à charge d'en payer le p r ix . Les au
tres biens avaient été par tagés par tiers. 

Le partage amiable, que Clarisse Nuée soutenait n'avoir 
été qu'un projet de partage, eut l ieu le 3 décembre 1851, 
sans l'intervention de Constant Gil lon, son mar i , et sans 
qu'aucun acte constatât, à l 'égard des tiers, les droits res
pectifs des parties aux biens qui faisaient l'objet des lots de 
chacune d'elles. Leur position devait donc être régular isée, 
ce qui aurait eu lieu de la man iè re suivante : 

Par acte du 4 avri l 1851, Clarisse Nuée avait été auto
risée par son mari à aliéner sa part des immeubles de la 
succession. L'acte portait textuellement que Constant Gillon 
avait déclaré , en conformité de l 'art . 1449 du code c iv i l , 
autoriser Clarisse Nuée à a l iéner la part qui l u i appartient 
dans les immeubles provenant de la succession de son père , 
pour parvenir au partage de ces immeubles et pour payer 
les charges qui les grèvent et autres obligations qui i n 
combent à ladite Clarisse Nuée, le tout sans que son inter
vention soit nécessaire. 

En 1853, les immeubles de la succession ont été vendus 
publiquement. Après cette vente, la demanderesse a ap
prouvé sans réserve le compte pour solde qui l u i a été rendu 
relativement à la vente des immeubles composant son lot , 
et dont elle a reçu in tégra lement le pr ix . 

Quant au moulin de Fosses, i l est resté dans la possession 
de l 'épouse Gillon. Celle-ci avoua, dans un interrogatoire 
sur faits et articles subi devant le tribunal de Namur, que 
le moulin devait lu i ê t re a t t r ibué pour le prix d'acquisition 
qui étai t de 17,500 fr . Elle y conclut même formelle
ment en première instance. Plus tard toutefois, elle soutint 
que le moulin devait entrer dans son lot,moyennant sa va
leur à fixer par experts, déduction faites des impenses. 

Devant le tribunal de Namur fut aussi cité Constant Gil
lon aux fins d'autoriser sa femme à ester en justice. Par j u 
gement du 2 ju i l le t 1855, vu le défaut de comparoir dudit 
Gil lon, le tribunal autorisa sa femme à ester en justice et 
à se défendre sur l'action intentée par les époux Nalinne et 
Guilmain. 

L'épouse Gillon conclut à ce qu ' i l plût au t r ibunal , sans 
égard aux conclusions des demandeurs, ordonner aux par
ties d'entrer en partage de la succession d'Elie Nuée ; dire 
que le moulin de Fosses entrera dans son lot pour le prix 
de 17,500 fr. (conclusions modifiées plus tard par une de
mande d'expertise); enfin déc larer , pour le surplus, les de
mandeurs non recevables et non fondés en leurs conclu
sions, et les condamner aux dépens . 

Par jugement définitif du 6 avri l 1859, le tr ibunal de 
Namur décida que l'existence du partage amiable n'était 
pas é tabl ie , et qu'en supposant qu ' i l eût été consenti par 
la dame Gil lon, i l ne constait pas de l'autorisation de son 
mari ; que les dettes et obligations qu'on pré tendai t mettre 
à sa charge étaient pour la plupart inhérentes au partage 
dont l'existence était méconnue ; que, pour le surplus, 
c'était lors d'une liquidation de la succession à opére r de
vant notaire que devaient se formuler toutes prétent ions 
des parties l'une envers l'autre. 

En conséquence le tribunal ordonna qu'il serait procédé 
au partage et à la liquidation de la succession ; que dans la 
part à attribuer à l 'épouse Gil lon, entrerait le moulin acquis 
par l'auteur commun des parties d'après sa valeur actuelle, 
déduction faite de ses impenses ; que sur les autres biens i l 
serait formé pour ses deux sœurs deux parts égales chacune 
à la valeur du moulin et que le restant des biens serait par
tagé entre toutes les parties par parts égales. 

Les époux Nalinne et Guilmain interjetèrent appel de ce 
jugement, tant contre Clarisse Nuée que contre son mari . 
Ce dernier ne comparut pas. Par a r rê t du 7 décembre 
1859, la cour de Liège donna défaut contre l u i , et déclara 
joindre le profit du défaut au fond pour être fait droit 
entre toutes les parties, par un seul et même a r r ê t . Elle 
fixa jour pour plaider au 22 décembre . A cette audience 



l 'épouse Gillon conclut qu ' i l plût à la cour, sans avoir égard 
aux conclusions subsidiaires des appelants (qui tendaient 
notamment à être admis à prouver par témoins les faits 
cotés à l'appui de la demande originaire), mettre l'appella
tion à néant , ordonner que ce dont appel soit exécuté. 

Les appelants de leur côté conclurent qu ' i l p lû t à la cour 
joindre le profit du défaut prononcé contre Constant Gil lon, 
et statuant par défaut contre celui-ci et contradictoirement 
entre les autres parties, autoriser d'office Clarisse Nuée à 
ester en justice; ce fait, mettre l'appellation et ce dont 
appel au n é a n t ; émendan t , adjuger aux appelants leurs 
conclusions qui contenaient la reproduction de toutes les 
conclusions principales et secondaires qu'ils avaient prises 
en première instance. 

La cour de Liège statua en ces termes : 

A R R Ê T . — « Y a-t-il lieu, en joignant le profit du défaut pro
noncé par arrêt du 7 décembre dernier, d'émender le jugement 
dont est appel? 

« Attendu, en ce qui concerne le partage de certains immeu
bles dénié par l'intimée, que ce partage résulte de la convention 
verbale acceptée par celle-ci et ses deux sœurs le 3 décembre 
1881 et suivant lequel 5 lots or»t été formés après expertise et 
tirés au sort ; qu'il importe peu que, dans la formation de ces 
lots, on eût mentionné un projet de partage, puisque alors ce 
partage n'était pas consommé et qu'il n'est devenu définitif que 
par le tirage au sort et la mise en possession de chaque lot ; 
qu'aussi après cette jouissance respective, les immeubles dont i l 
s'agit ont été vendus publiquement par le notaire Aubron le 
20 août 1853 et que l'intimée a approuvé sans réserve le 21 dé
cembre suivant, le compte pour solde qui lui avait été rendu et 
qui était relatif à la vente des immeubles qui composaient son 
lot; que déjà antérieurement et à la date du 14 juillet 1851, 
l'intimée avait reconnu ce partage en déclarant qu'il ne restait 
plus à partager que des capitaux pour une somme de 4,114 fr. 
dont le tiers a été attribué à chaque partie intéressée ; qu'à la vé
rité la maison paternelle sise à Fénal et le moulin de Fosses n'ont 
pas été compris dans ce partage; mais que cette maison a été 
vendue par le même notaire, le 10 décembre 1853, et que l ' in
timée a reçu sa quote-part du prix, sans qu'il soit démontré que 
ce prix aurait servi à payer des dettes de la succession ; 

« Que, quant au moulin, l'auteur commun avait énoncé, dans 
l'acte d'acquisition,qu'il entrerait dans le lot de l'intimée; qu'aussi 
ce moulin qu'elle occupait lui a été conservé sans aucun bénéfice 
sur le prix stipulé dans l'acte de vente du 14 février 1849, et à 
la charge de satisfaire aux obligations contractées par le père, 
acquéreur; 

u Qn'en vain l'intimée méconnaît celle convention ; qu'en effet 
il existe un commencement de preuve par écrit dans le compte 
qu'elle a signé et où le notaire Aubron porte à son débet la somme 
de 10,260 fr., payée avec les frais accessoires à Pauchet ; que ce 
commencement de preuve par écrit se corrobore par des pré
somptions graves, précises et concordantes, notamment par l'ex
clusion de ce moulin du partage et de la vente, par la possession 
de l'intimée, par le paiement partiel du prix d'acquisition et par 
sa réponse du 28 avril 1856, aux faits et articles, réponse con
forme aux conclusions prises devant le premier juge, modifiées à 
l'audience du 7 mars 1850, dans lesquelles elle reconnaît que le 
moulin doit lui être attribué pour 17,500 fr., que ce prix, qui 
d'ailleursn'estpas taxé d'exagération, offre plus de garantie qu'une 
expertise, d'autant plus qu'il a été fixé amiablement et con
tradictoirement dans l'acte du 14 février 1849 entre le père de 
l'intimée acquéreur, et les vendeurs qui étaient les père et mère 
de son mari Armand Gillon; qu'il suit de là, d'une part, que 
c'est à tort que les premiers juges ont méconnu l'existence de ce 
partage, et d'autre part, que le moulin de Fosses doil rester at
tribué à l'intimée au prix principal de 17,500 fr. et avec les 
frais et accessoires auxquels a donné lieu l'acte reçu par le no
taire Franceschini au 14 février 1849; 

« Attendu, en ce qui concerne l'autorisation maritale, que par 
acte du 4 avril 1851, l'intimée séparée de corps et de biens a été 
autorisée en conformité de l'art. 1449 du code civil à aliéner, 
porte cet acte, sa part dans les immeubles provenant de la suc
cession de son père pour parvenir au partage de ces immeubles 
et pour payer les charges qui les grèvent; que cette autorisation 
indique spécialement son objet et son étendue ; que bien que 
cette autorisation soit postérieure au 3 décembre 1851, le par
tage ne résulte pas seulement de l'accord fait à celle dernière 
époque, mais aussi et principalement des actes posés après cette 
autorisation, tels que la vente du 30 août 1853, où cette autori
sation est mentionnée, l'attribution à l'intimée du prix de son 
lot et sa reconnaissance du 7 juillet 1851, que les capitaux res

taient seuls à partager; que d'ailleurs l'aliénation des immeubles 
d'une succession équivaut à un partage, qui s'opère alors par la 
distribution du prix, selon les droits respectifs; que dans l'espèce, 
cette vente, rapprochée du prix du lot de l'intimée qui lui a été 
payé intégralement, suffisait seule pour démontrer l'existence 
d'un partage, consenti après l'autorisation du 4 avril 1851; qu'au 
surplus, l'intimée après cette époque a ratifié la prétendue irré
gularité qu'elle invoque en posant les différent actes ci-dessus 
énoncés; qu'il suit de là que la demande de nullité du partage 
dont i l s'agit n'est pas admissible; 

« Attendu, en ce qui concerne la somme de 2,000 fr., qu'un 
emprunt de 10,000 fr. a été fait à Pauchet dans le but de satis
faire le créancier Biot; que les appelants prétendent que 8,000 fr. 
seulement ont été remboursés à ce dernier et que le surplus a été 
remis à l'intimée ; mais qu'il résulte du compte précité du no
taire Aubron, signé par l'intimée et les époux Nalinne, que la 
somme de 10,000 fr. en principal a été remboursée à Pauchet, le 
14 septembre 1853, avec les accessoires s'élevant à 260 fr., ce 
qui démontre qu'il y a double emploi, puisque la somme de 
2,000 fr. a été restituée; qu'ainsi dans l'exploit introductif d'in
stance du 19 mai 1855, les appelants avaient déjà annoncé l ' in
tention de modifier cette demande, si Clarisse Nuée s'exécutait 
pour le surplus ; 

« Attendu que les autres chefs des conclusions sont suffisam
ment justifiés et qu'ils n'ont même pas été contestés, sauf en ce 
qui concerne les dommages-intérêts, dont i l ne conste pas; 

o Attendu que l'intimé Gillon fait défaut et qu'il y a lieu d'au
toriser d'office l'intimée Clarisse Nuée à ester en justice ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . B E C K E H S , 

avocat général, joint le profit du défaut prononcé contre l'intimé 
Gillon par arrêt du 7 décembre dernier et statuant par défaut 
contre celui-ci et contradictoirement entre toutes les autres par
ties, autorise d'office l'intimée Clarisse Nuée à ester en justice; 
ce fait, met l'appellation et ce dont est appel à néant ; 

« Emendant, condamne l'intimée : 
« 1° A passer acte devant notaire et à frais communs du par

tage effectué amiablement entre parties des biens composant la 
succession d'Elie Nuée, leur père; partage qui existe de fait de
puis plusieurs années, et d'après lequel les biens qui en ont fait 
l'objet, divisés en trois lots, ont été attribués parla voie du sort 
aux copartageants, sans soulle ni retour, de la manière indiquée 
en l'exploit introductif d'instance; et à défaut par l'intimée de 
consentir à intervenir dans cet acte notarié, le présent arrêt en 
tiendra lieu ; 

o 2 U A payer à l'appelant Jean-Baptiste Nalinne, la somme de 
4,000 fr., montant d'une obligation consentie le 16 février 1849, 
par Elie Nuée au profit de ce dernier, en compensation de sem
blable obligation consentie par Nalinne au profit de Biot, et qu'il 
a dû remplir en déduction du prix du moulin de Fosses, acquis 
pour l'intimée et dont le paiement lui incombait ; 

« 3°A restituer à l'appelant Nalinne une obligation dc5,500fr., 
qu'il avait souscrite au profit dudit Biot à raison de la même ac
quisition; obligation que l'intimée retient sans titre ni droit et à 
défaut de cette restitution, la condamne à en payer le montant 
audit Nalinne ; 

a 4° A payer à tous les appelants les deux tiers de la somme 
en principal de 1,470 fr., import de deux autres obligations con
senties par Elie Nuée à raison des frais d'acquisition de ce mou
l in ; obligations consenties au profit de Piron etTimsonnet et que 
les appelants ont dû payer à concurrence des deux tiers pendant 
l'instance, plus les intérêts depuis 1849 et les frais ; 

« 5° A payer les intérêts de toutes ces sommes à dater de la 
demeure judiciaire ; 

o Déclare les appelants non fondés dans leur demande des 
deux tiers de la somme de 2,000 fr. et dans le surplus de leurs 
conclusions ; 

« El attendu que les parties succombent respectivement, et à 
raison de leur parenté, compense les frais des deux instances, 
sauf le coût et la signification du présent arrêt qui resteront à 
charge de l'intimé ; . 

« Ordonne la restitution de l'amende... » (Du 14 janvier 
1860). 

Clarisse Nuée et son mari aux fins de l'autoriser, se sont 
pourvus en cassation. 

Ils invoquaient cinq moyens de cassation, qui presque 
tous avaient pour objet le pré tendu défaut d'autorisation 
maritale, soit pour plaider, soit pour procéder au partage 
de la succession d'Elie Nuée. 

M . le procureur général L E C L E R C Q a conclu au rejet. 

A R R Ê T . —« Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 215, 218 et 225 du code civil, en ce que la de-



mandcrcsse n'aurail pas été régulièrement autorisée à ester en 
jugement : 

o Attendu que ce moyen manque complètement de base : que 
la demanderesse ayant été assignée devant le tribunal civil de 
Namur, conjointement avec son mari Constant Gillon, et ce der
nier n'ayant pas comparu, le tribunal par jugement du 2 juillet 
1855 adonné défaut contre lui , et pour le profit, a autorisé sa 
femme à ester en jugement sur l'assignation inlroduclive d'in
stance ; 

» Que Constant Gillon a également été mis en cause par les 
défendeurs sur l'appel interjeté par eux du jugement définitif 
du 6 avril 1859 , aux fins d'autoriser sa femme à ester en jus-
lice ; 

« Qu'ayant de nouveau fait défaut devant la cour d'appel, 
celle-ci, par arrêl du 7 décembre 1859 , a donné défaut contre 
lui , joignant le profit du défaut au fond, pour cire fait droit 
entre toutes les parties par un seul et même arrêt, et fixant jour 
pour plaider au fond ; qu'en conséquence et en exécution de cet 
arrêt , la demanderesse et les défendeurs ont au jour fixé présenté 
leurs moyens et leurs conclusions respectives; 

« Attendu qu'en présence de cet arrêt, de l'exécution qui lui a 
été donnée et de l'arrêt sur le fond qui confirme d'une manière 
expresse et définitive l'autorisation, pour l'épouse Gillon, d'ester 
en justice, on ne peut raisonnablement soutenir qu'elle n'aurait 
pas été autorisée par la cour à former devant elle le contrat j u 
diciaire; 

•< Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la violation de 
la règle des deux degrés de juridiction, et notamment des lois des 
1 « m a i , 16-24 août 1 7 9 0 ; ainsi que de la violation des art. 149 , 
1 5 0 , 157 , 3 4 3 , 4 7 0 et 4 7 3 du code de procédure civile : 

« Attendu que, devant le tribunal civil de Namur, les défen
deurs avaient conclu non-sculemcnl à ce qu'il fût passé acte du 
partage amiable, qu'ils prétendaient être intervenu, des immeu
bles de la succession d'Elic Nuée, père commun des parties, mais 
à ce que la demanderesse fût condamnée à leur payer certaines 
sommes dues par elle à la succession, et à acquitter ou représen
ter des obligations relatives à l'un des immeubles qui, dans ledit 
partage, lui aurait clé abandonné hors part, à charge d'en payer 
le prix d'acquisition ; 

« Que de son côté la défenderesse, dûment autorisée par jus
tice ainsi qu'il a été dit sur le premier moyen, a conclu à toutes 
fins en déniant le prétendu partage et en demandant que, sans 
avoir égard aux conclusions des demandeurs originaires, il fût 
procédé à un partage judiciaire, et qu'ils fussent déclarés non re-
ccvables ni fondés dans le surplus de leurs conclusions ; 

« -Que, par jugement du 6 avril 1859 , le tribunal de Namur, 
sans avoir égard aux conclusions des défendeurs, a ordonné le 
partage et la liquidation de la succession d'Elic Nuée, a renvoyé 
à cette liquidation certaines prétentions qu'ils soutenaient avoir 
contre la demanderesse du chef de la succession dont s'agit, et les 
a déboutés du surplus de leurs prétentions comme étant inhéren
tes au prétendu partage dont l'existence était méconnue; 

« Qu'on ne peut donc prétendre qu'au moins en ce qui con
cerne ces dernières prétentions secondaires, les seules qui aient 
été accueillies par l'arrêt attaqué, i l n'aurait pas été conlradictoi-
rement conclu et statué sur le fond en première instance ; 

« Attendu que par l'appel interjeté du jugement du tribunal 
de Namur, la cour de Liège a été saisie de tout le litige tel qu'il 
avait été engagé contradictoiremcnl devant les premiers juges ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les seules prétentions que les défen
deurs avaient été renvoyés à faire valoir lors de la liquidation de 
la succession, leur ont été abjugées par l'arrêt attaqué; qu'on ne 
conçoit pas dès lors que la demanderesse puisse se plaindre de 
n'avoir pas fait valoir ses moyens au fond; 

< Sur le troisième moyen de cassation, tiré de la violation de 
l'acte d'autorisation maritale du 4 avril 1 8 5 1 , et par suite delà 
violation des arl. 1134 , 1 3 1 9 et 1541 du code civil, ainsi que de 
la violation des art. 2 2 3 , 1383 , 1 5 3 8 , 1576 et 1988 du même 
code en ce que la cour d'appel a trouvé dans l'acte prémentionné 
une autorisation suffisante pour procéder à la vente et au partage 
des immeubles de la succession d'Elie Nuée: 

« Attendu que l'acte notarié du 4 avril 1 8 5 1 , porte textuelle
ment que Constant Gillon autorise sa femme, en conformité de 
l'art. 1449 du code civil, à aliéner la part qui lui appartient dans 
les immeubles provenant de la succession de son père, pour par
venir au partage de ces immeubles et pour payer les charges qui 
les grèvent et autres obligations qui incombent à sa susdite 
femme, le tout sans que l'intervention de son mari soit néces
saire; 

« Attendu que la cour d'appel a pu, sans méconnaître la foi 
duc à cet acte, trouver dans cette disposition la preuve d'une au
torisation donnée à l'épouse Gillon de consommer le partage de 
la succession dont s'agit, par vole de licitation des immeubles qui 

en dépendaient; que pareille autorisation spécialement donnée en 
vue d'une opération certaine déterminée, et pour laquelle la 
femme, à défaut d'autorisation de son mari, aurait eu le droit de 
recourir à l'autorisation de justice, ne constitue point une autori
sation générale d'aliéner proscrite par l'art. 1538 du code civil 
comme portant atteinte à l'autorité maritale; 

« Allendu qu'aucune loi n'exige que l'autorisation d'aliéner 
spécifie les clauses et conditions de l'aliénation projetée et que le 
législateur abandonne dans tous les cas à la sagesse des magistrats 
d'apprécier s'il a été convenablement satisfait à celte condition de 
spécialité de l'autorisation maritale; 

« Qu'ainsi le troisième moyen de cassation n'est pas fondé; 
« Sur le quatrième moyen de cassation, tiré de la violation des 

art. 2 1 7 et 1124 du code civil et de la fausse application de l'ar
ticle 1388 , en ce que la cour de Liège a décidé que l'autorisation 
donnée le 4 avril 1 8 5 1 , d'aliéner les immeubles dont s'agit en 
vue d'un partage à faire aurait validé un partage que la cour con
sidère comme ayant été fait le 5 décembre 1850 : 

« Attendu qu'il résulte clairement de l'arrêt attaqué que la 
cour d'appel n'a considéré le partage du 3 décembre 1 8 5 0 comme 
régularise et définitivement consommé que par la licitation des 
immeubles qui en faisaient l'objet et par la distribution des de
niers en provenus, sur le pied dudit partage : licitation et distri
bution qui onl été faites contradictoiremcnl avec la demanderesse 
régulièrement autorisée par son mari et qui dès lors en consom
mant ledit partage a pu valablement, ainsi que la cour d'appel l'a 
décidé, ratifier les conventions et opérations antérieurement in
tervenues à ce sujet entre elle cl ses deux sœurs ; 

« Sur le cinquième et dernier moyen tiré : 
a 1 ° De la violation des art. 1 3 1 9 et 1341 du code civil, de 

la violation implicite des arl. 8 4 3 , 856 et 1593 du même code ; 
o Et 5 ° de la violation des arl. 2 1 7 , 2 1 8 , 2 1 9 , 2 2 3 , 2 2 5 et 

1449 du même code ; 
u Attendu que la cour d'appel n'a pas décidé, comme le suppo

sent les demandeurs, que le moulin de Fosses aurait été acquis 
par l'épouse Gillon pour le compte de cette dernière par l'acte 
notarié du 1 4 février 1 8 4 9 ; qu'elle ne peut donc avoir méconnu 
sous ce rapport la foi due à l'acte authentique ou avoir admis 
une preuve par présomption outre ou contre le contenu dudit 
acte ; 

» Attendu qu'Elie Nuée ayant stipulé par cet acte du 1 4 fé
vrier, que le moulin acquis par lui entrerail à sa mort dans le lot 
de sa fille Clarisse, le tribunal de Namur a lui-même constaté 
dans son jugement l'accord des parties sur l'exécution de celte 
clause, en constatant qu'il n'y avait contestation entre elles que 
sur la somme pour laquelle ce bien devait entrer dans le lot de la 
demanderesse ; 

« Attendu que ni en première instance ni en instance d'appel, 
la défenderesse n'a soutenu que cette clause constituerait à son 
profil une donation dont elle devait faire le rapport en moins pre
nant ; qu'elle a soutenu d'abord que le moulin devait entrer dans 
son loi pour le prix de l'acquisition qui en avait été faite par Elie 
Nuée et ensuite que la valeur devait en être fixée par expert après 
déduction des impenses par elle faites ; que le tribunal de Namur 
ayant décidé qu'il paraissait équitable de fixer la somme pour la
quelle ce bien entrerait dans le lot de l'épouse Gillon, d'après sa 
valeur actuelle à fixer par experts en tenant compte des impenses 
à concurrence de l'augmentation de valeur qui en est résultée, la 
cour d'appel a réformé cette décision non-seulement en se fon
dant sur les conventions intervenues entre l'épouse Gillon cl 
ses sœurs lors du partage de 1851, mais encore par. le motif que 
le prix fixé par l'acte d'acquisition offrait dans les circonstances 
de la cause plus de garanties qu'une expertise; que sous tous les 
rapports l'arrêt attaqué ne peut avoir violé aucune des disposi
tions invoquées à l'appui de ce moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 2 2 no
vembre 1 8 6 0 . — Plaid. M M " B E E R N A E R T , D O L E Z , W O D O J I ) . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s , d e M . E a p i t a l . 

D R O I T D E S U P E R F I C I E . — T I T R E . — T E R R A I N D ' A U T R U I . — C O N 

S T R U C T I O N S . — P R O P R I É T A I R E . — P R É S O M P T I O N L É G A L E . 

P R E U V E . 

Le droit de superficie ne peut être établi que par litre. 
Les constructions faites sur le terrain d'autrui sont présumées 

faites par le propriétaire et lui appartenir. La preuve con
traire ne résulte pas de ce qu'un autre que le propriétaire au
rait fait exécuter ces travaux et qu'il en aurait payé les frais. 

Par suite le propriétaire du sol a le droit de faire déguerpir de 



ces constructions le possesseur qui n'établit par aucun titre sa 
possession légale. a 

Est non pertinente et irrélevanle quant au droit du détenteur de 
rester en sa possession, la preuve que ces constructions ont été 
élevées pour son compte et avec ses propres deniers. 

( H E V L E N C . L I E V E N S . ) 

Le 27 ju i l l e t 1833, Heylcn convola en secondes noces 
avec la dame Elisabeth Lievens. Le jour précédent , un i n 
ventaire dressé chez lu i avait constaté que son passif dépas
sait son actif de 11,594 fr. 39 c. 

Sa seconde épouse lu i apporta une dot assez considé
rable qui servit à payer une partie des dettes de son mari . 
Différents commerces successivement entrepris par Heylen 
sans aucune réussite avaient au bout d'un an absorbé les 
ressources des époux. 

La dame Lievens, bel le-mère de Heylen vint alors à leur 
secours, et consentit à faire bâtir sur un terrain qu'elle 
acheta spécialement à cet effet, un moulin dont elle promit 
la jouissance à son gendre Heylen. A la suite de discussions 
qui surgirent plus tard entre les époux Heylcn, la dame 
Lievens voulut faire déguerp i r du moulin son beau-fils. 

Elle l'assigna à cet effet devant le t r ibunal de p remière 
instance de Turnhoul , pour entendre dire que c'était sans 
droit ni t i tre qu'il restait en possession du moulin et s'en
tendre condamner au déguerpissement avec dommages et 
in térêts . 

Comme moyen de défense,Heylen soutint qu ' i l avait un 
droit de superficie sur la parcelle en question et posa dif
férents faits pour prouver que c'était par lu i et avec son 
argent que les commandes ainsi que toutes les construc
tions et livraisons avaient été faites et payées. 

La mère Lievens répondi t à ces conclusions, quant au 
droit de superficie, que ce droit ne pouvait ê t re établi au
trement que par t i t re , transcrit sur les registres à ce desti
n é s ; elle soutint que si son beau-fils avait fait des com
mandes et des paiements, cela n'avait été que pour elle et 
avec ses fonds et que dans toutes ces circonstances i l n'avait 
été que son mandataire. 

Sur quoi, le tribunal de Turnhout rendit le 14 mai 1857 
le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les parties appelées ad accordan-
dum n'ont pu se concilier; 

« Entendu le ministère public,dans la personne du sieur C L A I E -

K E N S , substitut du procureur du roi, s'en référant à justice ; 
« Attendu qu'il résulte d'un acte passé le 20 juin 1854, de

vant le notaire Van Pracl à Gheel, enregistré, que le terrain sur 
lequel le moulin est bâti appartient à la demanderesse et qu'il 
n'est pas contredit que ce terrain a été acheté pour y bâtir le 
moulin ; 

« Attendu que c'est un principe du droit romain que tout ce 
qui est bâti sur un fonds suit la propriété de ce fonds ; 

» Attendu que ce même principe se trouve reproduit dans l'ar
ticle 153 du code civil et que par suite de cette présomption lé
gale, le motili.'i appartient à la demanderesse; 

« Attendu que pour détruire cette présomption légale par la 
preuve contraire, le défendeur soutient que c'est à tilrc superfi-
ciaire qu'il occupe le moulin et que c'est avec des matériaux à lui 
on achetés par lui que ce moulin a élé construit, posant ainsi 
une suite de faits tendant à prouver son soutènement; 

• Attendu que le droit de superficie dont le défendeur ar
gumente, ne peut s'établir que par titre, ce qui résulte positive
ment de la loi du 10 janvier 1821, laquelle dans son art. 3 or
donne même que ce titre doit être transcrit sur les registres à ce 
destinés; d'où il suit que pareil titre n'étant ni produit, ni invo
qué, il n'y a pas lieu de s'arrêter à ce moyen ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'usage et la possession du 
susdit moulin, que le défendeur ne produit ni bail ni litre, qui 
justifie celte possession ; que c'est dès lors à litre précaire et par 
pure tolérance qu'il possède le moulin; que le propriétaire a par 
suite le droit d'avoir la libre jouissance de sa propriété, comme 
le permet l'art. 544 du code civil, ainsi que de faire cesser la 
possession précaire du défendeur ; 

« En ce qui concerne les arguments principaux à l'effet de 
prouver que le moulin en question appartient au défendeur: 

« Attendu que ces arguments doivent être considérés comme 
non concluants, ce que les principes du droit et toutes les cir
constances de la cause tendent à prouver à l'évidence ; que, quant 
au droit du propriétaire, alors même qu'il serait prouvé que le 
moulin a été construit avec les matériaux du défendeur et qu'il a 

été payé par lui, la propriété du moulin n'en resterait pas moins 
inhérente du sol ; que d'ailleurs, tout démontre que le défen
deur a agi en ces circonstances simplement comme manda
taire (prœpositus); en effet il est marié avec la fille unique 
de la demanderesse; un moulin était nécessaire à l'exercice de 
son melier; la mère acheta une parcelle de terre à l'effet d'y bâtir 
le moulin; c'était elle qui était in bonis; d'autre part, d'après un 
inventaire produit dans la cause, et passé devant M " Van Praet, 
notaire à Gheel, le. 2C juillet 1853, enregistré, à la requête de 
Heylcn, au décès de sa première femme, il apprit qu'en 1853, le 
défendeur avait des délies et que par suite rien n'était plus na
turel qu'il se chargeât au nom de sa belle-mère de la construction 
de ce moulin, qu'il commandât lui-même les matériaux néces
saires, effectuât les paiements et délivrât les quittances; 

a Attendu d'ailleurs qu'on ne peut rien conclure de ce que 
l'usage du moulin était destiné au fils, puisque telle avait toujours 
élé l'intention de la mère; et que celle-ci restait maîtresse abso
lue de la construction, pour en disposer suivant son gré, dans le 
cas où son beau-fils en ferait un mauvais usage ( T R O P L O N G , de la 
Propriété, n° 577, et K O L A N D D E V I L L A R G U E S , V ° Construction) ; 

u De ce qui précède i l résulte que d'après le droit cl les cir
constances de la cause, l'argumentation du défendeur ne peut être 
admise, à l'effet de réclamer la possession du moulin à litre de 
propriétaire, et qu'il dépend du pouvoir discrétionnaire du juge, 
en verlu de l'art. 253 du code de procédure, de ne pas admettre 
les moyens de preuve présentés ; que dans ce cas-ci on veut re
pousser une présomption légale, ce qui est permis, suivant la dé
fense, en vertu de l'art. 553 du code civil, mais ce qu'en juris
prudence même est contesté et ne peut avoir lieu qu'enpré-
sence de preuves certaines et évidentes ; 

« Attendu que dans tous les cas, le droit du défendeur doit, 
sclonjes circonstances, se limiter à une action qu'il peut avoir 
conlre la demanderesse, pour répéter les dépenses qu'il a failes 
à l'occasion du moulin, et que le tribunal n'a pas même à exami
ner cette action ; 

» Attendu que la détention illégale du moulin par le défendeur 
a causé des dommages à la demanderesse ; 

o Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare que le dé
fendeur détient le moulin en sa possession, sans titre légal ; qu'il 
doit êlrc libre au propriétaire d'en disposer; déclare la demande 
recevable; rejette les moyens présentés par le défendeur ; or
donne à ce dernier d'avoir à abandonner et mettre à la disposi
tion de la demanderesse le moulin avec ses dépendances, et ce 
dans les huit jours à partir de la signification du présent juge
ment ; disant que si le défendeur ne s'exécute pas dans le délai 
fixé, il sera permis à la demanderesse, pour entrer en possession 
de sa propriété, de faire expulser du moulin et de ses dépendan
ces, par le premier huissier à ce requis, le défendeur et tous les 
siens, ainsi que ses meubles et lout ce qui lui appartient; en ce 
qui concerne les dommages et intérêts demandés, le défendeur, en 
considération de la proche parenté des parties, ne paiera que la 
somme de 400 fr. à la demanderesse; prenant en considération 
la demande faite à cet effet, et vu la loi du 2C mars 1841, le t r i 
bunal déclare le présent jugement exécutoire par provision, non
obstant appel et sans caution; condamne le défendeur aux dé
pens... » (Du 14 mai 1857). 

Appel de ce jugement fut interjeté par Heylcn ; devant 
la cour, l'appelant, abandonna ses prétent ions à un pré
tendu droit de superficie ; mais i l invoqua de nouveau p lu 
sieurs faits tendant à prouver que le moulin en question 
avait été bâti pour son compte et avec ses deniers. 

L'intimée repoussa les prétent ions de l'appelant, en 
maintenant que ce dernier n'avait été que son manda
taire. 

La Cour confirma le jugement rendu en p remière i n 
stance par l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action de la veuve Lievens a pour 
objet le déguerpissement ou l'abandon pour l'appelant d'un mou
lin dans la possession duquel il n'aurait aucun droit de se main
tenir, n'ayant pas de bail et n'ayant jamais payé de loyer ; 

a Attendu en effet qu'il résulte des circonstances de la cause 
que cette possession n'était qu'un pur acle de tolérance, «qui ne 
devait son origine qu'à des relations de famille; que la proprié
taire était donc en droit de rentrer dans la libre possession de 
son bien ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le sol sur lequel le 
moulin se trouve construit est la propriété de l'intimée ; 

« Attendu que pour repousser son action, l'appelant prétend 
que le moulin a été bâti pour son compte cl avec ses deniers, 
prétention qui est repoussée par l'intimée, qui soutient au con
traire que Heylcn n'a élé que son mandataire ; 



« Attendu que cette prétention ne peut contrebalancer la force 
de la présomption écrite dans l'art. 8 8 5 du code civil, mais con
stitue une déclaration qu'il sera facultatif à l'appelant de pour
suivre plus tard, s'il s'y croit fondé ; 

« Attendu que l'examen de la rclevance el de la pertinence 
des faits invoqués ne surgira utilement que si cette réclamation 
se présente ; 

« Attendu que ce n'est pas dans cet ordre d'idées que le pre
mier juge a déclaré leur non rclevance et en a refusé la preuve 
à L'appelant, mais dans leur rapport avec le droit de celui-ci de 
rester en possession du moulin ; 

« Attendu que les motifs qui précèdent lui refusent ce droit et 
servent à expliquer pourquoi le premier juge a refusé à l'appe
lant la preuve des faits posés ; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant, libre à l'appe
lant à agir comme i l appartiendra du chef de ses réclamations 
pour construction à ses frais du moulin dont i l s'agit; condamne 
l'appelant à l'amende et aux dépens ; ordonne la distraction des 
dépens au profil de M. Moriau qui affirme avoir fait les avan
ces... » (Du 1 3 août 1 8 6 1 . — Plaid. MMe* O L I N et B E R G M A N C . 

SANCKE et A . D E M E R E N ) . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I H . T i e l e m a n s . 

C O M P E N S A T I O N . — A P P O R T S E N S O C I É T É , I N D I V I S I B I L I T É . 

S O L I D A R I T É . — Ê T R E M O R A L , É T A T O E S U R S I S . 

L'obligation prise par les fondateurs d'une société anonyme de 
fournir les apports francs, quittes el libres de toutes charges et 
hypothèques, et l'engagement pris par eux d'acquitter immédia
tement et à leurs frais toutes les charges existantes au jour de 
la constitution de la société, constitue pour les fondateurs une 
obligation indivisible. 

Du mandat donné par les fondateurs d'une société anonyme à cette 
même société de compléter et parachever en leur lieu et place les 
apports et de les libérer des charges dont lesdits apports étaient 
grevés, il résulte pour les mandants une obligation solidaire vis-
à-vis de la société anonyme. (Art 2 0 0 2 du code civil.) 

L'association en participation ne constitue pas un être moral in
dépendamment des individus qui la composent, tien est de même 
de la société en nom collectif à l'égard de laquelle les formalités 
légales n'auraient pas été remplies. 

Si l'état de sursis, sous l'empire de l'arrêté de 1814 , a pour effet 
d'empêcher les paiements faits dans le but d'éteindre telle ou telle 
dette déterminée, il ne fait point obstacle à ce que le surséant, 
assisté de ses commissaires, verse en compte courant des fonds 
dans une entreprise où il est grandement intéressé, dans le but 
de soutetiir le crédit de cette entreprise. 

( L E L I Q U I D A T E U R - D E L A CESSION D E B I E N S U E N N E K I N N E - B R I A R D C . L E 

C U R A T E U R D E L A F A I L L I T E D E L A S O C I É T É A N O N Y M E D E G O U G N I E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est constant en fait qu'avant la for
mation de la société anonyme de Gougnics, autorisée par arrêté 
royal du 1 2 mars 1847 , i l existait entre les sieurs Hennckinnc-
Briard, A. Daugneaux, L. Hinckc et M. D. Heu vaux, depuis le 
2 6 mai 1846, une société ou association pour exploiter les mines 
de Gougnies, dont le sieur M. D. Heuvaux était nomme cl reconnu 
direcleur-gérant ; 

« Attendu que l'objet de cette société ou association était com
mercial et que le fait de l'exploitation des minerais et de la fabri
cation de la fonte et du fer, opéré par les soins des coassociés 
prémentionnés, ne peut laisser de doute sur la nature commerciale 
de l'entreprise reconnue du reste par Hennekinne-Briard lui-
même dans l'action qu'il a intentée à ses coassociés devant le t r i 
bunal de commerce de Charleroi, et sa demande d'être renvoyé 
devant arbitres pour débattre les difficultés concernant les avances 
faites\iar lui ; 

« Attendu que le sieur Hennekinne-Briard avait contracté vis-
à-vis de cette société ou association l'engagement de fournir les 
avances nécessaires, tant pour faire face aux prix d'acquisition.des 
usines et de leurs dépendances que pour leur mise en état et ac
tivité, en se subrogeant dans les contrats aux droits et privilèges 
des vendeurs ; 

a Attendu que lors de la formation de la société anonyme de 
Gougnics, Hennekinne-Briard et ces eofondaleurs ont, par l'art. 7 
des statuts, fait la déclaration que tous les apports étaient francs, 

quittes et libres de toutes charges et hypothèques et pris l'enga
gement pour celles existant encore au jour de la constitution de la 
société, de les acquitter immédiatement à leurs frais, à l'exception 
d'une rente de fr. 2 0 0 - 4 5 dont ils déclarent verser les deniers 
capitaux dans la caisse sociale; 

u Attendu que la prestation de ces apports dans les conditions 
prérappelées constituaient pour les fondateurs une obligation in
divisible, les apports étant tous, dans leur ensemble, indispensables 
au but que les fondateurs se proposaient et non susceptibles d'une 
exécution partielle, puisque la constitution définitive de la so
ciété dépendait de l'accomplissement de cette obligation tout 
entière ; 

« Attendu que Hennekinne-Briard et ses codéfendeurs n'ont 
pas par eux-mêmes et à leurs frais rempli l'obligation prérappe-
lée ; qu'ils l'ont fait exécuter par la société anonyme de Gougnics 
dont ils constituaient l'administration, Hennekinne-Briard comme 
président, Daugneaux comme administrateur, Heuvaux comme 
directeur-gérant, et Hinckc comme commissaire ; 

« Attendu que le mandat donné par Hennekinne-Briard et ses 
coassociés du 27 mai 1846 à la société anonyme de Gougnies, dans 
laquelle rien ne pouvait se faire sans eux et à leur insu, résulte 
pour cette société du compte courant ouvert à ladite société par 
Hennekinne-Briard et ses coassociés débiteurs des apports à faire, 
combiné avec la correspondance de ceux-ci et ratifié par leur in
tervention personnelle aux inscriptions de ce compte, destiné 
principalement à constater les avances à faire par la société de 
Gougnies, pour compléter et dégrever les apports incomplets faits 
pur les fondateurs de la société; 

« Attendu que le mandat dont s'agit ayant été donné par Hen
nekinne-Briard et ses coassociés dans l'entreprise commerciale 
prérappeléect ce pour l'exécutiond'uneobligation indivisible,con
tractée pour une affaire commune, i l s'ensuit que chacun des man
dants est tenu solidairement envers la société de Gougnies, son 
mandataire, de tous les effets du mandat, conformément à l 'art .2002 
du code civil, et par conséquent de toutes les avances faites par 
elle en exécution de ce mandai; 

« Que ces avances doivent comprendre non-seulement tout ce 
qui a été payé par la société de Gougnies pour compléter et dé
grever les apports, mais toutes les sommes payées par elle à la 
décharge d'Hennekinne-Briard ou de ses eofondaleurs et em
ployées dans l'intérêt de leur affaire commune depuis le 3 mars 
1847 jusqu'au 2 1 décembre 1848 , époque déterminée par l'appe
lant lui-même dans son exploit inlroductif d'instance ; 

« Attendu que l'action introductivo d'instance ayant pour ob
jet l'admission d'Hennekinne-Briard au passif de la faillite de la 
sociélé de Gougnics pour la somme de fr. 1 8 0 , 5 0 0 , au 3 1 dé
cembre 1 8 4 8 , avec les intérêts depuis le 1E R janvier, fournis en 
compte courant avant et depuis le sursis de ce dernier, le cura
teur à la faillite de cette société est en droit de faire porter 
au débit de ce compte, pour les compenser avec les sommes por
tées au crédit, toutes les sommes dont Hennekinne-Briard est de
venu débiteur solidaire en qualité de mandant pour l'affaire com
mune prémcnlionnéc, somme dont la liquidité et l'exigibilité ne 
peuvent être sérieusement conleslées ; 

a Attendu qu'Hennckinne-Briard a si bien compris lui-même 
qu'il était débiteur solidaire de toutes les avances faites par la sociélé 
de Gougnies en vertu du mandat que celte société avait reçu, que 
dans sa nombreuse correspondance avec le directeur-gérant de 
cette société, il s'est toujours considéré comme débiteur person
nel el direct vis-à-vis d'elle des obligations de Daugneaux, Hinckc 
et C e ; que la preuve de ce fait résulte encore de celte circon
stance que pour les fr. 9 6 , 0 0 0 restes dus à Chàtelineau sur le 
prix de l'usine de Gougnies, Hennekinne-Briard lui a fait livrer 
par la société de Gougnies pour fr. 9 6 , 0 0 0 de minerais et fait 
porter au débit de son compte personnel le prix de vente de ces 
minerais jusqu'à concurrence de 9 1 , 2 7 0 - 3 9 ; 

« Que vainement on objecte qu'une novation s'est opérée par 
le fait que la société de Gougnies a accepté comme débitrice à la 
place des fondateurs, la sociélé Daugneaux, Hinckc et C", être 
moral qui aurait été substitué à ces fondateurs; 

u Qu'en effet, outre que la novation ne se présume pas, la sub
stitution de l'être moral dont argumentent lesappclants ne pouvait 
avoir lieu, puisque cet être moral n'existait pas, soit qu'on consi
dère celte société ou association commerciale comme association 
en participation, soit qu'on la considère comme sociélé en nom 
collectif ; 

« Que dans le premier cas i l ne peut exister d'être moral in
dépendamment des individus qui composent l'association en par
ticipation, et dans le second cas, la société serait radicalement nulle 
comme faite en dehors des prescriptions formelles de la loi, essen
tielles à son existence ; 

» Attendu qu'en présence des considérations qui précèdent, la 
circonstance qu'Hennekinne Briard a obtenu un sursis provisoire 



à la date du 2 2 novembre 1847 , et que depuis cette époque il a 
fait plusieurs remises de fonds à la société de Gougnics ne peut 
en rien modifier les conséquences qui résultent pour l'une ou pour 
l'autre partie des principes qui doivent servir de base à l'établis
sement du compte courant; 

« Qu'en effet, aux termes de l'arrêt de sursis provisoire obtenu 
par Hcnnekiune-Briard, l'administration de ses biens et revenus 
lui appartenait conjointement avec ses créanciers commissaires, 
et, s'il est établi qu'il a fait des remises de fonds à la société de 
Gougnics, il résulte des éléments du procès, que ces remises ne 
constituaient pas des paiements dans le but d'éteindre telle ou 
telle dette déterminée, mais étaient faites uniquement en compte 
conjointement avec les commissaires à son sursis, et ce, dans le 
but évident de soutenir le crédit de la société de Gougnies, dont 
Hennckinne-Briard était un des plus grands actionnaires, et qu'il 
avait par conséquent, ainsi que les commissaires à son sursis, inté
rêt à maintenir en activité dans l'espoir de sauver l'avoir com
mun des créanciers engagé dans cette société ; 

« Que cela est si vrai qu'Hennekinnc-Briard lui-même et le 
liquidateur à sa cession de biens le reconnaissaient ainsi en pré
sentant le compte dont ils réclamaient le solde par leur exploit 
iiilroductif d'instance ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général H Y N D E R I C K , met l'appel principal au néant,et,statuant sur 
l'appel incident, met le jugement dont est appel à néant en tant 
qu'il n'a pas ordonné d'admettre au compte courant, toutes les 
sommes payées par la société de Gougnics en qualitéde mandataire 
d'Hennekinne-Briard et de ses codéfendeurs ; émendant quant à 
ce, dit pour droit que les sommes payées par la société intimée, 
pour parachever les apports détaillés en l'art. 7 des statuts so
ciaux, en date du 3 mars 1847 , ainsi que toutes les sommes payées 
par elle à la décharge d'Hennekinne-Briard et de ses cofonda-
tcurs et employées dans l'intérêt de leur affaire commune, de
puis le 3 mars 1847 jusqu'au 3 1 décembre 1848 , doivent, dans le 
compte dont i l est question, être portées au débit de la partie ap
pelante, sauf le recours de celle-ci centre sescoobligés ; ordonne à 
la partie intimée de dresser l'étal détaillé de ces paiements, de 
le signifier à la partie adverse qui sera tenue d'en admettre ou 
d'en contredire respectivement les différents articles, pour ces 
devoirs faits être statué comme i l appartiendra, etc.. » (Du 
1 I juillet 1 8 6 1 . — Plaid. M M 6 ' J U L E S G E N D E B I E N et A U G . O R T S C . 

E . P I R M E Z et V E R V O O R T . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e M . T l c l e m a n s . 

TRAVAUX PUBLICS. — ENTREPRISE A FORFAIT ABSOLU. — DÉLAIS 

POUR LA REMISE DES PLANS. — RETARDS. — EXÉCUTION 

D'OFFICE. 

Le relard apporté dans la remise des plans à des entrepreneurs, qui 
se sont engagés à terminer des travaux à une date fixe, ne donne 
pas ouverture à une action en dommages et intérêts contre ceux 
qui devaient fournir ces plans, si l'on n'établit dans leur chef le 
dol, la fraude ou tout au moins une négligence grave. Un tel re
tard donne seulement le droit aux entrepreneurs de demander 
une prolongation de délai pour l'exécution. 

Un entrepreneur a le droit d'exécuter d'office et par lui-même des 
travaux pour lesquels il avait sous-traité, en cas d'inexécution 
en temps utile de la part des sous-traitants et dans la mesure de 
son intérêt. Les sous-traitants doivent ces travaux à leur valeur 
réelle. 

( L A M I E M U R R A Y E T M O U T O N C . A L L A Z A R E T S O U I L L I E R . ) 

En mai 1858, Lamic Murray cl Mouton, entrepreneurs 
du chemin de fer Hainaut et Flandres, sous-traitent pour 
une partie de ces travaux (72 kilomètres) avec Allazar et 
Souillier, auxquels ils s'engageaient à l ivrer les terrains. 
Lors du contrat i l avait été déclaré aux intimés par les sous-
traitants « que les plans et profils des chemins étaient ap
te prouvés par l 'administration supér ieure depuis les der-
« niers jours de mars 1858 en ce qui concerne les ém
et branchements ; que dès lors les plans parcellaires et 
« d'emprises n'avaient pu ê t r e exécutés et qu ' i l restait à 
« remplir toutes les formalités d 'epquêtes et d'expropria-
« lion avant de pouvoir mettre la main à l 'œuvre . » 

Allazar et Souillier s'engageaient à avoir t e rminé leurs 
travaux au l o r mai 1859. En août 1858, n'ayant pu obte
n i r les terrains sur lesquels ils devaient travailler, ils assi
gnèrent Lamie Murray et Mouton, devant le tr ibunal de 

commerce de Bruxelles en paiement de 300,000 fr . de 
dommages et in térêts pour dommages soufferts, et ils con
cluaient à ce que les défendeurs fussent condamnés à leur 
remettre tous les plans et terrains dans la quinzaine de la 
signification du jugement à intervenir, sous peine de 500 
francs par jour de retard. 

Ils basaient leur demande sur la perte journa l i è re que 
leur causaient les retards dont ils se plaignaient. Venus 
en Belgique pour le temps st ipulé pour l 'achèvement des 
lignes, ils avaient fait leurs marchés et calculé leur entre
prise en prévision de cet achèvement au 1 e r mai 1859, 
inscrit au contrat ; celte livraison à date fixe était pour 
eux, disaient-ils, un droit aussi bien qu'une obligation. La 
main -d 'œuvre augmentait déjà, leurs capitaux et leur 
temps n'avaient été engagés que pour un certain temps. 
En prolongeant la d u r é e du contrat, on en modifie les 
conditions statutaires; de là demande en dommages et in té 
r ê t s , et subsidiairement conclusion à la preuve de la n é 
gligence des défendeurs . 

Murray et Mouton avaient fait exécuter d'office des tra
vaux de l'entreprise des demandeurs, et relatifs à l'établis
sement d'un pont sur le canal de Mons à Condé. Allazar et 
Souillier demandaient la cessation de ces travaux et la dé
molition de ceux exécutés. 

A la p remière demande, Lamie Murray et Mouton répon
daient que les formalités d'expropriation et d'approbation 
des plans étaient longues ; qu 'eux-mêmes, engagés vis-à-vis 
de la C° Hainaut et Flandres, avaient le plus grand intérêt 
à ne point retarder l 'achèvement des lignes; qu' i l n'y 
avait dans leur chef ni dol , n i fraude, ni négligence grave, 
et que les faits art iculés par les demandeurs à cet égard 
ne présentaient pas un caractère suffisamment pertinent et 
sérieux pour que la preuve en soit ordonnée . Us offraient 
de donner aux entrepreneurs les prolongations de délais 
nécessitées par les retards et s'engageaient à remettre tous 
les plans le plus tôt possible. 

Quant à l'autre point des conclusions des demandeurs, 
les défendeurs soutenaient qu'ils n'avaient exécuté les tra
vaux hydrauliques du pont de Mons à Condé, que par suite 
du refus d'Allazar et Souillier de le construire conformé
ment à leurs instructions; que ces travaux devaient forcé
ment se faire pendant la baisse des eaux, d'où l'urgence 
d'une exécution d'office. Reconvcntionnellemcnt Lamie 
Murray et Mouton demandaient que Allazar et Souillier 
fussent condamnés à leur rembourser toutes les dépenses 
faites par eux au pont de Mons à Condé, et à continuer 
tous les autres travaux de la ligne dans un délai de trois 
jours, sous peine de résiliation des conventions. 

Le 9 septembre 1858, le tribunal de commerce de 
Bruxelles par le dispositif suivant : 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs par 
corps à mettre à la disposition des demandeurs les plans, profils, 
devis, terrains et accessoires nécessaires qui leur permettent de 
commencer immédiatement les travaux dont i l s'agit, de manière 
que les demandeurs soient en possession de tous les terrains de 
la ligne de Saint-Ghislain à Leuze, endéans le mois de la signifi
cation du présent jugement, à peine de 5 0 0 fr. par chaque jour 
de retard ; condamne les défendeurs à payer aux demandeurs par 
corps le montant à libeller par étal à titre de dommages et inté
rêts occasionnés à raison du retard apporté à ladite remise, et ce 
à partir du 2 0 juillet dernier; ordonne que le pont sur le canal 
de Mons à Condé, ainsi que les matériaux seront vus cl examinés 
par (rois experts, lesquels constateront si ce pont est construit 
dans les conditions voulues, et avec des matériaux propres aux-
diles constructions et dans ce cas à en fixer la valeur, et con
damne dès lors Allazar et Souillier par corps à reprendre au prix 
fixé par les experts, tant les matériaux et la main-d'œuvre que 
les approvisionnements faits par les défendeurs pour le pont. Et 
pour le cas où les experts déclareraient que les travaux fails sont 
exécutés dans de mauvaises conditions ou avec de mauvais maté
riaux, ordonne aux défendeurs de les enlever, et faute de l'avoir 
fait dans le mois de la signification du présent jugement, les con
damne à titre de pénalité à 1 0 0 fr. par jour de relard; ordonne 
aux demandeurs de terminer les Iravaux faisant l'objet de la 
convention endéans les dix mois, à partir de la mise en posses
sion de tous les terrains et accessoires de la ligne principale à 
telle fin que de droit ; déclare les défendeurs non reccvablcs, ni 



fondes en leur demande de dommages et intérêts... » (Du 9 sep
tembre 1858 . — T R I B U N A L D E COMMERCE D E B R U X E L L E S ) . 

Appel de Lamie Murray et Mouton. 
Appel incident d'AUazar et Souillier qui reprennent 

quant aux travaux du pont leurs conclusions p remiè res . 

A R R Ê T . — « En ce qui touche les chefs relatifs aux retards dans 
la remise des plans et terrains: 

« Attendu que les travaux dont i l s'agit au procès font partie 
de ceux que Murray et Mouton avaient entrepris pour la com
pagnie du chemin de fer Hainaut et Flandres, et qu'ils étaient 
tenus de livrer dans un temps convenu ; 

« Attendu que Allazar et Souillier n'ignoraient pas cette 
circonstance lorsqu'ils ont sous-traité avec les appelants et fixé 
ensemble le terme de la sous-entreprise ; 

« Attendu que les parties sont d'accord que ce terme a été 
réglé entre elles ainsi qu'il est dit dans l'exploit du 20 décembre 
1888, signifié à M" Mahieu, par l'huissier Slosse, dûment enre
gistré, et portant au n» 6 : . que les appelants ont déclaré aux 
» intimés que les plans et profils des chemins étaient approuvés 
« par l'administration supérieure depuis les derniers jours de 
« mars 1858, en ce qui concerne la partie de Sainl-Ghislain à 
« Lcuzc et ne sont pas approuvés en ce qui concerne les embran-
v chements; que dès lors les plans parcellaires et d'emprises 
« n'avaient pu être exécutés et qu'il restait à remplir toutes les 
« formalités d'enquêtes cl d'expropriation avant de pouvoir 
« mettre la main à l'œuvre; 

« Que les intimés s'engageaient à avoir terminé la partie de la 
« ligne principale, le 1 e r mai 1859 et les deux embranchements 
« un an après l'achèvement fixé pour la ligne principale, étant 
« entendu que les terrains et les rails leur seraient remis en 
« temps utile, tant pour la ligne principale que pour les em-
« branchements ; » 

o Attendu que ce numéro contient deux stipulations bien dis
tinctes; 

a Que la première, émanée des appelants, ne fixe pas d'époque 
pour la remise des plans parcellaires et d'emprises, ni par consé
quent pour la délivrance des terrains nécessaires à l'assiette des 
travaux ; 

« Qu'au contraire les appelants y préviennent les intimés que 
cette époque est incertaine, et que, vu les circonstances dont elle 
dépend, il est impossible de la fixer dans la convention; 

« Attendu que, malgré celle incertitude, les intimés se sont 
obligé*, par la seconde stipulation du n" 6, à terminer les travaux 
de leur sons-entreprise pour une époque déterminée, s'en rap
portant ainsi, pour la remise des plans parcellaires et des ter
rains, à l'intérêt qu'avaient les appelants eux mêmes, comme en
trepreneurs principaux, à les remettre en temps utile et se bor
nant à dégager leur propre responsabilité s'il arrivait que la 
remise tardive desdits plans cl terrains les mit dans l'impossibi
lité de remplir leur engagement ; 

« D'où il résulte que l'intention des parties a été de se prému
nir respectivement contre toulc demande de dommages et intérêts 
pour le cas possible et prévu où les retards survenus dans la re
mise des plans et des terrains empêcheraient l'achèvement des 
travaux à l'époque promise; 

« Attendu qu'à la vérité ces stipulations n'exclucraient pas la 
la demande en dommages et intérêts des intimés, s'il était établi 
que les retards proviennent de faits imputables aux appelants el 
constitutifs de dol, de fraude ou d'une négligence tellement grave 
qu'elle dût être assimilée au dol ; mais que les intimés n'articulent 
dans l'espèceaucun fait, aucune omission de cette nature et se con
tentent d'alléguer qu'il était facile de mettre à leur disposition les 
terrains, plans, rails, etc., concernant la section de Lcuze à Saint-
Ghislain longtemps avant le 20 juillet; 

« Attendu que l'allégation d'un fait si général et si exagéré, 
ainsi que l'offred'en faire la preuve,ne peuvenlêtrc prises en consi
dération surtout en cette matière qui est Ires-compliquée de sa 
nature et sujette à une foule d'incidents ; 

« Qu'au surplus, il suffit de connaître les lois relatives à l'ex
propriation pour cause d'utilité publique pour être convaincu 
qu'on peut mettre plus de trois mois à exproprier deux ou trois 
cents parcelles de terrain sans se rendre coupable de dol, de 
fraude ou de négligence grave ; 

« Attendu que dès lors les intimés doivent s'imputer à eux-
mêmes de n'avoir pas stipulé un terme fixe pour la remise des 
plans et terrains et d'avoir préparé leurs ateliers et leur matériel 
sans s'être préalablement assurés qu'ils pourraient mettre immé
diatement la main à l'œuvre; que par suite ils ne sont pas fondés 
dans cette partie de leurs conclusions; 

• En ce qui touche la construction du pont sur le canal dcMons 
à Condé : 

• Attendu qu'il est vrai, comme l'a établi le premier juge, que . 
les appelants avaient un intérêt réel et actuel à profiter du temps 
de chômage de ce canal pour jeter les fondements dudit pont et 
pour en élever les travaux, avant la reprise do la navigation, au-
dessus du niveau des eaux de ce canal pendant le temps de-la 
navigation ; d'abord parce que, comme entrepreneurs principaux, 
ils étaient eux-mêmes personnellement obligés vis-à-vis de la com
pagnie Hainaut et F.landrcs à la construction de ce pont dans le 
délai fixé; ensuite, parce qu'ils s'étaient charges des frais d'épui
sement vis-à-vis des intimés, afin de permettre à ceux-ci de jeter 
les fondements de ce pont; et que, d'un autre côté, les intimés ne 
se mettaient pas en mesure d'exécuter eux-mêmes ces travaux 
pendant le chômage, bien qu'ils y eussent été invités à différentes 
reprises par les appelants, ainsi que cela est constaté au procès; 

i Attendu cependant que les appelants n'étaient en droit d'exé- -
culcr ces travaux que dans la mesure de leur intérêt, surtout en 
présence de la défense qui leur a été faite au sujet de la construc
tion de ce pont, à la requête des intimés, par exploit de l'huissier 
De Groodl père, à Bruxelles, le 20 juillet 1858, enregistré, et en 
présence des faits repris en l'exploit déjà cité du 20 décembre 
1858 el reconnus par les appelants ; 

u Attendu, par conséquent, que c'est avec fondement que le 
premier juge n'a condamné les intimés à reprendre les travaux, 
la main-d'œuvre et les approvisionnements du pont du canal de 
Mons à Condé que sur le pied de la valeur qui serait déterminée 
par les experts à désigner par les parties ou nommés par le juge; 

« Attendu que les intimés soutiennent avoir refusé au mois de 
juin dernier de construire le pont dont il s'agit sur l'invitation 
que leur en faisaient les appelants, parce que ces derniers vou
laient leur faire employer des matériaux autres que ceux convenus 
entre parlics et qu'ils n'avaient pas ce droit; 

« Attendu que les parties sont d'accord en fait : 
« 1° Que des travaux peuvent être exécutés avec des matériaux 

autres que ceux dont les prix avaient élé convenus, et que, dans 
ce cas, le prix des matériaux à employer est fixé à l'amiable ou par 
arbitre ; 

o 2° Que les ordres de service et les communications relatives 
aux travaux devront être donnés par les appelants aux intimés, 
sans qu'il soit nécessaire que ces ordres émanent de la société 
Hainaut et Flandres; d'où il suit que les intimés n'étaient pas 
fondés à refuser de construire le pont dont il s'agit avec les maté
riaux indiqués par les appelants, el qu'ils ne sont pas plus fondés 
à refuser de reprendre les travaux de ce pont sur le pied déter
miné par le premier juge ; 

o Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel principal, met 
à néant le jugement dont est appel, en tant qu'il a condamné les 
appelants : 

« 1 ° A mettre à la disposition des intimés les plans, profils, ' 
devis, guide, terrains et accessoires nécessaires pour leur per
mettre de commencer immédiatement les travaux dont i l s'agit, 
de manière que les intimés fussent en possession de tous les ter
rains de la ligne de St-Ghislain à Leuze endéans le mois à partir 
de la signification dudit jugement, à peine de 500 fr. par chaque 
jour de retard ; 

« 2° A terminer les travaux faisant l'objet de la convention en
déans les dix mois à partir de la remise des travaux et accessoires; 

« 5" A payer aux intimés le montant à libeller par état des 
dommages occasionnés par les relards apportés à ladite remise, cl 
ce à partir du 20 juillet dernier; 

« Emcndant quant à ce, dit pour droit que, moyennant les of
fres cl les déclarations faites par les appelants devant le premier 
juge et reprises en leurs conclusions reproduites aux qualités du 
jugement a quo, les intimés ne sont ni recevables ni fondés dans 
les premier et deuxième chefs de leur demande introductive d'in
stance, les en déboute ; leur réserve néanmoins le droit de récla
mer les délais nécessaires pour l'exécution de leurs travaux, si les 
retards survenus dans la remise des plans et terrains ne leur per
mettaient pas de les terminer en temps convenu; statuant sur 
l'appel incident, le met au néant... » (Du 22 décembre 1858 . 
— Plaid. MM" D O L E Z et L . L E C L E R C Q c. ORTS et E M I L E D E MOT.) 
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528 francs; Répertoire et Recueil, 1845 inclus 1860, 750 francs, 
payables en 7 ans. 

Représentant pour la Belgique, M. F O R E V I L L E , rue de Lille, 16, 
à Paris. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e S a u v a g e . 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — D É L É G A T I O N D U C E N S . — P R E U V E . 

A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E E N F A I T . M È R E R E M A R I É E . — E N 

F A N T S D U P R E M I E R L I T . — S E C O N D M A R I . 

La dèpulation permanente décide souverainement en fait si la 
preuve de la délégation du cens par la mère veuve au profit du 
fils ou du gendre a été valablement faite. 

Les contributions payées au nom des enfants mineurs d'un premier 
lit ne peuvent pas être comptées au second mari de la mère, 
lorsque d'ailleurs celle-ci n'a ni l'usufruit ni la jouissance des 
biens de ces enfants. 

( J O U R E T E T D E M O L C . DOMS E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation dirigé contre la 
décision du9 juin 1860,en tant qu'elle concerne les neuf premiers 
défendeurs, Doms, Arno, Fauconnier, Vanhovc, Matlfiys, Lc-
queux, Tarbé, Mcymbruglie et Lumen, ledit moyen tiré de la vio
lation de l'art. 7 et de l'art. 8, alinéas 2 et 3, de la loi communale 
du 30 mars 1836, en ce que ces neuf défendeurs ont été inscrits 
sur la liste électorale comme fils ou gendres de leur mère veuve, 
sans qu'il existât aucune délégation verbale ou écrite en leur fa
veur, et en ce que la députation permanente du Hainaut a déclaré 
que les délégations constaient suffisamment de l'inscription des 
noms des défendeurs sur les listes révisées : 

« Attendu que l'art. 8, ni aucune autre disposition de la loi 
du 30 mars 1836, n'a déterminé le mode ou les formes suivant 
lesquelles la délégation de la mère veuve au profit de son fils ou de 
son gendre serait faite et constatée; qu'il suffit donc qu'il conste de 
l'existence d'une pareille délégation faite devant l'autorité com
pétente, qu'elle ait été faite verbalement ou jjar écrit; 

« Attendu que dans la circonstance que les neuf défendeurs 
ont été inscrits par le collège des bourgmestre et échevins de la 
commune de Biévène sur la liste électorale révisée, en leur qua
lité de délégués de leur mère, la députation permanente a pu, 
sans contrevenir à aucune loi, trouver la preuve que ces déléga
tions ont réellement existé, et que l'appréciation en fait de cette 
preuve est souveraine et ne peut être attaquée devant la cour de 
cassation ; 
. « Attendu que la députation permanente n'a pas décidé que les 
demandeurs ne pouvaient faire la preuve de l'absence de toute 
délégation, ou tout au moins qu'ils ne pouvaient pas établir que 
l'inscription des neuf défendeurs, en qualité de délégués, n'était 
que le résultat d'une erreur; que la députation n'a fait qu'écar
ter, comme ne méritant aucune confiance, le certificat délivré le 
19 mai 1860, par les bourgmestre et échevins de Biévène, après 
coup et durant le cours de la contestation, pour anéantir les effets 
de l'inscription ; qu'en agissant ainsi, la députation n'a contrevenu 
à aucune loi et n'a fait que se conformer aux principes du droit 
commun ; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des mêmes 
art. 7 et 8, alinéa 1 e r , de la loi du 50 mars 1836, en ce que l'ar
rêté du 27 juin 1860 a admis que les contributions payées par les 
enfants mineurs que la dame Bellin a retenus de son premier 
mariage avec Dominique Bullckens, pouvaient être attribuées à 
son second mari Bellin, pour parfaire son cens électoral : 

« Attendu que, bien que Bellin eut produit et fait valoir de

vant la députation permanente un testament, par lequel Bulle-
kens, premier mari de l'épouse Bellin, aurait légué à celte dernière 
l'usufruit de tout ou partie de ses biens, la deputation perma
nente n'a néanmoins fait aucune application de cet acte et s'est 
bornée à décider que Bellin pouvait s'attribuer non-seulement 
toutes les contributions payées par sa femme pour ses biens pro
pres et ceux dont elle serait usufruitière, mais encore les con
tributions payées appartenant aux enfants mineurs qu'elle a re
tenus de son premier mariage, alors même qu'elle n'aurait pas la 
jouissance de ces biens; 

« Attendu qu'en principe et en règle générale, d'après l 'arti
cle 7 de la loi du 50 mars 1836, c'est l'impôt personnel à un 
individu et celui qu'il paie en son nom qui peut lui conférer la 
qualité d'électeur et le droit de vote; que si dans les divers cas 
énumérés à l'art. 8 de la même loi, cet article apporte des modi
fications à la règle générale, ces modifications constituent des ex
ceptions qui ne peuvent être étendues en dehors de leurs limites 
cl sont de stricte interprétation ; 

« Attendu que l'art. 8 portant que les conlributions payées par 
la femme sont comptées au mari, ne peut s'entendre que des con
tributions que la femme paie pour ses biens personnels ou ceux 
dont elle a l'usufruit et enfin, pour ceux dont elle a la jouissance 
légale; et non des contributions payées pour des biens apparte
nant en loute propriété à ses enfants d'un permicr lit et donl leur 
mère n'a ni l'usufruit ni la jouissance légale; que les contribu
tions que la mère paie pour ses enfants simplement à titre de tu
trice ne sont pas les siennes, qu'elle les fait valoir dans ses comptes 
de tutelle à charge de ses enfants; qu'il suit de là que ces contri
butions ne peuvent profiter au second mari pour former son cens 
électoral ; 

« Attendu que la dernière disposition du § 1 e r de l'art. 8 de 
la loi du 50 mars 1836 n'attribue qu'au père la faculté de comp
ter, pour parfaire son cens électoral, les contributions payées par 
ses enfants; que la loi n'a pas étendu au beau-père la faculté de 
s'attribuer les contributions payées par les enfants issus du pre
mier mariage de sa femme ; qu'il suit de ce qui précède que, sous 
les deux derniers rapports, la décision de la députation perma
nente, en interprétant faussement les dispositions de l'art. 8 de la 
loi du 30 mars 1836, a contrevenu audit article et à l'art. 7 de la 
même loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi en tant qu'il est 
dirigé contre la décision du 9 juin 1860, relative aux neuf premiers 
défendeurs; et statuant sur le deuxième moyen de cassation, le 
déclare bien fondé; en conséquence, casse et annule la décision 
du 9 juin 1860, en tant qu'elle concerne le dixième défendeur 
Bellin : ordonne, etc., etc.. » (Du 30 juillet 1860.) 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — L I S T E S S U P P L É M E N T A I R E S . 

R É C L A M A T I O N . 

C'est par voie d'appel devant la députation permanente que doivent 
se produire les réclamations contre les listes supplémentaires 
dont parle l'art. 16 de la loi communale. 

En conséquence est irrégulière la réclamation portée devant le con
seil communal. 

( L U X E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les demandeurs, qui avaient été omis 
sur la liste primitive des électeurs communaux d'Hyon, ont été, 

•lors de la clôture définitive de la liste, inscrits sur la liste supplé
mentaire ; 

« Attendu que, d'après l'art. 16 de la loi communale, la récla
mation contre cette inscription devait être portée directement 

« 



devant la députation permanente du conseil provincial, et ce dans 
le délai de 10 jours, à partir de l'affiche de la liste supplémen
taire ; 

o Attendu que, dans l'espèce, la réclamation a néanmoins été 
portée devant le conseil communal, qui a ordonné la radiation des 
demandeurs et que, sur l'appel formé par ceux-ci, la députalion 
permanente a confirmé celle décision ; 

o Attendu que la députation permanente, en connaissant du 
fond de l'affaire, au lieu de déclarer que le conseil communal en 
avait été incompétemment saisi et que l'inscription des deman
deurs sur la liste supplémentaire des électeurs était devenue dé
finitive, faute de recours en appel porté devant elle dans le délai 
légal, a expressément contrevenu à l'art. 16 de la loi communale 
précité ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc.... » (Du 16 jui l 
let 1860. — 2<= Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

—r fr^ç 

É L E C T E U R S C O M M U N A U X . É L E C T E U R S P O U R L E S C H A M B R E S E T 

L A P R O V I N C E . — D O M I C I L E R É E L D A N S L A C O M M U N E . 

La condition, exigée pour être électeur par l'art. 7 n° 2 de la loi 
communale, d'un domicile réel dans la commune depuis le 
1 e r janvier de l'année où se fait l'élection, n'est pas applicable 
aux électeurs pour les chambres et les conseils provinciaux : il 
suffit, pour ces derniers, d'après la combinaison des art. 7 et 
19 de la loi électorale modifiée par la loi du 1 " avril 1843 et 
5 de la loi provinciale, d'avoir leur domicile dans la commune 
au moment où l'inscription est requise lors de la révision an
nuelle des listes. 

( A D A M S C. D E T I È G E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation tiré de la violation de 
l'art. 7, n° 2, de la loi du 50 mars 1856, en ce que la députalion 
permanente du Brabant, par sa décision du 27 juin 1860, a or
donné l'inscription du nom du défendeur Dcticgc sur les listes 
des électeurs aux chambres législatives, au conseil provincial et au 
conseil communal dressées à Bincom, nonobstant que la dépu
tation ait reconnu dans les motifs de sa décision,'que le défendeur 
n'avait habité réellement la commune de Bincom, que depuis le 
mois d'avril 1860 : 

< Attendu que, s'il résulte de la combinaison des art. 7 et 19 
de la loi du 3 mars 1831 modifiée par celle du 1 e r avril 1813, 
et de l'art. 5 de la loi du 50 avril 1836, que pour être électeur 
et figurer sur les listes dressées pour la formation des chambres 
et du conseil provincial, i l faut avoir son domicile réel dans la 
commune où ces listes sont dressées, aucune disposition de ces 
lois n'exige que ce domicile remonte au 1 e r janvier de l'année 
pendant laquelle l'élection a lieu, et qu'il suffit, quant à la con
dition du domicile, de l'avoir dans la commune, à l'époque où 
l'inscription est requise lors de la formation et de la révision an
nuelle des listes ; 

« Attendu que, la députation permanente du Brabant constate 
en fait dans sa décision, que non-seulement le défendeur, à la date 
du 29 décembre 1859, a fait à l'autorité communale de Bincom, 
la déclaration de transférer son domicile en cette commune, et 
s'est fait rayer le même jour du registre de population de Tirlc-
mont, mais de plus, qu'à partir du mois d'avril 1860 i l a réelle
ment habité la commune de Bincom ; qu'ainsi le défendeur De
tiège ayant acquis dans celte dernière commune un domicile réel 
à partir du mois d'avril 1860, c'est à bon droit que la députalion 
permanente a ordonne l'inscription du nom du défendeur sur 
les listes électorales de Bincom, dressées pour la formation des 
chambres et du conseil provincial; 

<• Mais attendu, que d'après l'art.7, n° 2, de la loi du 50 mars 
1836, pour être électeur et admis à voter aux élections commu
nales, i l faut avoir eu son domicile réel dans la commune depuis 
le 1 " janvier de l'année dans laquelle se fait l'élection ; 

a Attendu qu'aux termes de l'art. 103 du code civil, le change
ment de domicile ne s'opère pas par la seule intention de fixer son 
établissement principal dans un autre lieu, et qu'il faut qu'on y 
joigne le fait de l'habitation réelle dans ce lieu ; 

« Attendu que nonobstant que la députation permanente ait 
reconnu que le défendeur n'aurait réellement habité Bincom que 
depuis le mois d'avril 1860, et, par une conséquence nécessaire, 
qu'il n'avait pas son domicile réel dans cette commune au 1 e r jan
vier 1860, elle a néanmoins ordonné l'inscription de son nom sur 
la liste des électeurs communaux audit Bincom, ce qu'elle n'a 
pu fairo sans contrevenir expressément à l'art. 7, n° 2, de la loi 
du 30 mars 1836; 

* Par ces motifs, la Cour casse et annule la disposition de l'ar
rêté du 27 juin 1860, en tant qu'elle ordonne l'inscription du 
nom du défendeur sur la liste des électeurs au conseil communal 
de Bincom ; rejette le pourvoi en ce qu'il est relatif à la disposi

tion dudit arrêté qui ordonne l'inscription du nom du défendeur 
sur les listes des électeurs aux chambres législatives et au conseil 
provincial, dressées à Bincom; ordonne etc.. » (Du 50 juillet 
1860. ^- 2« Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N S O U R A D I A T I O N S I N D U E S . — R É C L A M A 

T I O N . — F O R M A L I T É S S U B S T A N T I E L L E S . 

Les formalités prescrites par l'art. 7 de la loi du 1 e r avril 1843 
(loi électorale, art. 12) pour les réclamations contre les inscrip
tions ou radiations indues, sont prescrites à peine de nullité. 

( V A N D E P U T T E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 7 de la loi du 1 e r avril 1843, 
qui accorde à tout individu jouissant des droits civils et politi
ques, le droit d'interjeter appel auprès de la députalion perma
nente du conseil provincial, contre les radiations qu'il prétend 
indûment faites sur les listes électorales par les conseils commu
naux, oblige l'appelant à faire conster devant la députation que 
sa réclamation a été par lui notifiée à la partie intéressée et qu'il 
a fait déposer au secrétariat de la commune où l'intimé a son do
micile, une expédition des pièces relatives à l'appel, pour que les 
noms des inlimés du chef de radiation indue, soient affiches dans 
la forme ordinaire par l'autorité communale; 

a Attendu que l'arrêté attaqué constate en fait que les noms 
des personnes que le demandeur veut faire porter sur les listes 
électorales de 1860 ont figuré sur les listes électorales de 1859; 
qu'il est donc évident, les listes électorales étant permanentes et 
seulement sujettes à révision chaque année, que la réclamation 
du demandeur a pour objet une radiation qu'il prétend indûment 
faite des mêmes noms sur les listes actuelles ; que par conséquent 
il a dû, pour rendre sa réclamation recevablc par la députalion, 
remplir les formalités exigées par l'art. 7 précité de la loi de 
1843; 

u Attendu que ces formalités sont substantielles, puisque la 
première ayant pour but de donner à la partie intéressée connais
sance des moyens employés par l'appelant devant la députation, 
tient au droit de la défense, et que la seconde est ordonnée en 
vue de provoquer dans l'instance d'appel l'intervention que la loi 
accorde aux tiers ; 

« Attendu que la partie intéressée, dont parle l'article precilé, 
est évidemment dans l'espèce celle dont on prétend que le nom a 
été indûment radié de la liste électorale et qui, ne formant pas 
personnellement de réclamation contre cette radiation, est censée 
en reconnaître la légalité ; 

« Que, d'autre part, le secrétariat de la commune de l'intimé, 
où la loi veut que les pièces relatives à l'appel soient déposées, 
n'est autre que celui du domicile de la même partie intéressée dont 
l'article s'occupe ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué constatant en fait que ni l'une 
ni l'autre des formalités prescrites par l'art. 7 de la loi du l« r avril 
1843 n'ont été remplies par le demandeur, c'est avec raison que 
la députation a déclaré non recevablcs les appels interjetés par 
lui , des décisions prises par le collège des bourgmestre et échc-
vins de la ville de Renaix ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 25 juillet 1860. — 
Prés. M. B E S A U V A G E . ) 

É L E C T I O N S . — F A I T S A P P R É C I É S P A R L A D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

P I È C E S P R O D U I T E S D E V A N T L A C O U R D E C A S S A T I O N . 

Un arrêté de la députation permanente constatant des faits relatifs 
au paiement du cens électoral, ne peut être cassé sur des pièces 
produites pour la première fois devant la cour de cassation .• 
cette cour ne peut juger sur des pièces dont la députation n'a pu 
apprécier la valeur. 

( L E CORBISIER c. V A N D E N E Y N D E . ) 

A K R E T . — « Attendu que l'arrêté attaqué constate quclc deman
deur qui prétend que la maison dont la veuve Vanden Eynde a 
délégué l'impôt foncier à son fils François n'est pas sa propriété, 
mais celle de feu son mari, n'a appuyé son allégation devant la 
députalion par la production d'aucun acte ; 

<• Qu'il en résulte que l'acte déposé par le demandeur au greffe 
de cette cour, le H de ce mois, aux fins d'établir le fait par lui 
allégué, ce fait fût-il pertinent, ne peut être pris en considération, 
la cour ne pouvant juger sur des pièces dont la députation n'a pas 
été mis* à même d'apprécier la valeur; 

a Attendu que, dans l'état où la cause se trouvait devant elle, 
la députation a tenu pour constant qu'il était établi que, depuis 
quarante ans, la veuve Vanden Eynde possédait paisiblement 



comme propriétaire la maison dont i l s'agit, sans contestation au
cune de la part des héritiers de son mari ; 

a Attendu que, d'après ces faits souverainement constatés, la 
députation, en décidant que c'est à bon droit que ladite veuve 
s'est attribué l'impôt foncier qu'elle a délégué à son fils, n'a con
trevenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 13 août 1860. — 
2« Ch. — Prés. M . D E S A U V A G E . ) 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e T i c l c m a n s . 

M A R I A G E . • — É T R A N G E R S . M A R I A G E A L ' É T R A N G E R . — D É F A U T 

D E P U B L I C A T I O N . — F R A U D E A L A L O I . — C L A N D E S T I N I T É . 

N U L L I T É . — R E C E V A B I L I T É . — C O M P É T E N C E D E S T R I B U N A U X 

B E L G E S . 

Est nul le mariage contracté en pays étranger entre étranger et 
Belge sans publications préalables ni consentement des ascen
dants, lorsque les publications ont été o?nises dans des vues de 
fraude et de clandestinité. 

L'étranger dont le fils a contracte en pays étranger avec une Belge 
un mariage dépourvu des conditions de validité exigées par les 
lois belges, peut demander devant les tribunaux belges la nullité 
de ce mariage. 

Les tribunaux belges ne peuvent se déclarer incompétents par le 
motif que le mai iage attaqué ayant fait perdre à l'épouse sa 
qualité de Belge, le débat soulevé n'existe qu'entre étrangers. 

( K U N N E PÈRE C . K U N N E F I L S , S E L L E K A E R T S E T L ' O F F I C I E R D E L ' É T A T 

C I V I L D E B R U X E L L E S . ) 

Kunnc fils, né le 28 septembre 1834 à Geverberg (Prusse 
rhénane) , d'un père citoyen prussien et la demoiselle Selle
kaerts, née le 24 février 1832, à Anvers, de parents belges, 
étaient domiciliés tous les deux à Bruxelles, dans le cours 
de l'année 1835. 

Ils se rendirent à Londres et les 2 et 3 octobre 1855, ils 
y contractèrent mariage à l'église protestante d'Allhallows 
et à l'église catholique de Sainte-Marie; ils revinrent immé
diatement à Bruxelles et le 28 décembre de la même année 
ils firent transcrire les actes de célébration sur les registres 
de l'état civil de cette vi l le . 

Aucune publication de mariage n'avaitcu l ieuàBruxcl les 
et le consentement du sieur Kunne père n'avait pas été ob
tenu; l'union avait été contractée à son insu. 

En 1860, Kunne père , se fondant sur les art. 182 et 191 
du code c iv i l , assigna devant le tribunal civil de Bruxelles 
son fils et la dame Sellekaerts pour y entendre dire pour 
droit que leur pré tendu mariage n'existait pas, que dans 
tous les cas i l était nul ; en conséquence en entendre pro
noncer la null i té . 

Kunne père avait également assigné l'officier de l 'état 
civil de Bruxelles pour qu' i l lu i fût ordonné de transcrire 
le jugement en marge de la transcription des actes de ma
riage. 

Le tribunal s'est d'office déclaré incompétent par juge
ment du 26 janvier 1861 : 

J U G E M E N T . — <• Attendu que le mariage contracté à Londres, 
les 2 et 3 octobre 1885, entre Adolphc-Emile-Wilhclm Kunne 
et Alexandrinc Sellekaerts, existe et produit ses effets civils aussi 
longtemps que la nullité n'en a pas été prononcée; qu'ainsi, en 
supposant qu'Alexandrine Sellekaerts soit née Belge, ce dont i l 
ne consle pas d'ailleurs au procès et eût eu son domicile en Bel
gique avant le mariage, elle a perdu cette qualité et ce domicile 
aux termes des art. 19 et 108 du code civil ; 

« Attendu, dès lors, que les tribunaux belges ne sauraient à 
aucun titre connaître de la demande en nullité de mariage dont 
il s'agit; qu'en effet, non-seulement le demandeur, son fils et 
l'épouse de celui-ci sont Prussiens et domiciliés à l'étranger, 
mais encore le mariage dont on demande la nullité n'a pas été 
contracté en Belgique; 

« Attendu d'ailleurs que la demande formée contre l'officier 
de l'état civil de la ville de Bruxelles est toute accessoire à celle 
dont il vient d'être parlé, et qu'ainsi la présence au litige de ce 
défendeur ne modifie en rien la décision à rendre par le tribunal 
quant à sa compétence ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . M É L O T , substitut du 
procureur du roi, en son avis, se déclare incompétent aux fins de 
statuer sur l'action intentée à Adolphe-Emilc-Wilhclm Kunne et 
Alcxandrine Sellekaerts ; dit en conséquence qu'il n'y a pas feu 

de statuer sur la demande formée contre l'officier de l'état civil 
de la ville de Bruxelles; condamne le demandeur à tous les dé
pens de l'instance... »(Du 26 janvier 1861. — T R I B U N A L C I V I L D E 

B R U X E L L E S . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il conste d'un acte de naissance pro
duit en instance d'appel que la défenderesse est née à Anvers ; 
qu'il n'est pas méconnu qu'elle est Belge et qu'elle demeure à 
Bruxelles ; 

« Attendu que l'action a été intcnlée devant le tribunal de 
première instance de cette ville, sans qu'aucun déclinatoire ait 
été propose ni par l'un ni par l'autre des défendeurs; 

« Attendu que dans ces circonstances, c'est à tort que le pre
mier juge s'est déclaré incompétent, puisque la validité du ma
riage en question étant contestée, on ne peut se prévaloir du ma
riage pour prétendre que la défenderesse a perdu sa qualité de 
Belge; 

« Sur la nullité du mariage contracté à Londres, les 2 et 3 oc
tobre 1855: 

« Attendu que le sieur Kunne fils est né à Gcvclbcrg (Prusse), 
le 28 septembre 1834 et avait lors du mariage, 21 ans; et que la 
demoiselle Sellekaerts, née à Anvers, le 24 février 1832, était 
âgée de 23 ans ; 

u Attendu que sans aucun motif plausible, ils sont allés se 
marier Londres où ils n'ont jamais eu aucune résidence ni avant 
ni depuis ; 

« Attendu qu'il est avéré au contraire qu'ils résidaient tous 
deux en Belgique, le sieur Kunne à Bruxelles, depuis plus de six 
mois comme en fait foi un certificat de la police joint aux pièces ; 
la demoiselle Sellekaerts à Anvers; 

» Attendu qu'aucune des publications prescrites parla loi n'a 
précédé cette union, ainsi que l'atteste une déclaralion de l'éche-
vin chargé de l'état civil en la ville de Bruxelles ; 

« Attendu que Kunne père, demandeur en nullité, déclare que 
jamais aucun consentement au mariage n'a été sollicité par son 
fils, encore bien moins accordé; 

« Attendu qu'il faut conclure de ce qui précède que le ma
riage n'a été contracté à Londres que dans des vues de fraude à 
la loi et de clandestinité; 

« Attendu que la matière est disposée à recevoir une décision 
définitive ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
C O R B I S I E R et de son avis, nielle jugement dont appel au néant; 
émendant, dit que le premier juge était compétent, et faisant 
droit, déclare nul et de nul effet le mariage contracté par Kunne 
fils cl la demoiselle Sellekaerts à l'église paroissiale d'Allhallows, 
cité de Londres et dans la chapelle Saintc-Maric-Moorfield, dans 
le district de la cité de Londres, les 2 et 3 octobre 1855; or
donne que mention du présent arrêt sera faite sur les registres 
de l'état civil de Bruxelles, en marge de la transcription opérée 
le 28 décembre 1855, des deux actes de célébration de mariage 
prémentionnés; enjoint à l'intimé parlie Stas de se conformer à 
ce qui vient d'être ordonné, dit qu'il doit passer sans frais; con
damne la partie Monlcl aux dépens envers toutes les parties ; or
donne la restitution do l'amende consignée... » (Du 10 août 
1861. — Plaid. MM" SANCKE c l D U V I G N E A U D ) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . a r r ê t de Bruxelles du 2 août 1853 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I , p . 178 et J O U R N A L D U P A L A I S , 

partie belge, 1853, p. 337). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e IM. T i e l e m a n s . 

LIBERTÉ DU COMMERCE. — MONOPOLE. — COALITION. — SOCIÉTÉ 

N U L L E . — FIXATION DU PRIX PAR L'ACHETEUR. 

Sont licites et ne peuvent être considérés comme portant atteinte à 
l'ordre public, les contrats faits entre un certain nombre d'in
dustriels et de négociants, pour faire ensemble cl sous certaines 
conditions un commerce déterminé, quoiqu'ils limitent leurs 
droits cl qu'ils portent des entraves à leur liberté d'action. 

La société qui ne dispose que d'une parlie des pruduits dans la 
branche commerciale qu'elle exploite, qui ne réalise pas et 
n'exige pas, comme condition de son existence, le concours de 
tous les fabricants ou marchands de produits similaires, ne 



constitue ni un monopote ni une coalition, quelque soit le nom
bre des associés et leur importance commerciale. 

La hausse ou la baisse affectant des denrées qui forment l'objet de 
celle société, est l'élément indispensable du délit de coalition. 

La fixation du prix par l'acheteur, alors qu'elle n'a pas lieu sans 
que le vendeur soit entendu, n'est pas contraire à l'essence du 
contrat de vente et ne parle aucune atteinte à l'ordre public, spé
cialement dans le commerce de chiffons, où celte manière de 
procéder n'est pas hors des usages. 

( D E N A V E R J E U N E E T C ° C . G É R A R D . ) 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a rendu compte t . X V I I I , p . 1067, 
de la contestation jugée par l ' a r rê t que nous publions au
jourd 'hui . 

Le tribunal de commerce de Bruxelles, par son jugement 
du 19 ju i l le t 1860, avait prononcé la nul l i té de la société 
Denayer jeune et C e , formée à Bruxelles entre divers mar
chands de chiffons pour la vente de leurs produits, en se 
fondant sur ce que pareille société constituait une coalition 
et portait atteinte à la l iberté du commerce. 

La cour a réformé ee jugement, de l'avis conforme de 
M . l'avocat général H V N D E R I C K ; nous donnons ci-dcssoits 
le réquisi toire de ce magistrat, qui a je té de si vives lumiè
res sur les importantes questions résolues par l 'ar rê t . 

« Le 29 avril 1837, fut constituée une société, sous la firme 
Denayer jeune et C», dont la durée fut fixée à cinq ans et dont 
l'objet était le commerce de chiffons en Belgique. 

D'après l'art. 9 des statuts, L . Denayer et C°, qui figurent au 
nombre des fondateurs, font apport à la société nouvelle du bé
néfice de certaines conventions qu'ils avaient contractées avec 
des fabricants de papiers. 

Aux termes de l'art. I l , les marchands de chiffons, faisant 
partie de la société, sont tenus de fournir à celle-ci tous les chif
fons qu'ils ont à vendre, en la faisant jouir d'une remise de 1 fr. 
50 c. ou de 50 c. par 100 k i l . , selon la catégorie des chiffons, 
sur le prix auquel la société les livrait aux fabricants de papier. 

Aux termes de l'art. 27, pendant la durée d'un mois, à partir 
du 29 avril 1857, i l était loisible à tous les marchands de chiffons 
de s'affilier à la société. 

Les conventions, dont traite l'art. 9 précité, sont au nombre 
de douze; elles sont du 12 et du 25 avril 1857. Denayer et C 
s'y obligent envers le fabricant de papiers, dénommé dans chacun 
de ces actes, à lui fournir, pendant 5 ans, une quantité de chif
fons déterminée, représentant approximativement sa consomma
tion à un prix à fixer trimestriellement par les fabricants réunis 
auxquels le directeur de la société aurait le droit de se joindre 
avec voix deliberativo. 

Le fabricant de son côté, s'oblige à ne pas acheter de chiffons 
à d'autres marchands, si ce n'est pour le compte de la société cl 
à un prix inférieur à celui fixé trimestriellement, de 2 fr. 50 c. 
ou de 1 fr., selon les catégoaies. Cette différence doit profiter à 
la société. 

S'il était reconnu que le pays ne fournissait pas assez de chif
fons pour la consommation générale, le fabricant est tenu d'en 
faire venir de l'étranger. 

D'après ces conventions, les prix, comme nous l'avons énoncé, 
étaient fixés trimestriellement par les fabricants du pays réunis. 
Cette clause fut modifiée plus tard en ce qui concerne dix de ces 
conventions. Nous aurons l'occasion de revenir sur cette modifi
cation et d'en indiquer les conséquences et la portée. 

Le 5 juillet 1858, Gérard, marchand de chiffons à Gand, in
timé en cause, s'affilia à la société ; pendant près de deux ans i l 
exécuta le contrat; la société en fit autant à son égard. En 1859, 
il toucha 277 fr. 90 c , en 1860, 575 fr., pour les intérêts et les 
parts de dividendes afférant à ses deux actions. 

En février et mars 1860, contrairement aux stipulations du 
pacte social, Gérard vendit à un fabricant de papier environ 
30,000 kilogrammes de chiffons. De là naquit le procès. 

Par exploit du 7 avril 1860, la sociélé assigna Gérard, devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles, en nomination d'arbitres 
chargés de vider le différend survenu entre elle et son associé ; 
Gérard riposta en concluant à la nullité de l'acte de sociélé, soute
nant qu'il constituait une coalition, qu'il consacrait un monopole, 
qu'il était contraire à la liberté du commerce. 

Par jugement du 19 juillet 1860, le tribunal de commerce ac
cueillit celte conclusion et prononça la nullité du contrat social, 
ainsi que des conventions intervenues entre la société et certains 
fabricants de papiers, conventions dont i l s'agit à l'art. 9 des 
statuts. 

C'est de l'appel interjeté contre ce jugement par la société De
nayer jeune et C* que nous avons à apprécier le mérite. 

La question que ce débat a soulevée est digne de toute la sol
licitude de la justice; d'une part, elle touche à la libre concur
rence qui est l'âme du commerce, celle source féconde de riches
ses ; d'autre part, elle est entièrement liée au droit d'association, 
le levier le plus puissant de l'industrie ; ce droit sans lequel 
maintes conceptions du génie seraient restées à l'état de projet ; 
ce droit sans lequel ne se seraient jamais réalisés ces prodiges qui 
semblent défier la nature et braver les lois de l'humanité. 

A ces titres divers, nous avons cru devoir approfondir la dis
cussion des moyens qui ont déterminé nos convictions. 

La société Denayer jeune et C e conslitue-t-elle une coalition, 
dans le sens de l'art. 419 du code pénal? Telle est la première 
question à résoudre. 

L'appelante soutient la négative, s'étayant de l'autorité de deux 
arrêts,l 'un deToulousedu 13 juin 1837, l'autre de la cour de cass. 
de France du 26 janvier 1838, qui l'ont ainsi décidé, en se fondant 
sur ce que l'art. 419 exige la réunion de plusieurs personnes, 
tandis qu'une association ne forme qu'une seule personne. 

Nous ne pouvons nous ranger à cet avis, qui rendrait illusoire 
la disposition de l'art. 419. Pour se soustraire à son application, 
i l suffirait, d'après cette doctrine, de consacrer par un acte de 
société, la réunion de divers intéressés qui veulent se coaliser. 
L'argument de texte sur lequel ces arrêts sont basés n'est que 
spécieux; car i l est certain qu'une association constitue en réalité 
une réunion de plusieurs personnes. 

Nous pensons que si les tribunaux avaient la conviction que 
des personnes ont sous la forme d'une association organisé une 
véritable coalition, offrant les caractères du délit prévu par l'ar
ticle 419 du code pénal, la précaution à l'aide de laquelle elles 
auraient cherché à déguiser leur réunion illicite ne leur assure
rait pas l'impunité. 

Admettons donc que la forme sociale donnée à la réunion des 
marchands de chiffons qui sont intervenus à l'acte du 29 avril 
1857, n'empêche pas qu'elle ne puisse constituer une coalition; 
examinons si cette réunion présente les caractères du délit que 
l'art. 419 prévoit et punit. 

Nous n'hésitons pas à énoncer la négative. Sans vouloir relever 
ici tous les caractères du délit qui font défaut, bornons-nous à 
faire remarquer avec la doctrine et la jurisprudence, que ce délit 
n'existe que par le concours de deux éléments : l'emploi des 
moyens spécifiés par la loi, la hausse ou la baisse obtenue à l'aide 
de ces moyens. I l faut que ce résultat ail été atteint, car, en son 
absence, i l ne pourrait se rencontrer qu'une tentative qui n'est 
pas punissable, puisqu'elle n'est pas spécialement prévue, et qu'il 
s'agit d'un simple délit. Or l'appelante a prouvé que depuis la 
constitution de la sociélé, qui remonte au mois d'avril 1857, les 
prix des chiffons n'avaient subi ni hausse ni baisse marquée. 
Nous reviendrons ultérieurement sur ce point de fait. En tous 
cas, i l n'a pas été établi que la constitution de la société ait exercé 
une influence sur ces prix ; semblable preuve n'a pas même été 
offerte. 

La société litigieuse ne tombe donc pas sous l'application de 
l'art. 419 du code pénal. 

D'un autre côté, aucune loi spéciale ne prévoit l'accaparement 
de chiffons, comme est prévu, par exemple, l'accaparement de 
grains. 

Faut-il en conclure que celte association ne puisse être annulée 
comme contraire à l'ordre public? 

Non, sans doute. Pour qu'un acte soit illicite, il ne faut pas 
qu'il soit spécialement défendu par une loi. Le système contraire 
a été à la vérité, soutenu avec talent par M. l'avocat général Jou-
B E R T , dans son réquisitoire à l'appui d'un pourvoi formé contre 
un arrêt de Bourges du 11 août 1826, pourvoi qui fut rejeté par 
l'arrêt de cassation de France du 18 juin 1828 (JOURNAL D U P A L A I S , 

à sa date). Mais D E L A N G L E , Sociélé, n° 105, combat avec raison 
celle théorie. 

Tout ce qui est conlraire aux intérêts généraux de la sociélé, 
surtout au point de vue de la morale publique, n'a pu être prévu 
et réglementé. C'est ce que le législateur a compris, lorsqu'à l'ar
ticle 1133 du code civil, i l dit que la cause des obligations est i l 
licite, lorsqu'elle est contraire à la loi, aux bonnes moeurs ou à 
l'ordre public. Si tout ce qu'une disposition législative formelle 
n'a pas défendu était licite, le législateur aurait dù se borner à 
indiquer, comme cause illicite, les infractions aux lois. 

U suffit donc que les intérêts généraux de la société soient frois
sés, pour qu'il y ait lieu d'annuler l'acte qui cause ce préjudice. 
Celte sanction devrait s'appliquer à la création d'un monopole 
commercial ou industriel, comme à toutes les entraves qui para
lyseraient la liberté du commerce. 

Mais pour qu'une réunion ou association puisse être considé
rée comme illicite, i l faut qu'elle porte atteinte à la liberté de 
commerce ou d'industrie du public; i l faut « que ce soit le com-
• merec, considéré dans son sens absolu et relativement aux 



o droits des tiers, qui soit gêné dans sa liberté. » Il n'en serait 
pas de même si l'entrave n'atteignait que la liberté des contrac
tants ( V . Rép. du JOURNAL D U P A L A I S , V ° Liberté du commerce et 
de l'industrie, n° 48, 51, 52, arrêts de Toulouse du 21 février 
1840 et cassation française, 4 janvier 1842; D A L L O Z , Nouveau 
Rép., V ° Industrie et commerce, n" 408, à la note et p. 789). En 
effet, tout contrat crée des obligations; tonte obligation entrave 
la liberté de ceux qui s'engagenl. S'il suffisait que les stipulations 
portassent atteinte à la liberté du commerce des contractants 
pour être viciées dans leur essence, pas un contrat commercial 
n'échapperait à la nullité. 

Le contrat du 29 avril 1857 consacre-t-il un monopole? « Le 
a monopole consiste dans la faculté pour une personne ou un 
« petit nombre de personnes, de vendre exclusivement des mar-
« chandiscs ou denrées dont le commerce devrait être libre, ou 
« d'exercer exclusivement une industrie déterminée. » ( V . Rép. 
du JOURNAL D U P A L A I S , V ° Monopole). Cette faculté exclu
sive est une violation flagrante de la liberté du commerce; elle 
est de nature à occasionner au public un préjudice considérable; 
elle est dès lors contraire aux intérêts généraux de la société; 
des considérations d'ordre public en commandent la répres
sion. 

Deux moyens peuvent engendrer cet abus. On parvient à mo
nopoliser un négoce, soit en s'assurant la clientèle de tous les con
sommateurs, soit en s'assurant le concours obligé de tous les pro
ducteurs. 

En recherchant l'existence de cet abus, il faut nécessairement 
avoir égard à l'intention de ceux auxquels on reproche d'avoir 
créé un monopole, et aux résultats obtenus par les actes incri
minés (arr. Lyon, 18 novembre 1848, Jurisprud. du x ix c siècle, 
t. I I , p. 69). 

I l faut avoir égard à celle intention; car il est essentiel, pen
sons-nous, que l'acte dont on demande la nullité de ce chef, ait 
eu cet abus pour objet. Si, par exemple, une société commerciale 
obtenait, grâce à la supériorité de ses produits, la faculté exclu
sive de vendre, celte circonstance ne pourrait pas faire prononcer 
la nullité de celle association. Nous reconnaissons au surplus 
que cette intention blâmable se manifeste rarement d'une ma
nière apparente. C'est aux tribunaux à en rechercher la preuve. 

11 faut avoir égard aussi aux conséquences des actes incriminés, 
parce qu'ils sont souvent le meilleur moyen d'apprécier la véri
table portée des stipulations qui les ont fait naître. 

L'acte litigieux crée-t-il un monopole par la clientèle assurée 
de tous les consommateurs? 

Le contrat du 29 avril 1857 ne renferme aucune clause à cet 
égard. Aucune stipulation de ce contrat ne trahit cette pensée. 
En fait, ce monopole n'existe pas, puisque les fabricants de pa
piers, consommateurs de chiffons, sont en Belgique au nombre 
de 50; or, l'appelante affirme que 14 seulement ont traité avec 
la société. Elle produit la liste de ces fabricants et les contrats 
intervenus entre eux et la société. L'examen de ces contrats nous 
a convaincu que 14 ont traité pour 15 établissements. Si cette 
assertion de l'appelante n'avait pas été exacte, i l eût clé facile à 
l'intimé d'en établir la fausseté ; or, loin de fournir cette preuve, 
i l ne l'a pas même offerte; i l s'est borné à alléguer vague
ment qu'il y en avait 27, sans indiquer ceux dont le nom ne figu
rait pas à la liste de l'appelante. En cette occurrence, nous pou
vons tenir le fait comme constant. 

Trente-deux fabricants s'approvisionnent donc à d'autres sour
ces que la société; et parmi eux, i l en est un, Godin, dont les 
besoins absorbent annuellement 3 à 4 millions de kilogrammes. 
Ce fait n'a pas été contesté. Or, 3 à 4 millions représentent 
presque le quart de la production annuelle totale de la Belgique, 
qui est de 13 millions, comme l'a constaté M. S A B A T I E R dans son 
rapport, à la séance de la Chambre des Représentants du 7 avril 
1859 {Annales pari., 1859, p. (026). 

Qu'on n'objecte pas que, sauf Godin, tous les autres fabri
cants, formant avec lui le nombre 32, sont peu importants. Pour 
faire justice de celte objection, i l suffit de faire remarquer que 
l'appelante a affirmé, sans contradiction, qu'elle n'a jamais re
cueilli plus de 7 millions de kilog. par an. La consommation in
térieure des fabricants qui n'ont pas traité avec la société est 
donc représenté par 6 millions de kilog., près de la moitié de la 
production totale du pays. 

Cet état de choses laisse donc aux producteurs belges non affi
liés à la société un champ suffisamment vaste pour qu'ils puis
sent y opérer avec succès. Cet état de choses ne peut constituer 
le monopole des consommateurs. 

Le monopole cxiste-t-il au moins par le concours obligé de 
tous les producteurs? 

Non ; car l'appelante affirme que des 150 marchands de chif
fons du pays, 56 seulement sont affiliés à la société, c'est-à-dire 
le tiers. Elle en a produit la liste nominative avec l'indication de 

la date de l'affiliation de chacun d'eux ; et l'intimé n'a pas su in
diquer un seul marchand de chiffons qui, quoique sociétaire, ne 
figurât pas à celte liste ; ce qui eût été facile, si la liste avait été 
incomplète. 

Non, il n'y a pas de monopole, car comme nous l'avons fait 
observer, 6 millions de kilog. de la production intérieure (près 
de la moitié de la production totale) restent tous les ans à la dis
position des marchands de chiffons non affiliés pour être exploités 
par eux. 

Mais le monopole par le concours obligé de lous les produc
teurs, n'cst-il pas au moins consacre en principe, dans l'art. 27 
du contrat du 29 avril 1857, dont on demande l'annulation ? 
L'exécution de ce contrat ne peut-elle pas engendrer ce mono
pole? 

Cet article est ainsi conçu, titre V I I , Dispositions transitoires, 
art. 27 : « Pendant un mois à partir de ce jour, tous les mar-
« diands de chiffons du royaume peuvent entrer dans la pré-
« sente société, en souscrivant au moins pour deux actions 
« chacun. 

« Après ce terme, la société restera définilivement constituée 
« entre les soussignés et les adhérents existant alors. » 

Remarquons que cet article ne porte pas que la société a pour 
but essentiel de s'assurer le concours obligé de tous les marchands 
de chiffons ; ni qu'elle ne sera constituée que par le concours de 
tous ces marchands. 

La disposition de cet article est purement transitoire comme 
l'acte l'énonce textuellement. Elle se borne à faire un appel à lous, 
à consacrer l'aptiludc de lous à devenir actionnaires, pourvu 
qu'ils exercent cette aptitude dans le mois. Le terme expiré, la 
société reste définitivement constituée entre les fondateurs et 
ceux qui ont adhéré à l'acte avant le 29 mai 1857. 

Quarante et un marchands de chiffons sont seuls devenus asso
ciés avant l'expiration de ce terme. Les autres ne pouvaient plus 
le devenir. 

En fait, aucun autre n'a élé admis depuis celte époque jus
qu'en juin 1858. Mais dans l'espace écoulé entre le mois de juin 
et le mois de novembre 1858, 15 marchands de chiffons ont été 
affiliés. 

Cette affilialion, contraire aux stipulations formelles de l'acte 
social, n'a pu en modifier les dispositions. Aussi l'appelante a-t-
cllc avoué que c'était par pure tolérance que celte admission avait 
eu lic'u. 

L'affiliation de Gérard au 5 juillet 1858 est donc sujette à con
testation: mais cette contestation ne doit pas nous préoccuper ; 
car en supposant que le juge d'appel puisse statuer à cet égard , 
alors que le premier juge n'a connu que de la nullité du contrat do 
société et que l'intimé se borne à conclure à la confirmation du 
jugement a quo, la cour serait, pensons-nous, incompétente pour 
juger ce point litigieux. En effet, ce débat s'il se fut produit réel
lement, n'eût pas eu pour objet la nullité du contrat social, mais 
sa violation, ce qui implique l'idée de son existence, de sa vali
dité. Ce débat eût porté sur une question d'interprétation de 
l'acte de société, et peut-être sur des droits et des devoirs exis
tant entre Gérard et la société, par suite de la participation ef
fective de ce dernier aux actes sociaux pendant deux ans; parti
cipation volontaire de sa part et librement acceptée par ses coas
sociés. I l se fut agi, en un mot, d'une de ces contestations que 
l'art. 51 du code de commerce range dans la compétence exclu
sive des arbitres. 

En résumé donc, l'art. 27 du contrat de société, purement 
transitoire, n'a pas créé de monopole ni de coalition. I l n'a porté 
aucune atteinte à la libre concurrence du commerce en gé
néral. 

Résulte-t-il au moins des stipulations de l'acte de sociélé, des 
conventions particulières ou des actes posés par la société, que le 
monopole ou la coalition étaient dans la pensée des parties, qu'ils 
constituaient le but de leurs efforts? 

Aucunement. Si la société avait eu pour but de s'assurer le 
concours obligé de tous les producteurs, loin d'établir un délai 
fatal, après l'expiration duquel les marchands de chiffons non 
affiliés ne pouvaient plus devenir sociétaires, comme le porte 
l'art. 27 des statuts, les associés eussent laissé à tous les mar
chands de chiffons le libre accès à la société, d'une manière i l l i 
mitée. 

D'un autre côté, lorsque Gérard, par sa lettre du 23 juin 
1858, demandait à entrer dans l'association à condition qu'on 
lui donnât 10 actions, Denayer se fût empressé de souscrire à la 
condition, de crainte de manquer une adhésion qui devait ren
forcer la coalition et les éléments du monopole. Que fait-il au 
contraire? Par sa lettre du lendemain, i l répondit à Gérard qu'il 
ne lui est pas permis de satisfaire à sa demande; qu'il ne pourr 
rail lui faire obtenir que deux actions ; tout en prévoyant comme 



le prouve la phrase finale de sa lellre, la possibilité d'un refus 
de la part de Gérard. 

Si la société avait tendu à s'assurer le concours obligé de tous 
les producteurs, elle n'eût pas décidé, les actions étant très-
bonnes, que dorénavant elle n'en accorderait plus que deux aux 
nouveaux associés. En accorder le plus possible eût été dans les 
tendances naturelles de la société si, en réalité, elle avait visé à 
ce monopole. 

Si la société avait eu pour but de s'assurer la clientèle de tous 
les consommateurs, à des conditions convenues d'avance cl qui 
devaient lier ceux-ci, elle se fût refusée à vendre des chiffons à 
des fabricants de papier qui n'avaient pas traité avec elle. Or, 
c'est le contraire qu'elle pratiquait. C'est ainsi que le 20 avril 
1860, elle vendit à Hermán 5,000 kilogrammes de chiffons. Une 
facture produite par l'intimé lui-même, prouve ce fait. 

Enfin, l'intention de créer un monopole ou une coalition im
plique la pensée d'amener la hausse ou la baisse des prix. Or, 
les conventions conclues avec les fabricants de papier, le 21 et le 
25 avril 1857, accusent au contraire les efforts faits par les par
ties pour empêcher toute variation sensible dans les prix, les 
efforts faits « afin de rétablir un juste équilibre entre la consom-
« mation et la production, et ramener les choses dans les condi-
« tions où ces arrangements les supposent (art. 5). » 

Chose étrange! D'après l'intimé, la coalition que consacre l'acte 
de société du 29 avril 1857, aurait eu pour objet la baisse du 
prix des chiffons et la spoliation des marchands de chiffons, au 
profit des fabricants de papier; et 56 marchands de chiffons, 
soucieux de leurs intérêts, comme le sont tous les négociants, se 
seraient de gaieté de coeur coalisés dans ce but! Aucun d'eux ne 
se serait aperçu du piège qui lui était tendu! 

Chose plus étonnante encore ! Cette association qui aurait eu 
pour but unique la baisse du prix des chiffons a fonctionné pen
dant plusieurs années, et les prix n'ont jamais subi une baisse 
marquée, sortant des limites d'une fluctuation que le cours na
turel des événements amène dans toutes les branches du com
merce. 

Nous avons à cet effet dressé un tableau synoptique indiquant 
le prix des chiffons n° 1, du 2 décembre 1856 au 16 août 1860. 
Ce document constitue un enseignement précieux qui fait justice 
de toutes les allégations de coalition cl de monopole. I l dé
montre : 

1 0 Qu'en 1860, la société donnait les prix les plus élevés qui 
auraient été atteints en 1856 et au commencement de 1857, avant 
la constitution de la société; 

2° Que pendant toute cette période, l'écart le plus fort a été 
de 2 fr. (de 34 50 à 56 50). 

Nous disons que cet enseignement est précieux; car, certes, si 
la société avait eu pour but le monopole cl la coalition à l'effet 
de faire baisser les prix des chiffons, si toute son organisation 
avait tendu à ce résultat, il aurait dû nécessairement se manifes
ter pendant cette période triennale. 

Les variations peu sensibles que ces prix ont subies protestent 
contre le but que l'intimé assigne à l'acte du 29 avril. 

Veut-on une preuve évidente que cette association n'empêche 
pas que le prix des chiffons ne subisse la légitime influence des 
événements? La voici : Depuis qu'il est question de lever en 
Belgique la prohibition de la sortie des chiffons, leur prix est 
augmenté de plus de 15 p. c. Le n° 1 se vend à 42 fr., nonob
stant l'existence de la société Denayer jeune et C°. 

Mais, dit l'intimé, je demande la nullité de l'acte social parce 
que je suis à la merci des fabricants de papier, à qui est réservée 
la faculté de fixer le prix des chiffons et qui, obéissant à l'intérêt 
de tout acheteur, ont grand soin de fixer un vil prix. 

Ici la discussion change de terrain : elle quitte le domaine de 
l'ordre public pour être exclusivement régie par des considéra
tions d'intérêt privé. 

11 est vrai que, par les conventions du 21 et du 25 avril, les fa
bricants qui y avaient souscrit fixaient le prix auquel la société 
devait leur livrer les chiffons. 

Il est vrai que ce prix devait, d'après l'art. 11 des statuts, réa
gir sur celui que les marchands de chiffons obtenaient de la so
ciété. Il est vrai aussi que l'adjonction du directeur-gérant à la 
réunion des fabricants ne pouvait modifier la position de ceux-ci, 
qui restaient maîtres du prix à fixer. Mais toutes ces conventions, 
sauf deux, ont été modifiées en ce qui concerne la fixation du 
prix. 

Par conventions du 19 décembre 1859, les prix furent provi
soirement établis à un taux fixe et déterminé; puis, par conven
tion du 20 septembre 1860, les prix furent maintenus définitive
ment au même taux, et i l fut stipulé que ces prix pourraient être 

.augmentés de commun accord; et en cas de désaccord, trois ar
bitres doivent décider det'augmentalion. 

Ainsi, des conventions primitives deux seulement n'ont pas été 
modifiées et l'une d'elles doit avoir été résiliée. 

Il importe peu que les arbitres dont il est question dans les 
conventions du 10 septembre 1860 aient, eux aussi, traité avec 
la société pour la vente de chiffons; nous démontrerons ultérieu
rement qu'ils n'ont en réalité aucun intérêt à la baisse exagérée 
des prix des chiffons. D'ailleurs, ne perdons pas de vue que l'in
timé n'a pas même osé alléguer que les prix de la société eussent 
été, à une époque quelconque, en dessous de ceux relatifs aux 
opérations étrangères à la société. 

L'intimé se plaint de ce changement qu'ont subi les conventions 
primitives. S'armant de l'art. 1845 du code civil, il soutient que 
L. Denayer et C sont garants de leurs apports, qu'ils ne pou
vaient les modifier. 

Il est incontestable que tout associé est garant de ses apports. 
I l suit de là que L. Denayer et C" apportant les bénéfices des 
marchés convenus avec certains fabricants, sont garants de ces 
bénéfices. Or, ces bénéfices n'ont pas été diminués. L'intimé ne 
l'a pas même prétendu. 

Il est vrai qu'aux termes de l'art. 9 des statuts, la société était 
tenue d'exécuter les conditions de ces conventions, à la décharge 
des apportants ; mais Gérard ne pourraitsc plaindre, sous ce rap
port, que pour autant que ces conditions eussent été aggravées; 
or, c'est à l'avantage de la société et de ses membres qu'elles ont 
été modifiées. Les plaintes de l'intimé se résument donc en ces 
termes : D'après les conventions primitives, j'étais à la merci des 
fabricants de papier; par suite des modifications introduites, je 
ne le suis plus ; voilà mon grief. 

Quoi qu'il en soit du mérite de ce grief, remarquons encore 
que la discussion qu'il peut faire naître constitue une contesta-
lion entre associés, delà compétence arbitrale. 

Quelles que soient d'ailleurs les critiques dont puissent être 
l'objet ces conventions du 21 et du 25 avril 1857, elles ne peu
vent pas engendrer la nullité du contYat social, parce que ces con
ventions ne sont pas de l'essence de ce contrat : la société pouvait 
exister sans ces conventions ; la société pouvait traiter avec d'au
tres fabricants. 

Tout ce qu'on pourrait prétendre à raison des conventions 
d'avril 1857, c'est leur nullité, aux termes de l'art. 1591 du 
code civil. Or cet objet est étranger au débat qui s'agite devant 
la cour. 

Toutefois, il faut le reconnaître, si la cour avait la conviction 
que les parties n'ont eu recours à la double catégorie d'actes (le 
contrat de société d'une part et les conventions particulières de 
l'autre) que pour déguiser le but illicite de leur association; si 
la cour avait la conviction que la clause de ces conventions pri
mitives, quant aux prix, n'y a été insérée que pour concourir à 
la création d'un monopole ou d'une entrave à la libre concur
rence, elle apprécierait toutes ces stipulations dans leur ensemble, 
et elle ferait des moyens détournés la même justice que celle que 
les moyens directs eussent provoquée. Mais nous croyons avoir 
établi que l'entrave à la libre concurrence, que la hausse ou la 
baisse des prix n'étaient pas le but de l'association ; et quant à la 
fixation du prix laissée à la discrétion des fabricants, que cette 
clause avait été modifiée et n'existait plus que pour un seul. 

Terminons notre dissertation relative à la clause par laquelle, 
dans les conventions primitives, la fixation du prix est aban
donnée à la réunion des fabricants, par une dernière observation. 
Gérard savait parfaitement qu'il ne s'exposait à aucun préjudice 
en abandonnant cette fixation aux fabricants ; sinon, il ne serait 
pas entré dans la société ; car, comme le porte l'art. 9 des statuts, 
il a eu connaissance de ces conventions. 

Nous ne nous arrêterons pas aux prétendues menaces qui l'au
raient contraint à se faire affilier à la société. Il n'existe aucune 
trace de ces menaces au dossier. Les lettres des frères Catala 
dont on a argumenté à celle fin s'expliquent fort naturellement 
par les obligations mêmes qui incombaient à ces fabricants. 

Gérard, disons-nous, ne s'exposait à aucun préjudice en aban
donnant aux fabricants de papier réunis la fixation du prix des 
chiffons, parce que ces fabricants ont le plus grand intérêt à ce 
que le prix des chiffons ne tombe pas en dessous de la valeur de 
celle marchandise. Cet intérêt est saisissant. Peu de mots en con
vaincront la cour. 

La production du chiffon à papiers est en Belgique, comme 
nous l'avons déjà énoncé, de 13 millions de kilogrammes par 
an. Cette production ne suffit pas à la fabrication du papier dans 
le pays. 

Ce qui le prouve, c'est que les fabricants de papiers belges doi
vent tous les ans importer des chiffons de l'étranger; c'est ainsi 
qu'en 1857,il en a été importé en Belgique 639,562 kilogrammes. 
Celte importation s'opère à des conditions très-défavorables pour 
les fabricants de papiers. En effet, avant le nouveau traité, le 
commerce belge ne pouvait pas'acheter de chiffous en France, 



puisque la sortie en était prohibée. Dans les Pays-Bas, la sortie 
des chiffons est soumise à un droit de 21 fr. 16 c. les 100 k i l . , 
dans le Zollvcrcin de 22 fr. 80 c. 

En Angleterre, la production intérieure ne suffit pas à la con
sommation; c'est ainsi qu'en 1886 elle en a importé 10,448,844 
kilogrammes. Les chiffons y sont à un prix qui atteint presque 
le double de celui qu'on paie pour celte marchandise en Belgique. 

Or, l'Angleterre devant s'approvisionner au dehors de quan
tités considérables, c'est elle qui fait, avec l'Amérique dont la 
position est analogue, le prix régulateur sur les marchés étran
gers. La Belgique doit donc, lorsqu'elle achète au dehors, subir 
la concurrence de l'Angleterre et de l'Amérique, et comme le prix 
des chiffons indigènes est très-élcvé dans ces pays, la Belgique ne 
peut s'approvisionner de chiffons à l'étranger que d'une façon 
fort onéreuse. On comprend dès lors l'intérêt puissant qu'ont les 
fabricants de papiers belges à ce que le pays produise le plus de 
chiffons qu'il soit possible d'en obtenir. 

Les chiffons constituent une matière première d'une nature 
toute particulière : on ne les fabrique pas; ce sont les épaves de 
la vie humaine. L'importance de leur quantité dépend du soin 
avec lequel on les recueille, et ce soin dépend à son tour, la na
ture des choses est là pour l'attester, du prix plus ou moins 
élevé que la cueillette procure. Du moment où le prix des chif
fons ne serait plus rémunérateur, la cueillette se ferait moins 
activement et avec moins de soins. Les fabricants de papiers ont 
donc le plus grand intérêt à ce que le prix des chiffons ne des
cende pas à un taux inférieur à la valeur de cette marchandise. 

Ce n'est pas là une vainc théorie; elle a pour elle la consé
cration de l'expérience ; les faits mêmes de la cause en attestent 
la vérité. 

Cette théorie peut seule expliquer cette circonstance bizarre en 
apparence, révélée par les débals, que, quoique les fabricants 
acheteurs eussent fixé eux-mêmes le prix des chiffons, depuis 
le 29 avril 1887 jusqu'au 19 décembre 1889, ces prix soient res
tés à peu près les mêmes que ceux existant avant la constitution 
de la société, alors que tous les marchands de chiffons du 
pays pouvaient vendre ou ne pas vendre et choisir leurs acheteurs 
à leur gré. 

Cette absence de hausse ou de baisse forcée du prix des chif
fons, bien que la société litigieuse eût fonctionné depuis 1887, 
est, à nos yeux, une preuve décisive qu'elle n'a eu pour but ni 
un monopole, ni une coalition, ni une entrave à la libre concur
rence ; car celte entrave, de même que le monopole ou la coali
tion, se trahissent habituellement et auraient dû surtout se tra
hir, dans l'espèce, par une variation anormale dans les prix ; ce 
n'est même que parce que ces abus peuvent engendrer semblables 
conséquences, qu'ils sont rcpréhcnsiblcs. 

Nous avons démontré que les marchands de chiffons affiliés à 
la société n'avaient éprouvé aucun préjudice par la constitution 
de celle-ci; que les prix étaient restés sans variations marquées. 

En ce qui concerne les marchands de chiffons non affiliés, les 
considérations que nous avons développées établissent qu'ils n'ont 
pas eu davantage à se plaindre. 

Un marché de six millions de kilogrammes de chiffons à pa
piers (presque la moitié de la production générale du pays) leur 
reste ouvert, sans compter le commerce des chiffons de drap, de 
laine et de tricot qui servent à la confection d'étoffes communes 
et de lapis de peu de valeur, commerce dont ils ont également 
leur part. 

D'un autre côté, l'existence de la société litigieuse n'a pas em
pêché le commerce de chiffons d'être « dans une bonne position. » 
En énonçant celte idée, nous nous servons des expressions de 
M. Sabatier, qui constate cet état de prospérité dans son rapport 
du 7 avril 1889, alors que cette société fonctionnait depuis 
deux ans. 

Il est à remarquer enfin que l'intimé a été dans l'impossibilité 
d'établir que ces marchands de chiffons aient dû vendre leur mar
chandise à un prix inférieur à sa valeur véritable ; .preuve qu'il 
lui eût été facile d'atteindre si cette infériorité avait existé réelle
ment. Cette impossibilité démontre que l'existence de la société 
Dcnayer jeune et C c n'est pas de nature à entraver le commerce 
des marchands de chiffons non associés. 

Il est vrai que d'après les conventions particulières intervenues 
entre la société et les quatorze fabricants de papier qui ont traite 
avec elle, ceux-ci ne peuvent acheter en Belgique à d'autres qu'à 
la société, si cc n'est en payant les chiffons moins cher et en bo
nifiant à la société 2 fr. 80 c. ou 1 fr., selon la catégorie de la 
marchandise; mais celte stipulation est la sanction indispensable 
de l'obligation, pour le fabricant, de s'approvisionner auprès de 
la société, cl celle obligation elle-même est-le corrolaire de celle 
que contracte la société de fournir à toute la consommation du 
fabricant. Ces dispositions ont eu pour but d'empêcher le fabri
cant de se pourvoir ailleurs de quantités de chiffons excédant les 

nécessites de sa fabrication, et de faire à la société une concur
rence qui rendrait à celle-ci l'exécution de ses engagements diffi
cile. Cc sont des stipulalions dont l'utilité se justifie en dehors de 
toute pensée de monopole ou de coalition, cl si elles créent une 
entrave, ce n'est pas à la libre concurrence en général, mats à 
une concurrence particulière, celle des contractants. 

Ces dispositions laissent les marchands de chiffons non affiliés 
parfaitement libres de traiter avec les trente-six fabricants qui 
n'ont pas pris d'engagements envers la société. Le marché de 
six millions de kilogrammes de chiffons à papiers ne leur reste 
pas moins ouvert. 

Ils n'en conservent pas moins leur part dans le commerce des 
autres chiffons. Et pour ce qui concerne les chiffons à papiers, 
dont il est plus particulièrement question au procès, comme la 
consommation du pays excède sa production, ils sont toujours 
certains de placer leur marchandise à sa véritable valeur. I l est 
donc inexact de dire, avec le premier juge, que la société a mis 
les marchands de chiffons non affiliés dans la nécessité de vendre 
leurs marchandises à un prix inférieur à celui fixé pour la société 
et pour ses membres. 

Mais, objecte le tribunal de commerce, si la maison Godin avait 
traité avec la société, celle-ci aurait alors absorbe la presque tota
lité des consommateurs belges. 

Cette objection ne nous parait pas déterminante. 
Nous croyons avoir établi que la société n'avait pas eu pour 

but le monopole. Ce point étant constant, ce n'est certes pas en 
imaginant des hypothèses contraires à la réalité qu'on pourrait 
justifier l'annulation d'un contrat. Nous rappelons même à cc 
sujet et par rapport à la société litigieuse, ce que nous nous di
sions i l y a peu d'instants, d'une manière générale, que si celte 
société, constituée sans but illicite, parvenait par les avanlagcs 
réels qu'elle procure au commerce, à attirer à elle toute la con
sommation du pays,loin de devoir frapper de nullité cette société, 
nous devrions franchement applaudir aux succès de ses efforts. 

Le premier juge a cru devoir argumenter aussi de la position 
que faisait aux marchands de chiffons la prohibition de la sortie 
de cette marchandise. Hâtons-nous de faire remarquer que le 
nouveau traité conclu avec la France, ouvrant cc pays au libre 
commerce des chiffons de" notre pays, lui crée un débouché im
mense qui assure à ce commerce une ère de prospérité dont les 
effets ne tarderont pas à se faire sentir, et qui annihilera complè
tement l'influence que la société Denaycr jeune et C" a pu exercer 
sur le prix des chiffons, si tant est que, contrairement à noire 
pensée, elle ait pu jamais en exercer une. 

Si la société dont il s'agit n'a pas été créée en vue d'un mono
pole, d'une coalition, quel est donc son but? 

Ce but, nous le comprenons parfaitement. Cette société sert à 
la fois l'intérêt des marchands de chiffons et celui des fabricants 
de papiers. 

Elle a pour but de régulariser le commerce de cette matière 
première et de réaliser ainsi des avantages qui profitent à la fois 
au vendeur et aux acheteurs. 

On comprend que le triage et la classification des chiffons (qui 
ne se subdivisent pas en moins de dix-huit classes) devaient laisser 
beaucoup à désirer et être faits d'une manière peu uniforme par 
les 180 marchands de chiffons que renferme la Belgique. 

L'imperfection de ces travaux préparatoires donnait à la 
marchandise une moins value préjudiciable aux marchands de 
chiffons, et nécessitait de la part des fabricants de papiers de 
nouveaux qui, pour eux aussi, étaient une source de préjudice. 
Ce défaut d'uniformité dans les classifications faisait qu'on ne 
pouvait guère traiter les ventes par correspondance; elles exi
geaient des déplacements coûleux entraînant une perle de temps 
considérable. Ces inconvénients, la société a eu pour but cl pour 
effet de les faire disparaître. 

Elle a aussi pour but, en assurant la matière première aux fa
bricants, d'assurer la vente aux marchands de chiffons. 

Enfin, elle procure à ces derniers la possibilité d'être toujours 
payés au comptant, et la certitude de toucher le prix de leurs 
marchés, sans jamais être exposés à des pertes. 

Sous cc rapport, la société a créé cnlrc les affiliés une assurance 
mutuelle contre les défaillances des établissements de papeterie. 

Loin de tendre à amener des variations dans les prix de chif
fons, la société devait nécessairement, par la régularité dans la 
répartition des envois des marchandises, exercer une influence 
bienfaisante sur les écarts excessifs des prix ; écarts qui engendrent 
d'habitude l'accaparement ou l'encombrement. 

Telles sont les pensées utiles et favorables au commerce que 
l'auteur du contrat du 29 avril 1817, M" Hcnnequin, indique lui-
même comme étant celles qui ont inspiré son œuvre ; pensées que 
les opérations sociales paraissent, au surplus, avoir réalisées. 

Ces opérations ont tourné à l'avantage des marchands de chif
fons. Sans doute, les fabricants de papier obtiennent aussi des 



avantages en traitant avec la société Denayer jeune et O ; mais i l 
devait en être ainsi pour engager ces fabricants, les consomma
teurs, à traiter avec la sociélé, composée de producteurs. 

Toute opération commerciale ne se conçoit que par l'existence 
d'un double intérêt. Ces avantages ne peuvent donc faire suspec
ter le but de l'association. 

Ce but, ainsi défini, toutes les clauses du contrat de société 
combinées avec les conventions particulières, s'expliquent d'elles-
mêmes. 

Il nous reste, en terminant, à faire quelques courtes réflexions 
sur les monuments de jurisprudence dont l'autorité a été invo
quée aux débats. 

En ce qui concerne les décisions invoquées à l'appui du sys
tème de l'intimé : 

L'arrêt de Bourges, I l août 1826 (JOURNAL D U PALAIS , rappor té 
à l'arrêt de cass. fr. , 18 juin 1828), qui a prononcé la nullité 
d'une convention comme illicite,constate en fait que l'association 
critiquée avait pour seul et unique objet une coalition de produc
teurs contre les consommateurs ; que les parties avaient écarté 
la concurrence, le seul moyen de mettre aux diverses marchandi
ses leur véritable prix. 

L'arrêt de cass. fr., 18 juin 1828, qui a rejeté le pourvoi dirigé 
contre l'arrêt précédcnt,se borne à décider que l'appréciation que 
le juge d'appel a faite des conventions attaquées, échappe à la 
censure de la cour régulatrice. 

Quant aux arrêts de Bruxelles, 7 juin 1834 (Jurisprudence 
de B., 1854, p. 454); de cass. fr., 26 juin 1850 ( D A L L O Z , 

Bép., 1880, 1, 212); de Douai, du 15 mai 1851 ( I B I D E M , 1855, 
2, 27); et de Nancy, du 23 juin 1851 ( I B I D E M , 1853, 2, 99); ils 
ont annulé comme illicites des conventions qui toutes avaient eu 
pour but une coalition, un monopole ou un accaparement; qui 
toutes avaient été contractées avec l'intention formelle de créer 
une hausse ou une baisse; résultat qui avait été obtenu dans la 
plupart des espèces et, dans l'une d'elles même, à l'aide de moyens 
frauduleux. 

Ces cas sont bien différents de celui du procès actuel. 
La solution que nous préconisons est conforme aux décisions 

rendues par plusieurs arrêts dont les espèces offrent, à notre avis, 
de l'analogie avec celle du litige auquel nous intervenons en ce 
moment. Cette solution nous paraît justifiée par les considérations 
que ces arrêts ont accueillies. 

Tels sont : L'arrêt de Paris, 7 août 1857 (JOURNAL D U P A L A I S , 

1858, 1, 137); de Lyon, 18 novembre 1848 (Jurisprudence du 
xix c siècle, 1849, 2, 69); de Toulouse, 21 février 1840 ( D A L L O Z , 

Bép.. V» industrie et commerce, n° 408, note); de cass. fr. , 
4 janvier 1842 ( I B I D E M , p. 789). 

Déterminé par ces considérations, nous estimons qu'il y a lieu 
de recevoir l'appel de M* Moriau; de mettre au néant le juge
ment a quo; émendant, de proclamer la validité du contrat social 
du 29 avril 1857 ; de faire droit à la demande de nomination d'ar
bitres pour vider le différend qui divise les parties et qu'énonce 
l'exploit introductif, dé condamner l'intimé aux frais des deux in
stances; d'ordonner la restitution de l'amende consignée. » 

La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que les pièces et documents du procès 
établissent : 

« 1° Qu'un grand nombre de marchands de chiffons du pays 
se sont abstenus de prendre part à la société en commandite De
nayer jeune etC c , fondée par l'acte du 29 avril 1857, pour l'ex
ploitation du commerce des chiffons; 

« 2° Que 12 à 15 fabricants de papier seulement sur un nom
bre qui peut être porté approximativement à 50,ont fait soit avec 
L. Denayer et C", soit avec Denayer jeune et C", du 21 au 25 du 
même mois d'avril, pour la fourniture des chiffons qui seraient 
nécessaires à leur fabrication, des contrats dont L. Denayer ap
porta le bénéfice à ladite société en commandite, qui s'engagea à 
les exécuter ponctuellement ; 

5° Que sur une production annuelle de 12 à 15 millions de 
kilogrammes de chiffons, la société appelante, pour satisfaire aux 
obligations prises par elle envers certains fabricants de papiers, 
n'en absorbe qu'environ C millions de kilogrammes; 

o Attendu que la libre circulation dans le commerce d'environ 
7 millions de kilogrammes de chiffons sur une production n'at
teignant guère le double du chiffre, démontre, non-seulement 
que celte société ne monopolise pas cette marchandise, mais en
core qu'elle ne comprend, parmi ses coassociés et ses clients, ni 
le plus grand nombre des producteurs, ni le plus grand nombre 
des consommateurs ; 

» Attendu qu'elle eût si peu pour objet, lors de sa formation, 
la réunion de tous les producteurs, que l'art. 27 du contrat d'as
sociation, tout en autorisant tous les marchands de chiffons à y 
souscrire, ne leur laisse que le délai d'un mois pour réaliser leurs 

souscriptions ; de telle sorte, que si la faculté de faire partie de la 
société était arcordée, reconnue à tous, le concours de tous n'était 
pas une condition de la constitution de la société; 

a Attendu que si quelques dérogations eurent lieu à la dispo
sition de cet article, elles ne furent ni assez importantes, ni 
assez nombreuses pour altérer l'esprit et la portée du contrat; 

« Que, du reste, en y dérogeant à la demande et en faveur de 
l'intimé, les appelants ont prouvé, par la correspondance échan
gée avec lui à ce sujet,combien ils élaientpeu soucieux ou empres
sés d'engager, dans les liens de cet acte, de nouveaux marchands 
de chiffons ; 

« Attendu que s'il csl vrai que, dans leur nombre restreint, 
les associés peuvent constituer une coalition, i l est vrai également 
que les faits constatés au procès ne renferment pas, excluent 
même le principal élément de ce délit, c'est-à-dire, la hausse ou 
la baisse des chiffons ; 

« Qu'en effet, quant à la hausse, elle n'a même pas été alléguée, 
et quant à la baisse, loin d'avoir été opérée, on voit, depuis l'as
sociation du 29 avril 1857, le prix des chiffons se maintenir avec 
peu de fluctuation dans les limites qu'il avait au temps où, sui
vant l'intimé, le commerce de cette marchandise était entièrement 
libre et même dépasser ces limites pour atteindre le chiffre de 
56 fr. 50 c. que les marchands de chiffons n'obtenaient pas à cette 
époque ; 

« Attendu que la baisse du prix des chiffons était si peu le but 
du contrat de société, dont l'annulation est demandée, que les 
contrats faits avec des fabricants de papiersdu 21 au25 avril 1857 
contiennent une clause ayant pour objet de prescrire des mesu
res propres à laisser le prix des chiffons dans l'état où i l se trou
vait au moment de la passation de ces actes; 

o Attendu, d'ailleurs, que si tel avait pu être le but de l'asso
ciation du 29 avril 1857, elle ne se comprendrait pas, puisqu'elle 
se serait formée dans un intérêt opposé à celui des associés ; 

« Attendu, en ce qui concerne la fixation du prix des chiffons 
par les fabricants de papiers, c'est-à dire par les consommateurs 
eux-mêmes, qu'elle n'a pas lieu sans que le vendeur soit entendu 
et que, du reste, d'après des pièces versées au procès, elle n'est 
pas hors des usages du commerce de chiffons ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, i l résulte que 
lors même qu'il faudrait combiner les contrats du 21 au 25 avril 
1857 avec le contrai de société du 29 du même mois, pour appré
cier la portée de celui-ci, on ne saurait trouver, soit dans le but, 
soit dans l'exécution de ces actes,ni le monopole, ni la coalition, ni 
même l'atteinte à l'ordre public, qui ont déterminé le premier 
juge à les annuler, et que si un certain nombre d'industriels ou 
de négociants ont, dans ces actes, apporté des entraves à leur l i 
berté d'action, ils n'ont fait qu'une chose licite, objet fréquent des 
contrats et qui en limitant leurs droits, n'a pu porter .atteinte à 
l'ordre public, ni avoir sur les intérêts généraux de la société 
une influence suffisante pour qu'on puisse les considérer comme 
lésés ; 

«i Attendu qu'en l'absence de motifs pour déclarer, comme i l 
l'a fait,ces actes nuls et de nul effet, le premier jugea infligé grief 
à l'appelante en rejetant sa demande de nomination d'un arbitre 
par l'intimé; 

o Attendu, quant au moyen tiré par l'intimé, de l'art. 1845 du 
code civil, que rien ne justifie son allégation ; qu'au surplus, si 
L . Denayer s'était abstenu de faire à la société Denayer jeune et C° 
les apports qu'il avait promis, cette infraction à ses engagements 
ne soulèverait qu'un différend à soumettre à des arbitres, aux 
termes de l'art. 51 du code de commerce; 

« Attendu que c'est aussi sans aucune justification que l'intimé 
prétend n'avoir souscrit que par erreur, le 3 juillet 1858, deux 
actions de la société Denayer jeune et C e ; qu'en effet, avant la 
souscription, i l a pu s'assurer de toutes les conséquences qu'elle 
pourrait avoir, ainsi que des conditions de l'association dans la
quelle elle le faisait entrer et connaître les faits sur lesquels i l s'ap
puie aujourd'hui pour s'opposer à la demande de l'appelante et 
qui, tous, sont antérieurs à la date susdite; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l'avocat général 
H Y N D E R I C K , met au néant le jugement dont appel; émendant, 
déclare obligatoire pour l'intimé l'acte de la société du 1 9 avril 
1857; dit en conséquence qu'il est tenu de désigner un arbitre 
pour, conjointement avec l'arbitre de l'appelante, vider le diffé
rend survenu entre lui et ses coassociés et faute par lui de faire 
celte désignation dans les 5 jours de la signification du présent 
arrêt, désigne d'office l'avocat J A M A R ; condamne l'intimé aux 
dépens de première instance et d'appel ; ordonne la restitution 
de l'amende consignée par l'appelante... » (Du 27 juin 1 8 6 1 . — 
Plaid. M M " M E R S M A N , D E S M E T U et B L Y C K A E R T S . ) 

B R U X E L L E S . I M P . D E M . - J . POOT E T C , V I E I L L E — H A L L E - A U — B L É , 3 1 . 
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DE L'ACTION Dl MINISTÈRE PUBLIC 
E N M A T I È R E C I V I L E , 

DANS L ' INTÉRÊT DE L'ORDRE PUBLIC. 

Discours p rononcépa r M . C O R B I S I E R , premier avocat général, 
à l'audience de rentrée de la Cour d'appel de Bruxelles, 
le 1 3 octobre 1 8 6 1 . 

M E S S I E U R S , , 

La jurisprudence des a r rê t s est- un sujet d 'étude qui 
fournit sans cesse des enseignements nouveaux. Les modi
fications introduites successivement dans la égislation, le 
mouvement progressif des idées, le développement si varié 
des relations, des affaires, produisent continuellement des 
complications, des contestations imprévues, qui viennent se 
déba t t re et se dénouer devant les tribunaux. Des questions, 
qui n'avaient pas encore été soulevées, sont agi tées ; d'au
tres, qui avaient déjà été discutées, sont présentées sous 
des aspects neufs, et les corps judiciaires sont appelés à 
leur donner une solution. 

I l serait intéressant de relever les ar rê ts remarquables 
que vous avez rendus dans ces conditions, pendant le cours 
de l 'année judiciaire qui vient de s 'écouler; de rappeler les 
circonstances dans lesquelles vous avez eu à les prononcer 
et les motifs de vos décisions; de les comparer avec la 
jurisprudence an té r i eu re . 

Un tel travail eût dépassé les limites de la tâche qui nous 
est confiée, et nous avons dû nous borner à ne traiter 
qu'une partie d'un sujet trop é tendu. Notre attention s'est 
portée sur l 'arrêt de votre première chambre, du 19 ju in 
dernier, et sur l'une des questions qu'il décide, celle de sa
voir : Si, en matière civile, te ministère public peut exercer 
une action d'office, non-seulement dans les cas spécifiés par 
la loi, mais encore lorsque l'intérêt de l'ordre public exige 
son intervention? 

Cette question nous a paru avoir de l 'importance; sa so
lution affirmative seule peut donner à la magistrature, qui 
a la charge de veiller au maintien de l'ordre social, le pou
voir nécessaire pour accomplir sa mission; seule, elle peut 
procurer aux tribunaux le moyen de concourir, de toute 
leur autorité,, pour assurer à la société la protection de ses 
droits les plus sacrés et prévenir des désordres affligeants. 

Dans notre pays la question s'est rarement présen tée ; 
chaque fois qu'elle a été soulevée, elle a été décidée, comme 
par l 'arrêt du 19 j u i n , dans le sens qui attribue à l 'autorité 
judiciaire le pouvoir le plus large pour la conservation du 
bon ordre dans la société. 

En France, la question a été plus fréquemment soumise 
à l 'appréciation des tribunaux ; mais la jurisprudence a 
v a r i é ; elle s'est prononcée dans un sens différent selon les 
époques et les idées qui préva la ien t ; pendant la dern iè re 
année judiciaire, la question a été l'objet de la plus vive 
controverse, de savantes discussions, elle a été la cause 
d'un conflit entre la chambre des requêtes de la cour de 
cassation cl plusieurs cours impériales. 

I l y aurait eu présomption de notre part à traiter un pa
reil sujet, après les travaux des grands jurisconsultes qui 
l'ont approfondi. Mais nous avons pensé qu' i l ne serait pas 
hors de propos, après avoir résumé les textes d e l à législa
tion et les conséquences que l'on peut en induire, d'exposer 
la jurisprudence de vos a r rê t s , les variations de la j u r i s 
prudence française et les motifs de la controverse qui d i 
vise les jurisconsultes et les corps de justice. 

L'art. 4 6 de la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 dé termine les a t t r i 
butions du minis tère public, en mat ière civile, dans les 
termes suivants : « En mat ière civile, le minis tère public 
« agit d'office dans les cas spécifiés par la loi. 

« I l surveille l 'exécution des lois, des a r rê t s et des juge-
« ments; il poursuit d'office cette exécution dans les dispo-
« sitions qui intéressent l'ordre public. » 

En lisant comme en médi tant ce texte, l'esprit ne conçoit 
qu'une idée nette, claire et précise ; i l saisit trois disposi
tions : le minis tère public agit d'office dans les cas spécifiés 
par la l o i , i l surveille l 'exécution des lois et des décisions 
judiciaires, i l poursuit d'office cette exécution dans les dis
positions qui intéressent l'ordre public. 

La lo i , par ses termes, attribue au ministère public l'ac
tion d'office d'abord dans les cas spécifiés, en second lieu 
pour l 'exécution des lois et des jugements dans les cas où 
l'ordre public est engagé. Nulle obscuri té , nulle incert i
tude, nul doute ne se manifeste dans les termes employés ; 
la loi s'explique clairement, sans ambages, sans répéti t ion ; 
elle contient deux attributions distinctes, indépendantes , 
qui toutes deux ont leur raison d 'être. Par la p remiè re , elle 
confère l'action dans les cas spécifiés dans la législat ion, 
sans aucune autre considération ; elle suppose nécessaire
ment un in té rê t général assez puissant pour dé te rmine r 
l 'attribution qu'elle confère, mais elle n'exige pas que 
l'ordre public soit engagé. Par la seconde, elle concède 
l'action pour la protection de l'ordre public, elle est guidée 
par l ' intérêt de la conservation de la socié té ; elle n'exige 
pas une disposition spéciale, la règle est générale , absolue, 
dominée avant tout par la nécessité de la protection qu'exige 
l'ordre public. La loi ne pouvait prévoir ni énpncer tous 
les cas dans lesquels cette nécessité sociale exigera l ' inter
vention du ministère chargé de veiller à la conservation de 
la société; elle a dû poser le principe de son action et lais
ser aux tribunaux le soin d'en faire l'application. I l n'existe 
pas dès lors une corrélat ion entre les deux attributions qui 
existent et se justifient séparément et abstractivement l'une 
de l'autre. 

Donner un autre sens à la disposition que nous discu
tons, dire que le ministère public n'a d'action que dans les 
cas spécifiés par la lo i , confondre la dern iè re partie avec la 
p remiè re , n'est-ce pas annuler la partie finale, qui n'au
rait plus aucune portée et ne serait qu'une redondance 
inutile? 

Or, n'est-il pas é lémenta i re , en mat ière d ' in te rpré ta t ion , 
que la loi doit ê t re comprise de manière à donner un sens, 
une valeur aux expressions dont elle se sert, et que, lors
que la loi est conçue dans des termes clairs et positifs, elle 
doit ê t re appliquée sans interpréla t ion et sans en é luder la 
lettre, sous prétexte d'en rechercher l'esprit ? 

L'art. 4 6 de la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 semble donc ne pou-



voir recevoir une aulrc signification que celle que compor
tent les termes nets et précis qui y sont employés. 

Cependant, des jurisconsultes d'un grand méri te et la 
chambre des requêtes de la cour de cassation de France (1) 
trouvent la rédaction obscure et ambiguë , et y voient ma
tière à in terpré ta t ion ; dans leur opinion, la p remière par
tie du texte constitue la règle générale : le ministère public 
agit d'ofjice dans les cas spécifiés par la loi; la dern iè re 
partie n est que le complément , le développement , la con
firmation de la première , à laquelle elle n'ajoute r i en ; ils 
concluent de là que le ministère public peut agir d'office 
dans l'intérêt de l'ordre public, mais seulement dans tes 
cas spécifiés par la loi. 

Si l'art. 46 de la loi du 20 avri l 1810 n'était pas aussi 
clair, si ses termes permetlaient le moindre doute, le meil
leur mode d'en rechercher la signification serait de le com
parer à la législation an té r ieure , de rechercher les circon
stances qui ont nécessité son introduction et les motifs qui 
l 'ont dicté. Sous ce rapport, nous pensons encore que l ' i n 
terpré ta t ion, dans le sens naturel des termes, ne peut que 
se fortifier. Ce n'est pas dans l'ancienne législation fran
çaise que nous pouvons rechercher l 'étendue des pouvoirs 
actuels du ministère public; M . H E N R I O N D E P A N S E Y a ré 
sumé en quelques lignes expressives les attributions de cet 
office sous le régime de celle législation : « Par l ' in tcrmé-
« diaire de celte magistrature, le roi voyait tout, entendait 
« tout, était présent partout. I l surveillait l 'exécution des 
« lois, la conduite des juges, les actions de tous les c i -
« toyens; i l concourait à la confection de tous les règle-
« ments de police et les faisait exécu te r ; enfin, i l assistait 
« aux délibérations de tous les corps cl de toutes les corpo-
* rations de l 'Etat... La conservation des droits du do-
« mainc, des prérogatives de la couronne et de l 'autori té 
» royale, était surtout l'objet de l'infatigable sollicitude de 
« ces magistrats... Enfin, tout ce qui pouvait intéresser 
« l'ordre public était dans les attributions de ce minis-
« tère (2). » 

Les attributions du minis tère public, successivement 
étendues par les rois comme par les parlements, étaient 
pour ainsi dire indéfinies; elles n'avaient de limite que l ' i n 
térêt public el elles lu i permettaient d'agir dès qu' i l croyait 
cet in térêt engagé (3). 

Des pouvoirs aussi exorbitants ne pouvaient se concilier 
avec les idées qui ont produit la révolution de 1789 et 
avec les institutions judiciaires qu'elle a consti tuées. 

La loi du l t i -24 août 1790,qui contient la première orga
nisation de l'ordre judiciaire, maintient l ' institution du m i 
nis tère public, mais elle en modifie essentiellement les 
attributions. Les fonctions des commissaires du roi sont 
réglées par le t i tre V I I I dans les termes qui suivent : 

« A r t . 1 e r . Les officiers du minis tère public sont agents 
« du pouvoir exécutif auprès des tribunaux. Leurs fone-
« lions consistent à faire observer, dans les jugements à 
« rendre, les lois qui intéressent l 'ordre général et à faire 
« exécuter les jugements rendus... 

« A r t . 2. Au c iv i l , les commissaires du roi exerceront 
« leur minis tère , non p*ar voie d'action, mais seulement 
« par celle de réquisition, dans les procès dont les juges 
« auront été saisis. 

« Les commissaires du r o i , chargés de tenir la main à 
a l 'exécution des jugements, poursuivront d'office cette 
« exécution dans toutes les dispositions qui intéresseront 
« l'ordre public. . . » 

Cette lo i , dictée par la méfiance, était la conséquence des 
idées qui dominaient à cette époque ; elle opérai t une réac
tion complète contre l'ancien système des institutions dont 
elle voulait prévenir les abus; elle enlève au minis tère pu
blic la partie essentielle de ses attributions, celle qu ' i l r é 
clame encore aujourd'hui, le pouvoir d'agir pour protéger 
la société contre les attaques dirigées envers l 'ordre public, 

(I) Cass.fr., 21 novembre 1860. — SIR. D E V . , 1861,1, 19 (33). 
(?) Traité de Vautorité judiciaire dans les gouvernements monar

chiques, p. 129. 
(3) SCBEDCK, Traité sur le ministère public, 1.1, p. 29 et suiv. — 

G A R A I , au Rép. de M E R L I N , V ° Ministère public, § 2. — CARRÉ, Orga-

base de son organisation ; elle refuse au minis tère public 
toute voie d'action et elle ne lu i accorde que le droit de 
réquisition dans les procès dont les juges sont saisis ; elle 
le charge de poursuivre l 'exécution des jugements dans les 
dispositions qui intéressent l 'ordre public, mais elle ne lu i 
permet pas de les provoquer; et, tandis que lu i seul a la 
mission de représenter la société devant les t r ibunaux, elle 
le place dans l 'incapacité de se mouvoir, elle le rédui t au 
silence, alors que les désordres les plus graves peuvent 
compromettre son existence. 

« Rien de plus absolu que celte mesure, » a d i t un ma
gistrat d'un grand nom, le procureur général près la cour 
impériale de Paris, à l'audience du 18 février 1861, «e t 
« cette méfiance s'explique par l'esprit qui dominait à cette 
« époque. Malheureusement, cette loi du 24 août 1790 fut 
« plutôt une loi politique qu'une loi judiciaire, si l 'on peut 
« s'exprimer ainsi ; les officiers du ministère public étaient 
« nommés par le r o i , ils inspiraient le soupçon : « Les 
« officiers royaux, disait à ce sujet M . T H O U R E T , sont char-
« gés d'assez de fonctions, quelque restriction qu'on y ap
te porte. » C'est ce qui a fait considérer cette loi par les an-
« notateurs comme une loi politique. 

« . . . C'était presque une loi d'exception, qui n'avait pas 
« ce caractère digne et majestueux convenable à un grand 
« peuple, une de ces lois qui ne naissent pas viables. A qui 
« refusait-elle l'action? A ce magistrat qui, suivant M . H E N -
« R I O N D E P A N S E Y , est le fonctionnaire obligé par le t i t re de 
« son office de surveiller tout ce qui concerne l 'ordre so-
« cial (4). » 

Les inconvénients d'un pareil système ne pouvaient man
quer de se faire sentir ; ils ne la rdèrent pas à se manifes
ter. Le législateur s'empressa d'en corriger les vices par 
des mesures spéciales; deux cours d'appel se virent dans 
l'obligation d 'éluder la loi pour éviter le scandale qu 'eû t 
en t ra îné son application. 

En l'an X , à l 'époque de l 'élaboralion au conseil d'Etat 
du titre du code civil sur les actes de l'état c iv i l , les auteurs 
du projet, prévoyant les erreurs et les imperfections qui 
pourraient s'introduire dans leur rédaction par des fonc
tionnaires sans expérience, avaient proposé deux modes de 
rectification : l'une officieuse, faite par le Iribunal sur la 
réquisition du commissaire du gouvernement; l 'autre con-
tentieuse, effectuée sur la demande des parties intéressées. 
La rectification officieuse a été rejelée dans la séance du 
12 brumaire an X (3 novembre 1801) (5), et la rectifica
tion contenticuse réclamée par les parties et dans leur i n 
té rê t , a seule été admise. 

Le conseil d'Etat avait discuté la question à son point de 
vue général et pour les cas qui se produisent habituelle
ment; i l ne s'était pas occupé des cas exceptionnels dans 
lesquels l'ordre public exige des mesures spéciales; sa ma
nière de voir est clairement exprimée dans les deux actes 
que nous allons rappeler : 

Dans l'avis du 12 nivôse an X (2 janvier 1802) (6), sur la 
proposition du gouvernement tendant à ce qu'il soit pris un 
a r rê té pour rectifier les registres de l'état civil du dépar lc -
ment dc l 'Ardècbc , dans lequel i l avait été commis des er
reurs, des omissions et des faux, i l répond : « Que les p r in -
« cipes sur lesquels repose l'état des hommes s'opposent à 
« toute rectification des registres, qui n'est pas le résul ta t 
« d'un jugement provoqué par les parties intéressées à la 
« demande ou à contredire la rectification; que ces p r in -
« cipes ont toujours été respectés comme la plus ferme ga-
« ranlie de l'ordre social; qu'ils viennent d 'ê t re encore 
« consacrés dans le projet de la troisième loi du code civi l ; 
« qu'on ne pourrait y déroger sans porter le trouble dans 
« les familles et préjudiciel' h leurs droits acquis ; . . . que 
« si le mauvais état des registres, dans plusieurs d é p a r t e -
« ments, donne lieu à des difficultés et à de nombreuses 
« contestations, i l est encore plus conforme à l ' in térê t pu-

nisalion judiciaire, 2« part., liv. I , tit. I I . 
( 4 ) Gazette des Tribunaux, 18-19 février 1861. — D A L L O Z , Re

cueil périodique, 1861, 2, 41. 
(5) LOCRÉ, Législation civile, t. I I , p. 56. 
(6) lbid., p. 156. 
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« blic et aux intérêts des individus, de laisser opére r , 
« suivant les cas, la rectification des actes de l 'état civi l 
« par les tribunaux. » 

L'idée qui domine dans cet avis est que l 'état c ivi l est la 
propriété des citoyens, et qu ' i l doit ê tre réglé par les t r i 
bunaux et non par mesure administrative; le conseil d'Etat 
considère que les familles sont les plus intéressées à ob
tenir les rectifications, les plus aptes à faire valoir leurs 
droits, et qu'en général l ' intérêt public, en cette mat iè re , 
n'est autre que celui des citoyens. 

Plus tard, le conseil d'Etat a été invité à se prononcer sur 
ces deux questions : « 1° Si l'officier de l 'état c ivi l peut r é -
ce diger et inscrire, d'après les déclarations des parties, les 
« actes de l'état civi l non inscrits sur les registres dans 
« les délais prescrits par la lo i , ou s'il est nécessaire que 
« cette inscription soit autor isée par un jugement? 2° Si, 
« dans ce cas, i l ne conviendrait pas que les commissaires 
» du gouvernement près les tribunaux intervinssent d'of-
» fiée pour requér i r les jugements,afin d'éviter les frais? » 

Le 8 brumaire an X I (50 octobre 1802) i l a émis l'avis 
suivant : « Sur la première question que les actes omis 
" ne peuvent être inscrits sur les registres qu'en vertu de 
« jugements rendus en grande connaissance de cause de 
« l'omission, contradictoircment avec les parties in téres-
« sées ou elles appelées et sur les conclusions du minis tère 
<i public. . . 

« Sur la seconde question : qu ' i l est plus convenable de 
« laisser aux parties intéressées à faire r épa re r l'omission 
« des actes de l'état c iv i l , le soin de provoquer les juge-
ii ments, sauf le droit qu'ont incontestablement les coni
li missaires au gouvernement, d'agir d'office en cette ma-
« tière, dans les circonstances qui intéressent l'ordre 
« public. » 

Voilà, depuis la loi de 1790, la première reproduction 
du principe que le minis tère public, gardien des droits de 
la société, possède la voie d'action pour la conservation de 
l'ordre public. 

Le conseil d'Etat n'invoque pas une règle spéciale à la 
matière dont i l s'occupe, mais i l réclame un principe gé
néral , incontestable, et i l en réserve l'application à la ques
tion qu'il traite (7). 

Des instructions ministérielles des 6 brumaire an X I et 
22 brumaire an X I V , ont été écrites sous l'empire de la 
même idée; elles autorisent la poursuite d'office pour la rec
tification des actes de l 'état c i v i l , relatifs à des indigents et 
en matière de conscription (8). 

Le code c iv i l , au titre des actes de l 'état c iv i l , a été dé 
crété le 20 ventôse an X I (11 mars 1805), et bien loin de dé-
rQgcr aux idées émises an té r ieurement par le conseil d'Etat, 
i l adoptele projetquccecorpsavait élaboré pour la rectifica
tion des actes; i l admet en principe général la rectification 
contenlieuse demandée par les intéressés, mais i l n'exclut 
pas l'action publique dans les cas où l'ordre pnblic la r é 
clame; les art. 53, 54 et 99 sont loin de faire obstacle à 
l'existence de l'action, dont ils permettent l'exercice (9). 

A cette première dérogation à la loi de 1790, le code civi l 
en a ajouté d'autres (10). 

L'art. 114 charge le minis tère public de veiller aux in té
rêts des personnes présumées absentes, et l u i confère le 
droit d'action sans lequel i l ne saurait les sauvegarder. 

Les art. 184, 190, 191 l u i attribuent l'action en null i té 
de mariages contractés en violation de certaines prescrip
tions qui intéressent l'ordre public. 

L'art. 1)91 l'autorise à poursuivre l ' interdiction non-seu
lement dans le cas de fureur, mais encore dans les cas d ' im
bécillité et de démence, alors que l 'aliéné n'a ni époux, n i 
épouse, n i parents connus. 

Les art. 1048 et suivants permettent aux parents de dis
poser d'une partie de leur fortune au profit d'un ou de 
plusieurs enfants, avec substitution en faveur des enfants 

(7) Agen, 23 avril 1861. — SIR. D E V . 1861, 2,486 (279). 
(8) Locné, l. c, p. 156. 
(9) Agen, 23 février 186Î, I . c—Paris, 22 février 1861. — Ibid., 

p. 134 (200). 
(10) SCBEKCK, l. c, p. 137. — M E R L I N , Bép. v° Mariage, sect. V I , 

nés ou à na î t r e des donataires; ils obligent le grevé à pro
voquer la nomination d'un tuteur pour l 'exécution de la 
disposition, à peine de déchéance, et l 'art. 1057 donne au 
minis tère public le droit de poursuivre cette déchéance et 
la déclaration de l'ouverture du droit des appelés. 

L'art. 2145 ordonne que les jugements, sur les demandes 
des maris et des tuteurs en réduction d 'hypothèque, ne se
ront rendus qu 'après avoir entendu le ministère public 
et contradictoircment avec l u i ; i l résulte de cette dern iè re 
expression que le minis tère public n'est pas seulement par
tie jointe sur semblable demande, mais qu' i l est partie 
principale, indépendan te , qu' i l exerce une action. 

I l y a dans ces dispositions une tendance bien marquée 
à revenir sur les idées qui avaient dicté la loi de 1790, et 
à reproduire le principe si nécessaire que le minis tère pu
blic ne doit pas rester inacl if quand l ' intérêt public réclame 
son intervention. imiiMiimi—-

Je disais que les cours de justice elles-mêmes ont" résisté 
à la stricte application de la loi de 1790; les cours d'appel de ( 

Bruxelles et de Pau, par deux arrê ts rendus dans des es
pèces caractér is t iques, plaçant la protection due à l'ordre 
social au dessus de la l o i , ont déclaré recevablesdes actions 
intentées par les procureurs généraux . M. M E R L I N (11) nous 
a conservé les pièces dans lesquelles ont été rendus ces ar
rê t s , qu' i l critique au point de vue de la règle posée par la 
loi de 1790, mais qu ' i l signale comme la manifestation de 
l'origine et des motifs de l 'art . 46 de la loi de 1810. 

A l 'entrée des troupes françaises en Belgique en 1794, 
D . . . , officier belge, se retire avec son corps en Autriche et 
laisse à Bruxelles sa femme et ses enfants. La femme fait 
prononcer le divorce. La fille aînée épouse G. . . , du seul 
consentement de sa mère et vu l'absence du père . 

En 1807, D . . . fait assigner G. . . devant le tribunal de 
Bruxelles, pour voir déclarer nul le mariage qu'i l a con
tracté , ' sans son consentement, avec sa fille aînée. G. . . fait 
défaut. Le 11 août , jugement qui déclare le mariage nu l . 

Fort de ce jugement G.. . se dispose à contracter de nou
veaux nœuds avec la fille cadette de D . . . dont i l p résen te 
le consentement daté de Moravie, le 30 ju i l le t 1807, dix 
jours avant le jugement. 

L'officier de l'état civil soupçonne que le jugement d'an
nulation du premier mariage a été provoqué par collusion, 
dans le but d'esquiver l ' empêchement dirimant qui s'op
pose à ce que G. . . épouse la sœur de sa p remière femme. 

Le procureur général de la cour d'appel de Bruxelles est 
i n fo rmé ; i l en réfère au ministre de la justice. 

Ic i , je lis textuellement M. M E R L I N : 

« Que fait le ministre de la justice ! I l hésite d'abord (ici 
c je parle de science pcrsonnncllement certaine) ; mais 
« frappé du scandale qu ' i l y aurait à laisser célébrer un 
« mariage, qui est év idemment projeté en fraude de la 
« lo i , i l prend sur l u i de répondre au procureur général 
« qu ' i l est de son devoir d'appeler du jugement. « 

L'appel est interjeté et por té en audience solennelle : l'ar
rê t du 1 e r août 1808 (12) déclare que le procureur général 
est recevablc dans son action. 

« Cet a r r ê t , selon M . M E R L I N (13), n'aurait pas échappé 
« à la cassation, s'il y eût eu pourvoi ; la cour sup rême , 
« tout en rendant hommage aux considérations morales 
« qui avaient dé te rminé les magistrats et le procureur gé-
« néral de la cour d'appel, aurait jugé qu'ils avaient ouver-
ii tement violé la lo i , défectueuse sans doute en cette ma-
« t ière , mais toujours sacrée pour ses organes. » 

L'espèce déférée à la cour de Pau est encore plus remar
quable. 

Le 30 prairial an V I I , un mariage est célébré entre le 
sieur V . . . et la demoiselle S... En 1807 un sieur N . . . atta
que le mariage contracté , selon son allégation, su mépr is 
d'un premier mariage célébré entre lu i et la demoiselles..., 
le 19 pluviôse an V I , et dont i l représente l'acte. 

§ 3, n» 3. — CARRÉ, Organisation judiciaire, art. 86 et suiv. — D A L 

L O Z , anc. Rép., v° Organisation judiciaire, p. 463 et suiv. 
(11) Bép., v° Mariage, l. c. 
(42) M E R L I N , l. c., et Pasicrisie, à la date. 
(13) Ibid. 



Le 3 août 1 8 0 7 , intervient un jugement qui , à défaut de 
contradiction, déclare le mariage n u l . 

« Cependant, dit M . M E R L I N , le procureur général de la 
« cour de justice criminelle est informé que le p ré tendu 
« acte de mariage du 1 9 pluviôse an V I n'est qu'une pièce 
« fabriquée dans les ténèbres pour mettre impunémen t une 
« femme adul tè re dans les bras de son complice. » 

Sur les poursuites de ce magistrat, un a r rê t de la cour 
criminelle du 5 ju i l le t 1 8 0 8 déclare faux l'acte du 1 9 p lu 
viôse an V I . 

A son tour, le procureur général près la cour d'appel de 
Pau se rend appelant du jugement du 3 août 1 8 0 7 , et i l 
conclut à sa réformation et au maintien du mariage du 
3 0 prairial an V I I . 

Le sieur V . . . et la demoiselle S... opposent la non-rece
vabilité de l'appel, à défaut de qual i té pour agir dans le 
chef de l'appelant. 

Par ar rê t du 2 8 janvier 1 8 0 9 ( 1 4 ) , la cour d'appel de 
Pau a rejeté la fin de non-recevoir, et elle a réformé le j u 
gement. 

Ces deux arrê ts violent la loi de 1 7 9 0 , en recevant l'action 
publique qu'elle prohibe | aussi, ils se fondent sur les 
£rrt."*84 et 1 9 0 du code c iv i l , qui donnent au minis tère pu
blic le droit d'attaquer certains mariages contractés en con
travention aux lois ; et, par la même raison, ils l u i recon
naissent une action pour faire maintenir un mariage 
légalement fait, et empêcher qu'un second mariage soit cé
lébré ou maintenu en violation (le ces lois. 

« Jele dis sans hési ter , ajoute M . M E R L I N , jugerautrement 
« dans cette espèce, c'eût été un scandale affligeant pour 
H l 'ordre public; mais à qui en eût été la faute? A l ' impcr-
« fection de la lo i , et les magistrats ne doivent jamais 
« s 'écarter de la l o i , quelque imparfaite, quelque vicieuse 
« même qu'elle leur paraisse. Une fois cette règle mécon-
« nue, i l n'y a plus d'ordre social, i l n'y a plus que'confu-
« sion et anarchie. I l était donc du devoir de la cour d'appel 
« de Pau de se ro id i r contre les considérations qu i , dans 
« une affaire moins grave encore, avaient entra îné la cour 
« d'appel de Bruxelles, et de déclarer le procureur général 
« non recevablc à attaquer le jugement du 3 août 1 8 0 7 . 

« Mais, en même temps, le législateur, averti par les 
« a r rê t s de ces deux cours de la néesssité qu'il y avait de 
« faire cesser pour les magistrats, la position pénible où 
« les plaçait le choc de la loi et de la morale publique, dc-
« vait se hâ ter de rectifier l'une et de la remettre en har-
« monie avec l 'autre; et c'est ce qu ' i l a fait par l 'art. 4 6 de 
« la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 sur l'organisation judiciaire. » 

Telle est l'origine de la loi ; les circonstances qui en ont 
fait connaî t re la nécessité, les motifs qui l'ont dictée ne 
peuvent ê t re plus clairement décrits ; ils nous sont rappor
tés par le jurisconsulte que l'on a appelé le plus grand de 
notre siècle, et qui , par sa haute position, était le plus à 
même de connaî t re les difficultés que rencontrait la bonne 
administration de la justice, les vices de la législation, les 
besoins de la société, les réformes qu'exigeait l ' intérêt de 
sa conservation; i l les narre avec détail et, comme i l a soin 
de l'apprendre, de science personnellement certaine ; i l avait 
donc été consulté, et i l est à croire qu ' i l n'a pas été é t r an 
ger à la proposition de la lo i . 

De telles considérations ne peuvent laisser un doute sur 
l'esprit et la signification de la disposition nouvelle qu'intro
duisait le législateur. 

« Ce fut au lendemain des scandales de Bruxelles et de 
« Pau que fut rendue la loi de 1 8 1 0 , d i t le procureur gé-
« né ra l , M . C H A I X - D ' E S T - A N G E ; comment peut-on d i re , 
« lorsque ainsi la loi est éclairée par le flambeau de l'his-
« toire, par l'esprit du temps, qu'elle manque de clarté ? 

« Après le règne de l'esprit défiant et jaloux, qui refu-
« sait l'action au ministère public, est a r r ivé le règne éner-
« gique et pourvu d'un esprit conservateur tout autre, qui 
« l u i a conféré ce pouvoir essentiel. Le ministère public 

(14 ) M E K L I H , l. c, et Pasicrisie, à la date. 
(15) T I E L E H A N S , Répert. de droit administratif, v° Acte de l'état 

civil, sect. VI, u°* 1 et fi. 
(16) Pasicrisie française, à la date. 

« étai t resté longtemps désarmé : la l o i , en lu i accordant 
« l ' init iative, a élargi le cercle de ses attributions. » 

Le décret du 1 8 j u i n 1 8 1 1 fournit la preuve que le lé
gislateur lui -même a donné à la loi de 1 8 1 0 toute la por t ée 
qne nous lu i attribuons. 

L'art. 1 2 2 règle le mode de liquidation des frais, sur les 
poursuites d'office du minis tère public, dans les cas prévus 
par le code c iv i l , par l'avis du conseil d'Etat du 2 3 ventôse 
an X I , et généralement dans tous les cas où le ministère pu
blic agit dans l'intérêt de la loi et pour assurer son exécu
tion. Ces expressions du décret rencontrent les deux dispo
sitions de la loi de 1 8 1 0 , et elles leur donnent une signifi
cation distincte et indépendante . 

Cette in te rpré ta t ion , qui nous semble nécessaire pour le 
bon ordre social, a reçu dans notre pays l'approbation de 
la doctrine ( 1 5 ) , la consécration de la jurisprudence. 

Les a r rê t s annotés dans les recueils peuvent se diviser en 
deux catégories : ceux qui rencontrent directement la ques
tion et qui se prononcent en faveur de l'action publique la 
plus large; ceux que l 'on cite comme favorisant une opi
nion contraire. 

En l'an X I I I , une requê te est présentée au tribunal de 
Bruxelles pour demander la rectification d'un acte de l 'état 
civil ; la requête est rejetée et le demandeur interjette 
appel en intimant le procureur général . Ce magistrat op
pose un déclinatoire fondé sur ce qu'aux termes de la loi de 
1 7 9 0 , i l n'avait que la voie de réquisi t ion, qu'il ne pouvait 
donc défendre , n i agir comme partie au procès. La cour 
d'appel de Bruxelles, par a r rê t du 6 frimaire an X I V ( 1 6 ) , 
a déclaré le procureur général follement in t imé . 

Cette décision, rendue sous l'empire de la loi de 1 7 9 0 , 
en applique le principe. Elle devrait d'ailleurs être la même 
d'après la loi de 1 8 1 0 , car l ' intérêt privé était seul engagé 
au procès, et l'appel tendait à n ie t t re jorcément en cause le 
ministère public, qui s'était tenu dans le rôle de partie 
jointe. 

L'arrêt de la cour d'appel de Liège, en date du 2 5 j u i n 
1 8 3 2 ( 1 7 ) , ne me semble pas avoir plus d é p o r t é e sur la 
question; en voici l'espèce : 

En 1 8 3 2 , le curé de la paroisse de Sainte-Marguerite, 
révoqué par l'évêque diocésain, refusa de sortir du presby
tère et de céder les lieux à son successeur. Le t résorier de 
la fabrique ne voulut pas poursuivre le déguerpissement , 
et l 'autor i té ecclésiastique s'adressa au procureur du roi 
qui intenta une action d'office. La courdéc la ra le minis tè re 
public sans qualité et sans action. Elle s'est basée sur l'ar
ticle 4 6 de la loi de 1 8 1 0 , qui n'autorise l'action publique 
que dans les cas spécifiés par la l o i , et sur le décret du 
6 novembre 1 8 1 3 , relatif à l'administration des biens du 
clergé, qui ne donne pas au procureur du roi le droit d'agir 
d'office dans les circonstances du procès. Ces considérat ions 
sont justes, mais elles ne sont pas complètes ; pour justifier 
en t iè rement la décision, i l faut ajouter que, dans cette i n 
stance, bien qu'i l fût question d'un in térê t général et d'ad
ministration, l'ordre public n'était pas engagé et la partie 
finale de l 'art . 4 6 ne pouvait ê t re invoquée. 

Je me bornerai à citer les arrêts de la cour de céans, en 
date des 2 7 jui l let 1 8 2 7 et 2 6 ju in 1 8 3 2 ( 1 8 ) , qui reçoivent 
l'action directe du minis tère public dans des instances re
latives à des ventes de biens de mineurs; ils appliquent la 
législation spéciale en cette mat ière . 

La question 'n'a été abordée et résolue que par trois de 
vos a r rê t s . 

En 1 8 5 1 , le procureur du roi d'Anvers a adressé au t r i 
bunal de l'arrondissement un réquisi toire tendant à la rec
tification d'office des registres de l'état c ivi l de la commune 
de Borgcrhout, de l 'année 1 8 5 0 , sur lesquels, par suite de 
la négligence et du décès de l'officier de l 'état c iv i l , vingt-
neuf actes se trouvaient sans ê t re revêtus de la signature de 
ce fonctionnaire. 

Le tr ibunal , par un jugement du 5 décembre 1 8 5 1 ( 1 9 ) , 

(17) Pasicrisie belge, à la date. 
(18) lbid. 
(19) Belgique judiciaire, 1851, p. 1644. 



reconnaît au minis tère public le pouvoir d'agir dans les 
cas où l'ordre public est intéressé, mais i l décide qu'un i n 
térêt direct et dominant d'ordre public, nécessaire pour 
légit imer l'action, ne résultait pas des circonstances expo
sées dans le réquis i to i re ; en conséquence, i l déclare le m i 
nistère public sans qual i té . Le procureur du roi a interjeté 
appel, et la cour, par a r rê t du 1 8 février 1 8 5 2 ( 2 0 ) , a reçu 
l'appel et réformé la décision at taquée. 

La cour décide en droit que l'action du ministère public 
est autorisée par l 'art. 4G de la loi de 1 8 1 0 et par l'avis du 
conseil d'Etal du 8 brumaire an X I , dans des circonstances 
qu i , comme celles du procès, intéressent l'ordre public. 

En 1 8 5 7 , le procureurdu roi d'Anvers vous a de nouveau 
saisis par un appel, de l 'appréciation d'un jugement, en date 
du 9 mai de la même année , dans lequel i l avait figuré comme 
partie jo in te ; ce jugement, rendu sur la requê te d'une 
femme mariée , ordonnait l'inscription sur les registres de 
l'étal civil du décès de son mar i , parti en 1 8 4 5 à bord d'un 
navire qui avait péri corps et biens, et n'avait plus donné 
de ses nouvelles. 

Un a r rê t du 9 novembre 1 8 5 7 ( 2 1 ) a décidé que l'appel 
du ministère public, dicté par l ' intérêt de l'ordre public, 
était reccvable. 

La troisième espèce est la plus explicite. D'après les i n 
structions du procureur général , le procureur du roi d 'An
vers a appelé d'un jugement du tribunal de celte ville, en 
date du 5 0 novembre 1 8 6 0 , qui , nonobstant la prohibition 
écrite dans l 'art. 2 9 8 du code c iv i l , ordonne à l'officier do 

(20) Belgique judiciaire, 1853, p. 1190.—xix» siècle, 1852, 2, 250. 
(21) Ibid., 1858, p. 1088. 
(22) Voici l'espèce et les motifs de l'arrêt rendu par la première 

chambre de la Cour d'appel de Bruxelles, le 19 juin 1861 : 
31 octobre 1816, arrêt qui prononce le divorce des époux H.. . , 

pour cause d'adultère de la femme commis avec C... En 1855, dé
cès de H... En 1858, C... fait des démarches pour épouser la veuve 
H... L'officier de l'état civil s'y refuse en opposant la prohibition 
de l'art. 298 du Code civil. C... fait citer ce fonctionnaire devant 
le tribunal de l'arrondissement d'Anvers, lequel, par jugement du 
30 novembre 1860, considérant que la complicité d'adultère n'était 
pas légalement établie dans le chef de C..., ordonne, contraire
ment à l'avis du ministère public, qu'il sera passé outre au ma
riage. Appel du procureur du roi ; arrêt : 

« Attendu que l'intimé C... oppose à cet appel deux fins de non-
« recevoir, fondées, la première, sur ce que le ministère public ne 
« peut agir au civil, par la voie d'action, que dans les cas spécifiés 
« par la loi 

« Sur la première fin de non-recevoir : 
« Attendu qu'il résulte des art. 1, 2 et 5 du titre VIII de la loi 

« du 16-24 août 1790, que le ministère public a pour mission de 
« faire observer dans les jugements à rendre, les lois qui intéres-
>< sent l'ordre général et de faire exécuter les jugements rendus; 
« qu'au civil i l agit, non par voie d'action, mais par celle de ré -
« quisition; que cependant i l poursuit d'office l'exécution des 
« jugements dans toutes les dispositions qui intéressent l'ordre 
« public; 

« Attendu que le législateur, après avoir ainsi restreint l'action 
« du ministère public, au civil, à la simple voie de réquisition, 
« s'est vu bientôt obligé d'établir plusieurs exceptions à ce prin
ce cipe par diverses lois spéciales et par différents articles du Code 
u civil et enfin, pour assurer pleinement l'exécution des lois, dans 
« l'intérêt public, de décréter en principe dans l'art. 46 de la loi 
« du 20 avril 1810 : qu'en matière civile, le ministère public agit 
« d'office dans les cas spécifiés par la loi ; qu'il surveille l'exécu-
« tion des lois, des arrêts et des jugements, qu'il poursuit d'office 
« cette exécution dans les dispositions qui intéressent l'ordre pu
ce blic; 

« Attendu que le législateur de 1810 établit ainsi en principe 
« que le ministère public a, au civil, la voie d'action dans tous 
« les cas spécifiés par la loi, sans distinction si l'ordre public y est, 
« oui ou non, intéressé; qu'il maintient par le § 2 de l'art. 46 la 
« disposition de l'art. 5 du titre Vi l i de la loi du 16-24 août 4790, 
a à savoir que le ministère public poursuit, par voie d'action, 
« l'exécution des dispositions des jugements et arrêts qui intéres-
« sent l'ordre public ; 

« Attendu que l'analyse seule de ces dispositions prouve à toute 
« évidence que le § 2 de l'art. 46 n'est pas la répétition du § 4 " ; 

u Attendu que ces deux paragraphes ne se contredisent pas da
te vantage ; qu'il est bien vrai que plusieurs des cas prévus par te 
« § 1« le sont également par le § 2 et qu'il en est d'autres, qui ne 
« sont pas compris dans la disposition du § 2 ; mais que le § 2 en 

l 'état civil de procéder au mariage d'une femme divorcée 
pour cause d 'adul tère avec l ' individu reconnu son complice 
par l 'arrêt de divorce. L'inlimé a opposé la fin de non-re
cevoir, t irée du défaut de qualité de l'appelant, pour agir 
à t i tre de son office. La cour, par a r rê t du 1 9 j u i n 1 8 6 1 , a 
déclaré la fin de non-recevoir mal fondée, et, sans s'y ar
rê ter , elle a réformé le jugement de première instance ( 2 2 ) . 

La cour in terprè te l 'art. 4 6 de la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 
dans le sens naturel des termes qui attribuent an minis tère 
public une action pour l'exécution des lois d'ordre pu
blic ( 2 5 ) . 

Ce n'csl pas seulement en Belgique que la loi du 2 0 avri l 
1 8 1 0 est comprise d'une manière aussi sage. Dans un pays 
voisin, en Prusse, où, dans les provinces rhénanes , la légis
lation de l'empire est restée en vigueur, la jurisprudence 
est conforme à la vôtre. La cour d'appel de Cologne, par 
deux arrê ts du 9 janvier 1 8 4 4 et du 2 décembre 1 8 4 6 ( 2 4 ) , 
ce dernier rendu en audience solennelle, a jugé que le m i 
nistère public a le pouvoir d'exercer une action directe, 
pour l'exécution des dispositions de la loi qui intéressent 
l 'ordre public. 

En Franceaussi, celte jurisprudence compte de nombreux 
partisans ; les jurisconsultes les plus dis t ingués, M M . S C H E N C K , 

TOULLIER, DlJRANTON, M A R C A D E , D E M O L O H B E , l i t E F F , CoiN-
D E L I S I . E , D E M A N T E , C H A U V E A U , etc., ont défendu l'action du 
minis tère public pour protéger et maintenir les droits de la 
société ( 2 5 ) . M . M E R L I N lui a consacré une dissertation écrite 
avec une grande force de raisonnement ( 2 6 ) , et M . le pro
ie étendant l'action du ministère public à tous les cas qui ont pour 
« objet l'exécution d'une disposition de la loi, d'un arrêt ou d'un 
« jugementqui intéresse l'ordre public, ne contredit d'aucune ma-
« nière la disposition du § I E R ; 

« Attendu que l'objection que l'on fait et qui consiste à dire que 
« les mots du § 2 de l'art. 40 : qui intéressent l'ordre public, ne 
« présentent pas un sens assez précis et défini, prêtent à des in-
« terprétations dangereuses et rendent cette disposition inexécu
té table, n'est pas plus fondée; qu'en effet, ces termes du § 2 se 
ee rencontrent dans d'autres dispositions légales, notamment dans 
<e l'art. 83 du Code de procédure civile et qu'il ne paraît pas qu'ils 
ee aient jamais embarrassé le juge dans l'application de la loi ; que 
« rien ne fait supposer que désormais ils doivent lui susciter, dans 
ee leur application, des difficultés sérieuses ou l'exposer à des i n -
ee terprétations périlleuses ; qu'il n'y a donc pas lieu de s'y ar-
ee rèter; 

ee Attendu qu'il suit de ce qui précède que les termes de l'art. 46 
ee sont clairs et précis; qu'il contient deux dispositions distinctes 
ee qui ne s'entredétruisent pas, qu'il donne la voie d'action au mi-
<e nistère public par la première disposition dans tous les cas pré-
ee vus par la loi et, par la seconde, pour l'exécution des lois, arrêts 
ee et jugements, dans toutes les dispositions qui intéressent l'ordre 
ee public ; qu'il est donc établi que le ministère public peut pour-
ce suivre l'exécution de la loi, par la voie d'action, dans toutes les 
ce dispositions qui intéressent l'ordre public ; 

ee La Cour, entendu eu ses conclusions conformes M . le premier 
ee avocat général CORBISIER, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir 
» que l'intimé C... a fait valoir, et dans lesquelles i l est déclaré 
« mal fondé, reçoit l'appel du procureur du roi d'Anvers... » 

(23) Voir un jugement du tribunal de Bruxelles, en date de 
1828, rapporté dans CARRÉ, Organisation judiciaire (appendice), 
t. V, p. 320. 

(24) Belgique judiciaire, 1847, pp. 532 et 558. 
(25) SCHENCK, Du ministère public, t. I " , pp. 70, 137 et suiv.; 

DELVINCOURT, t. l " , p. 325 ; T O U L L I E R , t. I e r , n» 648 ; DURANTON, 1.11'1', 
n° 339, t. I I , n° 344 ; C A B R É , Lois d'organisation, t. I e r , art. 86 et 
suiv.^; V A L E T T E sur PROUDHON, t. 1 e r , p. 444; DEMOLOMBE , t. I I I , 
n» 342, t. I e r , n» 333 ; MARCAOÉ, art. 99, n» 2; art. 175, u° 3; D A L -

L O Z , Recueil périodique, 1860, part. I l , p. 4 37; R I E F F , Des actes de 
l'état civil, n" 313; C O I N - D E L I S L E , ld., art. 99, n° 5; C H A U V E A U sur 
CARRÉ, question 2896; DEMANTE, t. 1 e r , n» 1226is; V A Z E J L L E , DU ma
riage, t. I e r , n° 255; G IL BE RT, S I R E Y - D E V I L L E N E U V E , 1851, 2, 314 
(465); ORTOLAN et L E D E A U . t. I e r , p. 401 ; V A L E T T E , Exp. du Code 
Napoléon, p. 45; MASSABIAU, Manuel du procureur du roi, t. I e r , 
n° 793; T A U L I E R , Théorie du Code civil, t. 1 e r , p. 181; Z A C H A R L E 

(AUBRY et R A U ) , 1, § 63 ; Id. (MASSÉ et VERGÉ), 1, § 79 ; DESCLOSEAUX, 

Encyclopédie du droit, v° Actes de l'état civil, n° 44 ; GRAND, Rev, 
prat. t. X , n° 305; B E R T I N , Chambre du conseil, t. I n r , n« 349 ; Id., 
Journal, Le Droit, du 9 juillet 1860; CREPON, le ministère public 
a- t - i l qualité pour provoquer dans l'intérêt général la rectifica
tion des actes de l'état civil? 

(26) Rép., v» Mariage, s°" G, § 3, u» 3. 



cureur général C H A I X - D ' E S T - A N G E l'a soutenue, avec non 
moins de puissance,dans le bri l lant réquisi toire qu' i l a pro
noncé devant la cour impériale de Taris, à l'audience du 
1 8 février 1 8 6 1 ( 2 7 ) . 

Je cite ces deux documents comme des plus remar
quables; ils traitent la question dans toute son é tendue , et 
nous n'avons pu que leur emprunter l'historique de la loi 
et les principaux raisonnements que nous avons exposés. 

L'opinion contraire, qui restreintla règ ledes attributions 
du minis tère public à la première partie de l'art. 4 6 de la 
loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 , c 'est-à-dire à celle qui ne lu i permet 
d'agir que dans les cas spécifiés par la lo i , et qui lu i refuse 
l'action pour l 'exécution des dispositions d'ordre public, 
confondant ainsi la dern ière partie de l 'art. 4 6 avec la pre
miè re , celte opinion s'appuie également sur des autori tés 
imposantes ( 2 8 ) ; M M . D U V E R G I E R , F O U C H E R , C H A U V E A U , A L L E 

M A N D , B O I L E U X , C A R R É , D U T R U C l'ont défendue. 

La jurisprudence française a commencé par adopter cette 
dernière opinion et par restreindre l'action publique aux 
cas spécifiés par la lo i . 

Je ne ferai que mentionner certains a r rê t s qui ont été 
cités dans les discussions des commentateurs et qui me 
semblent sans influence sur la question. 

Les a r rê t s de la cour de cassation de France des 8 mars 
1 8 1 4 et 1 1 août 1 8 1 8 ( 2 9 ) déclarent le minis tère public 
sans action pour faire annuler une délibération de famille 
et provoquer la nomination d'un tuteur à un mineur ( 5 0 ) . 
Ils ne sont pas critiquables et ne s'appliquent pas à la ques
t ion. 

Un ar rê t du 9 décembre 1 8 1 9 rejelte l'action du procu
reur général de Toulouse, qui s'était pourvu contre un 
a r rê t refusant de condamner à l'amende dans le cas de dé
négation d 'écr i ture , prévu par l 'art. 2 1 3 du code de pro
cédure civile. Le motif de rejet du pourvoi est plutôt favo
rable à notre opinion : » Attendu que le procureur général 
« près la cour royale de Toulouse s'est pourvu, par action 
« directe, dans un cas qui n'intéresse ni l'ordre général 
« ni l'ordre public, et qui n'est pas spécifié par la loi. » 

L'arrêt du 2 8 décembre 1 8 2 9 est relatif à une mat ière 
spéciale; i l décide que le ministère public n'est pas rece-
vable à se pourvoir, par la voie civile, pour procurer un 
logement à l 'exécuteur des arrêts criminels. 

L'arrêt du 2 6 avril 1 8 3 1 déclare le procureur du roi non 
recevablc à prendre des conclusions d'office dans une i n 
stance mue entre un bureau de bienfaisance et l 'exécuteur 
testamentaire d'un legs fait au profit des pauvres; l 'arrêt 
décide avec raison que le ministère public ne peut inter
venir dans une instanceeommunicable où ni la loi ni l'ordre 
public n'autorisent son action. 

Enfin, un arrêt du 2 9 février 1 8 3 2 juge que la voie d'ac
tion est interdite au ministère public pour faire prononcer 
la null i té d'une cession de droits litigieux faite au profit 
d'un avocat. Cette décision, qui a é técr i t iquée (51),se fonde 
sur la considération que la nulli té de la cession ne repose 
pas sur des motifs d'ordre public. 

Ce sont les arrêts de la cour de cassation du 1E R août 
1 8 2 0 et du 5 mars 1 8 2 1 ( 3 2 ) qui ont abordé directement 
la question. Des procureurs généraux avaient appelé de j u -

* gemenls qui prononçaient la nul l i té d'un mariage dans des 
circonstances où ils croyaient avoir reconnu la collusion 
des parties. Les cours royales de Grenoble et d'Agen avaient 
déclaré leurs appels recevables et bien fondés. La cour su
prême a cassé leurs a r rê t s . 

La cour de cassation a motivé sa décision par les consi
dérat ions suivantes : « Aux termes de l'art. 2 de la loi du 
« 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , le ministère public ne peut agir au 

(27) Gazette des tribunaux, du 1 9 février 1861 ; D A L L O Z , Recueil 
périodique, 1861, 2, 4 1 . 

(28) DELVINCODRT, t. I e r , p. 31 note; M E R L I N , Rép., v° État civil 
(actes de), § 4 : FOUCHER sur CARRÉ, l. c ; DUVERGIER sur T O U L L I E R , 1 , 
n° 372, note 2 ; A L L E U A K D , DU mariage, 1 , n° S47 ; ORTOLAN et L E -

D E A U , 1, p. 164; CARRÉ, Code de procédure, question 2896; BOILEUX, 

Code Napoléon, 1 , p. 200 ; H U T T E A U D'ORIGNV, De l'état civil, n» 420 ; 
Z A C H A R L E , § 448 et note 2 ; DUTRUC, Journal du ministère public, 
année 1800, p. 208; C H A U V E A U , Journal du droit administratif, 
t. IX, p. 18; D A L L O Z , Rép., v° Mariage, n° 521 , et v° Acte de l'état 

« civi l que par voie de réquisition dans les procès dont les 
« juges sont saisis; conformément à cet article, i l a été 
« consacré, par une jurisprudence constante, que le m i 
te nislère public n'avait le droit d'agir d'office que lorsque 
« ce droit lui était spécialement conféré par la l o i . Le 
« même principe a élé formellement exprimé de nouveau 
« dans la première partie de l 'art. 4 6 d e l à loi du 2 0 avri l 
« 1 8 1 0 ; la seconde partie de l'article serait diamétrale-
« ment en opposition avec la p remiè re , si on l'entendait 
« dans le sens de la cour d'appel; on ne peut pas cepen-
« dant supposer que le législateur, qui a répété dans la 
« première partie de l'article un principe constamment 
« observé, ait été le dé t ru i re dans le même article; qu ' i l 
« est naturel d'entendre la seconde partie de l'article dans 
" le sens de la première et de la regarder comme un dé-
« veloppement qui n 'al tère en rien le principe. » 

Ce raisonnement est l'objet de la plus vive critique de la 
part de M . M E R L I N ( 3 3 ) , qui y voit une fausse interprétat ion 
de la loi de 1 8 1 0 , dont i l avait connu l'origine et les mo
tifs, qu' i l avait pour ainsi dire préparée et qu'il ne pouvait 
plus défendre si ce n'est dans ses écri ts . 

Ces arrêts furent suivis de deux autres qui sont portés 
d 'après les mêmes motifs. 

L 'un , du 5 juil let 1824,casse un a r rê t de la cour d'Aix, 
qui avait admis l'appel du procureur général contre un j u 
gement de divorce prononcé au mépris de la loi de 1 8 1 6 , 
abolissant en France ce mode de dissolution du mariage. 

L'autre, du 3 avri l 1 8 2 6 , casse un a r rê t de la cour de 
Paris, qui reçoit l'intervention du procureur généra l , à ti tre 
de son office, dans une instance engagée entre parties qui 
pré tendaient respectivement au droit d'ajouter au nom de 
Latour, celui de d'Auvergne. 

Plus tard, la cour de cassation deFrance semble revenir 
de cette jurisprudence. 

En 1 8 4 4 , une femme, dont le mari avait été condamné 
par contumace à une peine emportant la mort civile, exé
cutée par effigie depuis plus de cinq ans, fit citer l'officier 
de l'état civil pour qu' i l eûl à célébrer un nouveau mariage 
Qu'elle projetait. La cour de Reims, par a r r ê t du 5 ju in 
1 8 5 1 ( 3 4 ) , a décide que le premier mariage était dissous et 
que la femme du condamné était libre de contracter une 
nouvelle union. 

Le procureur général s'est pourvu en cassation et, par 
a r r ê t du 2 décembre 1 8 5 1 ( 3 5 ) , la cour a reçu son pourvoi 
par le motif « qu'aux ternies des art. 1 4 7 et 1 8 4 du code 
« c iv i l , le ministère public a droit d'agir en justice pour 
« faire prononcer la null i té du second mariage, contracté 
« avant la dissolution du premier; qu'à plus forte raison, 
« i l a droit de s'opposer à la célébration de ce second ma
ie riage. » 

La cour de cassation, donl le raisonnement se rappro
che de celui des ar rê ts des cours d'appel de Bruxelles et 
de Pau, ne vise pas l 'art. 4 6 de la lo i du 2 0 avri l 1 8 1 0 , 
qui selon nous, eût pleinement justifié sa décision ; à dé
faut de trouver dans la loi le droit d'opposition au ma
riage concédé au minis tère public, elle l ' induit , a fortiori, 
du droit qui lu i est a t t r ibué d'en poursuivre la nul l i té . Cet 
argument a été fortement cr i t iqué ( 3 6 ) . 

Dans un second a r r ê t , la cour a été plus explicite. En 
1 8 5 5 , le procureur impérial de Vitré a fait opposition à 
un mariage pour cause d'existence d'une première un ion; 
son opposition a été déclarée non recevable par un juge
ment confirmé par a r r ê t de la cour de Rennes, par le 
double motif que le code civil ne donne pas au minis tère 
public le droit d'opposition au mariage, et que l 'art. 4 6 
de la loi de 1 8 1 0 , combiné avec la loi de 1 7 9 0 , ne saurait 

civil, n° 435; Journal du palais, 1860, p. 800. 
(29) Pasicrisie française, a. la date. 
(30) Mêmes décisions avant 1810: 27 frimaire an XIV et 26 août 

1807. 
(31) DUVERGIER, V « Vente. 1 , n« 200; Amiens, 1 1 prairial an X I I I . 
(32) Pasicrisie française, à la date. 
(33) L . cit. 
(34) SIR. D E V . 1851, 2 , 331 (341). 
(35) lbid., 1852, 1 . 36 (64). 
(36) D A L L O Z , V « Mariage, n« 2 8 8 ; D E M O L O M E , t. I I I , n° 151 . 



suppléer aux dispositions de ce code. Le procureur général 
de Rennes s'est pourvu en cassation, et la cour s u p r ê m e , 
par a r rê t du 21 mai 185G (37), a accueilli le pourvoi, par 
celte considération péremploi rc : « Attendu que l 'art. 40 
« de la loi du 20 avri l 1810 charge le minis tère public de 
« surveiller l 'exécution des lois, et de poursuivre d'office 
« celte exécution dans les dispositions qui intéressent 
« l'ordre public. » 

Les arrêts des cours d'appel consacrent généra lement la 
doctrine à laquelle la cour de cassation semble avoir voulu 
se rallier par ces derniers a r r ê t s . 

Ceux de Metz, 21 janvier 1812, et de Poitiers, 3 août 
1819 (38), décident que le ministère public n'a pas quali té 
pour appeler d'un jugement rendu par un tribunal incom
pétent ratione materiœ. Ces décisions traitent une ques
tion toute spéciale, car, bien que l ' incompétence à raison 
(le la matière soit d'ordre public, l'art. 170 du code de 
procédure sauvegarde l ' intérêt de la société, et i l y a lieu 
de voir si une autre action publique est nécessaire que 
celle qui résul te de celte disposition (39). 

Les arrêts d'Agen, 14 janvier 1818, et de Bourges,2 fé
vrier 1820 (40), résolvent expressément la question ; ce sont 
ceux qui ont été cassés par les arrêts du 1 e r août 1820 et 
du 3 mars 1821, que nous avons cités. 

Les cours de Bourges, 1 " février 1820, Colmar, 23 j u i l 
let 1828, Toulouse, 1 " août 1856 (41), et Poitiers, 9 et 
20 mai 1846 (42), ont reconnu au ministère public le droit 
d'agir d'office en rectification d'actes de l 'étal c iv i l , dans 
les cas qui intéressent l'ordre public. 

La cour de Limoges, 17 janvier 1840 (43), lu i accorde le 
pouvoir de faire opposition au mariage d'un p rê t re catho
lique. 

La cour de Paris, 18 mars 1850(44), reçoit l ' interven
tion du minis tère public, à l i t re de son office, dans une 
instance relative à un empêchement au mariage résul tant 
de l'alliance naturelle. 

Enfin, par a r r ê t du 13 août 1831 (45), la même cour dé
clare rccevable l'appel du procureur de la républ ique dirigé 
contre un jugement qui , sur la demande des parties, avait 
annulé un mariage pour défaut de publici té. Cet a r rê t est 
par t icul ièrement remarquable par sa rédaction et par les 
raisonnements qu' i l développe; i l in terprète la loi de 1810 
par son texte, par ses motifs, par son rapprochement avec 
le code c iv i l . Cet a r rê t , précédé des réquisi t ions de M. le 
procureur général D E R O Y E R , a été rendu, en audience so
lennelle, sous la présidence de M. le premier prés ident 
T R O P L O N G . 

(37) Sir. D E V . 1857, 1, 73 (111) 
(38) Pasicrisie française, à la date. 
(39) LOCRÉ, Eecp. du Code com., t. IX, p. 186; C H A U V E A U sur 

GARKÉ, question 158l6is; D A L L O Z , V » Ministère public, n» 145; 
v» Appel civil, n° 4G9. 

(40) Pasicrisie française, à la date; M E R L I N , ( . cit. 
(41) Pasicrisie française, à la date. 
(42) Pasicrisie française, 184«, 2, 320 (463). 
(43) Ibid., a la date. 
(44) 1850, 2, 407 (593). 
(45) 1851, 1, 315 (465). 
(46) Sin. D E V . 1860, 2, 114 (189). 
(47) » » 2, 246 (369). 
(48) » » 2, 201 (301). 
(49) » » 2, 251 (309). 
(50) » » 2, 401 (579). 
(51) » » 2, 401 (599); Journal du Palais, 1860, 1200 

et 1201. 
(52) Voir encore Montpellier, 10 mai 1859. — Ibid., 1860, 2, 

249 (369). 
(53) 1860, 2, 114 (169). 
(54) » 2, 249 (369). 
(55) » 2, 404 (599). 
(56) » 2, 406 (599). 
(57) 1861, 2 , 26 (39). 
(58) SIR. D E V . 1861, 1, 19 (33) et 29 (49). I l existe un t roi

sième arrêt du 6 février 1861. [Gazette des tribunaux du 5 mars 
1861). 

(59) 1861, 2, 23 (33). 
(60) » 2,24 (33). 
(61) » 2,186 (279). 

Il est évident qu'à cette époque, la jurisprudence fran
çaise se prononçai t dans le sens d'une interpréla l ion de la 
loi de 1810, la plus large pour l'action publique et la plus 
favorable à la société. 

Mais en 1858, sous la date du 28 mai, une loi a été por
tée en France pour prévenir les usurpations de noms et de 
qual i tés . Elle a été suivie d'un grand nombre de demandes 
en rectification d'actes de l'état c iv i l , formées par les inté
ressés. 

Dans plusieurs instances, les parquets sont intervenus 
pour interjeter appel des décisions du premier degré . La 
qucslion de la recevabilité de leur action a été de nouveau 
débat tue et a été l'objet des plus vives discussions. 

Les cours impériales de Colmar, 29 décembre 1859 (46), 
et 15 mai 1800 (47), Orléans, 17 mars 1800 (48), Agen, 
26 j u i n 1800 (49), Metz, 31 ju i l l e t 1800 (50), Nîmes, 
11 j u i n c l 9 août 1860 (51), se ralliant aux considérations 
émises par la Cour impériale de Paris et à l 'autori té des der
niers a r rê t s de la cour de cassation se sont prononcés pour 
accorder au minis tère public le pouvoir d'aclion dans l ' i n 
térêt de l'ordre public, d'une maniè re généra le , et en de
hors des cas spécifiés par la loi (52). 

L'opinion contraire a prévalu dans les a r rê t s des cours 
impériales de Colmar, 6 mars (53), Dijon, 11 mai (54), 
Douai, 18 août (55), Bordeaux, 28 août (50), et Amiens, 
11 décembre (57). 

Des pourvois ont été dirigés contre les a r rê t s de Dijon 
et de Bordeaux; la cour de cassation,chambre des requêtes , 
les a rejetés par ses arrèls du 21 novembre cl du 19 dé 
cembre 1800 (58), et elle a ainsi adopté l ' interprétation qui 
restreint l'action publique aux cas spécifiés par la l o i . 

Néanmoins , le cours d'appel d'Angers, 5 décembre (59), 
Orléans, 29 décembre 1860 (00), Agen, 25 avri l 1861 (61), 
et Paris, 22 février 1861 (62), ont persisté dans leur jur is 
prudence. 

Tous ces ar rê ts sont motivés avec le plus grand soin ; le 
dernier a été rendu sur le réquisi toire de M. le procureur 
général que nous avons souvent cité. 

La chambre civile de la cour de casation est, à son lour, 
saisie de la question, et l'on attend son a r rê t avec impa
tience chez nos voisins (65). 

D'où naissent ces variations de la jurisprudence au sujet 
d'une l o i , qui semble d'une interprétat ion si facile? Ce 
n'est pas à nous qu'il appartient d'en rechercher les causes; 
laissons ce soin aux jurisconsultes français et bornons-nous 
à mentionner l 'appréciation qu'a faite la cour impériale de 
Paris, dans l 'arrêt du 22 février dernier (64). 

(62), 1861, 2, 134 (200); D A L L O Z , Recueil périodique, 1861; 2, 41, 
et Gazette des tribunaux du 18-19 février. 

(03) Gazette des tribunaux, 19 mars 1861. 
(61) « Considérant que le décret de 1810, né sous un gouverne-

« ment qui voulait étendre l'action de l'autorité publique, n'est 
« arrivé à interprétation devant les tribunaux que vers 1820, lors-
<c que la tendance à restreindre l'action du pouvoir était domi-
» liante. La loi restrictive du 24 août 1790, qui enlevait, en prin-
« cipe, toute action civile aux commissaires du roi, répondait 
« mieux alorsàla pensée générale que le décret de 1810, qui sem-
« blait étendre considérablement l'action du ministère public • 
« aussi voit-on les jurisconsultes chercher dans la loi de 1790 
« l'interprétation de celle de 1810. La loi postérieure qui, dans les 
« dispositions de son art. 46, abrogeait virtuellement et rempla-
« çait au moins l'ancienne législation, est appréciée par le prin-
« cipe de celle-ci, et les interprètes n'admettent pas que le légis-
« lateur impérial ait pu vouloir autre chose que celui de 1790-
« c'est ainsi que l'art. 46 du décret de 1810 reste une lettre morte 
« et ne reçoit aucune exécution de 1820 à 1851. C'est seulement à 
« partir de la dernière de ces dates que cette disposition légale 
« semble retrouver et commence à prendre dans les décisions des 
« tribunaux, une place qui s'est constamment agrandie; — Consi-
« défaut qu'une telle marche, suivie dans l'appréciation et l'appli-
« cation d'une loi, n'a rien qui doive surprendre ; les mouvements 
« de l'esprit public conduisent les jurisconsultes à leur insu, et 
« les variations de la jurisprudence ne sont autre chose que les 
« résultats inévitables de la domination souveraine qu'exercent 
« sur les esprits les faits généraux au milieu desquels vivent les 
« interprètes de la loi ; qu'il suffirait, pour démontrer le pouvoir 
« de cette influence, d'examiner les arguments à l'aide desquels 
« on est arrivé, dès 1820, à annuler l'art. 46 de la loi de 1810;... » 



La résistance à l ' in terpré ta t ion , qui semble la plus ra
tionnelle, de la loi de 1 8 1 0 , vient donc de la chambre des 
requêtes de la cour de cassation ; l 'arrêt du 2 1 novembre 
est précédé d'un remarquable rapport de M. le conseiller 
R E N A U L T D ' U B E X I , lequel contient l 'exposé le plus complet 
des motifs de l ' interpréation restrictive que la conr a con
sacrée. 

Cette opinion a pour point de dépar t la considération 
que le ministère public, qui est une création de la lo i , n'a 
et ne peut avoir que les pouvoirs et les attributions qu'elle 
lu i confère ; pour lu i reconnaî t re le droit d'agir d'office, i l 
faut donc trouver ce droit écrit , soit dans une disposition 
générale , dont i l découlerait comme conséquence néces
saire, soit dans une disposition spéciale qu i , pour un cas 
spécifié, autoriserait son intervention. 

Celte considération est la juste déduction de principes 
incontestables; aussi, au point de vue de la discussion qui 
nous occupe, la question est-elle de savoir si celte règle 
générale des attributions que le ministère public peut r é 
clamer, ne se rencontre pas dans la disposition finale de 
l 'art. 4 6 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 ? 

Pour soutenir le contraire, l'on a di t d'abord que cette 
loi n'a fait que reproduire, en les r é suman t , les art. 1 et 5 
du l i t re V I I I de la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 ( 6 3 ) . 

Celte objection nous semble ê t re un paradoxe. Dans l ' i n 
tervalle écoulé entre les deux lois, l ' institution des officiers 
du ministère public avait été mieux appréciée et les a t t r i 
butions de ces magistrats ont été définies et déterminées 
par la seconde plus largement et avec plus de confiance que 
dans la première ( 6 6 ) . Les événements avaient éclairé le 
législateur de 1 8 1 0 , et la loi qu ' i l décrète esl conçue dans 
un tout autre esprit. 

La loi de 1 7 9 0 refuse au minis tère public toute ini t ia
tive, toute action en matière civile ; elle ne lui permet pas 
de porter devant les tribunaux quelque contestation que ce 
soit; son rôle se borne à faire observer les lois d'ordre gé
néra l , dans les procès dont les juges sont saisis. 

La loi de 1 8 1 0 pose la règle qu'en mat ière civile le m i 
nistère public agit d'office dans les cas spécifiés par la loi ; 
qu' i l poursuit d'office l 'exécution des lois c l des jugements 
dans les dispositions qui intéressent l'ordre public. 

Ces dispositions consacrent un système d iamét ra lement 
opposé; elles autorisent en mat ière civile et dans leseas 
qu'elles prévoient , l'action publique que la loi de 1 7 9 0 
dénie dans tous les cas. 

L'arrêt de la cour de cassation du 2 1 novembre 1 8 3 0 et 
le rapport de M. R E N A U L T D ' U B E X I eux-mêmes démont ren t 
bien clairement le changement de la législation. 

I l serait plus vrai de dire que la loi de 1 8 1 0 n'établit pas 
des règles ent ièrement nouvelles et qu'elle ne fait que con
sacrer celles dont l 'expérience avait démontré la nécessité. 

Depuis 1 7 9 0 , le principe du refus absolu de l'action pu
blique avait reçu de profondes atteinles. Le code civi l avait 
dé te rminé des cas dans lesquels le minis tère public pou
vait intervenir d'office; la loi de 1 8 1 0 autorise son action 
dans les cas spécifiés par la l o i . L'avis du conseil d'Etat du 
1 2 brumaire an X I , deux arrê ts de cours d'appel, des circu
laires ministérielles avaient pour base la règle que le m i 
nistère public a une action pour le maintien de l'ordre 
public; la loi de 1 8 1 0 attribue à cette magistrature le pou
voir de poursuivre l'exécution des lois, dans les disposi
tions qui intéressent l 'ordre public. La loi de 1 8 1 0 ne 
contient donc pas le principe de la loi de 1 7 9 0 , mais 
elle constate les altérations qu'il avait reçues et elle en fait 
la règle. 

On d i t , en outre, que rien dans l'exposé des molifs de la 
loi de 1 8 1 0 ne révèle de la part du législateur l 'intention 
d'ajouter aux attributions du ministère publ ic ; que l'on ne 

(6b) Douai, 18 août 1860, l. c; DUTRUC, l. c, 1860, p. 210. 
(66) Metz, 31 juillet 1860, L c. 
(67) Cass. Fr., 21 novembre 1860; Douai, 18 août 1860. 
(68) G I L B E R T . — SIR. D E V . 185), 2, 314(465). 
(69) Paris, 13 août 1851 :. . «Considérant, enfin, qu'il est con-

« slant qu'en 1810, l'attention du législateur avait été éveillée sur 
>< ce point si grave par la jurisprudence; que des scandales, sage-

concevrait pas qu'une innovation aussi radicale dans son 
principe et aussi grave dans ses conséquences, ait passé 
inaperçue et se soit glissée subrepticement dans l 'art. 4 6 à 
la faveur d'une rédaction toute au moins obscure et am
biguë ( 6 7 ) . 

S'il est vrai , comme nous le pensons, que la loi de 1 8 1 0 , 
en s 'écarlant du système de 1 7 9 0 , n'a fait que consacrer et 
ér iger en loi les modifications introduites par la force des 
circonstances, l'on trouve expliquée l'absence de toute dis
cussion au sujet d'une disposition qui maintient un état de 
choses existant. 

Mais, au silence de l'exposé des motifs, n'est-il pas sup
pléé largement par l'historique que nous a laissé M . M E R L I N 

des difficultés qu'a fait na î t re la loi de 1 7 9 0 , des scandales 
et des nécessités sociales qui ont amené la loi de 1 8 1 0 , par 
les instructions données par le grand-juge aux procureurs 
généraux de Bruxelles et de Pau ? Ces derniers documents, 
conservés en partie ( 6 8 ) , démont ren t que l'attention des 
rédacteurs de la loi de 1 8 1 0 a été at t i rée sur l'insuffisance 
de la législation, et que, guidés par l 'expérience, ils ont eu 
pour but de rendre au minis tère public des attributions 
impér ieusement exigées par le salut de la société ( 6 9 ) . 

Discutant le texte de la loi de 1 8 1 0 , l'on dit que la pre
mière partie contient la règle générale , qui est : le minis
tère public agit d'office, en mat ière civile, dans les cas spé
cifiés par la loi ; que la dern ière partie ne peut raisonnable
ment s ' in terpréter que par son rapprochement avec la pre
miè re , dont elle est le complément , la confirmation ; que, 
dès lors, la partie finale n'attribue au minis tère public le 
droit de poursuivre l 'exécution des lois d'ordre public que 
dans les cas où une loi spéciale lui confère l 'action; que 
s'il en était autrement, la loi aurait dé t ru i t par une se
conde disposition le principe si nettement posé dans la pre
mière ( 7 0 ) . 

Cette in terpréta t ion restrictive ne tient pas ent ièrement 
compte des motifs qui ont introduit des modifications à la 
loi de 1 7 9 0 et amené la loi de 1 8 1 0 ; elle admet l'action pu
blique seulement dans les cas spécifiés par la lo i , elle la 
refuse lorsque dans un cas non prévu l ' inlérêt public la 
réc lame. Mais, avec elle, les scandales de Bruxelles et de 
Pau peuvent se renouveler impunément , car l'on ne peut 
citer une loi qui les ait spécialement prévus et qui per
mette l'action du minis tère public tendant à les préveni r 
ou à les faire cesser : la loi de 1 8 1 0 n'atteindrait donc pas 
son but. 

Bien plus, cette interprétat ion donne à la loi une signifi
cation qui,au lieu d 'é tendre etde forlificrl 'action publique, 
y apporterait une diminution, un affaiblissement. En effet, 
la loi de 1 7 9 0 permet au minis tère public de poursuivre 
d'office l 'exécution des jugements dans toutes les disposi
tions qui intéressent l'ordre public; l 'attribution est géné
rale, sans restriction. Avec le sens qu'on voudrait donner à 
la loi de 1 8 1 0 , le minis tère public ne pourra plus agir pour 
l 'exécution des jugements, si ce n'est dans les cas prévus 
par la loi ( 7 1 ) . Une telle conséquence fait, par elle seule, 
exclure l ' in terpréta t ion. 

Le raisonnement sur lequel elle s'appuie ne veut voir , 
dans la partie finale de la lo i , que le développement , le 
complément , la confirmation de la première partie. Com
ment comprendre qu 'après avoir posé une règle aussi p ré 
cise que celle-ci : le minis tère public agit d'office dans les 
cas spécifiés par la lo i , le législateur ait cru devoir y ajou
ter, comme complément , comme confirmation, que cette 
magistrature poursuit d'office l 'exécution des lois et des j u 
gements dans les dispositions d'ordre public? Comment 
comprendre qu'alors que la loi peut ê t re dictée par un i n 
térêt général autre que celui de l'ordre public, alors que 
l ' intérêt de l'ordre publie ne peut pas ê t re prévu dans tous 

« ment réprimés, lui avaient fait comprendre que, loin de désar-
« mer le ministère public, i l était indispensable de rendre son 
« action incontestable et mieux assurée ; que c'est là ce qui a mo-
« tivé en partie la différence qui existe entre la loi de 1790 etcelle 
a de 1810 » 

(70) Cass. Fr., 19 novembre et 20 décembre 1860, II. ce 
(71) Orléans, 26 décembre 1860. 



les cas par la l o i , le législateur ait entendu confondre 
les deux dispositions, confirmer et compléter l'une par 
l'autre ( 7 2 ) . 

Le rapprochement des deux dispositions de l 'art. 4 6 , 
l'explication de la seconde par la p remiè re aboutit à ce r é 
sultat que toutes deux seraient dictées par le même esprit; 
que dès lors le minis tère public, agissant dans les cas spé
cifiés par la l o i , agit dans l ' intérêt de l'ordre public. 

Or, rien n'est aussi peu exact que cette conséquence. 
Dans plusieurs dispositions du code c iv i l , le législateur a 
donné une action au minis tère public par des motifs d ' in
térêt social, sans aucun doute, celui de la protection due 
aux personnes considérées comme incapables, mais dans 
des cas qui ne compromettent pas l'ordre public. C'est 
ainsi que l'action publique peut être exercée pour veiller 
aux intérêts des absents (art. 1 1 4 ) , pour provoquer l ' inter
diction des personnes en état d'imbécillité ou de dé 
mence (art. 4 9 1 ) , pour poursuivre la déclaration de l 'ou
verture des droits des appelés à une substitution (art. 1 0 5 7 ) , 
pour contredire l'instance en réduction de l 'hypothèque lé
gale (art. 2 1 4 5 ) . C'est ainsi que nos lois modernes parlent 
de la même idée que l'ordre public n'est pas le seul mobile 
de l'action publique. La loi du 1 8 j u i n 1 8 5 0 , art. 1 9 , veut 
que les personnes non interdites ni en tutelle, placées dans 
les établissements d'aliénés, soient pourvues d'un adminis
trateur provisoire, sur la provocation d'office du procureur 
du ro i . Les art. 5 1 et 6 5 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , 
sur les hypothèques , et 5 et 6 des dispositions transitoires, 
autorisent le même magistrat à faire valoir d'office les 
droits des mineurs et des femmes mariées. Si donc les deux 
dispositions de l 'art. 4 6 ne devaient avoir qu'un même 
sens, la loi contiendrait une inexactitude par trop mani
feste; cela démont re encore que telle n'est pas leur signifi
cation ( 7 3 ) . 

On ajoute que si le principe général de l'action était dans 
la loi de 1810, certaines lois postérieures, dictées par des 
motifs d'ordre public, auraient inutilement a t t r ibué au m i 
nistère public une action qu' i l possédait déjà. 

Inutilement, non ! car le législateur, en attribuant l'ac
tion par des motifs d'ordre public, impose aux officiers du 
parquet un devoir plus particulier d'agir dans les cas qu ' i l 
prévoit , et, d'un autre côté, i l ne permet plus de contester 
l ' intérêt de leur action, comme le défendeur peut toujours 
le faire lorsque l'action est exercée en dehors des cas p ré 
vus par la loi . 

On insiste et l'on dit qu'accorder l'action au ministère 
public, dans tous les cas où l'ordre public est engagé, c'est 
donner à cette magistrature un pouvoir inquisitorial , qui 
lu i permettrait de s ' ingérer dans les intérêts privés ct-de 
troubler la paix des familles; qu'un droit aussi large n'as
signerait à ses attributions qu'une limite trop incertaine 
pour ne pas ê t re arbitraire ( 7 4 ) . 

Cette argumentation semble dictée par les préventions 
dont s'est ressentie la loi de 1 7 9 0 . La cour d'appel de Paris 
en a fait justice en disant : « Loin d'offrir des dangers dans 
n l 'application, l'action du ministère public, spécialement 
« en ce qui touche les actes de l'état c iv i l , est l'unique 
« moyen de préveni r la fraude que l ' intérêt privé tend à y 
« introduire. C'est la nécessité de cette action qui a r a m e n é , 
« par la force des choses, au décret de 1 8 1 0 , en sorte que 
« ce n'est pas la loi qui s'est imposée aux faits, mais ceux-ci 
« qui l'ont rappelée et t irée de l 'oubli où la jurisprudence 
« l'avait placée ( 7 5 ) . » 

Comment ! alors que le minis tère public exerce, en ma
tière criminelle, une action qui touche à l'honneur, à la 

(72) « Ce prétendu développement, dit M . M E R L I N , l. c, ne serait 
« qu'une ridicule, fastidieuse et obscure répétition de la première 
« partie. » Voir également le réquisitoire de M . le procureur gé
néral C H A I X - D ' E S T - A N G E , t. c-, et l'arrêt de Paris, du 22 février 
1861, l c. 

(73) Paris, 22 février 1861, l. c. 
(74) Bordeaux, 28 août 1860, l. c.;Cass. Fr . ,21 novembre 1860. 
(75) Arrêt du 22 février 4860. 
(76) Orléans, 29 décembre 1860; Paris, 4 3 août 1851 : «qu'il n'en 

vie des citoyens, quel si grand danger peut exister à lui 
confier, en mat ière civile, une action exigée, comme la 
p remiè re , par la sécurité de la société, une action qui n'a 
d'autre effet que de saisir les tribunaux et que le minis tère 
public est le premier intéressé à n'exercer qu'avec m o d é 
ration et dans les cas de nécessité? 

D'où naî t ra i t d'ailleurs le danger? De l'extension que 
l'on voudrait donner à la signification de ces mots : l'inté
rêt de l'ordre public, que l'on considère comme par trop 
élastiques. Eh bien! ces mêmes termes sont employés dans 
l 'art. 8 3 du code de procédure civile, qui ordonne la com
munication au procureur, du roi des causes qui concer
nent l 'ordre public. Depuis 1 8 0 6 , cette prescription s'exé
cute chaque jour , l 'on n'y a jamais reconnu le moindre 
danger, et les tribunaux n'ont pas été embarrassés un i n 
stant pour en faire l'application. 

Les mêmes mots se rencontrent encore dans l 'art. 6 du 
code c iv i l , qui défend de déroger , par des conventions par
t iculières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les 
bonnes mœurs . 

N'est-il pas d'ailleurs évident que dans la loi de 1 8 1 0 , 
où l'ordre public seul est pris en considération, ces expres
sions sont employées dans un sens restreint? Le but de la 
loi est de protéger la société contre'les désordres qui peu
vent compromettre son existence; l'ordre public se consti
tue donc par le maintien des règles qui sont la base de 
l'organisation sociale; c'est l ' intérêt de la conservation de 
ces règles qui a guidé le légis la teur ; et i l faut que cet i n 
térêt prédomine d'une manière essentielle pour légi t imer 
l'action publique ( 7 6 ) . 

Telles sont les principales considérations sur lesquelles 
se fonde une opinion que nous regardons comme dange
reuse pour l'ordre social. Répondent-elles aux motifs si puis-
santsde l'opinion contra i re?Répondent-e l lesauxdéduct ions 
si logiques tirées des conséquences fâcheuses qu'a fait naî
tre l 'exécution de la loi de 1 7 9 0 , des modifications que 
l 'expérience y a fait introduire, et des nécessités sociales 
auxquelles la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 a dû pourvoir? 

J'ai peine à le croire. Sans la loi de 1 8 1 0 , la légi t ima
tion des cnfanls adultér ins ou incestueux ne rencontre pas 
d'obstacle, les mariages que la loi prohibe à peine de nu l 
lité absolue, peuvent s'accomplir, le complice peut épouser 
la femme adul tè re , des mariages légalement contractés 
peuvent se dissoudre par fraude et collusion, des scanda
les peuvent affliger, démoral iser la société; et la magistra
ture, gardienne de l'ordre public, devra rester dans l'inac
tion ; i l ne lu i sera pas permis de réc lamer la protection de 
des tribunaux. N'cst-il pas plus sage d'entendre la loi de 
manière à lui faire produire tous les effets qu'exigent un 
texte clair, les motifs qui l'ont dictée et le bien de la so
ciété. 

Et, si une disposition aussi nette, aussi précise, aussi 
bien motivée que celle qui est en discussion, était ma t iè re 
à in terpré ta t ion , ne faudrait-il pas se rappeler le précepte 
de B A C O N sur l ' interprétat ion des lois d'ordre public : 
« Quando lex aliqua reipublicœ commoda notabililer et 
f majorent in modum intuetur et procurât, interpretatio 
« ejus extensiva esto et amplians, » (De just. univ. 
aph. 1 2 ) (77) , -e t dire avec la cour impériale de Paris que 
s'il existait du doute en pareille mat iè re , on devait se 
décider pour le sens le plus favorable à la morale et à 
l ' intérêt publ ic , et non pour celui qui autoriserait la 
violation possible des droits les plus sacrés, des bases fon
damentales de l'organisation sociale ( 7 8 ) ? 

« résulte pas que le ministère public ait le droit de s'immiscer 
« arbitrairement dans les intérêts de la famille; qu'il suffit de lire 
« l'art. 83 du Code de procédure pour voir qu'il ne faut pas con-
« fondre les matières où les intérêts privés se trouvent mêlés à 
« l'intérêt public, avec celles où l'intérêt public domine exclusi-
« vement et qui seules autorisent l'action d'office du ministère 
« public. » 

(77) GILBERT. — SIR. D E V . 1851, 2 , 314 (465). 

(78) Arrêt du 13 août 1851, l. c. 



JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e S a u v a g e . 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E R É E L . — A P P R É C I A T I O N . — C O M P É T E N C E 

D E L A D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

La dépulalion permanente décide souverainement, d'après les faits 
et circonstances, si un électeur a son domicile réel dans une com
mune. 

La question de domicile rentre dans pouvoirs de la dépulalion ; 
elle ne constitue pas une question préjudicielle de droit civil dont 
la décision doive être renvoyée aux tribunaux. 

( D E L E S C L C S E . ) 

Le 7 mai 1860, décision en ces termes : 

« Le collège des bourgmestre et échevins de la ville d'Alh : 
« Vu la réclamation du sieur Delescluse, Jean-Baptiste, en date 

du 28 avril 1860, tendante à être porté sur les listes électorales 
de la ville d'Ath ; 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêté de la dépulalion permanente 
du Hainaut en date du 18 mai 1889, confirmé par l'arrêt de la 
cour de cassation du 20 juin 1859. que le sieur Delescluse a re
connu devant ce collège qu'il avait son dommicile réel en ¡859 
dans la commune d'Ixelles; 

a Attendu que le sieur Delescluse a élé sur sa demande, en 
date du 14 novembre 1859, rayé du tableau des habitants d'Ath 
pour se faire inscrire à Ixellcs ; 

« Attendu que si le réclamant a fait devant l'autorité commu
nale d'Ath, le 24décembre dernier, une déclaration de changement 
de domicile, cette déclaration n'a pas été suivie, comme le veut 
l'art. 105 du code civil, du fait d'une habitation réelle dans la 
ville d'Alh ; 

« Attendu que le sieur Delescluse continue à avoir son domicile 
réel à Ixellcs où il paie, pour toute l'année 1860, les contribu
tions personnelles et la taxe communale, ce qui résulte de l'extrait 
du rôle et de la déclaration des bourgmestre et échevins d'Ixelles ; 

a Attendu que le sieur Delescluse invoque en vain une décla
ration pour la contribution personnelle de l'exercice 1860, faite 
le lOjanvicr 1860 entre les mains du receveur des contributions 
d'Ath ; 

a Attendu que le fait d'êlrc porteur d'une quittance des droits 
d'octroi n'est d'aucune valeur, ces quittances portant le nom du 
déclarant sans aucune vérification si c'est bien cette personne qui 
possède l'objet qui sert de base à ces droits, et que d'ailleurs ces 
droits frappent les objets qui y sont soumis, que le propriétaire 
soit ou non habitant d'Ath ; 

a Attendu quecen'est qu'au domicile réel que peuvent s'exercer 
les droits électoraux ; que la déclaration de changement de domi
cile, faite tant au lieu que l'on quitte qu'à celui du nouveau do
micile, ne suffit pas pour conférer des droits électoraux dans ce 
dernier lien si le fait d'une habitation réelle dans ce même lieu n'a 
pas suivi l'intention (cour de cassation de Belgique, 6 juin 1859) ; 

« Attendu que, continuant d'habiter à Ixelles, c'est dans cette 
localité que le sieur Delescluse a conservé son domicile réel et 
qu'il doit exercer ses droits électoraux. » 

Sur le recours de Delescluse, le conseil communal, par 
dél ibérat ion du 11 mai, confirma la décision du collège, 
dans les termes suivants : 

a Le conseil, vu la réclamation du sieur Delescluse, Jeau-
Baptiste, en date du 28 avril 1860, tendante à être porté sur les 
listes électorales de la ville d'Ath ; 

• Atteudu qu'il résulte de l'arrêté de la députation permanente 
du Hainaut en date du 18 mai 1859, confirmé par arrêt de la cour 
de cassation du 20 juin 1859, que le sieur Delescluse a reconnu, 
devant ce collège, qu'il avait son domicile réel en 1859 dans la 
commune d'Ixelles ; 

« Attendu que le sieur Delescluse a été, sur sa demande en 
date du 14 novembre 1859, rayé du tableau des habitants d'Ath 
pour se faire inscrire à Ixelles ; 

« Attendu que, si le réclamant a fait devant l'autorité commu
nale d'Ath le 24 décembre dernier une déclaration de change
ment de domicile, cette déclaration n'a pas été suivie, comme le 
veut l'art. 103 du code civil, du fait d'une habitation réelle dans 
la ville d'Ath ; 

« Attendu que le sieur Delescluse continue à avoir son domicile 
réel à Ixellcs ou i l paie, pour toute l'année 1860, les contributions 

personnelles cl la taxe communale, ce qui résulte de l'extrait du 
rôle et de la déclaration des bourg'mestrc et échevins d'Ixelles ; 

a Attendu que le sieur Delescluse invoque en vain une décla
ration pour la contribution personnelle de l'exercice 1860 faite, 
le 10 janvier 1860, entre les mains du receveur des contribu
tions d'Alh ; 

a Attendu que le fait d'être porteur d'une quittance des droits 
d'octroi n'est d'aucune valeur, ces quittances portant le nom du 
déclarant, sans aucune vérification si c'est bien celle personne 
qui possède l'objet qui sert de base à ces droits ; que d'ailleurs ces 
droits frappent les objets qui y sont soumis, que le propriétaire 
soit ou non habitant d'Alh ; 

a Attendu que ce n'est qu'au domicile réel que peuvent s'exer
cer les droits électoraux; que la déclaration de changement de 
domicile faite tant au lieu que l'on quitte qu'à celui du nouveau 
domicile, ne suffit pas pour conférer des droits électoraux dans ce 
dernier lieu,si le fait d'une habitation réelle dans ce même lieu n'a 
pas suivi l'intention (cour de cassation de Belgique, 6 mai 1859) ; 

« Attendu que, continuant d'habiter à Ixellcs, c'est dans cette 
localité que le sieur de Delescluse a conservé son domicile réel et 
qu'il doit exercer ses droits électoraux ; 

» Arrête : 
a La réclamation du sieur Delescluse n'est pas admise. » 

Delescluse appela devant la députat ion permanente du 
conseil provincial de Mons. 

Le 26 du même mois, a r r ê t é de la députation qui , sta
tuant sur cet appel, le rejeta par les motifs suivants : 

A R R Ê T É . — a Vu le pourvoi reçu au gouvernement provincial le 
21 mai, complété par l'envoi de certaines pièces jointes à la lettre 
du 22 mai reçue le 25, et formé par le sieur Delescluse, Jean-
Baptiste, contre la décision prise par le collège des bourgmestre et 
échevins de la ville d'Alh du 8 mai 1860, notifiée le 12 du même 
mois, et par le conseil communal de la même ville du 11 mai 
1860, notifiée le 18, qui ont rejeté sa réclamation tendante à être 
inscrit sur les listes électorales de cette ville, ce pourvoi motivé : 
a Sur ce que, contrairement aux allégations contenues dans les 
a délibérations précitées, le requéranta conservé son domicile réel 
a à Alh, ou au moins l'y a repris à partir du 26 décembre 1859, 
a date à laquelle i l a été réinscrit au tableau de la population 
» Athoisc avec les personnes composant son ménage, après avoir, 
a d'une part, manifeste à l'administration locale sa volonté de 
a fixer son domicile à Ath, en l'informant en outre qu'il habile la 
a maison paternelle, rue de Baudignies; de l'autre, après, avoir 
a obtenu de l'administration communale d'Ixelles (Brabanl), où 
a i l était précédemment domicilié, «t exhibé un certificat daté du 
a 22 décembre de la même année constatant qu'il a déclaré, dc-
« vaut le bourgmestre de cette commune, vouloir transférer son 
a domicile dans la ville d'Alh ; » 

a Vu les délibérations précitées dans lesquelles il est affirmé 
de la manière la plus positive que la déclaration du sieur Deles
cluse, actéc le 26 décembre 1859, n'a pas été suivie, comme le 
veut l'art. 103 du code civil, du fait d'une habitation réelle dans 
la ville d'Ath, et qu'il continue d'avoir son domicile à Ixellcs, où 
il habile; 

a Vu les pièces produites par le demandeur et par l'adminis
tration de la ville d'Alh ; 

a Attendu que le sieur Delescluse. Jean-Baptiste, est inscrit, 
au rôle de la contribution personnelle de 1860 de la commune 
d'Ixelles, sous, l'art. 507 pour les quatre premières bases, ainsi 
qu'on le voit d'un avertissement-extrait, délivré le 20 février de 
la même année par le receveur des contributions Waersegers, et 
produit en copie certifiée conforme sous la date du 18 avril sui
vant par ledit receveur; cl qu'il résulte d'une lettre du collège 
des bourgmestre et échevins de la même commune d'Ixelles, du 
21 avril 1860, que le sieur Delescluse, demeurant rue de Berlin, 
se trouve imposé au rôle de la taxe communale de 1860 pour 
l'année entière ; 

a Attendu que cette dernière imposition, faite par l'adminis
tration communale d'Ixelles, et rapprochée du paiement de la 
contribution prémentionnée, établit au moins une présomption 
que, malgré la déclaration de changement de domicile à clic faite 
en décembre 1859,cette administration n'en considérait pas moins 
le demandeur comme domicilié et résidant dans cette commune; 
que celte présomption reposant sur ces bases ne saurait être dé
truite par la réclamation en dégrèvement qu'il dit avoir adressée 
à la dépulalion permanente du Brabant sous la date du 10 mai 
courant, ce qu'il ne prouve que par une copie non certifiée, récla
mation motivée, comme il est dit dans cette copie; 

« Sur ce qu'avant le 1 e r janvier 1860, i l était inscrit au nom-
a bre des habitants d'Ath où i l demeurait réellement ainsi qu'il 
* en justifiera au besoin; • 



« Attendu qu'il n'est pas allégué que la justification offerte dans 
cette réclamation aurait été faite et qu'il n'en existe aucune appa
rence de preuve ; 

« Attendu que la présomption dont il vient d'être parlé se 
confirme et se corrobore par le mode suivi pour la notification à la 
partie des délibérations du collège des bourgmestre"et échevins et 
du conseil communal, lesquelles ont été faites par le sieur 
Algoet, adjont au commissaire de police d'Ixelles, de la manière 
suivante : 

« Celle relative au refus d'inscription sur les listes des élec
teurs communaux; u au sieur Delesclusc, propriétaire à Ixelles, 
.< rue de Berlin, en son domicile, lequel ayant momentanément 
« quitté sa demeure, copie a été laissée au plus proche voisin qui 
« l'a refusée cl ensuite remise à MM. les bourgmestre et échc-
« vins ; » 

« Celle relative aux listes d'électeurs pour les chambres et pour 
le conseil provincial : i pour l'information et direction du sieur 
« Dclescluse, à MM. les bourgmestre et échevins d'Ixelles, en 
« parlantàM...,en la maison communale,le sieur Dclescluse étant 
« momentanément absent; la copie a été laissée à MM. les bourg-
« niestre et échevins sur le refus du plus proche voisin de la 
» recevoir ; » 

« Attendu que celte double notification, faite légalement, 
doit être à l'abri de tout soupçon d'erreur, l'adjoint de police 
d'Ixelles n'ayant, de l'aveu même du demandeur, agi de la sorle 
que par ordre du bourgmestre de cette commune, fait que le ré
clamant impute à grief à ce fonctionnaire, comme aussi d'avoir 
reçu les copies des pièces notifiées, ce que le bourgmestre ni l'ad
joint de police Algoet, respectivement, n'eussent ni ordonné ni 
exécuté, s'ils n'avaient eu la conviction que rien n'était changé à 
la position du sieur Dclescluse après sa double déclaration de ra
diation et de prise de domicile du 26 décembre 1859 ; 

« Attendu que cette appréciation de l'autorité locale d'Ixelles 
concorde parfaitement avec celle du collège des bourgmestre et 
échevins et du conseil cbmmunal d'Ath, que ses réclamations sont 
restées inefficaces quant à la mutation de domicile; 

a Attendu que, dans cet étal des choses, on ne pçut admettre 
comme déterminante la déclaration sur laquelle une domeslique 
se trouve comprise pour la contribution personnelle de 1860, 
faite le 1 e r janvier de cette année entre les mains du receveur des 
contributions d'Ath, cct'e déclaration ne révélant tout au plus 
qu'une habitation qui, d'après les considérations exposées ci-des
sus, ne peut être assimilée au principal établissement ; 

« Attendu qu'il est impossible d'attacher aucune force probante 
aux quittances du droit d'octroi payé à Alh par le sieur Delesclusc 
les 25 avril et 16 mai 1860 pour du vin et de l'cau-dc-vie; au 
réquisitoire pour logement militaire délivré au sieur Pieron le 
16 septembre 1859 par ordre des bourgmestre et échevins d'Ath, 
signé Laulers,el portant au recto le nom de M. Delesclusc, ni enfin 
à l'annonce publiée dans divers journaux dans les derniers jours 
du mois de décembre 18;i!>, de la mise en location immédiate de 
la maison d'Ixelles, rue de Berlin, n° 15; 

« Attendu que la mention de la demeure à Ath du requérant, 
dans les deux actes de baux à ferme passés devant le notaire 
Vienne, l'un et l'autre le 17 janvier 1860, enregistrés le 18, n'a 
pas plus de valeur dans l'espèce, cette citation dépendant essen
tiellement de la volonté des parties contractantes et pouvant sans 
contradiction être exacte dans le cas présent, abstraction faite de 
la réalité du domicile effectif ; 

i Attendu, d'ailleurs, que de l'ensemble des faits et circon
stances de la cause, il résulte que l'intention manifestée par le 
sieur Dclescluse, au moyen des deux déclarations prémenlion-
nées, de transférer son domicile d'Ixelles à Ath, n'a pas été suivie 
du fait d'une habitation réelle dans celte dernière ville, comme le 
prescrit l'art. 103 du code civil ; 

« Attendu, par suite, que les notifications des délibérations 
du conseil communal d'Ath, arguées de nullité par le pourvoi, ont 
été valablement faites ; 

« En vertu des art. 13 de la loi électorale et 17 de la loi com
munale : 

« Arrête : 
« Le pourvoi du sieur Delescluse, Jean-Baptiste, aux fins indi

quées ci-dessus, n'est pas admis. » 

Le demandeur se pourvut en cassation. 

A R R Ê T . — o Sur le premier moyen de cassation, tiré de la vio
lation des art. 102, 103 et 104 du code civil et 7 de la loi com
munale, en ce que par l'arrêté attaqué on a refusé au demandeur 
son inscription sur les listes électorales de la ville d'Ath, bien qu'il 
résulte des faits établis que depuis 1859 i l y avait fixé son domi
cile réel ; 

» Attendu que la décision attaquée, combinant entre elles 
toutes les pièces produites, constate que de l'ensemble des faits et 

circonstances de la cause il résulte la preuve que les déclarations 
faites par le demandeur qu'il entendait transférer son domicile 
de la commune d'Ixelles dans celle d'Ath, n'ont pas été suivies 
du fait d'une habitation réelle dans celle dernière commune, ainsi 
que le prescrit l'art. 103 du code civil ; que cette décision fondée 
en fait est souveraine et ne peut être soumise à la cour de cas
sation ; 

« Sur le deuxième moyen tiré de la violation et la fausse ap
plication de l'art. 5 de l'arrêté du 4 octobre 1816 et de l'art. 136 
de la loi communale, en ce que la députation permanente du con
seil provincial a tiré du fait que le demandeur avait payé l'impo
sition communale à Ixcllcs la conséquence qu'il y avait conservé 
son domicile réel, tandis qu'aux termes de l'arrêté de 1816, cet 
impôt frappe quiconque habite la commune soit pendant l'année 
entière, soit pendant trois mois de l'année consécutivement ou 
avec inlcrruplion, quand même i l serait domicilié ailleurs : 

« Atlcndu que ce n'est pas uniquement sur le paiement de la 
contribution communale à Ixelles, mais sur l'ensemble des faits 
et circonstances de la cause, et notamment sur ce que le deman
deur avait conservé sa maison d'habitation dans cette commune, 
que la députation s'est fondée pour décider qu'il y avait conservé 
son domicile réel ; que le second moyen manque donc de base ; 

o Sur le troisième moyen, déduit de la violation des art. 135 et 
136 de la loi communale et du droit de la défense, en ce que, sans 
attendre la décision de la députation du conseil provincial du 
Brabant, auprès de laquelle le demandeur avait réclamé contre sa 
cotisation dans la commuue d'Ixelles, réclamation dont i l avait 
produit une copie, la députation permanente du Hainaut, empié-
tantsur lesallributions de celle du Brabant et sans même ordonner 
au demandeur de justifier de plus près de l'existence de sa récla
mation, a décidé que ce dernier avait conservé son domicile à 
Ixelles, parce.qu'il avait payé la cotisation personnelle; 

« Attendu que la députation permanente du conseil provincial 
du Hainaut n'a en aucune manière apprécié le fondement de la 
réclamlion que le demandeur avait portée devant celle de Bra
bant, mais qu'elle s'est bornée à tirer du fait qu'il avait été im
posé par l'autorité communale d'Ixelles pour toute l'année 1860, 
des inductions qui, jointes aux autres présomptions résultant des 
faits de la cause, lui ont paru former la preuve qu'il avait conservé 
dans cette commune son domicile réel ; qu'en appréciant ainsi les 
faits de la cause, elle est restée dans le cercle des ses attributions ; 

K Sur le quatrième moyen consistant dans un prétendu excès 
de pouvoir et dans la violation et fausse application des art. 7 de 
la loi du 1 e r avril 1843; 13 de celle du 3 mars 1831 et 92 de la 
Constitution,en ce quel'arrêté attaqué,aulieu de surseoir, a décidé 
la question préjudicielle do domicile, c'est-à-dire une question de 
droit civil qui devait être jugée au préalable par l'autorité judi
ciaire : 

» Attendu que la question de savoir dans quelle commune le 
demandeur a son domicile réel, était une simple question de fait 
que la députation permanente du conseil provincial devait résou
dre pour reconnaître dans quelle commune ledit demandeur pou
vait exercer ses droits électoraux ; que le quatrième moyen est 
donc également dénué de fondement; 

o Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 5 octobre 
1860. — Plaid. M 6

 E . D E L I N G E . ) 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . — D É L A I . 

Est non recevablc le pourvoi en cassation, en matière électorale, 
qui n'a pas été notifié, dans les cinq jours, à ceux contre lesquels 
il est dirigé. 

La circonstance que le dernier jour du délai est férié n'altère pas 
la rigueur du principe. 

Première espèce. 

( C R O M M E L I N C K X C . V A N G A N S B E R G H E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 18 de la loi com
munale du 50 mars 1856 les recours en cassation contre les dé
cisions des dépulations permanentes des conseils provinciaux 
doivent être formés dans les cinq jours à partir de celui de la 
notification des décisions attaquées; 

« Attendu que ce délai est de rigueur et que la loi n'interdit pas 
en matière électorale de procéder les jours fériés; 

« Attendu que l'arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial, contre lequel le pourvoi est dirigé, a été notifié le 
14 août 1860 au demandeur qui ne s'est pourvu en cassation que 
le 20 du même mois, par conséquent tardivement, bien que le 
cinquième jour fût un dimanche ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi... » (Du 6 octobre 1860. — 2° Ch. — Prés. M . D K S A U 

V A G E . ) 



Deuxième espèce. 

( R I G U E L L E C . M A T A G N E E T A U T R E S . ) 

A R R Ê T . — a Considérant qu'aux termes de l'avant-dernier pa
ragraphe de l'art. 18 de la loi communale, le pourvoi en cassation 
formé contre une décision de la députation permanente du con
seil provincial en matière électorale, doit, sous peine de dé
chéance, être notifié dans les cinq jours à celui contre lequel i l est 
dirigé ; 

« Considérant qu'il ne consle pas, dans l'espèce, que le deman
deur ait fait notifier aux treize défendeurs dont i l avait contesté 
l'inscription sur la liste électorale le pourvoi qu'il a formé le 
28 septembre, contre la décision de la députation permanente du 
conseil provincial de Namur en date du 6 du même mois, qui le 
déclare non reccvable dans les deux appels interjetés auprès de 
ce collège contre la décision par laquelle le conseil communal de 
Vézin avait maintenu lesdits défendeurs sur la liste des électeurs 
communaux; qu'il résulte de là qu'il a encouru la déchéance pro
noncée par l'art. 18 visé ci-dessus; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi... « (Du 22 octobre 1860. — 2 e Ch. — Prés. M. D E S A U -
V A C E . ) 

(i? 9 O gîîan 

É L E C T I O N S . — A P P E L . — N O T I F I C A T I O N . D É L A I . — D É P Ô T . 

En matière électorale, comme en toute autre matière, c'est la noti
fication à la partie intéressée qui constitue l'appel. 

Cette notification doit être faite, à peine de déchéance, dans les dix 
jours à partir de la signification de la décision du conseil com
munal, et elle doit avoir lieu préalablement au dépôt de la requête 
au gouvernement provincial. 

( S É P U L T E T CONSORTS C A L L A R D E T 24 A U T R E S . ) 

A R R Ê T . — «Attendu que, d'après l'art. 17 de la loi commu
nale du 30 mars 1836, la partie qui, en matière électorale, se 
croit lésée parla décision du conseil communal peut, dans le dé
lai de dix jours à partir de celui de la notification, se pourvoir en 
appel devant la députation permanente du conseil provincial et 
que le pourvoi se fait par requête présentée à la députation per
manente et préalablement notifiée à la partie intéressée s'il en 
existe ; 

o Attendu qu'en matière électorale, comme en toute autre ma
tière,c'est la notification à la partie intéressécquiconslitucl'appcl ; 
que cette notification doit donc, d'après l'art. 17 précité, être faite 
dans les dix jours à partir de la signification de la décision rendue 
par le conseil communal ; 

» Que de plus, comme l'exige le même article, la notification 
doit être faite préalablement au dépôt de la requête au gouverne
ment provincial; 

« Attendu que les actes produits au procès établissent que la 
décision de l'autorité communale de Pry, a été notifiée aux trois 
demandeurs en cassation le 31 mai 1860; 

« Qu'il est aussi constant et reconnu par l'arrêté attaqué que la 
requête d'appel n'a été notifiée aux intéressés que le 19 juin, 
et postérieurement à la présentation de la requête à la dépu
tation permanente; d'où i l suit qu'à défaut de l'observation des 
formalités substantielles prescrites par la loi, les demandeurs ont 
été déchus de leur appel et qu'en l'écartant de ce chef l'arrêté at
taqué a fait une juste application de l'art. 17 de la loi du 
30 mars 1836 et n'a contrevenu à aucune des dispositions de 
la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 22 octobre 
1860. —2« Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

É L E C T I O N S . — L I S T E S É L E C T O R A L E S . — A P P E L . — D É P Ô T A U 

G R E F F E P R O V I N C I A L . — T A R D I V E T É . — P R E U V E . — P O U R V O I 

E N C A S S A T I O N . 

C'est à celui qui prétend faire annuler un arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial, rendu en matière de listes 
électorales, par le motif que l'appel était tardif, à établir le fait 
sur lequel il base son pourvoi. 

Spécialement, il en est ainsi, au cas où la tardiveté de l'appel n'a 
pas été invoquée devant la députation. 

( S I M O N C . D E M E U R E E T CONSORTS. ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision du conseil communal de 
Sart-Saint-Eustache est du 8 juillet 1860 et que la requête d'appel 
a été notifiée au demandeur le 17 juillet elpar conséquent en temps 
utile; 

« Attendu que, devant la députation du conseil provincial de 
Namur, le demandeur n'a élevé aucune exception résultant de ce 

que l'appel n'aurait pas été déposé au greffe de la députation dans 
un délai utile ; 

a Attendu qu'il a été fait droit sur cet appel par décision du 
27 septembre 1860; 

« Attendu que pour faire casser cette décision, le demandeur 
prétend que la requête d'appel n'a été présentée à la députation 
que le 27 juillet et par conséquent après les dix jours fixés par 
l'art. 17 de la loi communale du 30 mars 1836; 

« Attendu qu'en supposant que ce délai de dix jours soit ap
plicable non-seulement à la requête et à la signification de cette 
requête, mais aussi au dépôt de celte requête au greffe du conseil 
provincial, ce moyen ne peut être admis parce que c'est au de
mandeur en cassation à établir le fait sur lequel il fonde son pour
voi et qu'il n'est point établi que la requête d'appel n'aurait été 
déposée au greffe du conseil provincial que le 27 juillet, comme 
le prélend le demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 5 novem-' 
bre 1860. — 2" Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

"B8Q g~» 

É L E C T I O N S . — L I S T E S U P P L É M E N T A I R E . — E R R E U R . R E T R A I T . 

Une liste supplémentaire d'électeurs dressée par une personne sans 
qualité et affichée par erreur, peut être retirée el annulée par le 
bourgmestre de la commune. Ces faits dûment constatés autori
sent la députation permanente, sans violer aucune loi, à écarter 
la réclamation formée devant elle dans le but de maintenir 
cette liste, lorsque d'ailleurs le réclamant n'a adressé aucun re
cours valable au conseil communal. 

( C E U T E R I C K . ) 

A R R Ê T . — o Sur le moyen unique de cassation, que le deman-
mandeur déduit de la violation des art. 6, H , 16 et 17 de la loi 
communale du 50 mars 1836, en ce qu'après avoir admis son 
nom sur une liste supplémentaire, le conseil communal de Syn-
ghern a, de son autorité privée, annulé celle liste, revenant ainsi 
sur sa première décision, au lieu de porter le litige, comme i l de
vait le faire, en degré d'appel devant la députation permanente : 

a Attendu que ce moyen manque de base; qu'en effet, loin 
qu'il soit exact de dire que le conseil communal a admis le nom 
du demandeur sur une liste supplémentaire, l'arrêté dénoncé con
state souverainement en fait, d'une part, que c'est un commis du 
secrétaire, personne sans qualité dans l'administration commu
nale, qui, sans consulter le collège des bourgmestre et échevins, 
a porté le nom du déclarant sur une liste supplémentaire qu'il a 
affichée en contradiction avec la loi, par erreur et sans qu'elle soit 
le résultat des décisions du conseil communal, affiche qui a été re
tirée par ordre du bourgmestre; d'autre part, qu'il ne consle pas 
que le réclamant aurait adressé au conseil communal en temps 
opportun, quelque requête, pièce probante ou acte quelconque 
par lequel i l ait fait connaître son intenlion d'être porté sur 
la liste ; 

a Attendu que ces constatations en fait suffisent pour justifier 
l'arrêté dénoncé ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 7 septembre 1860.— 
2 e Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

•—ÎM" fiTfJfg S— 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — P A I E M E N T D U C E N S P E N D A N T L ' A N N É E 

A N T É R I E U R E . — A U G M E N T A T I O N D U C E N S P A R L A L O I . 

L'électeur communal qui a payé le cens fixé par la loi pour l'année 
antérieure à celle dans laquelle l'élection a lieu, doit être main
tenu sur la liste des électeurs, quoique ce cens ail été augmenté 
pour l'année où l'élection a eu lieu, lorsque d'ailleurs il paie ce 
dernier cens. (Loi communale, art. 10; loi du 50 janvier 1860, 
ordonnant une nouvelle classification des communes.) 

( D E M O N T C . S I É L E C T E U R S I N S C R I T S SUA L A L I S T E É L E C T O R A L E D E 

N I N O V E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, fondé sur la vio
lation de l'art. 10 de la loi communale: 

« Attendu qu'en ce qui concerne le cens nécessaire pour être 
électeur, il suffit, d'après l'art. 7 de la loi communale, de verser au 
trésor de l'Etat en contributions directes, patentes comprises, le 
cens électoral fixé d'après les dispositions relatives à la classifica
tion des communes, et qui sont en vigueur au moment de la for
mation des listes électorales; que ni cet article, ni aucun autre 
n'exigent en outre qu'on ait payé le même cens pour l'année 
antérieure ; 

« Attendu que, d'après l'art. 10, les contributions cl patentes 
ne sont comptées à l'électeur que pour autant qu'il ait payé le 
cens électoral pour l'année antérieure à celle dans laquelle l'élec
tion a lieu; mais que ces mots le cens électoral pour l'année an-



tèrienrc ne peuvent s'cnicndrc, dans leur signification naturelle 
et grammaticale, que du cens rcquispour l'année antérieure par les 
dispositions légales en vigueur à cette époque; 

« Attendu, d'ailleurs, que les exceptions apportées par la loi 
aux conditions générales requises pour être électeur sont de stricte 
interprétation, et que, si le législateur avait entendu exiger, pen
dant un temps plus ou moins long, la possession du cens fixé pour 
l'année dans laquelle l'élection a lieu, i l n'aurait pas manqué de 
s'en expliquer d'une manière formelle et précise; 

« Qu'il résulte de ce qui précède, qu'en rejetant l'appel du de
mandeur, la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre orientale, a fait une juste application de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 6 octobre 1860. — 
2" Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

É L E C T I O N S . — C O N T E S T A T I O N D U C E N S . — A B S E N C E D E P R E U V E . 

Unit être rejeté, le pourvoi en cassation contre un arrêté de la dépu
tation permanente déclarant que celui qui conteste le cens élec
toral attribué à des électeurs, n'a rien produit pour justifier le 
fondement de la contestation. 

( D E B R U Y N E C . J . - B . D E K E U K E L A E R T E T I . D E K E U K E L A E R T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation tiré de ce que 
les deux défendeurs, vivant en commun et dans l'indivision, ne 
pouvaient s'attribuer chacun qu'un tiers de la contribution per
sonnelle pour former leur cens électoral : 

» Attendu que le moyen que le demandeur fait valoir devant 
la députation permanente a été rejeté par la décision attaquée, 
par le motif qu'il n'a. absolument rien produit pour justifier de 
cette prétendue communauté de fait; 

« Qu'en ordonnant dès lors l'inscription des défendeurs sur la 
liste des électeurs communaux de Munie, la députation perma
nente n'a pu contrevenir à aucune loi ; 

« Parées motifs, la Cour rejette... » (Du 6 octobre 1860. — 
2° Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

r—r7->OOQri—• 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . N O T I F I C A T I O N . 

Est nulle la notification d'un recours en cassation, en matière élec
torale, qui ne contient pas le texte de l'acte de pourvoi. 

Première espèce. 

( P O N C E T E T C . D E H A R V E N G ET P L USIE URS A U T R E S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes do l'art. 18 de la loi com
munale du 30 mars 1836, le pourvoi en cassation doit, à peine 
de déchéance, être notifié dans les cinq jours à celui contre lequel 
il est dirigé ; 

« Attendu que l'exploit de notification que le demandeur pro
duit, comme remplissant cette formalité, porte simplement que 
l'huissier a notifié au défendeur, que son requérant, par déclara
tion faite au greffe provincial, s'est pourvu en cassation contre la 
décision de la députation permanente du 4 juillet 1860, et qu'il 
lui a laissé copie des moyens du pourvoi; 

« Attendu que celte mention est insuffisante pour remplir le 
vœu de l'art. 18 de la loi communale, qui exige que l'acte même 
du pourvoi soit signifié; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi... » (Du 21 septembre 1860. — 2 e Ch. — Prés. M. D E 
S A U V A G E . ) 

Deuxième espèce. 

( D ' U O N T E T L A G R A N G E C. PROVOST E T A U T R E S . 

A R R Ê T . — o Attendu que l'art. 18 de la loi du 50 mars 1836 
exige que le pourvoi en matière électorale soit, sous peine de dé
chéance, notifié dans les cinq jours à celui contre lequel il est 
dirigé ; 

o Attendu que le demandeur, au lieu de notifier aux défendeurs 
Pactedu pourvoi, s'est borné à leur signifier, parexploit du 20 sep
tembre 1860, qu'M s'est pourvu en cassation contre l'arrêté de la 
députation permanente; 

« Qu'il n'a donc pas satisfait au prescrit de l'art. 18 précité, 
et a encouru la déchéance qu'il prononce; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 22 octobre 1860. — 
2 e Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . ) 

. Troisième espèce. 

( D I E D E R I C H C . PROVOST E T A U T R E S . ) 

A R R Ê T . — « Considérant que, par exploit de l'huissier Van 
Heuverswyn, en date du 20 septembre 1860, le demandeur a fait 

notifier aux défendeurs que, le 15"du même mois, i l s'est pourvu 
en cassation contre la décision de la députation permanente du 
conseil provincial de la Flandre orientale, du 1 e r septembre, qui 
ordonne la radiation de son nom de la liste des électeurs de la ville 
de Dcynze ; 

« Considérant que cette notification ne satisfait pas au vœu de 
l'art. 18 de la loi communale, lequel, après avoir prescrit que la 
déclaration du pourvoi en cassation serait faite au greffedu conseil 
provincial et qu'il en serait dressé acte sur un registre public 
à ce destiné, exige ensuite que ce pourvoi, c'est-à dire l'acte qui 
doit en être dressé dans la forme voulue par la loi, soit sous peine 
de déchéance, notifié dans les cinq jours à celui contre lequel le 
recours est dirigé ; 

a Considérant qu'il suit de là que le demandeur, ne s'étant pas 
conformé audit art. 18, a encouru la déchéance qu'il prononce; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi... » (Du 22 octobre 1860. — 2« Ch. — Prés. M. D E S A U 

V A G E . ) 

Quatrième espèce. 

(GOEMIN.NE C . PROVOST E T A U T R E S . ) 

A R R Ê T . — « V u l'art. 18 de la loi communale du 50 mars 1856; 
« Attendu qu'il ne conste pas que le pourvoi en cassation formé 

régulièrement par le demandeur, par déclaration faite au greffe et 
signée par lui et par le greffier, ail été notifié à sa requête à Jean-
Bapliste Provost et consorts contre lesquels il est dirigé ; que le 
demandeur s'est borné à leur faire notifier, par exploit du 20 sep
tembre, qu'il s'est pourvu en cassation, le 19, contre la décision 
de la députation permanente du conseil provincial du l o r de ce 
mois ; ce qui ne satisfait pas au prescrit du § 4 de l'article 
précité ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi... » (Du 29 octobre 1860. — 2 e Ch. — Prés. M. le con
seiller P E T E A U . ) 

T Z ^ T i Q Q rHTr»i 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , d e M . D e D o b b e l e c r , J u g e . 

P R E S S E . C A L O M N I E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — É D I T E U R . 

A U T E U R . — C O A U T E U R . — R E S P O N S A B I L I T É D E L ' É D I T E U R . 

I N S T I G A T I O N . — D O C U M E N T S F O U R N I S . — P R E S C R I P T I O N . — S O 

L I D A R I T É . A P P E L E N G A R A N T I E . S O N E F F E T Q U A N T A L A 

D E M A N D E P R I N C I P A L E . 

L'art. 18 de la Constitution, aux termes duquel l'éditeur ne peut 
être poursuivi quand l'auteur est connu, ne protège l'éditeur 
que dans les limites de l'exercice de son industrie. S'il en ex
cède les bornes il rentre dans le droit commun. 

L'éditeur qui ne se borne pas à publier les articles qu'on lui remet, 
mais qui coopère à leur rédaction en les modifiant, en leur don
nant une forme autre cl en mettant en œuvre les matériaux qui 
lui sont fournis, engage sa responsabilité comme coauteur. 

Peut également être considéré comme coauteur celui qui a signalé 
des fails à l'éditeur, l'a insligê à les publier et a fourni les 
documents qui ont servi à la rédaction de l'écrit. 

Sont soumis à la prescription de l'art. 12 du décret du 20 juillet 
1851, sur la presse, les écrits dirigés contre les fonctionnaires 
publics bien que ceux-ci soient en même temps atteints comme 
hommes privés. 

La poursuite dirigée contre l'éditeur n'interrompt la prescription 
qu'à son égard. 

Les poursuites exercées par l'éditeur contre l'auteur ne profitent 
point au plaignant ; il ne peut donc les opposer à l'auteur 
comme inlerruptives de la prescription. 

La prescription est acquise à. l'auteur lorsque trois mois se sont 
écoulés depuis la date de l'article incriminé sans qu'aucun acte 
lui ail été signifié. 

Les coauteurs d'écrits peuvent être tenus solidairement aux répa
rations civiles qu'ils provoquent. 

Le demandeur principal a droit de conclure directement contre 
l'auteur d'un écrit déclaré tel sur l'appel en cause et en garantie 
formé à sa charge par l'éditeur pour être mis hors de cause. 

( B E C K E R S C . D U V I V I E R , BOfQUET E T G A L L A N D . ) 

Beckers, échevin de la commune d'Anderlecht, p ré t en 
dant que depuis six mois i l était en butte aux attaques con
tinuelles d'un journal hebdomadaire int i tulé l'Echo pro
vincial, attaques qui tendaient à le désigner comme ayant 
fait une emprise sur la voie publique sans en acquitter le 
prix et d'avoir ainsi abusé de ses fonctions d'échevin pour 
s'enrichir aux dépens de la commune dont i l était l 'un des 



administrateurs, assigna Duvivier , édi teur du journal , en 
dommages- intérêts devant le. tr ibunal civi l de Bruxelles. 

I I incriminait nominativement six articles de VEcho 
provincial. 

Duvivier dénonça celte demande à Bocquet et Galland 
et i l les appela au procès pour se voir mettre hors de 
cause, s'entendre reconnaî t re et déclarer auteurs des a r t i 
cles incr iminés par Beckers et pour avoir en conséquence 
à r épondre et procéder sur l'action de ce dernier. 

A l'audience Beckers conclut à ce que Duvivier , Bocquet 
et Galland fussent déclarés coauteurs des articles dont i l 
se plaignait. 

Duvivier demanda a ê t re relaxé de l'action, les auteurs 
de ces articles ayant été mis en cause par l u i . 

Bocquet nia d 'être l'auteur de ces écr i ts , tout en confes
sant avoir fourni des notes qui avaient servi à les r é 
diger. 

Galland accepta la responsabili té d'un seul article, mais 
sous réserve de tous ses droits de contester l'action en ga
rantie et même au besoin la demande principale. 

Le tr ibunal statua en ces termes sur la question d'auteur 
par jugement du 7 avri l 1860. 

J U G E M E N T . — « Attendu que par exploit en date du 4 février 
1860, Beckers, échevin à Andcrlecht, a fait assigner Duvivier, 
éditeur du journal l'£Wio provincial, pour avoir dans divers ar
ticles de ce journal, publiés depuis six mois, par des attaques 
méchantes et injustes, porté atteinte à la considération et l'avoir 
ainsi diffamé; 

« Attendu que Duvivier a appelé en cause Galland et Bocquet, 
qu'il prétend être les auteurs des articles incriminés ; 

« Attendu que les seules questions à résoudre pour le moment 
sont celles de savoir si Galland et Bocquet sont les auteurs des 
articles en question, et si Duvivier doit être mis hors de cause ; 

« En ce qui concerne l'article précité, le 4 décembre 1859, 
commençant par ces mots : Nous demandons la permission à 
M. le bourgmestre et finissant par ceux-ci : Le conseil communal 
n'attend pour se prononcer sur lesdites emprises que le rapport de 
M. le géomètre De Poltcr ; 

« Attendu que Galland reconnaît qu'il en est l'auteur, ce qui 
n'est du reste pas contesté, d'où la conséquence qu'aux termes de 
l'art. 18 de la Constitution, il est seul responsable, et que l'édi
teur doit par rapport à cet article être rais hors de cause, ainsi 
que Bocquet; 

« En ce qui concerne les autres articles incriminés : 
« Quant à Galland : 
« Attendu qu'il n'est pas suffisamment démontré qu'il y ait 

coopéré ; 
« Quant à Bocquet : 
o Attendu qu'il résulte des pièces versées au procès, qu'il ; 

a signalé à Duvivier les faits qui y sont énoncés, qu'il l'a instigué j 
à les publier et lui a fourni les documents qui ont servi à leur ] 
rédaction ; j 

« Attendu, en effet, que dès le 19 juillet 1859, il engageait 
Duvivier à flageller les conseillers communaux du fouet de la 1 

satire, à ne pas se relâcher; qu'il lui a ensuite et à diverses re
prises, envoyé des articles ou des documents pour les rédiger, 
lui reprochant même de n'avoir pas le courage de taire le nom 
de ses correspondants ; qu'enfin, en lui transmettant des. docu- ! 
ments concernant les emprises qu'il imputait à Beckers d'avoir 
faites, il recommandait de rédiger un article bien ferré, et enga- ! 
geait Duvivier à citer l'art. 456 du code pénal, comme applica
tion à Beckers du chef de cette emprise; 

« Quant à Duvivier : 
« Attendu qu'il ne s'est pas borné à reproduire dans son jour- ; 

nal les écrits qui lui étaient transmis par Bocquet, mais qu'il a ! 
coopéré en modifiant leur rédaction, en leur donnant une forme j 
piquante, et en mettant en œuvre les matériaux qui lui étaient ' 
fournis; 

« Attendu que l'art. 18 de la Constitution, aux termes duquel 
l'éditeur ne peut être poursuivi quand l'auteur est connu, ne 
protège l'éditeur que dans les limites de l'exercice de son indus
trie; que s'il en excède les bornes i l rentre dans le droit 
commun ; 

« Attendu qu'il ne peut y avoir lieu de mettre Duvivier hors 
de cause, puisqu'il ne s'est pas borné à publier les articles.cn  
question, mais qu'il a coopéré à leur rédaction, et a , de cette 
manière engagé sa responsabilité en dehors de ses fonctions d'é
diteur; 

• Attendu que les documents par lui versés au procès, ne peu

vent laisser aucun doute à cet égard; qu'on y voit en effet, que 
Bocquet recommandait parfois à Duvivier de faire des articles 
bien serrés avec les documents qu'il lui fournissait, que d'autres 
fois il lui reprochait d'avoir modifié la rédaction d'articles par lui 
composés ; 

o Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M . V A N 
B E R C R E M , substitut, joignant les causes, déclare Galland auteur 
de l'article publié dans le numéro du journal VEcho provincial, 
le 4 décembre 1889, commençant par les mots : Â ous demandons 
la permission à M. le bourgmestre et finissant par ceux-ci : 
M. le géomètre De Poltcr; dit en conséquence que Duvivier et 
Bocquet sont mis hors de cause quant à cet article ; déclare Boc
quet et Duvivier coauteurs des autres articles incriminés ; con
damne Galland au huitième des dépens de l'incident et Bocquet 
et Duvivier, solidairement aux sept huitièmes restants ; pour être 
ultérieurement statué au principal renvoie la cause à l'audience 
du vendredi 20 avril prochain... » (Du 7 avril 1860). 

Bocquet appela de ce jugement. 
I l dénia non-seulement le bien jugé de cette décision, 

mais i l soutint en outre que n'ayant été mise en cause que 
par Duvivier et aux seules fins de le garantir contre les 
suites de l'action principale de Beckers, ce dernier n'avait 
pas le droi t d'agir et de conclure directement contre l u i . 

La cour de Bruxelles, troisième chambre, a re je té l'appel 
par a r r ê t du 13 ju in 1860. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel en cause et l'intervention de 
Bocquet et de Galland ont lié l'instance entre eux et les parties 
originaires ; 

« Que Beckers a pu dès lors conclure à ce qu'ils fussent dé
clarés coauteurs des articles incriminés ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appel au néant... » (Du 13 juin 1860). 

Statuant ensuite au fond, le tribunal a prononcé comme 
suit : 

J U G E M E N T . — « Sur le moyen de prescription présenté par les 
défendeurs Duvivier et Bocquet : 

« Attendu qu'il suffit de la simple lecture des articles incrimi
nés pour être convaincu que c'est bien en qualité d'échevin de la 
commune d'Anderlecht que Beckers y est attaqué ; qu'en effet, 
ces articles l'accusent « d'avoir profité de sa position pour faire 
« des emprises sur la voie publique sans avoir payé de ce chef 
« aucune indemnité à la commune; » 

« Attendu qu'il s'agit donc là du délit que l'art. 12 du décret 
du 20 juillet 1831 déclare prescrit à l'expiration du laps de trois 
mois à partir du jour où il a clé commis ; 

« Que l'action civile résultant du délit étant, aux termes des 
art. 2 et 3 du code d'instruction criminelle, prescrite par le 
même laps de tetrips que l'action publique, il s'en suit que l'ac
tion du demandeur, en tant qu'elle a pour base les articles publiés 
antérieurement au2novcmbre 1859, vis-à-vis du défendeur Duvi
vier, et ceux publiés antérieurement an 23 novembre de la même 
année, vis-à-vis du défendeur Bocquet, se trouve aujourd'hui 
éteinte par la prescription, la requête présentée à M. le prési
dent de ce tribunal aux fins d'obtenir permission d'assigner à bref 
délai Duvivier, étant du 2 février 1860, et l'exploit d'assignation 
lancé contre le défendeur en garantie, Bocquet, du 25 février de 
la même année ; 

« Attendu que c'est en vain que le demandeur objecte que, 
dans l'espèce, la calomnie a atteint l'homme privé autant et plus 
que le fonctionnaire public; car cette conséquence inévitable du 
délit de calomnie envers des fonctionnaires publics ne saurait 
avoir pour effet de changer la nature du délit, et de lui donner le 
caractère du délit de calomnie envers un particulier, pour la 
prescription duquel un laps de temps plus long est établi par la 
loi ; 

« Attendu que vainement encore le demandeur objecte que 
l'exception de prescription fût-elle fondée, elle ne pourrait cou
vrir que les articles antérieurs de plus de trois mois à la date du 
premier acte de la procédure; que si l'appel en intervention de 
Bocquet et de Galland est postérieur à ladite date, ce fait lui étant 
étranger ne peut lui porter préjudice, la prescription étant inter
rompue vis-à-vis de lui par l'inlcntement de son action; puisque 
d'abord cette objection ne saurait regarder le défendeur Gal
land, qui n'est appelé à répondre que de l'article du 4 décembre 
1859 ci-dessus défini ; cl que, quant à Bocquet, l'art. 12 dn dé
cret précité sur la presse, déclarant la poursuite prescrite par le 
laps de trois mois, i l s'en suit que du moment que trois mois se 
sont écoulés depuis la date de l'article incriminé, sans qu'aucun 
acte judiciaire ait été signifié à l'auteur, celui-ci ne saurait plus 
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cire recherché; qu'en effet, la disposition de la loi étant générale, 
l'on ne comprendrait point que l'éditeur ou l'imprimeur eût en
core le droit d'assigner l'auteur de l'article, alors que ni le mi
nistère public ni la partie civile ne l'auraient plus; 

« Quant à l'exception de non-recevabilité soulevée par Gal-
land : 

« Attendu que l'arrêt rendu entre parties, le 12 juin 1860, par 
la cour d'appel de Bruxelles, décide que l'appel en cause et l'in
tervention de Bocquet et de Galland lient l'instance entre eux et 
les parties originaires ; que c'est donc à bon droit que le deman
deur a donné avenir au défendeur Galland et qu'il conclut contre 
lu i ; 

« Qu'en vain Galland invoque en faveur de son système l'arti
cle 185 du code de procédure civile, puisque dans l'espèce, i l ne 
s'agit pas d'une demande en garantie simple qui laisse le défen
deur originaire.cn cause et dont l'effet, en cas de condamnation, 
peut se borner pour le garanti à être tenu indemne par le garant, 
mais bien d'une garantie toute spéciale, essentiellement distincte 
où le défendeur originaire demande à être mis hors de cause et 
à être remplacé dans l'instance par celui qu'il appelle en justice; 
que c'est dans ce sens cl à ce point de vue que Duvivicr a assi
gné Galland; que celui-ci a été déclaré, par le jugement du 7avril, 
auteur de l'article, non-seulement vis-à-vis de Duvivier, mais 
aussi vis-à vis de Beckers et qu'ainsi l'instance a été liée entre 
toutes les parties comme le décide l'arrêt précité ; 

« Quant au fond : 
« En ce qui regarde Duvivier: 
« Attendu que les articles publiés dans l'Echo provincial, des 

15 novembre, 4 et 20 décembre 1839, le premier commençant 
par ces mots : » A l'ordre du jour du conseil communal du 5 » 
cl finissant par ceux-ci : « MM. Jorez, Chrispiels et Speeckaert, » 
le second commençant ainsi : « Il y a quelques jours un rustre 
revenant de PonloUe » et finissant comme suit : « S'empressera 
de s'exécuter de bonne grâce » et le troisième commençant par ces 
mots : « Fous avez chez nous des correspondants très-actifs » et 
finissant par ceux-ci : « El à Dieu ce qui appartient à Dieu » 
lesquels articles joints aux pièces et enregistrés, imputent ouver
tement à l'échevin Beckers d'avoir empiété sur la voie publique 
sans avoir payé à la commune l'emprise qu'il a faite; 

« Que chacun de ces articles pris dans son ensemble exprime 
clairement cette idée, et qu'il n'est pas même besoin de les ratta
cher aux articles antérieurs prescrits, dont ils ne sont que la con
tinuation, pour y reconnaître l'expression d'une pensée des plus 
malveillantes à l'égard du demandeur; qu'il ne saurait y avoir 
doute sur la personne à laquelle on a voulu faire allusion dans 
ces trois articles, puisque dans les deux premiers le demandeur 
est nommé en toutes lettres et que dans le troisième i l se trouve 
parfaitement désigne par ces mots « de ces deux échevins » la 
commune d'Anderlecht n'ayant que deux échevins, le demandeur 
et le sieur Van Winghen; 

« Attendu que le fait imputé à Beckers dans ces deux articles 
est formellement démenti par les documents versés au procès ; 

« Que vainement Duvivier veut encore s'abriter derrière sa 
qualité d'éditeur d'articles dont l'auteur est connu, puisque, 
comme le dit le jugement du 7 avril qui l'en déclare coauteur, 
il ne s'est point borné à les publier, mais qu'il a coopéré à leur 
rédaction, et a, de cette manière, engagé sa responsabilité en de
hors de ses fonctions d'éditeur; 

o En ce qui concerne le défendeur Bocquet : 
« Attendu que les considérations qui précèdent au sujet des 

articles reprochés à Duvivier, touchent également Bocquet en 
tant qu'elles regardent les articles des 4 et 2b décembre 1859, 
contenant tous les deux la même imputation calomnieuse contre 
l'échevin Beckers, et dont il a été déclaré coauteur; 

a En ce qui concerne Galland : 
<• Attendu que l'article dont il est déclaré seul l'auteur, publié 

dans l'Echo provincial du 4 décembre 1859, commençant par ces 
mots : « A'oiis demandons la permission à M. le bourgmestre » et 
finissant par ceux-ci : « Que le rapport de M. le géomètre De 
Potier, » renferme comme les trois autres dont i l vient d'être 
parlé, la même imputation mensongère vis-à-vis du demandeur, 
à savoir que celui-ci a empiété sur la voie publique sans avoir 
payé à la commune le prix de son emprise; que celte pensée mal
veillante se révèle surtout dans la phrase suivante :» Mais M. le 
bourgmestre a oublié de nous dire combien l'échevin en question 
avait donné en échange du terrain qu'il a empris sur la voie pu
blique; » 

« Attendu que la conduite de Galland est d'autant plus blâma
ble qu'au moment où il faisait publier son article, il savait parfai
tement, par les déclarations du bourgmestre et par un document 
officiel, que non-seulement il n'y avait point eu emprise, mais 
plutôt abandon de terrain de la part du demandeur Beckers; 

« Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu que le demandeur est évidemment fondé à réclamer 

des défendeurs la réparation du tort que les articles prémention
nés lui ont cause ; 

« Attendu que l'obligation dans laquelle s'est trouvé le deman-
mandeur de poursuivre cette réparation en justice lui a fait éprou
ver, par ceh même, un préjudice matériel dont l'évaluation à la 
somme de 1,500 fr. faite par lui n'est nullement exagérée ; 

« Que le dommage qu'il a souffert dans son honneur et sa con
sidération sera suffisamment réparé par la publication du présent 
jugement dans deux journaux à son choix aux frais des défen
deurs ; 

« Quanta la solidarité: 
« Attendu que la solidarité peut être prononcée pour répara

tions civiles à raison d'un même fait, et que, dans l'espèce, le 
jugement du 7 avril et l'arrêt confirmatif du 50 juin précités, ont 
décidé que Bocquet et Duvivier ont coopéré à la rédaction des 
mêmes articles incriminés; 

« Sur la demande subsidiaire d'admission à preuve : 
« Attendu que les faits posés par les défendeurs Bocquet et 

Galland ne sont point pertinents et que partant la preuve n'en est 
point admissible ; 

« Attendu, en effet, qu'en présence des pièces du procès qui 
établissent à l'évidence qu'il n'y a eu aucune emprise de la part 
de Beckers, i l importe peu de faire constater par témoins quelle 
quantité de terrain se trouve entre l'ancienne et la nouvelle clô
ture de sa propriété et de rechercher si l'ancienne clôture était en 
alignement avec celle d'un sieur Lcgrand ; • 

« Quant à la contrainte par corps: 
« Vu l'art. 4, § 3, de la loi du 21 mars 1859 ; 
« Par ces motifs, ouï M . M É L O T , substitut du procureur du roi, 

et de son avis, déclare l'action prescrite en tant qu'elle a pour 
base vis-à-vis du défendeur Duvivicr, les articles antérieurs au 
2 novembre 1859 et vis-à-vis du défendeur Bocquet les articles 
antérieurs au 25 novembre de la même année; et statuant sur 
l'action en tant qu'elle se fonde sur les articles publiés dans 
l'Echo provincial, quant à Duvivicr, les 15 novembre, 4 et 
25 décembre 1859, quant à Bocquet, les 4 et 25 décembre 
1859, et quant à Galland, le 4 décembre de la même année, con
damne les défendeurs Duvivier et Bocquet à payer au deman
deur la somme de 1,000 fr., et le défendeur Galland celle de 
500 fr., le tout à titre de dommages-intérêts ; autorise, au même 
titre, le demandeur à faire inscrire, aux frais des défendeurs, à 
supporter par eux dans les mêmes proportions, le dispositif et 
les motifs du présent jugement, précédés des noms, prénoms et 
qualités des parties, dans deux journaux de son choix et ce à trois 
reprises différentes de huit en huit jours; condamne en outre les 
défendeurs Duvivier et Bocquet aux deux tiers des dépens de l'in
stance, le tiers restant à charge de Galland ; déclare les condam
nations aux dommages-intérêts et la condamnation aux deux tiers 
des dépens, solidaires entre les défendeurs Duvivier et Bocquet, 
et toutes les condamnations ci-dessus prononcées contre les trois 
défendeurs, exécutoires par la voie de la contrainte par corps...» 
(Du 8 décembre 1860. — Plaid. MM;» J A M A R , J O T T R A N D père, V A N -

DliRPLASSCnE e lSi .NCKE). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

S U P P R E S S I O N D ' E N F A N T . — C O N S T A T A T I O N Q U E L ' E N F A N T É T A I T 

V I V A N T . D É C L A R A T I O N D U J U R Y . L I S T E D E S J U R É S . 

N O T I F I C A T I O N . — J U R É S D I S P E N S É S . — M E N T I O N . 

Lorsque le jury déclare qu'un enfant a été recelé ou supprimé peu 
après sa naissance, «7 en résulte que l'enfant existait lors de sa 
suppression : en conséquence l'art. 345 du code pénal doit être 
appliqué. 

Aucune disposition de la loi n'exige que l'on retranche de la liste 
notifiée aux accusés les noms des jurés exemptés ou dispensés ou 
qu'on y fasse mention des exemptions prononcées par ta cour 
d'assises. 

( L A M R L I N E T D E S W A T 1 N . ) 

Rosalie Lamblin et Charlotte Dcswatin étaient poursui
vies devant la cour d'assises du Hainaul : 
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1° D u chef d'avoir commis volontairement un homicide 
sur la personne de l'enfant dont la première inculpée étai t 
accouchée le 12 mars 1860; au moins, de complici té pour 
avoir avec connaissance aidé ou assisté l'auteur dans les 
faits qui l'ont p répa ré ou facilité ou dans ceux qui l'ont 
c o n s o m m é ; 

2° Tout au moins d'avoir recelé ou suppr imé l'enfant 
dont i l s'agit peu après sa naissance. 

CharlotteDeswatin était en outre accusée defaux en écr i 
ture authentique et publique, pour avoir frauduleusement 
déclaré à l 'état civi l de Stambruges, le 13 mars 1860, que 
l'enfant dont Rosalie Lamblin était accouchée la veille était 
mor t -né , ce dont i l a été dressé acte. 

Quant au premier chef de l'accusation, celui de l 'homi
cide volontaire, la réponse du j u r y a été négat ive. 

Carlotte Deswatin fut également déclarée non coupable 
de faux en écr i ture authentique et publique. 

Mais le j u r y résolut affirmativement la deuxième ques
t ion. I l en résul ta i t que les accusées étaient reconnues cou
pables d'avoir suppr imé ou recelé un enfant peu après sa 
naissance. En conséquence, la cour d'assises les condamna 
à cinq années de réclusion. 

Elles se pouvurent en cassation, en invoquant deux 
moyens. 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen de cassation proposé par les 
demanderesses et puisé dans la contravention à l'art. 548 du code 
pénal : 

« Attendu que si l'on doit admettre avec le pourvoi, que l'ar
ticle 545 précité ne punit que les crimes qui tendent à empêcher 
ou détruire l'état civil d'un enfant qu'il suppose par conséquent 
existant, i l n'est pas moins incontestable qu'au cas actuel, le fait 
dont le jury a déclaré les deux accusées coupables, présente le 
caractère voulu par ledit article pour son application j 

o Qu'en effet, interrogé sur le point de savoir si l'une et l'autre 
accusées étaient coupables d'avoir peu après la naissance de l'en
fant dont l'accusée Lamblin était accouchée le 12 mars 1860, re
celé ou supprimé ledit enfant, la réponse affirmative du jury 
constate que l'enfant existait lors de sa suppression et que celle-ci 
tend par conséquent à détruire la preuve de l'état civil que lui 
assure sa naissance ; 

» Quant au second chef d'accusation concernant Charlotte Des
watin seule cl qui consistait dans le point de savoir si celle ac
cusée s'était rendue coupable du crime de faux en écriture, pour 
avoir, le 23 mars 1860, déclaré faussement à l'état civil de Slam-
bruges, que l'enfant dont Rosalie Lamblin était accouchée la veille 
était mort-né, ce dont il avait été dressé acte: 

» Attendu que la réponse négative du jury à cotte question peut 
d'autant moins avoir pour effet de changer le caraclèrc du crime 
donl le jury a déclaré les deux accusées coupables sur le premier 
chef d'accusation, que l'acte de l'état civil invoqué pour le second 
chef et qui fait partie des pièces du procès n'atlribue qu'aux té
moins dont ladite Deswalin était accompagnée, le fail de la décla-
ralion que l'enfant dont il s'agit était mort-né, circonstance qui a 
dù déterminer le jury à donner une réponse négative à la question 
qui attribuait cette déclaration à l'accusée Deswalin; 

a Sur le deuxième moyen pris de ce que, dans la liste des jurés 
notifiée aux accusées, i l n'est pas fait mention en marge du nom 
du juré Desebillc, que ce juré avait été dispensé de ses fonctions 
par arrêt rendu la veille: 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'exige que l'on re
tranche de la liste des jurés signifiée aux accusés les noms de ceux 
qui ont été antérieurement excusés ou dispensés, ou qu'il soit fait, 
sur la liste notifiée, une mention quelconque des excuses ou des 
dispenses ; que la présence de ces noms sur la liste ne cause aucun 
préjudice aux accusés, lorsque d'ailleurs, comme dans l'espèce, 
cette liste comprend un nombre légal de jurés en exercice ; 

< Qu'il résulte de tout ce qui précède que la cour d'assises, 
en condamnant les deux accusées à la peine prononcée par l'ar
ticle 345 du code pénal pour le crime dont le jury les a déclarées 
convaincues, leur a fait une juste application de la loi ; et attendu, 
pour le surplus, que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 21 sep
tembre 1 8 6 0 . - 2 « Ch. — Prés.M. D E S A U V A G E . —Plaid. MM" Do-
î.sz père, D O L E Z fils.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

A C T I O N P U B L I Q U E . P A R T I E C I V I L E . — D É S I S T E M E N T 0 E L A 

C O N S T I T U T I O N D E P A R T I E C I V I L E . — C O N S T I T U T I O N N O U V E L L E . 

R E C E V A B I L I T É D E C E T T E S E C O N D E D E M A N D E . 

Les règles relatives an désistement en matière civile sont applica
bles à l'action civile exercée concurremment avec l'action pu
blique. 

En conséquence, le plaignant qui après s'être porté partie civile , 
avant les débats, s'est ensuite désisté de sa constitution, peut à 
l'audience se reconstituer partie civile lorsque le désistement 
n'avait pas encore été accepté par le prévenu. 

( D E W I T T E - D E PROOST C . LEC11ERF. ) 

Lccherf avait porté plainte à charge de Dewiltc-De Proost 
du chef de contrefaçon de modèles d'ornements industriels 
en bronze. 

Dans le cours de l ' instruction, i l se constitua partie 
civile par déclaration faite au greffe du tribunal correc
tionnel. 

Le 24 j u i n 1861, Lecherf l i t au greffe une seconde dé 
claration par laquelle i l se désiste de sa constitution de 
partie civile. Cette déclaration ne fut signifiée ni au minis
tère public ni au prévenu ; ce dernier n'en fit pas l'accep
tation. 

Lorsque la cause fut appelée à l'audience pour ê t re jugée , 
Lecherf déclara de nouveau qu' i l se constituait partie civile 
et qu' i l voulait intervenir aux débats . 

Le prévenu soutint que par son désistement Lecherf 
avait épuisé son droit en l 'exerçant et qu ' i l était non rece-
vable à le reproduire. 

Lecherf répondi t que les règles tracées par la procédure 
en mat ière de désis tement , étaient applicables au cas où la 
partie lésée exerçait ses droits par action civile et concur
remment avec l'action publique; que dès lors le désistc-
tement ne produisait d'effet en devenant définitif que par 
l'acceptation du p r é v e n u ; i l ajoutait qu'en eût-il m ê m e é l é 
ainsi, ce désistement se serait borné à rcmctlre de part et 
d'autre les choses au même état qu'elles étaient avant la con
stitution de partie civile, ce qui lu i aurait permis de repro
duire son intervention. (Art . 402 et 405 du code de procé
dure civile.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Lecherf s'est désisté de son action 
contre Dewiltc, par déclaration faile au greffe, le 2 4 juin 1861 ; 

« Attendu qu'à l'audience du 2 5 juillet 1 8 6 1 , Lecherf a dé
claré Intervenir de nouveau comme partie civile dans l'action pu
blique dirigée contre Dewitlc; 

» Altendu qu'il est de principe que les personnes lésées par un 
délit peuvent se porter partie civile en tout état de cause, jusqu'à 
la clôture des débats ; 

« Attendu que même en matière de procédure civile, tant que 
le désistement n'est pas accepté, aucun contrat judiciaire n'est 
formé ; 

u Qu'il s'en suit que le désistement peut être rétracté jusqu'à 
l'acceplation ; 

a Attendu que le désistement de Lecherf n'a pas été accepte 
par le prévenu et que ce désistement ne lui a même pas été si
gnifié ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir 
proposée par le prévenu ; en conséquence reçoit l'intervention de 
Lecherf comme partie civile et lui donne acte de sa déclaration... » 

Appel. 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel au néant... » (Du 1 9 octobre 1 8 6 1 . —Plaid. 
M M " B O N N E T cl S A N C K E . ) 

A C T E S OFFICIELS. 
ORDRE J U D I C I A I R E . — N O M I N A T I O N S . — Par arrêté royal du 30 oc

tobre 1861, le sieur de Sébille, substitut du procureur du roi à 
Nivelles, est nommé en la même qualité près le tribunal de pre
mière instance séant à Tournai, en remplacement du sieur Dele-
court, appelé à un autre siège. 

— Par arrêté royal du 2 novembre 1861, un deuxième juge 
d'instruction est établi près le tribunal de première instance séant 
à Charleroi. 

B R U X E L L E S . I H P . D E H.-). POOT ET C E , V I E I L L E — H A L L E - A U - B L É , » 1 . 
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU. 

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE. 

Discours de M. B A R A sur la succession des étrangers 
en Belgique. 

La séance solennelle de r en t r ée de la Conférence du 

jeune barreau a eu lieu le mercredi 6 de ce mois, dans la 

salle ordinaire des séances de la cour de cassation. Un 

nombreux auditoire assistait à cette cérémonie . Comme 

d'habitude les sommités de la magislrature et du barreau 

étaient venues par leur présence en rehausser l 'éclat. Au 

bureau siégeaient MAI. Ed. De Linge, prés ident de la con

férence, ayant à sa droite M. Duvigncaud, bâ tonnie r de 

l'Ordre des avocals à la cour d'appel, et à sa gauche 

M. Dolez, bâton nier de l'Ordre à la cour de cassation, cl 

M. Gendcbien, secrétaire du conseil de discipline. Der r i è re 

le bureau on remarquait M. de Sauvage, prés ident à la 

cour de cassation, et plusieurs conseillers à la même cour; 

M. de Page, premier président de la cour d'appel; M. Bos

quet, prés ident ; M. de Bavay, procureur généra l ; M. Van-

denpeereboom et Mestdaeh , avocats généraux , et plu

sieurs conseillers à la même cour; M . De Longé, prési

dent, Vauticr, vice-président, et plusieurs juges du t r i 

bunal de première instance; M. Hody, procureur du roi 

et plusieurs substituts. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. La parole 

est donnée à M. B A R A , chargé de prononcer le discours de 

rentrée . M. Bara se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

«Appelé par la bienveillance de mes confrères au pér i l 
leux honneur de prononcer le discours de r e n t r é e de la 
conférence du jeune barreau, j ' a i choisi pour sujet de mon 
travail la succession des é t rangers en Belgique. Cette ma
tière est une des plus importantes du droit pr ivé interna
tional. Non-seulement elle soulève de nombreuses difficul
tés de droit c iv i l , mais elle touche encore aux principes les 
plus élevés de la morale et de la politique. 

Les questions de droit privé international empruntent 
aux circonstances actuelles un puissant in térê t . Deux faits 
signalent notre époque : tous les peuples veulent la l iber té , 
l ' indépendance, l'autonomie; les nationalités se réveillent 
et s'affirment. Notre vieille Europe subit une nouvelle 
transformation qui tend à la morceler en autant de parties 
qu'i l y a d'obstacles naturels, de langues, de m œ u r s , de 
traditions ou d' intérêts divers. Et cependant, à côté de ce 
grand travail de dislocation et de reconstitution, i l s'en 
opère un autre dans un sens d'apparence opposé, dont les 
fruits précieux seront durables, c'est celui du rapproche
ment des peuples, de l 'amélioration des rapports interna
tionaux. 

Si certains gouvernements rivalisent encore, si des pro
jets de conquête ou des désirs de suprémat ie tiennent l 'Eu
rope armée comme à la veille d'une bataille, les citoyens 
des diverses nations comprennent la nécessité de l'égalité 
entre eux, et en réc lament les bienfaits. Les intérêts privés 
cherchent depuis longtemps à échapper aux conséquences 
des luttes trop souvent sanglantes de la politique, et à con
server les avantages de la paix même pendant les horreurs 
de la guerre. C'est ainsi que le congrès de. Paris a aboli la 
course et proclamé l ' inviolabilité sur mer de la propr ié té 
ennemie. C'est ainsi que le commerce, triomphant des dé
fiances et des craintes des gouvernements, a fait cesser le 
règne des passeports, et que bientôt le libre échange éta
blira l 'égalité entre les travailleurs,quelle que soit leur pa
trie.C'est ainsi que les citoyens de divers pays se réunissent 
en congrès , proclament les principes que dictent la raison 
et le droi t , se donnent pour mission de les faire accepter 
par leurs gouvernements, et p réparen t la réalisation du 
rêve des philosophes : une législation uniforme et univer
selle. 

Indiquer les règles de notre droit civi l sur la succession 
des é t rangers en Belgique, c'est servir les tendances géné
reuses que nous signalons. Car dans cette é tude , quelles 
que soient les dispositions des législations positives, nous 
n'oublierons pas que l ' é t ranger n'est plus un ennemi 
comme jadis à Sparte et à Rome, que c'est un homme, 
c'est-à-dire un frère qui u droit au respect de sa propr ié té , 
au respect du fruit de son travail. 

Quelles lois régissent la succession d'un é t ranger mort 
soit en Belgique soit à l ' é t ranger , laissant à des hér i t ie rs 
é t rangers des biens situés en Belgique? 

Sous l'ancien régime la succession de l 'é tranger revenait 
à l'Etat, en tout ou en partie en vertu du droit d'aubaine 
ou du droit de détract ion. La révolution de 8 9 fil dispa
raî t re cette législation odieuse, et dans ses conceptions gé
néreuses elle assimila presque l 'é t ranger au national. Le 
code civi l réagit contre les lois révolut ionnaires . I I pro
clama le principe que l 'étranger jouirai t en France des 
mêmes droits civils que ceux qui étaient ou seraient ac
cordés aux Français par les traités de la nation de cet 
é t ranger (art. 1 1 du code civi l ) , et par application de ce 
principe, i l disposa que l 'é t ranger n 'étai t admis à succéder 
aux biens que son parent, é t ranger ou Français , possédait 
dans le territoire du royaume, que dans le cas et de la ma
nière dont un Français succédait à son parent possédant 
des biens dans le pays de cet é t ranger (art. 7 2 6 du code 
civil) . 

Pour qu'un é t ranger succédât en Belgique, i l ne suffisait 
donc pas que le Belge pû t succéder dans le pays de cet 
é t r ange r , i l fallait encore qu'un t ra i té reconnût cette réci
procité. Cette condition de l'exislence d'une convention 
diplomatique était superflue, car les exigences de la Belgi
que étaient satisfaites dès que la réciproci té existait; peu 
importait le mode de la constater. Après la révolution de 
1 8 3 0 et la rupture de nos rapports avec la Hollande, la lé
gislation du code civi l souleva de grandes alarmes, et un 
jugement du tribunal de Tournai ayant décidé qu 'à défaut 
de trai té un Hollandais ne pouvait succéder à son parent 
laissant des biens en Belgique, ces alarmes devinrent telles 



que le gouvernement dut présenter un projet de loi pour 
les faire cesser. Un changement de législation était d'ail
leurs d'autant plus nécessaire, d'autant plus juste que les 
Hollandais qui é ta ient surtout victimes de la rigueur du 
code c iv i l , avaient adopté en mat ière de succession la réc i 
procité pure et simple. La loi du 20 mai 1837 disposa : 

1" Que l ' é t ranger serait admis à succéder aux biens que 
son parent é t ranger ou Belge posséderait dans le territoire 
du royaume, dans le cas et de la maniè re dont un Belge 
succéderai t à son parent possédant des biens dans le pays 
de cet é t r ange r ; 

2° Que cette réciprocité serait constalée, soit par les 
traités conclus entre les deux pays, soit par la production 
des lois ou actes propres à en établir l'existence. 

La Belgique n'a pas eu la généreuse audace de la France, 
qui par une loi du 14 ju i l l e t 1819 H aboli le système du 
code civi l et, mis l 'é t ranger sur la même ligne que le 
Français , quant au droit de succéder, de disposer et de 
recevoir. Le droit d'aubaine existe encore en principe 
dans nos lois, et i l faut bien le dire, i l y fait tâche. Sans 
doute l 'état des législations étrangères fait de ce droit une 
lettre morte, mais i l peut cependant arriver que le gou
vernement s'empare de toute la succession d'un é t ranger 
au mépris des droits sacrés de la famille. Ne fût-ce que 
pour l'honneur de la Belgique, le droit d'aubaine, ce legs 
du moyen âge, doit complètement disparaî t re de nos codes; 
s'il existe des pays où l 'é t ranger soit victime d'odieuses 
spoliations, i l n'y a ni gloire ni profit à suivre de pareils 
exemples. Le législateur de 1837 a compris du reste l u i -
même que son œuvre était incomplète , que la raison et 
l 'humanité lu i commandaient d'aller plus lo in , de suppri
mer le droit d'aubaine; aussi s'est-il excusé de ne l'avoir 
pas fait dans des termes qui prouvent son désir d'accom
plir un jour cette réforme. 

« Si la loi était moins urgente, si la session législative 
« ne touchait à sa fin, disait la section centrale, votre com-
« mission aurait pu reprendre la question de plus haut et 
« se serait peut-être convaincue que le droit d'aubaine 
« n'est plus en harmonie avec l'état actuel de notre c i v i l i -
« sation et l'esprit de nos insti tutions; que là raison et 
« l 'humani té nous commandent de revenir à la législation 
« de l'Assemblée constituante; que cette espèce de talion 
« qui nous est légué par les temps barbares est injuste et 
« impolitique; qu'en privant de l 'héritage de leurs pères 
« ceux dont le crime est d 'être nés sous un autre ciel, nous 
« écar tons de notre pays; les hommes qui par leurs capi-
« taux et leur industrie seraient venus l 'enrichir ; que les 
« gouvernements absolus loin d 'être portés à l'abolition du 
« droit d'aubaine par des menaces de représailles applau-
« dissent au contraire à une mesure qui retient chez eux 
« ceux qui seraient tentés de s'établir chez nous, et qu'ainsi 
« cette réciprocité n'atteint pas son but et nous est plus 
« nuisible que profitable. » 

Quoi qu ' i l en soit, le principe dominant la mat iè re , c'est 
que l 'é t ranger n'est pas habile à succéder à son parent qui 
laisse des biens en Belgique. I l ne le devient qu'à la con
dit ion que le Belge puisse succéder dans le pays auquel i l 
appartient. La preuve de celte, réciprocité se fait, soit par 
les traités conclus entre les deux pays, soit par la produc
tion de lois ou actes propres à en établ ir l'existence. Par 
actes propres à en établir l'existence, i l faut entendre 
toutes espèces d'actes d'où l'on puisse dédui re la preuve 
certaine de la réciproci té . Telles sont par exemple les dé
clarations de réciprocité délivrées par les gouvernements 
é t rangers . Les tribunaux ne sont cependant pas tenus par 
ces déclarat ions. S'ils remarquent qu'elles ont été données 
à la légère , ou qu'elles ne sont pas conformes à la législa
tion du pays du gouvernement duquel elles émanen t , ils 
ne doivent y avoir aucun égard. 

Faut-il que la réciprocité existe de nation à nation, ou 
d'individu à individu? La cour de cassation de France 
exige la réciprocité de particulier à particulier, parce qu'a
lors seulement, dit-elle, elle est parfaite. (Cass.,24 août 
4808; r equê t e , 31 décembre 1850, D. P., 5 1 , 1, 52). 
Cette opinion nous parait trop rigoureuse; elle conduit à 
des conséquences inadmissibles. C'est donner, en effot, con

trairement au principe de la souveraineté, force de loi 
dans le pays à toutes les législations étrangères même 
dans leurs plus insignifiants détails . Les mots dans le cas 
et de ia manière dont un Belge succède, qui se trouvent 
dans l 'art . 726 du code civil et dans la loi de 1837, doivent 
ê t re interprétés en ce sens que si le Belge ne jouît pas 
dans le pays de l 'é t ranger des mêmes droits que les natio
naux, si sa qual i té de Belge le met dans une position dé
favorable, l 'é t ranger ne jouira pas non plus en Belgique 
du droit commun, i l subira les restrictions imposées au 
Belge dans son pays. Le législateur n'a voulu qu'assimiler 
les é t rangers aux nationaux, i l n'a pas entendu implanter 
en Belgique toutes les lois é t rangères en matière de suc
cession. Dès que le Belge a à l 'étranger les mêmes droits 
que le national, i l accorde à l 'é t ranger les droits dont jou i t 
le Belge; si la qual i té de Belge le met hors du droit com
mun à l ' é t ranger , l 'é tranger en Belgique est soumis aux 
mêmes dispositions exceptionnelles. 

La loi de 1837 dit bien quand les étrangers ont des 
droits, mais elle ne dit pas quels sont ces droits, comment 
ils seront exercés, réglés, l iquidés. Or l'absence de loule 
disposition à cet égard fait na î t r e les plus grandes difficul
tés. Le droit hérédi ta i re varie chez chaque nation. Aucune 
ma t i è re n'est soumise à des règles plus diverses, plus mo
biles, et i l faut bien le dire, plus arbitraires; aucune ma
t ière ne porte plus l'empreinte de la main du législateur 
positif. On dirait que la succession ne repose sur aucun 
principe de droi t naturel, qu'elle est l 'œuvre exclusive de 
la loi civile. A Sparte, la législation de Lycurgue exclut la 
succession ; les biens doivent ê t re également partagés entre 
tous les citoyens. Chez les Athéniens et chez les Israéli tes, 
les enfants mâles sont préférés aux filles qui n'ont droit qu'à 
une dot ou à des aliments, la paren té paternelle en ligne 
collatérale exclut ou tout à fait ou jusqu 'à un certain degré 
la pa ren té maternelle. Quoi de plus bizarre que la succes
sion en droit romain? Au moyen âge, c'est le droit d'aî
nesse, le système des propres, les fidéicommis. Et si nous 
comparons les législations modernes, les divergences, les 
variations ne sont pas moins frappantes. Une nation admet 
l 'égalité entre les enfants, une autre le droit d'aînesse pour 
les immeubles. Ici on observe les lignes, là la succession 
est dévolue au parent le plus proche, quelle que soit sa 
ligne. Une législation assimile l 'époux survivant à l 'héri t ier 
naturel, une autre le sacrifie à un cousin au 12" d e g r é , 
c'est-à-dire à un é t ranger . Tantô t l'ascendant occupe tel 
rang, tantôt tel autre rang; ici l'enfant naturel est pour 
la succession de la mère sur la même ligne que les en
fants légit imes, ailleurs i l est rédui t à une certaine quot i té . 
Enfin toutes les règles changent quant aux ordres, à la 
représenta t ion , aux quot i tés , à la réserve, au partage. Des 
conflits, par suite de cet état de choses, doivent nécessai
rement naî t re entre la loi belge et les lois é t rangères , i l 
s'agit de savoir comment ils doivent ê t re vidés. 

Certains auteurs p ré tenden t que les biens d'une succes
sion, meubles ou immeubles, doivent être régis par la 
loi de leur situation, d'autres par la loi du dernier domi
cile ou de la nation du défunt . Les troisièmes distinguent 
entre les meubles et les immeubles, ils font régir les pre
miers par la loi du dernier domicile ou de la nation, et 
les seconds par la loi de leur situation. 

Le système mixte est généralement adopté, i l a été con
sacré par la jurisprudence. 

Ces systèmes dérivent de la solution donnée à la ques
tion de savoir si la succession est un statut personnel ou 
•un statut réel . Quoique cette question nous paraisse indif
férente dans notre mat ière , i l importe cependant de la r é 
soudre, ne fût-ce que dans un intérêt théor ique. 

Toute la difficulté réside dans l ' interprétat ion de l 'art. 3 
du code civi l et des principes qui régissent la sucession. 
L'art. 3 du code civi l est ainsi conçu : 

« Les lois de police et de sûre té obligent tous ceux qui 
« habitent le terr i toire . 

« Les immeubles, même ceux possédés par des é t rangers , 
« sont régis par la loi française. 

« Les lois concernant l'état et la capacité des personnes, 
« régissent les Français , même rés idant en pays é t ranger .» 



Pour bien comprendre cet article, i l faut voir comment 
i l a été adopté. La première rédaction du projet du t i t re 
prél iminaire du code civi l portait : 

« La loi oblige indistinctement ceux qui habitent le ter-
« r i toire. L'étranger y est soumis pour les biens qu ' i l pos
te sède et personnellement en tout ce qui intéresse la po-
« lice pendant sa rés idence. 

« Le Français rés idant en pays é t ranger continue d 'ê tre 
« soumis aux lois françaises pour ses biens situés en 
«• France et pour ce qui touche à son état et à la capacité 
« de sa personne. » 

I l résulte de cette disposition : 
1° Que pour ce qui concerne l'état et la capacité des 

personnes, rcgnicolesou ét rangères ,c 'es t la loi personnelle 
qui doit être appliquée ; 

2° Que les biens situés dans le pays, meubles ou immeu
bles, sont régis par le statut réel ; 

3° Que les lois de police obligent tous ceux qui se t rou
vent sur le terr i toire. 

La dernière rédaction s'exprimait dans ces termes laco
niques : « La loi oblige ceux qui habitent le terri toire. » 
T R O N C H E T fit observer que cet article était trop général et 
demanda qu'i l fût rédigé de la manière suivante : « La loi 
« régit les propriétés foncières situées sus le territoire de 
« la France, les biens meubles et les personnes des Fran-
« çais. « Aucune suite ne fut donnée à sa proposition. 

Remarquons que dans les discussions relatives à ces deux 
rédactions, on ne formula aucune observation contre le 
principe qui soumettait les meubles à la loi terri toriale. 
Ce principe paraissait admis sans qu'aucune contestation 
fût possible. 

Le Tribunal trouva le projet qu'on lui soumettait exces
sivement défectueux, et sa section de législation proposa 
une rédaction qui devint l 'art . 3 du code c iv i l . € i l'on com
pare cette rédaction à la p remiè re , on voit qu'elle n'en dif
fère qu'en ce qui concerne les biens. La première disait : 
« La loi oblige indistinctement ceux qui habitent le t e r r i -
« toire, l 'é tranger y est soumis pour les biens qu' i l pos-
« sède,» et ne faisait aucune distinction entre les meubles 
et les immeubles. Le code civil dont tout le monde recon
naît l'imperfection et les vices du titre pré l iminai re , ne 
s'occupe que des immeubles et laisse les meubles complète
ment dans l 'oubli . Evidemment le législateur a entendu 
s'en référer pour les meubles aux principes de droit alors 
en vigueur, car s'il avait voulu déroger à ces principes, i l 
s'en serait formellement expl iqué, ou tout au moins on 
trouverait les traces de son intention dans les discussions. 
Or quelle loi régissait les meubles ? La loi du domicile 
de leur possesseur, Mobilia sequuntur personam, ossibus 
inhaerent. De ces maximes de droit on a voulu déduire que 
les meubles possédés en France par un é t ranger étaient 
soumis à sa loi personnelle. C'est là une erreur. Ces pr in 
cipes n'ont pas été édictés en vue des rapports internatio
naux, ce sont des règles de droit civil qu'on ne peut é ten
dre au droit international privé. Une personne peut pos
séder des meubles ailleurs que là où elle rés ide , mais 
cependant dans son pays. Les immeubles par suite de leur 
nature pouvaient ê t re sonmis à la loi de leur situation, 
mais il eut été gênant avec la diversité des coutumes d'as-
sujétir à la même règle les meubles qui sont ambulatoires, 
dont la situation change à tout instant. On a donc établi la 
fiction que les meubles suivaient la personne, qu'ils étaient 
là où se trouvait la personne. Mais celte fiction ne con
cerne pas les meubles possédés par des é t rangers , elle a 
été créée uniquement pour le pays, et elle ne peut régler 
des difficultés de droit international. D'ailleurs pourquoi les 
meubles ne seraient-ils pas comme les immeubles soumis à 
la loi belge? Quel inconvénient ou quel avantage y a-t-i l 
à distinguer? On comprend que l'état et la capacité des 
personnes soient un statut personnel. I l serait en effet ab
surde qu'un homme fût mar ié et père de famille à deux 
pas de nos frontières et ne le fût plus en mettant le pied 
sur le sol belge. L'état et la capacité sont inséparables de 
la personne, mais i l n'en est pas de même des meubles. 
Les meubles font comme les immeubles partie de la r i 
chesse nationale, les é t rangers en jouissent sous la garan

tie de la loi territoriale. L'Etat exerce sur eux ses droils 
de souvera ine té , i l les impose, i l en a le domaine éminent . 
Selon nous les meubles et les immeubles doivent être régis 
par la loi belge, qu'ils soient possédés par des regnicoles 
ou des é t rangers . Si le code civi l n'a pas parlé des meu
bles, ce n'est pas à dire qu' i l ait voulu Jes voir régi r par 
d'autres règles que les immeubles. Le législateur s'en est 
rappor té à ce qui existait, aux notions de droit géné ra l e 
ment répandues . Or tout ce qui se trouve dans un pays est 
soumis à la loi de ce pays ; le principe de la souveraineté 
nationale s'oppose, à moins de raison majeure comme celles 
qu'on peut faire valoir pour l'état et la capacité des per
sonnes, à ce que les lois é t rangères reçoivent application 
en Belgique. 

Les observations que nous venons de présenter suffisent 
pour démont re r le peu de fondement du système mixte 
sanct ionné par la jurisprudence. Aussi les partisans de 
cette opinion, à défaut d'arguments juridiques, invoquent-
ils des raisons de courtoisie entre nations. Certes les peu
ples ont le plus grand intérêt à faciliter leurs rapports i n 
ternationaux, mais nous ne voyons pas en quoi la soumis
sion des meubles au statut personnel peut ê t re ut i le , soit 
aux nationaux, soit aux é t r a n g e r s ; nous pensons au con
traire qu ' i l n'en peut résul te r que des désavantages et des 
complications désastreuses pour les intérêts pr ivés . 

Nous savons maintenant que les meubles ne sont pas 
régis par le statut personnel. I l s'agit de définir ce qu' i l 
faut entendre selon l 'art. 3 du code c iv i l par statut person
nel et statut rée l . Celte définition est bien simple. Le 
statut personnel est celui qui concerne l'état et la capa
cité des personnes, le statut réel est la loi des propr ié tés 
mobilières et immobil ières. 11 arrive le plus souvent que 
la matière qui donne lieu à l'application de la lo i , regarde 
tout à la fois la personne et les biens. Pour régler ces 
espèces, on a créé un troisième statut, le statut mixte. 
Mais i l a été rejeté par la doctrine qui fait régir les ma
tières mixtes par le statut personnel ou le statut rée l , 
selon qu' i l s'agit principalement de la personne ou des 
biens. 

La succession est une mat ière mix te ; clic concerne à la 
fois la personne et les biens. Mais c'est indubitablement 
selon nous un statut personnel, parce que l'objet principal 
et direct est la personne et non les biens. Si la nature et la 
raison s'accordent pour faire passer les biens d'une per
sonne à ceux auxquels elle est unie par le sang, i l n'en est 
pas moins vrai que partout les nécessités sociales ont fait 
de la succession une institution positive, l'ont organisée à 
l'aide de fictions. Ainsi l 'héri t ier est censé continuer la per
sonne du défunt, i l est saisi de tous les biens sans t radi 
tion n i occupation, à l'instant même de la mort de son au
teur; la possession est continue, elle ne subit aucune i n 
terrupt ion; le mort, pour l'ensemble de ses droits et de 
ses obligations, continue à vivre dans la personne de son 
hér i t ie r . Qu'est-ce dès lors que la succession ? Est-ce le fait 
matér ie l , saisissable de la transmission d'un bien d'une 
personne à une autre? Non, c'est la substitution de plein 
droi t , avec la rapidité de la pensée, sans qu'aucun acte 
soit nécessaire, d'une ou de plusieurs personnes à une 
autre, c'est la continuation d'une personnali té jur idique. Et 
celte fiction a été introduite dans un in térê t social, non 
pas seulement pour les hé r i t i e r s , mais aussi et surtout 
pour les tiers. I l fallait en effet pour qu'aucun droit ne fût 
lésé, pour que les relations civiles ne fussent pas entravées 
par les appréhensions de la mort , que l 'héri t ier fût mis 
dans les mêmes conditions, dans la même position j u r i d i 
que que le défunt. Or dans un pareil état de choses, i l est 
incontestable que c'est la personne que la loi a eu surtout 
en vue, que c'est d'elle qu'elle s'est principalement occu
pée. I l peut en effet ne pas y avoir de biens, et la fiction 
légale n'en subsiste pas moins avec tous ses effets. La mort 
d'une personne laisse tout un ensemble de droits et d 'obli
gations sans sujet, la loi s'empresse de parer aux inconvé
nients de cette situation, résul ta t de la fragilité humaine; 
elle donne à l'homme pour ce qui concerne sa personnal i té 
jur idique, ce que la nature l u i refuse : la perpétui té . Ev i 
demment la question des biens n'est qu'accessoire, et i l y 



a lieu de décider que la succession est un statut personnel. 
Cette solution doit ê t re d'autant mieux acceptée qu'elle con
serve à la succession ses deux principaux caractères , ca
ractères universellement reconnus : l 'unité et l ' indivis i 
bi l i té . 

Quoique la succession soit un statut personnel, i l nous 
est impossible d'admettre qu'elle doive ê t re régie par la loi 
personnelle de l 'é tranger. I l est de principe en droit inter
national privé que les lois é t rangères ne peuvent recevoir 
d'application qu'autant qu'elles ne sont pas contraires aux 
lois nationales d'ordre public; les lois d'ordre public sont 
la base, l'assiette de la sociélé; ne pas les respecter, c'est 
porter atteinte à la société elle-même. Or toutes les règles 
relatives à la succession sont à notre avis d'ordre public, 
elles doivent donc ê t re observées à l'exclusion des lois 
é t rangères . On refuse, i l est vrai , au droit hérédi ta i re 
d 'être fondé en droit naturel, on ne veut y voir que la 
consécration de convenances politiques ou civiles. On i n 
voque l 'autori té si puissante de M O N T E S Q U I E U , qui a dit : 
« Nourr i r ses enfants est une obligation du droit naturel ; 
« leur donner sa succession est une obligation du droit 
« civil ou politique. » 

Quelle que soit la valeur at tachée aux opinions de M O N 

T E S Q U I E U , nous ne pouvons nous rallier à celle qu' i l a émise 
endette mat ière . Le droit de succession a été depuis long
temps l'objet de nombreuses et puissantes attaques, et loin 
d'avoir succombé, i l est mieux établi que jamais. S'il n eut 
élé fondé que sur des intérêts politiques ou civils, i l eut 
déjà cédé aux coups de ses adversaires. Mais la loi civile 
en le consacrant n'a fait qu 'obéir aux prescriptions de la 
nature. Sans doute tout le droit hérédi ta ire n'est point t iré 
du droit philosophique; ainsi on peut très-bien contester 
la légitimité de la succession entre cousins, critiquer la r é 
partition entre les ascendants et les frères et sœurs , le 
rang assigné à l'époux survivant, mais le droit du fils de 
jouir du frui t du travail de son père est à l 'abri de toute 
attaque. Pour justifier ce droit , i l ne faut invoquer ni l'ex
tension du droit de propriété après la mort, ni la co-
possession, ni les convenances sociales, i l suffit de con
sulter la nature, d'écouter la voix de la conscience, d ' in
terroger les sentiments du cœur . 

La succession émane donc de droit naturel; i l n'est pas 
vrai que donner sa succession à ses enfants soit de la part 
du père une obligation purement de droit c iv i l ou pol i t i 
que. Toutefois, nous devons le reconnaî t re , l'organisation 
de la succession, les lois qui y ont trait sont d'un ordre 
infér ieur , c'est l 'œuvre du législateur c iv i l , elles subissent 
l'influence des m œ u r s , des traditions de l'état de civilisa
tion de chaque pays. Mais elles n'en sont pas moins d'ordre 
public, car l'ordre public ne se constitue pas seulement de 
tout ce qui est prescrit par le droit naturel, mais encore 
de tout ce qui est nécessaire à l'existence de l'Etat. C'est 
ainsi que les lois politiques sont d'ordre public, quoique 
les principes qu'elles consacrent soient le plus souvent bien 
loin d'être d'éternelles vérités. Que l'organisation de la 
succession tienne aux conditions essentielles de la société, 
qu'elle participe même de la nature des lois politiques, 
c'est ce dont on ne peut douter lorsqu'on compare les légis
lations des divers pays. Ainsi l'Angleterre avec son aristo
cratie, sa Chambre des lords, son organisation féodale de 
la propr ié té immobi l ière , a maintenu contre toute équi té , 
contre la nature m ê m e , le droit d'ainesse. La France, 
après 89, ne pouvait admettre que l'égalité entre les en
fants. Le code suédois déclare incapable de succéder l ' i n 
dividu banni pour hérésie ou qui abjure à l 'é tranger le 
l u thé r an i sme ; au contraire chez tous les peuples où a été 
conquise la l iberté religieuse, on succède sans distinction 
du culte auquel on appartient. Le droit d'aubaine lui-même 
dont nous nous occupons, doit son origine à des principes 
d'ordre social et politique, et ce sont des raisons de ce 
genre qu'on fait surtout encore valoir aujourd'hui pour le 
faire abolir. 

Si nous examinons le code c iv i l , nous trouvons que le 
premier principe admis en mat iè re successorale, c'est l 'é
galité des hér i t ie rs . Pourrions-nous sacrifier ce principe, 
lui laisser substituer par exemple le droit d'aînesse des lois 

anglaises? Evidemment non. Deux raisons d ' intérêt social 
s'y opposent, outre celles qu'on pourrait puiser dans la 
justice et la nature. 

L'égalité est un principe politique qu'on ne peut violer en 
aucune matière ; les enfants venant à la succession de leur 
père sont égaux ; non-seulement l ' intérêt de nos institutions 
exige qu' i l en soit ainsi, mais le contraire amènerai t l 'état 
de choses qui existait avant 89, la féodalité, c'est-à-dire la 
ruine de notre droit public. Ensuite, notre organisation 
repose sur le morcellement des propriétés foncières, et le 
droit d'ainesse les réun i t dans les mêmes mains. Admettre 
le droi t d'ainesse, fût-ce même seulement pour des é t r an 
gers, c'est dire que nos principes de droit public nous sont 
si peu nécessaires qu'ils peuvent fléchir devant des motifs 
de courtoisie internationale. Le législateur a si bien com
pris l'importance sociale de l'égalité entre les enfants qu ' i l 
a défendu au père de la rompre dans certaines limites, qu'il 
a créé la réserve, institution de droit naturel et politique; 
ce qu' i l a défendu au national, i l n'a pu le permettre à 
l ' é t ranger . 

Si, du reste, nous passons en revue les diverses disposi
tions du code civil sur les successions, nous voyons qu'elles 
sont toulcs d'ordre public. Ainsi la succession s'ouvre par 
la mort naturelle, on ne pourrait admeltrc avec le code 
sarde l'ouverture de la succession par l'émission des vœux 
dans les ordres monastiques et dans les corporations re l i 
gieuses régulières. Les règles sur la survivance en cas de 
mort de plusieurs personnes dans un même événement sont 
tirées des prescriptions de la science ; on ne peut y déroger . 
La saisine est une fiction uti le, indispensable, d ' intérêt 
social. Les conditions requises pour succéder sont celles de 
l'existence civi le ; or, c'est incontestablement une matière 
intéressant le droit public. Ainsi les personnes civiles 
é t rangères *hon reconnues dans le pays ne sauraient élre 
habiles à succéder. Les causes d'exclusion d'une succession 
sont déduites de considérations morales dont la législation 
d'un peuple civilisé ne peut s 'écarter. Tout ce qui concerne 
les ordres, la représenta t ion, le retour successoral, les en
fants naturels, et par voie de conséquence le partage, le 
rapport et le paiement des dettes, est la partie essentielle
ment politique de la succession, c'est-à-dire celle qui porte 
le plus le cachet des mœurs , des traditions et des ins t i tu
tions du pays. I l est bien vrai que dans toutes ces disposi
tions i l en est dont l'observation pourrait à la rigueur ne 
pas ê t re trouvée indispensable; mais on comprend que dès 
qu'i l est démontré que tous les grands principes de la suc
cession sont d'ordre public, les dispositions de détail qui 
sont destinées à les réaliser participent de leur nature. 
Ainsi beaucoup d'articles relatifs à l'acceptation, à la renon
ciation, au bénéfice d'inventaire, etc., n'ont point le carac
tère des lois d'ordre public, leur violation môme n'entame
rait pas le système du code c iv i l , mais i l serait peu utile et 
peu logique de suivre pour la succession des é t rangers 
une théorie différente dans l'application de ces articles. 
Nous ferons remarquer en outre qu' i l y a dans la succes
sion des dispositions relatives aux formes, et que tout ce 
qui tient aux formes est, comme on le sait, régi par la loi 
de la situation. 

De tout ce qui précède i l résulte que la succession tant 
mobil ière qu ' immobil ière d'un é t ranger ne peut être régie 
que par la loi belge. Celte doctrine a l'avantage de respec
ter le principe de sotiverainelé, et de ne pas donner force 
de loi dans le pays aux législations é t rangères . Elle ne dis
tingue pas entre les immeubles et les meubles, parce qu'i l 
n'y a aucune raison de distinguer; la plupart des auteurs, 
du reste, qui soumettent les meubles d'une succession à la 
loi personnelle, admettent, lorsqu'il s'agit dos meubles i n d i 
viduellement, par exemple en mat ière de possession, de 
privilèges, de voies d 'exécution, etc., l'application de la loi 
de la situation. Or, si l'on adopte cette restriction et si l'on 
pense, ce qui nous parait incontestable, que l'égalité entre 
les hér i t ie rs , les règles sur les ordres découlent de p r i n 
cipes essentiellement politiques, nous ne voyons pas en 
quels cas i l pourra ê t re utile aux é t rangers de suivre poul
ies meubles leurs lois personnelles. L'étranger qui a des 
meubles en Belgique sait qu' i l les assujélit aux lois belges, 



et i l préfère qu'on les suive pour sa succession, plutôt qu'on 
recoure à des lois inconnues de ceux chargés de les appli
quer. On a donc tort de dire en faveur de la théorie du 
statut personnel que le défunt doit ê tre p résumé avoir 
voulu faire régler sa succession par la loi de son pays; 
l 'é tranger accepte volontiers le sort des nationaux du pays 
où i l possède des biens. 

Notre doctrine a le mér i t e de n'offrir aucune difficulté 
dans plusieurs espèces où les autres systèmes sont impuis
sants à donner une solution rationnelle. Ainsi i l peut se 
faire qu'un é t r anger n'ait ni domicile ni nat ional i té . Le 
Belge, par exemple, qui a pris du service mili taire à l 'é t ran
ger sans l'autorisation du r o i , perd la quali té de Belge,et i l 
peut ne pas avoir acquis de nationalité à l 'é t ranger . Com
ment régler sa succession? Dans la théorie du statut per
sonnel et dans le système mix te , on prendra la loi de sa 
dernière rés idence; mais on doit reconnaî tre que ce moyen 
ex t rême est peu jur idique, et qu'y recourir c'est ouvrir la 
porte aux procès. En effet, pendant trente ans les hér i t iers 
auront la faculté de venir discuter sur le dernier domicile, 
la dern ière résidence du défunt, et pendant tout ce temps 
i l n'y aura qu'indécision et incertitude. L'héri t ier en pos
session pourra toujours être évincé par un autre hér i t ier 
préféré par la législation d'un autre pays où i l sera dé
mon t r é que le défunt a eu son dernier domicile. Ensuite 
quelles lois consultera-t-on pour dé te rminer le dernier do
micile ou la de rn iè re résidence? I l peut se présenter dans 
ee cas des conflits non-seulement entre la loi belge et les lois 
é t rangères , mais encore entre les lois é t rangères elles-
mêmes . Si l'on applique les lois belges, aucun de ces incon
vénients ne peut se présenter . 

Que faire lorsque les hér i t ie rs sont les uns belges et les 
autres é t r anger s? On ne peut appliquer pour partie les 
lois é t rangères et pour partie les lois belges. Les raisons de 
courtoisie internationale ne l'emporteront cependant jamais 
sur l ' intérêt des nationaux, de sorte qu'au mépris des 
principes qu'on pré tend les seuls vrais, la loi belge régira 
exclusivement la succession de l 'é t ranger . Cet exemple 
prouve encore qu' i l est plus simple et plus digne de ne 
point sortir de la théorie qui veut que tout ce qui se trouve 
dans un pays soit régi par la loi de ce pays, sauf en ce qui 
concerne l'état et la capacité des personnes. 

Si un é t ranger meurt sans héri t iers , à qui sa succession 
scra-t-elle acquise? D'après la Ihéorie du statut personnel, 
elle reviendra en t i è r emen t à l'Etat où cet é t ranger a eu son 
dernier domicile; dans celle du statut mixte les immeubles 
appartiendront à l'Etat belge, et les meubles à l'Etat de cet 
é t ranger . Ces deux solutions ne sont pas admissibles; elles 
choquent les notions les plus élémentaires de droit public; 
on ne peut souffrir que le domaine d'un Etat é t ranger s'e-
tende jusque sur le sol belge. Aussi M F . U I . I N eoncèdc-t-il que 
le fisc du pays de l 'é t ranger n'a aucune prétention à exercer 
sur cette succession, et un a r rê t de la cour de Paris du 
1 5 novembre 1 8 3 3 décide que celle succession, comme celle 
des nationaux, reste acquise à l'Etat national par droit de 
souveraineté . C'est par des arguments spécieux que M K I I M N 

échappe aux conséquences du système mixte, tandis que 
dans notre théorie la solution qu'i l adopte est logique et 
rationnelle. 

On reproche à notre système de rompre l'unité de la 
succession, de dé t ru i r e la fiction utile qui fait de la succes
sion un ê t re moral, un ensemble indivisible de droits cl 
d'obligations. Ce reproche, qu'on doit adresser également 
au système mixte, est vrai en fait, mais non en droit . Sans 
doute i l y aura autant de successions que de pays où le dé
funt aura laissé des biens; mais si les législations de ces 
pays sont conformes à la raison, sont l'expression de la 
justice, aucun inconvénient ne pourra résul ter de cet état 
de choses. En droi t , vis-à-vis de la nation, i l n'y aura 
qu'une succession, c'est celle qui comprendra l'ensemble 
des droits et des obligations du défunt dans le pays. Notons 
que l 'unité de la succession n'est qu'une fiction ; or, quand 
Ja loi civile crée une fiction, elle la restreint év idemment 
et forcément pour son application aux limites de l'Etat, de 
telle sorte que l 'uni té civile de la succession n'est point b r i 
sée, dès qu' i l n'y a pas dans le pays plusieurs successions 

ouvertes par suite de la mort d'un individu. Dans notre 
système i l n'y a qu'une succession ouverte pour tout le pays, 
de manière que le reproche qu'on nous adresse n'est pas 
fondé en droit . Une difficulté se présente cependant : où 
sera le lieu d'ouverture de la succession ? M . R O O I È H E S ' O C -

cupant de la demande en partage d'immeubles situés dans 
différents arrondissements, veut, par analogie avec le cas 
prévu par l 'art. 2 2 1 0 du code c i v i l , que l'action soit portée 
devant le tribunal du lieu où se trouvent les immeubles 
produisant le revenu le plus considérable. Nous ne pouvons 
admettre celte opinion. Selon nous, la succession é tant un 
statut personnel, on ne doit avoir aucun égard à la situa
tion des biens. La succession doit ê tre censée ouverte dans 
l'arrondissement du tribunal qui le premier a été saisi 
d'une action relative à celle succession ; c'est à ce tribunal 
que doivent êlre renvoyées toutes les difficultés qui peuvent 
surgir. 

Nous devons faire remarquer que les tribunaux belges 
sont compétents pour décider les questions pendantes entre 
é t rangers , au sujet de biens délaissés en Belgique par un 
ét ranger non domicilié en Belgique. La cour de Bruxelles 
a décidé le contraire par un a r r ê t du 1 7 mai 1 8 5 9 ( P A S I -

C R I S I E , 1 8 6 0 , p. 2 5 ) . Elle s'appuie sur l 'art . 5 9 du code de 
procédure civile, qui veut que les demandes relatives à 
l'exécution des dispositions à cause de mort soient portées 
devant le tribunal du lieu où la succession s'est ouverte, et 
sur l 'art. 1 1 0 du code c i v i l , qui dit que le lieu où la suc
cession s'ouvre est dé te rminé par le domicile du défunt . 

Les art . 5 9 du code de procédure civile et 1 1 0 du code 
civi l ne concernent que la succession des Belges et des per
sonnes domiciliées en Belgique ; ils ne disposent point pour 
la succession des é t rangers dont nos différents codes ne se 
sont pas occupés. L'arrêt de la cour de Bruxelles a le tort 
de ne s'en référer qu'à ces articles et de laisser de côté les 
principes de droit public qui sauvegardent la souveraineté 
nationale. Ces principes veulent que les souverains é t ran
gers n'exercent aucun droit sur des biens situés dans le 
pays; or, la conséquence à en dédu i re , c'est que la mort 
d'un é t ranger possédant des biens en Belgique nécessite 
l'ouverture d'une succession dans le pays, fait naî tre une 
personne morale qui comprend tous les droits et obliga
tions du défunt sur le terri toire, dès lors donne at t r ibu
tion aux tribunaux belges pour résoudre toutes les diffi
cultés dans lesquelles peut se trouver impliquée celte per
sonne. Décider le contraire; c'est admettre l esys tèmedt t s la -
tut personnel, c'est laisser régir par les lois é t rangères les 
biens que les é t rangers peuvent délaisser dans le pays. Une 
pareille théorie est subversive de notre droit public. 

Le partage des biens doit ê t re effectué entre les hér i t iers 
appelés par la loi belge. Ce partage doit comprendre l'en
semble des droits et des obligations du défunt dans le pays. 
On ne doit avoir aucun égard à ce qu ' i l possède à l 'é t ran
ger, ni au sort qu'y subit sa succession. Ainsi l 'actif de la 
succession d'un é t ranger se composera de tous les meubles 
et immeubles situés dans le pays et de toutes les créances 
dont le paiement pourra ê t re demandé judiciairement dans 
le pays. Quant aux créances dont les tribunaux belges ne 
peuvent connaitre, elles doivent être écartées. Le passif 
comprendra toutes les dettes du défunt , quelle que soit leur 
situation, parce que par l'effet de l'ouverture de la succes
sion de l 'é tranger en Belgique, tous ses créanciers ont ac
tion en Belgique contre la succession pour obtenir paie
ment sur les biens situés dans le pays. 

La solution que nous avons donnée à la question posée, 
esl, nous le savons, loin d 'être complète . Pour faire dispa
raî t re toutes les difficultés auxquelles donnent lieu les suc
cessions des é t rangers , i l faudrait que l'accord de toutes les 
nations subst i tuât aux règles particulières de chacune un 
code successoral international. Chaque nation devrait faire 
au profit de l 'é tranger le sacrifice de ce qui dans sa législa
tion est contraire aux principes dictés par la raison et la 
nature. Ainsi l'Angleterre devrait admettre l'égalité des 
enfants venante la succession de leur père. Si l'on s'enten
dait sur les principes, c 'est-à-dire sur les ordres, les lignes, 
la représentat ion et la réserve , on pourrait laisser à la loi 
de chaque pays le soin de les réaliser. 
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Ce que nous disons de la succession, nous pourrions l'ap
pliquer, du reste, à beaucoup d'autres mat ières . Le droi t 
international pr ivé est encore dans l'enfance; i l ne repose 
que sur des usages justifiés le plus souvent par des raisons 
de courtoisie. Or i l importe à toutes les nations qu'on règle 
d'une manière certaine les intérêts privés internationaux 
qui sont maintenant à la merci d'une jurisprudence tou
jours vacillante.Quelle que soit la bonne volonté d'un pays, 
i l ne saurait seul faire dispara î t re toutes les injustices qui 
sont causées par les imperfections du droit international 
pr ivé . I l faut que toutes les nations s'entendent, se fassent 
des concessions, pro tègent et fassent respecter l 'œuvre 
commune. Si un jour un congrès ne dédaignait point de 
fixer en mat ière civile des principes à l'acceptation desquels 
les nations seraient conviées, i l aurait rendu à l 'humani té 
et à la civilisation un service signalé. Non-seulement les 
relations internationales y gagneraient en s û r e t é , mais 
les législations mêmes de chaque peuple profiteraient des 
progrès du droit international pr ivé . » 

Ce discours est vivement applaudi. 

M° D U V I G N E A U D , bâ tonnier de l 'ordre, se lève ensuite et 

dit : 

Messieurs, 

Tout a été dit sur les heureux résultats de la conférence du 
jeune barreau, sur l'utilité de cette belle institution. Nous ne 
pourrions donc revenir sur ce sujet qu'en tombant dans des répé
titions. 

A quoi bon d'ailleurs chercher à démontrer de nouveau ce qui 
depuis longtemps déjà n'a plus besoin de démonstration? 

La réunion de ce jour est une nouvelle preuve que les marques 
de sympathie dont la conférence s'est vue entourée dès son or i 
gine, loin de lui faire défaut, ncfont que s'accroître, et nous osons 
lui garantir, sans crainte que l'événement vienne nous démentir, 
qu'à chaque nouvelle réunion elles seront plus nombreuses encore. 

C'est à bon droit que le jeune barreau peut s'en glorifier, puis
qu'il les doit aux solides études auxquelles i l se livre, au dévoue
ment et à la loyauté qu'il apporte dans l'accomplissement de ses 
devoirs, aux talents dont il fait tous les jours preuve, ce qui per
met d'avoir une foi entière dans son avenir. 

C'est à la réunion de ces belles qualités qu'il doit la présence, 
dont il peut être fier, des hommes éminenls qui assistent à celle 
assemblée, et qui témoignent tout à la fois par cette présence de 
l'intérêt qu'ils portent à ses travaux et du plaisir qu'ils éprouvent 
à constater chaque année ses progrès. 

Après avoir payé au jeune barreau le Iribut d'éloges qui lui est 
dû à de si justes titres,qu'il nous soit-permis, au nom de l'Ordre 
que nous avons l'honneur de représenter, d'adresser au jeune 
confrère que nous avons tous écouté avec tant de plaisir, les féli -
citations qu'il mérite pour son beau travail sur l'iulércssanlc ma
tière qui a fait l'objel de son discours. 

Vous avez entendu, messieurs, comment il s'est acquitté de la 
lourde tâche qu'il avait prise, et nous pensons êlre votre inter
prète à tous en disant qu'il a fait preuve d'une grande érudition 
et d'un brillant talent. 

Nous étions au surplus en droit de ne pas attendre moins de 
lui. Déjà il n'en est plus à son début au barreau. 

Plusieurs fois nous l'avions entendu plaider et nous avions pu 
nous convaincre par là que la part active qu'il avait à prendre 
dans la solennité de ce jour n'aurait été pour lui qu'une occasion 
nouvelle d'un nouveau succès. 

Ces quelques paroles soulèvent aussi de vifs applaudisse

ments. 

Enfin M" D E L I N G E , président de la Conférence, s'exprime 

en ces termes : 

Messieurs, 

Avant de lever la séance, un dernier devoir m'incombe, 
le témoignage de gratitude que je suis appelé à vous rendre 
au nom de la conférence du jeune barreau qui m'a convié 
à l'honneur de la prés ider cette année . 

La réunion annuelle qui déjà, à tant de reprises, s'est 
formée dans cette enceinte au moment de la réouver tu re de 
la conférence, a été comparée , à juste t i tre, à une fête de 
famille pour le barreau, selon l'heureuse expression de mon 
honorable prédécesseur , M" A L B E R T P I C A R D . En manifestant 
par votre constant concours lessympathies qui vous animent 

pour la jeunesse de notre Ordre à ses premiers essais, vous 
encouragez des confrères qui aspirent à se rapprocher de 
vous en mér i tan t vos suffrages. Mais votre présence même 
impose des obligations dont la poursuite a produit les plus 
salutaires effets. 

La magistrature jusque dans sa représentat ion la plus 
élevée, les anciens, les vétérans de l'Ordre, tant de con
frères qu i , par la diversi té, par la distinction de leurs talents, 
ont placé à un si haut degré le barreau de Bruxelles, 
quelle assemblée plus digne, mais en même temps quel 
auditoire plus imposanll De là, messieurs, i l est aisé de le 
comprendre, le choix sévère pour l'objet des discours que 
vous daignez venir entendre; de là, le plus souvent, l'heu
reuse réussite dans l'expression; de là, en un mot, tant 
d'oeuvres déjà qui ont mér i té d 'ê t re recueillies, où chaque 
jour encore on puise d'utiles cnscigncmenls. 

Un nouvel exemple de ce labeur que. féconde le désir 
d'emporter votre approbation vous est donné aujourd'hui, 
et vos chaleureux applaudissements ont récompensé de ses 
consciencieux efforts le jeune et bri l lant orateur dont les 
paroles vous ont si vivement cha rmés . La thèse qu ' i l a dé
veloppée a captivé votre attention aussi bien par l ' impor
tance du sujet que par l 'élégante sobriété de l 'élocution, et 
son discours, tout plein de généreuses tendances où respire 
le noble amour de nos libres institutions, est un nouveau 
triomphe pour la conférence. C'est à vos encouragements 
qu'elle en est redevable, messieurs; c'est le fruit de votre 
indulgente bienveillance que vous-mêmes vous venez de 
goûter , que vous voudrez goûter encore. 

D'autre part, messieurs, l'empressement si flatteur que 
vous mettez chaque année à r épondre à l'appel qui vous est 
fait, n'est-il pas, pour les nouveaux arrivés au barreau de 
Bruxelles, la première et la meilleure initiation à cette 
constante confraterni té , le signe distinctif de notre Ordre, 
son plus beau privilège, celui qu'on nous jalouse le plus? 
Vous à qui de longs travaux, de brillants succès ont valu 
l'estime et l 'admiration publiques, vous venez tendre une 
main fraternelle à ceuxquien s o n t à l c u r s p r e m i e r s pas dans 
la carr ière que vous avez glorieusement parcourue. Aussi, 
n'en douiez point : ce que vous donnez à la jeunesse en gra
cieuse bienveillance, en affectueux encouragement, elle 
vous le rend, messieurs, elle vous le rendra toujours en 
s incère , en profond respect. 

Mais vos instants sont précieux, et c'est dans le même 
sentiment de respect que j ' a b r è g e , en la terminant, une 
allocution que j'eusse aimé rendre plus digne de vous. 

Après ce discours qui provoque d'unanimes applau

dissements, la séance est levée à trois heures et demie. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s , d e M . D e S a u v a g e . 

B A R R I È R E S . — C O N T R A V E N T I O N . P R E U V E . 

Les contraventions à l'arrêté royal du 28 janvier I832 sur la fer
meture des barrières en cas de dégel, peuvent être prouvées non-
seulement par procès-verbaux, mais encore pur les modes ordi
naires de preuve en matière répressive. 

( L E M I N I S T È R E P L B L I C C C A L L I E R P È R E E T F I L S . ) 

Les fails de la cause sont exposés dans le mémoi re sui
vant, présenté à l'appui du pourvoi , par SJ. E R N E S T D E L E -

C O U R T , substitut du procureur du roi : 

« Le 14 février 1861, le percepteur assermenté de la barrière 
de Lcuze, dressa procès-verbal à charge de Firmin Caulier, du 
chef d'avoir le 11 du même mois circulé sur la roule provinciale^ 
de Sirault à Leuze, pendant la fermeture des barrières, avec une 
voilure à trois roues attelée de deux chevaux et chargée d'un 
poids d'environ 780 kilogrammes. Ce procès-verbal fut affirmé 



le même jour devant le juge de paix du canton de Leuze. En suite 
de ce procès-verbal, assignation fut donnée à Fini)in Caulier et à 
son père Valenliii Caulier, à comparaître devant le tribunal de 
simple police de Leuze : le premier, pour avoir contrevenu à 
l'arrêté royal du 28 janvier 1852; le second, comme civilement 
responsable. Le 20 avril, le tribunal de simple police prononça 
l'acquittement du prévenu, accueillant l'exception présentée par 
lui et se fondant sur ce que l'art. 7 de l'arrêté du 28 janvier 
exige impérieusement comme condition de la poursuite, un pro
cès-verbal signé et affirmé dans les vingt-quatre heures, ce qui 
n'avait pas eu lieu dans l'espèce. Le jugement invoque la juris
prudence et notamment deux arrêts, rendus, l'un, par la cour 
d'appel de Bruxelles, le 2 février 1850, l'autre, par la cour de 
cassation, le 4 novembre 1840. Sur appel, le tribunal de Tour
nai eut à connaître de la poursuite. Le 11 niai, le prévenu repro
duisit l'exception présentée en première instance, et subsidiairc-
ment, il conclut que la preuve de la surcharge n'ayant pas été 
légalement rapportée, il ne pouvait en aucun cas y avoir lieu à 
condamnation. Le 18 mai, le tribunal de Tournai a confirmé le 
jugement du tribunal de simple police du canton de Leuze; le 
juge d'appel se baac uniquement sur le bien fondé de la pre
mière exception soulevée par le sieur Caulier et décide que la 
contravention qui était l'objet de la poursuite ne peut être prouvée 
que par un procès-verbal régulier. Nous pensons que le tribunal 
de Tournai a fait une fausse application des principes du droit 
criminel et nous avons cru devoir déférer sa décision à la censure 
de la cour suprême. 

L'art. 154 du code d'instruction criminelle pose, à notre avis, 
le principe général en matière de preuve de contraventions. Elles 
peuvent s'établir par procès-verbaux, ou par témoins à défaut de 
procès-verbaux ou à leur appui ; c'est là un principe rationnel ; 
le ministère public, chargé de la poursuite, doit pouvoir la justi
fier par tous les moyens de droit et, sauf disposition législative 
contraire, on ne conçoit pas que son action se trouve arrêtée par 
la négligence d'un agent inférieur. Notre opinion sur ce point 
est consacrée par un arrêt de la cour de cassation de Belgique, 
en date du 6 avril 1846 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1846, p. 768). 
D'après les principes généraux, porte cet arrêt, les délits et con
traventions sont prouvés, soit par des procès-verbaux ou rap
ports, soit par des témoins à défaut de procès-verbaux ou rap
ports, ou à leur appui ; ces principes généraux, consacrés par les 
art. 154 cl 189 du code d'instruction criminelle doivent rece
voir leur application dans les matières spéciales toutes les fois 
qu'il n'y est pas dérogé par la loi. On voit que la cour reconnaît 
que l'art. 154 du code d'instruction criminelle s'applique à toute 
matière spéciale, à moins d'une dérogation inscrite dans la loi ; il 
est évident que le législateur peut modifier la règle générale et 
décider exceptionnellement que pour un genre déterminé de 
délits ou contraventions, un mode spécial de preuve sera seul 
admis ; telle est la loi du 18 mars 1853, dont l'art. 14 est inler* 
prêté par la jurisprudence en ce sens que pour les contraven
tions prévues par cette loi , un procès-verbal régulier est une 
condition essentielle de la poursuite (Bruxelles, 2 février 1856, 
P A S I C R I S I E , 1856, 2, 19; cassation belge, 4 novembre 1840, liul-
letin, 1840-1841, p. 141). Si une loi spéciale peut déroger aux 
principes du droil commun, un arrêté royal ne le peut évidem
ment; l'art. 7 de l'arrêté du 28 janvier 1852 porte, i l est vrai, 
que toute coulravenlion devra être constatée par un procès-
verbal signé et affirmé dans les vingt-quatre heures; mais inter
préter cette disposition comme le fait le tribunal, décider que, 
aux termes de l'art. 7, un procès-verbal régulier est une condi
tion essentielle de l'exercice de l'action publique, ce serait attri
buer au pouvoir exécutif un droit qu'il uc pcul avoir, celui de 
déroger à une loi ; l'arrête est pris en exécution de la loi du 
29 floréal an X , laquelle ne contient aucune disposition relative 
au mode de preuve des contraventions dont il s'agit; il laut donc 
reconnaître que les contraventions à l'arrêté de 1S52 restent sou
mises au droit commun ; elles se prouvent par procès verbaux ; à 
défaut de procès-verbaux, elles s'établissent par témoins. La 
question que nous traitons a été résolue en noire sens par un 
arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 4 novembre 1857 (PA
S I C R I S I E , 1837,2,250). Cet arrêt porte que la preuve testimoniale 
est le mode ordinaire de preuve devant les tribunaux de répres
sion; que par conséquent, il y a lieu d'y avoir recours quand le 
procès-verbal rédigé par le préposé à la police des routes ne peut 
suffire pour constater la contravention commise. 

Tels sont les motifs qui,d'après nous,justifient notre pourvoi. 
Le tribunal de Tournai nous semble avoir contrevenu aux vérita
bles principes ; il décide que les termes de l'art. 7 de l'arrêté de 
1832 sont impératifs et qu'il en faut conclure que le législateur 
n'a pas admis d'autre mode de constatation. Il ajoute que le légis
lateur faisant courir la prescription de la date du procès-verbal, 
manifeste assez son intention. On voit que le juge de Tournai 

perd de vue qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une loi, mais d'un 
arrêté royal. Répétons-le; il est clair que le législateur peut mo
difier la disposition générale de l'art. 154 du code d'instruction 
criminelle; mais n'cst-il pas aussi ccrlain que ce droil ne peut 
appartenir au pouvoir exécutif? Là est toute la question; nous 
espérons avoir établi que le tribunal dcTournai l'a mal résolue.» 

La cour de cassation a s tatué en ces ternies : 

A R R Ê T . — « Ouï M. le conseiller baron de C R A S S I E R , en son 
rapport et sur les conclusions de M. C L O Q U E T T E , avocat gé
néral ; 

« Sur le moyen unique de cassation tiré de la violation de l'ar
ticle 154 du code d'instruction criminelle, en ce que le jugement 
attaqué a décidé que les contraventions commises à l'arrêté royal 
du 28janvier 1852,sur la fermeture des barrières en cas de dégel, 
ne peuvent être prouvées que par des procès-verbaux signés et 
affirmés dans les vingt-quatre heures: 

o Considérant que la règle générale consacrée par l'art. 154 
du code d'instruction criminelle est applicable à l'instruction de 
toutes les affaires de la compétence des tribunaux de simple po
lice, à moins que, dans des matières spéciales, la loi n'ait établi 
elle-même des moyens particuliers de constater les infractions à 
ses dispositions ; 

« Considérant que l'art. 6 de la loi du 29 floréal an X , relative 
au poids des voitures employées au roulage et messageries, auto
rise le pouvoir administratif à suspendre momentanément le rou
lage pendant les jours de dégel ; 

" Qu'en exécution de cet article, le gouvernement a pu pren
dre des mesures générales qui font l'objet des arrêtés du 28 jan
vier 1852 et 8 seplembrc 1854; 

« Mais qu'aucune disposition de la loi ne l'autorise à prescrire 
pour constater les contraventions à ces mesures, un mode de 
preuve spécial, exclusif de celui consacré par le code d'instruc
tion criminelle ; 

« Considérant que si. aux termes de l'art. 67 de la Constitu
tion, le roi fait les règlements et arrêtés nécessaires pour l'exé
cution des lois, et si les infractions à ces règlements et arrêtés 
sont punies conformément à la loi du 6 mars 1818, i l appert 
clairement de l'exposé des motifs de celte dernière loi qu'en ce 
qui concerne le mode de constater et de juger ces infractions, le 
législateur s'en est référé au droit commun en matière répres
sive ; 

u Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'à moins de dé
clarer l'art. 7 de l'arrêté royal de 1852, contraire à la loi et par
tant inconstitutionnel, il faut admettre que tout en prescrivant 
de constater les infractions qu'il prévoit par des procès-verbaux 
signés et affirmés dans les vingt-quatre heures, il n'a pas voulu, 
en cas de nullité d'un procès-verbal, interdire les moyens ordi
naires tle preuve ; 

« D'où il suit que le jugement attaqué, en refusant au minis
tère public la faculté d'établir par témoins la contravention mise 
à la charge du prévenu, a formellement contrevenu à l'art. 154 
du code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
parle tribunal correctionnel dcTournai. . .» (Du 6 juin 1861). 

• r t f M i l i — ^ — 

GARDE CIVIQUE. — FORMATION DES CONTROLES. — COLLÈGE DES 

BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS. 

La formation des contrôles de service actif et de réserve de la garde 
civique et les changements à y apporter rentrent dans les attri
butions exclusives du collège des bourgmestre et échevins. En con
séquence, le garde rayé du contrôle actif par ce collège, ne peut 
être appelé à faire le service. 

( L ' O F F I C I E R RAPPORTEUR PRÈS D U CONSEIL D E D I S C I P L I N E D E T O U R N A I 

C . H O N O R É . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation puisé dans la violation 
de l'art. 17 de la loi du 8 mai 1848: 

« Attendu que, d'après la décision attaquée, i l est constaté en 
fait que le défendeur François Honoré, après avoir clé, le 8 avril 
1859, par arrêté du collège des bourgmestre et échevins de Tour
nai, porté sur le contrôle de service ordinaire de la garde civique 
de ladite ville, a postérieurement et par arrêté du même collège 
en dale du 1 e r juin 1859, été transféré du contrôle de service or
dinaire sur le contrôle de la réserve; 

« Attendu que le pourvoi formé par l'officier rapporteur de la 
garde civique de Tournai contre la décision du conseil de disci
pline du 51 janvier 1861, qui a acquitté le garde Honoré de la 
prévenlion d'avoir manqué d'assister à l'inspection d'armes du 
11 novembre 1860, n'a d'autre base que la confusion que fait 



le demandeur entre les attributions conférées par l'art. 17 de la 
loi du 8 mai 1848 au conseil de recensement et celles réservées à 
l'adminb^ation communale par l'art. 24 de la même loi ; 

« Attendu que les dispositions de la section I I I du litre 11 de 
la loi du 8 mai i 848 déterminent spécialement les attributions du 
conseil de recensement, que l'art. 1 S appelle à dresser le contrôle 
général des hommes appelés à faire partie de la garde civique; 
que l'art 17 qui confère au même conseil le droit de procéder à 
l'examen des réclamations, aux inscriptions et aux radiations, ne 
peut s'entendre que des réclamations faites contre des inscriptions 
et des radiations à opérer sur le contrôle général dont i l venait 
d'êlre parlé dans l'art. 13; 

« Attendu que l'art. 21, objet du tilre I I de la loi du 8 mai 
1848, veut que le contrôle des hommes destinés à faire partie de 
la garde soit divisé en deux contrôles distincts, l'un de service or
dinaire, comprenant les hommes qui peuvent s'habiller à leurs 
frais et qui doivent constituer les compagnies, et l'autre de ré
serve, comprenant les hommes qui ne peuvent s'habiller à leurs 
frais et ne sont appelés à faire partie de la garde que dans les cir
constances extraordinaires ; 

« Attendu que l'art. 24 ni aucune autre disposition de la loi 
n'attribue au conseil de recensement la formation des deux con
trôles de service ordinaire et de réserve; qu'à la vérité ce même 
art. 24 ne contient pas non plus une disposition précise et ex
presse conférant cette attribution à l'autorité communale, mais 
qu'on trouve dans son paragraphe final une disposition qui sup
pose clairement l'intention du législateur de laisser à l'autorité 
communale le soin et le devoir de dresser le double contrôle de 
service ordinaire et de réserve : qu'on y lit « que dans les com
munes où le nombre des gardes qui peuvent s'habiller n'attein
drait pas soixante hommes par compagnie sédentaire, la commune 
est tenue de parfaire ce nombre en appelant au service ordinaire 
ceux des gardes qui peuvent plus facilement contribuer à leur 
habillement et qui font partie du contrôle de réserve, cl en ce cas 
la commune doit contribuer pour le surplus ; » 

« Attendu que celle disposition suppose que la formation du 
double contrôle de service et de réserve appartient à l'autorité 
communale, et qu'à cetle autorité, plus à portée de connaître les 
ressources dus habitants, a été laissé le soin d'apprécier leur for
tune, pour les placer, suivant celle apprécialion, dans l'un ou 
l'autre contrôle ; 

« Attendu quede ce paragraphe final de l'art. 24, il résulte que 
la loi qui charge l'autorité communale, dans le cas prévu par ce 
paragraphe, du désigner les gardes de la réserve qui sont plus à 
môme de faire les frais d'une partie de leur habillement, a dû 
laissera la même autorité la charge de désigner les hommes qui 
peuvent s'habiller à leurs frais, cl par suite ceux qui ne le peu
vent pas ; 

« Attendu que cette interprétation de l'art. 24 offre d'autant 
moins de doute que cet article est la copie textuelle de l'art. S 
de la loi du 2 janvier 185b, sous l'empire de laquelle le soin de 
désigner les gardes susceptibles de s'habiller à leurs frais était 
laissé à l'autorité communale par l'art. 85 du décret du 51 dé
cembre 1850; 

« Qu'enfin, cetle interprétation est conforme à une déclaration 
non contestée et faite au Sénat sur l'interpellation d'un de ses 
membres, par le minisire de l'intérieur ; que par cette déclaration 
le ministre a fait connaître que, dans l'erpril du projet de loi, 
l'administration communale était seule juge du point de savoir 
quels étaient les gardes qui pouvaient s'habiller à leurs frais en 
tout ou en partie, et que celle déclaration interprétative du pro
jet de loi a été répétée par le même ministre à la chambre des re
présentants, lors de la discussion du budget de l'intérieur pour 
1849 ; 

o Attendu que, dès que pour la formation du do:iblc contrôle 
de service et de réserve, la compétence de l'autorité communale 
est établie, il en découle naturellement que, si une réclamation 
ou opposition est formée contre un arrêté de l'administration 
communale classant un garde sur un de ces contrôles, c'est à cette 
autorité qu'appartient le droit de statuer sur celle opposition ou 
réclamation, à défaut, de la part du législateur, d'avoir désigné 
spécialement une autre autorité pour y faire droit; qu'ainsi l'au
torité communale peut maintenir ou rapporter un premier arrêté 
sur les nouveaux renseignements qu'elle s'est procurés ; 

« Attendu que l'administration communale de Tournai, par 
son dernier arrêté du 1 e r juin 1859, ayant transféré le garde Ho
noré du contrôle de service ordinaire sur celui de réserve, ce 
garde n'avait plus la qualité de garde actif et n'était plus soumis 
aux devoirs qu'implique celle qualité, lorsqu'il a été convoqué 
pour assister à l'inspection d'armes du 11 novembre 1860 ; 

c Attendu que le conseil de discipline de la garde de Tournai 
n'aurait pu censurer et annuler l'arrêté du 1 e r juin 1859, comme 
le voulait l'officier rapporteur, sans commettre un excès de pou

voir, et qu'en présence de cet arrêté le renvoi du prévenu pro
noncé par le conseil de discipline, loin de constituer une violation 
de l'art. 17 de la loi du 8 mars M48, n'offre qu'une juste interpré
tation et application de l'art. 24 de la même loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... « (Du 11 mars 1861. — 
2° Ch. — Prés. M . DE S A U V A G E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Par deux ar rê t s du 1 4 mai 1 8 4 9 cl du 
3 mars 1 8 5 6 , la cour a décidé, et aujourd'hui on ne conteste 
plus, que, bien que le conseil de recensement soit formelle
ment chargé , par far t . 1 5 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 sur la 
garde civique, de dresser, dans chaque commune, le con
trôle général des hommes destinés à faire partie de la garde, 
ce n'est pas au conseil de recensement, mais bien à l 'admi
nistration communale, qu'appartient le pouvoir de former, 
d'après le contrôle généra l , les deux contrôles secondaires 
dont i l s'agit dans l 'art. 2 4 de ladite lo i , c 'est-à-dire le con
trôle pour le service ordinaire, et le contrôle pour la r é 
serve, des hommes composant les compagnies sédenta i res , 
et de répar t i r , dans l'une ou l'autre de ces deux catégories , 
les gardes inscrits au contrôle général . 

La question résolue par l 'arrêt que nous publions aujour
d'hui touche à celle des deux arrê ts précités, et ils peuvent 
en èlrc rapprochés avec frui t . 

C O M M I S S A I R E D E P O L I C E . — P R O C È S - V E R B A U X . — F O I D U E . — L O I 

A P P L I Q U É E . J U G E M E N T . I N S E R T I O N D U T E X T E . J U G E 

M E N T S U R A P P E L . 

Les procès-verbaux dressés par les commissaires de police ou leurs 
adjoints ne sont pas des actes authentiques. Itsne font foi de leur 
contenu que jusqu'à preuve contraire, et seulement des faits 
matériels que le rédacteur a constatés personnellement. 

L'insertion, dans les jugements de condamnation, du texte de la 
loi appliquée n'est obligatoire, à peine de nullité, qu'en ma
tière de simple police. Quant aux jugements de police correc
tionnelle, le défaut d'insertion de la loi entraine seulement une 
amende contre te greffier. 

Lorsque le jugement de simple police dnnl est appel, constate l'ac
complissement des formalités prescrites par l'art. 165 du code 
d'instruction criminelle, le juge de police correctionnelle qui le 
confirme, n'est pas tenu de renouveler ces mômes formalités. 

(flOOTERDAEL C . ECGERMONT ET LE MINISTÈRE P U B L I C . ) 

(Conforme à la notice. (Du 4 mars 1861. — 2° Ch. — Prés. 
M . DE S A U V A G E . — Plaid. M E

 M B S T D A G I I . ) 

ACTES OFFICIELS. 

HUISSIER. — Déj ISSION. — Par arrêté royal du 2 novembre 1801, 
la démission du sieur Verhaegen, de ses fonctions d'huissier près 
le tribunal de première instance séant à Anvers, est acceptée-

N O T A R I A T . — NOMINATIONS.—Par arrêté royal du 2 novembre 18 01 
le sieur Van Regemorter, candidat notaire et greffier de la justice 
de paix du canton d'Herenthals, est nommé notaire à la résidence 
de Iloogstraeten, en remplacement du sieur Dehoungne, décédé. 

— Par arrêté royal du 2 novembre 1861, le sieur Crabbe, no
taire à Goyck, est nommé en la même qualité au canton d'Asscbe 
en remplacement du sieur Denabt, démissionnaire. Sa résidence 
est fixée à Ternath. Et le sieur Day, candidat notaire à Lennick-
Saint-Quentin, est nommé notaire à Goyck, en remplacement du 
sieur Crabbe. 

— Par arrêté royal du 2 novembre 1861, le sieur De Ry, candi
dat notaire à Ohain, est nommé notaire à cette résidence, en rem
placement de son père, démissionnaire. 

— Par arrêtés royaux du 5 novembre 1861, le sieur Titeca, no
taire à Warneton, est nommé en la même qualité à Ypres, en rem
placement du sieur Ilermans ; 

Le sieur Cardinael, candidat notaire à Bruges, est nommé no
taire à la résidence de Warneton, en remplacement du sieur 
Titeca. 

— Par arrêté royal, endatedu 11 novembre 1861, le sieur De-
vuyst, candidat notaire à Borsbeke, est nommé notaire en cette 
commune en remplacement de son père, démissionnaire. 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. — Par arrêté royal du 30 octobre 1861, 

la démission du sieur De Ry de ses fonctions de notaire à Ohain, 
est acceptée. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E U.-l. POOT ET C E , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , I I . 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

CHEMINS VICINAUX. — DttOIT DE PLANTATION. 

Est inconstitutionnelle, et partant satis force légale, la 
disposition finale de l'art. 80 du règlement sur les che
mins vicinaux de la Flandre occidentale du 22 juillet 
1854, approuvé par arrêté royal du 31 du même mois, 
laquelle est conçue en ces termes : « Les propriétaires 
u riverains ne pourront planter sur les chemins ém
it pierres ou pavés, quelle que soit la largeur de ces che-
« mins. » 

La Flandre occidentale rcssorlissait autrefois au conseil 
de Flandre, de même qu'aujourd'hui elle est comprise dans 
le ressort de la cour d'appel de Gand. 

Le conseil de Flandre a publié le 1 e r mars 1505 e.t fait 
republier en 1610, 1715 et 1734 une ordonnance réglant 
la police et l'entretien des chemins publics. 

Par divers édi ts , Charles V , en 1538, 1548 et 1555 et 
son (ils Philippe I I , c n l 5 5 6 e t l 570 ,on t sanctionné et légè
rement modifié l'ordonnancedn conseil de Flandre de 1505. 

Ces édits et ordonnances font foi que les proprié ta i res 
riverains ont joui anciennement du droit de plantation sur 
les chemins publics connus sous les dénominat ions de 
hcirbaenen, prochie en ponlwegen, etc., et appelés aujour
d'hui : grandes roules ou routes de l'Etat, routes provin
ciales et chemins vicinaux. 

Par placards des 3 mars 1764, 17 mars 1705 et 11 j u i n 
1766, concernant les routes royales, les chemins publics 
et ruisseaux, Marie-Thérèse a déterminé les conditions 
auxquelles était subordonné l'exercice du droit de planta
tion des riverains sur les chemins publics. Les uns de
vaient avoir au moins 46 pieds de largeur, les autres 26. 

C'était un point de jurisprudence constante au conseil 
de Flandre que le droit de planter sur les chemins publics 
appartenait aux riverains et non pas aux seigneurs. 

Ainsi i l est hors de doute que sous les gouvernements 
espagnol et autrichien, dans tout le ressort de l'ancien 
conseil de Flandre, les propr ié ta i res riverains avaient le 
droit de planter sur les chemins publics; i l n'y avait d'ex
ceptés que les chemins que le gouvernement ou les châtel-
lenies avaient construits ou élargis à leurs frais. 

Ces prémisses s'appuient de l 'autorité de la cour d'appel 
de Gand qui les a nettement déduites dans un a r rê t re
marquable, rendu le 19 ju i l l e t 1861, sur nos plaidoiries 
et sur les conclusions conformes de M. le premier avocat 
général DONNY (V. supra, p. 1268). 

Sous le gouvernement français les riverains ont été dé
pouillés du droit de planter sur les routes de l'Etat. 

En vue de régler la police et l'entretien des grandes 
voies de communication de son vaste empire, s 'étendant du 
golfe de Táren le aux bords de la Vislule, Napoléon, à l'a
pogée de sa puissance, lança le 16 décembre 1811 un décret 
par lequel i l range en trois classes les routes énumérées 
dans les trois tableaux y annexés , place orgueilleusement 
dans la première catégorie le chemin de Paris à Rome et 
celui de Paris à Hambourg, et confisque au profit de l'Etat 

tous les arbres plantés sur les grandes routes, hormis ceux 
qui l'avaient été en vertu de la loi du 9 ventôse an X I I I . 

Ce décret spoliateur, que le Sénat toujours soumis et ser-
vile n'osa pas cont rô le r , a acquis force de l o i . 

Sous la républ ique comme du temps de l'empire,les pro
priétaires riverains sont restés en possession du droit de 
planter sur les chemins vicinaux. -

C'est ce qui es| justifié, notamment pour la Flandre occi
dentale, par deux arrê tés du préfet du ci-devant dépar te 
ment de la Lys des 14 nivôse an X I et 2 pluviôse an X I I I , 
et pour la Flandre orientale, par les ar rê tés du préfet du 
ci-devant dépar tement de l'Escaut, des 16 prairial an X 
et 20 germinal an X I I I . 

Ces derniers a r rê tés visent les placards de Marie-Thé
rèse de 1764 et 1766 et en reproduisent les dispositions 
relatives aux plantations. 

Conformément à l 'art. 146 de la loi fondamentale de 
1815, les Etats provinciaux de l'ancien royaume des Pays-
Bas ont fait des règlements sur les chemins vicinaux. 

Les règlements des deux Flandres respectivement datés 
des fO j u i n et 21 ju i l l e t 1818, approuvés par les arrêtés 
royaux du 14 ju in 1820, sont calqués sur les édits de Marie-
Thérèse combinés avec la loi du 9 venlôsc an X I I I et les ar
rêtés préfectoraux préci tés . 

Le règlement de la Flandre occidentale porte : 

« A r t . 22. Les chemins publics de la largeur de 7 aunes 
« et au dessus pourront ê t re plantés en dedans de leur 
« largeur à (trois pieds) 80 pouces des bords au plus, 
« d 'après l'alignement donné par la régence. 

« A r t . 23. Aucune plantation ne pourra ê t re faite dans 
« les chemins désignes à l 'art. 17 et n'ayant qu'une lar-
« geur de 5 aunes et demie au moins; à l'avenir nul ne 
« pourra planter sur les bords des chemins vicinaux, 
« même dans sa propr ié té , sans leur conserver la largeur 
« qui leuraura été fixée en exécution du présent règ lement . 

« A r l . 24. Tous les autres chemins de communication 
« et toute voie publique quelconque où le public passe avec 
« voitures et charrettes ne peuvent être plantés qu'en lais-
« sant'unedistance de8 aunes (20 pouces) entre les arbres.» 

Le règlement provincial de la Flandre orientale contient 
les dispositions suivantes : 

« A r t . 1 1 . Conformément aux anciennes lois et usages 
« de la province, les propr ié ta i res riverains conserveront le 
« droit de planter des arbres sur les chemins publics ou le 
« long desdits chemins sur leurs proprié tés en se confor 
« mant aux règles prescrites c i -après . 

« A r t . 12. Sur les chemins de p remiè re classe i l sera 
« permis de planter des arbres de haute futaie ou des t è -
« tards à une distance de 6 aunes l 'un de l 'autre, et sur 
« la largeur d'une aune à partir du bord de chaque côté 
« du chemin. 

« Lorsque le riverain voudra planter un têtard entre 
« deux arbres de haute futaie, i l devra laisser une dislance 
a de 4 aunes 1/2 entre le tê tard et chacun des arbres de 
« haute futaie. 

« Ar t . 13. Les chemins de deuxième classe qui auront 
« au moins 9 aunes de largeur pourront ê t re plantés 
« comme ceux de première classe. 



« I I est défendu de planter sur les chemins de deuxième 
« classe qui n'ont pas 9 aunes de largeur. 

« iM propr ié ta i res riverains qui voudront planter le 
« long de ces chemins sur leurs propriétés devront se 
« conformer pour la distance entre les arbres aux règles 
« prescrites par l 'art. 12 ci-dessus. » 

Ainsi ces deux règlements provinciaux reconnaissent 
aux riverains le droit de planter sur les chemins vicinaux 
et n 'établissent pas de distinction entre les chemins de 
terre et ceux qui sont pavés ou empier rés . 

La loi sur les chemins vicinaux du 10 avri l 1841, a r t i 
cle 39, enjoint aux députat ions permanentes de procéder 
immédia tement à la révision des règlements existants et 
aux conseils provinciaux de réviser les règlements provi
soires émanés des députat ions permanentes. 

Le règ lement provincial de la Flandre orientale du 
21 ju i l le t 1843, approuvé par a r rê té royal du 16 août de 
la même année , reproduit à peu près textuellement les dis
positions des art. 1 1 , 12 et 13 du règlement de 1818, dé
clare que les riverains conserveront le droit de planter le 
long de leurs proprié tés sur les chemins vicinaux et leur 
défend de planter sur ceux qui n'ont pas la largeur de 
9 mèt res . 

Celui de la Flandre occidentale du 20 ju i l le t 1843, ap
prouvé par a r rê té royal du 31 du même mois, maintient les 
riverains en possession du droit de planter sur les chemins 
vicinaux, mais i l leur en interdit l'exercice lorsque ces 
chemins sont empierrés ou pavés. Cette défense formulée 
dans l 'art. 35, alinéa 2, du règlement de 1843 est puisée 
l i t t é ra lement dans l 'art. 80 du règlement de 1854. 

La conséquence logique de cette disposition nouvelle est 
que ceux qui jouissent à présent du droit de planter sur les 
chemins vicinaux le perdent virtuellement lorsque le che
min sur lequel ils l'exercent est pavé ou empie r ré par voie 
de concession ou autrement. 

Cependant i l est de règle que nul ne peut ê t re privé de 
sa propr ié té que pour cause d'util i té publique dans les cas 
et de la maniè re établis par la loi et moyennant une juste 
et préalable indemni té . 

Par un a r r ê t remarquablement motivé du 10 mars 1860, 
( B E L C . J U D . , X V I I I , 884), la cour de cassation a décidé 
que le sol d'un chemin vicinal incorporé dans une roule de 
l'Etat par a r r ê t é royal, n'est point purgé du droit de plan-
talion existant au profit des riverains et que pour l'en af
franchir forcément i l faut remplir les formalités prescrites 
en mat ière d'expropriation pour cause d'util i té publique. 

Or si l 'arrêté royal qui décrète la construction d'une 
route pavée ou la transformation d'un chemin vicinal en 
route de l'Etat ne peut dépouil ler personne d'un droit ac
quis, celui qui approuve un règlement provincial ne sau
rait pas davantage priver les riverains du droit de plantis 
préexis tant . 

Donc la disposition finalede l'art. 80 d u r è g l c m e n t d e l 8 5 4 
et l 'arrêté royal qui l'approuve heurtent de front le p r in 
cipe déposé dans l 'art . 545 du code civi l et dans l 'art. 11 
de la Constitution. 

Aux termes de l 'art . 107 de notre Constitution, les cours 
et tribunaux ne doivent ni ne peuvent appliquer les ar
rêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux qu'au
tant qu'ils seront conformes aux lois. 

Donc la disposition finale de l 'art. 80 précité ne peut 
point ê t re appliquée par les tribunaux et les cours aux 
propriétaires riverains des chemins paves ou empierrés et 
doit conséquemment ê t re considérée comme une lettre 
morte. 

En résumé le droit de planter sur les chemins vicinaux 
est quatre fois sécula i re ; i l a été reconnu officiellement 
dans les édits de nos anciens souverains, respecté par les 
gouvernements français et néer landais , maintenu dans les 
règlements provinciaux de 1818 et dans le règlement sur 
les chemins vicinaux de la Flandre orientale de 1845; i l 
s'étaie de l 'autori té de la jurisprudence de l'ancien conseil 
de Flandre, i l a été solennellement consacré par la cour 

(1) 11 existe aux archives du conseil de Flandre de nombreux 
documents qui font foi de cela; ce sont les procès-verbaux de v i 
site des chemins publics envoyés annuellement par les commis-

d'appel de Gand et la cour de cassation; i l ne peut ê t r e 
enlevé aux propriétaires riverains que par la voie de l'ex
propriation pour cause d'utilité publique ; les règlements 
provinciaux et les a r rê tés royaux qui les approuvent ne 
peuvent recevoir d'application en justice qu'autant qu'ils 
soient conformes aux lois; ainsi la disposition réglemen
taire transcrite en tête de cet article, établissant d'une ma
nière déguisée la dépossession du droit de planter sur les 
chemins vicinaux, est inconstitutionnelle et partant sans 
force légale. 

L'administration provinciale et celle des ponts et chaus
sées de la Flandre occidentale s'emploient à faire admettre 
tout doucement la disposition exorbitante dont nous discu
tons ici la valeur jur id ique; elles ne font pas abattre les ar
bres plantés par les riverains ou leurs auteurs sur les acco
tements des routes pavées ou empierrées , mais elles défen
dent le renouvellement de ceux que leur état de matur i té 
permet ou oblige d'enlever. 

On sait que dans la Flandre occidentale les familles ai
sées sont essentiellement conservatrices, que les propriétés 
foncières s'y transmettent avec soin de père en fils, que 
bien des immeubles sont aujourd'hui aux mains des des
cendants de ceux qui les ont acquis ou les possédaient déjà 
au X V I e ou X V I I o siècle. I l est é tonnant que les propr ié ta i 
res actuels se laissent dépouil ler d'un droit précieux auquel 
leurs ancêtres ont at taché tant d'importance et qu'ils exer
çaient avec tant d'ardeur ( I ) . Si, de guerre lasse, ils s'avi
sent un jour de s'opposer aux empiétements de l'adminis
tration, qu'ils refusent de se soumettre à des dispositions 
réglementai res inconciliables avec le principe de l ' inviola
bilité de la propr ié té , et qu'ils soulèvent devant les t r i b u 
naux la question que nous venons d'examiner, nous ne 
doutons pas qu'ils n'obtiennent la solution que nous pro
posons. 

L. M E S T D A G U , 

avocat. 

JURIDICTION CIVILE. 
M-f["ÍJC » 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . D e P a g e , p r . p r é s . 

C O N C E S S I O N D U C H E M I N D E F E R D E D E N D R E E T W A E S . — A R R Ê T É 

D U 1 " M A I 1852. I N T E R P R É T A T I O N . 

L'art. 1 0 de l'arrêté du 1 " mai 1852, portant concession du chemin 
de fer de Dendre et Waes, at-il pour effet de faire bénéficier la 
société conccssiotuiaire de toutes les extensions du ré¿eau des che
mins de fer de l'Etat? 

Notamment, la société de Dendre et Waes peut-elle réclamer les 
trois quarts des recettes brutes, auxquels lui donne droit-l'arti-
clc 1 0 de sa concession, sur les transports qui empruntent en 
tout ou en partie la ligne de Mons à Manage, ligne exploitée 
dès avant le l " m a i 1852 par une compagnie concessionnaire, 
mais rachetée depuis par l'Etat et exploitée par lui? 

La société de Dendre et Waes peut-elle réclamer les trois quarts de 
ces transports, sans déduction aucune ni de ce que l'Etat aurait 
dû payer à la compagnie concessionnaire de Mons à Manage 
sur pied des tarifs de celle-ci, avant le rachat de la concession, 
ni de tout ou partie de la renie que l'Etat doit lui puyer à l'a
venir pour prix du rachat? 

( L A S O C I É T É D U C H E M I N D E FER D E D E N D R E E T W A E S C . L ' É T A T 

B E L G E . ) 

La cour a confirmé, en ces termes, le jugement du t r i 
bunal de Bruxelles du 19 mai 1860, que nous avons rap
por té t. X V I I I , p. 1153. 

A R R Ê T . — « Attendu que la convention du l«mai 1852,relative 
à la concession du chemin de fer de Dendre cl Waes et de Bruxel
les vers Gand, par Alost, porte ce qui suit : 

« Art. 10 . Pendant toute la durée de la concession, l'Etat 
« abandonnera aux concessionnaires les trois quarts des recet-
« tes brûles qu'il aura perçues du chef des transports de toute 
« nature, ayant, soit pour lieu de départ, soit pour lieu de des
gaires délégués, de 1764 à ! 7 8 4 , à feu M. le conseiller DIEFUCKX, qui 
pendant 20 ans a rempli les fonctions dont sont investis aujour
d'hui les directeurs des ponts et chaussées. 



« tination, l'une ou l'autre des stations ou haltes'concédées, les-
« dites recettes, perçues par l'Etat, n'étant nécessairement comp-
• tées que déduction faite des sommes revenant aux diverses 
• sociétés concessionnaires dont les railways auraient été cm-
« pruntés pour l'exécution des transports dont il s'agit; » 

« Attendu qu'à la date de celle convention, le chemin de fer 
de Mons à Manage appartenait à une société concessionnaire, et 
était exploité par elle ; 

« Que, par conséquent, les sommes dues à cette société pour 
l'emprunt de son railway pouvaient être déduites par l'Etat des 
recettes brutes mentionnées en l'art. 10 précité, et dont les trois 
quarts, après cette déduction, revenaient à la société appelante; 

« Attendu que, par convention des 16 et 17 février 1857, la 
société concessionnaire du chemin de fer de Mons à Manage a 
cédé et abandonné à l'Etat tous les droits qui lui compélaient sur 
ce chemin, moyennant une rente annuelle de 672,350 fr.; 

« Attendu que la seule question à décider est celle de savoir 
si, comme le prétend la société appelante, elle a droit, depuis la 
prédite convention de 1857, aux trois quarts des recettes brutes 
perçues par l'Etat du chef des transports échangés entre les sta
tions du railway de Mons à Manage et les stations dont elle est 
concessionnaire, et cela, sans déduction aucune, ou si, comme 
le prétend l'Etat intimé, les rccctlcs effectuées du chef de ces 
transports ne doivent cire portées en compte au profit de la so
ciété appelante jusqu'à concurrence des trois quarts, qu'après 
déduction de ce qui élait dù à titre d'emprunt de la ligne de 
Mons à Manage, sur pied du tarif concédé à la société concession
naire de cette ligne, ou, si la société appelante le préfère ainsi, 
aprèsprélèvemcnld'une partie de la rentcannuellcde672,530fr., 
partie proportionnée à l'importance relative de ces transports; 

« Attendu que, pour résoudre celte question, il faut recher
cher, d'abord, quelle a été la commune intention des contrac
tants à l'acte du 1 e r mai 1852, le seul auquel ait concouru les 
deux parties actuellement au procès, et, ensuite, quels doivent 
être, relativement à cet aclc, les effets de la convention des 16 
et 17 février 1857, avenue entre l'Etat et la société concession
naire du chemin de fer de Mons à Manage; 

« Attendu que si, par l'art. 10 de la convention du 1 e r mai 
1852, l'Etal a abandonné à la société appelante les trois quarts 
des recettes brutes perçues par lui du chef des transports dont 
il s'agit, il y a mis pour condition expresse de pouvoir déduire 
préalablement de ces recettes, ce qu'il aurait payé aux sociétés 
concessionnaires dont les railways auraient été empruntés; 

« Attendu qu'en insérant celte clause dans leur contrat, il 
n'est pas possible que les parties n'aient pas en vue tout au moins 
les sociétés concessionnaires qui, comme celle de Mons à Manage, 
existaient à l'époque de la convention et exploitaient elles-mêmes 
leurs chemins de fer; que la déduction des péages dus à ces so
ciétés doit donc être considérée comme l'une des causes qui, à 
des degrés différents, ont déterminé l'Etat à accorder à la société 
appelante la concession telle et ainsi qu'elle résulte de la conven
tion du l ^ma i 1852 ; que, partant, ce serait troubler l'économie j 
du système adoplé par celle convention, et, notamment, porter 
atteinte à l'équilibre des droits et des obligations all'ércnts à l'une , 
des parties que d'obliger l'Etat à rendre compte des recettes brutes [ 
sans l'autoriser à faire les déductions formellement convenues: 1 

J i 
« Attendu qu'on ne pourrait méconnaître que ces déductions 

soient entrées dans les calculs auxquels a dû se livrer l'Etat, I 
lorsqu'il s'est agi d'oclroycr la concession du chemin de fer de ' 
Dcndre et Waes, puisqu'il résulte de l'exposé des motifs du ! 
projet de loi soumis à cet effet à la Chambre des Représentants, j 
ainsi que du rapport de la section centrale et des discussions par- ! 
lementaires, que le syslème de concession proposé par la société ' 
appelante n'a été accueilli par l'Etal qu'après que celui-ci s'était j 
dûment assuré que, sous le rapport financier, les charges qu'il j 
devait assumer seraient compensées par les avantages sur les- j 
quels il pouvait compter, et, spécialement, que le quart des rc- ; 
celles brutes réservées à son profit suffirait avec les autres sour- j 
ces de bénéfice de l'opération pour couvrir la dépense à résulter j 
de l'exploitation et de l'entretien des deux lignes nouvelles; j 

« Attendu que l'on ne concevrait pas que ce quart, évalué en ; 
1852 à 400,000 fr. environ, dans les travaux préparatoires de j 
la loi de concession, eût pu être calcule autrement que déduc- ! 
tion faite des sommes revenant aux sociétés concessionnaires qui j 
existaient en 1852, cl dont les chemins de fer auraient été em- : 
pruntés; que, permettre à la société appelante de prélever les | 
trois quarts des recettes brutes, sans faire la déduction de ces | 
péages, c'est diminuer le chiffre sur lequel l'Etal avait compté 
publiquement cl indubitablement au su de la société appelante, 
pour balancer les dépenses que la concession mettrait à sa charge; 

« Attendu qu'il suit de là que la convention du 1 e r mai 1852 
doit être interprétée en ce sens que les recettes brutes ne doivent 
point cesser de subir une déduction, (oui au moins du chef des 

péages dus aux compagnies concessionnaires qui existaient à cette 
époque, alors même que l'Etat aurait racheté les droits de l'une 
ou de l'autre de ces compagnies, par le molif que cette déduction 
est l'un des éléments qui ont concouru à faire adopter par l'Etat 
la combinaison qui a formé l'objet de la convention ; 

« Attendu qu'indépendamment des considérations qui précè
dent et en envisageant la question sous un autre aspect, i l est évi
dent que la convention du 1 e r mai 1852 ne s'applique pas seule
ment à l'étal des choses tel qu'il existait alors, mais s'étend aussi 
à tous les accroissements survenus au réseau national postérieu
rement à cette époque, soit qu'ils proviennent de nouvelles voies 
construites par l'Etat, soit qu'ils proviennent de la reprise des 
concessions accordées avant ou depuis la convention de 1852; 

« Qu'aucun doute ne peut s'élever à cet égard : en présence 
du texte de l'art. 10 précité qui s'applique à tous les transports 
quelconques, pourvu qu'ils aient pour lieu de départ ou de desti
nation l'une des stations concédées ; 

« En présence du but de la convention, qui a été de permettre 
à l'Etat do « transiter dans un plus petit espace avec une masse 
o de transports considérable, » et, par contre, d'autoriser la 
société appelante « à faire circuler sur une plus grande étendue 
« le nombre de voyageurs et marchandises nécessairement limité 
« par la population, les besoins et le commerce de quelques loca
li lités secondaires ; » 

« En présence enfin des débats qui ont eu lieu au sein de la 
Chambre des Représentants et dans lesquels le cas du procès ac
tuel, c'est-à-dire la reprise d'une ligne concédée, a même élé 
prévu et où les organes du gouvernement n'ont point contesté 
les droits de la compagnie dans celle hypothèse, et se sont bornés 
à répondre que les bénéfices de la compagnie concessionnaire 
auraient naturellement pour limites, d'une pari, la population 
établie sur la ligne nouvelle et, d'autre part, la moyenne du par
cours des voyageurs en Belgique ; 

« Que toutefois, s'il est vrai que l'effet de la convention du 
1 e r mai 1852 s'étend aux chemins de fer concédés dont l'Etat a 
repris l'cxploilalion, i l esl également certain que le droit qui en 
résulte pour la société appelante est limité par la disposition de 
l'art. 10 qui permet de déduire des recettes brutes les sommes 
revenant aux compagnies concessionnaires dont les railways au
raient élé empruntés ; 

« Attendu que celle disposition est générale et ne dislingue 
pas de quelle manière les railways de ces sociélés ont été em
pruntés, si c'est pour une partie ou pour toute la durée de la 
concession, si c'est par parcours, par voie de reprises d'exploita
tion ou autrement; que, de plus, elle autorise l'Etat à déduire 
« les sommes revenant aux diverses sociétés concessionnaires, » 
ce qui comprend, non-seulement les péages ordinaires, mais aussi 
les sommes dues à forfait et par annuités, à titre de l'emprunt 
des chemins concédés; 

« Attendu qu'aucune des clauses de la convention du l o r mai 
1852 ne tenda faire supposer que, contrairement aux expres
sions générales qui terminent l'art. 10, l'Etat, qui a déclaré ne 
vouloir abandonner les trois quarts des recettes brutes que sous 
déduction des sommes payées aux compagnies concessionnaires, 
ail eu l'intention de les abandonner sans déduction aucune, par 
cela seul qu'il aurait repris l'cxploilalion des ligues concédées, 
reprise qu'il ne pouvait pourtant obtenir qu'à litre onéreux ; 

« Attendu qu'il est bien vrai que, lors do la discussion parle
mentaire dont il a été parlé plus haut, i l a élé objecté sans con
tradiction que la compagnie demanderesse en concession profite
rait de tout accroissement du réseau national, soit qu'il eût lieu 
par constructions nouvelles exécutées par l'Etat, soit qu'il eût 
lieu par voie de rachat d'exploitation; mais que cette objection 
doit êlre combinée avec le texte de l'article qui faisait l'objet de 
la discussion, et qui porte formellement que le partage des recet
tes ne s'opère qu'après le retranchement de ce qui a été payé aux 
compagnies concessionnaires ; 

H Attendu que, nonobstant ce prélèvement, il est encore vrai 
de dire, comme le faisait l'auteur de l'objection, que chaque fois 
qu'on étendra le réseau national, on augmentera gratuitement les 
revenus de la compagnie, puisque même dans le cas de rachat 
d'une ligne, la compagnie n'aura plus à subir la déduction de 
péages comprenant les frais de construction, d'exploitation et 
d'entretien, mais seulement celle de péages ne comprenant plus 
que les frais de construction, puisque la reprise de la ligne fait 
retomber à charge de l'Etat les frais d'exploitation cl d'e.nlrcticn ; 

« Attendu que l'interprétation qui précède est confirmée par 
l'exécution que les parties ont donnée dès l'origine à leur contrat; 
qu'en elfet, en 1815, les lignes de Tournai à Jurbisc et de Saint-
Trond à Hasselt appartenaient à une compagnie concessionnaire 
cl étaient exploitées par l'Etal ; qu'aux termes de la concession, 
les péages de ces ligues étaient partagés par moitié entre l'Etat 
et la compagnie concessionnaire; qu'après la convention du 



1 e r mai 1852, avenue avec la compagnie de Dendre et Waes, 
l'Etat a rendu compte à celle-ci des recettes brûles, mais seule
ment après en avoir déduit les 50 p. c. revenant à la société 
concessionnaire, ce qui a été affirmé, sans contradiction, par la 
partie intimée ; 

« Attendu que c'est encore ainsi que les parties ont interprété 
elles-mêmes leur contrat, à l'occasion du projet de concession 
d'un chemin de fer de Lutlrc à Denderlceuw; qu'afin de prévenir 
les difficultés auxquelles aurait pu donner lieu l'application à la 
ligne projetée des dispositions de l'art. 10, elles étaient conve
nues d'avance que le décompte mensuel du produit des trans
ports qui auraient emprunté cette ligne serait fait de la manière et 
aux conditions en vigueur pour les transports qui empruntent les 
ligues de Tournai à Jurbisc el de Landcn à Hasselt ; qu'il suit de 
là que la société appelante n'aurait eu droit aux trois quarts de 
la recette brute qu'après prélèvement de 50 p. c.; 

« Attendu que, par suile de la convention des 16 et 17 février 
1857, aux termes de laquelle l'Etat a élé subrogé dans tous les 
droits de la société concessionnaire du chemin de fer de Mons à 
Manage, l'Etat se trouve vis-à-vis de cette société dans la même 
position que vis-à-vis de la société concessionnaire des lignes de 
Tournai à Jurbise et de Saint-Trond à Hasselt, et dans la posi
tion qu'il aurait eue à l'égard de la société qui avait demandé la 
concession de la ligne de Lutlrc à Denderleeuw, si celte conces
sion avait élé accordée ; que tons ces chemins indistinctement ont 
élé construits ou auraient dû l'être aux frais des concessionnaires, 
et sont exploités ou auraient dù l'êlre aux frais de l'Etat qui aban
donne une partie des péages, laquelle représente le capital em
ployé à la construction elles bénéfices évcnluels de la société; 

« Qu'il importe peu que l'Etat se soit engagé envers la société 
de Mons à Manage à lui payer, au lieu d'une quotité des péages, 
une rente fixe et invariable; que cette rente représente, comme 
les péages cédés, le capital engagé et les bénéfices éventuels; que 
la fixation à forfait de la somme à payer par l'Etat ne change pas 
la nature de l'opération; 

« Qu'il suit de là que IPS droits de la société appelante, par 
suite de la reprise d'exploitation de la ligne de Mons à Manage, 
doivent être réglés de la manière déjà convenue à deux reprises 
par les parties elles-mêmes, dans des circonstances qui, au fond, 
ont le même caractère que celles de la cause actuelle ; 

a Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M. le 
premier avocat général C O B B I S I B R en ses conclusions conformes, 
met l'appel au néant... » (Du 1 8 juin 1 8 6 1 . — Plaid. MMC* ORTS 

c. A L L A R D et L E J E U N E ) . 

' - i - r - > o a a n r - » 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e r h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1M. K r a n d g a g n u g e . 

T E S T A M E N T . — S U G G E S T I O N E T C A P T A T I 0 N . — I N S A N I T É D ' E S P R I T . 

P R E U V E . 

Est inadmissible l'offre de prouver des faits qui tendent à l'annu
lation d'un testament du chef de suggestion et captalion et d'in
sanité d'esprit, lorsque la non-pertinence des faits articulés ré
sulte des pièces produites et des circonstances de la cause. 

( G E N G O U X C . L A V E U V E G E N G O U X . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les faits articulés, en les supposant 
vrais, n'établiraient pas que le testament attaqué a élé le fruit 
d'une captation frauduleuse; 

« Qu'en effet, on n'aperçoit dans ces faits, ni que le testateur, 
en dictant ses dernières dispositions, aurait été subjugué par une 
volonté étrangère, ni que les artifices qu'aurait pu mettre en 
œuvre sa femme, pour l'engager à tester en sa faveur, auraient 
été fallacieux à ce point qu'en l'instituant sa légataire universelle, 
le mari aurait cédé à une volonté qui n'était pas la sienne; 

« Que tout ce qui pourrait résulter de l'établissement de ces 
faits et de leur constatation, c'est que la demanderesse aurait cher
ché à entretenir son mari dans des dispositions hostiles contre 
son frère ; mais qu'on ne peut logiquement induire de ce fait que, 
sans cela, i l n'aurait pas disposé en faveur de sa femme et ne 
l'aurait pas instituée sa légalaire universelle ; 

a Que tout concourt dans la cause à démontrer le contraire et 
à faire voir que, loin que le testateur ait jamais eu l'intention 
d'avantager son frère, i l a toujours saisi toutes les occasions pour 
témoigner de ses sentiments peu bienveillants, pour ne pas dire 
d'aversion envers lui ; 

» Qu'en effet, l'on voit, à dater du mariage du défendeur, la 
désunion et la discorde éclater entre les deux frères, sans que, 
jusqu'à la mort d'Isidore, aucune réconciliation ait eu lieu; 

« Que, vers cette époque en 1818, celui-ci, qui n'était pas en
core marié, fait un premier testament par lequel il déshérite son 
frère Edouard, et appelle à recueillir sa succession des parents à 

des degrés assez éloignés, et avec lesquels i l n'avait jamais entre
tenu de relations intimes de nature à justifier une pareille géné
rosité ; 

» Ques'étant marié en 1850 avec la demoiselle Marie-Thérèse 
Bailly, demanderesse, il a fait un second testament par lequel il 
l'institue sa légataire universelle, testament qui s'explique aisé
ment sans devoir recourir à la suggestion et à la captation ; 

« Que rien, en effet, de plus naturel que de voir un homme 
qui vit en mésintelligence avec son frère, son plus proche succes-
sible, qui n'a pour autres héritiers du sang que des parents éloi
gnés, instituer pour sa légataire universelle-la femme qu'il a 
choisie pour épouse ; 

« Que, loin de révoquer ce testament, i l reste cinq années à 
persévérer dans la même volonté ; 

« Que, dans la crainte que ce testament ne vienne à s'égarer 
ou à être attaqué el pour assurer davantage le respect dû à celte 
volonté, et consolider plus fortement encore les marques d'affec
tion qu'il portail à sa femme, il se transporte en l'élude d'un no
taire, celle de M c Marcschal, à Rochefort, c'est-à-dire à une dis
tance de 20 kilomètres, où il renouvelle l'institution universelle; 

<• Que, quinze moins s'écoulent encore entre ce testament et 
la mort du testateur, sans que celui-ci change ses dernières dispo
sitions, sans qu'il les révoque, lui qui par état savait combien i l 
lui eût été facile de le faire et combien il pouvait aisément se 
jouer de toutes tentatives, soit de violence, soit d'obsession, soit 
de toute autre manœuvre quelconque propre à dominer el à ty
ranniser sa volonté; 

u Attendu que de toutes ces circonstances constantes au pro
cès il résulte que les faits articulés par le défendeur, et par les
quels il prétend prouver la captation et la suggestion, sont à 
l'avance non-seulement affaiblis, mais même renversés et ruinés 
par des faits contraires acquis au procès; 

« Qu'ils ne sont donc ni concluants ni décisifs, et qu'ils ne 
pourraient avoir pour effet d'établir que le testament attaqué au
rait été arraché au testateur par l'obsession et la suggestion, et 
n'est pas le résultat d'une volonté libre, réfléchie et dégagée de 
toutes entraves ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la demande de preuve 
formée par le défendeur; ordonne aux parties de plaider au 
fond, etc... » (Du 12 mai 1860. — T R I B U N A L D E D Î N A N T . ) 

Appel par Edouard Gengoux, qui demande la réforma
tion du jugement et d 'être admis à subministrer la preuve 
des faits suivants de suggestion et de captation : 

« 1° Que les facultés intellectuelles d'Isidore Gengoux ont tou
jours élé en dessous de celles d'un homme ordinaire; qu'il était 
surtoul très-crédule el facile à circonvenir; 

2« Que cet état s'est empiré à dater de 1843, par suite d'une 
maladie grave dont il était atteint et d'excès de boissons alcoo
liques ; 

3" Que dans les deux dernières années de sa vie principale
ment, il était devenu crédule comme un enfant et fortement af
faibli par la maladie ; 

4° Qu'Edouard Gengoux, l'appelant, n'a cessé d'être investi 
de la confiance de son frère jusqu'à la mort de celui ci et de gérer 
sa fortune ; 

5° Que son frère, le de cujas, avait une affection tonte particu
lière pour la fille de l'appelant, sa filleule; que celle-ci, après 
qu'Isidore Gengoux eût fait construire une habitation près de 
celle de son frère, y passait toutes ses journées; 

6° Qu'il avait cohabité avec son frère jusqu'en 1848; 
7° Que c'est seulement à dater du moment où Isidore Gengoux 

a fréquenté l'intimée que des dissentiments se sont élevés entre 
lui et son frère; 

8° Qu'à dater du mariage d'Isidore Gengoux avec Thérèse 
Bailly, celle-ci a poursuivi l'appelant et sa famille de persécutions 
mesquines ; 

9" Que ces persécutions basées sur des calomnies inventées 
par l'intimée avaient pour but de leur enlever l'affection du frère 
Isidore Gengoux, tout en prouvant la sollicitude de l'intimée; 
que les faits suivants sont à remarquer : 

A. Elle accusait les parenls de son mari de tcnler de l'empoi
sonner en jetant du poison sur les légumes du jardin, et en 
faisant garder le puits de crainte que semblable malheur n'arrivât; 

B. Elle supposait des attentats contre sa personne et faisait 
craindre au testateur d'en éprouver égalemenl, s'il se rendait 
dans son jardin ; 

C. Elle les accusait de détournements au préjudice de son mari 
et de dégradations dans les propriétés communes ; 

D. Elle leur imputait de basses calomnies conlre son époux; 
E. Elle mettait sur leur compte des petites vengeances, telles 

qu'écorcements d'arbres,jet depierres dans les appartements, etc.; 
F. Elle leur imputait de défendre à leur fille d'appeler le tes-



laleur parrain ; qu'au lieu de cela, celle-ci l'insultait quand clic 
l'apercevait ; 

10° Qu'en imputant ces faits à l'appelant et à sa famille, elle 
les attribuait à leur désir de jouir bientôt de sa fortune; qu'il 
n'échapperait pas à toutes leurs menées, s'il ne l'avait pas auprès 
de lui ; 

H ' Qu'à plusieurs reprises, l'intimée a menacé son mari de 
l'abandonner, s'il ne faisait pas un testament en sa faveur; 

12° Que, ce nonobstant, le de ciijus, lorsqu'il pouvait parler 
en tête à tête avec ses amis, montrait de la répugnance à le faire, 
protestant, au contraire, qu'il lui assurerait de quoi vivre, mais 
que ses biens resteraient dans sa famille; 

15° Que, dans le même but, elle empêchait, autant que pos
sible, tous rapports entre les deux frères et notamment entre son 
mari et sa filleule, fille de l'appelant, pour laquelle Isidore Gen-
goux avait une affection spéciale; 

14° Qu'il s'est plaint à diverses reprises de la sujétion où l'in
timée le tenait à cet égard par suite de son caractère violent ; 

1 5° Qu'elle forçait les domestiques à se rendre complices de ces. 
actes ; que plusieurs ont abandonné à ce propos son service ; 

16° Qu'elle tenait de même à l'écart toute personne fréquen
tant la maison du docteur, et qu'elle supposait pouvoir parler en 
leur faveur; 

17» Que, quand un visiteur parlait, en sa présence, de la fa
mille de son frère, elle les accablait d'invectives; 

18° Que, loin de vivre en bonne intelligence, feu Gengoux 
avait renvoyé plusieurs fois sa femme et voulu divorcer; 

19° Qu'il ne pouvait souffrir les parents de celle-ci et qu'elle ne 
pouvait les voir que dans l'écurie ou quand il était couché ; 

20° Que, lorsqu'on s'est transporté à Rochcfort, le jour de la 
confection du testament, le testateur se refusait à sortir, disant 
ne pouvoir y aller; qu'il n'est parti pour s'y rendre qu'entraîné 
par l'intimée, qui l'a conduit jusque chez le notaire, où elle est 
restée jusqu'après la confection du testament; 

21° Que, quand le testateur est sorti, il était en étal d'ivresse; 
que le testateur lui-même l'a avoué; 

22° Que, peu de temps après cette démarche, Isidore Gengoux 
a témoigné à plusieurs personnes les regrets qui l'agitaient, pour 
avoir cédé aux obsessions de sa femme et avoir prêté la main à un 
testament qu'il ne voulait pas faire au profit de celle-ci ; 

2 3 ° Que l'intimée a dit et répété à plusieurs personnes, du vi
vant de son mari et notamment dans les derniers mois de sa ma
ladie, qu'elle ne craignait plus le médecin parce qu'elle avait pris 
si bien ses précautions, qu'elle s'était assuré les propriétés de son 
mari; que si le testament de 1856 était annulé, elle aurait d'au
tres pièces à opposer à l'appelant; 

2 4 ° Qu'après le testament de 1856 , la demanderesse a changé 
de ton envers son mari, sans néanmoins négliger d'entretenir les 
dispositions hostiles qu'elle avait su lui inspirer contre son frère 
avant le testament ; 

2 5 ° Que, le jour même du décès et avant l'apposition des scel
lés, l'intimée, de concert avec d'autres membres de sa famille, a 
fouillé tous les papiers du défunt et notamment une cassette dont 
le défunt avait seul la clef; 

26° Qu'enfin de nombreux papiers ont été brûlés. » 

La cour a confirmé le jugement. 

A R R Ê T . — « Considérant que, par testament notarié du 2 0 oc
tobre 1856, Isidore Gengoux, décédé en 1858, a institué héri
tière universelle sa femme, ici intimée, et-que l'appelant Edouard 
Gengoux, frère du défunt, demande à prouver que celte Institu
tion est l'oeuvre de la caplation cl de la suggestion; 

« Considérant qu'il est acquis au procès par les pièces pro
duites : 

« 1 ° Qu'avant comme après son mariage, le testateur vivait en 
mésintelligence avec son frère, el que jamais il n'a témoigné l'in
tention de lui laisser tout ou partie de son patrimoine ; 

u 2 ° Qu'il jouissait de l'intégrité de sa raison, et que c'est de 
sa libre el pleine volonté qu'il a disposé de ses biens en faveur de 
son épouse; que, parlant, la preuve des fails contraires.articulés 

. par Edouard Gengoux n'est pas admissible; . 
« Que le surplus des faits déduits ne l'est pas davantage, par la 

raison que les uns sont vagues et sans portée, que les autres n'ont 
aucun rapport avec l'exhérédalion dont se plaint l'appelant, et 
qu'enfin les allégations de dol el de fraude sont dénuées de fon
dement dans les circonstances de la cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à la preuve offerte 
des faits nouveaux ou modifiés, met l'appellation à néant... » 
(Du 2 5 janvier 1 8 6 ) . — Plaid. M M " CLOES C. B O N J E A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Liège, 8 mai 4 8 5 1 ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , X I , 1 2 7 3 ) . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
t'o c h a m b r e . — P r é s , d e M . V a n I n n l s , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

T E S T A M E N T . — A C T I O N E N N U L L I T É . — H É R I T I E R . — D É F A U T 

D ' I N T É R Ê T . T I E R S . C O N T R A T J U D I C I A I R E . — N O N - R E C E 

V A B I L I T É . — L É G A T A I R E U N I V E R S E L . L É G A T A I R E A T I T R E U N I 

V E R S E L . — A S S I G N A T I O N . S U B S T I T U T I O N V U L G A I R E . — I N S T I 

T U T I O N P R I N C I P A L E . — L É G A T A I R E U N I V E R S E L . 

L'héritier non réservataire est non recevable, faute d'intérêt, à de
mander la nullité d'un testament s'il en existe d'autres qui l'ex
cluent de la succession, en cas d'annulation du premier. 

Peu importe que tous les intéressés dans les testaments antérieurs 
ne soient pas en cause dans l'affaire du testament attaqué. 

Il en est surtout ainsi si l'héritier n'a pas contesté en première in
stance la validité des testaments antérieurs, mais qu'il a accepté 
le débat sur ta portée de l'institution d'hérilicr qui s'y trouve 
inscrite et sur la question s'il ne devait pas profiter de la cadu
cité de certains legs. 

Lorsqu'un testateur qualifie ceux qu'il appelle à sa succession de 
légataires universels, ces termes ne peuvent être interprétés que 
dans le sens de legs universel, s'il n'appert de la conlexture du 
testament que le défunt, se servant d'une exprcssio7i impropre, a 
voulu restreindre ses légataires à une quotité fixe. 

Lorsqu'un testateur institue légataires universels, chacun pour une 
septième part, tels et tels, au nombre de sept, la question de sa
voir si cette assignation de parts se rapporte à l'exécution du 
legs ou affecte l'institution même, se résout d'après l'ensemble 
des dispositions testamentaires et les autres circonstances du 
procès. 

La substitution vulgaire doit, quant à ses effets et à son étendue, 
s'interpréter, à moins de dérogation expresse, par l'institution 
principale. Ainsi, lorsque après avoir institue un légataire uni
versel, à l'exclusion de tous autres, le testateur, pour le cas de 
prédécès, en appelle d'autres, qu'il qualifie aussi de légataires 
universels, mais avec assignation de parts, cette substitution, 
nonobstant cette assignation, ne caractérise qu'un legs universel, 
surtout quand c'est en ce sens que le testateur interprète lui-même 
son testament dans un codicille postérieur, où il appelle tes sub
stitués ses légataires universels, conjointement institués, et 
quand l'assignation de parts, en cas de concours, trouve un motif 
dans la circonstance que, sans cette assignation, un des légataires 
aurait pu soutenir que, seul représentant une souche, il devait 
prendre autant que les six autres, ne représentant ensemble 
aussi qu'une souche. 

( V A N A E R D E C . B 0 U R G 0 1 S E T B U N . ) 

Le 20 septembre 1857 mourut à Courtrai la demoiselle 
Colelle Bun, laissant pour héritiers légaux ses trois sœurs : 
Thérèse Bun, veuve Bourgois; Jeanne Bun, veuve Janssens, 
et Fél ici té Bun, veuve Van Aerde. 

Par testament mystique, en date du 29 avri l 1857, elle 
avait inst i tué pour ses légataires universels, chacun pour 
une quat r ième part égale, avec droit d'accroissement, les 
quatre enfants survivants de sa sœur Thérèse Bun, et fait 
à la fille de sa sœur Félicité un legs de 150,000 fr . 

La veuve Van Aerde fit assigner, le 19 octobre suivant, 
les légataires universels, ainsi que les hér i t iers du sang, 
devant le tr ibunal civil de CoUrlrai, pour y voir déclarer 
que ce testament et l'ordonnance d'envoi en possession, 
rendue le 1 e r octobre, étaient nuls et de nul effet; que, 
par suite, i l y avait lieu de faire procéder entre les hér i t ie rs 
du sang au partage et à la liquidation de la succession. 

L'action se fondait sur trois moyens, à savoir : 1° qu'à la 
date du 29 avril 1857, la vue de Thérèse Bun était telle
ment affaiblie qu'elle ne pouvait plus l i re , ni par consé
quent faire un testament dans la forme mystique; 2° qu'à 
la même époque elle n 'étai t pas saine d'esprit, et 3 ° que 
le testament était le résul ta t de la suggession et de la cap-
tation. 

Les légataires universels opposèrent une fin de non-rece-
voir. Ils soutinrent que la veuve Van Aerde n'avait pas 
d'action en nul l i té contre le testament du 29 avri l 1857, 
é tant sans in térê t en cause, puisque, en cas d'annulation, 
l 'hérédité tombait sous l'empire d'un testament an té r i eur , 
en date du 29 j u i n 1851. Selon eux, le testament de 1851, 
en vertu duquel toute la succession était dévolue aux six 
enfants de sa sœur veuve Bourgois et à la fille de sa sœur 
veuve Van Aerde, chacun pour une septième part égale, 
constituait ceux-ci légataires universels, et le décès de deux 



enfants Bourgois avait fait accroî t re Jcur part aux coléga-
taires, de telle sorte que les hér i t ie rs du sang, et partant 
la veuve Van Aerde, demeuraient exclus. 

Cette dern iè re p ré lenda i l , au contraire, que le legs de 
1851 contenait une assignation de parts dans le sens de l'ar
ticle 1044 du code civi l ; que ce n'était donc pas un legs 
universel, mais un ensemble de legs à titre universel; que 
la caducité avenue par le décès de quelques-uns des léga
taires devait profiter aux hér i t i e r s du sang, et, par voie de 
conséquence, leur donner droit à une partie de la succes
sion et action pour demander la nul l i té d'un testament 
postér ieur qui la leur enlevait. 

Le t r ibunal , par jugement du 22 janvier 1859, accueillit 
la fin de non-recevoir proposée contre la demande, laquelle 
fut rejetéc. 

Sur appel, la veuve Van Acrde fit des réserves expresses 
concernant la validité des testaments an tér ieurs à celui de 
1857, par elle a t taqué , soutenant d'ailleurs qu'elle n'était 
pas tenue de les contester tant et aussi longtemps que le 
dernier testament dont les intimés se prévala ient resterait 
debout; que l'existence de celui-ci formait obslacle à ce 
qu'elle pût faire usage d'un testament précédent , et que, 
par réciproci té , ce précédent testament ne pouvait ê t re i n 
voqué contre elle : non débet actori licere quod reo non 
permittitur. Sous le bénéfice de celte exception, elle com
battit, comme en première instance, la fin de non-recevoir 
t i rée de l ' in terprétat ion du testament de 1851. 

Les int imés, maintenant leur moyen déduit du testament 
de 1851, p ré tendi ren t que l'appelante étai t tenue île se dé
fendre dès à présent conlrc les dispositions dudit testa
ment, invoqué par eux comme défense à l'action principale; 
que, du reste, à défaut de réserves expresses en première 
instance, elle avait implicitement reconnu Je même testa
ment c l que partant i l y avait sur ce point contrat judiciaire 
entre parties. 

Après de longs débats , la cour a rejeté l'exception de l'ap
pelante, et, in te rpré tan t le testament de 1851 tant d 'après 
ses termes que d 'après les autres dispositions de la défunte, 
rappelées textuellement dans l ' a r rê t , a confirmé la sentence 
des premiers juges. 

AnnÊT. — « Attendu qu'à In date du 20 septembre 1857, est 
décédée à Courlrai la demoiselle Colette Buu, délaissant comme 
héritières légales ses trois sœurs, savoir : les intimées, dame Thé
rèse Bun, veuve Bourgois, et dame Jeanne Bun, veuve Janssens, 
et l'appelante, dame Félicité Bun, veuve Van Aerde; 

« Attendu que, par un premier testament du 50 octobre I85G, 
la défunte a institué légataires universels son frère Léonard-Jean 
Bon, et sa sœur, Rosalie-Françoise Bun, qui demeuraient avec 
elle; que Léonard-Jean Bon étant venu à décéder, Colette Bun a, 
par son testament du 29 juin 1851, institué légataire universelle 
saditesœur Rosalie, et, en cas de prédécès de l'instituée, nommé 
légataires universels, chacun pour une septième part égale, les six 
enfants alors vivants de sa sœur veuve Bourgois, et l'enfant 
unique de sa sœur veuve Van Aerde; 

« Attendu que, par un testament du 1 e r avril 1855, qui n'est 
qu'un codicille de celui du 29 juin 1851, lu testatrice a, confir
mant le legs universel fait à ses neveux et nièces, majoré la rente 
viagère précédemment léguée à sa sœur Jeanne, veuve Janssens, 
et que, par un testament du 29 avril 1857, ce dernier mystique, 
et tous passés par devant M1' Eggermont, notaire à Gand, elle a 
institué légataires universels, chacun pour une quatrième part, 
les quatre enfants encore vivants de sa sœur veuve Bourgois, et 
réduit à un legs particulier de 150,000 fr. l'enfant unique de sa 
rouir Félicité Bun, veuve Van Aerde; 

o Attendu que, par exploit du 19 octobre 1857, la dame Féli
cité Bun, veuve Van Aerde, a fait assigner les quatre enfants 
Bourgois, légataires universels institués dans le testament du 29 
avril 1857. pour voir annuler ledit testament, et qu'elle a déplus 
fait assigner les intimées, veuve Bourgois et veuve Janssens, afin 
de partage et liquidation des biens de la succession de la défunte, 
Colette Bun ; 

« Attendu que tous les ajournés ont conclu à la validité des 
dispositions testamentaires attaqués et que,sans préjudice à leurs 
moyens au fond, ils ont conclu à ce que la dame veuve Van 
Aerde fût déclarée non rcccvable dans sa demande en nullité du 
testament du 29 avril 1857; celle non-recevabilité fondée sur ce 
que ladite dame, déjà exclue pour le loul de la succession de sa 
défunte sœur, la demoiselle Colette Bun, par son testament au
thentique du 29 juin 1851, confirmé plus lard par celui du 

1 e r avril 1855. testaments qui ne sont pas attaqués, est évidem
ment sans intérêt et parlant sans qualité pour quereller le testa
ment mystique du 29 avril 1857; 

« Attendu que celle exception a été accueillie par le premier 
juge et que c'est sur le recours exercé contre cette décision que la 
cour est appelée à statuer ; qu'il convient néanmoins d'examiner, 
en premier lieu, une fin de non-recevoir qui a été opposée à cette 
exception devant la cour et qui se résume à dire : qu'il doit êlre 
libre à l'appelante de contester successivement et comme elle le 
croira de son intérêt, les divers testaments de la défunte, Colette 
Bun, et qu'on ne saurait, sans nuire à ses droits, la contraindre à 
contester, en même temps, la validité des testaments antérieurs 
à celui qu'elle attaqué et qui. de plus, concernent une autre léga
taire, la fille de la veuve Van Aerde qui n'est pas en cause; 

« Attendu que l'action intentée par l'appelante a pour objet 
réel la revendication de l'hérédité de la demoiselle Colette Bun, 
dont elle réclame le partage et la liquidation immédiate; que ce 
n'est que pour écarter un obstacle qui s'élève conlre celte action 
que la demanderesse conclut h la nullité du testament du 29 avril 
1857, qui confère aux quatre enfants Bourgois la qualité de léga
taires universels ; 

« Attendu que les ajournés ont évidemment le droit de com
battre cette action par toutes pièces et par lous moyens et de pré
senter ces moyens de la manière et dans l'ordre qu'ils jugent le 
meilleur dans leur intérêt, dût l'intérêt de la demanderesse en 
souffrir, parce que, dans le conflit de deux intérêts, celui des dé
fendeurs est le plus favorable; 

a Attendu que c'est dans ces termes que les assignés ont cx-
cipé des testaments antérieurs du 29 juin 1851 et du I e r avril 
1855, qui, selon eux, les instituent aussi légataires universels, à 
l'exclusion de la demanderesse, et qui, n'étant pas contestés, ren
dent inutile et parlant sans intérêt toute discussion sur le mérite 
du testament du 29 avril 1857; 

« Attendu qu'en agissant de la sorte, ils excipcnl de leur pro
pre droit, cl non du droit d'un tiers; que si l'une des légataires, 
nommées dans les testaments des 29 juin 1851 et I e r avril 1855, 
n'est pas en cause, il n'en peut résulter pour elle aucun préju
dice, le jugement à intervenir demeurant à son égard res inlcr 
alios; comme il n'a pu résulter de l'examen actuel de ces testa
ments aucun préjudice pour la dame appelante, puisqu'il lui était 
loisible de les combattre à toutes fins; 

« Attendu, au surplus, que la demanderesse n'a pas contesté, 
en première instance, la validité des testaments des 2!) juin 1851 
et 1 e r avril 1885, mais qu'elle a accepté le débal sur la portée de 
l'institution d'héritier qui s'y trouve inscrite, en faisant dépendre, 
la décision du procès, comme le constate le jugement a quo, du 
point de savoir si cette institution contient ou non un legs univer
sel ; qu'il est ainsi intervenu à cet égard un contrat judiciaire, qui 
rend non rcccvable la fin de non-recevoir proposée devant la cour, 
de même qu'il rend tardives et inopérantes les réserves et protes
tations articulées devant la cour contre la validité des testaments 
des 29 juin 1851 et I e r avril 1855; réserves et protestations que 
l'appelante n'a fait suivre d'aucunes conclusions formelles en nul
lité; 

« Attendu que, pour écarter l'exception de défaut d'intérêt, 
tirée des testaments des 29 juin 1851 et 1 e r avril 1855, l'appe
lante soutient que les neveux cl nièces de la testatrice ayant été 
institués chacun pour une qnolilé fixe, à savoir pour une septième 
part égale, il n'y aurait point entre eux droit d'accroissement ; 
que deux des institués étant venus à décéder en 1852 et en 1855, 
leurs parts devraient ainsi être recueillies par les héritiers ab in
testat cl parlant par l'appelante, sœur de la défunle; 

» Attendu que le te.-tamcnt du 29 juin 1851 est ainsi conçu : 
« Ik benueme voor atyemeene legatarisse van atte de roerende en 

omoerende goederen, die ik, ten drige van myn ooerlyden, zal ach-
tcrlaten, ntyne zuster Rosalie Françoise Bun, 1er îiytsluyling van 
aile andere ; en voor hel geval ik mync vooriioeinde zuster kivam te 
overlcvcn (ce qui est arrivé) benoeme ik voor mync algemcene lega-
tarissen, clk voor ecn gelyk zcvcnsle decl, 1" de kindercn van ntyne 
zuster, Thcresa Bun, ten haren huwclyke gcwnniien met wylcnt 
den hecr Amand Joseph Bourgois, met namen Adolph Bourgois, 
zouder bernep, Adnlphine Bourgois, zonder beroep, Auguste Bour
gois, zonder beroep, aile waonettde le Kortryk ; Emile. Bourgois, 
advukaet lot Brussel, Philemon Bourgois, zondcr beroep, afwczig, 
Berlhelle Bourgois, in huwclyk met den hcer Guillaume Fox, luy-
tenant in de belgische infanterie titans in garnisacn le Dender-
montlc, en 2° vrouw Virginie Van Aerde, hnysvrouw van den heer 
Eugène Delespaul, koopman lot Kortryk, doglcr van wylent den 
heer Peints Van Aerde en van myrte suster Félicité Bun, op 
la<t, etc. ( I ) ; 

(1) Traduction. — Je nomme légataires universels de lous les bien» 
meubles et immeubles que je laisserai au jour de mon décès, ma sœur 
Rosalie Françoise Buu a l'exclusion de lous autres. Et pour le cas où j« 



« Attendu que la question à décider est celle de savoir si en 
appelant ses sept neveux et nièces à recueillir son hérédité, la dé
funte a fait en leur faveur une institution universelle ou à titre 
universel ; 

« Attendu que la testatrice qualifie elle-même ses neveux et 
nièces de légataires universels; que des termes aussi formels doi
vent faire décider la question dans le sens de legs universel, s'il 
n'appert à l'évidence de la contexture du testament que la défunte 
s'est servie d'une expression impropre; qu'en réalité elle a voulu 
restreindre ses légataires à une quotité fixe et ne les a pas appelés 
à recueillir conjointement son hérédité entière; 

a Attendu qu'après les mots légataires universels, la testatrice 
a ajouté chacun pour une septième part, termes qui, à première 
vue, semblent contraires à l'idée d'un legs universel; qu'il im
porte donc de rechercher, d'après l'ensemble des dispositions tes
tamentaires, quelle a été l'intention do la défunte et si, dans sa 
pensée, l'assignation de parts se rapporte seulement à l'exécution 
de son legs, ou affecte l'institution même ; 

» Attendu qu'il importe de faire remarquer, d'abord que la 
défunte, Colette Bun, a, dans tous ses testaments, repoussé la 
succession ah intestat, et exclu de toute participation à sa fortune 
sa soeur, la demanderesse, veuve Van Aerdc; que, de plus, toutes 
les parties sont d'accord que le legs fait par son testament du 
5 0 octobre 1856 , au profit de son frère Léopold-Jean et de sa 
sœur Rosalie-Françoise, est un legs universel et qu'il en est de 
même du legs fait au profit des quatre enfants Bourgois dans le 
testament du 29 avril 1857 ; 

« Attendu que dans la première disposition du testament du 
2 9 juin 1 8 5 1 , la testatrice nomme légataire universelle de tous 
ses biens mobiliers et immobiliers, sa sœur Bosalie-Françoise 
Bun, à l'exclusion de tons autres, et que c'est seulement en cas 
de piédécès de cette sœur qu'elle appelle ses neveux et nièces; 

« Attendu que la première disposition est sans aucun doute 
une attribution universelle ; que dès lors la seconde, qui n'est 
qu'une substitution vulgaire, doit, quant à ses effets et à son 
étendue, s'interpréter, à moins de dérogation expresse, par l'in
stitution première; que c'est aussi dans ce sens que la testatrice 
l'a interprétée elle-même dans son codicille du 1E R avril 1855, où 
elle dit : « Ik wille en begeere dal de kinderen of afstammelingen 
van myne zuster Theresia liun, ten haren huwelyk gewonnen met 
wylen den hcer Amand Bourgois, die ik gezamentlyk met Virginie 
Van Aerde, huysvrouw van den heer Eugène Delespaul te Kor-
tryk, hebbe aengesleld voor myne algemcenc legatarissen, by myn 
byvoegsel aen myne testamentaire schikkingen, gepasscerd voor den 
notaris Eggermont te Gent, den 2 9 juny 1 8 5 1 , zulten betalcn aen 
myne zuster wcduwe Janssens eene jaerlyksche lyfrenle van 4 , 0 0 0 
francs, ter plaets van 5 , 0 0 0 ; dit op de zelve wyze en conditie zoo 
als ik het haer gclegatccrd liad by myn meergemelde byvoegsel (I),» 
expressions de légataires universels institués conjointement qui 
témoignent, à toute évidence, que la testatrice avait l'intime 
conviction qu'elle avait appelé tous et chacun de ses légataires 
dénommés dans son testament du 29 juin 1 8 5 1 , à son hérédité 
entière, et que les survivants restaient qualifiés pour la recueillir 
en totalité à l'époque de son codicille du 1ER avril 1 8 5 5 , et aussi 
tenus de remplir toutes les obligations qui leur étaient imposées à 
ce titre, nonobstant le décès de l'un des institués, décès qui, dans 
sa pensée, était si loin de donner ouverture à la succession légale, 
qu'elle augmentait la pension viagère de sa sœur, veuve Janssens, 
qui eût été son héritière ab intestat, sans stipuler que ce legs se 
faisait par préeipnt et hors part ; 

« Attendu qu'il importait, dans l'espèce actuelle, de détermi
ner d'une manière précise la part que chacun des légataires au
rait recueillie, en cas de concours ; qu'en effet la testatrice insti
tuait en premier lieu légataires universels les six enfants de sa 
sœur, veuve Bourgois, et en second lieu l'enfant unique de sa 
sœur, veuve Van Aerde; qu'on aurait dès lors pu soutenir, non 
sans raison, que les six enfants Bourgois formaient une souche et 
n'avaient droit, tous ensemble, qu'à la moitié de la succession, 
tandis que l'autre moitié revenait à la deuxième souche, repré
sentée par l'enfant unique de la sœur Van Aerde; 

« Par ces motifs, la Cour, M . DILMONT, substitut du procureur 
général, entendu et de son avis, joignant les deux causes pendantes 
devant elle sub n"' 5359 et 5 5 5 8 , et y faisant droit, rejette la fin 
de non-recevoir proposée par l'appelante ; confirme le jugement 

survive à ma prédite sœur, je nomme mes légataires universels, chacun 
pour une septième port : 1° les enfants de ma sœur Thérèse Bun, procréés 
de son mariage avec feu Aroand-Joseph Bourgois, appelés Adolphe Bour
gois, sans profession, Adolphine Bourgois, sans profession, Auguste Bour
gois, sans profession, tous demeurant à Courlrai; Emile Bourgois, avocat 
à Bruxelles; Philémon Bourgois, sans profession, absent; Berlhclle Bour
gois, mariée à Guillaume Fox, lieutenant dans l'infanterie belge, actuelle
ment en garnison à Termondc, et 2° la dame Virginie Van Aerde, épouse 
d'Eugène Delespaul, négociant k Courlrai, fille de feu Pierre Van Aerde et 

dont appel... » (Du 9 mars 1 8 6 1 . — Plaid. M M " M B T D E P E N N I N -

G E N , D 'ELIIOU.NT.NB C. G O E T H A L S ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, Conf., Pau, 
21 février 1835; Contra, Riom, 17 mars 1818; Bordeaux, 
9 mars 1859. 

Sur l 'avant-dernière question, V. P R O U D I I O N , Usufruit, 
n°»703 et 720; V A Z E I L L E , art. 1044, n° 4 ; D A L L O Z , Dispo
sitions entre vifs et testamentaires, ehap. 9, sect. 4, n 0 " 17 
et suiv.; D E L V I N C O U R T , éd. de Bruxelles, t . I V , p. 293; Du-
R A N T O N , t. I X , ehap. 5 , Dispositions testamentaires, 
n° 505; T O U L I . I E R , n° 6 9 1 ; F A V A R D , V° Testament; C O I N -

D E L I S L E , sur l 'art. 1044, n" 7 ; T R O P L O N G , Donations et Tes
taments, n" 8 2174 à 2178; M A R C A D É , sur les art. 1044 et 
1045, n" 3. V . aussi Liège, 12 ju in 1847. 

L'assignation de parts n'est pas toujours une preuve que 
le legs ne doit pas être réputé fait conjointement; c'est une 
question de fait à décider par les circonstances. Le code, 
dans ses art. 1044 et 1045, pose, à la vér i té , deux cas où 
un legs doit ê t re p résumé fait conjointement, et où , en 
conséquence, en cas de caducité, i l y a lieu à accroisse
ment. Mais la loi ne di t nulle part que, hors ces p résomp
tions légales, un legs ne peut pas ê t re répu té fait conjoin
tement et donner lieu à accroissement, d 'après la volonté 
non douteuse du testateur. L'accroissement, dans les cas 
de ces articles, n'est lu i -même basé que sur la volonté p r é 
sumée du testateur. D E L V I . N C O U R T l u i -même , qui est un de 
ceux qui professent une opinion absolue sur la maniè re 
d ' in terpré ter l 'art . 1044 du code c i v i l , et veulent que la 
désignation des parts soit toujours un obstacle au droit 
d'accroissement, excepte cependant le cas où les circon
stances sont telles que l'on puisse croire que le testateur a 
voulu plutôt dé t ru i re un doute qui pouvait s'élever, que 
désigner les parts de chacun, cas auquel la désignation 
des parts peut n 'ê t re pas un obstacle au droit d'accroisse
ment. 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . A n i b i o e » . 

B A I L . — C E S S I O N . S O U S - L O C A T I O N . 

Quoique la défense de céder te bail soit autre que celle de sous-loucr, 
il peut résulter des circonstances que les parties, en stipulant 
la prohibition de céder le bail, ont eu l'intention de défendre la 
sons-lncalion. 

Ni la défense de céder le bail, ni celle de sous-louer énoncée en 
termes généraux, n'emportent l'interdiction de sous-louer en par
tie. (Art. 1 7 1 7 du code civil.) 

( B A R E T T O C . M I C H A U X . ) 

Le 1 e r novembre 1858, Virginie Baretto, principale lo
cataire de la maison n° 5, rue de l'Eeuyer à Bruxelles, avait 
donné à bai l , pour neuf ans, à Adolphe Michaux, une par
tie de la maison, soit, au rez-de-ebaussée, un magasin et 
deux pièces y attenantes, un entre-sol composé de trois 
pièces, une grande mansarde à l 'entrée des greniers, une 
cave sous le rez-de-chaussée, la jouissance commune des 
greniers, de la cave sous la cour et de la pompe, le tout 
avec une ent rée par t icul ière , cotée n° 3 bis. 

Michaux s'était engagé « à ne pas céder sans le consente
ment de Virginie Baretto, le bail de la partie de maison 
qu'il prenait en location. » 

Lors de son entrée en jouissance, Michaux avait t rouvé 
le restant de la maison occupé par divers'sous-locataires, 
Virginie Baretto, religieuse au couvent de ***, n'y habitant 
pas el le-même. 

Michaux sous-loue le magasin et les deux pièces y atte
nantes d'abord du 15 septembre au 15 décembre 1859, en
suite du 15 février 1860 au 15 janvier 1861, à une mar-

(lc ma sœur Félicité Bun, à charge de, etc. 
(2) Traduction. — Je veux el je désire que les enfants ou descendants 

issus du mariage de ma sœur Thérèse Bun avec Amand Bourgois, que j 'a i 
institués mes légataires universels conjointement avec Virginie Van Aerdc, 
épouse d'Eugène Delespaul ù Courlrai, par mon codicille passé devant le 
nolaire Eggermont, à Gand, le 29 juin 1851, payeront à ma sœur veuve 
Janssens une rente viagère annuelle de 4,000 fr. au lieu de 3,000 fr.; 
ceci, de la même manière el aux mêmes conditions que je lui ai léguée par 
mon codicille prémenlionné. 



chandedc cigares, enfin le 1 3 janvier 1 8 6 1 , à un coiffeur. 
Les loyers qu ' i l paie pour toute la partie de maison qu ' i l 
tient à bail , sont successivement payés et reçus sans réserve 
ni protestation aucune. 

Le 2 mars 1 8 6 1 , Virginie Baretto fait assigner Michaux 
devant le tribunal civil de Bruxelles, en vertu de permis
sion du prés ident , pour y voir prononcer la résolution de 
son bail , d 'après le motif qu' i l s'est engagé à ne pas céder 
son bail sans le consentement de la demanderesse; qu'au 
mépris de cet engagement i l s'est permis de' sous-louer à 
un coiffeur les pièces les plus importantes de la partie de 
maison qu'i l a prise en location ; que la demanderesse ne 
dét ient el le-même la maison qu'en quali té de locataire et 
qu'elle s'est engagée à ne pas céder son bail et à ne pas sous-
louer sans l'autorisation du proprié ta i re qui ne consent pas 
à ce qu'une partie de sa propr ié té soit occupée par un 
coiffeur. 

A l'appui de la demande, i l a été plaidé que la défense 
de céder le bail comprend la défense de sous-louer; qu'on 
ne peut pré tendre que, par cela seul qu' i l y a une certaine 
différence dans l 'étendue et la nature des droits que la sous-
location et la cession de bail confèrent respectivement au 
sous-locataire et au cessionnaire, le propriétaire qui a i n 
terdit de céder le bail , n'a pas interdi t de sous-louer ; qu'en 
refusant à son locataire le droit de céder son bail, le 
propr ié ta i re ne s'est pas préoccupé des rapports que ce 
sous-contrat pouvait établir entre celui-ci et son sous-trai
tant, mais qu ' i l n'a songé qu'aux conséquences qui en résul
teraient pour l u i -m êm e ; qu'ainsi le seul mobile de la con
duite du propr ié ta i re a été de faire rester la chose louée 
aux mains de celui avec qui i l a trai té et d 'empécher qu'elle 
ne vînt aux mains d'un inconnu ; qu'à cet égard et au point 
de vue de l ' intérêt qui a seul inspiré le propr ié ta i re , sous-
location et cession de bail sont une même chose, puisque 
l'une et l'autre ont pour conséquence de faire occuper et 
exploiter les lieux Joués par une tierce personne, avec la
quelle le proprié ta i re n'a point contracté et qui lui est in 
connue; que, par suite, i l est logique de reconnaî t re qu'en 
défendant de céder le bail , le proprié ta i re a implicitement 
défendu de sous-louer, in terpréta t ion seule admissible dans 
l'espèce, puisque la demanderesse, comme principale loca
taire, s'est soumise à l 'interdiction de sous-louer et qu'on 
ne peut supposer qu'elle a i l entendu conférer à un aulre 
un droit qu'elle n'avait point e l le-même. 

Pour le défendeur Michaux, i l a été répondu que l ' a r t i 
cle 1717 du code civil distingue non-seulement entre la 
cession de bail et la sous-location, mais aussi entre la sous-
location totale et partielle; que la défense de céder le bail 
ne comprend pas la défense de sous-louer pour le tout, et 
moins encore pour partie; que même l'interdiction de sous-
louer énoncée en termes généraux ne mcl pas obstacle à 
une sous-location partielle; que le défendeur s'étant borné 
à sous-louer les trois pièces du rez-de-chaussée et lui-même 
occupant avec sa famille le restant de la partie de maison 
qu'il a prise à bai l , n'avait nullement contrevenu à la loi du 
contrat, aux termes dnquel i l s'était engagé à ne pas céder 
son bai l . 

En ce qui concerne la convention avenue entre la de
manderesse et le proprié ta i re de la maison, le défendeur en 
a repoussé l'application au litige, d'abord parce que ladite 
convention ne lui avait pasélé communiquée lors de sa loca
tion et qu ' i l était censé l ' ignorer; ensuite parce que la ces
sion seule que la demanderesse lui aurait faite de son bail 
eût établi entre lui et le propr ié ta i re un lien que la simple 
sous-location qu'i l avait contractée avec clic ne pouvait faire 
n a î t r e ; enfin parce que la conduite même de la demande
resse qui avait sans cesse sous-Ioué tout entière à divers lo
cataires la maison qu'elle tenait à bai l , était en contradic
tion flagrante avec l ' interprétat ion qu'elle prétendai t don
ner aux clauses de son bail . 

Accessoirement, le défendeur a fait remarquer que les 
sous-localions partielles qu ' i l avait consenties à diverses re
prises et durant lesquelles le loyer qu' i l avait payé avait 
été reçu sans réserve ni protestation, permettaient dans 
tous les cas d 'écarter la demande comme non recevable, en 
supposant qu'elle fût fondée autant qu'elle ne l 'était pas. 

Le tribunal a s ta tué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour but de faire pro
noncer la résiliation du bail verbal, consenti par la demanderesse 
au défendeur, d'une partie de maison sise à Bruxelles, rue de 
l'Ecuycr, n° 5, composée d'un entre-sol, de trois places au rez-
de-chaussée, d'une grande mansarde, d'un magasin, d'un salon et 
d'une cuisine, avec stipulation qu'il ne pourrait, sans son consen
tement, céder ladite partie de maison ; 

« Attendu que le défendeur reconnaît qu'il a sous-Ioué verba
lement les trois pièces du rez-de-chaussée, et qu'il occupe avec 
sa famille le restant de la partie de la maison dont il s'agit; 
mais soutient que la défense de céder le bail n'entraîne pas celle 
de sous-louer et que la défense de sous-louer n'empêche pas la 
sous-location partielle; 

« Attendu que si, dans le langage juridique, la défense de céder 
le bail est autre que celle de sous-louer et que celle-ci n'est pas 
renfermée dans celle-là, il est certain néanmoins qu'en fait, les 
parlies contractantes font souvent confusion et que, comme dans 
l'espèce actuelle, il résulte des circonstances que les parties, en 
stipulant la prohibition de céder le bail, ont eu l'intention de dé
fendre la sous-location ; 

Mais attendu que la défense de sous-louer, énoncée en termes 
généraux, n'emporte pas interdiction de sous-louer en partie; 

» Attendu, en effet, que la faculté de sous-louer prise dans une 
acception large et telle que la loi la confère au locataire, com
prend : 

u 1° La faculté pour celui-ci d'abandonner les lieux loués et 
d'en remettre la jouissance à une personne absolument inconnue 
du propriétaire ; 

» 2" La faculté de sous-louer en partie, c'est-à-dire de telle 
façon que, continuant à habiter lui-même la maison, il peut 
exercer sa surveillance sur les sous-locataires partiels, prévenir 
toutes imprudences, toutes dégradations ou tous abus de jouis
sance; 

ix Attendu que l'on comprend dès lors que ces deux modes de 
sous-location présentent, tant pour le propriétaire que pour le lo
cataire, des avantages ou des inconvénients variables d'après les 
circonstances ; que c'est ainsi par exemple que tel propriétaire, 
désireux d'obtenir un prix de loyer élevé, permettra la sous-loca
tion partielle, alors que tel àulrc, tenant surtout à la conservation 
de sa maison, prohibera la faculté de sous-louer pour le lout ou 
même celle de sous-louer en tout el en partie; que c'est ainsi que 
pour tel locataire, la faculté de sous-louer partiellement sera 
d'une grande valeur, tandis que pour tel autre la faculté de sous-
louer le tout sera chose préférable; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la faculté de sous-
louer pour la totalité et celle de sous-louer pour partie sont diffé
rentes et distinctes l'une de l'autre, et que partant la maxime : 
in co ubi plus est, quod minus esse intcttiyitur, est ici sans appli
cation ; 

« Attendu que c'est sans doute pour cette raison que le légis
lateur a pris soin de spécifier dans l'art. 1717 du code civil que 
le propriétaire peut stipuler non-seulement l'interdiction de sous-
louer pour le tout, mais aussi la défense de sous-louer en partie, 
ce qui eût élé oiseux,s'il avait entendu que l'interdiction de sous-
louer en partie fût nécessairement comprise dans celle de sous-
loùer la totalité; 

« Attendu que les exceptions au droit commun sont de stricte 
interprétation,et qu'en conséquence la clause verbale dont i l s'agit 
doit s'interpréter contre le bailleur stipulant; 

a Attendu, d'ailleurs, qu'en énonçant la défense de sous-louer, 
sans spécification, on doit croire que son intention, a été d'appli
quer celte défense pro subjectu materia, c'est à-dire à la chose 
louée, considérée dans son ensemble ; 

« Attendu que si le bailleur avait réellement entendu priver le 
preneur du droit de sous-louer en partie, il aurait dû exprimer 
cette intention avec d'autant plus de clarté dans l'espèce, qu'à 
Bruxelles, dans les rues de commerce, il est d'usage que les loca
taires conservent la faculté de sous-louer partiellement en com
pensation du prix relativement élevé de leurs loyers; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non fon
dée en son action, l'en déboule cl la condamne aux dépens... »(Du 
1 0 juillet 1 8 6 1 . — Plaid. MM°« D E Gnoux et Eo. De L I N G E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le sens du jugement : Bruxelles, 
1 7 j u i l l e t 1 8 2 1 ( P A S I C R I S I E B E L G E , 1 8 2 1 , 5 5 0 ) ; S A L G E R , du 
Louage et des servitudes, p. 4 9 , n° 2 7 . 

Sur la distinction entre la cession de bail et la sous-Ioca-
tion : Gand, 2 8 avril 1 8 4 6 ( I B I D . , 1 8 3 0 , I I , 9 6 et la note); 
Z A C H A R I * , Cours de droit civil français, Paris, 3° édi t ion, 
1 8 5 6 , t. I I I , p. 3 3 5 . 

B a u x . — I M P . D ï M . - J . P O 0 T E T C O U P , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 51. 
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DROIT CIVIL. 

DONATION. — RÉVOCATION. — INGRATITUDE. 

Le droit de révocation du chef d'ingratitude, que l'art. 9 5 0 

du code civil accorde aux héritiers du donateur lorsque 

l'action a été intentée par celui-ci ou qu'il est décédé 

dans l'année du délit, appartient-il à tous les successeurs 

universels? 

Des auteurs recommandables se sont prononces pour la 
négat ive . « I l semble incontestable, disent MM. AUBRY et 
RAU ( 1 ) , que ce n'est pas en qual i té de successeurs aux 
biens du donateur, mais comme représen tan t sa personne 
que ses hérit iers sont, le cas échéant , autorisés à deman
der la révocation de la donation ou à suivre la demande 
qu ' i l a formée à cet effet. I l est en effet impossible de con
s idérer l'action en révocation pour cause d'ingratitude 
comme constituant, après le décès du donateur, un droi t 
pécuniaire qui dépende de son hérédi té . Elle reste pour les 
hér i t i e r s ce qu'elle était pour le donateur lu i -même, une 
action ayant principalement pour but la répara t ion de l ' i n 
ju re faite à ce dernier, et dans laquelle la reprise des 
biens donnés n'est qu'un objet accessoire. S'il en était au
trement, les créanciers hérédi ta i res , en cette qual i té , et 
les créanciers personnels de l 'héri t ier seraient recevables 
à exercer celte action du chef et contre le gré de ce der
nier, lorsqu'il est cependant généra lement reconnu que les 
créanciers du donateur ne peuvent, de son vivant, user de 
cette faculté. » MM. AUBRY et RAU en concluent que les 
successeurs aux biens sont exclus du bénéfice de l 'art . 9 5 7 
du code civi l . 

Sans doute i l faut reconna î t re que ni les créanciers du 
donateur, ni ceux de l'un ou de l'autre de ses hér i t iers ne 
peuvent invoquer l 'art. 1 1 6 6 du code civi l pour exercer, 
du chef de leur déb i t eu r , l'action en révocation de dona
tion pour cause d'ingratitude du donataire ( 2 ) . Mais i l y a 
une distinction à faire entre les successeurs aux biens et 
les créanciers. 

Ainsi l'enfant naturel, d 'après l'article 7 5 6 du code c iv i l 
n'est pas héritier, i l n'est qu'un successeur aux biens. Ce 
successeur aux biens n'est pas cependant un simple c réan
cier. A la vérité, dans le projet de l'art. 7 5 6 , i l ne l u i étai t 
accordé qu'une créance sur les biens de ses parents. Mais 
CAMBACÉRÈS fit substituer au mot créance le mot droit, afin 
d'indiquer que l'enfant naturel n'avait pas une simple ac
t ion personnelle contre l 'hér i t ier , mais bien, comme le d i 
sait BIGOT-PRÉAMENEU, une participation à la succession,ou, 
comme le dit l 'art . 7 5 7 , une portion héréd i ta i re . 

De ce que la loi n'a donné à l'enfant naturel appelé à la 
succession de son père ou de sa mère que la qualification 
d'un successeur aux biens, faut-il conclure, comme sem
blent le faire MM. AUBBY et R A U , que l'action en révoca
t ion de donation pour cause d'ingratitude ne l u i appartient 
pas ? 

Cette conséquence me semble inadmissible. C'est pour 

l'honneur du mariage que la loi a refusé à l'enfant naturel 
le t i tre d'héritier. C'est pour marquer qu' i l ne fait point 
partie de la famille légalement const i tuée qu'elle l u i a 
donné celui de successeur irrégulier. Elle le l u i a donné 
sous l 'inspiration de la pensée qui l u i a dicté l 'ar t i 
cle 3 5 8 du code civi l : l'enfant naturel reconnu ne pourra 
réc lamer les droits d'enfant légi t ime. Elle a voulu, en r é 
glant les droits successifs comme en écr ivant cet article, 
protester contre la loi du 1 2 brumaire an I I qui avait as
similé complè tement l'enfant naturel à l'enfant légi t ime. 
Mais à part cette différence de qualification et sous le bé 
néfice de la pensée qui l ' inspira, on ne peut point douter 
de l ' identité de nature, à l 'égard soit des hér i t iers , soit des 
tiers, des droits successifs de l'enfant naturel, successeur 
i r régul icr , et de l'enfant né en mariage, hér i t ier légi
time. 

Un rapprochement va d é m o n t r e r que le droit de se pré
valoir de l 'art. 9 5 7 du code civil doit ê t re reconnu, d'une 
manière généra le , à tous les successeurs universels. I l est 
une action, l'action en déclarat ion d ' indigni té de succéder 
(art. 7 2 7 du • code civil) qui offre les plus grandes analo
gies avec l'action en révocation de donation pour cause 
d'ingratitude. Ce sont des causes également caractérist i
ques de l 'ingratitude qui privent le successiblc et le dona
taire de recueillir, l 'un l 'hérédi té , l'autre la donation." Si 
les causes de révocation des donations entre vifs pour i n 
gratitude sont plus nombreuses que celles qui rendent i n 
digne de succéder , les unes et les autres dérivent aussi d i 
rectement et aussi exclusivement de l ' indignité tant du 
donataire que de l 'hér i t ier . I l semble donc que les consé
quences et les effets légaux des unes et des autres doivent 
ê t re les mêmes . Or quelle est l 'opinion des auteurs sur la 
t ransmissibi l i té de l'action en indigni té , qui , elle aussi, 
figure cependant parmi les actiones vindictam spirantes et 
a moins pour objet, dans son origine et sa tendance, une 
indemni té pécuniaire que la répara t ion exemplaire, dans 
un but d 'uti l i té sociale, d'un tort moral? Les auteurs s'ac
cordent à professer que cette action appartient à toute 
personne qui a un in té rê t actuel à ce que l 'héri t ier ind i 
gne ne vienne pas à la succession, c'est-à-dire au légata i re , 
au donataire, au successeur i r régul ier , comme à l 'héri t ier 
proprement d i t , en un mot, à tous ceux qui profiteraient 
de l'exclusion de l 'hér i t ier indigne et recueilleraient, à sa 
place, tout ou partie de la succession. Si l 'ingratitude d'un 
fils légitime peut ê t re ainsi punie par l 'exhérédation sur 
les poursuites d'un successeur i r régu l ie r , n'est-ce pas à 
plus forte raison qu ' i l faut admettre la punition de l ' ingra
titude d'un simple donataire? Ne serait-il pas injustifiable, 
immoral au premier chef, contradictoire sous tous les 
rapports, qu ' i l y eû t une différence entre l'action en i n d i 
gnité el l'action en révocat ion, qu'un donataire appelé, 
dans le cas prévu par la l o i , à la succession du donateur, 
en fût exclu comme indigne sur les poursuites du succes
seur i r régul ier du défunt , et qu ' i l pû t néanmoins , faute 
de qualité dans le chef de ce successeur i r régul ie r , profiter 
des l ibérali tés dont le défunt l 'aurait gratifié ! 

Reconnaissons donc avec un jugement remarquablement 

( 4 ) Sur Zacharias, t. VI, p. 4 0 9 , § 7 0 8 , note 4 7 . (2) D A L L O Z , Répert., v° Dispositions entre vifs, n° 4 8 5 6 . 



motive du tr ibunal de Bruxelles du 7 janvier 1 8 G 0 ( B E L G . 

J U D . , X V I I I , 1 1 2 5 ) que l'expression héritier contenue dans 
l 'art. 9 5 7 du code civi l doit ê t re prise dans un sens é tendu , 
parce que l ' intention du législateur est, avant tout, que la 
mort du donateur ne soit pas un obstacle à ce que l'action 
en révocation de donation pour cause d'ingratitude puisse 
ê t re in tentée et qu ' i l est naturel d'admettre qu' i l a voulu 
accorder le droit de poursuivre la révocation des donations 
à ceux qui peuvent demander, pour cause d ' indigni té , la 
déchéance du droit de succéder . 

M A R T O U , 

Avocat à la Cour Oc cassation. 

JURIDICTION CIVILE. 
— '808 T— 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e L o n g é . 

M A R I A G E A L ' É T R A N G E R . D É F A U T D E P U B L I C A T I O N S . F R A U D E 

A L A L O I . — C L A N D E S T I N I T É . — N U L L I T É . R E C E V A B I L I T É . 

P O S S E S S I O N D ' É T A T . 

Est nul te mariage contracté en pays étranger entre Belges ou 
entre Belge el étranger domiciliés en Belgique, sans publications 
dans ce pays, lorsque les formalités ont été omises pour faire 
fraude à la loi et dans des vues de clandestinité. 

Les époux ne pouvant valider ce mariage par la possession d'élal, 
chacun d'eux peut en poursuivre l'annulation. 

( T U Y L C . M E T T I N O . ) 

J U G E M E N T . — a Attendu que l'art. 105 du code civil veut que 
le mariage soit célébré publiquement, devant l'officier de l'état 
civil du domicile de l'une des parties; 

« Attendu, à la vérité, que d'après l'art. 170 du même code, 
le mariage contracté en pays étranger entre Belges et entre Belge 
et étranger, est valable dons les condilions y indiquées ; mais que 
cet article n'a d'autre but que de procurer aux Belges qui résident 
à l'étranger ou au Belge qui veut épouser une étrangère, la possi
bilité de s'unir valablement; 

« Que cet article demeure sans application lorsqu'il s'agit de 
Belges ou d'un Belge ctd'unétrangerqui résident dans ce royaume 
et ne se rendent à l'étranger que pour se soustraire à certaines 
formes, sans l'accomplissement desquelles le mariage n'aurait pu 
cire célébré en Belgique ; 

0 Qu'au cas où dépareilles circonstances se rencontrent, i l est 
fait fraude à la disposition d'ordre public de l'art. 105 précité, 
cl que partant l'acte frauduleux ne peut être maintenu ; 

« En fait : 
« Attendu que la demanderesse et le défendeur résidaient à 

Gand lorsqu'ils se sont rendus à Londres à l'effet d'y faire célébrer 
leur mariage dans une chapelle catholique; 

ci Attendu que les publications prescrites par l'art. G3 du code 
civil n'ont pas eu lieu en Belgique, bien que le défendeur soit Belge; 

« Qu'en outre le défendeur ne s'est jamais muni du consente
ment ou du conseil de sa mère, qui était alors en vie, tandis qu'il 
est avéré, d'autre part, que la demanderesse, soumise aux lois du 
royaume des Pays-Bas, n'a pas sollicité non plus le consentement 
ou le conseil de sa mère; 

« Attendu encore que le défendeur était à cette époque lieute
nant d'artillerie au service de l'armée belge, et que, comme tel, il 
ne pouvait,aux termes des arrêtés des 16 février et 21 août 1814, 
se marier sans avoir préalablement obtenu l'autorisation du roi ; 

« Attendu qu'il est certain qu'aucun officier de l'état civil en 
Belgique n'aurait passé outre à la célébration du mariage des par-
tics, à moins que les formalités relatives aux publications, ainsi 
qu'à la déférence due tant à l'aulorité maternelle qu'à celle du roi, 
n'eussent été remplies ; 

« Attendu que c'est pour éviter les difficultés qu'ils auraient 
pu rencontrer que le défendeur et la demanderesse se sont sous
traits aux lois du royaume et sont allés se marier à Londres ; 

« Attendu que celte intention ressort clairement des circon
stances, puisque les parties n'allèguent aucune raison qui puisse 
expliquer autrement leur résolution, et que, le mariage célébré, 
on les voit revenir eu Belgique ; 

1 Attendu que les faits articulés pour démontrer que le ma
riage a été connu et approuvé par la famille de la demanderesse 
sont irrélevants, puisqu'ils ne peuvent faire disparaître la fraude 
qui a déterminé l'acte ; 

« Et attendu qu'il n'y a pas lieu davantage à s'arrêter ni à la 
circonstance déduile de la transcription de l'acte de mariage faite 
à Namur, le 1 8 août 1 8 6 0 , ni à la prétendue possession d'état, 

parce que les parties n'ont pu valider par des faits postérieurs un 
mariage vicié dans son essence; 

» Par ces motifs, ouï en ses conclusions M. M É L O T , substitut du 
procureur du roi, le Tribunal rejette les faits articulés ; par suite, 
recevant l'action de la demanderesse, déclare nul et de nul effet le 
mariage contracté par la demanderesse et par le défendeur, le 
9 mai 1860, dans la Jardiniair Chapel, à Londres, Dukcstrcet, 
district de St-Gilles, comté de Middlescx... » (Du 1 e r juin 1861.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Bruxelles, 2 août 1 8 5 3 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , X I I , 1 7 8 ) ; 1 0 août 1 8 6 1 [supra, p. 1 4 2 9 ) . 

—00-1^ — 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e L o n g é . 

A R R E S T A T I O N I L L É G A L E . — A U T O R I T É C O M M U N A L E . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . 

Les agents de police qui justifient avoir agi par ordre du commis
saire de police pour un objet du ressort de celui-ci et sur lequel 
ils devaient obéissance hiérarchique, ne peuvent être actionnés 
en dommages-intérêts du chef d'arrestation illégale. 

Est illégal l'arrêté d'une commune qui ne se trouve pas placée sous 
te régime de la loi du 1 e r février i 844, qui défend à un proprié
taire d'élever sur son terrain des constructions à plusieurs mètres 
de la voie publique et enjoint au commissaire de faire staler les 
travaux, notamment pur l'arrestation et l'incarcération de tous 
ceux qui s'opposeraient à l'exécution de cet arrêté. 

Pour avoir force obligatoire, l'arrêté royal qui approuve un plan 
d'alignement doit être publié en entier par la voie du Moniteur, 
s'il intéresse la généralité des citoyens, ou être notifié aux in
téressés, s'il n'intéresse que des particuliers. 

Les bourgmestre et échevins qui font procéder à l'arrestation d'un 
citoyen en vertu d'arrêtés illégaux ou sans force obligatoire peu
vent être condamnés à des dommages-intérêts. 

( M E R C I E R C. GEEFS E T CONSORTS.) 

M. J . - J . Mercier a îné , négociant , chef de la maison Mer
cier aîné et Dubruel de Bordeaux, établi depuis 2 5 ans à 
Bruxelles, avait acheté , en 1 8 5 9 , un terrain contigu à sa 
maison d'habitation, située rue de Brabant, sur le t e r r i 
toire de la commune de Schacrbcek. Voulant agrandir ses 
magasins, i l fit commencer sur ce terrain des travaux de 
construction. L'administration communale de Sehaerbcck 
le fit prévenir officieusement que sa nouvelle p ropr ié té de
vait ê tre traversée par une rue projetée entre la rue de 
Brabant prolongée et le village de Schaerbeek et qu' i l ne 
pouvait continuer ses travaux de bâtisse. 

Cependant aucune notification officielle ne l u i ayant été 
faite, M. Mercier ne tint pas compte de ces invitations et 
persista dans l 'exécution de ses ouvrages-

Le 2 6 avril 1 8 6 0 , la police de Schaerbeek fit une descente 
sur les lieux et somma les ouvriers de cesser de travailler. 

Le 2 7 avr i l , l'adjoint-commissaire de police Bodenhorst 
vint dresser un procès-verbal afin de constater une pré
tendue contravention au règlement sur la voirie. Une ex
plication assez vive s'étant établie entre lui et M . Mercier, 
l'adjoint-commissaire dressa un second procès-verbal où i l 
constata un délit d'outrage contre sa personne. 

Enfin, le 2 8 av r i l , vers huit heures du matin, le commis
saire de police, ses adjoints, ses agents accompagnés par 
quatre gendarmes, se rendirent sur le terrain de M. Mercier. 
Le commissaire de police enjoignit aux ouvriers de cesser 
les travaux et de se retirer. M. Mercier, de son côté, leur or
donna de continuer à travailler tranquillement, sans se 
préoccuper de ces injonctions. Aussitôt i l fut saisi par les 
agents sur l'ordre du commissaire et entrainé par eux (les 
menottes attachées aux poignets), au milieu d'un grand 
concours de population jusqu'aux bureaux du commissariat. 
Un procès-verbal du chef de rébell ion fut dressé à sa charge. 
Puis i l fut conduit au palais de justice où, après un court 
interrogatoire, le juge d'instruction ordonna sa mise en l i 
ber té immédiate . 

Ces divers incidents ont amené six décisions judiciaires. 
M. Mercier, par exploit d'huissier en date du 7 mai, 

fit sommer M. le procureur du roi de lu i l ivrer les noms 
de ceux qui avaient concouru à son arrestation. Sur le 
refus du parquet et par exploit du 8 mai, M. Mercier cita 
l'administration communale, la police et la gendarmerie de 
Schaerbeek devant le tribunal correctionnel, le seul tr ibu-



* 
nal répressif devant lequel i l l u i fût possible de citer d i 
rectement. Sur les conclusions du ministère public, le t r i 
bunal se déclara incompétent . 

J U G E M E N T . — « Attendu que tous les faits qui sont imputés au 
bourgmestre, à l'échevin, au commissaire, aux agents de police 
de Schaerbeek, tendent à établir que la partie civile a élé arrêtée 
arbitrairement et illégalement ; 

« Attendu que les tribunaux criminels ne sont compétents 
pour statuer sur l'action civile qu'accessoirement à l'action publi
que; qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de rechercher si ces faits consti
tuent un délit dont le tribunal peut connaître; 

« Attendu que l'art. 114 du code pénal porté : « Lorsqu'un 
« fonctionnaire public, un agent ou préposé du gouvernement 
« aura ordonné ou fait ordonner quelque acte arbitraire ou atten-
« (atoire soit à la liberté individuelle, soit aux droits civiques 
« d'un ou plusieurs citoyens, soit aux constitutions de l'empire, 
« i l sera condamné à la peine de la dégradation civique; » 

« Attendu que l'arrestation d'un citoyen hors des cas prévus 
et contrairement aux formes déterminées par la loi, constitue 
évidemment un acte arbitraire et attentatoire à la liberté indivi
duelle; que dès lors l'arrestation illégale commise par un fonc
tionnaire public se trouve comprise dans l'art. 114, que cette in
terprétation ne peut d'ailleurs former doute en présence de la dis
position de l'art. 117, aux termes duquel les dommages-intérêts 
prononcés à raison des attentats exprimés dans l'art. 114 ne peu
vent être au-dessous de 25 fr. par jour de détention illégale ; 

« Attendu qu'à la vérité, les art. 541 et suivants du code pénal 
punissent également l'arrestation illégale, mais qu'il est évident 
que ces articles ne s'appliquent qu'aux arrestations cl détentions 
opérées par des personnes qui ne sont ni fonctionnaires publics ni 
agents ou préposés du gouvernement ; 

« Que la place que chacune de ces dispositions occupe dans le 
code en fournit la preuve; qu'en effet, les art. 341 et suivants 
sont placés sous la rubrique : « crime contre les personnes, » tan
dis que l'art. 114 est placé sous la rubrique : « crime contre la 
chose publique », et qu'il est incontestable qu'une arrestation illé
gale opérée par un fonctionnaire public porte plus directement 
atteinte à la chose publique qu'aux personnes ; 

« Attendu que le bourgmestre, l'échevin et le commissaire de 
police sont des fonctionnaires publics et que les faits mis à leur 
charge constituent un crime aux termes de l'art. 114 précité ; 

a Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent ; par suite 
dit que l'action de la partie civile n'est pas rccevable, la condamne 
aux dépens... » (Du 19 mai 1860.) 

A la suite de ce jugement, Mercier fit assigner les auteurs 
de son arrestation devant le tribunal civil à fins de domma
ges-intérêts par exploit du 24 mai ; mais le 26 mai un 
réquisi toire du parquet provoqua une instruction à charge 
de M. Mercier, et devant le tr ibunal civil, ' ses adversaires 
provoquèren t le sursis de la cause jusqu 'après décision de 
l'action criminelle dirigée contre le demandeur. 

Le tribunal, par son jugement du 16 j u i n 1860, ordonna 
le sursis sollicité. (Nous avons reproduit cette phase de l'af
faire, B E L G . J U D . , t. X V I I I , p. 1371.) 

L'action publique dirigée contre M. Mercier traversa les 
trois degrés de juridict ion et eut pour résul ta t le maintien 
d'une amende de 25 fr. prononcée contre lu i à raison d'une 
parole outrageante adressée à l'adjoint-commissaire le 
27 avr i l , veille de l'arrestation. (V. Infra, p. 1515.) 

L'action civile intentée par M. Mercier fut aussitôt re
prise par lui et se termina, le 11 mai 1861, par la condam
nation de ses adversaires ; le jugement, dont la teneur suit, 
indique suffisamment quelle fut la participation de chacun 
d'eux daus le fait d'arrestation illégale qui motivait sa de
mande : 

J U G E M E N T . — « En cause de J.-J. Mercier, négociant, domici
lié à Schaerbeek, demandenr, contre : 1" De Jongh, commissaire 
de police; 2° Désiré Bodenhorst, commissaire-adjoint; 5°Jean-
Grégoire Ullens, commissaire-adjoint ; &» Hubert Antoine Leblanc; 
5" Léon Van Boom; 6° Gaspard Wcry; 7° Guillaume Hordies ; 
8° Henri Pecters, tous cinq agents de police ; 9° Guillaume Geefs, 
bourgmestre ; 10° Victor Hancart,échevin ; 11" Constant Brichaut, 
échevin, tous domiciliés à Schaerbeek; 12° André-Joseph Jeune-
homme, maréchal des logis à pied; 15° Pierre Van Landeghem ; 
14° Pierre Wallhar el 15° Jean-Joseph Dixheurcs, ces trois der
niers gendarmes à pied, tous domiciliés à Sainl-Josse-lcn-Noode, 
défendeurs ; 

u En ce qui concerne les défendeurs Jeunehommc, Van Lan
deghem, Watlhar, Dixheures, Van Boom et Hordies : 

« Attendu que le demandeur déclare se désister de son action, 
et qu'il demande acte de ce désistement ; 

o En ce qui concerne Bodenhorst, Ullens, Leblanc, Wery et 
Pecters : 

« Attendu qu'ils justifient avoir agi par ordre du commissaire 
de police, leur supérieur, pour un objet du ressort de celui-ci, et 
sur lequel ils devaient obéissance hiérarchique ; que, partant, 
l'arrestation qu'ils ont opérée, en vertu des devoirs de leurs fonc
tions, ne peut leur être imputée à faute; 

o Attendu, au surplus, qu'il n'est pas établi qu'ils aient, dans 
l'exécution de l'ordre qu'ils avaient reçu, usé sans motif légi
time, de violence contre le demandeur, car la résistance de celui-
ci, en présence de nombreux ouvriers auxquels il défendait 
d'obéir aux injonctions de la police, explique et justifie suffisam
ment, quant à eux, les moyens qui ont été employés pour con
duire le demandeur au bureau de police; 

« En ce qui concerne Geefs, Hancart et Brichaut : 
« Attendu qu'on leur qualité de bourgmestre et échevins de la 

commune de Schaerbeek, ils ont, le 27 avril 1860, pris un ar
rêté par lequel ils chargeaient le commissaire de police « de faire 
» slatcr immédiatement les travaux en cours d'exécution sur un 
« terrain appartenant au demandeur, en tant qu'ils s'exécutaient 
« sur la partie de ce terrain destinée à être occupée par la voie 
a publique et de prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
« l'exécution de cet ordre; que le commissaire de police recevait 
» d'eux la mission défaire respecter, par toutes voiesde droit et 
« notamment par l'arrestation et l'incarcération de tous ceux qui 
» s'opposeraient à celte exécution ou qui y contreviendraient; » 

u Attendu que par suite de cet arrêté, le commissaire de police 
a empêché les ouvriers de Mercier de continuer leurs travaux ; 
qu'il a, en outre, fuit saisir Mercier alors que celui-ci résistait à 
l'ordre de faire stalcr les travaux et l'a contraint de se rendre au 
bureau de police, puis conduit dans le cabinet du juge d'instruc-
tion qui l'a fait relâcher immédiatement; 

« Attendu que pour apprécier le fondement de l'action qui est 
intentée, il importe avant tout de rechercher si l'arrêté du 27avril 
est conforme à la loi ; 

» Attendu, à cet égard, que les travaux en question étaient faits 
dans la commune de Schaerbeek, sur le terrain de Mercier à plu
sieurs mètres de la voie publique ; 

« Attendu que celte commune ne se trouve pas placée sous le 
régime de loi du 1 e r février 1844; que partant, il ne peut être 
question d'appliquer l'art. 4 de cotte loi, qui défend de faire, 
avant d'avoir obtenu l'autorisation de l'autorité communale, au
cune construction sur des terrains destinés à rcculemcnt, en con
formité des plans d'alignement dûment approuvés; 

» Allcndu, d'autre part, qu'il n'est pas articulé que l'ordre de 
faire stater les travaux eût été motivé par des considérations de 
sécurité ou de salubrité publique ; que l'arrêté du collège vise seu
lement les arrêtés royaux des 2 septembre 1810 et 28 avril 1846, 
ainsi que l'art. 9, n°» 1 cl 7 de la loi communale; 

*o En ce qui touche l'arrêté de 1840 : 
« Attendu que s'il décrète un plan général pour l'établissement 

de diverses rues nouvelles, i l ressort des documents de la cause 
qu'aucune des rues figurées sur le plan approuvé par cet arrêté 
ne devait traverser la propriété de Mercier, que partant il ne peut 
pas être invoqué dans l'espèce; 

o En ce qui touche l'arrêté de 1846: 
« Attendu qu'il ne conste pas que le plan d'alignement qu'il 

approuve ait été légalement publié; 
« En effet, en supposant qu'il intéressât la généralité des ci

toyens, il devait, pour être obligatoire, être publié en entier par 
la voie du Moniteur; que, s'il n'intéressait pas la généralité des 
citoyens, il devait être notifié aux intéressés, à moins qu'il ne fût 
publié en entier (art. 5 cl 4 de la loi du 28 février 1845) ; 

« Attendu que rien n'établit que celle notification aux intéres
sés, ni cette publication aient eu lieu, et que l'insertion par 
extrait au Moniteur est inopérante pour donner à l'arrêté la 
force obligatoire quand la notification aux intéressés fait défaut; 

« Attendu qu'il suit de là que le collège des bourgmestre et 
échevins ne peul invoquer, à l'appui de son ordre de faire stater 
les travaux, l'art. 90, n° I , de la loi communale, qui le charge 
de l'exécution des lois, arrêtés et ordonnances de l'administration 
générale ; 

« Attendu qu'il se prévaut également en vain de l'art. 90, n° 7, 
de la même loi, puisque Mercier, bâtissant à plusieurs mètres de 
la voie publique, i l ne pouvait s'agir de lui faire application des 
dispositions en matière d'alignement de la voirie, d'autant plus 
que la commune de Schaerbeek n'était pas placée sous le régime 
de la loi du 1 e r février 1844; 

« Attendu que le collège échevinal se fonde aussi en vain, dans 
ses conclusions, sur un règlement de la commune de Schaerbeek, 
en date du 28 février 1858, sur la police des bâtisses et de la voi
rie, dont l'art. 12 porte, que nul ne peut exéculcr des ouvrages 
soit dans l'intérieur d'une propriété enclose, soit sur un terrain 



destine à être incorporé à la voie publique, ou qui, par son rap
prochement de cette voie, peut être destiné à en faire partie, sans 
avoir préalablement obtenu alignement ou permission du collège 
échevinal ; 

a En ce qui louche ce règlement : 
« Attendu qu'il ne résulte pas des documents versés au procès 

qu'il ait été publié; qu'il n'existe pas même de traces qu'une 
expédition en ait été transmise, conformément au prescrit de 
l'art. 78 de la loi communale, au greffe du tribunal de Bruxelles 
chargé de statuer en degré d'appel, sur les contraventions qui y 
seraient commises ; qu'aussi ce règlement n'est pas même visé 
dans la délibération susdite ; 

« Attendu, d'ailleurs, que s'il était régulièrement publié, ce 
règlement serait illégal en tant qu'il défend d'exécuter des ouvra
ges dans l'intérieur d'une propriété, sur un terrain destiné à être 
incorporé à la voie publique, sans avoir préalablement obtenu la 
permission du collège échevinal ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 344 du code civil, 
le demandeur avait le droit de jouir el de disposer de sa propriété 
de la manière la plus absolue, pourvu qu'il n'en fit pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements ; 

« Attendu que les règlements communaux n'ont de force que 
pour autant qu'ils soient pris dans les limites des pouvoirs 
que la constitution et les lois attribuent aux conseils commu
naux ; 

a Attendu que si ces conseils ont qualité, d'après l'art. 78 de 
la loi communale, pour faire des règlements communaux d'admi
nistration intérieure et des ordonnances de police communale, 
leur mission est limitée à ce qui est d'intérêt communal; 

« Attendu que le décret du 14. décembre 1789 définit les fonc
tions propres au pouvoir municipal ; que, de plus, les objets de 
police confiés à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux 
sont soigneusement définis dans le titre X I de la loi du 24 août 
1790; 

.. « Attendu que les conseils communaux ne sauraient puiser 
dans ces dispositions législatives, ni dans la constitution ou la loi 
communale, le pouvoir d'apporter une restriction telle que celle 
dont il s'agit, au droit qu'a tout propriétaire de bâtir dans l'inté
rieur de sa propriété ; que s'il appartient aux conseils commu
naux, sous certaines conditions, de décréter l'ouverture de rues 
nouvelles, c'est sans dérogation aux lois concernant les expro
priations pour cause d'utilité publique (art. 70, n° 7, et 77, n° 6, 
de la loi communale) ; 

» Attendu, enfin, que les lois relatives à la voirie ne peuvent 
justifier la disposition de l'art. 12 du règlement communal; que si 
l'art. 4 de la loi du 1 e r février 1844 impose, en certains cas, à 
celui qui veut bâtir dans l'intérieur de sa propriété, l'obligation 
de demander l'autorisation de l'administration communale, cette 
loi, qui, du reste, n'est applicable qu'aux villes et aux agglomé
rations qui , dans les communes rurales, ont été assujéties-à 
son régime par arrêté royal, établit en faveur du propriétaire 
diverses garanties qui empêchent la commune de paralyser le 
droit de propriété, garanties qui n'existent même pas dans le rè
glement de 1838; 

« Attendu, au surplus, qu'il a été souverainement jugé que le 
fait posé par Mercier de bâtir, sans en avoir obtenu l'autorisation, 
ne constituait ni un délit, ni une contravention ; 

« Que de tout ce qui précède il suit que le collège des bourgmes
tre et échevins n'avait pas le droit de faire staler les travaux en
trepris par le demandeur; 

« Attendu que si son arrêté est illégal en ce point, i l est cer
tain, d'autre part, que le collège ne pouvait ordonner de le faire 
respecter au besoin par l'arrestation et l'incarcération de tous ceux 
qui s'opposeraient à son exécution ou qui y contreviendraient ; 
d'où la conséquence qu'en donnant ces ordres, qui ont été exécu
tés, i l a commis une faute qui l'oblige à la réparation du dommage 
qui en est résulté ; 

« Attendu que le collège se prévaut en vain de sa bonne foi, 
car s'il est constant qu'il s'est trompé sur l'étendue de ses attri
butions, i l n'en est pas moins vrai que, au point de vue civil, son 
erreur le constitue en faute et le rend passible de dommages-
intérêts ; 

• En ce qui concerne le commissaire de police: 
« Quant à l'ordre de faire stater les travaux: 
€ Attendu qu'indépendamment de ses fonctions d'officier de 

police judiciaire, le commissaire de police est agent de l'autorité 
communale, et, comme tel, aux termes de l'art. 127 de la loi 
communale, chargé, sous l'autorité du bourgmestre, d'assurer 
l'exécution des règlements et ordonnances de police locale; 

« Attendu que c'est en celte dernière qualité qu'il avait mission 
de mettre immédiatement à exécution l'arrêté du collège des 
bourgmestre et échevins du 27 avril ; 

• Attendu qu'étant agent de l'autorité communale et qualifié 

tel par la loi, il n'avait pas à se rendre juge de la légalité de l'ar
rêté qui lui prescrivait de faire stater les travaux; qu'il a agi à 
cet égard par ordre de ses supérieurs, pour un objet d'administra
tion qu'il devait croire du ressort de ceux-ci et sur lequel i l leur 
était dû obéissance hiérarchique; que partant aucune faute ne 
peut lui être reproehée de ce chef ; 

<• Quant à l'arrestation du demandeur : 
« Attendu qu'elle a été motivée par l'arrêté du 27 avril et par 

la circonstance que Mercier excitait les ouvriers à ne pas obéir à 
l'injonction que leur adressait le commissaire de police de cesser 
les travaux ; 

« Attendu, en droit, que, d'après l'art. 7 de la constitution, 
hors le cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu'en vertu 
de l'ordonnance motivée du juge; 

« Attendu que l'arrestation en question n'a pas été précédée 
d'une ordonnance du juge, et qu'elle n'est pas légitimée par un 
flagrant délit (art. 32 et 40 du code d'instruction criminelle); 

« Attendu, en effet, que Mercier n'avait commis aucun crime; 
que, de plus, i l est souverainement jugé que les faits qui ont 
amené sou arrestation n'avaient pas le caractère de délit; que si 
Mercier a été condamné à 25 fr. d'amende, c'est pour avoir ou
tragé l'adjoint-commissairc Bodenhorst h la date du 27 avril, 
c'est-à-dire la veille du jour de l'arrestation; 

<• Attendu, quant aux faits survenus le 28 avril, que, bien que 
Mercier ail été renvoyé devant le tribunal correctionnel sous la 
prévention du délit de rébellion, i l est à remarquer qu'il a été ac
quitté de ce chef et qu'au moment de l'arrestation, le commissaire 
de police n'a pu articuler d'autres faits à sa charge, si ce n'est 
qu'il engageait les ouvriers à continuer, sur son terrain, les tra
vaux en contravention aux ordres qui étaient donnés; que, 
de plus, au moment de l'arrestation et plusieurs jours après, 
le commissaire ignorait que Mercier eût posé aucun fait de 
violence; 

« Attendu donc qu'il est manifeste que le fait de l'arrestation 
dérive uniquement de l'ordonnance illégale du collège de3 bourg
mestre et échevins; 

« Attendu qu'en supposant même que le demandeur commit 
une contravention, le droit et le devoir de la police étaient seule
ment de la constater et de la poursuivre ; que, ni l'ordre ni la sécu
rité, ni la salubrité publique ne motivaient l'emploi de la force, 
que rien n'autorisait l'arrestation du contrevenant et que le collège 
échevinal n'avait pas qualité pour la prescrire; 

« Attendu que de ce qui précède i l suit que le commissaire de 
police, bien qu'il ait agi de bonne foi, ne se trouve pas, quant à 
l'arrestation, exempt de toute faute,car s'il doit obéissance hiérar
chique au collège échevinal pour les objets qui sont du domaine 
de la police administrative, i l n'en est pas de même en matière 
d'arrestation, matière qui rentre dans les attributions du pouvoir 
judiciaire; 

» Attendu, quant à l'étendue du dommage, que celui-ci résulte 
tout à la fois de la cessation forcée des travaux et de l'arresta
tion du demandeur; 

« Attendu,quant au premier chef,que Mercier a dù payer à ses 
ouvriers la journée du 28 avril, tandis qu'il n'a pas profité de 
leur travail, el que, de plus, il n'a pas eu, depuis cette époque, 
la libre jouissance de son terrain, l'ouvrage commencé ayant dù 
être suspendu ; 

« Attendu, quant à l'arrestation, que, pour apprécier l'étendue 
du dommage qui en résulte, il faut, aux termes de l'art. 117 du 
code pénal, avoir égard aux personnes, aux circonstances et au 
préjudice souffert ; 

« Attendu que le demandeur n'a éprouvé aucun préjudice dans 
le commerce de vins qu'il exerce; que, d'autre part, sa réputation 
a eu peu à souffrir de celte arrestation et qu'ainsi cette cause de 
dommage sera suffisamment réparée, tant par les constatations que 
renferme le présent jugement que par la publicité qui sera don
née à ce jugement; 

« Attendu que l'arrestation, qui n'a duré que peu d'heures, 
n'a occasionné à Mercier d'autre perte matérielle que celle résul
tant des frais, autres que ceux entrant en taxe, qu'il a dù faire 
pour produire ses droits en justice; 

a Attendu qu'en ayant égard à toutes les circonstances de la 
cause, aux personnes et au préjudice souffert, le demandeur trou
vera une réparation équitable dans l'allocation de la somme ci-
après arbitrée ; 

« En ce qui concerne la solidarité : 
« Attendu qu'elle dérive de la nature du fait dommageable, que 

chacun est tenu de réparer pour le tout (art. 1382 du code civil et 
55 du code pénal); 

a En ce qui concerne la contrainte par corps : 
• Attendu qu'aux termes de l'art. 4, n° 3, de la loi du 21 mars 

1859, l'application en est facultative dans l'espèce, et que, dans 
les circonstances de l'affaire et eu égard à la bonne foi des défen-



dcurs, i l n'y a pas lieu de prononcer cette voie rigoureuse d'exé
cution ; 

« Par ces motifs, M. M É L O T , substitut du procureur du roi. 
entendu et de son avis, le Tribunal, donnant acte de ce que le 
demandeur se désiste à l'égard.de Jeunehomme, Van Landcghem, 
Watthar, Dixheures, Van Boom el Hordics, déclare le deman
deur non fonde en son action vis-à-vis de Bodcnhorst, Ullcns, Le
blanc, Wery etPeeters; et sans s'arrêter aux faits et conclusions 
des autres parties dont elles sont déboutées, condamne Gecfs, 
Hancart el Brichaut à payer au demandeur à titre de dommages-
intérêts, la somme de 300 fr. ainsi que les intérêts légaux de 
celte somme depuis la demeure judiciaire; les condamne, en outre, 
à payer au demandeur, solidairement avec De Jongh, et ce au 
même titre de dommages et intérêts, la somme de 180 fr, avec les 
intérêts légauxdepuisla demeurejudiciaire ; autorise le demandeur 
à faire insérer dans deux journaux de Bruxelles, aux frais de Gecfs, 
Hancart, Brichaut et De Jongh, les motifs et le dispositif du pré
sent jugement, précédés des prénoms, noms, profession et do
micile des parties; condamne Mercier aux frais afférents à la pré
sence au procès des défendeurs vis-à-vis desquels il s'est désisté 
ou est déclaré non fondé; condamne Gecfs, Hancart, Brichaut et 
De Jongh à lous autres frais... » (Du I I mai 1861. — Plaid. 
M M " L E J E U N E c. L A I I A Y E . ) 

3 r i 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—-ii i>ca a ri—• 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s , d e M . D e S a u v a g e . 

COMMISSAIRES D E P O L I C E A D J O I N T S . — O U T R A G E S . 

Les commissaires de police adjoints ne sont pas magistrats, mais 
officiers de police administrative ou agents dépositaires de la 
force publique. 

En conséquence, les outrages par paroles, gestes ou menaces, qui 
leur sont faits dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions, tombent sous les dispositions de l'art. 224 du code 
pénal. 

Cet article n'exige pas, pour que les outrages faits à des officiers 
de police judiciaire soient punissables, que ces outrages soient 
de nature à inculper leur honneur ou leur délicatesse. 

( M E R C I E R C . L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

Le 27 avri l 1860, le commissaire adjoint de police Bo-
denhorst, chargé d'intimer au demandeur la défense de 
continuer certains travaux de bâtisse que le collège éche-
vinalde Schaerbeek croyait pouvoir empèche r ( l ) , se trans
porta sur les lieux où ces travaux s'exécutaient et fit part 
au demandeur de l'objet de sa mission. Celui-ci répondi t , 
en prenant Bodenhorst par le bras, pour l 'éloigner de son 
terrain : Je me f... de vous et de votre mandat. 

Mercier niait avoir tenu ce propos. 
Une instruction eut l ieu, et la chambre du conseil ren

voya le demandeur devant le tribunal correctionnel comme 
prévenu de plusieurs délits et notamment pour avoir, le 
27 avril 1860, à Schaerbeek, outragé par paroles et par 
gestes ou menaces, le commissaire adjoint de police dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

J U G E M E N T . — o Attendu qu'aux termes de l'art. 544 du code 
civil, la propriété est le droit de jouir et de disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements ; 

« Attendu que le terrain sur lequel Mercier a élevé des con
structions ne borde aucune partie de la voie publique existante; 
que, dès lors, les lois et règlements généraux sur la voirie n'étant 
pas applicables, il faudrait, pour paralyser les droits du propriétaire 
d'user et d'abuser de sa chose, qu'on put invoquer une prohibi
tion légale ; 

» Attendu que les arrêtés royaux des 2 septembre 1840 et 
28 avril 1846 ont, aux termes de la prévention, frappé d'interdit 
tous les terrains désignés par les plans pour faire partie des rues 
projetées ; 

• Attendu que la disposition de l'arrêté du 2 septembre 1840 
ne peut être invoquée contre le prévenu, par le motif que sur le 

(t) Voy. l'affaire qui précède. 

plan que cet arrêté a sanctionné, le terrain dont il s'agit n'est pas 
désigné pour faire partie de la voie publique nouvelle; 

« Attendu que l'arrêté du 28 avril 1846, qui sanctionne le 
plan général d'alignement cl de nivellement de la ville de Bruxelles 
et de ses faubourgs, se borne, en ce qui concerne la commune de 
Schaerbeek, à rappeler par extrait l'existence de l'arrêté du 2 sep
tembre 1840; 

« Attendu que les arrêtés royaux ne sont obligatoires qu'à 
compter du jour de leur publication et dans la forme prescrite 
par la loi ; 

« Attendu que, déjà antérieurement à la loi du 18 février 
1845, l'avis du conseil d'Etat du 25 prairial an X I I I exigeait, 
pour que les décrets impériaux devinssent obligatoires, une re
connaissance réelle résultant de leur publication ou de tout autre 
acte ayant le même effet, quant aux décrets qui ne sont pas in
sérés au bulletin ou qui n'y sont indiqués que par leur titre, ils 
n'étaient obligatoires, que du jour qu'il en était donné connais
sance aux personnes qu'ils concernent, par publication, affiche, 
notification ou signification ou envois faits ou ordonnés par les 
fonctionnaires publics chargés de l'exécution ; 

a Attendu qu'il résulte de l'exposé des motifs et de la discus
sion de la loi du 18 février 1845, que le législateur a entendu 
consacrer l'avis du conseil d'Elat, en limitant cependant à la no
tification le mode d'informer les intéressés : o Art. 4. Néanmoins 
« les arrêtés royaux qui n'intéressent pas la généralité des ci-
« toyens deviendront obligatoires à dalcr de la notification aux 
« intéressés », et cette notification devait être constatée par des 
mesures administratives (Séance du 17 janvier 1845;) 

« Attendu que, dans l'espèce, aucun document n'a été produit 
d'où il résulterait que le propriétaire actuel du terrain, Mercier, 
ou le propriélaire précédent Panhans, aient reçu notification soit 
de l'arrêlé royal du 28 avril 1846, soit du plan que cet arrêté a 
sanctionné; qu'il s'ensuit que cet arrêté n'est pas obligatoire pour 
le prévenu, fût-il même établi qu'il en eût eu connaissance par 
une voie exlra-légale ; 

ci Eu ce qui concerne la prévention de rébellion : 
o Attendu qu'il n'est pas résulté de l'instruction que le pré

venu ait, les 27 et 28 avril 1800, à Schaerbeek, résisté avec vio
lences et voies de fait envers les officiers ou agents de la police ; 
qu'il s'ensuit que le délit de rébellion n'est pas établi ; 

« En ce qui concerne le délit d'outrages : 
« Attendu qu'il est établi que le 27 avril.1860, à Schaerbeek, 

le prévenu s'adressant au commissaire adjoint Bodcnhorst qui 
était dans l'exercice de ses fonctions, a.dit : a Je me f... de vous 
« et de votre mandat; » 

o Attendu que ce propos constitue évidemment l'outrage puni 
par l'art. 224 du code pénal qui ne requiert pas, comme pour le 
délil prévu par l'art. 222, que l'outrage tende à inculper l'hon
neur ou la délicatesse du fonctionnaire auquel il est adressé; 

0 Attendu qu'il importe peu d'examiner si le commissaire de 
police adjoint exerçait ses fonctions dans les limites de ses attri
butions, puisque, dans aucun cas, l'outrage ne peut être considéré 
comme un moyen de résistance légale; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des fins de 
la poursuite du chef de la contravention aux arrêtés royaux invo
qués et du chef du délit de rébellion ; et vu les art. 224 du code 
pénal, 194 du code d'instruction criminelle, 51 et 58 de la loi du 
21 mars 1859, condamne ledit Jean-Jacques Mercier du chef 
d'outrages, à une amende de 25 fr. et aux frais du procès; dit 
qu'à défaut de paiement l'amende sera remplacée par un empri
sonnement de huit jours... » (Du 4 octobre 1860. — T R I B U N A L 

C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . ) 

Appel par le minis tère public et par Mercier : 

A R R Ê T . — » En ce qui concerne le premier chef de la pré
vention : 

«Attenduqu'il ne pouvait donner lieu qu'à une peine de simple 
police, que par suite la cour est incompétente pour en connaître; 

« Quant au délit de rébellion : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
» En ce qui concerne la prévention d'outrages: 
« Attendu qu'il est résulté de l'instruction que le 27 avril 1860, 

à Schaerbeek, l'adjoint commissaire de police Bodenhorst, chargé 
d'intimer à Mercier la défense de continuer certains travaux de 
bâtisse que le collège échevinal de Schaerbeek prétendait pouvoir 
empêcher, se transporta s'ur le terrain où ces travaux s'exécutaient 
et fit part à Mercier de l'objet de sa mission ; 

a Que Mercier répondit, en prenant Bodenhorst par le bras, 
pour l'éloigner de son terrain : Je me f... de vous el de votre 
mandat ; » 

1 Attendu que Mercier connaissait Bodenhorst etsa qualité d'ad
joint commissaire de police : qu'il importe peu, dès lors, que celui-
ci ne fût pas revêtu de ses insignes; 



o Que Mercier fût-il ou non en élat de conlravcnlion, il est 
évident que Bodenhorsl exécutant un ordre de l'autorité commu
nale, agissait dans le cercle de ses attributions; 

« Attendu que les paroles proférées par Mercier contiennent 
l'expression d'un profond mépris pour la personne et le caractère 
public de Bodeuhorst ; qu'elles sont de nature à porter atteinte à 
sa, considération comme fonctionnaire, à diminuer son autorité 
morale et le respect qui est dû à ses fonctions; qu'elles consti
tuent par conséquent un outrage dans le sens des art. 222 et 224 
du code pénal ; 

« Attendu que la peine infligée est proportionnée à la gravité 
du délit ; 

a Par ces motifs, la Cour met à néant l'appel du prévenu et 
celui du ministère public...» (Du 12 janvier 1861. — Couri D ' A P P E L 

D E B R I X E L L E S . — Ch. corr.) 

Pourvoi par Mercier. 

A R R Ê T . —o Sur le moyen unique de cassation, consistant dans 
la fausse interprétation et la violation des art. 222 et 224 du code 
pénal, en ce que l'arrêt attaqué a décidé que les paroles proférées 
par le demandeur constituent l'outrage prévu par ces articles, 
sans avoir constaté que ces paroles tendent à inculper l'honneur 
ou la délicatesse de Bodcnhorst, adjoint au commissaire de police 
de Schaerbeck : 

c. Attendu que l'arrêt attaqué, pour motiver sa décision, et le 
demandeur pour fonder son pourvoi, ont respectivement invoqué 
les art. 222 et 224 du code pénal ; que ces articles s'occupent ce
pendant, chacun, d'un délit bien distinct; que dans l'art. 222, il 
s'agit uniquement d'outrages par paroles envers des magistrats de 
l'ordre administratif ou judiciaire, tandis que l'art. 224 punit 
l'outrage par paroles, gestes ou menaces envers tout officier mi
nistériel ou agent dépositaire de la force publique; qu'il y a donc 
lieu de préciser d'abord lequel de ces deux articles est applicable 
à la cause, et à cet effet, de décider si un adjoint au commissaire 
de police doit être considéré comme un magistrat de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire, où s'il est seulement un officier ministériel 
ou agent dépositaire de la force publique ; 

o Attendu que la loi du 50 mars 1836, qui autorise le conseil 
communal à adjoindre aux commissaires de police des officiers 
de police administrative, qui seront en même temps officiers de 
police judiciaire, ne met pas ces officiers sur la même ligne que les 
commissaires de police; qu'ils sont nommés et révoqués par le 
conseil communal, sous l'approbation du gouverneur, tandis que 
les commissaires sont nommés et révoqués par le roi (art. 125 et 
125); que loin de les assimiler, la loi les subordonne aux com
missaires de police et ne leur permet d'exercer les fondions d'of
ficiers de police judiciaire, qu'en vertu de délégation et sous 
l'autorité de ceux-ci; qu'enfin elle ne leur donne point le titre de 
magistrats qu'elle venait d'attribuer à ces commissaires; 

« Attendu, d'ailleurs, que les circonstances qui ont déterminé 
le législateur à insérer dans la loi la disposition portant institution 
d'adjoints aux commissaires de police concourent à démontrer 
qu'il n'a pas voulu leur conférer ce titre; qu'il y a une certaine 
corrélation entre celle disposition cl celle qui donne aux com
missaires de police la qualification de magistrats; que ces deux 
dispositions ont été introduites dans la loi par amendements, à une 
époque où la jurisprudence des cours et tribunaux de Belgique 
déniait aux commissaires de police le titre de magistrats, et aux 
employés appelés ordinairement agents de police, le pouvoir de 
dresser des procès-verbaux; qu'en élevant les commissaires de 
policeau rangde magistrats,clic avoulu,en même temps, les sous
traire, autant que possible, au contact journalier et pour ainsi dire 
incessant de la multitude, et, sans attribuer aux agents de police 
le pouvoir de dresser des procès-verbaux en matière de police ad
ministrative cl judiciaire, elle a cherché à atteindre son but en 
instituant des officiers intermédiaires qui, sous la dénomination 
d'adjoints aux commissaires de police, sont investis de ce pouvoir 
et particulièrement destinés à remplacer les titulaires dans les 
détails du service, peu compatibles avec la dignité de la magis
trature ; 

« Attendu que le titre de magistrat n'est pas attaché nécessai
rement aux fonctions d'officiers de police administralive et judi
ciaire attribuées aux adjoints, puisque le code d'instruction cri
minelle, articles 9, 16 et 17, met au rang des officiers de police 
judiciaire les gardes champêtres et les gardes forestiers, qui n'ont 
jamais été considérés comme magistrats; 

« Attendu d'ailleurs, qu'en admettant que les adjoints pussent 
être appelés, comme dans le cas des art. 50 et 54 du code d'in
struction criminelle, à remplir des fonctions propres à la magistra
ture, il résulte des faits constatés par l'arrêt attaqué que lorsqu'il 
a reçu l'outrage dont il s'agit, l'adjoint Bodcnhorst ne remplissait 
pas de semblables fonctions, mais qu'il était venu, à la requête 
du collège échcvinal de Schaerbeck, intimer au demandeur la dé

fense de continuer certains travaux de bâtisse, que ce collège pré
tendait pouvoir empêcher; qu'il exerçait ainsi une espèce d'office 
ministériel,en qualitéd'officicr de police administrative ou d'agent 
dépositaire de la force publique ; ce qui, en écartant tonte applica
tion de l'art. 222, fait rentrer l'outrage qui lui a été fait dans la 
disposition de l'art. 224; 

» Attendu que cet article punit d'une amende l'outrage fait par 
paroles, gestes ou menaces, à tout officier ministériel ou agent dé
positaire de la force publique dans l'exercice on à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, sans exiger que l'outrage ait dans ce 
cas aucun autre caractère de gravité; qu'en vain on soutiendrait 
que l'expression outrage, dans l'art. 224, est définie par l'arti
cle 222, et que par suite elle ne doit s'entendre que d'un outrage 
tendant à inculper l'honneur ou la délicatesse de la personne ou
tragée ; 

» Attendu, en effet, que l'art. 222 ne contient pas une défini
tion de l'outrage, mais qu'il détermine les caractères particuliers, 
les conditions de gravité que l'espèce d'outrages dont il s'occupe 
doit réunir pour que la peine qu'il prononce puisse être appli
quée; que cet article ne peut donc pas être invoqué pour déter
miner le sens et la portée de l'art. 224, qui punit une autre 
espèce d'outrage; que cela résulte d'ailleurs de l'ensemble de la 
législation sur la matière ; 

o Attendu que les différentes dispositions du code pénal concer
nant les outrages s'occupent chacune d'une espèce particulière 
d'outrages; que placées au chapitre intitulé : Des crimes et délits 
contre la paix publique, elles mesurent le degré de sévérité des 
peines à appliquer d'après la gravité plus ou moins grande du 
trouble que chaque espèce d'outrages peut apporter à la paix 
publique ; que, dans cet ordre d'idées, elles punissent les outrages 
faits à des magistrats d'une manière notablement plus sévère que 
les outrages faits à des fonctionnaires, officiers ou agents d'un or
dre moins élevé ; 

« Attendu que l'art. 222 s'occupe exclusivement des outrages 
par paroles envers des magistrats; que les paroles outrageantes 
ayant un sens précis et déterminé qui permet d'en apprécier aisé
ment la portée et les effets, il a pu exiger et i l exige, en effet, 
entre autres conditions, que ces paroles tendent à inculper l'hon
neur ou la délicatesse du magistrat outragé et qu'il prononce, à 
raison de ce caractère de gravité de l'outrage, la peine d'un em
prisonnement d'un mois à 2 ans, et même de 2 ans à 5 ans, si 
l'outrage a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal : 

;< Attendu que l'art. 225 est aussi relatif aux outrages envers 
des magistrats, mais qu'il ne s'occupe que de ceux qui ont été faits 
par gestes ou menaces; qu'il n'exige pas que les gestes ou me
naces tendent 5 inculper l'honneur ou la délicatesse du magistrat 
outragé de cette manière; parce que, d'une part, les gestes et les 
menaces n'ont pas, par eux-mêmes un sens aussi précis, aussi bien 
déterminé que des paroles outrageantes cl que, dès lors, il serait 
presque toujours impossible d'apprécier le caractère particulier 
de l'outrage qu'ils renferment; et parce que, d'autre part, quel 
que soit leur caractère outrageant, les gestes et particulièrement 
les menaces n'étant guère de nature par eux-mêmes à inculper 
l'Iionncurou la délicatesse despersonncsauxqnellcs ils s'adressent, 
on doit en conclure que le législateur a voulu les atteindre dans 
tous les cas cl alors même qu'ils ne présentent pas ce degré de 
gravité ; qu'aussi l'art. 223 ne les punit que d'un emprisonnement 
d'un mois à 6 mois et d'un mois à 2 ans, si l'outrage a eu lieu à 
l'audience d'une cour ou d'un tribunal ; 

« Attendu que l'art. 22i s'occupe d'une espèce d'outrages beau
coup moins graves, des outrages par paroles, gestes ou menaces 
envers des officiers ministériels ou agents dépositaires de la force 
publique ; qu'il ne prononce pas la peine d'emprisonnement, mais 
seulement et dans tous les cas, une amende de l() à 200 fr. ; qu'il 
n'exige pas, pour que cctlc peine puisse être appliquée, que l'ou
trage tende à inculper l'honneur ou la délicatesse de la personne 
outragée ; mais qu'il met les outrages par paroles sur la même 
ligne que les outrages par gestes ou menaces, qui, d'après de ce 
qui vient d'être dit, ne peuvent guère avoir, par eux-mêmes, une 
telle portée ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que le deman
deur s'est rendu coupable d'un outrage par paroles envers Boden
horsl dans l'exercice de ses fonctions d'adjoint au commissaire de 
police de Schaerbeek; ce qui constitue le délit prévu par l'arti
cle 224 du code pénal, et que l'amende appliquée par le jngmcnt 
de première instance confirmé par cet arrêt a été fixée dans les 
limites tracées par ledit article; 

o Atlcndu qu'il résulte de tout ce qui précède, que l'arrêt at
taqué a fait une juste application de l'art. 224 du code pénal, et 
qu'il n'a pas contrevenu à l'art 222 du même code ni à aucune 
autre disposition de la loi ; 

o Attendu que, pour le surplus, les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été régulièrement observées; 



« Par ces motifs, la Cour rejcllc... » (Du 2 5 février 1 8 6 1 . — 
2 E Ch. — Prés. M. D E S A U V A G E . — Plaid. M c

 L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Une doctrine contraire à celle du pré 
sent arrê t sur la troisième question du sommaire est en
seignée par D A L L O Z , N O U V . Réper t . , V ° Presse, n° 7 8 9 , et 
par C H A U V E A U et H É L I E , dans leur Théorie du Code pénal. 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE M O N S . 
P r é s i d e n c e d e M . F o n s o n . 

C H A S S E . — B A I L D E C H A S S E . — V E N T E . — P R O P R I É T A I R E . 

Le droit résultant d'un bail de chasse est un droit purement per
sonnel. 

Celui qui a acheté un bien quitte et libre, alors que l'ancien 
propriétaire avait concédé un bail de chasse sur te bien, n'est pas 
tenu de respecter ce bail, fût-il même enregistré. 

L'art. HiH du code civil est un article exceptionnel qui n'est pas 
applicable dans l'espèce. 

(CAMBIER C . E. HASQUELIER.) 

Le 2 6 décembre 1 8 5 4 , le sieur Joseph Jacques, p ropr ié 
taire,avait cédé à M . Jean-François Cambicr, avocat, un bail 
de chasse sur une de ses propriétés sise près de Mons. Après 
la mort du sieur Jacques, sa veuve, hér i t ière universelle, 
vendit, le 1 5 octobre 1 8 G 0 , par acte passé devant le notaire 
Dubois, ladite propr ié té à M. Léopold Ilardcnpont ; dans 
l'acte de vente, la propriété était garantie quil le et libre 
de toutes charges queleonqueset affectations hypothécai res . 

Le 5 septembre 1 8 6 1 , procès-verbal fut dresse à charge 
de M . Emile Masquclier, avocat à Mons, à qui M. Harden-
pont avait accordé le droit de chasse sur ses propr ié tés . As
signé devant le tr ibunal correctionnel à la requê te de 
M e Cambier, le prévenu fit valoir entre autres moyens, 
ceux qui ont été accueillis par le jugement dont la teneur 
suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la parcelle de terre à laquelle la 
contravention est relative appartient aujourd'hui à M. Léopold 
Ilardcnpont, qui l'a acquise pour lui et son épouse, de la veuve 
Jacques suivant acte passé devant M E Dubois, notaire à Mons, en
registré ; 

« Attendu qu'il est résulté suffisamment de l'instruction cl qu'il 
n'a pas d'ailleurs été contesté par la partie civile que M . Léopold 
Hardcnpont a octroyé au prévenu la permission de chasser sur la
dite parcelle pour un terme qui n'est pas expiré à ce jour et qu'il 
n'a pas été justifié que cette permission ait cessé d'exister au pro
fit du prévenu, celui-ci y eût-il même fait participer une certaine 
société de chasse dont il est question dans les conclusions de la 
partie civile ; 

« Attendu que, d'autre part, celle-ci n'invoque, pour se préva
loir du droit exclusif de chasser sur ladite parcelle qu'elle prétend 
lui appartenir,qu'un acte de location de chasse consenti par l'an
cien propriétaire, le sieur Joseph Jacques, le 26 décembre 1851, 
enregistré ; 

« Atlcndu que le droit qui a pu dériver de cet acte au profit de 
la partie civile, est purement personnel; qu'il ne saurait être in
voqué contre le nouveau propriétaire, ni contre ses ayants droit, 
M . Léopold Hardcnpont ayant acheté le terrain dont s'agit quitte 
et libre de toutes charges ; que la disposition exceptionnelle de 
l'art. 1745 du code civil, motivé par l'intérêt de l'industrie et de 
Pagricullurc,ne peut être étendue à la location d'un droit de chasse; 
qu'au surplus, ce droit fût-il même réel, ne saurait être opposé au 
nouveau propriétaire ou à se* ayan's droit que s'il résultait d'un 
acte revêtu des formes requises par la loi et transcrit au bureau 
des hypothèques ; 

u Attendu qu'il importe peu d'examiner si le droit de chasse 
en litige appartient ou non à la société précitée, celle-ci n'étant 
pas en cause ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que la prévention 
n'est pas établie cl que le droit auquel prétend la partie civile ne 
l'est pas davantage, tel qu'il est vanté par celle-ci ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu el condamne 
la partie civile, par corps, aux frais,même envers le prévenu... » 
(Du 4 novembre 1 8 6 1 . — Plaid. M M ^ L E S C A R T S et C A M B I E R c. Au-
L I T , B O C K S T A E L et MiSQUELIER fils.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Rapports et pièces diverses relatives à l'administration de l'hôpital 
de la Byloke à Gand. — Gand, ANNOOT-BRAECKSIAN, 234 p. in-8°-

I l n'est pas d'administrateur d'hospice pour lequel ce re
cueil ne présente un v i f in térê t . I l en présente autant, et 
pour les administrations communales auxquelles la loi 
communale donne la surveillance sur les hôpi taux civils ( 1 ) , 
et pour lcs^ssociations d'hospitalières qui y verront quelles 
conditions les sœurs qui desservaient depuis de longues 
années le principal hôpital de Gand ont dû subir pour ob
tenir d'y être maintenues. 

Nous indiquerons rapidement dans quelles circonstances 
ce recueil s'est produit et quelles questions y sont débat
tues. 

L'hôpital de la Byloke date de 1 2 2 8 . I l était dans le p r i n 
cipe desservi par des frères et sœurs de la vie commune. 
La comtesse Jeanne, qui l'avait annexé à une abbaye de re
ligieuses de l'ordre de Citeaux, avait accordé à celle-ci 
l'administration et la distribution des biens communs; mais 
cette disposition ayant donné lieu à des abus de la part des 
religieuses, fut abrogée en 1 2 3 7 , et l 'évêque de Tournai 
assigna la part de l 'hôpital et celle de l'abbaye dans la do
tation ( 2 ) . 

L'histoire de cette fondation importante, depuis le 
X I I I E siècle jusqu'à nos jours, a été écrite en 1 8 4 0 par un 
membre de l'administration des hospices de Gand, M . Van 
Lokcrcn ( 5 ) . 

L'abbesse de la Byloke, comme directrice de cet hôpi ta l , 
fut f réquemment en procès contre la ville de Gand ; les der
nières procédures entamées par la ville pour l 'extirpation 
des abus qui s'étaient glissés dans cet établissement datent 
de 1 7 2 5 et n'étaient pas encore près de finir en 1 7 7 5 , lors
qu'elles furent arrêtées par un décret de Marie-Thérèse du 
5 0 août 1 7 7 3 , réglant les droits de la ville et les obligations 
de l'abbesse ( 4 ) . 

Nous avons sous les yeux le rapport du conseil de Flan
dre proposant à l ' impératr ice de mellrc fin par décret à 
des procédures interminables : 

« I I n'y a rien de certain, disait le conseil, en ce qui 
« concerne le pouvoir d'envoyer des malades à cet hôpi ta l , 
« et comment i l doit consler de leur maladie et indigence. 
« Souvent le magistrat et l'abbesse se sont trouvés en con-
« tradiction à ces égards , d'où i l est résulté plusieurs évé-
« ncments funestes; la ville envoya des malades, l 'hôpital 
« ne voulut pas les recevoir, et l 'indigent moribond fut 
« exposé dans l'entretcmps, sans secours, aux injures de 
« l 'a i r ; i l y a même des exemples qu'ils moururent dans 
« l'intervalle de cette altercation ( 5 ) . » 

Quoi qu'on dise de la chari té d'autrefois, la vie de l'homme 
est entourée d'autres soins, et l'on peut dire de plus de res
pect dans la société actuelle. 

En promulguant le règlement de 1 7 7 3 et en l'adressant 
au conseil de Flandre, l ' impératr ice lu i écrivait : 

« Vous avez bien fait de porter cette difficulté à notre 
« connaissance et d'envisager cet objet comme cssentielle-
« ment lié à la police supér ieure et au bien de nos peu-
« pics. » 

En même temps elle plaçait, par un décret , l 'hôpital de 
la Byloke sous la surveillance d'un membre du conseil de 
Flandre, de l 'abbé de Baudcloo, et du conseiller fiscal 
nommé surintendant extraordinaire. 

Cette organisation fut balayée par la Révolution fran
çaise. Les sœurs qui desservaient anciennement l 'hôpital 
disparurent quelque temps. Elles y r en t r è ren t plus tard, en 
l'an X , sans appara î t re , dans les actes relatifs à leur ren
trée , comme constituant une association religieuse. Elles 
obtinrent ensuite l'approbalion de leurs statuts comme hos
pital ières, par décret impérial du 1 5 novembre 1 8 1 0 , qui 

(1) Art. 191 de la loi communale. 
(2) GHELDOLP, Histoire de Flandre, I I I , p. 38-

(3) Messager des Sciences historiques de Belgique, 1840, p. 188. 
(4) Placcarls de Flandre, Livre VI, p. 193. 
(5) Archives duconseil de Flandres, Reg. F. , 12, p. 310. 



ne fut pas inséré au Bulletin officiel (6), et prirent , avec la 
commission des hospices et l 'autori té supér ieure , divers ar
rangements qui furent malobservés etquifinirentpar mettre 
la direction du service in tér ieur de l 'hôpital aux mains de 
la directrice de l'association, désignée non par la com
mission des hospices, mais par les religieuses. 

Cette situation devint l'objet de longs débats et d'un 
examen approfondi par suite de circonstances des plus fu
tiles. Un gigot mangé par un élève interne de l 'hôpital, en 
temps de ca rême , amena, sur la plainte de la directrice, 
l'expulsion, par la commission des hospices, du contreve
nant aux lois de l'Eglise. L'attention de l 'autori té commu
nale se porta, par suite de cet événement , sur le régime 
in tér ieur de l 'hôpital ; on v i t immédia tement que beaucoup 
de choses devaient y ê t re changées pour rendre à l 'autori té 
son caractère laïc dont elle n 'eû t jamais dû se dépoui l ler . 
Le collège se mi t activement à l 'œuvre pour atteindre ce 
résul ta t principal et pour introduire, à la même occasion, 
dans le régime de l 'hôpital, diverses améliorations d'une 
nature plus accessoire. 

Mais dès le début le collège fut a r rê té par des difficultés 
nombreuses. D'abord la commission des hospices lui con
testa le droit d'exiger que les règlements de l'hôpital fussent 
soumis à son approbation : question importante et qui de
vin t , après des discussions très-approfondies (qu'on pourra 
suivre dans le recueil dont nous rendons compte), l'objet 
d'un référé à MM. les ministres de la justice et de l ' inté
r ieur , lesquels décidèrent que ces règlements devaient 
ê t re soumis à l'approbation du conseil communal (7). 

Le collège voulut connaî t re les règlements et conventions 
qui dataient de l 'époque de la ren t rée des sœurs hospita
l ières. Mais i l rencontra un obstacle de la nature la plus 
é t range : la déclaration de la part de la commission des hos
pices qu'elle était dans l ' impossibilité de reproduire ces 
pièces : « Nous regrettons comme vous, écrit la commis-
« sion des hospices au collège échevinal, que le règlement 
« du 23 floréal an X , relatif à la ré intégrat ion des sœurs-
« hospitalières dans cet établissement, n'ait pu être rc-
« t rouvé, ni dans nos archives, ni dans celles de la pro-
« vinec; et que Madame la supér ieure de la communauté 
« nous ait donné l'assurance formelle que celle pièce avait 
« été inutilement cherchée parmi les papiers en sa posscs-
« sion. » 

Rappelons que M. Verhaegen, plaidant en 1846 devant 
la cour de Bruxelles contre les sœurs de Braine-L'Alleud 
qui s'attribuaient les avantages d e l à personnification civile 
en fraude à la l o i , exposa avec force la nécessité de la 
publication, dans les recueils officiels, des conditions de r é 
tablissement de toute congrégation religieuse, pour éviter 
que des pièces ne soient détournées , soustraites ou rempla
cées. «Nousavons entendu faire allusion à cette étrange four-
« berie, disait M. F A I D E H dans ses conclusions, mais nous 
« considérons une pareille objection comme une boutade de 
t plaidoirie, et non pas comme un argument juridique(8). » 
La' boutade de plaidoirie était pure vérité et le magistrat 
avait tort par trop de confiance dans les gens de mainmorte. 

Non-seulement le règlement de floréal an X relatif à la 
réintégrat ion des hospitalières à l 'hôpital avait disparu, et 
des archives de la province, c l de celles de la vi l le , et de 
celles des hospices, et, au dire de la directrice, de celles de 
la communauté religieuse; mais le même sort était partagé 
par un a r rê té du mois de mai 1807 dont on sail uniquement 
qu'i l restreignait les attributions de l'abbesse. Quoique 
M. Van Loreken l'ait cite dans son travail fait en 1840, ce 
document fut vainement réclamé. I I avait également dis
paru de tous les dépôts publics, et la directrice de la com
munau t é déclara l'avoir inutilement recherché dans ses 
papiers. 

Ne parvenant pas à savoir à .quelles conditions les r e l i 
gieuses étaient entrées à l 'hôpital, l 'autorité communale n'en 
rechercha pas moins quelles conditions devaient ê t re ap
posées à leur maintien. Ici se présentait une série de diffi-

(6) Quoique cette insertion y soit ordonnée, et par le décret du 
1S novembre 1810 lui-même, et par le décret organique du 18 fé
vrier 1809. — Voir la première pièce dans le recueil dont nous ren
dons compte, page 69. 

cultes d'une nature délicate et sur lesquelles l'attention de 
bien d'autres administrations n'a pas suffisamment por té . 
« La religion catholique, d i t le collège échevinal (rapport 
•< du 24 ju i l le t 1858), possède aujourd'hui dans l 'hôpital 
« le rang et les privilèges d'une religion d'Etat; elle y oc-
« cupe de droit le pouvoir; la pratique en est assurée par 
« les soins de l 'autorité (la directrice). Toute autre r e l i -
« gion y est purement et simplement tolérée. Voilà les 
« faits, et l'on a, ce semble, droit de dire que ces faits sont 
« en désaccord avec l'esprit général de notre législation et 
« avec les tendances les plus légitimes de notre époque. » 
Que d'administrateurs qui méconnaissent ces principes ! 
Le règlement pour l'hospice des orphelins et des vieillards 
à Louvain, du 4 novembre 1837, porte à l 'art. 71 : « Les 
« vieillards valides sont tenus, conformément au vœu des 
« fondateurs... de Se rendre à l'église et d'y entendre au 
« moins une messe par jour, et d'aller à confesse et à com-
« munion deux fois au moins par an. » Eût-on écrit autre
ment au temps d'Albert et d'Isabelle? 

La directrice d'une association de religieuses, é lue par 
celles-ci, peut-elle convenablement devenir directrice d'un 
hôpital dépendant de l 'autori té publique? Cette question 
est également débattue dans plusieurs pièces du recueil, et 
elle l'est de la part du collège avec une incontestable supé
r ior i té de vues : « Chaque jour , d i t - i l , sépare plus nette-
« ment l 'atmosphère du cloître d'avec celle où se développe 
« la société civile. Ici un régime de libre discussion, là 
« l'obéissance absolue. Ici l 'égalité devant la lo i , de toutes 
« les croyances que la morale ne désavoue point ; là les 
« pratiques d'un seul culte considérées comme la source 
« exclusive de toute vertu. Ici une ardeur insatiable de 
« p r o g r è s ; là le maintien systémat ique des habitudes 
« d'un autre âge. Cette différence radicale n 'empêche pas 
« sans doute que la vie du cloître n'excite dans certaines 
« âmes une puissance de dévouement et de sacrifices dont 
« le monde offre peu d'exemples ; mais s'il y a là un juste 
« motif d'accepter avec reconnaissance le concours des 
« communautés religieuses pour le soulagement des m i -
« sères humaines, i l n'en demeure, pas moins vrai qu'on ne 
« saurait, sans inconvénient sér ieux, confier l 'autori té sur 
« un établissement civi l à ces communautés que leurs tra-
« ditions ou leurs vœux rendent comme étrangères etsou-
« vent hostiles aux idées et aux sentiments qui prévalent 
u dans la vie laïque. » 

La directrice, ne croyant pas pouvoir faciliter l'accom
plissement d'aclcs d'un culte autre que le sien, avait refusé, 
en 1852, d'intervenir en rien dans les mesures à prendre 
pour assurer aux malades dissidents les secours religieux 
qu'ils pourraient réclamer. Par suite de ce refus, l'on s'était 
borné à dire qu ' i l était loisible à ces malades de recevoir 
ces secours que personne n'avait mission de leur assurer. 

Tout fut modifié par le règlement mis en vigueur le 
1 e r janvier 1860, et qui termine notre recueil. Les sœurs 
hospitalières ne sont plus admises dans l'hôpital que de 
l 'agréation de la commission des hospices. Leur directrice 
n'a aucune autorité dans ré tab l i s sement ; mais l'adminis
tration intér ieure est reportée à un directeur nommé par 
la commission des hospices. L'hôpital est ouvert à tous les 
malades sans acception de culte. Le directeur veille à ce 
que les malades reçoivent, quand ils les réclament , les se
cours de la religion qu'ils professent. I l informe chaque 
malade entrant de cette disposition, et i l lui demande si ce
lui-ci désire voir un minisire du culte. Aucun acte, aucune cé
rémonie d'un culte ne peut avoir lieu d'une manière générale 
à l 'hôpital en dehors des lieux à ce spécialement des t inés . 
Le directeur, l 'aumônier, le sous-aumônier se conforment, 
pour tout ce qui concerne les exercices du culte, aux i n 
structions données par la commission des hospices (9). 

Que Ton compare ces dispositions avec ce qui est p ra t iqué 
dans la plupart des hôpitaux du royaume, et l'on trouvera 
une incontestable utilité à pouvoir consulter tous les docu
ments qui en ont préparé la mise en vigueur. An. D. 

(7) V. Belgique Judiciaire, XVI, p. 1041. —Lettre dé M. le mi
nistre de l'intérieur du 9 février 18K9. 

(8) Belgique Judiciaire, IV, p. 1395. 
(9) Articles 26 à 30 du Règlement (p. 207). 
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DE L'ENSEIGNEMENT DU DROIT 

DANS L'ANCIEN PAYS DE L I È G E . 

Discours prononcé par M . R A I K E M , procureur général, à 
l'audience de rentrée de la cour d'appel de Liège, le 
15 octobre 1861. 

M E S S I E U R S , 

La science du dro i t , qui formait l'une des branches de 
l'enseignement lorsque les Romains introduisirent leurs 
institutions dans les Gaules, continua d'y être enseignée 
après que ce terri toire eût été soustrait à leur domination. 
Le droit romain n'avait pas cesse d'èlre en vigueur à l 'é
poque où les écoles de Liège jouissaient d'une si grande 
renommée . On aime encore à porter ses regards sur l 'état 
florissant des é ludes dans notre cité. L'intérêt qu ' i l excite 
nous fait espérer , Messieurs, que nous obtiendrons quel
ques instants-d'une attention bienveillante pendant que 
nous en rappellerons le souvenir. Mais, pour ê t re appré 
ciée, cette époque ne doit pas être isolée de l'organisation 
de l'enseignement établie par les Romains et des modifica
tions qu'elle avait subies. Le droit écrit disparaît ensuite 
pour faire place aux coutumes; mais i l ne tarde pas à re
para î t re avec un nouvel éclat, et sa renaissance nous ra
mène aux sources primitives d'une législation dont les d i 
verses phases se l ient à l 'étude du droit . * 

La jurisprudence fut longtemps à Rome une science pra
tique. Tous les é léments n'en sont pas connus. Un événe
ment que nous verrons dans la suite se reproduire avec un 
résultat semblable, n'a pas laissé intacts les documents de 

(1) L'an 565 de la fondation de Ro;ne(Tite Live, lib. 3,cap. 41, 
42 et 45), 589 ans avant l'ère chrétienne. 

(2) « Quœ in commentariis pontificum aliisque publicis priva-
« tisque erant monumentis, incensa urbe, plcraquc interiere » 
(Ibid., lib. 6, cap. I ) . 

(5) « Nimium obscuras » (Ibid). 
(4) Après l'établissement de la république, Papirius fit un re

cueil des lois portées sous les rois (Denis d'Halicarnassc, Anti-
quitalum romanarum, lib. 5 el lib. 5). Ce recueil fut appelée Jus 
Papirianum »(L. 2, § 2 et 56, D. , De origine juris, lib. 1, l i t . 2), 
sur lequel Granius Flaccus a fait un commentaire : o Granius 
« Flaccus in libro de jure Papiriano scribit » (L. 144, D. , De 
verborum signification, Hb. 50, tit . 16). 

(5) o Pons omnis publici privatiquc est juris » (Tile-Live, lib. 5, 
cap. 54). 

(6) La deputation était composée de trois personnes (Ibid., 
l ib. 3, cap. 51. Denis d'Halicarnassc, lib. 10). 

(7) L . 2, § 4, D. , De origine juris. Le Sénat fit élever une 
statue à Hermodore pour avoir fait celte traduction (Pline, Na
turalis historia, l ib. 54, cap. 5). 

(8) Des emprunts ont été faits aux lois de la Grèce. Cela ré
sulte des six livres de Caius. Ad Legem duodecim tabularum. On 
ne possède plus cet ouvrage, mais des extrails ont été insérés 
dans le Digeste. Deux lois de Solon sont rapportées au livre 4 
(L. 13, D., finium regundorum, lib. 10, tit. 1. L. 4, D. , De 
Collegiis el corporibus, lib. 47, tit . 22). 

la législation pr imi t ive . La ville de Rome ayant été incen
diée par les Gaulois (1), les registres des pontifes et les 
autres monuments publics et privés furent p resqu ' en t i è re -
ment détrui ts (2). I l règne une certaine obscuri té sur les 
temps antér ieurs (5). Toutefois i l est resté des vestiges de la 
législation décrétée par les rois (4). La loi des douze tables, 
quoiqu'elle fût an té r ieure à l'incendie, avait été mieux 
conservée; elle n'a pas cessé d'être la source du droit pu
blic et privé des Romains (5). L'histoire a gardé des traces 
des travaux entrepris pour parvenir à la rédaction de celte 
lo i . 

Les décemvirs en avaient été chargés. Une dépulat ion fut 
envoyée à Athènes, avec la mission de copier les lois de 
Solon et de prendre connaissance des institutions des au
tres Etats de la Grèce, de leurs mœurs et de leurs lois (6). 

Les Romains n 'étant pas alors familiarisés avec la langue 
grecque, les décemvirs firent usage d'une traduction latine, 
œuvre d'Hcrmodore d'Ephèse (7). Ils employèrent les lois 
de la Grèce (8); mais ils puisèrent davantage dans les cou
tumes nationales (9); et tout en consultant une législation 
é t rangère , les décemvirs firent décréter une loi (10) ap
propriée aux mœurs du peuple qu'elle était destinée à 
régir ( H ) . 

L ' interpréta t ion de la loi des douze tables fit na î t r e les 
controverses du barreau (12). Elle reçut son complément 
par les actions de la l o i , organiques de la procédure (15). 
C'est en accompagnant les jurisconsultes au Forum, en as
sistant à leurs conférences, que les jcuncsRomains s'instrui
saient de la science dû droit . Mais i l s'écoula cinq siècles 
depuis la fondation de Rome avant que cette science devint 
l'objet de l'enseignement (14). La procédure fut ensuite per
fectionnée par une nouvelle rédaction des actions de la 
loi (15.). 

(9) « Hi igilur decemviri conscriplis legibus ex Grœcis et ex 
« cis quœ apud se erant non scriptis consuctudinibus » (Denis 
d'Halicarnassc, lib. 10). 

(10) Dix tables en 501 de la fondation de Rome (455 ans avant 
l'ère chrétienne), les deux autres tables l'année suivante (Titc-
Live, lib. 3, cap. 54 et 57). 

(11) La source de la loi des douze tables est-elle romaine ou 
grecque? Ce point a été discuté. Pour écarter son origine grec
que, on a invoqué un passage de Cicéron. Vous reconnaîtrez, 
dit- i l , la sagesse de nos ancêtres si vous comparez leurs lois avec 
celles de Lycurguc, de Dracon et de Solon (De oralore, l ib. 1, 
cap. 44). Ce passage ne prouve pas que les lois de la Grèce n'ont 
pas été consultées. On dira plutôt, avec saint Augustin, que les 
Romains ne les ont pas suivies à la lettre, mais qu'ils les ont cor
rigées et améliorées :« Quas lamcn non ut acceperunt tenuerunt, 
« sed meliorcs et emendatiorcs facerc conati sunt » (De civitatc 
Dei, lib. 2, cap. 16). 

(12) L. 2, § 5, D. , De origine juris. 
(15) D . L . 2, § 6 . 
(14) Tibcrius Coruncanius est le premier qui ait professé pu

bliquement la science du droit (L. 2, § 55 et 38, D. , De origine 
juris), l'an 502 de la fondation de Rome, 252 ans avant l'ère 
chrétienne. 

(15) Ces nouvelles actions de la loi ont été composées par Scx-
tus /Elius, dont le livre fut appelé « Jus jElianum » (L. 2, § 7, 
D. , De origine juris). C'était un profond jurisconsulte, doué du 



Jusque-là les jurisconsultes s 'étaient peu appliqués à 
l 'art oratoire. La connaissance des lois, leur in te rpré ta t ion , 
la direction d e l a p r o c é d u r e a b s o r b a i e n t t o u s l e u r s s o i n s ( 1 6 } . 
C'est de la Grèce que sont venues les sciences destinées à 
former l'orateur. Les Romains, adonnés à l 'art de la guerre, 
t a r d è r e n t longtemps à les admettre. La l i t t é ra tu re , nommée 
grammaire (17), ne fut pas tout d'abord en honneur chez 
eux (18). La rhé tor ique éprouva de plus grands obstacles, 
l'enseignement en ayant été prohibé (19). Ces deux bran
ches d 'études furent ensuite réunies . Les anciens grammai
riens enseignaient la rhé tor ique (20). Ils le firent avec un 
tel succès que des jeunes gens passèrent immédia tement de 
l'école des grammairiens au barreau, où ils prirent place 
parmi les avocats les plus distingués ¡21). 

La grammaire, la rhé tor ique p répara ien t à l'élo
quence (22), qui fut p répondéran te , la science du droit n ' é 
tant qu'au second rang (23). L'éloquence n 'étai t pas, pour 
le jurisconsulte, une condition absolue (24). La plupart des 
orateurs négligeaient la science du droit , qui cependant 
leur était nécessaire, comme le proclament le prince des 
orateurs romains (25), et le maî t re de la science, qui a dé
veloppé d'une manière si brillante les principes de l'art ora
toire (26). 

L'orateur ne devait pas demeurer é t ranger à d'autres 
sciences, à l 'étude desquelles on était admis après un pre
mier enseignement (27). Ces sciences étaient l'objet des 
études appelées l ibérales, Liberalia studia, parce qu'elles 
étaient dignes d'un homme libre (28). Ces études compre
naient, non-seulement la grammaire, la rhé tor ique et la 
dialectique (29), mais aussi la géométr ie (30) et la mu
sique (31). Ces diverses branches de l'enseignement se 
nommaient également arts libéraux (32). 

La philosophie n 'étai t pas négligée (33). Elle était pro
fessée par les jurisconsultes qui exerçaient une sorte de sa
cerdoce (34), justifié parla sagesse de leurs décisions (55). 
Ils avaient acquis une grande autor i té . Sous prétexte de la 
relever encore davantage, l'empereur Auguste exigea un 

talent de bien parler : « Scxfus .iElius, juris quidem civilis om-
« nium perilissimus, sed etiam ad dicendura paratus » (Cicerón, 
Brutus, cap. 38). I l était contemporain d'Ennius (D. L. 2, § 38). 
mort l'an 58b de la fondation de Rouie, 169 ans avant l'ère chré
tienne. 

(16) « Sin autem quaercretur, quisnam jurisconsultus vere no
ti minarctur, eum dicerem, qui legum et consuetudinis ejus, qua 
« privati in civilatc uterentur, et ad respondendum, et ad agcn-
« dum, et ad cavendum peritus essét o (Cicerón, De oratóre, 
lib. 1, cap. 54). 

(17) a Appellatio Grammalicorum grajea consuetudine inva-
o lui t ; sed initio Literati vocabantur » (Suétone, De illustribus 
grammaticis, cap. 4). o Et grammalice, quam in latinum trans-
si fcrentes, litteraturam vocaverunt. » (Quinlilien, Instilutionum 
oratoriarum, lib. 2, cap. 1). 

(18) « Grammatica Romae ne in usu quidem olini, ncdum in 
« honore ullo crat » (Suétone, ¿oíd., cap. 1)./Crates Mallotes est 
le premier qui ait introduit à Rome l'étude de la grammaire, entre 
la seconde et la troisième guerre punique, vers le temps de la 
mort d'Ennius (Ibid., cap. 2), 169 ans avant l'ère chrétienne. 

(19) « Rhctorica quoque apud nos, perinde atquc grammatica, 
a sero recepta est, paulo etiam difficilius, quippe quam constet 
« nonnunquam etiam prohibí tain exerceri » (Suétone, De Claris 
rhetoribus, cap. 1). 

(20) « Vcteres grammatici et rhcloricam docebant » (Suétone, 
De illustribus grammaticis, cap. 4). 

(21) « Audicbam etiam memoria patrum, quosdam c gramma-
o tici statina Ludo transisse in forum, atque in numerum pres-
« lantissimoruin palronorum receptos » (Suétone, t'6ííZ). 

(22) « Ad eloquentiam prœparandam » (Ibid). 
(23) <• Quis unquam dubitavit, quin in república nostra pri-

« mas eloquentia tenucrit sernpcr, urbanis pacatisque rebus; se-
« cundas juris scienlia » (Cicerón, Orator, cap. 29). 

(24) o Jurisconsullum sine hac eloquentia, fateris esse posse, 
o fuisseque plurimos » (Cicerón, De oratore, lib. 1, cap. 54). 

(25) « Cujus scientia ncglecta ab oratoribus plerisque, nobis 
« ad dicendum necessaria videtur > (Cicerón, De parlinone ora
toria, cap. 50). 

(26) « Juris quoque civilis necessaria huic viro scientia est » 
(Quinlilien, l ib. 12, cap. 3). 

(27) « Eos qui primis littcris pueros inducunt > (L. 11, § 4, 

acte de la puissance publique pour permettre l'exercice 
d'une profession indépendan te de sa nature. Sous le r è g n e 
de ce prince, deux jurisconsultes éminents furent les au
teurs de deux sectes qui divisèrent longtemps leurs disci
ples. Antistius Labéon fut le chef de l'école des proculéiens, 
Ateius Capito celui de l'école des Sabiniens. Cette division 
commença à s'affaiblir sous le r ègne de l'empereur Adrien. 
Ce prince s'écarta du système de ses prédécesseurs , en 
adoptant un principe de l iber té qui fut lo in de nuire au 
développement de la science (36). 

En effet, sous Anlonin le Pieux, successeur d'Adrien, un 
jurisconsulte s'appliqua à rendre élémentaire la science du 
droit . C'est le but que s'est proposé Caius en composant ses 
institutos, et ce but i l a su l'atteindre (57). 

Sous le régime de l iberté inauguré par l'empereur 
Adrien, on voit appara î t re les grands jurisconsultes, parmi 
lesquels Papinicn a br i l lé d'un si v i f éclat. 

Les professeurs en droit é ta ient alors salariés par leurs 
élèves, comme le remarque Ulpien (38), l'un'des assesseurs 
de Papinicn, qui occupait les fonctions élevées de préfet du 
pré to i re . 

C'est par un disciple d'Ulpicn que se termine la nomen
clature des jurisconsultes de l 'époque où le droit romain 
parvint à son plus haut degré de splendeur. Modestin, ce 
disciple (59), avait été honoré de la confiance de trois em
pereurs. I l siégea dans le conseil d'Alexandre Sévère (40) ; 
i l enseigna la jurisprudence au fils de Maximin, successeur 
de ce prince (41); et l'empereur Gordien, qui succéda à 
Maximin, proclama, en 240, la grande autori té du jur i s 
consulte Modestin (42). 

Ce jurisconsulte nous apprend que le droit était enseigné, 
non-seulement à Rome, mais aussi dans les provinces (45). 
C'est dans une province de l'Asie, à Béryte , que se t rou
vait établie, au i n e siècle, une école célèbre, où florissaient 
les études libérales, dans lesquelles la science du droit était 
comprise (44). 

Au commencement du siècle suivant, l'empire eut une 

D. , De Muncribus cl honoribus, l ib. 50, l i t . 4; L. 2, § 8, D., De 
vacatione et excusatione munerum, l ib. 50, tit. 5). 

(28) o Quare liberalia studia dicta sunt, vides quia nomine 
a libero digna sunt « (Scnèque, epist. 88). 

(29) Sénèquc, epist. 89. 
(50) « Liberalia autem studia accipimus, quœ greeci Elentheria 

« (digne d'un homme libre) appellant. Rhetores continebun tur, 
« grammatici, geometra» » (L. 1, D. , De Extraordinariis cogni-
tionibus, lib. fJO. l i t . 15). On ne peut, dit Quinlilicn, être ora
teur sans connaître la géométrie : « Nullo modo sine geometria 
« possit esse orator » (lib. 1, cap. 10). 

(51) Sénèque, epist. 89, Quintilien, l ib. 1, cap. 10. 
(52) o lias artes, quibus libérales doctrinœ atque ingenuus 

o contincrentur, geomclriam, musicam, lilterarum cognitioneni 
« et poetarmi! » (Cicéron, De oratore, l ib. 5, cap. 20). « Libera
li les dictas artes » (Pline, Naluralis historia, lib. 14). Libera
li lium artium professoribus » (L. 10, § 2, D., De vacatione mu
nerum, lib. 50, l i t . 5; L. 4, § 2, D. , De Decretis ab ordine fa-
ciendis, lib. 50, tit . 9; L. 4, D. , Ubi pupillus educari debeat, 
lib. 27, tit. 2). 

(55) L. 6, $ 5 et 7, D. , De excusationibus, l ib. 27, tit . 1. 
L. 8, § 4, D., De vacatione munerum. o Ncc ignara philosophite • 
(Quintilien, lib. 1, cap. 4). 

(34) L. 1, § 1, D., Dejuslilia et jure, lib. 1, l i t . 1). 
(55) » Est quidem rcs sanctissima civilis sapientia • (L. 1, 

§ 5, D., De extraordinariis cognitionibus, lib. 50, t i t . 15). 
(36) L . 2 , § 4 7 , D., De origine juris. 
(57) On regardait Caius comme n'appartenant à aucune secte, 

et on le rangeait au nombre des éclectiques appelés Erciscundi 
(Heineccius, Historia juris romani, § 313). Mais le texte de ses 
institutes, découvert en 1816, a fait voir que ce jurisconsulte 
était de la secte des Sabiniens, quoiqu'il n'adopte pas toujours 
leur sentiment. 

(38) L. I , § 5, D. , De extraordinariis cognitionibus. 
(39) L . 52, § 20, D., De furtis, l ib . 47, t i t . 2. 
(10) Lampride, Alexander Severus, cap. 67. 
(41) Capilolin, Maximinus Junior, cap. 1. 
(42) L . 5. C. Ad exhibendum, l ib. 3, l i t . 43. 
(43) L . 6, § 12, D. , De excusationibus, lib. 27, t i t . 1. 
(44) On lit dans un rescrit des empereurs Dioctétien et Maxi

mien, adressé à Séverin et aux autres écoliers de l'Arabie :« Cum 



seconde capitale, et Constantinople posséda également son 
école. 

L'Etat intervenait alors dans l'enseignement. La forma
tion des bibliothèques devint l'objet de sa sollicitude. La 
conservation des manuscrits, le soin de s'en procurer des 
nouveaux, exigeaient des mesures qui furent prescrites par 
une constitution impér ia le de 372 (45). 

Les professeurs recevaient un salaire du t résor public, 
lorsque le système d'enseignement de l'empire fut in t rodui t 
dans les Gaules par une constitution de 376, dans laquelle 
le chef de l'Etat manifeste l'intention de favoriser particu
l iè rement l'illustre cité de Trêves (46). 

L'enseignement du droit n'est pas nommément compris 
dans cette constitution (47). On ne connait d'une maniè re 
certaine que trois écoles célèbres où cette science étai t en
seignée, celles de Rome, de Constantinople (48) et de Bé-
ryte (49). 

Les écoles étaient fortement organisées; mais i l n'y eut 
plus de grands jurisconsultes. Ceux dont l 'autori té est re
connue par la constitution impériale de 426 appartiennent 
à une autre époque. Ce sont Papinicn, Paul, Caius, Ulpien 
et Modestin (50). Le moins ancien de ces jurisconsultes, 
Modestin, florissait deux siècles avant cette constitution. 

C'est d'après leurs écrits qnc le droit était enseigné dans 
les écoles. Ceux de Caius occupaient la p remière année , 
d'abord ses institutes, ensuite ses traités spéciaux, dont on 
omettait cependant plusieurs parties comme étant super
flues (51). Les élèves de celte première année s'appelaient 
Dupondii (52). La seconde était employée à init ier les 
élèves à l'intelligence des lois (53). Ceux-ci avaient le nom 
de Edictales (54). Les livres des réponses de Papinicn, re
gardées comme des oracles (55), formaient la mat iè re de 
l'enseignement de la troisième année (56). Les élèves se 
nommaient Papinianistes (57). 

Ceux qui se l ivraient à l 'élude du droit n 'é ta ient , à pro
prement parler, élèves ou auditeurs que pendant ces trois 
années (58). La qua t r i ème , ils étudiaient eux-mêmes les 
réponses de Paul (59). Le nom grec de Lytœ leur avait été 
donné (60). 

Le cours de quatre années était complet (61). C'était 
le temps d'étude exigé pour èlre admis au nombre des avo
cats (62). 

» vos adfirmctis liberalibus studiis operam dare, maxime circa 
» juris professioncin, consistendo in civilatc Berytorum provincia; 
« phœnicia; » (L. 1, C. Qui œltite vel professione se excusant, 
l ib . 10, tit. 49). 

(4b) L. 2, C. Th. De studiis liberalibus, lib. 14, tit . 9. 
(46) L. i l , C. Th. De Medicis et professoribus, lib. 13, l i t . 3. 
(47) Les sciences appelées études libérales étaient enseignées 

à Autun, Liberalibus Studiis (Tacite, Annal., I I I , 43). Ces études 
comprenant la science du droit, M. Giraud en a déduit la consé
quence suivante : « Une phrase de Taeile autorise à penser que 
» le droit était enseigné dans la célèbre Académie d'Aulun. » 
(Essai sur l'histoire du droit français au moyen âge, t. I , p. 254 
et 255). 

(48) Constitution de 425 (L. 3, C. Th. De studiis liberalibus, 
l ib . 14, tit. 9. L. 1, C. Just cod., lib. 11, t i t . 18). , 

(19) Constitutions de l'empereur Justinicn, De confirmation 
digestorum. §9,et Ad antecessorcs, § 9, L. 3, §9, C. De veterijure 
enucleando, lib. 1, t i t . 17. 

(50) L.C. Th. Deresponsis prudenlum, l ib. 1, tit . 4). 
(51) « Quos nec totos per sequentias accipiebant, sed multas 

« partes corum quasi supervacuas prajtcribant » (Constitution 
de 532, Ad antecessores, § 1, et antea). 

(52) Ibid., § 2 . 
(53) o Prima pars legum eis tradebatur » (Ibid., § I ) . 
(54) Ibid., § 5. 
(55) « Responsa sunt tanquam oracula admodum brevia » 

(Cujas, Responsorum Papiniani). 
(56) Constitution, Ad antecessores, § 1. 
(57) Ibid., § 4. 
(58) a His igilur solis a professoribus tradì lis » (Ibid., § 1). 
(59) « Pauliana responsa per scmelipsos recitabant» (/6., §1) . 
(60) Ibid., § 5. 
(CI) a Et hinc erat in quarlum annum omnis antiqua; pruden

ti lia; finis » (Ibid., § 1). 
(62) a Qui se causidicorum numero optat adjungi, imprimis, 

« studia» (Novelle de Valentinien I I I , de 442, De postulando,^ 1). 

Le nom grec de Lytœ donné aux é tudiants de la qua
t r ième année fait voir qu ' i l s'agit des écoles de Constanti
nople et de Béryte, situées dans l'empire d'Orient. Mais la 
langue grecque n'était pas employée dans l'empire d'Occi
dent; et l'on est por té à croire que la méthode n'était pas, 
en tous points, la même à l'école de Rome ; car les livres 
des sentences de Paul ne sont pas compris parmi les ma
tières enseignées dans les deux autres; et cependantjeur 
autor i té avait été sanct ionnée , dès l'an 527, par une con
stitution de l'empereur Constantin, donnée à Trêves (65). 
Celle de Valentinicn I I I , de 426, qui l'a sanctionnée de 
nouveau (64), avait été portée dans l'empire d'Occident. 
Les sentences de Paul étaient par t icu l iè rement suivies dans 
les Gaules, régies également par les Constitutions impé
riales. Celles qui étaient an tér ieures à Constantin, avaient 
été recueillies dans les codes Grégorien et Hermogénien. 
Les constitutions de ce prince et celles de ses successeurs 
faisaient la mat ière du code Théodos ien , décrété en 
438 (65). Ces monuments de la législation ne perdirent pas 
leur autor i té après l'envahissement du territoire gaulois. 

Les Visigoths s'étaient établis au midi de ce vaste t e r r i 
toire, les Burgondes à l'est, les Francs au nord. Ces nations 
avaient leurs usages particuliers; mais les indigènes con
t inuèren t d 'être régis par la loi romaine. 

Cette législation, dont le dernier état était fixé par les 
lois des empereurs chrét iens , avait subi des changements 
successifs. Mais les conslitutions an té r ieures , les écrits des 
jurisconsultes admis par le législateur, avaient conservé 
leur autori té dans les dispositions auxquelles i l n'avait pas 
été dérogé. Le nouvel ordre politique substi tué à la domi
nation des Romains avait influé sur la jurisprudence. Ces 
diverses modifications faisaient sentir l 'utilité d'approprier 
la législation romaine à l 'état de choses existant. Cette 
œuvre fut entreprise dans le royaume des Visigoths. 

Le code Théodosien en forme le principal élément. Les 
auteurs de celte œuvre exposent leur système, en commen
tant la constitution de 426. Us font remarquer que, s'il 
n'est pas parlé dans cette constitution des codes Grégorien 
et Hermogénien, c'est parce que leur autor i té avait été re
connue par une constitution placée sous un autre titre (66). 
Mais, ajoutent-ils, nous avons choisi dans ces deux codes 
et dans les écrits de Caius, de Papinicn et de Paul, ce qui 

Les Constitutions de l'empereur Anastasc, de 505 et de 508 
sont conçues dans le sens de cette novclle. On ne peut être reçu 
avocat avant d'avoir fait le temps d'études prescrit : « Antequam 
« per statula tempora Icgum cruditioni noscatur inhaesisse » 
(L. 3, § 4. L . 5, § 4, C. Just. De advocalis diversorum judicio-
rum, lib. 2, t i t . 8). 

Justinicn a exigé cinq ans d'études par sa Constitution de 532, 
Ad antecessorcs, § 5; ce qui a donné lieu à cette remarque de 
Cujas : « Discipulis autem définit (Justinianus) quinquennium 
« quo dent operam audiendis professoribus et pcrlcgendis libris 
« conditorum juris. Erat antea definilum quadriennium , nec 
o nisi qui .probasset lantum se temporis legum studiis impen-
« disse, admiltcbatur in numerum advocatorum » (Observatio
ns, l ib. 12, cap. 40). 

(63) « Scntentiarum libros, plenissima luce et perfectissima 
« elocutione et justissima juris ratione succinctos, in judiciis 
« prolatos valere, minime dubitatur » (Cette constitution est in
sérée dans l'édition du code Théodosien de Haënel, sous le titre 
De responsis prudenlum, L . 2). 

(64) a Pauli quoque sentenlias semper valere » (L. C. Th. De 
responsis prudentum, l ib. 1, t i t . 4). 

(65) C'est dans les codes Théodosien, Grégorien et Hermogé
nien et dans les sentences de Paul qu'un ancien jurisconsulte 
appartenant à la Gaule a puisé ses citations. I l fait allusion aux 
constitutions de 327 et de 426, lorsqu'il dit que ces sentences ont 
été sanctionnées par les chefs de l'empire. « Pauli juridici, cujus 
sententias sacratissimorum principum scita semper valituras, ac 
a divalis Constitutio déclarât » (Consultatio veteris jurisconsulti, 
cap. 7). 

(66) a Gregorianum vero et Hermogenianum ideo lex ista 
a praîteriit, quia suis auctoritatibus confirmantur ex lege priore, 
o sub titulo de constitutionibus et edictis » (Interprétation sur la 
loi De responsis prudenlum). La loi antérieure ne se trouve pas 
sous le titre auquel Y Interprétation renvoie. C'est une constitu
tion de 429, formant la loi 5, lib. 1, t i t . 1 de l'édition du code 
Théodosien de Haënel. 



nous a paru nécessaire pour résoudre les questions des 
temps présents (67). 

Les lois extraites des codes Grégorien, Hcrmogénicn et 
Théodosien, et les novelles postérieures à ce dernier code, 
sont accompagnées de remarques qualifiées d'interpréta
tions, ayant pour objet tantôt d'expliquer le texte dans le 
sens de la jurisprudence d'alors, tantôt d'introduire des 
changements dans la législation. 

Le système suivi à l 'égard des écrits des jurisconsultes 
n'est pas uniforme. Nous ne parlerons pas de Papinien, 
auquel on n'a emprun té qu'un court extrait du l ivre pre
mier de ses réponses. C'est des institutes de Caius et des 
cinq livres des sentences de Paul qu' i l a été fait usage, mais 
en employant une méthode différente. Caius a divisé ses 
institutes en quatre livres, traitant des personnes, des 
choses et des actions (68). Les formules des actions ayant 
été abolies (C9), la dern iè re partie de ces institutes se t rou
vait sans application pratique (70) ; ce qui a donné lieu de 
les rédui re a deux livres, le premier relatif aux personnes, 
le second concernant les choses. Le texte de Caius est pres
que ent ièrement refondu, afin de l'approprier à la ju r i spru
dence de l 'époque. I I en est autrement des cinq livres des 
sentences de Paul, le texte est conservé, mais avec des 
interprétations, d 'après la méthode suivie à l 'égard des 
constitutions impéria les . Celte œuvre a été sanctionnée, en 
506, par le roi des Visigoths, Alnric I I (71). 

Ce recueil, fait avec le concours des évoques et des no
bles (72), a exercé une grande influence sur la jur i spru
dence et sur l'enseignement. I l était désigné sous le nom de 
lex romana; i l le fut plus tard sous celui de Brevia-
rium (75). 

Une œuvre semblable fut entreprise dans le royaume 
des Burgondes (74). Les auteurs de cctlc œuvre ont puisé 
aux mêmes sources, mais ils ont suivi une méthode diffé
rente. Leur ouvrage se compose d'une série de titres (75), 
sous chacun desquels ils ont réuni les dispositions des codes 
Grégorien, Hermogénicn (76) et Théodosien, des novelles 
postérieures à ce dernier code (77), des senlences de 
Paul (78) et des institutes de Caius (79), concernant la ma
tière indiquée par Ja rubrique du l i t re . On n'y rencontre 
aucun extrait des écrits de Papinien, quoique, par une 

(67) « Scd ex Iiis omnibus jurisconsulloribus, ex Gregoriano, 
« Hermogeniano, Gaio, Papiano (Papîniano) et Paulo, quœ nc-
« cessaria causis prœsentium temporum videbantur, elegimus » 
(Interprétation sur la loi De responsis prudcnlum). 

(68) » Omncjusquo ntimur, vel ad personas pertinet, *cl ad 
« res, vcl ad actioncs » (Caius, Comm., I , § 8). Le premier livre 
a pour objet les personnes, le second et le troisième, les choses, 
le quatrième, les actions. 

(69) Par une Constitution de 542 (L. I , C. jttst. De formulis et 
impetrationibus actionum sublatis, lib. 2, l i t . 88), et par celle de 
428 (L. 2, eod). Celle dernière a été insérée dans le code d'Alaric 
(L. 1, C. Th. De omissa actionis impetralione, lib. 2, l i t . 5), et 
confirmée par l'interprétation. 

(70) Le Digeste ne contient qu'un seul extrait du troisième 
livre des institutes de Caius (L. 2. D. De obligalionibus elaclio-
nibus, l iv. 44, tit . 7). I l n'en contient aucun du quatrième. 

(71) L'acte de sanction est appelé Commonitorium. 
(72) a Adhibitis sacerdolibus ac nobilibus viris » (Commoni

torium). 
(73) Haënel a publié, en 1848, une édition de la Lex Romana 

Visigothorum, d'après 76 manuscrits. Les prolégomènes de l'au
teur sont paginés en chiffres romains, l'autre partie du livre en 
chiffres arabes. 

(74) Barkow a publié, en 1826, une édition de la Lex Romana 
Burgundionum. La préface, est paginée en chiffres romains, le 
reste du livre en chiffres arabes. 

(78) Le titre 26 de l'édition de Barkow est absent de celle de 
Schulling. Le même ordre n'est pas suivi dans le classement des 
titres. 

(76) Des Constitutions insérées dans ces deux codes, aujour
d'hui perdues, sont citées dans la loi romaine des Burgondes 
(Barkow, p. 52 et 55). 

(77) On y trouve des novelles qui n'ont pas été insérées dans 
le Breviariiim (Barkow, p. 47). 

(78) Le texte des sentences de Paul a clé suivi dans plusieurs 
titres (Ibid., p. 50). 

corruption du nom de ce jurisconsulte, on ait dans la suite 
donné à celte œuvre le nom de Papianus ou Papien (80). 

La loi romaine des Visigoths rejetait toute disposition 
qui ne s'y trouvait pas insérée (81). I l n'en étai t pas de 
même de celle des Burgondes; celle-ci laissait subsister le 
droit romain tel qu' i l était alors en vigueur. En cela elle se 
rapprochait de la législation dtt royaume des Francs, où les 
indigènes étaient également régis par la loi romaine, mais 
dans lequel i l n'avait pas été fait de rédaction par t icu l iè re . 
On y suivait le code Théodosien (82), et par conséquent la 
constitution de 426, qui avait reconnu l 'autorité des jur is
consultes désignés dans cette constitution. Ulpien était de 
ce nombre et ses œuvres n 'é ta ient pas inconnues dans les 
Gaules (83). Mais on n'y découvre aucune trace des écrits 
du jurisconsulte Modestin. 

Les Francs, qui ne la rdèrent guère à é tendre leur domi
nation sur tout le territoire gaulois, laissèrent subsister les 
rédactions de la loi romaine dans les contrées pour les
quelles elles avaient été faites. Celle des Visigoths était bien 
plus complète que la loi romaine des Burgondes. La collec
tion d'Alaric présentant le dernier état de la jurisprudence 
avait reçu l'assentiment des évêques (84). Le clergé étant 
régi par la loi romaine, adopta aisément cette collection, 
qui devint l'objet des études des ecclésiastiques. 

Les écoles étaient alors sous la direction des évêques. 
Cette direction se confondait avec le droit d'ordonner des 
diacres, de consacrer des p r ê t r e s , d'instituer des archi
diacres. C'est ce qui résulte de la lettre de saint Remy, 
archevêque de Rheims, adressée à Falco, évêque de Ton-
gres. L'église de Mouzon faisaif'partic du diocèse deRheims; 
et parmi les actes d'usurpation que saint Remy reproche à 
Falco, i l comprend celui d'avoir inst i tué le chef d'une école 
célèbre établie à Mouzon (85). 

La langue latine était en usage dans les écoles. Les mo
numents de la législation étaient écrits dans celte langue; 
et même elle avait été employée dans la rédaction des lois 
part icul ières aux nations établies sur le terri toire de l'em
pire franc. La loi romaine n'avait pas été sans influence sur 
cette rédaction (86); elle prédomina i t . Aussi voit-on des 
prélats se l ivrer avec ardeur à l 'é tude du droit romain (87). 

Ce droit , qui régissait les indigènes et le c le rgé , avait rc-

t (79) C'est le texte de ces institutes (Ibid., p. 49 el 50). 
(80) La loi romaine des Visigoths est terminée par le court ex

trait intitulé Rcsponsortim Papiani. On l'a regardé comme le titre 
de la loi romaine des Burgondes, dans les manuscrits où elle se 
trouvait a la suite de celle des Visigoths. 

(81) o Nec aliud cuilibet aut de legibus sut de jure liceat in 
» disceptationem proponcre » (Commonitorium). 

(82) Andarchius possédait à fond le code Théodosien : a De 
« legis Thcodosianœ libris adplene cruditus est » (Grégoire de 
Tours, l ib. 4, cap. 47). 

(85) Un manuscrit du x c siècle, formant ce qu'on appelait un 
Liber Legalis, servant à rendre la justice dans Jes tribunaux, con
tient des fragments d'Ulpien. Ce manuscrit est cité par Haënel, 
p. 45, n° 6. Pardessus, qui, dans sa préface delà loi Salique, a 
fait une description des manuscrits dont i l a fait usage, le cite éga
lement, p. 56, n» 55. 

(84) « Vcnerabilium episcoporum roboravit assensus » (Com
monitorium). 

(85) « In quam igiliir cum Levitas feccris, presbyteros conse
il craris, archidiáconos institueris, primicerium scholœ clarissimœ 
« milttiœque lectorum. » Cette lettre de sainl Rcmi à Falco date 
du commencement du vi" siècle. 

(86) Notamment sur la loi des Ripuaircs décrétée sous Dago
bert I e r , vers l'an 650. Les Ripuaircs habitaient les rives du Rhin, 
de la Moselle et de la Meuse. 

Ceux qui étaient affranchis dans les églises devenaient citoyens 
romains (L. 1. C. Th. De manumissionibns in ccclesia, lib. 4, 
tit. 7); « Susccpta libértale cives esse romanos » (Interpretation). 
Ce mode d'affranchissement est retracé dans le titre 58 de la loi 
des ltip.uaires, lequel a lieu suivant la loi romaine, qui est eellc 
de l'église : « Secundum legem romanam, qua Ecclesia vivit. » 

(87) Sainl Didier, évêque de Cahors (de 629 à 634, s'adonna à 
l'étude des lois romaines. Saint Bonil, évêque de Clermont (à la 
fin du v n e siècle), était imbu des principes des grammairiens, et 
savant dans les décrets de Tbéodosc. 



connu l'empire de la coutume (88), et présentai t ainsi un 
point de contact avec les lois des autres nations. 11 y avait 
des lois écrites rassemblées dans les livres employés par les 
tribunaux pour l'administration de Injustice (89). Ces lois, 
dans la pratique, étaient combinées avec la coutume, lors
qu'on employait l 'écr i ture pour assurer la stabilité des con
ventions et pour affermir le droit de propriété . Tel était 
l'objet des formules (90), modèles des actes les plus fré
quents et qui attestent la profonde science de leurs au
teurs. Ceux-ci sont pour la plupart restés inconnus. Les 
noms parvenus jusqu 'à nous appartiennent à l 'état ecclé
siastique (91). Parmi ces formules, les unes se rapportent 
au droit romain (92), d'autres aux lois des Francs (93) ; 
d'autres encore allient le droit romain avec la coutume (94). 
On aperçoit déjà le commencement d'une fusion, qui plus 
tard a donné naissance au droit coutumier. 

Les auteurs des formules avaient pour but d' initier à la 
pratique ceux qui se livraient à l 'étude du droit (95); mais 
l'enseignement de celte science se donnait d 'après ie Brc-
viarium d'Alaric. 

Pour faciliter cet enseignement, les professeurs, membres 
du clergé pour la plupart, faisaient des sommes ou épilomés 
des matières contenues dans cette collection. Le plus an
cien des épitomés connus date du commencement du 
v m e siècle (96), peut-être de la fin du vu". 

La loi romaine, nous l'avons dit , était celle du clergé ; 
elle constituait ce qu'on appelait alors le droit c iv i l . C'est le 
droit introduit à Liège par saint Hubert au commencement 
du v i n ' siècle (97). La pratique, dans le terri loire de ce 
pré la t , se trouvait ainsi en rapport avec l'enseignement de 
l 'époque. 

Les professeurs ne se bornaient pas aux matières com
prises dans la collection d'Alaric ; ils faisaient parfois des 
incursions dans les autres parties du code Théodosien. L'un 

(88) L. 1, C. Th. De Longa consuetudine, lib. 5, tit. 12. L'in
terprétation déclare que la coutume sera observée comme une loi, 
dès qu'elle n'est pas contraire à l'utilité publique : » Longa con -
« sueludo, qua? ulilitatibus publicis non impedit, prò loge serva
li bilur. » 

(89) Ce sont les Libri légales. Des manuscrits du tx^ et du 
x° siècles soni cités par Pardessus, Loi salique, p. 10, n° 3 ; 
p. 43, n° 40 ; p. 56, n° 55 ; cl par Haëncl, p. 44, n° 4 ; p. 46, 
n" 7; p. 45, n" 6. * 

(90) Les formules de l'Auvergne sont les plus anciennes. Elles 
paraissent daler des derniers temps de la domination des Ro
mains; ce qui toutefois est controversé. Les autres formules sont 
d'une époque postérieure. 

(91) Le moine Marculphe, au v n e siècle ; Ison, moine de Saiul-
Gall, au ix°. Baluzc a inséré dans les formules qu'il a éditées, 
celles d'Ison : >< Isonis, monachi sangallensis formula; » (Cap. 44 
à 49, t. I I , p. 586). Ison possédait une vaste érudition : .< Magis-
« Iorio Ysonis omnium arlium eruditissimo » (Ibid., p. 1299). 

(92) Principalement les formules intitulées Secundum legem 
romanam, et connues sous le nom de formula; sirmondicœ. Un 
passage de VInterprétation du code d'Alaric est inséré dans la 
formule X I comme un extrait du code Théodosien :« Ex eorpore 
a Thcodosiani libri quinti. » L'expression Lex romana désigne 
le Brcviarium (form. 15, 19, 21, 25, 29 el 52). Il en est de 
même dans les formules de Marculphe (lib. 2, forni . 10 et 17). 

(95) « Secundum legem Salicam «(Marculphe, lib. 1, form. 22. 
Recueil de Lindcnbrog, form. 75 et 79). 

(94) Formules de l'Anjou, du vi° ou du vn° siècle : « Lex ro-
« mana et consuetudo » (form. 45, 55 et 57). 

(95) Marculphe l'annonce dans la préface de ses formules : 
o Ad exercenda initia pucrorum, aperte et simpliciter scripsi. » 

Ison avait composé ses formules comme modèles de chartes, et 
pour l'instruction de ses disciples. 

(96) Il a été édité, en 1517, par Petrus ,£gidius, secrétaire de 
la ville d'Anvers (Haëncl, p. 25). Cet epitome est éonnu sous le 
nom de Summœ JEgidianœ. Il est antérieur à 744, puisqu'un ca-
pitulairc de cette année, cap. 15 (Baluze, l . I , p. 154) reproduit 
un passage de ce même epitome sur les sentences de Paul, lib. 5, 
t i l . 4, § 5 (Haënel, p. 418). I l devait avoir acquis une grande au
torité ; ce qui dénote qu'il n'était pas alors récent. 

La première rubrique de l'épitomé édité par jEgidius, porte : 
« Incipiunt tituli legum ex eorpore Tbeodosii 'sciceli ; • ce qui 

des épitomés en offre un exemple; l'auteur y a inséré une 
disposition sur les immunités des professeurs, qui ne se 
trouve pas dans celte collection (98). Un autre a puisé à des 
sources qui sont aujourd'hui inconnues (99). 

Les institutions des Romains n 'étaient pas tombées dans 
l 'oubl i , quoiqu'elles eussent été modifiées, et l'on peut faire 
un rapprochement des matières comprises dans le Brcvia
rium avec celles qui étaient enseignées dans les école» ro
maines. L'abrégé des institutes de Caius avait remplacé le 
texte; i l formait, comme celui-ci, un l ivre é lémentaire . 
Les extraits du code Théodosien, les novclles postérieures, 
les rares extraits des codes Grégorien et Hermogénicrr of
fraient les matières qu'on enseignait aux élèves appelés 
Edictales. I l n'y avait pas place aux Papitiianistes, les 
écrits du grand jurisconsulte n 'é tant pas, à proprement 
parler, entrés dans le Breviarium. Mais les livres des sen
tences de Taul étaient regardés comme le complément du 
code Théodosien (100). Ils prenaient ainsi la place que les 
réponses de Papinien avaient occupée dans l'enseignement. 

Les traces qui restent des écoles de celte époque, font 
voir que la méthode des Romains n 'étai t pas ignorée ; le 
clergé l'avait conservée aussi bien que leur langue. Mais 
les études des ecclésiastiques n 'é ta ient pas restreintes au 
droit civi l ; elles comprenaient également le droit canoni
que, dont Clotaire I I avait prescrit l'observation par un 
édit de l'an 615 (101). 

Les ecclésiastiques devaient connaî t re les institutions 
canoniques. Charlemagne, rappelle cette obligation dans le 
capitulairc d'Aix-la-Chapelle de 789 (102). Ce prince ap
pliquait tous ses soins à faciliter au clergé la connaissance, 
non-seulement de la langue latine, mais aussi de la langue 
grecque (103). 

Ces deux langues donnaient le moyen de s'instruire de 
la loi ecclésiastique, distinguée de la loi humaine ou mon-

fail voir que du temps de l'auteur on possédait le code Théo
dosien. 

(97) « Jus civile oppidanis tribuit *, (Anselme, cap. 16). 
Cet ouvrage est cité d'après le texte pur édité par les bénédic

tins Martene et Durand, Amplissima colleclio, t. IV, cl par Pertz, 
Monumenta Germaniœ hislorica, t. V I I . 

(98) Le litre De medicis et professoribus, est absent du code 
d'Alaric. L'auteur a inséré un sommaire de la loi 5, sous le tit. 1 
du liv. X I I I (Haënel, p. 240). Cet épitomé eM postérieur à celui 
qui a été édité par ^Œgidius (Ibid., p. 23). Il paraît dater du 
i x c siècle (Ibid., p, 79, n» 60. Pardessus, Loi salique, p. 28, 
n- 25). 

(99) Le manuscrit est de la fin du tx° siècle ou du commence
ment du x°. Haëncl n'ose se prononcer sur le point de savoir si 
l'auteur vivait du temps de Charlemagne, duquel l'amélioration 
des anciennes lois avait excité la sollicitude (p. 29). 

Dans l'exposé qui précède les novclles, l'auteur fait mention du 
code de Justinien. Cet exposé démontre que l'auteur avait sous 
les yeux les livres de Caius et de Paul en entier. 11 se trouvait, 
parait-il, dans une feuille dont la perte est à regretter, des indi
cations qui auraient élucidé l'histoire du droit et fait connaître la 
forme des livres desquels 'le Breviarium d'Alaric a été extrait 
(Haënel, p. 255). 

(100) Dans l'édition du Breviarium de Sichardus, en 1528,on 
lit en tête des sentences de Paul : « Corpori hujus operis convenit 
o annecli, quae in Thcodosiano pro dirimendis litibus non inve-
« niuntur inserta. » C'est, dit Haëncl, une addition au texte 
(p. 558). Cette addition semble indiquer que les livres de sen
tences de Paul étaient enseignés après le code Théodosien. 

(101) » Defînilionis nostra; est ut canonum statula in omnibus 
a conserventur » (Baluze, t . 1, p. 21). L'obscrvalion du droit 
ecclésiastique et de la loi canonique a été de nouveau prescrite 
par un capitulairc de Charles le Chauve, de 845, l i t . 4, cap. 1 
(Baluze, t. I I , p. 19). 

(102) « Et nulli sacerdotum liccal ignorarc sanclorum canonum 
» instiluta » (art. 54, Baluze, t. I , p. 252); ce qui a été repro
duit dans le capitulairc de Francfort, de 794, cap. 51 (Ibid., 
p. 270). 

(105) Les vues de Charlemagne sont indiquées dans un pré
cepte de l'an 804, concernant l'évéché d'Osnabruck : « In eodem 
« loco grajeas et latinas scholas in pcrpelnum manere ordinavi-
« mus, et nunquam clericos ulriusque linguae gnaros ibidem 
« déesse» (Baluze, l . I , p. 417). 



daine (104). Le codeThéodosien appartenait à celle-ci (105). 
La loi romaine avait la p r ééminence ; Charlcmagne procla
mait qu'elle était la mère de toutes les lois humaines (106); 
et Charles le Chauve, son petit-fils, se glorifiait de ce que 
n i l u i ni ses prédécesseurs n'avaient fait aucun acte con
traire à la loi romaine (107). 

Cette loi n'avait pas cessé d 'être comprise dans les ma
t ières de l'enseignement, lorsque Réginon entreprit la r é 
daction d'un recueil devenu célèbre. 

Ce savant n'avait pas négligé les notions historiques ; i l 
est l'auteur d'une chronique qui s 'arrête à l'an 906. Régi-
non avait é té , en 892, investi de la dignité d 'abbé du mo
nas tè re de P r ü m , diocèse de Trêves . Pr ivé , en 899, de 
cette d igni té , qui fut conférée à Richer (108), i l se retira 
dans le monastère de Saint-Maximin. C'est dans cette re
traite que, par ordre de l 'archevêque de Trêves , i l com
posa un trai té sur la discipline ecclésiastique (109), dans 
lequel i l a fait un fréquent usage des lois romaines. 

Les premières collections latines des sources du droit 
canonique, contenaient les dispositions des conciles et les 
décisions des Souverains-Pontifes d'après l'ordre des dates. 
La méthode de Réginon est différente; i l suit plutôt l 'ordre 
des mat ières . Son œuvre est divisée en deux parties. I l 
traite, dans la p remiè re , de ce qui regarde les évêques et 
les clercs ; dans la seconde, de ce qui concerne les laïques. 
Mais à l'égard de ceux-ci, i l _ eût été difficile d'enseigner 
tout ce que l'on doit suivre dans la pratique, sans recourir 
aux lois civiles. Aussi Réginon prend-il ses mat ières , non-
seulement dans les conciles et les décrets des papes, mais 
aussi dans la loi romaine des Visigoths, nommée Brevia-
rium, et dans les capitulaires des rois des Francs (110). 
C'est sous le rapport des lois civiles que nous entrerons 
dans quelques détails sur le recueil de Réginon, qui , en 
constatant la persistance du droit romain, témoigne par 
cela même qu' i l occupait une place dans l'enseigne
ment. 

L'auteur a soin de rappeler que le clergé est régi par la 
loi romaine (111); i l en reproduit les dispositions relatives 
à l'objet de son t ra i té . I l y a inséré un extrait de l 'abrégé 
des institules de Caius (112). I l fait de nombreux emprunts 
aux cinq livres des sentences de Paul (113); mais i l ne cite 

(104) « Et secundum leges mundanas... et secundum leges 
« ecclcsiaslicas » (Capitulaire de 877, cap. 4, Baluzc, t. I I , 
p. 270). Cette distinction se {encontre fréquemment dans les ca
pitulaires. 

(108) « Lex mundana Tlicodosiano corpore» (Baluze,form. 16^ 
t. I I , p. 566). L'expression lex mundana comprenait toutes les 
lois civiles en v i g u e u r dans l'empire des Francs (Ibid., p. 1121). 

(106) « Lex romana,quaecstomnium humanarum malerlegum» 
(Additio quarta, cap. 160, Baluze, t. I , p. 1226). 

(107) Edit, de Pistes, de 804, cap. 20 (Baluzc, t. I I , p. 183). 
(108) Ce fut le résultat d'une persécution (Chronique de Régi

non, an 899). 
(109) I l est intitulé : « De ecclcsiaslicis disciplina et reli-

u gione Chr i s t i ana collcctus, ex j u s s u domini metropolitani Ralh-
« bodi Trevcricaj urbis episcopi, a Rcginonc quondam abbati 
« Prumicnsis monasterii, ex diversis sanctorum patrum conci
ci lus et decretis romanorum pontificii m féliciter in Dei nomine, 
« Amen. » 

(110) Durand de Maillaue, Histoire du droit canon, p. 198. 
(111) « Secundum legem romanam, qua ecclesia? vivunt; » 

suivant une autre version, « quae in ecclesia viget » (lib. 1, 
cap. 405). 

(112) Lib. 1, cap. 417. 
(113) Lib. 2, cap. 86, 87, 88, 89, 90, 91, 148, 149 et 150. 
(114) Lib. 2, cap. 129. 
(115) Lib. 2, cap. 261. 
(116) Lib. 1, cap. 106. Lib. 2, cap. 57, 59,70, 72, 125, 143, 

144,146,147, 176, 304, 345,553, 554 et 355. Appendix, I , 
cap. 22, 24, 25 et 26. 

(117) Lib. 2, cap. 175. 
(118) Lib. 1, cap. 22. C'est l'épitomé édité par yEgidius. 
(119) Juslinien ayant fait des conquêtes en Italie, y a intro

duit sa législation parla pragmatique sanction de 554 (art. 11), 
en même temps qu'il avait maintenu les avantages accordes aux 
professeurs par le roi Théodoric (art. 22). La connaissance de 
cette législation s'est ensuite répandue dans les Gaules. L'épitomé 
de l'antécesseur Julien y avait fait connaître les novelles. Sous 

qu'une seule fois Vinterprétation sur ces sentences ^114). 
Ce n'est aussi qu'une seule fois qu ' i l reproduit un texte du 
code Théodosicn (115); mais i l fait un ample usage des 
interprétations sur ce code (116). I l rapporte une novelle 
de l'empereur Majorien, qui ne se trouve pas dans le Bre-
viarium (117). Les épilomés destinés à l'enseignement ne 
lu i é taient pas é t rangers ; i l fait un emprunt à celui qui 
est regardé comme le plus ancien (118). Les novelles de 
l'empereur Justinicn n 'é ta ient pas demeurées inconnues 
dans l'empire Franc (119). Les dispositions de ces novelles 
insérées dans les capitulaires avaient force de loi dans cet 
empire. C'est d'après les capitulaires que sont reproduites 
celles qui ont rapport au sujet du t rai té (120). 

Réginon ne se borne pas toujours à rapporter la législa
tion existante. I l fait parfois des rapprochements du droit 
civil et du droit canonique. Tan tô t i l fait remarquer qu' i l 
y a concordance entre eux (121). Une autrefois i l donne la 
préférence à la loi romaine (122). 

C'est dans un capitulaire qu ' i l puise la règle sur l'exer
cice de la jur idict ion ecclésiastique et de la jur id ic t ion sé
culière (123); et i l fait allusion aux usages des Francs, en 
parlant des épreuves judiciaires (124). 

L'ouvrage de Réginon est le premier recueil du droit 
canonique fait en Germanie; car la Belgique, nommée 
alors Lotharingie, était comprise, à cette époque , dans le 
territoire soumis à la branche germanique des princes car-
lovingicns (125). 

Ce recueil, destiné à l 'archevêché de Trêves, ne pouvait 
rester ignoré dans les diocèses voisins, et par t icu l iè rement 
dans celui de Liège. En effet, Etienne, qui , du temps de 
Réginon, occupait le siège épiscopal de cette vi l le , eut 
pour successeurs trois prélats sortis du diocèse de Trêves . 
Richer, qui lui succéda en 922, est celui qui , en 899, avait 
remplacé Réginon dans la digni té d 'abbé du monas tère de 
Prum. En 945, Hugues, abbé de Saint-Maximin, succède 
à Richer. C'est encore un abbé de Prum, Farabert, que 
Hugues eut pour successeur, en 947. 

Les œuvres de Réginon étaient connues à Liège (126). 
Et nos évoques savaient apprécier l'importance de l 'admi
nistration de la justice. Ainsi le savant pré la t qui vint 
occuper le siège épiscopal en 955, Rathère , en passant en 

le titre de Lex Justiniana, cet epitome : « Epitome novellarum 
( Juliani antecessore, ». se trouve dans un manuscrit du îx" ou 
du x° siècle (Pardessus, Loi salique, p. 15, n° 6. Haënel, p. 70, 
n° 49). L'historien de Saint Odon, abbé de Cluni, né en 879, 
dans le territoire de Tours, rapporte lui avoir entendu dire que 
son père avait appris par cœur la novelle de Justinien : « Pater, 
u inquit, meus Abbo est vocatus... veterum namque historias, 
o Just intani tiovcllain meraoriter retinebat » (Lib. 1, cap. 5). 

(120) Lib. 1, cap. 500. 
(121) « Canonica ciiim auctoritas cum lege romana ex maxima 

« parte concordat » (Lib. 2, cap. 89). 
(122) » Lex romana longe melius de bac duntaxat praecipere 

« videlur (Lib. 2, cap. 122). 
(125) Lorsqu'une contestation est engagée devant le juge ec

clésiastique, on ne peut en saisir le juge séculier. Si la cause est 
pendante devant celui-ci, elle doit se terminer suivant la loi mon
daine .• « Si aulem in sœculari judicio, id est in comilis placito, 
o causa prius fuerit ventilala, secundum legem muudanam finia-
a tur » (Lib. 2, cap. 112). 

(124) Un homme noble ou ingénu, nobilis homo vel ingéniais, 
si sa loyauté est connue, se justifie par son serment : « Si eum 
o fidelem esse sciunt, juramcnlo se expurget. « S'il a été repris 
pour vol et parjure, il n'est pas admis au serment; mais, comme 
celui qui n'est pas ingénu, il doit subir l'épreuve judiciaire : « Si 
o antea deprehensus fuerit in furto atquc perjurio, ad juramen-
« mentum non admiltatur; sed, sicut qui ingcnuus non est, fer
ii venti aqua et candenti ferro se expurget e (Lib. 2, cap. 502). 

(125) Hcineccius, De origine et progressu juris germanici, 
§ 50. 

(126) La chronique de Réginon est citée par Anselme, cha
noine de l'église de Liège, qui florissait dans la première moitié 
du x i e siècle : « Regino abbas prumiensis, ila scribens inter cag
li (era in chronicis suis » (cap. 8). Elle est également citée par 
Nicolas, chanoine de la même église, qui écrivait en 1120 : « Par-
it tini ex chronicis Rcginonis prumicnsis abbatis » (Apud Cha-
pcauville, 1.1, p. 573). 



revue les divers étals (127), relève l'utilité et la dignité de 
la profession d'avocat (128), en même temps qu ' i l fait le 
portrait du juge intègre , ennemi de l 'arbitraire, n'ayant 
daulre guide que la loi et les principes du droit (129). 

Ces principes élaient enseignés dans les écoles ; et les 
éludes prirent de nouveaux développements lorsque Bal-
dric, qui avait remplacé Rathèrc en 950, eut pour succes
seur Eraclc, en 959. 

Ce prélat , qui possédait une science profonde, donna 
tous ses soins à l ' instruction, et surtout au haut enseigne
ment, comprenant les matières appelées par les Romains 
Liberalia Studia. Cette expression ne correspondait plus 
à son origine, la religion chré t ienne ne faisant pas de dis
tinction entre l'homme libre et l'esclave (150). Le nom 
d'études séculières leur avait été donné (131). Ces éludes 
devinrent communes aux serfs (132). Mais on employa 
indifféremment les deux expressions. Les mat ières qui 
faisaient l'objet de ces é ludes , aussi bien que les mat iè res 
religieuses, é laient enseignées dans les écoles d'Era-
cle (133). 

ISotgcr, qui l u i succéda en 972, donna un nouveau 
lustre aux écoles de Liège. L'enseignement comprenait la 
religion, en même temps que les mat ières séculières, qui 
avaient gardé le nom d'études libérales (134), quoiqu'elles 
eussent cessé d 'ê t re l'apanage des hommes libres (155). 
L'expression Liberalia Studia, q u i , chez les Romains, 
embrassait l 'étude du droit , n'avait pas changé de signifi
cation à une époque où leur législation continuait de faire 
l'objet de l'enseigncmenl (150). Les sciences nommées Li
beralia Studia ou arts l ibéraux, enseignées dans les écoles 
romaines et gallo-romaines, avaient été classées sous deux 
mots de la basse la t in i té . Le trivium comprenait la gram
maire, la rhé tor ique et la dialectique ; c'était la triple voie 
qui conduisait à l 'éloquence. Le quadruvium comprenait 
l ' a r i thmét ique , la géométr ie , l'astronomie et la musique; 
c'était la quadruple voie qui conduisait à la science (157). 
Si l'orateur devait suivre la triple voie pour parvenir à 
l 'éloquence, la science du droit ne lu i était pas moins né
cessaire, lorsqu'il se destinait au barreau ; et l'on verra 
tout à l'heure quelle était la place occupée par celle science 
dans les études l ibérales. 

Notgcr avait confié à Wazon la direction des étudcs(158). 

(127) Dans son ouvrage intitulé Prœloquiorum. 
(128) o Causidicus vel advocatus es? Cogita cujus sorlitus sis' 

« agnomen, et tarn bona; rci ministrum te exhibe fidclcm » 
(Lib. 1, t i l . 6). 

(129) « Bonus judex nil debet arbitrio suo decerncre, sed 
a juxta leges ct jura cuncta pronuntiarc, decrctis obedire, nil 
« propria; voluntati indulgere » (Lib. 1, tit . 7). 

(130) « Ubi non est Scrvus el Liber » (Saint-Paul, Ad Colos-
senscs, cap. 5, v. 11). 

(151) « In omni cruditionc, qnam nos sccularem, illi autcm 
« libcralem vocant » (Saint-Augustin, De civilate del, lib. 0, 
cap. 2). 

(152) Andarchius, qui avail fait de fortes études, était serf 
(Grégoire de Tours, lib. 4, cap. 47). 

(133) « Liberate studium... lam spiritualibus quam sajculari-
« bus disciplinis » (Anselme, cap. 2 i ) . 

(134) « Religionc el sludiis libcralibus » (Anselme, cap. 20). 
(135) Durand était né serf : uDurnndus natuscx humili gencre, 

« scrvorum Godescalci prœposili «(Anselme, cap. 36). Au sortir 
des écoles de Notger, Durand, avant d'être évoque de Liège, avait 
brillé dans l'enseignement des arts libéraux : « Ex quibus Du-
« randus, postca noslcr episcopus, Bavenbergenscm ccclcsiam 
a rcligionis et artium liberalium disciplina illuslravit » (Anselme, 
cap. 29). 

(136) Les épilomés du Brcviarium étaient deslinés à l'ensei
gnement; et i l existe encore des manuscrits contenant ces épilo
més, non-seulement du x° siècle, mais aussi du x i c (Haëuel, 
p. 77, n° 5b ; p. 79, n° 60), et même un du x tu e (p. 76, n° 52). 

(157) Glossaire de Du Gange, aux mois Quadruvium cl Tri-
vium. 

(138) « Ad regendas majoris ccclcsiae scholas » (Anselme, 
cap. 50). 

(159) « Ex ignotis ct nolis regionibus undique studiosorum 
« confluebant agmina » (Anselme, Vila Vasonis, cap. 2). 

(140) « Quid dicam de Hubaldo, qui, dum adolcscenlulus a 
« scholari disciplina hinc aufugisset, Parisiis venit, canonicis 

Sous cette direction intelligente, les élèves affluaient de 
toutes parts (139). I l se formait des professeurs que l'on 
recherchait dans les pays é t rangers . Hubalde en offre un 
exemple. I l enseignait, avec un grand succès, à l'école de 
Sainte-Geneviève, à Paris, lorsqu'une décision épiscopale 
lu i enjoignit de revenir à Liège. Peu de temps après , Not
ger, chargé par l'empereur Henri I I d'une mission diplo
matique auprès du roi Robert, vint à Paris. Les chanoines 
de Sainte-Geneviève s 'adressèrent à ce prélat afin d'obte
nir pour Hubalde l'autorisation de demeurer chez eux 
pendant un mois de l 'année. Notger les accueillit avec 
bienveillance; et i l permit à Hubalde d'y demeurer pen
dant trois mois, si telle était sa volonté (140). 

I l s'était formé, dans les écoles de Notger, plusieurs sa
vants prélats , parmi lesquels nous citerons Hezelon, évê-
que de Toul (141). Les traces qui restent de l'enseignement 
donné dans les écoles de cette v i l le , font voir la place oc
cupée par la science du droit . C'est dans ces écoles qu'a
vait fait ses études Brunon, devenu ensuite évoque de 
Toul , ct après pape, sous le nom de Léon I X (142). 

Brunon était né en 1002, dans les dernières années de 
l'épiscopat de Notger. Pendant le cours de ses é tudes , i l se 
lia d 'amilié avec Adalberon, fils du prince Frederick. Ces 
deux élèves l ' empor tèrent sur leurs condisciples par la 
capacité qu'ils déployèrent , en se l ivrant aux études l ibé
rales. Ils br i l lèrent , quant aux matières enseignées dans le 
Trivium, non-seulement par les études l i t téraires , mais 
aussi par l 'étude de la jurisprudence. Ils n'eurent pas 
moins de succès quant aux mat ières enseignées dans le 
Quadruvium (145). 

C'est, comme on le voit , dans le Trivium, après les 
sciences ayant pour objet de former l'orateur, que l 'étude 
du droit prenait place; et dans les écoles du clergé, cette 
élude était celle du droit romain, qui , comme le rappelait 
Réginon, au commencement du x° siècle, constituait la loi 
de l'Eglise. C'est du même siècle que datent la plupart des 
manuscrits contenant les sommes ou épilomés qui servaient 
à l'enseignement (144); et, du temps de Notger (145), 
l'église de Liège possédait une riche bibliothèque (146). Ce 
prélat veillait à la conservation des manuscrits; i l avait 
confié ce soin à Wazon avant de l'appeler à la direction 
des études (147). Mais, en 1185, un vaste incendie a con-

-i Sanclœ Genovcfa: v i r g i n i s adhœsit, i n b r e v i m u l t o s c h o l a r i u m 

« i n s l r u x i t ? Uhi cum a l i q u a n d i u m o r a r c t u r , i n t e r i m v i d e l i c e t 

« cum a d o m i n o Nolkcro episcopo n e s c i r c t u r , t a n d e m canonica 
a ep iscopal is scnlcntia: e x e c u l i o n c compulsus est redire, d i g r e s -

ii susque inde, p r o s e q u e n t i b u s cum c u m m u l t o flelu a m i c i s in 
o b r e v i sibi c o n c i l i a t i s , s t u d i i e l m o r a l i t a t i s n o n n u l l a ibidem re-
« l i q u i t vestigia. Contigit a u t c m non m u l t o p o s i Notkcrum epis-
u c o p u m , u l c o n c i l i a r c i a m i c i l i a s i n t e r Ruopertum regem et im-
o p e r a t o r e m n o s t r u m Heinricum, Parisiis dcv.cnire, cum memo-
« rata; beala; Genovcfa; v i r g i n i s c a n o n i c i ad eum d e v o t i s s i m e 

a c o n c u r r e r u n t , h u m i l l i m e pe ten lcs ut in anno per unum meli
li sem Hubaldo apud eos m a n e n d i copia d a r e t u r . Episcopus a u t c m 

« b o n u m t e s t i m o n i u m de c o n v c r s a l i o n e canonici g r a t a n t i animo 
« acc ip i ens , î li is q u i d e m , ut si cum cis 1res menses m o r a l i vellet, 
a u l t r o concessi t » (Anselme, cap. 29). 

(141) a Ex illis cni'm multa; ecclesia; se gavisœ sunt pastures 
« habere... Tullensis Hezelonem » (Anselme, cap. 29). 

(142) La vie 4c Léon IX a été é c r i t e par un contemporain, 
Wibert, archidiacre de l'église de Toul. 

(143) « Ipsi t a m e n duo o m n i b u s suis consodalibus prœeminue-
« runt tarn capaci tate l i b e r a l i u m s t u d i o r u m quam honestorum 
« excellente morum; nempe, ut p r i m u r n competit r u d i b u s , de-
« curso a r t i u m trivio, non s o l u m c l a r u e r u n t prosa et metro, ve
il rum ct FORENSES coNTROVERSiAs acuti et vivaci oculo m e n t i s 

a deprehensas expediebant, scu r e m o v e b a n t sedulo. Dcnique 
« quadruvium naturali i n g e n i o ves l igantes deguslarunt atque non 
« minimum in ipso quoque valucrunt n (Lib. 1, cap. 4). 

(144) Les manuscrits du x° s i è c l e , c o n t e n a n t l'épitomé connu 
sous le nom de Summœ Mgidianœ, sont indiqués par Haënel, 
p. 75, n"» 46 ct 48, p. 76, n°» 49, 50 ct 51, p. 77, n» 54, p. 78, 
n° 56. Les manuscrits du même siècle, contenant d'autres épilo
més, sont indiqués p. 82, n° 62, p. 84, n°> 66 el 67. 

(145) Mort en 1007. 
(146) « Librorum copiam » (Anselme, cap. 28). 
(147) Anselme, cap. 30. 



suraé l'église ca thédra le et le vieux palais épiscopal (148). 
Tout a pér i , les belles peintures représentant des sujets 
tirés de l'ancien et du nouveau Testament, avec les autres 
histoires ecclésiastiques (149). Les livres que l'on avait 
rassemblés à grands frais ont été la proie des flam
mes (150). 

Cette perte i r réparab le laisse un vide qu' i l est difficile 
de combler. Les mêmes accidents produisent les mêmes 
effets, qu ' i l s'agisse d'un peuple célèbre ou d'une mince 
pr inc ipauté . L'incendie de Rome par les Gaulois fait planer 
une certaine obscurité sur les institutions primitives des 
Romains. L'incendie ar r ivé à Liège nous prive des moyens 
de dissiper ent iè rement les nuages qui obscurcissent l 'épo
que de Notgcr. Nous n'avons plus les livres employés à 
l'enseignement dans les écoles de ce p r é l a t ; mais peut-on 
supposer qu'une, branche de l'enseignement qui se donnait 
à l'école de Toul , n'aurait pas existé dans celle de Liège ? 
Lorsqu'on porte ses regards sur le nombre des savants 
formés dans les écoles de Notger, on ne peut admettre 
l'idée que l 'étude du droit romain aurait été absente de 
ces écoles. 

Wazon en ayant quit té la direction lorsqu'il eût élé élevé 
aux dignités ecclésiastiques, celte direction passa à Adel-
manc, l 'un des disciples du célèbre Fulbert, évèque de 
Chartres ( l o i ) . Après avoir enseigné publiquement à Liège 
pendant plusieurs années , Adelmane quitta son école, et 
se retira en Allemagne, sans qu'on en connaisse le motif. 

C'est pendant son séjour à Liège (152) qu' i l a composé 
des rythmes alphabétiques dans lesquels i l donne une no
tice des plus grands hommes de lettres de l 'époque (153). 
Son prédécesseur ne pouvait ê t re omis. Liège, dit Adel
mane, fut la nourrice des beaux-arts sous Wazon; elle 
l'est également sous l'auteur de ces rythmes (154). 

Wazon, devenu évêque de Liège dans un âge avancé, 
termina sa carr ière en 1048 (155). Sous Théoduin , qui lu i 
succéda, Franco eut dans celte ville la direction des éco
les (156), dont rien n'avait d iminué la splendeur. On con
tinuait de recueillir les fruits de la science de Wazon, que 
Franco proclame le plus grand des docteurs (157). 

Gauzechin eut ensuite, aussi sous Théoduin , la direction 
des é tudes , dont l'état florissant est re t racé dans l 'épitrc 
qu'il a adressée à Valcher, son disciple, qui l'avait rem
placé lorsqu'il s'était re t i ré à Mayenee (158). 

C'est en empruntant l'expression de la loi romaine (159), 

(148) « Ecclesia Sancla; Maria; Sanctiqne Lamberti concremala 
« est nec non palatium velus » (Gilles d'Orval, cap. 53, 
Apud Cbapcauvillc, t. I l , p. 128). 

(149) o Cum aliis ccclcsiasticis historiis et geslis diversorum 
•» ponlificnm » (Ibid., p. 129). 

(150) « Irreparabili damno bibliolhecam libris oplimis instruc-
u tissimam, ipsumque adeo Sancii Lamberti tabularium fiamma 
» consumpsit» (Fiscn, Historia ecclesia Leodiensis, t. I . p. 255). 

La conservation de l'évangcliairc de Notger est due à la circon
stance qu'il se trouvait dans l'église de Saint,-Jcan-Evangélistc. 
Cesi de là qu'il est passé à la bibliolhèquedcl'universilé deLiégc. 

(151) Fulbert est l'auteur d'une épître au duc d'Aquitaine sur 
les devoirs du vassal envers son suzerain, reproduite dans le dé
cret de Gratien (pars I I , caus. 22, quasst. 5, cap. 18), et dans les 
usages des fiefs, où il est appelé Philibcr (Oc Fcudis, lib. I I , tit. 6) 
Fulbert était le plus savant des docteurs de son temps (Hcineccius, 
Historia juris Romani, § 420). 

(152) « Cum adhuc Leodii essem. » 
(155) « Ryllimi alphabetic! de viris illustribus sui teruporis. » 
(154) « Legia magnarum quondam arlium nutricula sub Was-

• hone, subquc ipso cujus sunt haec rhyraica. » 
Adelmane a été ensuite évèque de Bresse. 
(155) Le tombeau de Wazon a clé découvert après l'incendie 

de 1185, en creusant les fondements de la Cathédrale, dont la 
reconstruction dura plus d'un demi-siècle. Ce tombeau était en 
marbre, avec cette inscription : « Ante ruet mundus, quam sur-
« gat Wazo secundus. » Le monde s'écroulera avant qu'il sur
gisse un second Wazon (Gilles d'Orval, Apud Chapcauville, 1.1, 
p. 310). 

(156) Gilles d'Orval, cap. 1. Ibid., t. I I , p. 4. 
(157) « Maximus doctorum Wazo. » 
(158) « Gozechini Scholasticl epistola ad Valchcrum itidem 

« Scholasticum, suum olim discipulum. » 

que Gauzechin appelle son auditoire (160) l'école dans la
quelle i l enscjgnait. En rappelant le souvenir qu ' i l a con
serve de ses anciens élèves, i l exprime ses regrets d'avoir 
quil le le séjour de la ville de Licgc, lieu de délices pour 
ceux qui l'habitent (161). Les grands avantages dont elle 
jou i t , l u i assurent la prééminence sur tout ce qui l 'envi
ronne, même sur les régions éloignées. C'est la fleur des 
trois Gaules, c'est une autre Athènes, où fleurit l 'é tude des 
arts l ibéraux, et, ce qui est plus important encore, Liège 
excelle par l'observation de la loi divine ; de sorte qu'elle 
n'a rien à envier, pour l 'élude des belles lettres, à l'Aca
démie de Platon, ni pour le culte religieux à la Rome de 
Léon (162). Aussi quel est celui qui connaîtra Liège sans 
l'aimer (163)? Toul rattache à cette vi l le , nourrice des 
fortes études, fontaine de science où viennent puiser les 
génies les plus élevés, lieu fécondé par la connaissancc.de  
la loi divine (164). C'est une cité vivace où l'on vi t heureux 
sous la protection des institutions religieuses et sous l 'em
pire des lois (165). 

Une ombre vient cependant rembrunir ce riant tableau. 
Du temps de Notger, dit Gauzechin, la justice et la paix 
avaient fait une heureuse alliance (166). Aujourd'hui les 
magistrats et les chefs ne cherchent la plupart que leur 
propre intérêt (167). La loi existe encore dans les livres ; 
le juge y l i t ce qui est juste (168); mais la corruption est 
venue au point que, pour prononcer sa sentence, le juge 
ne connaî t d'autre loi que celle de l'argent (169). 

Cet arbitraire n'était pas dû à l'absence de lois écrites. 
Le livre du juge contenait le jus scriptum; et à l 'époque où 
Gauzechin écrivait , le d ro i l romain du Breviarium n'avait 
pas cessé d'exercer son action. 

Cependant l'anarchie avait fait des progrès. La force et la 
violence s'étaient substituées à l'empire de la lo i . Cette, triste 
situation menaçait l 'ordre social, lorsqu'en 1075, Henri de 
Verdun succéda à l 'évêque Théoduin . 

Henri , témoin de ce désordre , voulut y remédier . Le r é 
tablissement de l'action de la justice exigeait une instruc
tion que l'on ne rencontrait guère chez les hommes d'ar
mes. Liège était un foyer de lumières , et l ' initiative partit 
de l 'évêque. Ce prélat obtint le concours des princes sécu
liers pour décréter une loi commune à tout le diocèse. On 
dut néanmoins pactiser avec les mœurs de l 'époque. Comme 
du temps de Réginon (170), les épreuves judiciaires furent 
admises pour les serfs (171). Quoique le combat judiciaire 

(159) » Erudlendis adolcsccnlibus audilorium » (L. 6, C. 
77i. De Medicis cl professoribus. Lib. 15, tit. 5). « Intra capilolii 
auditorium constiluti » (L. 5, C. Th. De Sludiis libcralibus, Lib. 
14, l i t . 9). 

(160) « Atidilorii nostri» (cap. 2). 
(161) o Praelcr omnes lamen angulus ille milii ridel, quern 

« mater Logia forti virtulum robore nodosa indigenis suis tarn 
» dclectabilcm quam jucundum exhibct » (cap. G). 

(162) » His ct hujusmodi mullis commoditatibus Logia nostra 
« ubcrtim dilata, adliuchabcl multa potiora, bisque longe longe-
« que proecminenlia. Deniqucipsa flos Gallia; tripartita;, et altera 
« Athena; nobilitcr liberalium disciplinarum flores sludiis, et 
« (quod his prseslanlius est) egregie polle! observantia divina; rc-
« ligionis, adco (quod pace ccclcsiarnm dixcrim) ut, quantum ad 
« lilterarum studia, nihil de Platonis expetas acidemia ; quantum 
« vero ad cullum rcligionis, nihil de Lcouis desidcrcs Roma » 
(Ibid.). 

(165) « Cum ergo nostrum sit tale Leogium, quicumque cogiti
li turn non amat » (cap. 7). 

(164) « Eligcrcin, inquam, sludiorum nulricem Lcgiam, fon-
o tern ulique subitum ingeniorum, et divina; sapienlia; fcràccni 
« locum » (cap. 15). 

(165) « Quia vere viva civitas est, et bealus locus, divina; re
si ligionis vivens insti In lis cl legibus » (Ibid.). 

(166) » Dicbus domini Notgeri nostra; urbis episcopi, j usti lia 
« et pax osculata; sunt » (cap. 51). 

(167) u Magistratus el duces, omncs pene, qua; sua sunt quae-
« runt, non qua; communitcr cl aliorum » (cap. 55). 

(168) « De libro suo legit quod justum sit » (Ibid.). 
(169) Lege nummularia in rcum proferì judicium • (Ibid.). 
(170) Supra, note 124. 
(171) Gilles d'Orval, cap. 12, Apud Chapcauville, t. I I , p. 38. 
La loi portéc lors de l'ctablisscmcnt du tribunal de la paix fui 
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eût été proscrit par l'Eglise, on le toléra au tr ibunal de la 
paix. Toutefois l'administration de la justice ne fut pas en
t ièrement abandonnée à ces usages bizarres; elle garda, 
sous d'autres rapports, une régulari té digne de remarque. 
Mais ce ne sont pas des écrits contemporains qui nous font 
connaître le mode de procéder à cette époque ; nous le d é 
couvrons dans des documents pos té r ieurs ; et à cet effet, 
nous devons parler d'un événement qui eut un grand reten
tissement dans toute l'Europe. 

La p r e m i è r e croisade date du temps de l 'évêque Obert, 
qui avait succédé à Henri de Verdun, en 1091. Godefroid 
de Bouillon, chef de celte croisade, avait concouru à l 'éta
blissement du tribunal de la paix. La rédaction des Assises 
de Jérusalem se fit sous la direction de ce prince, qui ter
mina sa brillante carr ière le 18 ju i l le t 1100. 

Le texte p r imi t i f des assises a eu un sort semblable à 
celui des manuscrits de l'église de Liège dévorés par un i n 
cendie en 1183. Quatre ans après, le texte p r i m i t i f des as
sises a été perdu, Jérusalem étant tombée au pouvoir de 
Saladin, le 2 octobre 1187. C'est dans d'autres écrits que 
nous trouvons la législation introduite en Orient par les 
croisés. 

Le livre des assises de la Cour des Bourgeois date, pa
raît-il, d'une époque où les assises primitives étaient encore 
intactes; mais i l n'en reproduit pas le texte pur. Ce l ivre 
contient la législation existante lors de sa confection, et les 
successeurs de Godefroid avaient décrété des lois nouvelles. 

Le texte pr imi t i f des assises de la haute cour n'existait 
plus, lorsque deux jurisconsultes d'Orietit, Philippe de Na
varre et Jean dTbelin, comte de Jaffa, s 'appliquèrent à faire 
un recueil de ces assises. 

L'île de Chypre étant devenue le dernier asile des ch ré 
tiens en Asie, le l ivre de Jean d'Ibelin fut reconnu authen
tique dans une assemblée des principaux seigneurs de cette 
île, tenue le 13 janvier 1569. 

A cette date, Jacques de Hemricourt était clerc-secré
taire des échevins de Liège. I l possédait d'anciens docu
ments (172); et les notions qu'i l nous a transmises sur le 
tribunal de la paix (175) font voir quel était le mode de 
procéder en usage lors de l 'établissement de ce tr ibunal . 

I l n'y a nulle part rien de pareil, d i t Hemricourt (174). 
Cependant on trouve dans les cours féodales de l'Orient 
une institution qui se rapproche de la procédure observée 
au tribunal de la paix. Celte institution avait pour objet le 
droit de la défense (175). 

Les avocats, nommés avant-parliers dans les assises (176), 
prêtaient leur minis tère aux parties. Us devaient réun i r 
l 'éloquence à la connaissance des lois en vigueur (177). 

Le nom de parliers ou avant-parliers leur était égale-

sans doute rédigée par écrit. Il semble néanmoins que ce n'est 
pas d'après le texte original que Gilles d'Orval en parle. Ce der
nier avait accompagné l'évêque Jean d'Eppes (1229 à 1239), lors 
de la levée du corps de Saint-Jean l'Agneau (Ibid., t. 1, p. 72). Il 
vivait encore du temps de Henri de Gucldrcs, élu en 1247, 04 ans 
après l'incendie de 1183. I I n'a donc pas pu connaître les docu
ments détruits par cet incendie. 

(172) Miroir des nobles de Hcsbaye, p. 2 
(173) Dans le Patron de la Temporalité, a la fin du second vo

lume de l'Histoire de Liège, par M. Polain. 
(174) o Ly poissanche dcl cspiritualiteit de nostre saingnor 

« l'cvesque, qui n'ai en monde se pareilhe a cause dcl paix de 
« Liège et délie droiture que on dist del Aneal de palais. » 
(Patron, p. 596). 

(178) « Une institution particulière aux Cours féodales de 
« l'Orient, et qui jetait tant de lustre sur les débals judiciaires, 
« était celle des conseils ou défenseurs » (M. le comte Bcugnot, 
t. I , Introduction, p. 43). 

(176) o L'avocat qui est avant-parlier » (Livre des assises de la 
Cour des Bourgeois, chap. 19 de l'édition de M. V. Fouchcr, 
chap. 20 de l'édition de M. le comte Bcugnot). « La raison com
mande que ¡1 doit avoir avant-parlier » (B., chap. 121-136). 

(177) « Doivent estre chlcus a gent bien parlans et de belle 
« loquence, et sachant des Assises, et usages et bones coustumes 
« q:ii se doivent uzer en la Cour. » C'est ainsi que s'exprime un 
jurisconsulte de Nicosie, qui écrivait dans la première moitié du 
xtv> siècle, et dont l'ouvrage a été édité par M. V. Fouchcr, sous 
le titre de Plédéant (chap. 11), et de Playdoier, et par M. le comte 

ment donné à Liège. Ce n 'étai t pas seulement au tribunal 
de la paix que les parties avaient le droit d'obtenir des dé
fenseurs (178); ce droi t était le même dans les autres j u r i 
dictions (179). Ainsi l'on n'avait fait qu'adapter à ce t r i bu 
nal une règle préexis tan te . Cette règle était observée à 
l 'époque où les écoles de Liège ont joui d'une si grande re
nommée . C'est dans ces écoles, où la science du droit était 
enseignée avec les règles de l 'é loquence, que se formaient 
des défenseurs habiles. Autrement, le droit de la défense 
n'aurait pas excité cette vive sollicitude dont i l était l'objet; 
car* la défense n'a de valeur qu'autant qu'elle est confiée à 
des avocats instruits. 

Le droit romain du Breviurium exerçait alors une action 
réelle et é lendue. I l l'exerça jusqu 'à la fin du x i e s iècle; mais 
cette action fut insensiblement affaiblie par l'empire pro
gressif de la féodalité (180). Au commencement du xu° siè
cle, le Breviarium était moins consulte qu'auparavant. Le 
savant Alger, qui eut alors la direction des écoles de Liège, 
en a rarement usé (181), tandis que, au commencement du 
x c siècle, Réginon lui avait fait de si nombreux emprunts. 
La jurisprudence, à l'exemple des usages des fiefs, devint 
une science pratique, dont on puisait les enseignements 
dans les records des cours de justice. Le Breviarium finit 
par tomber dans l 'oubli . 

D'autre part, les écoles de Liège décl inèrent insensible
ment (182), tandis qu ' i l se formait un nouvel enseignement 
de la science du droit . 

Au x n e siècle, renseignement se donne d'après les collcc-
lions de l'empereur Justinicn. La législation de ce prince 
présente des différences avec celle qui avait été introduite 
dans les Gaules; car, depuis Théodose I I , mort en 450, les 
Constitutions des empereurs d'Orient étaient demeurées 
étrangères à l'empire d'Occident. Cet enseignement n 'étai t 
pas en rapport avec les coutumes qui avaient gardé l 'em
preinte du droit gallo-romain, auquel étaient venus se 
mêler les usages féodaux. 

Les innovations des empereurs d'Orient, et par t icul ière
ment celles de Justinicn, étaient entrées dans l'enseigne
ment, tandis que, dans la pratique, on suivait les coutumes. 
Ceux qui en avaient la tradit ion, appelés sages coiitumiers, 
étaient consultés (183). I l y avait encore des avant-par
liers (184), mais qui n 'étaient point avocats (185), comme 
ceux d'autrefois. La science était par t icul ièrement cultivée 
parles docteurs en droit (186). Ceux-ci faisant de la législa
tion de Justinicn l'objet de leurs é tudes , cette législation 
ne tarda pas à pénét rer dans les coutumes. 

L'étude du droit romain de la Renaissance devenait de 
plus en plus importante. Mais, pour se l ivrer à cette é tude , 
les Liégeois devaient se rendre dans des universités éloi-

Bcugnot, sous celui de Abrégé du livre des Assises de la Cour des 
Bourgeois, I , chap. 12. 

(178) » H deverat demandeir conseilh et parlicr : et ly war-
« dans délie parole monsaingnor ly deverat octrover » (Patron, 
p. 411,412 et 416). 

(179) a Donneis moy conseil et parlier cl ly maire ly octroyât » 
(Pauvillarl). 

(180) Déjà Notger avait concédé des domaines en bénéfice, à 
des hommes d'armes (Anselme, cap. 29). 

(181) Haëncl, p. 98. 
Le traité d'Alger, De misericordia et juslitia, ne contient qu'un 

seul extrait du Breviarium ou plutôt d'un épitomé (lib. 2, 
cap. 47). 

(182) De Villenfagne, Recherches sur l'hisloirc de Liège, I . 2, 
p. 212. 

(185) Patron, p. 435 cl 435. Hemricourt cite Alexandre le 
Preudhomme comme étant fort instruit dans le droit coulumicr 
(Miroir, p. 317). 

(184) Jean Boileau, <• Ly avant-parlirs » (Miroir, p. 245). 
L'expression s'est conservée jusque dans les derniers temps de 

la pairie liégeoise (Réformalion de 1572, chap. 3, intitulé: Des 
procureurs et avant-parliers). 

(185) Les avocats dont Hemricourt fait mention sont Jean des 
Mares (Miroir, p. 200, 242, 312 et 313), Guillaume de Saint-Jac
ques (p. 183), Guillaume d'Heure (p. 203), Jean de Gcmbloux 
(p. 204), Walthère de Hanut (p. 290). 

(186) Les docteurs en droit cités par Hemricourt sont Jean 
Gilhar (Miroir, p. 213), et Guillaume Boileau (<p. 212). 



gnées (187); car, avant l 'érection de l 'université de Lou
vain en 1426 (188), les provinces belges ne possédaient pas 
d'établissement scientifique (189). 

L'enseignement étai t concentré dans la législation de Jus-
t inien. Les monuments du droi t gallo-romain étaient de
meurés inconnus aux maî t res de la science. A la fin du 
xv" siècle, la rencontre d'un exemplaire du Breviarium fut 
regardée comme une découverte nouvelle (190). Les codes 
antér ieurs étaient perdus. Malgré les travaux des savants, 
i l manque encore un grand nombre de lois du code Théo
dosien, et i l ne reste que des lambeaux des codes Grégo
r ien et Hermogénien. 

La législation de Justinien n'avait pas déraciné les cou
tumes; mais elle en formait le complément , tantôt comme 
raison écr i te , t an tô t en vertu d'une prescription légale. I l 
fallait allier l 'étude de cette législation avec celle du droit 
coutumier; mais la grande diversité des coutumes était un 
obstacle à leur réunion en un corps de doctrine. 

L'uniformité de la législation actuelle a permis d'en faire 
l'objet de l'enseignement. L'élève acquiert ainsi la connais
sance des lois suivies dans la pratique, en même temps 
qu' i l se pénètre des principes qui en dé te rminent l 'appli
cation. 

Ce mode d'enseignement avait été introduit lorsque la 
ville de Liège a été dotée d'une universi té . On se plaît à 
rapprocher deux époques séparées par un si long intervalle : 
l 'état florissant des études dans notre cité au x i" siècle, et 
le v i f éclat qu'elles reprennent dans notre univers i té . 

C'est dans cette universi té qu'avaient fait leurs études les 
magistrats de la cour que la mort a enlevés dans le cours 
de l 'année judiciaire qui vient de s'écouler. 

M. E H N S T , le plus ancien de ces magistrats, d'abord juge 
au tribunal de Ruremonde, occupait le siège de président 
du même tribunal lorsqu'il fut investi des mêmes fonctions 
au tr ibunal de Dinant. Son talent ne pouvait rester mé
connu. II .ne tarda guère à ê t re appelé à siéger parmi les 
magistrats qui nous font l'honneur de nous entendre. Les 
qualités essentielles de celui dont la perte excite nos re
grets sont présentes à votre mémoire . I I nous semble voir 
encore cet esprit droit qui l u i faisait saisir le vrai point 
d'une difficulté, ce jugement sûr qui lu i en inspirait la so
lut ion. Joignant une grande modestie à une instruction pro
fonde, l u i seul semblait ne pas s'apercevoir du mér i t e que 
chacun se plaisait à l u i reconnaî t re . La tombe a fermé une 
carr ière si honorablement parcourue, mais dont i l reste un 
précieux souvenir que nous aimerons longtemps à con
server. 

M. DUBOIS avait successivement rempli les fonctions de 
juge et de procureur du roi au tribunal de Huy, avant de 
prendre place parmi les membres du parquet de la cour. I l 
apportait, dans l'exercice de ses fonctions, les fruits d'une 
é tude constante. Par l'emploi judicieux qu'i l en faisait, i l 
savait porter la lumière dans les questions les plus ardues. 
Celte ardeur au travail ne l'a pas abandonné lorsqu'il est 
devenu votre collègue. I I s'appliquait encore à approfondir 
les questions à la décision desquelles i l devait concourir, 
lorsque la mort est venue l'enlever à des fonctions qui ab
sorbaient toutes ses pensées. Nous garderons, avec, un sen
timent d'affection, la mémoi re d'une car r iè re si belle et si 
utilement remplie. 

M. NICOLAI avait été d'abord substitut, ensuite procureur 
du ro i au tribunal de Verviers, avant d 'ê t re investi des 
fonctions de conseiller. Un talent nature), une instruction 
solide, l u i facilitaient l'exercice de fonctions dont i l s'est 
acqui t té d'une maniè re dis t inguée. Le temps pendant lequel 
i l a siégé dans cette assemblée a été fort court; mais i l a 

(187) Les universités les moins éloignées étaient celles de Pa
ris et d'Orléans. Thomas de Hemricourt, aïeul de l'auteur, avait 
fait ses études à Paris. Jean de Hocscm avait fréquenté l'univer
sité d'Orléans. 

(188) La ville de Louvain était alors du diocèse de Liège. 
(189) I l n'en existait ni dans le duché de Brabant, ni dans les 

autres territoires du Duc, ni dans les diocèses de Liège, de Cam
brai, d'Utrecht, de Térouane, de Tournay, ni dans les lieux cir-
convoisins : « Quod licet in ducatu Brabanliœ, et aliis dominiis 
« ipsius Ducis, neenonetiam in Leodiensi, Camcracensi, Trajec-

suffi pour faire apprécier le méri te de cet honorable magis
trat, dont nous conserverons longtemps le souvenir. 

La mort a porté sa faux dans une jur idict ion in fé r ieure . 
M. DE FRANQUEN, juge de paix du canton de Fosses, M . ELIAS, 
juge de paix du canton de Jehay-Bodegnée, ont été enlevés 
à des fonctions qu'ils ont longtemps occupées et dont ils ont 
rempli les devoirs dans toute leur p lén i tude . C'est un hom
mage que nous aimons à rendre à leur mémoi re . 

Les efforts des magistrats dont nous déplorons la perte 
avaient pour but de rendre une exacte justice, but commun 
à tous ceux qui sont investis des honorables fonctions de la 
magistrature; mais ce but ne saurait ê t r e atteint sans le 
concours d'un ordre proc lamé,à juste titre,aussi nécessaire 
que la justice elle-même. Nos aïeux avaient inscrit cette 
maxime dans leurs institutions. Le droi t de la défense étai t 
sacré à leurs yeux. I l ne l'est pas moins aujourd'hui. Ce 
droit est le principe de la considération dont les avocats 
jouissaient, et qui est encore méri tée par un barreau qui 
donne chaque jour des preuves d'un talent remarquable. 
La procédure se lie avec le droit de la défense; et, par leur 
constante sollicitude, les avoués s'appliquent à éviter qu ' i l 
soit porté atteinte à ce droit . 

Nous requérons qu ' i l plaise à la cour recevoir le renou
vellement du serment des avocats. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
1 ? ° c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. D e B e h r , p r e m i e r p r é s . 

E X P R O P R I A T I O N P U B L I Q U E . — D É P E N S . — C O N S I G N A T I O N . A P P E L 

I N C I D E N T . — D É F A U T D E N O T I F I C A T I O N . 

En matière d'expropriation publique, l'indemnité préalable ne 
comprend pas les dépens de l'instance en expropriation. 

L'Etat qui a consigné les indemnités fixées par un jugement frappé 
d'appel, peut se faire envoyer en possession de l'emprise, sans 
être tenu de payer ou de consigner au préalable les dépens. 

L'appel incident peut être interjeté, en tout étal de cause, sans no
tification préalable. 

( F A V E U R C . L ' É T A T . ) 

Le tribunal de Verviers avait alloué à Faveur, défen
deur, une indemnité de 10,500 fr. du chef de l'expropria
tion de sa maison. Son jugement portait : 

« Ordonne que moyennant paiement ou consignation de 
cette indemni té , plus la preuve de s 'être conformé à ce qui 
sera ci-après s tatué quant aux dépens , le demandeur sera 
envoyé en possession de la maison expropr iée conformément 
à la l o i , condamne ledit demandeur aux dépens l iquidés à 
63 fr. 61 c. dont distraction au profit de M" Gheusc, a v o u é , 
qui a affirmé les avoir avancés ; dit pour droit qu'au cas où 
le demandeur ferait le dépôt à la caisse des consignations 
du montant de l ' indemnité allouée, les dépens seront préa
lablement payés, on tout au moins que ce dépôt, i ndépen
damment du principal, comprendra les dépens. » 

Faveur interjeta appel et réclama une indemnité plus 
élevée. 

L'Etat belge n'interjeta appel incident que par conclu
sions ù la barre, non préalablement notifiées ; i l conclut 
qu ' i l fût dit pour droit que les dépens judiciaires auxquels 
l'Etat avait été condamné en première instance, ne font 
pas partie de l ' indemnité telle que le mot est entendu 
dans la loi du 17 avri l 1835, et qu'ils ne doivent pas ê t r e 

u tensi, Morincnsi, et Tornaccnsi disecestbus, coelcrisquc ibidem 
a circumvicinis parlibus et dominiis, multa famosa et insignia 
. loca populo christiano, et rerum copia admodum opulenda 
« existant, nullus tarnen in illis locus esse noscitur in q u o sal
ii te m generale vigeat S t u d i u m lilterarum.» (Bulle du 5 décembre 
1428. Chapeauville, t . I I I , p. 118). 

(190) Diplovataccius présente le Breviarium comme nouvel
lement découvert, en 1494 (Savigny, Histoire, du droit romain 
au moyen âge, t. I I I , p. 38, 59 et 386). 



consignés ou payés avant la prise de possession autorisée 
par l 'art. 12 de cette l o i . 

De son côté, Faveur demanda que la cour n 'eût aucun 
égard à l'appel incident pris à sa barre sans notification 
préalable, et en même temps, i l déclara ne pas demander le 
maintien de la partie du jugement qui avait t ra i t à la con
signation préalable des dépens . 

ARRÊT. — o Sur l'appel incident de l'Etat : 
« Attendu que la loi n'exige pas la notification d'un appel in

cident qui peut être interjeté en tout état de cause; 
« Attendu que le but de la loi du 1 7 avril 1835 a été de régler 

la marche à suivre pour imprimer à la procédure en expropriation 
pour cause d'utililé publique une grande célérité, afin d'arriver 
sans retard à un envoi en possession définitif et à la fixation de 
l'indemnité, laquelle doit être payée préalablement, aux termes 
de l'art. 1 1 de la Constitution ; que le législateur a adopté un 
mode spécial de paiement consistant dans la consignation de l ' in
demnité; que d'après le sens et la portée de plusieurs dispositions 
de cette loi, l'indemnité consiste dans la somme allouée à raison 
de l'emprise et ne comprend pas les dépens; 

« Que cela résulte évidemment des discussions de la loi et de 
ce que la taxe pourrait occasionner des relards contraires à son 
esprit; qu'en outre, les lois de 1 8 1 0 et de 1835 étant muettes à 
l'égard des frais, ils sont régis par le droit commun; or, l'exécu
tion provisoire ne pouvant être autorisée pour les dépens (code de 
procédure civile, art. 157) , c'est à tort que le premier juge a or
donné que les dépens seraient préalablement payés ou consi
gnés; 

« Attendu que l'appelant déclare ne pas demander le maintien 
de la partie du jugement relative à la consignation des dépens, 
mais qu'il ne faut pas moins statuer sur le chef des conclusions de 
l'Etat tendant à êlre déchargé d'une quotité des dépens de pre
mière instance, se fondant sur ce que c'est sur la demande de 
l'appelant que la consignation a été ordonnée, et qu'il y a lieu de 
l'accueillir en modifiant le jugement aquo sur ce point; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel incident, donne acte à 
l'appelant de ce qu'il ne demande pas la consignation des dépens 
judiciaires comme faisant partie de l'indemnité, et de ce qu'il ne 
demande aucunement le maintien de celte partie du jugement; 
déclare que c'est à tort que le premier juge a ordonné le paiement 
ou la consignation préalable des dépens; ordonne que ces dépens 
seront compensés à concurrence d'un cinquième, le surplus restant 
à la charge de l'Etat ; confirme pour le surplus... » (Du 1 4 juin 
1 8 6 0 . — Plaid. M M . B O T T I N , H E . N N E Q U I N . ) 

—s-Tiri? isa— 

EXPERTISE. — FAITS" DIRECTOIRES. SOMMATION. — DÉLAI DE 

DISTANCE. 

Une expertise n'est pas nulle parce que les experts n'ont pas pris 
égard aux faits directoires leur signifiés et n'en ont pas même 
fait mention dans leur rapport. 

L'augmentation de délai à raison de la distance n'est pas applica
ble à la sommation d'être présent à une expertise. 

( F R E M E R S D O R F F c. M O U T O N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant soutient que l'expertise 
serait nulle aux termes de l'ait. 5 1 7 du code de procédure civile 
parce que les experts n'auraient pas pris égard aux articles direc
toires qu'il leur avait fait notifier et n'en auraient pas fait men
tion dans leur rapport; mais que cette omission n'est pas frappée 
de nullité par ce même art. 3 1 7 , et qu'aux termes de l'art. 1 0 3 0 
du même code, le juge ne peut infliger la peine de nullité qu'au
tant qu'elle ait été formellement prononcée par la loi ; qu'il y a 
d'autant moins lieu dans l'espèce de l'appliquer que ces articles 
directoires n'ont été signifiés aux experts qu'après la clôture de 
leur rapport et la veille du jour où i l a été déposé ; 

« Que l'appelant soutient encore que l'expertise devait être 
déclarée nulle, aux termes des art. 5 1 5 et 1055 combinés, parce 
qu'elle aurait été faite sans qu'il ait été légalement sommé d'y as
sister, faute d'observation du délai légal des distances ; 

a Attendu que l'avoué de l'appelant a été dûment sommé de 
comparaître à la prestation du serment des experts; qu'il a élé 
églement averti, par exploit de l'avoué de l'intimé, du jour fixé 
par les experts pour le commencement de leurs opérations, mais 
qu'il s'est abstenu de faire acte de présence ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 315 , ce sont les experts eux-
mêmes qui fixent le lieu, le jour et l'heure de leur opération; 
qu'il n'y a aucun délai déterminé par cet art. 3 1 5 ; qu'il prescrit 
seulement qu'en cas d'absence des parties ou de leurs avoués, i l 
soit fait sommation aux parties, par acte d'avoué, de se trouver 
aux jour et heure que les experts auront indiqués; que, dans l'es

pèce, l'avoué de l'intimé s'est conformé à la loi en faisant la som
mation prescrite; 

« Que c'est à tort que l'appelant invoque l'application de l'ar
ticle 1035 du codede procédure civile, car cet article ne s'applique 
qu'aux actes faits à personne ou à domicile, landis qu'il ne s'agit, 
à l'art. 3 1 5 , que d'un acte d'avoué à avoué; 

« Par ces motifs, la Cour, etc.. « (Du 1 3 août 1 8 6 0 . — 
Cour de Liège. — l r ° Ch. — Plaid. MM M

 D E W A N D R E fils, R A I K E M , 

F A B R I . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p remiè re question, V . CARRÉ, 
n° 1 1 9 2 ; Rennes, 1 6 j u i l l e t 1 8 1 8 ; BONCENNE, t. I I , p. 1 9 1 , 
éd. B. ; DALLOZ, Rép . , t . X X I I I , p . 2 3 8 , n°" 2 0 7 et suiv.; 

Bruxelles, 1 0 décembre 1 8 2 8 . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — CHEMIN VICINAL. — REVENU 

CADASTRAL. 

Est appelable la demande qui a pour objet de faire déclarer pro
priété particulière le sol d'un chemin qu'une commune prétend 
êlre vicinal. 

Il en est ainsi quand bien même ce terrain aurait clé porté au ca
dastre avec indication d'un revenu déterminé. 

Celle indication de revenu, relative à un immeuble non imposable, 
cl pouvant servir à fixer la valeur d'un chemin public, ne doit 
pas êlre prise en considération. 

( B I L L Y - C O N S T A N T C. L A COMMUNE D E V I L L E R S - A Ù X - T O U R S . ) 

A R R Ê T . — « Atlcndu que l'opposition est régulière en la forme, 
et que la recevabilité n'en est pas contestée ; 

a Attendu que le fonds, objet du litige, consiste en un chemin 
connu sous le nom de chemin des Marlières, inscrit à l'atlas des 
chemins vicinaux de Villers-aux-Tours cl au plan arrêté par la dé-
putation permanente de Liège, le 5 juillet 1849 , cl dont la com
mune était dès lors et est restée depuis en possession; que par leur 
assignation du 51 mai 1858 , comme par leur conclusion d'au
dience, les opposants ont demandé « qu'il plût au tribunal : dire 
pour droit que le chemin préindiqué est leur propriété ; par suite 
que c'est à tort que la commune défenderesse l'a fait figurer à 
l'atlas comme chemin vicinal; lui ordonner de reclifier son atlas 
en conformité de la décision à intervenir; dire en outre qu'il sera 
libre au demandeur de clôturer ou supprimer ledit chemin ; » 

« Attendu que pour déterminer la compétence des tribunaux 
de première instance relativement aux actions immobilières en 
premier ou dernier ressort, l'art. 1 4 de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , 
conforme en ce point à celle de 1790 , a considéré le revenu tel 
qu'il serait établi soit en rente, soit par prix de bail; que si, à 
défaut de l'un cl de l'autre, i l statue par extension de la loi de 
1790 , que le revenu sera déterminé par la matrice du rôle de la 
contribution foncière, c'est à la condition que ce revenu y soit 
spécialement indiqué, qu'il soit relatif à un immeuble imposable 
et de nature à en fixer la valeur; 

« Attendu que le terrain revendiqué a élé porté au cadastre et 
que son revenu a été évalué comme chemin particulier, mais que 
dans le système de la commune i l est un chemin public dont elle 
est en possession ; que, quant à elle, i l n'est pas soumis à la con
tribution, ni par conséquent susceptible d'évaluation cadastrale, 
conformément aux disposi'.ions de la matière, et notamment de 
l'art. 105 de la loi du 5 frimaire an V I I ; inutilement donc, le 
chemin a-t-il été porté au cadastre avec indication d'un revenu 
déterminé, car cette indication n'est pas relative à un chemin 
public ; clic serait contraire à la loi et de nul effet pour la com
mune, cl pourrait lui être opposée; que la réciprocité est une règle 
de justice et d'équité, la condition des parties devant être égale 
et le même jugement ne pouvant être en premier ressort à l'égard 
de l'uno et en dernier à l'égard de l'autre; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel rcccvable... » (Du 
1 5 août 1 8 6 0 . — Cour de Liège. — 1™ Ch. — Plaid. MM. D E 
M A C A R , F A B R I . ) 

« — • H B C f T - » 

T R I B U N A L CIVIL DE NIONS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 91. P e t i t , j n g e . 

MINE. — TERRAIN A USAGE D'EXPLOITATION. — VENTE VOLON

TAIRE ET ACHAT FORCÉ. — VALEUR. — F R A I S DE REMPLOI. 

La valeur d'un immeuble est pour celui qui le possède le prix qu'il 
en peut obtenir par une vente volontaire indépendamment de 
tous frais d'acquisition ou de remploi. 

La loi du 2 1 avril 1 8 1 0 sur les mines règle d'une façon toute spé
ciale les droits et les obligations réciproques des propriétaires 
du sol et des exploitants de mines. 

Lorsque le propriétaire du sol use du droit que lui confère l'art. 4 4 



de cette loi, en exigeant l'acquisition de son terrain à la double 
valeur, il réclame et accepte volontairement de l'exploitant un 
véritable forfait fixé par la loi en sa faveur. 

Il ne peut donc cire question de lui allouer en sus de la double va
leur du terrain dont il requiert l'acquisition, des frais de rem
ploi pour tout ou partie de cette somme. . 

Il n'y a point d'identité entre le cas où l'exploitant est en vertu de 
l'art. 44 de la loi du 21 avril 1810 requis d'acquérir le terrain 
occupé par lui pour les besoins de son exploitation souterraine, 
et le cas où l'exploitant poursuit, en vertu de l'art. 12 de la loi 
du 2 mai 1837, l'expropriation d'un terrain compris dans le 
tracé d'un chemin industriel. 

( V E U V E NORBERT ET CONSORTS C . L A S O C I É T É D E B O N N E - E S P É R A N C E . ) 

L'avis du minis tère public que nous reproduisons fait 
parfaitement connaî t re les questions débat tues : 

« La société de Bonne-Espérance a occupé pendant plusieurs 
années et pour les besoins de son exploitation, une partie de 
terre appartenant aux demandeurs et mesurant 10 ares 60 cen
tiares. 

Ceux-ci demandent que la société défenderesse soit tenue : 
1° De leur payer pour chacune des années d'occupation le 

double de ce qu'aurait produit net le terrain occupé ; 
2» D'acquérir ledit terrain au double de sa valeur, en y com

prenant les frais de remploi estimés à 10 p. c. du prix principal. 
Ils se fondent sur les art. 45 et 44 de la loi du 21 avril 1810. 
Nous croyons que cette prétention doit être repo. ssée en ce 

qui concerne les frais de remploi estimés à 10 p. c. du prix prin
cipal. 

La loi du 21 avril 1810 est une loi d'exception,qui a ses prin
cipes et ses règles en dehors du droit commun. 

En effet par le droit naturel et commun la mine appartient au 
propriétaire de la surface. La loi de 1810 en a fait une pro
priété distincte et séparée qui a ses droits et ses obligations par
ticuliers. Par le droit commun, personne ne peut être prive de 
sa propriété, sinon pour cause d'utilité publique et moyennant 
une juste et préalable indemnité. Par la loi de 1810, le proprié
taire de la mine peut, pour les seuls besoins de son exploitation, 
occuper le terrain à la surface sans autorisation de justice et 
sans devoir au préalable payer aucune indemnité. 

Mais si celte branche de l'industrie jouit de semblables préro
gatives, elle a aussi,envers le propriétaire de la surface, des obli
gations exceptionnelles que lui impose la même loi de 1810, no
tamment s'il s'agit d'indemnité pour simple occupation. Cette 
indemnité est réglée au double de ce qu'aurait produit net le 
terrain endommagé, et s'il s'agit d'acquérir te terrain occupé, le 
terrain à acquérir est toujours estimé au double de la valeur qu'il 
avait avant l'exploitation de la mine. 

Mais que doit-on entendre par la valeur du terrain? 
Pour le propriétaire qui vend, la valeur de la chose c'est le 

prix qu'il en obtient. Les frais d'acte ne constituent en rien la 
valeur de la chose. En effet, si du vendeur à l'acheteur la pro
priété est transférée par le seul effet de la convention, à l'égard 
des tiers i l faut que l'acquéreur soit investi du droit de propriété 
par des actes publics et solennels qui le placent sous la sauve
garde de la puissance publique. 

Les frais d'acte sont comme une prime d'assurance que paie 
l'acheteur à la société pour garantir sa propriété contre toute 
atteinte, mais ces frais ne représentent, sous aucun point de vue, 
la valeur de la chose. Les frais sont faits, non pour la chose, mais 
à l'occasion de la chose. 

Que dans les expropriations ordinaires l'individu exproprié 
reçoive, outre la valeur de son immeuble, les frais de remploi et 
un intérêt d'attente, on le conçoit, car i l est dépouillé malgré lui 
et la loi veut qu'il reçoive une juste indemnité. 

I l ne serait point complètement indemne s'il n'était mis en po
sition d'acquérir un autre immeuble de même nature et valeur, 
pour l'acquisition duquel il aura des frais à faire. 

Mais en matière de mines et d'après la loi de 1810, personne 
n'est exproprié malgré lui , l'individu dont le terrain a été occupé 
pendant plus d'une année a la faculté de faire acqnérir ce terrain 
par le propriétaire de la mine. 

C'est une faculté que la loi lui donne; s'il use de celle faculté, 
la loi ne dit pas seulement qu'il sera indemnisé. Mais clic fixe 
elle-même, d'une manière large, l'indemnité à laquelle il a droit ; 
elle déclare que le terrain à acquérir sera toujours estimé au 
double de sa valeur. C'est un forfait établi par la loi dans l'intérêt 
dq propriétaire et dont celui-ci ne peut se plaindre. 

Les parties étant d'accord pour admettre les évaluations des 
experts, nous estimons qu'il y a lieu d'allouer aux demandeurs 
leurs fins et conclusions sauf en ce qui concerne les 10 p. e. pour 
frais de remploi, laquelle prétention doit être repoussée. • 

Le tr ibunal a statué en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Revu le jugement de ce tribunal du 3 mai 
1860; 

« Vu en outre le rapport des experts nommés en la cause, dé
posé au greffe de ce siège par acte du 19 juillet 1860 ; 

« Attendu que les parties s'accordent à admettre l'estimation 
faite par les experts tant du produit net annuel que de la valeur 
du terrain, sis à Quarcgnon, appartenant aux demandeurs et oc
cupé par la société défenderesse pour les besoins de son exploi
tation; que du premier chef i l revient aux demandeurs une somme 
de 263 fr. 20 c. pour les quatre années qu'ils réclament jusqu'à 
la date de leur assignation du double du produit net dudil ter
rain aux termes de l'art. 45 de la loi du 21 avril 1810; qu'il leur 
est dû en second lieu une somme de 2,352 fr. pour la double 
valeur dudit terrain dont ils exigent l'acquisition en vertu de 
l'art. 44 de ladite loi, et qu'il n'y a contestation qu'au sujet des 
10 p. c. réclamés par les demandeurs à litre de frais de remploi 
de cette dernière somme; 

« Attendu que la valeur d'un immeuble est pour celui qui le 
possède le prix qu'il peut en obtenir par une vente volontaire in
dépendamment de tous frais d'acquisition ou de remploi ; 

« Attendu que c'est bien ainsi que l'entend le législateur du 
code civil lorsqu'on matière de vente i l distingue, en plusieurs 
circonstances, le prix ou la valeur du bien et les frais et loyaux 
coûts de l'acte de vente (art. 1621, 1650, 1640 et 1673); 

« Attendu qu'il résulte de l'art. 44 de la loi de 1810, cité plus 
haut, que les propriétaires du sol ont seuls le droit d'exiger, dans 
les conditions qu'il énonce, l'acquisition des terrains à l'usage de 
l'exploitation, pouvant, s'ils le préfèrent, en toutes circonstances et 
pendant toute la durée de l'occupation, se faire indemniser par 
le règlement annuel au double de ce qu'aurait produit net le ter
rain endommagé; que dès lors,en obligeant l'exploitant à acquérir 
son terrain, le propriétaire se dépossède de son plein gré ; que 
c'est donc dans le sens attaché au mot valeur en matière de vente 
volontaire qu'il faut l'interpréter pour l'application de la loi sur 
les mines ; 

« Attendu que cette loi règle d'une manière toute spéciale les 
droits et les obligations réciproques des propriétaires du sol et 
des exploitants des mines; qu'elle déroge essentiellement d'une 
part aux principes généraux de la propriété, en permettant de 
séparer par les concessions le sous-sol de la surface, mais qu'elle 
établit d'autre part pour lespropriétaircs des compensations par
ticulières des désagréments à résulter de son exécution ; 

« Attendu que les art. 45 et 44 de ladite loi, prescrivant les 
estimations au double, tant du produit net que de la valeur des 
terrains endommagés, sont des dispositions exceptionnelles cl 
exorbitantes du droit commun ; 

« Attendu que, lorsque le propriétaire du sol ose de son droit 
en exigeant l'acquisition de son terrain à la double valeur, i l ac
cepte et réclame de l'exploitant un véritable forfait fixé par la loi 
en sa faveur, eu égard à la condition particulière qu'elle lui a 
faite et au lieu de l'indemnité annuelle établie par l'art. 43 pour 
la privation de jouissance des revenus; 

a Attendu que celte dernière indemnité a évidemment aussi 
tous les caractères d'un forfait, puisqu'elle est portée par le lé
gislateur au double de ce qu'aurait produit net le terrain endom
magé sans qu'il soit permis d'examiner en aucun cas si cette in
demnité est inférieure ou supérieure au dommage réellement subi 
par la privation de jouissance de ladite parcelle; 

« Attendu qu'en présence du caractère tout exceptionnel de la 
loi du 21 avril 1810, de ses principes et de ses dispositions ci-
dessus rapportées, il ne peut être permis, ni en droit, ni en 
équité, d'ajouter ni de retrancher quelque chose aux droits qui en 
résultent pour les propriétaires ou les concessionnaires sans con
trevenir à son texte cl à son esprit ; 

« Attendu qu'on ne peut donc pour la fixation de l'indemnité 
avoir égard à l'usage que le propriétaire serait intentionné de 
faire de la somme qu'il recevra de l'exploitant à litre de l'estima
tion à la double valeur du terrain dont i l l'oblige à faire l'acquisi
tion ; qu'il ne peut en conséquence être question de frais de rem
ploi à lui allouer pour tout ou partie du ladite somme; 

a Attendu que si, en matière d'expropriation pour cause d'uti
lité publique, on alloue généralement à l'exproprié, en sus de la 
valeur du bien, 10 p. c. à titre de frais de remploi,e'esl que dans 
ce cas la dépossession est forcée, cl qu'il importe, pour que le 
propriétaire reçoive la juste indemnité que lui accorde la loi, qu'il 
soit remis dans lë même état de fortune où i l se trouvait avant 
l'expropriation; qu'il ne le serait pas en recevant seulement le 
prix à la valeur simple de l'emprise, mais que la somme à lui 
payer doit lui permettre de se procurer un immeuble de même 
nature et équivalent à celui dont i l est privé; que dés lors, i l est 
juste d'ajouter à la valeur du bien ce qu'il devra débourser pour 



les frais de sa nouvelle acquisition; que, ce cas étant tout diffé
rent, on ne peut dans l'espèce tirer argument de ce qui se pra
tique en matière d'expropriation ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les conclusions 
des demandeurs quant aux frais de remploi ne sont pas fon
dées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. H B R V Y , juge suppléant 
faisant fonctions de procureur du roi, en son avis conforme, enté
rinant le rapport des experts, condamne la société défenderesse 
à payer aux demandeurs : 

•< 1° La somme de 265 fr. 20 c. pour les quatre années jusqu'à 
la date de l'assignation du double du produit net du terrain, sis 
à Quaregnon, appartenant aux demandeurs et occupé par ladite 
société ; 

o 2° Celle de 1166 fr. pour le prix du terrain dont s'agit à 
la simple valeur ; 

o 3» Celle de H 66 fr. pour la double valeur dudit terrain 
faisant en totalité la somme de 2503 fr. 20 c. avec les intérêts 
judiciaires de celte somme ; déclare les demandeurs non fondés 
en leurs conclusions lendanles à obtenir des frais de remploi ;les en 
déboute; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant appel et sans caution; condamne la société défende
resse aux dépens... » (Du 9 novembre 1801. —Pl . MM" C H A R L E S 

S A I N C T E L E T T E et F R A N Ç O I S D O L E Z ) . 

T R I B U N A L CIVIL DE VERVIERS. 
P r é s i d e n c e d e M . D r è z c . 

ENQUÊTE. — REPROCHE. —CONDUCTEUR DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

CANTONNIER. 

Ne peuvent être assimilés aux domestiques et serviteurs, et ne sont 
par suite pas reprochables, les conducteurs des ponts et chaussées 
et les cantonniers. 

( L ' É T A T B E L G E C . G R A N D J E A N . ) 

J U G E M E N T . — « Le tribunal, entendu M. Dctroz, substitut-
procureur du roi, en ses conclusions conformes, attendu quant 
aux reproches dirigés contre les sieurs Defarve et Closset, 2 m e et 
4 m ° témoins de la contraire enquête, que l'on ne peut comprendre 
les-personnes employées au service de l'Etat, dans la catégorie 
des domestiques et serviteurs dont parle l'art. 285 du code de 
procédure civile, et que, d'autre part, un conducteur des ponts 
et chaussées et un cantonnier, n'ont pas, dans l'appréciation des 
travaux qu'ils ont été chargés de surveiller et de diriger, un in
térêt personnel qui soit de nature à faire repousser leurs décla
rations.... » (Du 14 août 1861. — T R I B U N A L D E V E R V I E R S . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
-iWm^m QfflfB 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e S a u v a g e . 

GARDE CIVIQUE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — MEMBRE 

SUPPLÉANT. INJURES D'UN SUPÉRIEUR. 

Lorsqu'un membre titulaire d'un conseil de discipline de la garde 
civique est remplacé par un membre suppléant, le jugement ne 
doit rendre compte ni de l'empêchement ni des causes de l'empê
chement du titulaire. 

lien est ainsi surtout quand le prévenu n'a élevé devant le conseil 
aucune réclamation contre la présence du suppléant. 

La loi du 8 mat 1848, en permettant au conseil de discipline de 
la garde civique de siéger au nombre de cinq ou de sept mem
bres, ne distingue pas entre membres titulaires et membres sup
pléants. Les suppléants ne doivent pas être appelés pour compléter 
seulement le nombre indispensable de cinq juges. 

Des paroles injurieuses adressées pendant le service par un supé
rieur à un inférieur ne peuvent être relevées par celui-ci sans in
subordination. L'inférieur n'a d'autre droit que d'en porter 
plainte. 

( C A R E T T E C . L E C A P I T A I N E RAPPORTEUR D E LA G A R D E C I V I Q U E D E 

C O U R T R A I . ) 

Léopold Caret te, condamne par le conseil de discipline 
de la garde civique de Courtrai le 28 août 1861, s'est 
pourvu en cassation, en produisant trois moyens. 

Le premier était fondé sur ce qu'un suppléant du juge 

de paix et un capitaine membre suppléant du conseil de 
discipline avaient siégé sans que l 'empêchement de leurs 
titulaires eussent été ment ionnés dans le jugement. 

« Ce qui donne aux juges suppléants la qualité voulue pour 
siéger, disait le demandeur, c'est l'empêchement de leurs titu
laires. 

Cela résulte, pour les suppléants des juges de paix, de l'art. 5 
de la loi du 29 ventôse an IX , où il est dit que les fondions du 
juge de paix sont remplies par un supplant en cas de maladie, 
absence ou autre empêchement du juge en titre. 

Pour les membres d'un conseil de discipline de la garde ci
vique, cela ne résulte pas d'un texte exprès de la loi organi
que. Mais la raison indique que, pour combler les lacunes de celle 
loi, il est nécessaire d'emprunter au droit commun les disposi--
tions essentielles sans lesquelles le jugement d'un conseil de dis
cipline csl dépourvu de l'un ou de l'autre des caractères ou des 
conditions dont l'absence empêche qu'il y ait un jugement valable. 
La disposition qui régit la vocation d'un juge suppléant, peu im
porte qu'il appartienne à une juridiction civile ou à une juridiction 
répressive quelconque, est l'art. 49 du décret du 50 mars 1808. 
Or cet arlicle n'appelle le suppléant à remplacer le litulairc qu'en 
cas d'empêchement. -, 

Le simple fait du concours d'un suppléant fait-il présumer 
l'empêchement, et l'empêchement légal, du titulaire? 

Ou ne faut-il pas, pour justifier ce fait et donner qualité au 
suppléant, que le jugement énonce soil la nature et les circon
stances de la cause d'empêchement, soil au moins l'existence de 
l'empêchement du titulaire? 

Divers arrêts de la cour semblent s'être prononcés dans le sens 
de la présomption d'empêchement. 

Arrêt Hcrmans, du 3 décembre 1849 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1850, 375). 
Arrêt Vanderstraeten, 6 décembre 1832 (In., 1853, 652). 
Arrêt Byl, 3 juin 1856 (lu. , 1856, 812). 
Mais chacun de ces arrêts porte qu'il est constaté par le juge

ment attaqué que le titulaire était légalement empêché. 
Un arrêt Lcmaitre, 25 juillet 1849 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1849, 

p. 1551), est encore plus étranger à la question. 11 décide (sei
zième moyen) que, dans les villes divisées en deux justices de 
paix, la loi n'oblige pas les juges de paix à présider successive
ment, à tour de rôle, les conseils de discipline. 

L'arrêt De Gruyters, 20 mai 1850 ( P A S I C R I S I E , 1850, 1, 516), 
porte : « Attendu (sur le dixième moyen) que l'absence du capi-
« tainc quartier-mailrc fait présumer son empêchement légitime 
o et que dans ce cas il est légalement remplacé par son lieutc-
« nant en qualité de greffier du conseil. » 

Cette décision, nous semble-1-il, statue sur une espèce qui ne 
peut pas être généralisée pour en déduire la règle de la présomp
tion d'empêchement dispensant de toute mention dans le jugs-
ment. 

Il en est ainsi, à s'en tenir au moins à l'autorité de l'arrêt Hcr
mans, du 5 décembre 1849. 

On trouve dans cet arrêt deux motifs particuliers du rempla
cement légal du capitaine quartier-maître par le lieutenant quar
tier-maître. Ces motifs expliquent pourquoi l'on peut élever à la 
hauteur d'une présomption légale d'empêchement le fait même et 
le fait isolé de la non-présence du capitaine quarlicr-maitre. 

Le premier motif, c'est qu'aucune disposition ne dit qu'il sera 
remplacé dans ses fonctions en cas d'empêchement. 

Que faut i l en conclure? C'est que, dans la pensée de l'arrêt 
Hcrmans, si une disposition de ce genre avait existé pour le 
remplacement d'un membre effectif du conseil par un membre 
suppléant, le fait, non mentionné dans le jugement, de la non-
présenec du titulaire n'eût pas suffi* pour la vocation régulière du 
suppléant. 

Le second motif, c'est que le lieutenant occupe de plein droit, 
sans besoin d'aucune constatation d'empêchement, la place du 
capitaine en qualité de greffier, par application « d'un principe 
« hiérarchique qui est de l'essence de toute force publique et qui 
« doit être suivi dans tous les cas où la loi ou les règlements lé-
<t gaux n'en ont pas disposé autrement. » 

Quel est ce principe de hiérarchie militaire? 
C'est qu'à défaut du titulaire d'un grade, le titulaire du même 

grade ayant rang après lui , ou à défaut de titulaire du même 
grade, le titulaire premier en rang du grade immédiatement in
férieur csl appelé à le remplacer dans ses fondions. 

Or peut-on dire que le membre suppléant d'un conseil de dis
cipline est un titulaire du même grade que le membre effectif, 
ou un titulaire d'un grade immédiatement inférieur? Le sup
pléant n'est pas un titulaire, son nom l'indique assez même en 
l'absence des textes qui règlent la vocation du suppléant au siège 
déjuge. 



Ces textes sont explicites. Ils veulent qu'il y ait empêchement 
du titulaire, et par là ils entendent un empêchement légitime. 
Comment savoir qu'un empêchement a existé, qu'il a rendu né
cessaire d'assumer le suppléant, si pas un mot du jugement n'ap
prend, en l'affirmant, que le titulaire a été empêché? La mention 
de l'empêchement est une garantie pour le justiciable. I l a droit 
d'être jugé par le titulaire, et ce n'est qu'en ordre subsidiaire 
qu'il doit l'être par le suppléant. Dire qu'il est superflu d'affirmer 
expressément l'empêchement dans le jugement, que l'empêche
ment résulte implicitement du fait de la présence du suppléant, 
c'est souffrir que titulaires et suppléants siègent pêle-mêle, scion 
leur fantaisie, et introduire un germe de désordre dans la hié
rarchie judiciaire. 

Aux termes d'un autre arrêt de la cour, du 2 6 juin 1 8 3 1 (PA-
S I C R I S I E , à la date), « lorsqu'il ne s'est élevé aucune réclamation 
« contre la composition du tribunal dont le jugement est alia
li que, i l y a présomption suffisante que le juge remplacé était 
« réellement empêché. » 

De deux choses l'une. Ou la mention dont le pourvoi dénonce 
l'omission est une formalité de rigueur on clic est toute faculta
tive et susceptible d'être suppléée par des sous-entendus, par des 
inductions, par des raisonnements conjecturaux plus ou moins 
vraisemblables. -

Dans le premier cas, l'assentiment tacite du justiciable à la 
composition irrégulière du conseil, l'absence de réclamation ne 
peuvent couvrir l'irrégularité. Les conditions de capacité des ma
gistrats ne sont pas d'intérêt privé. 11 n'appartient donc pas au 
particulier d'y renoncer. I l ne les fait pas. 11 ne peut donc pas 
les défaire. Telles qu'elles sont tracées par la loi, elles doivent 
exister, sinon il n'y a pas déjuge. Le silence du justiciable n'im
plique pas dès lors la présomption d'empêchement qui dispense 
de constater l'empêchement. 

La mention est-elle facultative, le silence du justiciable est 
indifférent, de même que dans le premier cas i l est impuissant 
pour la remplacer par une présomption. Qu'importe qu'il y ail 
eu ou non une réclamation! Celle-ci n'aurait pu changer une fa
culté en obligation. 

Quoi qu'il en soit, ce qui permet d'écarter l'autorité de cet 
arrêt de 1 8 5 4 , c'est que, d'après son premier considérant, la 
cour s'est occupée, non pas de la constatation de l'empêchement, 
mais de celle des motifs de l'empêchement. La loi, dit-elle, n'or
donne pas de constater les motifs du remplacement; donc le dé
faut de les constater ne peut donner ouverture à cassation. C'est 
donc au point de vue de cette constatation motivée que la cour 
raisonne et qu'elle décide que le défaut de réclamation fait pré
sumer suffisamment la réalité de l'empêchement. Cela n'exclut 
aucunement la nécessité d'exprimer dans le jugement que le sup
pléant siège parce que le titulaire est empêché, légalement em
pêché. 

Le second moyen était fondé sur ce que le membre sup
pléant assumé pour compléter le nombre de sept juges, y 
compris le président , dont se composait le conseil de disci
pline, était sans qualité pour prendre part au jugement, 
le plus jeune des six juges effectifs présents é tant tenu de 
s'abstenir pour laisser le conseil siéger au nombre de cinq 
membres. 

Le demandeur disait : 

Aux termes de l'art. 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 sur l'organi
sation judiciaire, les arrêts qui ne sont pas rendus par le nombre 
de juges prescrit sont nuls. Les dispositions qui déterminent les 
conditions à observer pour la formation régulière des corps char
gés de l'administration de la justice, tiennent à l'ordre public cl 
à l'intérêt général. Telle que la composition des tribunaux est 
prescrite, elle constitue une forme substantielle, ainsi que le rap
pelle un arrêt de la cour du 6 février 1840 ( P A S I C R I S I E , à la date); 
elle ne peut donc être enfreinte sans entraîner la nullité des 
actes qui y contreviennent (arrêt du 1 E R juillet 18S0, B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t. I X , p. 1023) , et par une conséquence ultérieure 
cette nullité est proposable en tout état de cause, spécialement 
pour la première fois devant la cour suprême ( D A L L O Z , Répcrt., 
V ° Garde nationale, n° 5 8 2 , 7") . Elle doit même être prononcée 
d'office (Colmar, 5 1 décembre 1831) . 

Pour la composition régulière des conseils de discipline de la 
garde civique, le nombre légal est ou de sept ou de cinq juges 
(art. 95 , alinéa 4 , de la loi du 8 mai 1848) . 

Si les membres présents sont en nombre pair, ajoute la 
deuxième phrase de cet alinéa 4, c'est-à-dire, en d'autres ter
mes, s'il y a six membres présents, le plus jeune s'abstient. 

En admettant avec un arrêt de la cour, rendu le 1 2 avril 1 8 8 9 
(affaire Foullé, B E L G I Q U E J U D I C I A I T B , X V I I , 6 0 9 ) , que le sup
pléant du juge de paix est compris dans la dénomination de juge 

de paix employée comme générique par l'art. 9 5 de la loi de 
1 8 4 8 , et en l'envisageant par conséquent, de même qu'un 
major, moins comme un suppléant que comme le président 
titulaire lui-même du conseil de discipline, il résulte du préam
bule du jugement déféré que, y compris le président, six 
membres effectifs étaient présents le 2 8 août 1 8 6 1 . C'était le cas 
de suivre la prescription de la deuxième phrase de l'alinéa 4 . Le 
plus jeune des six membres devait s'abstenir et le conseil siéger 
au nombre de cinq membres effectifs. 

Qu'a fait le conseil? Pour siéger au nombre de sept juges, i l a 
assumé un suppléant, le capitaine Simoens. 

Or le concours d'un suppléant n'est légal que si le nombre mi
nimum de juges effectifs requis par la loi n'est pas présent. C'est 
là un principe de droit commun dont l'application ne peut être 
éludée par aucune juridiction, car il est fondamental de la compo
sition régulière des corps judiciaires. 

Ce principe, écril dans l'art. 6 2 6 du code de commerce pour 
les tribunaux consulaires, a été généralisé par l'art. 49 du décret 
du 5 0 mars 1808 sur la discipline des tribunaux. 

Les jugements, dans les tribunaux de commerce, porte l'ar
ticle 6 2 6 , seront rendus par trois juges au moins; aucun sup
pléant ne pourra être appelé que pour compléter le nombre. 

Et l'art. 49 dit : 
« En cas d'empêchement d'un juge, i l sera, pour compléter le 

nombre indispensable, remplacé par... un des juges suppléants. » 
Du moment que le nombre indispensable est complet, un sup

pléant est sans qualité pour siéger et prononcer avec le caractère 
de juge. Son intervention vicie la composition du tribunal et en
tache de nullité les jugements auxquels il a participé. 

C'est ce qu'un premier arrêt de la cour de cassation de France, 
du 23 décembre 1812, un second arrêt du 5 janvier 1828 (ou du 
5 0 janvier, suivant le JOURNAL D U P A L A I S chronologique), un arrêt 
de la cour de Colmar du 51 décembre 1851 et un arrêl de la cour 
de cassation de Belgique du 6 février 1840 ( P A S I C R I S I E , à la date), 
ont décidé par application de l'art. 6 2 6 du code de commerce. 

Cest ce que la cour n'hésitera pas à décider aujourd'hui par 
application de l'art. 4 9 du décret du 5 0 mars 1808 . 

On objecterait en vain la solution d'un arrêt de la cour du 
1E R juillet 1850 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , IX , 1025) . Cet arrêt décide 
bien qu'il ne résulte aucune nullité de ce que, les membres pré
sents étant en nombre pair, ce n'est pas le plus jeune qui s'est 
abstenu, mais un autre membre plus âgé. Il décide ainsi que l'ab
stention du plus jeune membre est une simple mesure réglemen
taire ou d'ordre intérieur. Mais il ne touche pas à la question du 
pourvoi actuel, qui esl de savoir si le nombre de sept membres 
effectifs est ou non substantiel et si la vocation d'un suppléant 
pour compléter le nombre non indispensable de juges est ou non 
illégale. 

Le demandeur exposait en ces termes son t rois ième 
moyen : 

Le jugement rapporte ainsi l'art. 6 du règlement du 2 janvier 
1860, qui a force de loi, conformément à l'art. 9 5 de la loi de 
1818 , pour avoir été approuvé le 1 0 février 1860 par la députa-
tion permanente de la Flandre occidentale : « Tout garde est 
obligé dans le service d'obéir promptement et sans réplique aux 
ordres de ses supérieurs et de les exécuter fidèlement, sauf le 
droit d'en porter ensuite ses plaintes lorsqu'il s'en trouve lésé. » 

Les dépositions de presque tous les témoins consignées dans le 
procès-verbal d'audience constatent : 

1 ° Que le sous-Iiculcnant Baclde a dit au demandeur, en lui 
faisan! faire un exercice et des mouvements exceptionnels cl hors 
rang : Vous exercez comme un lourdaud; vous n'avez pas de sang 
dans les veines (on dans les doigts) ; 

2" Que le demandeur lui a aussitôt répondu, sans un mot de 
plus : Vous n'avez pas le droit de me dire cela. 

Résumant en une phrase le colloque, le jugement attaqué con
state que le demandeur a dit au sous-lieutenant « qu'il n'avait pas 
le droit de lui dire qu'il manœuvrait comme un lourdaud. » 

Si l'on ouvre un dictionnaire, on voit que l'épithète de lour
daud équivaut à grossier et maladroit. 

Los paroles du sous-lieutenant, personne ne peut le nier, sont 
injurieuses. Elles doivent surtout mal sonner quand elles sont pro
noncées publiquement, en présence d'officiers et de gardes, ce qui 
a été l'espèce, et qu'elles sont rendues plus mortifiantes par le ton 
dur et emporté du supérieur. On chercherait inutilement à les 
faire passer pour une réprimande un peu verte. Si réprimande i l 
y a, elle est injurieuse dans la forme et dans le ton. 

C'est ce qui a provoqué la brève réplique du demandeur, qui, 
elle, avait cet avantage de n'avoir rien d'outrageant, d'irrespec
tueux, d'arrogant. Elle n'csl que l'immédiate explosion d'un 
homme qui se cabre sous une parole violente et déplacée. 

Que fait le jugement attaqué de l'injure et de la réplique? Il 



transforme l'injure du supérieur en un ordre à exécuter fidèle
ment, en un ordre donné dans le service et auquel le garde qui le 
reçoit est obligé d'obéir promptcment et sans réplique. Nous em
pruntons les termes du règlement du 2 janvier 18G0. • 

C'est là évidemment une fausse qualification, sans laquelle le 
jugement attaqué n'eût pas constaté l'infraction prévue par l'art. 6 
du règlement, sans laquclleil n'eûtpointpunicommc telle la protes
tation du garde injurié, et qu'il appartient par suite à la cour de 
cassation de censurer et de redresser. 

Nous n'insisterons pas davantage sur ce troisième moyen, qui 
ne peut pas être repousse par l'objection de l'appréciation souve
raine. Nous nous contentons d'ajouter, en nous autorisant d'un 
arrêt de la cour du 25 janvier 1854, affaire Dandoy ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , X I I , 284), qu'il n'entre point dans la nature des fonc
tions ni dans les devoirs d'un fonctionnaire public de proférer des 
injures contre un autre fonctionnaire, et que si, en acquit de ses 
fonctions et de son devoir,il doit prendre une mesure quelconque, 
il peut et il doit le faire en s'abslenant de proférer des injures. 
Ce que la cour dispose, à peu près en ces termes, pour lesfonclion-
naires en général,s'applique spécialement aux rapports d'instruc
tion et de service des officiers de la garde civique avec leurs infé
rieurs. 

La cour a s ta tué comme suit : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'ar
ticle 3 de la loi du 26 ventóse an IX sur les suppléants déjuges 
de paix, de l'art. 49 du décret du 50 mars 1808 sur la discipline 
des tribunaux, et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 sur l'orga
nisation judiciaire, combinés avec l'art. 9b, alinéa 2, de la loi du 
8 mai 1848 sur la garde civique, en ce qu'un suppléant déjuge 
de paix et un capitaine, membre suppléant du conseil de disci
pline, ont concouru au jugement attaqué, le premier comme 
président et le second comme juge, sans qu'il eût été fait aucune 
mention, ni dans le prccès-verbal d'audience, ni dans le juge
ment, de la nature ou tout au moins de l'existence de l'empê
chement de leurs titulaires respectifs : 

» Attendu qu'aux termes des textes invoqués par le pourvoi, 
les suppléants en général sont nommés pour remplacer les titu
laires en cas d'empêchement ; 

o Qu'ils ont par suite, en eux-mêmes et en vertu de leur nomi
nation, mission et caractère légal pour remplir ces fonctions, le 
cas échéant ; 

« Attendu que ni ces dispositions ni aucune autre, au cas où 
un titulaire ne peut siéger,n'exigent qu'il soit rendu compte, dans 
les jugements ou ailleurs, ni de l'empêchement ni des causes de 
l'absence du membre remplacé; 

» Attendu que le demandeur n'a élevé devant le conseil de 
discipline aucune réclamation contre le remplacement du juge 
de paix par son suppléant ni contre celui du capitaine Her
mán par celui des officiers que le tirage au sort pour la formation 
du conseil avait désigné pour le remplacer au besoin ; 

« Que par suite, ce conseil ne s'est pas trouvé dans le cas de 
devoir donner les motifs de leur absence; 

o Qu'il suit de ces considérations que le premier moyen ne 
peut êlre accueilli ; 

Sur le deuxième moyen déduit de la violation de l'art. 95, ali
néa 4, de la loi du 8 mai 1848 sur la garde civique, de l'art. 48 
du décret du 50 mars 1808 sur la discipline des tribunaux, et de 
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que, en admettant que le 
juge de paix eût été légalement remplacé, le conseil se trouvant 
ainsi réduit à six membres, le plus jeune était tenu de s'abstenir, 
afin de le laisser siéger à cinq comme le permettait la loi : 

• Attendu que la loi, en permettant de siéger an nombre de 
cinq membres, suppose qu'il y en a moins de sept présents, sans 
distinguer entre les membres effectifs ou suppléants; 

« Qu'ainsi ce moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le quatrième moyen pris de la fausse application et de la 

violation de l'art. 6 du règlement de service intérieur de la garde 
civique de Courtrai, en ce que le jugement de condamnation assi
mile à une réplique faite dans le service aux ordres d'un supé
rieur une observation faite par le demandeur à des paroles inju
rieuses prononcées contre lui par son sous-lieutenant : 

« Attendu qu'en admettant qu'en présence des faits établis par 
le jugement attaqué, les mots : Vous manœuvrez comme un lour
daud, pussent être considérés comme injurieux pour le deman
deur, celui-ci, aux termes de l'art. 89 de la loi du 8 mai 1848 et 
de l'art. 6 du règlement de service intérieur arrêté pour la garde 
civique de Courtrai, pouvait bien en porter plainte, mais i l n'en 
était pas moins tenu d'obéir sur le champ et sans observations aux 
commandements qui lui étaient faits par son supérieur, la loi, 
en soumettant les gardes civiques à la même obéissance que 
dans l'armée, ayant manifestement voulu écarter toute obser
vation et maintenir le principe écrit dans l'art. 80 du code pénal 

militaire que la subordination constitue l'essence et l'àmc du ser
vice ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 4 novembre 
1861. — Plaid. M " M A R T O U . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la dern ière question, Conf. cass., 
23 mars 1846 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V , 1028). Malgré la 
brutal i té du supér ieu r , l ' inférieur est puni en vertu de la 
règle qui lu i commande le silence et l 'obéissance passive, 
sauf son droit de réclamation u l té r ieure . 11 est à remar* 
quer que la plainte ne serait pas inefficace, puisqu'aux 
termes de l 'art . 9 du règlement de discipline mili taire du 
15 mars 1815 (Code militaire de G É R A R D , p . 418), « se rend 
« coupable de transgression contre la discipline quiconque, 
« placé dans un grade supér ieur , se permet des voies de 
« fait ou des expressions injurieuses envers son subor-
« donné . » 

Quant à la mention de l 'empêchement du titulaire rem
placé par un suppléant , elle est requise par le § 39 de l ' I n 
struction à l'usage des conseils de discipline du 10 mai 
1849. L 'arrêt que nous publions rédui t cette disposition à 
une valeur purement réglementa i re , ce qu'un a r rê t de la 
cour, du 25 ju i l le t 1849 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , 1531), a 
déjà eu occasion de faire pour d'autres prescriptions de cette 
instruction. 

V . aussi D A L L O Z , V" Jugement. n° 270. 

La solution la plus grave de celles que notre a r r ê t con
sacre est celle qui concerne la vocation des membres sup
pléants . En se fondant sur ce que la loi sur la garde c i 
vique, en permettant au conseil de discipline de siéger au 
nombre de cinq ou de sept membres, ne distingue pas 
entre les titulaires et les suppléants , ne semblc-t-ii pas que* 
la cour esquive la difficulté soulevée par le pourvoi plutôt 
qu'elle ne l'aborde et ne la résout franchement? L'art . 49 
du décret du 50 mars 1808 sur la police et la discipline des 
tribunaux n'appelle les suppléants à siéger que pour com
pléter le nombre indispensable d é j u g e s . N'est-ce pas une 
règle commune à toutes les juridictions, tant répressives 
que civiles, et sous-entendue, par la force des choses, dans 
les lois qui ne la reproduisent pas? I l est vrai qu'elle figure, 
dans le décre t , sous la rubrique : Des tribunaux de pre
mière instance, et qu'on pourrait dire que les conseils de 
discipline ne rentrent pas sous cette dénominat ion . Mais 
d'autres règles sont aussi passées sous silence par la loi sur 
la garde civique et n'en sont pas moins appliquées aux j u 
gements des conseils de discipline comme tenant essentiel
lement à l'organisation de tout corps judiciaire et à la va l i 
dité de toute décision de justice. 

R É T R A C T A T I O N D ' A R R Ê T . — D É S I S T E M E N T D É C R É T É P A R E R R E U R . 

Il y a lieu à rétracter un arrêt qui, en termes généraux, donne 
acte aux demandeurs du désistement de leur pourvoi en cassa
tion, alors que de treize demandeurs douze seulement se sont 
désistés. 

Dans ce cas, la cour, en rapportant son arrêt à l'égard du con-
dammé qui a maintenu son recours, fait reporter la cause au rôle 
en ce qui le concerne. 

( V A N B U S S E L . ) 

A R R Ê T . — « Revu son arrêt du 8 avril dernier qui décrète le 
désistement des demandeurs, au nombre de treize, dont les noms 
sont mentionnés en tête de cet arrêt ; 

• « Attendu que la déclaration de désistement faite au greffe de 
la cour d'appel le 15 mars 1861, énonce seulement les noms de 
douze des demandeurs et que Van Bussel ne s'est pas désisté de 
son pourvoi ; 

o Par ces motifs, la Cour rélracte ledit arrêt en ce qui con
cerne le demandeur Van Bussel ; ordonne que la cause sera réta
blie au rôle et que mention du présent arrêt sera faite en marge 
de l'arrêt du 8 avril dernier précité... » (Du 7 mai 1861. — Prés. 
M. D E S A U V A G E . ) 

OBSERVATION. — Comparer cass., 1 3 août 1 8 5 5 . 

^r-uxacc g r » 



C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
C h a m b r e d e s m i s e s e n a c c u s a t i o n . 

EXTRADITION. — DÉLIT. — CONDAMNATION. 

// n'y a pas lieu à extradition pour les délits prévus par la loi du 
I " octobre 1833 s'il n'est justifié d'une condamnation. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D A M M E R . ) 

Un vol de nature criminelle, commis en Prusse, avait été 
imputé à Thérèse Dammcr, réfugiée en Belgique. 

La cour de Cologne, chambre des mises en accusation, 
écarta les circonstances aggravantes et renvoya Thérèse 
Dammer en police correctionnelle du chef de vol simple. 

La production de l 'a r rê t de renvoi suffisait-elle pour 
donner lieu à l 'extradition? 

Pourquoi, disait le ministère public, exigerait-on davan
tage? Le vol simple est un cas d'extradition. Si l ' a r rê t de 
renvoi en cour d'assises suffit pour le crime de vol , i l doit, 
pour le délit de vol , en ê t re de même d'un a r rê t de renvoi 
en police correctionnelle. L'un comme l'autre de ces a r rê t s 
émane d'une chambre d'accusation de cour souveraine. L'un 
comme l'autre, au point de vue de la prévent ion , offre les 
mêmes garanties. Si l 'é t ranger n'est sous le coup que d'un 
mandat d 'a r rê t , on conçoit que cet acte d'instruction ne 
donne lieu qu'à la mesure autorisée par l 'art. 5, § 1 e r de la 
lo i . Mais après une procédure soumise à deux dégrés de 
juridict ion et complétée par l ' a r rê t qui précède la mise 
en jugement, comment l 'extradition, immédiate pour le 
crime, serait-elle différée pour le dé l i t? 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour que le gouvernement puisse 
accorder l'extradition d'un étranger, il faut que cet étranger se 
trouve dans les conditions exigées par les art. 1 et 2 de la loi du 
1 e r octobre 1835; 

« Qu'il est certain qu'aux termes de l'art. 2, l'extradition ne 
peut avoir lieu à l'égard des individus conlre lesquels on ne pro
duit ni un jugement ou arrêt de condamnation, ni un arrêt de la 
chambre des mises en accusation, c'esl-à-dirc une décision ren
voyant un prévenu en état d'accusation devant une cour d'as
sises ; • 

« Attendu que, si l'arrêt produit contrcThérèse Dammer émane 
de la cour d'appel de Cologne, chambre des mises en accusation, 
cet arrêt ne la renvoie, après avoir levé l'ordonnance de son in
carcération, que devant la chambre correctionnelle du tribunal de 
Dusscldorf sous la prévention de deux vols simples; 

« Que d'après l'économie de la loi de 1853, notamment d'après 
la combinaison des art. 1, 2, 3 et 4, et surtout encore si on se 
reporte à la législation criminelle de l'époque et à ce qu'on enten
dait alors par arrêt de mise en accusation, il faut admettre que 
l'étranger, en état de prévention d'un simple délit, ne peut être 
livré au gouvernement de son pays que sur la production d'un 
jugement ou d'un arrêt de condamnation; 

« Que l'on objecte en vain que la position de l'étranger en état 
de prévention et qui peut cependant être arrêté provisoirement 
aux termes de l'art. 3, pourra ainsi se trouver aggravée par une 
condamnation par défaut, sans qu'il ait pu présenter sa défense, 
puisqu'il est toujours libre à cet étranger, arrêté provisoirement 
en Belgique, de se faire conduire dans son pays pour aller s'y 
justifier; que c'est ce qui est écrit, en loules lettres, dans le pre
mier rapport de la section centrale sur ledit art. 4; 

« Par ces motifs, la Cour est d'avis que l'extradition de Thérèse 
Dammer, demandée par le gouvernement prussien, ne peut pas 
être accordée... » (Du 3 janvier 1860). 

OBSERVATION. — V . Conf., Liège, 5 janvier 1 8 4 8 . 

C H R O I V I Q U K . 
R É Q U I S I T I O N D E V O I T U R I E R S POUR T R A N S P O R T E R L E BOIS D E J U S T I C E . 

Un journal algérien fait en ces termes le récit d'une affaire ex
trêmement curieuse qui vient d'être tranchée par la justice depaix 
d'Oran, Trois voituriers, les nommés Canaby, Pierre Guiraud cl 
Jean Ledot, étaient traduits le 21 octobre devant le tribunal de 
simple police d'Oran pour infraction à la loi de germinal an IV et 
à l'art. 47S du code pénal. Ils avaient été requis pour transporter 
le 6of» de justice, ou, en langue profane, .la guillotine, d'Oran à 
TIemccn. 

Leur refus était intervenu dans les circonstances suivantes : 

Sur la triple réquisition du commissaire de police, les Irois 
voituriers étaient convenus entre eux de tirer au sort quel serait 
définitivement le prédestiné chargé de transporter à son lieu de 
destination l'instrument suprême de la vindicte publique. 

Le sort tomba sur Canaby. Celui-ci était tout prêta exécuter 
l'arrêt du sort, mais il ne voulait pas le faire gratuitement. C'était 
trop juste! M. Canaby et Monsieur (I) d'Alger ne purent s'en
tendre sur le prix. Alors on s'adressa aux voituriers que le sort 
avait épargnés. Là. on trouva quelque résistance, et force fut de 
s'adresser ailleurs. 

Les trois voituriers étaient donc Iraduits devant le tribunal 
du juge de paix d'Oran, pour refus d'obéissance à une réquisi
tion légale. 

Leurs avocats ont fait valoir que déjà même réquisition leur 
avait été faite pour le transport des 6oi» de justice de Mers-el-Ké-
bir au plateau de la Mosquée; qu'ils avaient obéi, mais que les 
forcer de renouveler celte corvée, cette fois d'Oran à TIemccn, eux 
qui ne faisaient de transports que dans la banlieue, c'était étran
gement abuser du droit de réquisition. 

Pour Pierre Guiraud et Jean Ledot, on ajoutait que le sort 
les avait affranchis de la mission peu agréable qui leur avait été 
confiée, et que Canaby seul devait subir les conséquences de sa 
mauvaise chance. 

Le juge de paix a résolu la question par le jugement suivant : 
« Attendu que le refus fait par les sieurs Canaby, Pierre Guiraud 

et Jean Ledot de transporter les bois de justice n'est pas dénié, 
maisque les contrevenants ont opposé qu'ils n'ont fait ce refus que 
parce que le prix de 10 fr. par collier et par jour qu'ils récla
maient, leur a été non-seulement contesté, mais refusé; 

<i Attendu que si la loi de germinal an IV, dans son art. 1 e r , 
donne le droit au ministère public de requérir des ouvriers pour 
faire des travaux nécessaires à l'exécution des jugements, elle ne 
lui donne ce droit qu'à la charge d'assurer auxdits ouvriers le 
prix ordinaire alloué auxdits travaux ; 

« Attendu que la réclamation des prévenus, en exigeant 10 fr. 
par collier et par jour, n'était point exagérée, puisque ce prix est 
celui alloué par le génie pour des travaux semblables; que dès 
lors, en présence du peu de cas fait de leur réclamation, ils étaient 
dans leur droit en refusant d'obtempérer à la réquisition du mi
nistère public; 

« Par ces motifs, renvoyons les sieurs Canaby, Guiraud et 
Ledot de la contravention relevée contre eux, sans amende ni 
dépens. » 

A C T E S OFFICIELS. 

ORDRE JUDICIAIRE. — N O M I N A T I O N . —Par arrêté royal du 2 no
vembre 1861, le sieur Denis, avocat à Malines, est nommé avoué 
près le tribunal de première instance séant en cette ville, en rem
placement du sieur De Brouwer, décédé. 

JUSTICE D E P A I X . — GREFFIER. — N O M I N A T I O N . — Par arrêté royal 
du 11 novembre 4 861, le sieur Dermine, huissier près le tribunal 
de première instance à Namur, est nommé greffier de la justice 
de paix du canton d'Eghezée, en remplacement du sieur Stiénon, 
décédé. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. — Par arrêté royal du 5 no
vembre 4 861, sont institués : 

4° Président du tribunal de commerce de Bruges, le sieur Van 
Lede, négociant en cette ville. 

2° Juges au même tribunal, les sieurs : Roels, négociant à 
Bruges et Maertens-Depachter, idem. 

3° Juges suppléants au même tribunal, les sieurs : Dujardin, 
banquier à Bruges et Van Crombrugghe, négociant à Bruges. 

— Par arrêté royal du 20 novembre 4 861 , sont institués : 
4° Juges au tribunal de commerce de Namur, les sieurs : Wo-

don-Gomrée, négociant à Namur el Thémon-Malevé, idem; 
2° Juges suppléants au même tribunal, les sieurs : Hicguet, 

négociant à Namur. et Wesmael-Legros, idem. 
TRIBUNAL D E PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — DÉMISSION. — Par ar

rêté royal du 20 novembre 4861, la démission du sieur Wateiet, 
de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Nivelles, est acceptée. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par arrêté 
royal du 20 novembre 4861, le sieur Rens, notaire à Grammont, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de Gram
mont, eu remplacement du sieur Van Cleemputte, appelé à d'au
tres fonctions. 

( I ) Qualification donnée en France au bourreau, notamment aux siècles 
précédents. 

B R U I E L L E S . — I M P . D E M . - J . POOT E T C", V 1 E I L L E - U A L L E - A C - B L É , 3 1 . 
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C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . T l e l c i i i n n s . 

B R E V E T D I N V E N T I O N . M O Y E N S A N C I E N S . — A G E N C E M E N T 

N O U V E A U . — P E R F E C T I O N N E M E N T R R E V E T A B L E . — P O R T É E D U 

B R E V E T . 

EU susceptible d'être brevetée d'invention une combinaison de 
moyens qui peuvent chacun séparément n'être pas nouveaux, 
mais dont l'ensemble et l'agencement constituent un perfection
nent. 

Mais lorsque, tout en décrivant les moyens qui composent ce sys
tème, le brevelé n'a point demandé de brevet spécial pour aucun 
de ces moyens pris séparément, le brevet concédé ne s'étend pas 
à ces moyens envisagés isolément. 

( D É V I S S E R F R È R E S C . GOOEFROV F R È R E S . ) 

Godefroy frères ont obtenu le 14 septembre 1854 un bre
vet d'invention pour un nouveau système de double porte 
d'appartement dont ils ont fait la description en ces termes : 

« Jusqu'ici les doubles portes d'appartement étaient mu
nies de deux poignées : l'une, placée sur le premier ou
vrant , faisait mouvoir la serrure; l'autre, placée sur le 
deuxième ouvrant, faisait manœuvre r la bascule. Lorsque 
l 'on se présentait devant une double porte, rien n ' indi 
quait laquelle des deux poignées i l fallait prendre ; i l a r r i 
vait cinq fois sur dix que l'on se trompait et que l'on agis
sait sur celui des deux battants qu' i l eût fallu laisser fermé. 

« Notre système a pour but d'obvier à cet inconvénient , 
tout en donnant aux doubles portes un aspect plus agréable 
et un passage plus large au premier ouvrant, qui est celui 
dont on se sert le plus f réquemment . 

« Pour cela on place au centre de la porte un montant 
(tnoclairc) d'une largeur suffisante pour pouvoir y loger 
convenablement la serrure, la poignée et la clef (le dessin 
n" 1 donne l'ensemble d'une double porte ainsi combinée) . 

« La bascule destinée à ouvrir la deuxième moitié de la 
porte fonctionne au moyen d'un levier entai l lé sur champ 
dans l'épaisseur du bois, et par conséquent complè tement 
masquée. 

« Le dessin n ° 2 indique celte bascule, la porte é tant fer
m é e ; pour l 'ouvrir , i l suffit d'abaisser le levier X q u i vient 
se masquer en dessous en Z. Ce levier agissant sur le pignon 
W , lequel commande par engrenage les deux tringles ver
ticales, l'une de ces tringles, celle Y , remonte et la tringle V 
descend, et la porte s'ouvre tout naturellement (variante 
de bascule sans engrenage au dessin n° 4). 

« En résumé, les caractères distinctifs de notre système 
sont : 

1° De n'avoir qu'une seule poignée dans l'axe de la 
porte ; 

2° De donner un passage plus large au premier ouvrant, 
qui est celui dont on se sert le plus f réquemment , et en 
somme de donner à la porte dans son ensemble un aspect 
plus agréable. » 

En 1859, Godefroy frères pré tendi ren t que Dévisser 

frères s'étaient permis de contrefaire l'objet b r eve t é ; ils ob
tinrent l'autorisation de faire constater par expert l 'appli
cation de leur système de double porte avec serrure faite 
par ces derniers dans trois maisons construites par eux. 

L'expert constata que. trois portes de ces maisons étaient 
faites d'après ce système, et que, pour s'assurer si les ferre
ments encastrés dans le bois de ces portes étaient aussi 
construits d'après le même système, i l avait fait enlever 
une boîte en fer contenant le jeu de la bascule, ce qui l u i 
avait fait reconnaî t re que ces ferrements étaient en tous 
points exactement conformes au système à crémaill ière d é 
cr i t au plan jo in t nu brevet. 

Godefroy frères assignèrent Dévisser frères devant le 
tribunal civil de Bruxelles pour y entendre déclarer : 

1° Que c'était à bon droit qu'ils avaient fait procéder à 
la description de ces doubles portes avec serrure; 

2" Que ces doubles portes avec leurs serrures consti
tuaient une contrefaçon de leur brevet ; 

5° Qu'elles étaient confisquées à leur profit . 
Ils réclamèrent de plus 2,500 fr. de dommages-intérêts 

et la publication du jugement. 
Pour repousser cette action, Dévisser frères répondaient 

que le brevet des demandeurs portait exclusivement sur 
un système de double porte d'appartement, ainsi qu'ils 
l'avaient dit dans leur demande de brevet et que le portait 
l 'arrêté du 14 septembre 1854. 

Ils prétendaient que depuis 1827 on avait mis eu œ u v r e 
et exploité dans un but commercial et industriel des dou
bles portes semblables à celles pour lesquelles le brevet 
avait été pris, c'est-à-dire « avec montant au centre ou 
u dans l'axe de largeur suffisante pour y loger convenable-
« nient la serrure, la seule poignée et la clef, donnant 
« ainsi un passage plus large au premier ouvrant, etc. » 

Le fait é tant reconnu par les demandeurs, disaient-ils, 
et en tous cas posé avec offre de preuve, i l y avait lieu 
d'annuler le brevet par application de l 'art. 24 a de la loi 
du 24 mai 1854, ce à quoi ils concluaient. 

C'était bien à tort , ajoutaient-ils, que les demandeurs 
prétendaient qu'ils étaient brevetés non-seulement pour les 
portes susdites, mais encore pour la bascule propre à fixer 
ou à laisser jouer une moitié de ces portes, et qu'ils décr i 
vaient en ces termes dans leur demande de brevet : « une 
ii bascule fonctionnant au moyen d'un levier entail lé sur 
« champ dans l'épaissenr du bois de la moitié de la porte, 
« et par conséquent complè tement masquée. » En effet, 
disaient-ils, ces bascules ne sont pas comprises, soit dans la 
demande, soit dans l'octroi du brevet. 

Ils prétendaient et demandaient à prouver, subsidiaire-
ment, que ce jeu de bascule à l'aide d'un levier rappelé 
dans la description jointe à la demande du brevet n'avait 
pas été inventé par les demandeurs, mais qu'au contraire i l 
était connu et mis en usage depuis un temps immémor ia l . 

Godefroy frères répl iquaient que les moyens des défen
deurs ne reposaient que sur une subtile discussion de mots ; 
que la description de leur invention démont ra i t que leur 
nouveau système de double porte présenta i t seulement et 
uniquement comme moyens nouveaux d'exécution de leur 
système : 

1° Le placement au centre de la porte d'un montant 



d'une largeur suffisante pour y loger convenablement la 
serrure, la poignée et la clef; 

Et 2° le placement d'une bascule destinée à ouvrir et fer
mer la seconde moitié de la porte, fonctionnant au moyen 
d'un levier entaillé sur champ dans l 'épaisseur du bois, et 
par conséquent complè tement masquée, bascule décri te et 
dessinée dans l'annexe jointe à la demande de brevet. 

Que si le premier de ces deux moyens d 'exécution, pris 
isolément du second, a été pra t iqué et mis en œuvre an té 
rieurement à leur brevet, ce fait étai t sans portée, Dé
visser frères n 'étant poursuivis qu'à raison de la contre
façon de la bascule entail lée sur champ formant le second 
moyen d'exécution du nouveau système breveté . 

Us soutenaient de plus que jamais avant leur invention 
personne n'avait, dans un battant de porte, entail lé sur 
champ un jeu de bascule pareil à celui décrit au brevet 
pour fixer ce battant; que, par conséquent , pût-il même 
ê t re vra i , ce qu'ils déniaient , que ce jeu de bascule, pris 
isolément, fût connu an té r ieurement à la date de leur bre
vet, ils en auraient fait une application nouvelle susceptible 
d 'être brevetée . 

J U G E M E N T . — « Attendu que de la demande du brevet obtenu 
par la partie De Poiicqucs en Belgique, de la description cl des 
dessins joints, ainsi que de l'arrêté ministériel qui délivre le bre
vet demandé, i l résulte que ce brevet a été obtenu pour une amé
lioration dans le système de doubles portes à une poignée, consis
tant en une bascule complètement masquée et entaillée sur champ 
dans l'épaisseur du bois ; 

« Attendu qu'il consle du procès-verbal de l'expert Pelseneer, 
en date du 4 janvier 1860, que les défendeurs ont contrefait ce 
système de bascule ; 

« Attendu que les défendeurs ne peuvent exciper de leur 
bonne foi, puisqu'ils connaissaient l'existence du brevet, ce dont 
ils ont fait l'aveu, et qu'en conséquence ils ont dû nécessairement 
connaître en quoi consistait l'invention nouvelle; 

<• Attendu que les exceptions formulées par les défendeurs 
sont sans fondement, puisque la description claire et complète et 
le dessin exact de la bascule, objet de l'invention, ont été déposés 
conformément à l'art. 17 de la loi du 21 mai 1854 et à l'art. 5 de 
l'arrêté royal de la même date ; 

« Attendu que l'art. 3 de l'arrêté royal précité dispose que la 
demande d'un brevet, et par conséquent aussi l'arrêté ministériel 
qui n'en est que la reproduction, ne doivent renfermer qu'une 
désignation sommaire et précise de l'objet de l'invention, ce qui 
existe dans l'espèce ; 

« Attendu que la bascule et sa combinaison nouvelle avec des 
produits connus constituent une véritable invention susceptible 
d'être brevetée; 

a Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les faits, dont la 
preuve est offerte par les défendeurs, ne sont ni pertinents ni re
levants ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M. D E L E C O U H T , substitut du pro
cureur du roi, entendu en son avis conforme, déclare non admis
sible la preuve offerte par les défendeurs; dit pour droit que la 
bascule, objet du brevet, constitue une invention nouvelle suscep
tible d'être brevetée; déclare en conséquence les défendeurs non 
fondés en leur exception de nullité; dit n'y avoir lieu à confisca
tion des bascules contrefaites, le prix en étant compris dans la 
somme allouée ci-après; et, vu le préjudice éprouvé par les de
mandeurs, condamne les défendeurs à leur payer à titre de dom
mages-intérêts une somme de 500 fr. ; autorise les demandeurs à 
faire insérer les motifs et le dispositif du présent jugement, pré
cédé des noms et qualités des parties, ainsi que du titre Réparation 
judiciaire dans les journaux l'Etoile belge et l'Echo de Bruxelles; 
déclare le présent jugement exécutoire nonobstant appel et sans 
caution.. .» (Du 11 décembre 1860. — T R I B U N A L C I V I L D E 

B R U X E L L E S . — 2° Ch.) 

Appel. 
Devant la cour, Dévisser frères disaient que puisque 

Godefroy frères reconnaissaient qu'ils n 'étaient point les 
inventeurs du système de doubles portes décri t dans la de
mande de brevet, qu'ils restreignaient leur pré tendue i n 
vention à la bascule destinée à fixer l'une moitié de la 
porte, et qu'ils reconnaissaient aussi que chacun pouvait 
faire des portes pareilles, sauf à y appliquer la bascule, 
toute la discussion se bornait à vérifier si Godefroy frères 
avaient demandé et obtenu un brevet pour cette bascule, 
ce qu'ils déniaient de nouveau. 

Ils concluaient à ce qu' i l fût d i t pour droit que le brevet 
de Godefroy frères n'avait pour objet qu'un système de 
double porte d'appartement sans plus; que notamment i l 
ne comprenait ni serrures, ni ferrement, ni bascule. 

Dans tous les cas, ils dénia ient de nouveau que le jeu de 
bascule décrit par les in t imés eût été inventé par eux, 
soutenaient et voulaient prouver qu'il était connu et mis 
en usage depuis un temps immémor ia l , et qu'une applica
tion pareille à celle vantée avait été faite par un sieur Robie, 
maî t re serrurier, avant la demande de brevet. 

A R R Ê T . — « Attendu que le brevet des intimés a pour objet un 
système dédouble porte, c'est-à-dire une combinaison de moyens 
qui peuvent chacun séparément n'être pas nouveaux, mais dont 
l'ensemble et l'agencement constituent un perfectionnement, et 
par conséquent une invention susceptible d'être brevetée ; 

« Mais attendu que les intimés, tout en décrivant les moyens 
qui composent leur système, n'ont demandé de brevet spécial 
pour aucun de ces moyens pris séparément; 

a Que, s'ils ont joint à leur demande le dessin d'une bascule, 
c'est uniquement pour montrer la manière dont elle s'adapte et 
fonctionne dans leur système; 

a Que les pièces lavées en jaune dans ce dessin n'ont d'ailleurs 
rien de nouveau et n'indiquent par leur lavis que le métal dont 
elles sont faites ; 

o Qu'enfin l'intention des intimés a été si loin de prendre un 
brevet pour ladite bascule qu'ils en ont eux-mêmes donné une 
variante sans l'expliquer dans leur mémoire descriptif; 

o Attendu que dès lors le brevet en question doit être restreint 
au système de double porte pour lequel il a été demandé, et que 
le premier juge s'est trompé en l'étendant à la bascule mentionnée 
ci-dessus ; 

o Qu'il y a lieu par conséquent de réformer son jugement de 
ce chef et de condamner les intimés à la réparation du préjudice 
que la publication dudit jugement peut avoir causé auxappclants ; 

« Mais attendu, d'autre part, que les appelants ne méconnais
sent pas qu'ils ont appliqué le système de double porte prémen
tionné dans plusieurs maisons à Bruxelles, sachant qu'il est bre
veté en faveur des intimés et sans leur autorisation ; que cela est 
d'ailleurs constaté par l'expertise; 

o Attendu que pour échapper à la responsabilité de ce fait, ils 
s'efforcent en vain de décomposer le système dont i l s'agit en 
porte, serrure et bascule, pour prétendre en justice qu'aucun de 
ces objets pris séparément n'a été inventé par les intimés et n'était 
nouveau à la date de leur brevet; 

« Qu'en effet, il appert des motifs ci-dessus donnés que ce ne 
sont pas ces objets pris séparément qui constituent l'invention 
brevetée au profit des intimés ; 

« Qu'ainsi les faits posés par les appelants à l'appui de leur 
prétention ne sont pas relevants au procès; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que les appelants 
sont fondés à se plaindre du jugement a quo en tant qu'il a donné 
au brevet des intimés une extension qu'il ne comporte pas; mais 
qu'ils n'ont pas moins contrefait le système de double porte ci-
dessus mentionné ; 

« Sur la confiscation elles dommages-intérêts : 
<• Attendu qu'aux termes de l'art. 5 de la loi du 24 mai 1854, 

les inventeurs n'ont droit à la confiscation des objets contrefaits 
qu'autant qu'ils sont encore la propriété du contrefacteur, et que, 
dans le cas contraire, qui est celui de l'espèce, ils doivent se con
tenter d'une somme égale au prix desdils objets; 

« Attendu que le prix des doubles portes conlrcfailes par les 
appelants et les dommages-intérêts qui sont dus de ce chef aux in
timés peuvent être équitablement évalués à la somme de 500 fr.; 

« Attendu que le préjudice causé aux appelants par la publi
cation officielle du jugement a quo sera suffisamment réparé par la 
publication du présent arrêt ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est 
appel ; émendant, dit pour droit que le brevet des intimés, en date 
du 14 septembre 1854,n'a d'autre objet que le système de double 
porte décrit en leur mémoire du 30 août précédent, et que ce sys
tème constitue.une invention dûment brevetée; déclare non ad
missible la preuve offerte par les appelants; rejette l'exception de 
nullité proposée par eux conlre ledil brevet; les condamne à 
payer aux intimés la somme de 500 fr. ; les autorise néanmoins à 
faire insérer dans l'Etoile belge et l'Écho de Bruxelles, à frais 
communs, les motifs et dispositif du présent arrêt, précédés des 
noms, prénoms, qualités et domiciles des parties, ainsi que du 
titre : Réparation judiciaire; met les frais faits par l'insertion 
du jugement a quo à la charge des intimés; condamne les appe
lants aux (rois quarts des dépens de première instance et d'appel, 



l'autre quart à charge des intimés; ordonne la restitution de 
l'amende consignée par les appelants... » (Du 15 juin 1861. — 
Plaid. M M " SANCKE c. J A M A R . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

S O C I É T É E N L I Q U I D A T I O N . — P A I E M E N T . — T I E R S . — C R É A N C I E R . 

F A I L L I T E . R A P P O R T A L A M A S S E . J U G E M E N T É T R A N G E R . 

Le paiement fait par un tiers débiteur d'une société en liquidation 
directement à l'un des créanciers de cette société, doit être consi
déré comme fait par la société. 

En cas de faillite de la société, la somme ainsi reçue doit êlre rap
portée à la masse. 

Le jugement déclaratif de faillite affecte l'état cl la capacité du 
failli et comme tel produit ses effets à l'étranger. 

Le jugement qui fixe l'époque de l'ouverture de la faillite, simple 
accessoire du jugement qui la déclare, s'identifie avec celui-ci. 

L'art. 446 de la loi du 18 avril 1851 n'exige, pour que les paie
ments faits après la cessation des paiements et avant le jugement 
déclaratif de faillite puissent être annulés, que la connaissance 
de la cessation de paiemenkdu débiteur. 

( L E S Y N D I C F O R T I N C . O P P E N H E I M . ) 

Dans le courant de mars 1856, Oppcnheim livra à la so
ciété Fortin et C°, de Beauvais, une partie de laine; trois 
traites furent créées en acquit de ce marché . A l 'échéanccde 
la première , Forlin demanda un délai qui lui fut refusé. Les 
trois traites furent protestées faute de paiement. 

Parisot, l 'un des principaux créanciers et actionnaires de 
la société, consentit à fournir 40,000 fr. pour l 'extinction 
des dettes chirographaires, à la condition que les créanciers 
feraient l'abandon des intérêts de leurs créances et des frais 
autres que ceux de protêt . Fort in transmit cette proposi
t ion à Oppenhcim ; celui-ci l'accepta et fut in tégra lement 
payé le 25 juillet 1856. 

La société Fort in et C e fut déclarée en faillite par juge
ment du tribunal de Beauvais, du 3 décembre 1856. L'ou
verture de cette faillite fut r epo r t éeau l e r j u i n 185G par j u 
gement du 11 février 1857. En conséquence et par exploit 
du 17 novembre 1857, Oppenheim fut assigné par le syn
dic de la faillite devant le tribunal de Beauvais pour s'y en
tendre condamner à rapporter à la masse la somme de 
11,272 fr. 40 c , qu ' i l avait reçue le 25 ju i l le t 1856. 

Par jugement du 23 novembre 1858, Oppcnheim fut 
condamné à effectuer ce rapport. Sur appel, cette décision 
fut confirmée par a r r ê t de la cour impériale d'Amiens, le 
5 mars 1859. 

Les syndics de la faillite Fort in assignèrent Oppenheim 
devant le tribunal de première instance de Bruxelles pour 
obtenir l'cxcquatur du jugement du tribunal de Beauvais 
du 23 novembre 1858 et de l 'arrêt de la cour d'Amiens du 
5 mars 1859. 

Un jugement du 2 ju in 1860 rendit ces décisions exécu
toires en Belgique. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur ne méconnaît pas 
avoir reçu, le 25 juillet 1856, une somme de 11,272 fr. 40 c , 
montant en principal de sa créance à charge de la société Forlin 
et O dont la faillite a été déclarée, le 3 décembre suivant, par le 
tribunal de commerce de Beauvais ; 

a Attendu que l'époque de l'ouverture de cette faillite ayant été 
fixée au 1 e r juin 1856, par jugement du même tribunal en date 
du 11 février 1857, i l importe d'examiner si, comme le décide 
le jugement du tribunal de commerce de Beauvais du 23 novem
bre 1858, confirmé par arrêt de la cour impériale d'Amiens du 
5 mars 1859, desquels jugement et arrêt l'cxcquatur est de
mandé, il y a lieu d'annuler le paiement en question, lequel.a clé 
fait après l'époque de la cessation des paiements; 

« Attendu que, en vue d'établir que la somme de 11,272 fr. 
40 c. ne doit pas êlre rapportée à la masse faillie, le défendeur 
invoque les moyens suivants : 

« 1° Que cette somme a été payée, non par la société Fortin 
c l O , mais par un tiers, avec les fondsde ce tiers et aux conditions 
imposées par lui ; 

« 2° Qu'il n'est pas établi en Belgique que la société Fortin 
el O soit en état de faillite, et ce depuis une époque antérieure 
au paiement dont i l s'agit ; 

« 3° Que la bonne foi du défendeur est incontestable, qu'il a 

ignoré le véritable élat des affaires de Fortin et de la société di
rigée par lui ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que le défendeur reconnaît avoir.reçu le paiement 

dont i l s'agit en acquit de la dette de la société Forlin et C°, et 
qu'il est constant que ce paiement a été fait au moyen de deniers 
pris sur la somme de 40,000 fr. duc par un sieur Parisot à cette 
société, pour prix des marchandises qu'elle lui avait vendues ; 

• « Attenduqu'il importeraitpcuqu'cnachetanlccsmarchandises, 
Parisot se fût engagé à employer le prix à l'extinction des dettes 
de la société, puisqu'il n'est pas moins certain que la société, qui 
à cette époque se trouvait déjà en liquidation, vendant pour 
40,000 fr. de marchandises, avait droit au prix de cette vente, et 
qu'il est dès lors indifférent que ce prix ait été remis aux créan
ciers de la société sans êlre au préalable versé dans la caisse 
sociale ; 

o Attendu, au surplus, que ce qui prouve encore que le paie
ment n'a pas élé fait par un tiers, mais bien par la sociélé débi
trice, c'est que c'est à Fortin même que le défendeur a fait con
naître qu'il acceptait les propositions que celui-ci lui avait adres
sées relativement à ce paiement et que c'est encore à lui que les 
titres de la créance éteinte ont été remis ; 

a Allcndu que le défendeur objecte en vain que Fortin lui a 
annoncé que Parisot conscntail, en sa qualité de créancier et ac
tionnaire, à payer ce qui était dû aux créanciers chirographaires 
de la société et que Dufour a écrit à Boskovilz qu'il payait les 
créanciers de Forlin avec des fonds qui appartenaient à Parisot; 

o Attendu, en effet, que Parisot a toujours dénié formellement 
avoir donné à Dufour un mandat à ces fins, et que les dires de 
Forlin cl de Dufour, dont le défendeur argumente, s'expliquent 
jusqu'à un certain point si on considère, d'une part, que Parisot, 
un des principaux créanciers et actionnaire de la société, avait 
consenti à acheter, au début de sa liquidation, les marchandises 
qu'elle possédait dans l'espoir de la sauver et qu'il avait été sti
pulé que les 40,000 fr., provenant effectivement de Parisot, mais 
dus à la sociélé, serviraient à payer les créanciers chirographai
res, et d'autre part que Boskovilz ayant frappé ce qui restait de 
celte somme d'une opposition, i l y avait intérêt à en obtenir la 
mainlevée ; 

a Attendu que dans ces circonstances on ne peut pas attacher 
une grande importance à ces expressions, qu'il suffit de mettre en 
rapport avec le fait et les conditions de la vente des marchandises, 
pour leur restituer leur véritable portée; 

« Attendu, au surplus, que le défendeur ne méconnaît pas que 
les divers créanciers,y compris Boskovilz, ont rapporté à la masse 
ce qu'ils ont reçu des 40,000 fr. en acquit de leurs créances cl que 
la justice cl l'cquilé exigent que l'opération ne reçoive pas une 
signification différente qui créerait, pour le défendeur, une posi
tion privilégiée; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que la société Fortin et C° était constiluée en 

France où elle avait son siège à Beauvais, et que le jugement dé
claratif de faillite prononcé par le tribunal de commerce de celte 
ville affecte l'état et la capacité du failli et, comme tel, produit 
ses effets même à l'étranger (art. 3 du code civil); 

u Attendu que le jugement qui fixe l'époque de l'ouverture de 
la faillite s'incorpore au jugement qui la déclare et dont i l n'est 
que l'accessoire, puisqu'il se borne à préciser l'époque à laquelle 
commence l'état d'incapacité qui atteint le failli ; que les deux j u 
gements ne peuvent être divisés et que tous les motifs qui existent 
pour ne pas restreindre au pays dans lequel la faillite a élé pro
noncée les effets du jugement qui la déclare, s'appliquent au juge-
gement qui en fixe l'ouverture ; 

« Sur le troisième moyen : 
« Attendu que la loi française de 1838 sur les faillites, art.447, 

et la loi belge sur la même matière du 18 avril 1851, art. 446, 
n'exigent d'autre condition pour que les paiements faits après la 
cessation des paiements et avant le jugement déclaratif de faillite 
puissent êlre annulés, si ce n'est que le créancier ait reçu de son 
débiteur avec connaissance de la cessation de ses paiements; 

« Attendu que celte connaissance qu'avait Oppenheim de la 
cessation des paiements de la sociélé Fortin et O est clairement 
établie dans la cause ; qu'elle résulte notamment : 

« 1° De ce que Oppenheim avait, dans les derniers temps qui 
ont précédé ce paiement,fait protester trois effetsà chargede cette 
société ; 

» 2» De la correspondance qui a eu lieu, à la même époque, 
dans laquelle Oppenheim reproche à Fortin de lui avoir encore 
demandé des marchandises, quand sa position lui était bien con
nue, et dans laquelle Fortin annonce à Oppenheim, d'abord, qu'il 
a convoqué une assemblée générale des actionnaires pour le 
23 juin, puis que la société Fortin cl O s'est vue forcée de sus
pendre ses paiements et qu'il va être procédé à une liquidation , 



qu'il est prié de suspendre ses poursuilcs, et enfin qu'une liquida
tion, par suite de faillite, ne produirait pas 40 p. c. ; 

« Attendu que cette connaissance résulte encore en troisième 
lieu de la circonstance que le défendeur a accepté le paiement du 
capital sans' les intérêts ; 

« Attendu que de ce qui précède i l suit que le paiement de 
11,272 fr. 40 c. pouvait être annulé, et que dans les circon
stances de la cause, c'est à bon droit que l'annulation en a clé pro
noncée, afin de rétablir enlrc les divers créanciers, et notamment 
vis-à-vis de ceux enlrc lesquels les 40,000 fr. ont été partagés, 
l'égalité qui est la base de toute liquidation; 

« Attendu, en ce qui concerne la contrainte par corps, qu'elle 
trouve son fondement dans la loi belge du 21 mars 1859, art. 1, 
n° 1 ; 

« Par ces motifs, ouï M . V A X B E R C H E M , substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions conformes, le tribunal déclare exécu
toire le jugement rendu par le tribunal de commerce de Bcau-
vais, le 23 novembre 1858, ainsi que l'arrêt confirmatif de la 
cour impériale d'Amiens, en date du 5 mais 1859 ; 

« En conséquence, condamne le défendeur à l'apporter à la 
masse de la faillite Fortin et C°. : 

« 1° La somme de 11,272 fr. 40 c. qu'il a reçue; 
« 2° Les intérêts de celte somme depuis le 25-juillet 1856, 

jusqu'au jour du paiement, etc... » (Du 2 juin 1860. — T R I B U 

N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . ) 

C'est de ce jugement que Oppenheim a appelé. 

Comme en p remiè re instance, l'appelant fonde ses p ré 
tentions sur trois moyens, tout en abandonnant le second 
qui consiste à p ré t endre qu'à la différence du jugement d é 
claratif de la faillite qui affecte l 'état et la capacité du 
fai l l i et comme tel produit ses effets même à l 'é t ranger 
(art. 5 du code civil) le jugement qui fixe l 'époque de l 'ou
verture de la faillite n'a d'effet que dans le pays où i l est 
rendu. 

Ce second moyen, a di t M . l'avocat général H Y N D E R I C K , 

n'est évidemment pas fondé. Ces deux jugements sont en 
effet unis si intimement qu'on ne peut les diviser; le second 
s'incorpore nécessairement au premier dont i l constitue un 
accessoire, puisque le second ne fait que dé terminer l 'épo
que à laquelle commence l ' incapacité proclamée par le pre
mier. Aussi tous les motifs qui font que le jugement décla
ra t i f de la faillite é tend ses effets en pays é t ranger s'appli
quent avec une égale force au jugement qui fixe l'ouverture 
de celte faill i te. 

Quant au premier moyen, Oppenheim soutient avoir 
reçu la somme de 1 1 , 2 7 2 fr. 4 0 c. de M . Parisot et non de 
la faillite For t in , et par suite ne pas devoir la rapporter à 
la masse faillie de cette société. Mais i l faut remarquer : 

I e Que l'appelant avoue avoir reçu ce paiement en acquit 
de la dette de la société Fortin et C c ; 

2 " Que cette société avait in térêt au paiement de cette 
dette pour éviter une déclarat ion de faillite ; 

3 ° Qu'à ce paiement a été affecté une partie de la somme 
de 4 0 , 0 0 0 fr . fournie par Parisot les 1 5 - 1 6 jui l let 1 8 5 6 . 

Que constituaient ces 4 0 , 0 0 0 fr .? 

D'après le premier juge, le prix d'achat payé à la société, 
pour une partie de marchandises livrées par celte société à 
Parisot. S'il en était ainsi, pas de doute que ce serait la 
société qui aurait payé Oppenheim. 

Mais en supposant que la convention des 1 5 - 1 6 ju i l le t 1 8 5 6 
ne consti tuât pas une véri table vente, ce serait un prêt sur 
nantissement fait par Parisot à la société et, dans celte hy
pothèse comme dans l'autre, Oppenheim aurait été payé 
des deniers de la société. Nous pensons comme le tribunal 
de Bruxelles que le caractère de la vente prédomine dans 
cette convention. 

L'avance n'a eu lieu que sur facture de vente de mar
chandises appartenant à la société dont la valeur a été fixée 
à 5 2 , 9 3 4 f r . 9 c. 

L'avance a été faite à la société : la lettre de Brigot, man
dataire de Parisot, du 2 8 j u i n 1 8 5 6 , est formelle sur ce 
point. Aussi la facture porte-t-elle une note finale d'où 
résul te que c'est à la société que Parisot rend le service. 

Ici M . l'avocat général réfute les diverses objections faites 
à ce système. L'expertise des marchandises est une preuve 
nouvelle qu'une vente a été conclue, car elle porte à 

5 8 , 0 0 0 f r . , le prix de la vente intervenue entre Parisot et 
la société. 

M . l 'avocatgénéral analyse ensuite les diverses documents 
versés au procès, et après les avoir discutés, i l en tire la 
conséquence qu' i l est certain que jamais Parisot n'a eu la 
pensée de se constituer le débi teur personnel des créances 
chirographaires de la société. Or, i l faudrait l u i attribuer 
cette intention pour que le système de l'appelant pût ê t re 
accueilli ; aussi n'est-ce pas en ses mains, mais aux mains des 
syndics de la fail l i te, que se trouve le titre du paiement fait 
à Oppenheim. Cette circonstance à elle seule implique p ré 
somption de paiement fait par la masse faillie (art. 1 2 8 2 du 
code c iv i l ) . 

Ce qui s'est passé à l'égard des autres créanciers chiro
graphaires de la société, y compris Boskovil7, qui ont dû 
rapporter à la masse faillie les sommes touchées par eux et 
provenant des 4 0 , 0 0 0 f r . avancés à la société par Parisot, 
confirme notre interprétat ion et fait naî tre une considéra
tion d 'équité qui doit surtout guider le juge dans la répar
t i t ion de l'avoir du fai l l i entre ses divers créanciers chiro
graphaires et qui commande avant tout l 'égalité entre eux. 

Sur le troisième moyen, fondé surla bonne foi de Oppen
heim, bonne foi q u i . doit empêcher le juge d'annuler le 
paiement du 2 5 jui l le t 1 8 5 6 , M . l'avocat généra l s'est ex
pr imé de la manière suivante : 

« Aux ternies de l'art. 447 de la loi française de 1858 et de 
l'art. 446 de la loi belge du 18 avril 1851, une seule condition est 
requise pour que les paiements faits après la cessation de paie
ment et avant le jugement déclaratif de faillite puissent être an
nulés, c'est que le créancier ait reçu de son débiteur avec la con
naissance de la cessation des paiements de ce dernier. 

En droit donc, de par celte législation, il ne faut pas la fraude. 
Celle-ci forme l'objet d'une disposition formelle qu'on rencontre 
en l'arlr 448 de la loi de 1851. 

En l'absence de toute fraude, la connaissance qu'avait le créan
cier de la cessation des paiements de son débiteur suffit pour que 
la justice puisse annuler les paiements qui lui ont été faits, même 
antérieurement à la déclaration de la faillite.Mais, remarquons-le, 
c'e t pour le juge une faculté dont i l fera ou ne fera pas usage, 
selon les circonstances (Paris, cass., 20 janvier 1857, J . D U PA
L A I S , 1857, p. 805). Or, l'art. 446 de la loi belge n'est que la 
reproduction de l'ari. 447 de la loi française. 

Les discussions qui ont ru lieu àia Chambre des députés (séance 
du 50 mars 1858) prouvent que l'annulation n'a été maintenue 
comme facultative que pour laisser aux tribunaux le soin de n'an
nuler les actes à titre onéreux que pour autant que cc ne soient 
pas des opérations du petit commerce et surtout pour n'annuler 
que les opérations préjudiciables à la masse. D A L L U Z , V ° Faillite, 
n° 509; B É D A R R I D E , n° 119; Répert. du JOURNAL D U P A L A I S , 

V ° Faillite, ii° 606 ; MASSÉ, t. I I I , n» 275, s'accordent pour indi
quer, comme une circonstance à déterminer les tribunaux à faire 
usage de la faculté d'annuler les actes, le fait que ces actes seraient 
préjudiciables à la masse faillie. 

On invoque à l'appui de ce système les arrêts de la cour de cas
sation de France du 50 juillet 1850 et des 20 janvier et 19 août 
1857, de Colmar, du 20 novembre 1855. 

La jurisprudence française fournit loulefoisdes monuments où 
se rencontre une trndanrc à subordonner l'applicabilité de l'ar
ticle 447 de la loi de 1858 à la fraude dans le chef du créancier. 
V. Paris, cass., 12 février 1844 ( P A S I C R I S I E , p. 218); Colmar, 
20 novembre 1854 ( JOURNAL D U P A L A I S , 1858, p. 1!)9). 

Quant aux arrêts de Bruxelles des 27 juin 1855,18 février 1854, 
et 19 juillet 1834, invoqués par l'appelant, ils sont fondés sur le 
défaut de preuve de la connaissance de la cessation de paiement 
ou sur l'insuffisance de celte preuve. Ils sont donc sans applica
tion à la cause qui nous occupe. Il en est de même de l'arrêt de 
la cour de cassation de France, du 16 novembre 1840. » 

En fait, M . l 'avocatgénéral é tabl i t que l'appelant Oppen
heim avait une parfaite connaissance de la cessation de 
paiement de Fort in et C", au moment où i l a reçu le paie
ment dont le rapport à la masse est demandé. 

I l conclut en conséquence à la confirmation pure et sim
ple du jugement. 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appela néant...» (Du 14 décembre 1860.— COUR D E B R U X E L L E S . 

— 5« Ch. — Plaid. MM" B E E R N A R R T , H O U T E K I E T . ) 



C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
l r c c h a m b r e . — P r é s , d e M . D e B c h r , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

EMPRUNT BELGE. — OBLIGATIONS AU PORTEUR. — PERTE. 

PREUVE TESTIMONIALE. 

L'art. 1318, n° 4, du code civil, qui autorise la preuve par témoins 
de la perle d'un titre par force majeure, est applicable à l'Etat. 

Les obligations au porteur de l'emprunt belge de 1840 ne peuvent 
être assimilées ni au papier-monnaie ni aux billets de banque. 
La créance existe indépendamment des titres. Leur anéantisse
ment par un cas fortuit ne libère pas l'Etal vis-à-vis du déten
teur. 

( L ' É T A T B E L G E C . MACORS. ) 

Le jugement du tr ibunal de Liège, du 9 janvier 1847, 
que nous avons publié au tome V , p. 995, a été confirmé 
par les motifs suivants : 

A R R Ê T . — o Considérant que l'inlimée, hérilièrc du baron 
d'Otbéc, a été admise à prouver que des obligations de l'emprunt 
belge de 1840, au nombre de quinze, de 1,000 fr. chacune, por
tant les n°» 551 à 54b, ont été acquises par son auteur et détruites 
dans l'incendie où le porteur a péri avec ses domestiques; 

« Considérant que l'art. 1348, n° i , du code civil autorise la 
preuve orale de la perte du litre par un événement de force ma
jeure, cl que cette disposition est applicable à l'Etat comme aux 
particuliers ; 

« Considérant que la loi qui a décrété l'emprunt ne contient 
aucune dérogation à ce point de droit commun; que les obliga
tions émises l'ont été en nom ou au porteur, au choix des pre
neurs ; qu'elles ne diffèrent entre elles que par le mode de trans
mission aux tiers; mais que les unes comme les autres ont pour 
objet des sommes fixes et déterminées à la charge de l'Etat; que le 
titre de ces obligations n'en est que la preuve, et ne constitue pas 
le droit lui-même; qu'il n'y a donc pas d'assimilation à faire avec 
le papier-monnaie qui a un cours forcé, ni avec les billets de ban
que qui tiennent lieu de monnaie,et ne présentent,en cas de sinis
tre, aucun signe propre à constater l'identité des valeurs perdues; 

« Qu'en vain on objecte qu'en matière de dette au porteur, il 
n'est dû qu'au titre, car cela n'est vrai qu'en ce sens que la dé
tention manuelle est le signe caractéristique de la propriété ; mais 
il ne s'ensuit pas que le débiteur de l'obligation soit libéré, lors
que le titre a péri entre les mains du détenteur, et qu'il n'y a pas 
eu de transmission possible en d'autres mains; que le créancier 
peut alors exercer tous les droits attachés à la possession, parce 
que la propriété n'a pas cessé de résider dans son chef ; 

a Que le visa préalable de la cour des comptes, dont on argu
mente, n'est qu'un moyen de contrôle qui ne change rien à la 
nature de l'obligation ; 

o Que s'il n'est pas au pouvoir de l'administration de délivrer 
de nouveaux litres, elle pourra, en cas de condamnation, requérir 
l'autorisation nécessaire avec toutes les garanties propres à cou
vrir les intérêts du trésor; mais que l'Etat ne saurait faire un 
bénéfice d'un accident de force majeure, en l'absence d'une excep
tion spéciale qui aurait été plus nuisible qu'utile au crédit public; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation à néant... » (Du 
22 juillet 1 8 1 7 . - Cour de Liège. - i«= Ch. —Plaid. M M » Z O L D E , 

D E W A N O R E . ) 

—ÑM* "i ~  

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e .11. G r a n d g a g n a g e . 

RENTE. USUFRUIT. PRESCRIPTION. SUSPENSION. 

En matière de prescription, les droits du nupropriétaire et de 
l'usufruitier ne sont pas susceptibles de division. 

La suspension de la prescription en faveur da nupiopriétaire 
d'une rente, profite à celui qui en a l'usufruit. 

( N . . . C . G O Y E N S . ) 

Goyens, propr ié ta i re d'une rente de 120 florins Brabant-
Liége, au capital de 4,000 florins, créée par acte du 2 j u i n 
1786, avait obtenu du débi teur ti tre nouvel le 18 octobre 
1823. Mais on avait laissé écouler un délai de plus de 
30 ans, jusqu'au 24 mars 1854, époque à laquelle un acte 
in ter rupt i f avait été posé. 

Pendant ce temps, Jean Goyens fils était p ropr ié ta i re de 
la rente, et sa mère en avait l 'usufruit; Goyens n'avait at
teint sa majorité que le 3 ju i l l e t 1830. 

De là, la question de savoir si l'on pouvait opposer la 
prescription à l 'égard de la mère usufruit ière qui ne l'avait 
pas interrompue. 

ÂRRÊt. — « Dans le droit, y a-t-il lieu de confirmer le juge
ment dont appel? 

« Attendu que l'appel est fondé sur ce que l'acte de reconnais
sance lui-même serait prescrit, un laps de 50 ans s'élant écoulé 
depuis le 18 octobre 1825 jusqu'au 24 mars 1854, date de la pro
duction à l'ordre; 

« Atlendu, en ce qui concerne Jean Goyens, qu'il résulte de 
l'acte de naissance produit, que cet intimé est né le 5 juillet 1809 ; 
que l'acte récognitif étant du 18 octobre 1823, la prescription a 
été suspendue, en ce qui le concerne, jusqu'au 3 juillet 1850 
(code civil , art. 2252); qu'elle n'était donc pas acquise contre lui 
le 24 mars 1854, jour de la production ; que ces rapprochements 
rendent inutile l'examen de la question soulevée devant le pre
mier juge; 

« Attendu, en ce qui concerne la mère, que la suspension de 
la prescription qui a opéré en faveur du fils propriétaire de la 
rente, a nécessairement dû s'étendre à sa mère qui en était l'usu
fruitière; qu'il ne se conçoit pas, en effet, que l'obligation pût 
être éteinte à l'égard de l'usufruitière pour revivre plus lard à 
l'égard du nu propriétaire; 

« Qu'à ce point de vue, les droits de l'usufruitier et du nu 
propriétaire ne sont pas susceptibles de division et que dès lors, 
la suspension acquise au nu propriétaire doit nécessairement pro
fiter à l'usufruitier ; 

a Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 6 juillet 1859. — 
Cour de Liège. — 2° Ch. — Plaid. M M " D E J A E R , W O D O N . ) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e M . T a n l u n i s . 

LEGS UNIVERSEL. C H A R G E S . — É M O L U M E N T . E X É C U T E U R 

T E S T A M E N T A I R E . 

Contient une véritable intitiilion de légataire universel, et non 
une simple nomination d'exécuteur testamentaire saisi et ré
munéré par un legs de 500 fr., un testament par lequel le 
testateur institue quelqu'un son seul héritier universel, à l'ex
clusion de tous autres, sous condition que, dans l'année du 
décès, l'institué fasse vendre publiquement, par un notaire 
à nommer par lui, tons les biens tant meubles qu'immeubles, 
et paie, du provenu de la vente, toutes les dettes, legs par
ticuliers, etc., et après paiement de tout cela, ainsi que des 
droits de succession, qu'il paie la moitié de ce qui restera du prix 
de la vente à l'un, et l'autre moitié à l'autre des deux frères du 
testateur, après que lui, héritier unique institué, aura retenuà son 
profit une somme de 500/V. 

Si la disposition faite au profit des deux frères devient caduque 
par leur décès avant la mort du testateur, l'héritier institué re
cueille les parts qui leur étaient dévolues, à l'exclusion des hé-
riers légitimes. 

(COOLS C . D E M A E R T E L A E R E . ) 

J U G E M E N T . — o Attendu que, par son testament, en date du 
22 décembre 1849, passé devant le notaire De Vlicghcr, à Waer-
schoot, le sieur Dominique Meircsonne a institué le défendeur, 
De Maerlelacre, son héritier unique et universel, à l'exclusion de 
tout autre ; 

« Attendu que les termes dont le testateur s'est servi pour qua
lifier la disposition qu'il a faite, doivent être pris en grave consi
dération, comme étant l'indice de ses intentions : nunquam à ver-
bis receditur, dit D U M O U L I N , conseil 51, n° 4, nisi claie conslel de 
mente testatoris; qu'il ne pourrait y avoir lieu à interprétation 
que pour aulantque les termes dont le testateur s'est servi seraient 
contredits par la disposition elle-même, ou seraient incompati
bles avec elle ; que rien de pareil ne se rencontre dans l'espèce ; 

« Atlendu que l'on ne peut supposer facilement que le testa
teur aurait, par erreur, donné une qualification inexacte à ses 
dispositions; qu'il faudrait que cela fût démontré d'une manière 
claire, alors surtout qu'il s'agit d'un testamint public, où le testa
teur a dû faire connaître sa volonté et son intention au notaire 
instrumentant; que cela est surtout vrai, lorsque le testateur in
siste, à différentes reprises, sur cette institution d'héritier, la re
produit dans plusieurs clauses du testament, et démontre ainsi 
que la qualification est bien réfléchie; 

• Attendu qu'il faut spécialement le décider ainsi, lorsque le 
testament contient certaine clauseqtii ne peut s'expliquer sans que 
cette institution soit réelle, lorsque, comme dans l'espèce, le tes
tateur, à l'institution du légataire universel, ajoute qu'il exclut 
tout autre héritier que son héritier institué; 

« Que, dans ce cas, i l faut bien reconnaître que le legs univer
sel étant l'attribution, par testament, du droit, au moins éventuel, 
à l'universalité des biens du testateur, i l importe peu quelle est, 



en fait, l'étendue de l'émolument ; qu'il faut uniquement voir, en 
droit, s'il y a vocation à l'universalité juridique du patrimoine du 
défunt, s'il y a possibilité légale d'obtenir celle universalité ; que, 
du moment qu'il y a droit à cette universalité, quelles que soient 
les circonstances qui pourraient faire obstacle à l'exercice de ce 
droit, le legs est universel; 

« Par ces motifs, IcTribunal déclare les demandeurs non fondés 
en leurs conclusions. » 

Appel . 

A R R Ê T . — o Adoptant les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appel à néant... » (Du 13 avril 18(51. — COUR D E G A N D . — 

l r e Ch. — Plaid. M M " S C H O U T E T T E N , V A N A C K E R ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L'espèce d'un a r r ê t de la cour de Gand, 
du 10 mars 1860 ( B E L G . J U D . , X V I I I , 1197) a beaucoup 
d'analogie avec la présente . Seulement le testateur n'avait 
pas déclaré , en termes formels, qu ' i l instituait le légataire 
universel à l'exclusion de tous autres, addition qui ne fait 
que donner plus de force à l ' insti tution et que D E V I L L E 

N E U V E , en note d'un a r r ê t de la cour de Lyon du 22 février 
1859 ( P A S I C R I S I E , 1859,2, 548), cite comme une des clauses 
qui caractérisent le mieux le legs universel. 

Pour caractériser le legs, i l faut interroger, non pas 
l 'étendue de l 'émolument , mais celle du droit . Quelles que 
soient les autres dispositions du testateur, elles ne sont j a 
mais que des charges du legs universel. Elles n'en a l tè rent 
pas la nature, quoiqu'elles puissent le rendre inut i le . Si 
les charges s'éteignaient par l ' incapacité, par la renoncia
tion des légataires particuliers, le légataire universel profi
terait de cette extinction ou de cette caducité ( C O I N - D E L I S L E , 

sur l 'art. 1003 du code civil) . Un legs universel, une inst i 
tution d 'hér i t ier , peuvent donc coexister avec un ou plu
sieurs legs, soit à titre universef, soit à t i tre particulier, 
alors même que ces dispositions iraient jusqu 'à absorber la 
succession, et à ne laisser subsister au profit du légataire 
universel qu'une simple éventuali té : hœreditas etiam sine 
ullo coi-pore juris intelleclum habet. 

Un testateur avait légué à une personne tous les biens 
meubles et immeubles composant sa succession, à condition 
de distribuer tous ces mêmes biens à des légataires pa r t i 
culiers désignés. Pour ce bon office, on le priait d'accepter 
une tabatière en or de 500 fr. 

Les légataires particuliers soutinrent que le pré tendu l é 
gataire universel n'était en réalité qu'un exécuteur testa
mentaire ; mais la cour de Dijon, par a r r ê t du 22 janvier 
1829, repoussa cette pré tent ion , tant l u i sembla claire et 
positive la disposition du testament par laquelle le testa
teur léguait l 'universalité de ses biens, meubles et immeu
bles. On se pourvut contre cet a r r ê t , pour violation et fausse 
application des dispositions du code civi l sur les legs un i 
versels et violation des règles relatives aux exécuteurs tes
tamentaires ; on soutenait qu ' i l n'y avait pas legs un i 
versel, mais seulement institution d'un exécuteur testa
mentaire. Le pourvoi fut rejeté. (V. D A L I . O Z , X V I , n° 5594, 
et la note 3). 
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T R I B U N A L CIVIL DE LIÈGE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1H. P i c a r d , j u g e . 

B R E V E T . N O U V E A U T É D E F O R M E . P R O C É D É . A P P L I C A T I O N 

N O U V E L L E D ' U N E F O R M E C O N N U E . I N T E R P R É T A T I O N D E 

B R E V E T E N CAS D E D O U T E . B O N N E F O I D U C O N T R E F A C T E U R . 

Lors même qu'il s'agit uniquement d'apprécier la nouveauté d'un 
produit sous le rapport de la forme et des avantages que cette 
forme procure, on ne peut faire abstraction du procédé de fabri
cation, s'il donne à la matière fabriquée des propriétés physi
ques et des qualités spéciales nouvelles. 

L'application nouvelle d'une forme connue peut constituer une in
vention, lorsque ce nouvel usage présentait en théorie des diffi
cultés dont l'inventeur a trouvé la solution pratique. 

Une invention purement industrielle, purement empirique, a tout 
autant le droit d'être protégée par la loi que celle qui repose sur 
une théorie scientifique. 

Le brevet conférant un privilège et tout privilège étant de stricte 
interprétation, on doit, dans le doute, se prononcer en faveur de 
la liberté de l'industrie, c'est-à-dire contre le breveté. 

La confiscation des produits de la contrefaçon peut être refusée à 

raison de la bonne foi du contrefacteur résultant, par exemple, 
de l'annulation du brevet dans un pays étranger. 

Cette bonne foi peut aussi déterminer le juge à refuser la publica
tion et l'affiche du jugement. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E L A P R O V I D E N C E C. L A S O C I É T É A N O N Y M E D E 

S C L E - S I N . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, y a-t-il lieu d'accueillir, en tout 
ou en partie, les conclusions de la partie demanderesse? 

« Attendu que la société de la Providence s'est, le 50 avril 
1849, fait breveter pour la fabrication de fers à double T per
fectionnés et destinés spécialement à la construction des plan
chers, des combles et des fermes en fer; qu'elle a, sous la date 
du 4 septembre 1850, obtenu un brevet de perfectionnement 
pour l'addition d'une nervure intermédiaire; que ces deux bre
vets ont été placés sous le régime de la loi nouvelle du 24 mai 
1854 par deux airétés ministériels en date du 31 août de la 
même année ; 

« Qu'eu 1856, ayant fait décrire, conformément à la lo i , par 
le sieur Delforgc, expert désigné par le président du tribunal, 
des pièces de fer qu'elle prétendait avoir été fabriquées, en con
travention de ses droits, par la société de Sclessin, elle a intente 
à cette dernière une action en contrefaçon ; 

« Qu'un jugement de ce tribunal, en date du H septembre 
1857, après avoir rejeté l'exception de déchéance proposée par 
la défenderesse et constaté que la société demanderesse se borne 
à revendiquer comme son invention, non pas un procédé de fa
brication, mais une forme spéciale de double T, a chargé des ex
perts d'examiner si réellement les doubles T de la demanderesse 
diffèrent des doubles T antérieurement connus ou décrits dans 
des ouvrages publics, si les brevets donnent une proportion dé
terminée en une formule précise pour les dimensions des barres 
transversales et si les doubles T de Sclessin sont les mêmes que 
ceux sur lesquels portent les brevets; 

o Attendu que les experts ne sont pas unanimes dans leur ap
préciation; que deux d'entre eux ont en général tranché les ques
tions qui leur étaient soumises dans un sens favorable à la de
manderesse, tandis que le troisième s'est prononcé contre la va
lidité du premier brevet; 

o Qu'il s'agit aujourd'hui de statuer sur ces questions et de 
vider l'interlocutoire ordonné par ledit jugement ; 

o Attendu que la société de Sclessin, par ses conclusions, de
mande indistinctement l'annulation des deux brevets obtenus par 
la société la Providence; qu'elle n'est cependant poursuivie du 
chef de contrefaçon qu'en vertu du brevet du 30 avril 1849 et 
qu'elle n'a jamais contesté la validité de celui de 1850, ou du 
moins n'a jamais formulé sa contestation d'une manière pré
cise ; 

« Que par suite, i l n'y a que le brevet de 1849 dont la portée 
et la validité soient soumises, quant à présent, à l'examen du tr i
bunal ; 

« Attendu que le brevet du 50 avril 1849, ayant été demandé 
pour une forme spéciale de fers double T produits au moyen du 
laminage ordinaire, et pouvant servir de poutres ou solives dans 
la construction des planchers, combles et fermes, ne protège as
surément pas un mode nouveau de fabrication; qu'il ne couvre 
pas non plus l'application nouvelle d'un procédé connu, l'appli
cation du laminage à la fabrication des poutres en fer étant, de 
l'aveu de la Providence, un fait accompli depuis longtemps ; 

« Que ces deux points ont d'ailleurs été tranchés irrévocable
ment par le jugement interlocutoire; 

« Que dès lors il ne reste plus à résoudre qu'une seule ques
tion, celle de savoir si le brevet couvre un produit nouveau ; 

a Attendu que la Providence, en réclamant la nouveauté de 
son produit, ne prétend pas avoir imaginé la forme double T 
même, mais un simple perfectionnement de cette forme, perfec
tionnement susceptible d'être exploité comme objet d'industrie ou 
de commerce, ayant eu pour effet de rendre plus général l'emploi 
du fer dans les constructions ; 

a Qu'ainsi la difficulté se réduit à rechercher si, comme on le 
demandait aux experts, il existe une différence essentielle entre 
les doubles T de la Providence et ceux connus antérieurement ; 
spécialement si la forme indiquée par la Providence comme supé
rieure aux doubles T fabriqués avant les siens n'était pas déjà 
déterminée dans des ouvrages imprimés et publiés avant 1849 ; 

« Attendu que le perfectionnement allégué ne consiste exclu
sivement ni dans l'égalité des nervures, ni dans une proportion 
spéciale entre la largeur de ces nervures cl la hauteur ou l'épais
seur verticale du double T ; que celte égalité comme cette pro
portion se trouvent indiquées et dessinées dans plusieurs publi
cations antérieures à 1849, notamment : 

« 1° Dans VEssai pratique sur la force du fer coulé et autres 



métaux, par T H O M . T R E D G O L D (traduit par D C V E R N E . Paris, 1 8 2 6 ) , 
n"« 27 à 3 1 , figures 9 , 1 0 , 2 2 , 2 4 et 2 6 ; 

« 2" Dans les Leçons pratiques de N A R I E R . Paris, 1 8 5 3 , n° 4 9 4 , 
figure 7 8 ; 

« 5° Dans VAide-mémoire de mécanique pratique, par A R T H U R 

M O R I N . Paris, 1 8 5 8 ; n<" 2 8 1 , 2 5 2 , fig. 52 , 5 3 ; 

« 4° Dans les Recherches expérimentales sur la résistance et les 
autres propriétés du fer coulé, par E A T O N H O D G K I N S O N . Londres, 
1 8 4 6 , 1 1 - 127 , 1 3 5 , fig. 5 9 ; 

» 5° Dai's le Cours de construction, professé à l'école militaire, 
par DEJIA.NET. Bruxelles, 1 8 4 7 , n° 5 1 5 , fig. 7 6 5 ; 

« Qu'en conséquence i l suffirait, pour invalider le brevet, de 
constater l'existence de la forme indiquée par tous ces auteurs, si 
l'objet breveté n'avait, en réalité, pour caractères essentiels que 
des dimensions relatives à la hauteur du profil, à la largeur des 
nervures, et s'il fallait en outre faire entièrement abstraction de 
la matière employée ; 

« Attendu qu'un des caractères les plus frappants des dou
bles T de la Providence, c'est la légèreté relative de leur poids, 
légèreté soigneusement indiquée dans la description jointe à la 
demande de brevet; que cette qualité distinctive résulte en effet 
non-sculcmcnt des profils dessinés à la grandeur d'exécution et 
qui sont surtout remarquables par le peu d'épaisseur des lames, 
tant verticales qu'horizontales; mais encore du poids proportion
nel expressément attribué à chacun de ces prolils; 1 0 à 1 6 kilog. 
au mètre courant pour une hauteur de 120 millini.; 1 5 à 2 0 ki l . 
pour 140 millim., cl 1 8 à 2 5 kilog. pour 160 millim. de hau
teur ; 

« Qu'il suffit d'examiner les doubles T dont la forme, abstrac
tion faite de la matière, est la plus rapprochée des profils de la 
Providence, et notamment ceux de N A R I E R , de M O R I N , de T R E D -

c o L n et de D E M A N E T , pour se convaincre qu'en les réalisant dans 
cette forme en fer laminé, ces fers pèseraient au moins le double 
ou le triple au mètre courant; 

» Qu'à la vérité, M O R I N lui-même (figure 53) et H O D G K I N S O N 

(fig. 59) ont dessiné des profils dont les dimensions directement 
appliquées au fer laminé ne donneraient guère qu'un poids de 
1 2 à 1 3 kilog. pour une hauteur de 120 à 130 millimètres; 

« Mais que ces profils ne sonl autre chose que celui de T R E D 

GOLD (fig. 9 ) , réduit par le même auteur dans certaines de ses di
mensions pour figurer la section du milieu, c'est-à-dire la plus 
haute, d'une poutre en fonte de petite portée ayant la forme d'un 
balancier (fig. 2 6 ) , ou celle d'une demi-ellipse avec la nervure 
inférieure droite, et la nervure supérieure arquée (fig. 2 2 
et 2 4 ) ; 

« Que le profil adopté par M O R I N (fig. 53 ) , est celui du milieu 
d'un balancier en fonte, à peu près de même longueur, et dont la 
section diminue également de hauteur en se rapprochant des ex
trémités ; 

a Que le profil arqué dont i l est question dans l'expertise 
(p. 8 ) et qui est celui de H O D G K I N S O N (fig. 59 ) , a été prisjiar cet 
auteur comme point de départ des expériences qu'il a faites et 
qu'il a publiées pour démontrer le vice de cette forme appliquée 
à la fonte ; 

« Qu'ainsi chacun de ces profils n'était imaginé que comme 
section de la plus forte résistance pour des poutres de forme 
spéciale, ayant d'autres sections à dimensions différentes; 

« Qu'il y aurait peut-être déjà quelque chose d'ingénieux et de 
nouveau dans la seule idée d'employer comme profil unique la 
section la plus forte sur toute la longueur de la poutre, de ma
nière à rendre celle-ci facilement réalisable au laminoir; 

« Qu'au surplus, les profils de T R E D G O L D (fig. 2 2 , 2 4 , 2 6 ) , 
M O R I N (fig. 5 3 ) , H O D G K I N S O N (fig. 59 ) , ayant exclusivement pour 
but d'indiquer la meilleure forme de résistance à propos d'une 
poutre de longueur déterminée, d'un mètre et demi tout au plus, 
il était bien naturel d'en conclure qu'une augmentation considé
rable de la longueur entraînerait un développement sensible dans 
les dimensions du profil, soit pour donner à la poutre une force 
de résistance suffisante, soit pour en empêcher la flexion latérale 
ou la torsion ; 

« Que cela parait découler également des observations de 
T R E D G O L D (n° 1 3 entre autres), et de sa table (p. 2 4 5 ) ; 

« Qu'en outre les profils dont il s'agit étaient tracés tous pour 
des poutres en fonte, et que, si l'on pouvait aisément, comme le 
croit l'expert dissident, substituer à ces profils en fonte des profils 
en fer d'égale résistance, le moyen qu'il indique était de multi
plier chacune des dimensions des premiers par un coefficient 
convenable, et, selon lui, parfaitement connu; 

u Qu'en admettant la possibilité de passer ainsi sans autre 
difficulté d'un profil en fonte à un profil en fer, i l est évident, 
par la nature même de ces deux métaux, que les deux profils ne 
pourraient pas avoir les mêmes dimensions; 

u Qu'effectivement, d'après tous les auteurs, les qualités de 

la fonte diffèrent essentiellement des qualités du fer laminé; que 
la fonte,dure ou fragile, résiste beaucoup mieux à la compression 
qu'à l'extension ; qu'au contraire le fer laminé, malléable et flexi
ble, présente une grande résistance à l'extension, mais une résis
tance comparativement moindre à la compression; 

« Que dès lors, pour traduire en fer laminé le double T de 
T R E D G O L D , copié par H O D G K I N S O N et M O R I N , i l eût fallu, d'après 
les données do la science, changer chacune des dimensions, aug
menter, par exemple, comparativement la force de la nervure su
périeure que le poids tend à comprimer, diminuer au contraire, 
la nervure inférieure, qui subit un effort d'extension; que, si la 
Providence avait procédé de cette manière, clic n'aurait certes 
rien inventé quant à la forme; 

« Mais qu'elle a fait tout autre chose; que, s'écartant de la 
théorie, ou plutôt n'empruntant à celle-ci que certains principes 
essentiels, sacrifiant ceux de ces principes qui lui paraissaient 
de nature à la détourner de son but, elle a trouvé une forme 
spéciale qui conserve assez de hauteur de lame pour résister aux 
poids qui pressent ordinairement les planchers, assez de largeur 
de nervures pour empêcher le flambage ou la torsion, pour assu
rer la stabilité, la rigidité de la poutre, assez de simplicité (les 
nervures restant égales) pour faciliter la fabrication, assez de lé
gèreté surtout pour économiser la matière et résoudre ainsi le 
double problème de la force et du bon marché : tous avantages 
que n'aurait sans doute pas réalisés la forme double T de T R E D 

G O L D , traduilc en fer laminé par le procédé des formules scientifi
ques ; 

« Que, d'un autre côté, ce profil de T R E D G O L D , à nervures 
égales, pouvait d'autant moins offrir un modèle aux constructeurs 
de poutres en fer laminé, que les expériences publiées par H O D G 

K I N S O N avaient eu pour but et pour résultat de démontrer l'erreur 
des calculs de T R E D G O L D , de modifier son profil en raison des qua
lités spéciales de la fonte, et qu'enfin ce dernier auteur (n<> 50) 
avait indiqué, parmi les raisons de la forme à nervures égales, la 
nécessité de donner aux diverses parties d'une même pièce de 
fonte, des dimensions à peu près semblables, pour éviter le re
froidissement inégal ; considération tout à fait étrangère à l'adop
tion de l'égalité dans les nervures pour les poutres en fer la
miné ; 

a Qu'on ne peut objecter ici que H O D G K I N S O N , en critiquant la 
forme proposée par T R E D G O L D , ajoute une restriction relative
ment au fer forgé « pour lequel cette forme serait peut-être,-dit-
i l , à peu près la plus forte; » 

« Qu'il est impossible de voir dans cette phrase incidente et 
dubitative une description suffisante du profil le plus convenable 
pour le fer forgé, à plus forte raison, pour le fer laminé; que 
d'ailleurs H O D G K I N S O N , en disant que l'égalité des nervures pour
rait bien être, à peu près, ce qui conviendrait au fer forge, sem
ble par là même repousser, pour ce métal aussi bien que pour 
la fonte, une égalité absolue dans les nervures, égalité dont en 
principe on n'admettrait plus effectivement l'application, même 
au fer forgé, depuis que les expériences faites, notamment par 
F A I R B A I R N , sur des poutres de ce métal, ont démontré que la ner
vure supérieure devrait être plus forle que l'autre ( Vide F A I R 

B A I R N , on Ihe application, etc., p. 8 6 , fig. 5 7 ) . 

o Qu'enfin, si H O D G K I N S O N a parlé du fer forgé, c'est au point 
de vue exclusif de l'égalité dans les nervures, sans s'occuper à 
son égard des autres dimensions du profil de T R E D G O L D ; de sorte 
que, même en adoptant, d'après H O D G K I N S O N , l'égalité des nervu
res pour le fer forgé, les autres dimensions n'en auraient pas 
moins dû, suivant la théorie du troisième expert, être transfor
mées au moyen des coefficients, ce qui suffisait pour que le profil 
en fer forgé ou laminé différât, dans la forme, de son modèle en 
fonte ; 

« Qu'en vain l'on a dit : « La matière importe peu, pailcr de 
fer laminé, c'est se prévaloir du laminage, en d'autres termes, 
d'un simple procédé; procédé qui n'est, d'autorité de la chose 
jugée, ni breveté, ni brevctable ; » 

o Que quand même il s'agit uniquement, comme dans l'espèce, 
d'apprécier la nouveauté d'un produit sous le rapport de la forme 
et les avantages industriels que cette forme procure, on ne peut 
néanmoins faire complètement abstraction du procédé, du mode 
de fabrication ; que, dans l'appréciation de la forme nouvelle qui 
caractérise les poutres en fer laminé de la Providence, on ne doit 
jamais perdre de vue que le mode de fabrication de ces fers leur 
a donné certaines propriétés physiques, cerlaincs qualités spécia
les, et que ces qualités offrent un contraste évident avec les pro
priétés physiques de la fonte, et que, par suite, un profil en fer 
laminé peut différer essentiellement d'un profil en fonte, qui au
rait cxaclcmenl la même forme et les mêmes dimensions ; 

« Que, dans tous les cas, l'application nouvelle d'une forme 
même connue peut constituer une invention, lorsque ce nouvel 
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usage présentait en théorie des difficultés dont l'inventeur a 
trouvé la solution pratique; 

« Qu'en résumé, soit qu'on ait recours aux profils dessinés 
par H O D G K I N S O N et M O R I N pour la fonte et dont il faudrait modi
fier les dimensions pour les appliquer au fer laminé, soit que 
l'on consulte les doubles T proposés, sans indication de la ma
tière, par T R E D G O L D , N A R I E R , M O R I N , D E M A N E T , on doit reconnaî
tre également qu'il existe, en réalité, entre les premiers et ceux 
de la Providence, une profonde dissemblance de forme et de pro
portions, que les profils de la Providence ont réalisé sur les se
conds, un perfectionnement essentiel, à savoir la légèreté rela
tive et l'économie de matière, sans lesquelles on s'expliquerait 
difficilement comment, en quelques années, le fera pu remplacer 
le bois, d'une manière aussi générale, dans les constructions or
dinaires ; 

« Qu'à ce fait incontestable on peut rattacher, avec la majo
rité des experts, un autre témoignage qui n'est pas non plus sus
pect et doit jouir, en cette matière, d'une grande autorité, le 
témoignage de William Fairbairn, invoqué'par les deux parties; 
que cet auteur n'aurait pas poursuivi jusqu'en 1851 de coûteuses 
expériences sur les poutres en fet laminé destinées à la construc
tion des planchers ; qu'il n'aurait point signalé, comme il le fait 
(p. 145), l'imperfection des connaissances acquises sur ce point, si 
l'on avait connu longtemps avant 1849 la forme spéciale inventée 
par la Providence, ou s'il eût suffi pour cela de recourir à une 
formule; que, de plus, aucune des expériences de Fairbairn n'a 
eu pour objet celle forme spéciale, en ce qui touche particulière
ment l'égalité des nervures; que, d'ailleurs, le rapport abrégé 
fait sur ces expériences et que l'auteur dans son ouvrage de 1854 
déclare être à présent sous les yeux du public, a réellement été 
publié, mais dans un autre ouvrage du même auteur, intitulé : 
Comvay and Menai tubnlar bridge*, postérieur au 1 e r juin 1849, 
date de la préface, et par conséquent au brevet de la Providence, 
qui est du mois d'avril de la même année; que si divers articles 
insérés dans des revues industrielles ou «cientifiques (ihe Artisan, 
par exemple, 1845, 2° série, pages 68 et 69; 1846, 2 e série, 
pages 61, 127) avaient déjà rendu compte des expériences de 
Fairbairn, ils n'en avaient donné qu'une analyse incomplète et 
presque toujours restreinte au point de vue du pont tubulaire 
qu'il s'agissait d'élever sur le détroit de Menai; que si l'on y 
irouve un dessin de double T, ses dimensions sont telles qu'elles 
font .présumer, à la seule inspection du profil, que le poids au 
mètre courant serait hors de toute proportion avec celui des pou
tres brevetées; 

« Attendu que l'on ne peut tirer argument de l'existence ou 
de la connaissance antérieure de rails en fer laminé; que la diffé
rence essentielle, précédemment signalée, entre les poutres de 
la Providence et les doubles T dessinés, sans indication de la ma
tière, par Tredgold, Narier, Morin, Demanet. se reproduit ici 
d'une manière encore plus saillante; que si l'on consulte, par 
exemple, le Portefeuille de l'ingénieur des chemins de fer (fig. A, 
série B, planche 1) et l'ouvrage de Loeard (fig. 2, planche 7), on 
voit que les rails double T, dont la forme spéciale et la hauteur 
de section se rapprochent le plus des poutres brevetées, pèsent 
30 et 37 kilogr. au mèlrc courant, pour des hauteurs respectives 
de 115 et 125 millimètres ; 

« En ce qui louche les conclusions subsidiaires de Sclcssin : 
o Attendu que la preuve offerte est irrélevante; qu'il n'esl pas 

articulé, en effet, qu'on ait en Belgique, avant 1849, laminé des 
doubles T dans les dimensions brevetées au profit de la Provi
dence ; 

« Qu'on peut donc admettre le fait de la fabrication antérieure 
des fers désignés dans les conclusions subsidiaires de la défende
resse, sans reconnaître que ces fers ne diffèrent pas essentielle
ment des doubles T brevetés, tantôt par leur forme, et notam
ment l'inégalité des nervures, tantôt par leur épaisseur et leur 
poids ; 

« Attendu, touchant l'étendue du brevet, qu'il relate d'une 
façon complète les proportions précises de trois profils, dessinés 
d'ailleurs en grandeur d'exécution ; qu'il est impossible, ainsi que 
le déclare au reste la majorité des experts, de mettre sous les 
yeux du constructeur une formule plus nette et plus claire; que 
le brevet, sainement entendu, constate également que la deman
deresse s'est expressément réservée lesdimensions intermédiaires; 
que la largeur des nervures indiquée au brevet est de 45 raillim. 
pour le fer de 120 millim. de hauteur, de 47 pour le fer de 
140 millim., de 48 pour le fer de 160; qu'ainsi la différence 
d'un type à l'autre n'est respectivement que de deux et un mill i
mètres; que la majorité des experts a établi, par des raisons qui 
n'ont pas été combattues, tirées notamment de la difficulté de me
surer exactement, à un ou deux millimètres près, de pareilles di
mensions, qu'il est impossible d'attacher à des différences aussi 
faibles une importance quelconque au point de vue de la réalisa

tion des fers intermédiaires; qu'aucune disposition de la loi 
n'exige l'adoption d'une formule scientifique; qu'une invention 
purement industrielle, purement empirique, a tout aussi bien le 
droit d'être protégée par la loi que celle qui repose sur une théo
rie quelconque ; 

« En ce qui concerne tous autres profils dont la hauteur de 
section serait inférieure à 120 millim. ou supérieure à 160 : 

« Attendu que la société demanderesse ne s'est pas réservée-
ces profils dans la demande de brevet; que celte omission, qu'elle 
soil le fruit d'une inadvertance ou d'un calcul fondé sur la con
viction qu'ils ne pourraient être utilement employés, peut être 
invoquée par les intéressés ; que le brevet confère un privilège, et 
que tout privilège est de stricte interprétation ; que, dans ledoule, 
on doit se prononcer en faveur de la liberté de l'industrie; qu'il 
y a donc encore lieu d'homologuer, à cet égard, l'avis de la ma
jorité des experts ; 

« Que, s'il en est ainsi, l'on doit uniquement répulcr contre
faits les fers à double T dont les dimensions se rapprochent assez 
de celles portées au brevet pour être une véritable reproduction 
de l'un des trois profils dessinés ou des profils intermédiaires, 
les dimensions de ceux-ci se trouvant suffisamment indiquées par 
la proportion de 45 à 47 millim. de largeur dans les nervures 
sur une hauteur de 120 à 140, et de 47 à 48 millim. sur 140 à 
160, sans que le constructeur puisse invoquer l'épaisseur des 
lames, si ce n'est au cas où celle épaisseur produirait, au mètre 
courant, un poids sensiblement supérieur à celui qui se trouve 
indiqué dans le brevet pour chaque hauteur de profil ; 

« Qu'il est constant dès lors que plusieurs des fers double T 
de Sclcssin, décrits dans le procès-verbal de M. Beaudoin Del-
forge, sont entachés de contrefaçon, notamment les poutrelles 
ayant 153 millim. de hauteur, 49 millim. de largeur de nervure, 
et 7 à 8 millim. d'épaisseur de lames, 150 millim. de hauteur, 
50 millim. de nervures et 8 d'épaisseur; qu'on ne doit pas plus 
ici s'arrêter à de légères différences en millimètres et en kilo
grammes qu'il ne fallait exiger de netteté, de précision rigoureuse 
dans les indications de l'inventeur ; 

« Attendu toutefois, quant à la confiscation demandée, qu'en 
présence de l'annulation du brevet en France, i l y a lieu de 
croire à l'entière bonne foi de Sclcssin ; que pour la même raison 
il n'y a pas lieu d'ordonner la publication ni l'affiche du présent 
jugement ; 

« Attendu que si la demanderesse a éprouvé un préjudice 
quelconque, le tribunal manque d'éléments suffisants pour l'ap
précier dès aujourd'hui ; qu'il y a lieu, par suite, d'ordonner à la 
société de la Providence de libeller, par étal, sa demande en dom
mages et intérêts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . W A L A , substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions contraires,sans avoir égard aux 
conclusions des parties en tanl qu'elles concernent le brevet de 
1850, ni à l'offre de preuve faile subsidiairement par la société 
défenderesse, preuve irrélevante, homologue l'avis de la majorité 
des experts; ce fait, déclare valable le brevet oblcnu par la de
manderesse en 1849; dit que ce brevet couvre les fers laminés 
offrant, par leur section, l'aspect d'un double T à nervures 
égales, la hauteur de la section variant de 120 à 160 millim., la 
largeur des nervures mesurant environ 45 à 47 millim. pour une 
hauteur de 120 à 140 millim. ; 47 à 48 environ pour une hauteur 
de 140 à 160, avec une épaisseur de lames qui maintienne à peu 
peu le mètre courant dans les limites de poids mentionnées au 
brevet; fait défense à la société de Sclessin de ne plus vendre ni 
fabriquer à l'avenir, pendant la durée du brevet, des fers sembla
bles à ceux qui en font l'objet ; dit qu'il n'y a pas lieu de pronon
cer la confiscation demandée; ordonne à la société demanderesse 
de libeller sa demande en dommages-intérêts; réserve de statuer 
ultérieurement sur cet objet; place de ce chef la cause au rôle 
particulier; pour le surplus déclare la demanderesse non fondée 
dans sa demande; condamne la défenderesse aux dépens... » 
(Du 15 avril 1860. — Plaid. M M " E. M O X I I O N et FORGECR c. F A B R Y , 

D E R E U X et R A I K E M . ) 

C i n q n n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par MM. D A L L O Z : Répertoire seul, 
528 francs ; Répertoire et Recueil, 1845 inclus 18b0, 750 francs, 
payables en 7 ans. 

Représentaut pour la Belgique, M. F O R E V I L L E , rue de Lille, 19, 
à Paris. 

e a u x . — W P . D E H . - J . POOT E T C O U P , V I E I L L E - H A L L E - A V - B L É , 51. 
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DROIT BELGE ANCIEN. 

ORGANISATION DES ÉCOLES A GAND A LA FIN DU X V I I E SIÈCLE, 

ET CONFLIT ENTRE LES ÉCHEVINS DE CETTE VILLE ET L ' É V Ê Q U E . 

I , I I . Placcart du 31 août 1608. 
I I I . Règlement pour les écoles de Gand de 1635. 
IV. Règlement d'août 1694. 
V. L'instruction religieuse est donnée par le prêtre, non dans 

l'école, mais dans l'église. 
VI . De quoi le maître d'école est chargé quant à cette instruc

tion. 
VII . Traits caractéristiques du régime des écoles de Gand, à la 

fin du X V I I " siècle. 
VIII . Procès dirigé par l'écolâtre contre le grand bailli et les 

échevins de Gand. 
IX. Les échevins demandent l'homologation du règlement de 

1694. Décret du 2 octobre 1700. 
X. Plaintes de l'évêque en 1710 et réponse des échevins. 

XT. Avis du conseil de Flandres. 
X I I . Décret du 4 avril 1710. 

X I I I . Le grand bailli et les échevins persistent à exclure l'éco
lâtre de la direction des écoles. 

XIV. Décret du 4 5 juillet 1711. 
XV. Ce décret n'est pas exécuté ; nouvelles plaintes de l'évê

que. 
XVI . Plusieurs écoles sont privées de l'enseignement religieux ; 

scandale à l'église. 
XVII. Le conseil d'Etat ordonne l'exécution du décret du 15 jui l 

let 1711. 
XVIII . Mais cet ordre est sans effet, et l'évêque continue à adres

ser des plaintes au gouvernement, 
XIX. Règlement de 1780. 

XX. Observations générales. 

• I . L'action du pouvoir et ses rapports avec l'Eglise 
en matière d'enseignement, sont chez nous l'objet de si 
fréquents et de si vifs déba ts , qu'un intérêt incontestable 
s'attache à tout ce qui peut éclairer l'histoire de l ' instruc
tion publique en ce pays. Je rencontrais par hasard, i l . y a 
peu de temps, aux archives de Gand, quelques pièces 
relatives à un ancien conflit entre les échevins de cette 
vi l le et l 'évêque, au sujet de la direction des écoles ; je 
fis des recherches pour savoir plus que ces pièces ne 
m'apprenaient, et les divers documents qui se r e t rouvè
rent dans différents dépôts , au sujet de ce conflit qui 
avait duré vingt ans, me parurent mér i t e r une rapide 
analyse. 

I I . Le 31 aoû t 1608 les archiducs Albert et Isabelle 
firent publier une ordonnance destinée à assurer l 'exécu
t ion des articles ar rê tés au synode de Malines en j u i n et 
j u i l l e t 1607. Nous ne parlerons pas des concessions énor 
mes qui y é ta ient faites au c l e r g é ; l 'art. l c p est le seul qui 

(1) Tweede Placcaertboek van Vlaenderen, édition 1629, p. 126. 
Même défense dans des Placcarts antérieurs, 30 juin 1546, 29 avril 
et 25 septembre 1550. V. Placcaertboek van Vlaenderen, t . I " , 
p. 140,168, 198. 

(2) Ce règlement, rédigé en langue flamande, a été imprimé. 
On le trouve revêtu des procès-verbaux de publication annuelle, 

doive fixer notre attention. I l y était d i t : « I l ne sera 
« permis à qui que ce soit de tenir école pour instruire 
« des enfants, soit garçons , soit filles, avant d'en avoir 
« obtenu l'autorisation de l 'écolâtre du l i e u , s'il s'en 
« trouve, et ailleurs du doyen, et en outre de notre ofïï-
« cier principal ; laquelle permission ne sera donnée qu 'à 
« personnes ayant justifié, à pleine satisfaction, de leur 
« bonne vie, religion et capac i té ; faisant de plus la pro-
« fession et déclaration de foi ordonnée par le susdit sy-
« norlc » (1). 

L'écolâtre était-il chargé, par cette disposition, de l'exa
men de capacité en même temps que le bailli? Celui-ci i n 
tervenait-il à l'examen de foi? L'ordonnance ne le disait 
pas, et nous verrons surgir, sur le premier point du 
moins, de graves difficultés. 

I I I . En j u i n 1635 les échevins de la keure de Gand, de 
commun accord avec le grand bail l i de cette vi l le , et sans 
intervention aucune de l 'écolâtre, a r r ê t è ren t un règ lemen t 
où nous lisons à l 'art . 1 e r que « tous maî t res et maî t resses 
« d'écoles devront obéissance, conformément à leur sér
ie ment, à l 'écolâtre et aux délégués du grand ba i l l i , dans 
« toutes ordonnances légalement émanées de ces au tor i tés , 
« ou à émaner à l'avenir. » 

L'art. 2 por ta i t : « P e r s o n n e , de quelque qual i té que 
« ce soit, ne s'aventurera à enseigner à la jeunesse, pub l i -
« quement ou secrè tement , le français, l'allemand, I'cspa-
« gnol, l ' i ta l ien, le calcul, ou semblables connaissances, 
« si ce n'est après avoir été à ce admis par les délégués, 
« et après avoir fait la profession de foi , avoir p a y é . . . et 
« avoir prê té le serment requis. » 

L'art. 8 fixait à treize le nombre de ce qu'i l appelait les 
maî t res privilégiés et de ce que d'autres pièces nomment 
les maî t res libres (de vrye schoolmeesters) ; le même nom
bre y était fixé pour les maî t resses ; i l étai t ajouté que ce 
nombre pouvait ê t re augmente du consentement de l 'éco
lâ t re et des délégués (2). 

Ce règlement ne disait point quelle part d 'autori té étai t 
reconnue à l 'écolâtre ; l 'obscurité que présentai t à cet égard 
le Placcart de 1608 continuait à exister. Mais i l n'en fut 
plus de même dans le règlement a r rê té par les échevins et 
le grand bai l l i au mois d 'août 1694, lequel méri te d 'ê t re 
connu en détail à-cause des longs débats qu ' i l fit surgir (3). 

I V . Le p réambule explique dans quelles circonstances 
le nouveau règlement a été a r rê té : « Pour empêcher , y 
H est-il d i t , le mauvais enseignement et instruction de la 
« jeunesse, qui est chose pleine de pér i l , surtout dans les 
« conjonctures de ce temps, et pour empêcher , autant que 
« possible, les abus et i r régular i tés qui journellement se 
« constatent dans la tenue des écoles, nonobstant les or-
« donnances et règlements autrefois publiés sur la ma-

qui vont jusqu'en 1691, aux archives de Gand, daus le volume 
ayant pour titre Arme school te Gent, 1623-1793. 

(3) Le règlement de 1694 se trouve dans le volume cité à la 
note précédente, revêtu des procès-verbaux de publication an
nuelle. 



« t i è re , notamment celui de 1635, avons-nous, nobles 
« seigneurs, grand bail l i et échevins de la keurc de la 
« ville de Gand, adhéran t d'ailleurs au prédi t règ lement 
« de 1635 et autres ordonnances, qui restent en vigueur 
« pour autant qu ' i l n'y ait pas été dérogé par le règlement 

• « actuel, t rouvé nécessaire d'ordonner et de statuer ce qui 
« suit : 

a Article 1 " : Aucune personne, quelle qu'elle soit, 
« ne pourra tenir école, ou se permettre d'enseigner à la 
« jeunesse, soit publiquement, soit secrètement , la lecture, 
« l ' écr i ture , le calcul, et choses semblables, que les cn-
« fants y reçoivent le nourr i ture ou non, et de quelque 
« maniè re que ce puisse ê t r e , si ce n'est après y avoir été 
« admis par le grand bai l l i , comme officier principal (4) 
« et après avoir fait entre les mains du révérend écolàtre 
« de cette vil le, sa déclaration de foi , et payé en outre les 
« droits d'admission et d'examen, le tout sous peine d'une 
« amende de 4 livres et de punition arbitraire. » 

L'art. 2 ordonnait la fermeture immédiate des écoles de 
tous ceux qui n'avaient pas satisfait à ces conditions; l'ar
ticle 3 exigeait que toute école s 'annonçât comme telle par 
une enseigne; les art. 4, 5 et 6 ordonnaient la séparation 
complète des sexes parmi les enfants à instruire, l 'art. 7 
punissait les parents et tuteurs envoyant des enfants au
p r è s de maîtres non autorisés (5). 

L'art. 8 portait : « 11 est de plus défendu aux maîtres et 
« maîtresses d'écoles d'employer quelque sous-maître ou 
« sous-maîtresse, avant que ceux-ci aient été présentés à 
« l 'écolâtre pour être pris par celui-ci information au 
« sujet de leur religion, réputat ion et bonnes m œ u r s ; et 
« qu'ils aient ensuite été examinés par les doyens de la 
« corporation des maîtres d'écoles quant à leur capacité, el 
« qu'ayant été trouvés capables, i l ait été payé pour eux à 
« l 'écolâtre et au doyen les droits fixés. » 

L'art. 9 donnait aux doyens de la corporation le droit 
de visiter les écoles en tout temps, pour s'assurer de 
l'exacte observation du règlement . 

Complétant te règlement de 1635 qui l imitait le nombre 
des écoles et les distribuait dans les divers quartiers de la 
vi l le , l 'art. 10 faisait défense aux maî t res et maîtresses de 
changer de demeure sans l'autorisation du grand bai l l i . 

Enfin la dernière disposition réglai t le sort des amendes 
et ordonnait l 'exécution du règlement par provision. 

La pièce que nous venons d'analyser, a r rê tée par le 
grand bail l i et les échevins, et publiée par leur ordre, sans 
participation aucune ni intervention soit de l 'écolâtre, soit 
de l 'évêque, ne mentionnait donc le représen tan t de l'au
tori té ecclésiastique que pour l u i attribuer l'unique droi t 
d'exiger de tous ceux qui enseignaient dans les écoles de 
Gand, la profession de foi catholique; elle excluait bien 
clairement l'idée d'un partage quelconque dans la police 
des écoles, entre les échevins et le grand bail l i d'une part, 
et l 'écolâtre de l'autre. Mais rien n'y était dit non plus de 
l'instruction religieuse, et l'on ne saurait se faire une idée 
complète et précise des rapports de l 'autori té avec l'Eglise, 
qu 'après avoir recherché comment, par qu i , et à quelles 

(4) Ces mots trouvent leur explication dans l'art. 1 " du Plac
cart de 1608 transcrit plus haut. 

(5) Comparez le Placcart du 19 mai 1570, art. 35, Placcarts de 
Flandres, t. I I , p. 15. 

(6) L'obligation d'avertir en cas d'empêchement n'était pas 
réciproque, ce qui présentait des inconvénients, comme le prouve 
la pièce suivante, qui porte la mention d'une production devant 
le conseil de Flandres dans un procès soutenu par la ville contre 
l'évêque, en 1643. 

(Traduction). Nous soussignés, doyens et secrétaire des libres 
maîtres d'écoles de Gand, attestons comme étant de toute vérité 
que depuis quelques années nous avons conduit nos écoliers dans 
diverses églises et chapelles pour y recevoir l'enseignement du 
catéchisme donné par les Pères Jésuites, et qu'il est très-fréquem
ment arrivé que nous avons été obligés d'y rester fort longtemps 
sans qu'il soit apparu personne de la part desdits jésuites pour 
donner la leçon de catéchisme; seulement, après une attente de 
un quart-d'heure, et souvent même d'une heure, on est venu 
nous avertir de leur part que nous pouvions nous en aller et que 
ce jour i l ne serait pas donné de leçon de catéchisme ; et d'autres 
fois encore i l est très-fréquemment arrivé que nous sommes partis 

conditions se donnait cette instruction qui est l'arme em
ployée par le clergé pour enlever ou disputer à l 'autori té 
ses attributions les plus certaines. 

Or nous avons vu que le préambule du règlement de 
1694 maintenait en vigueur toutes les dispositions anté
rieures auxquelles i l n 'étai t point dérogé, et nous trouvons 
dans le règlement a r rê té par les échevins et le grand bai l l i , 
le 3 août 1635, tout un chapitre traitant : du catéchisme et 
de l'instruction chrétienne. 

V. I l y est dit que les maî t res et maîtresses doivent con
duire leurs enfants à l 'église, à l'heure qui sera fixée, pour 
y recevoir l ' instruction religieuse; ils seront présents et 
maintiendront l'ordre et le silence pendant que la leçon se 
donne; ils remettront à l 'écolâtre ou au catéchisant la liste 
fidèle des élèves et feront conna î t r e la fraude des parents 
qui « sous de vains pré tex tes , gardent leurs enfants chez 
« eux le jour du catéchisme. » S'ils croient avoir eux-
mêmes des motifs valables d'absence, ils devront les com
muniquer au catéchisant et se conformer à sa décision, 
sous peine d'amende (6). Les élèves subiront des examens 
publics sur le catéchisme en présence de l 'évoque, de l'éco
lâtre et du magistrat. « Et afin que les enfants ne soient pas 
« tentés , les dimanches et jours de fêtes, d'aller jouer çà et 
« là, i l est strictement défendu à toute personne, d é j o u e r 
« à la balle, aux boules ou aux quilles, dans les rues pen-
« dant l'heure du catéchisme, sous peine d'une amende de 
« 2 escalins. » Enfin seront présents aux leçons de caté
chisme données dans l 'église, les enfants recevant leur 
instruction dans les couvents (7). 

V I . Le même règlement attribue aussi aux maî t res une 
part dans l'instruction religieuse. Après diverses recom
mandations au sujet des jurements, des chants obscènes, 
des paroles licencieuses; après la défense faite aux élèves 
de nager, soit en vi l le , soit dans des lieux publics (8), i l est 
di t : « Les garçons apprendront le Pater noster, l'Ave 
« Maria et le Confiteor en la t in , ainsi que la manière de 
H servir la messe, à quelle fin i l sera nécessaire que les 
« maîtres le sachent d'abord ; mais avant tout ils appren
ti dront les points nécessaires au salut, d 'après un petit 
« livre publié sur l'ordre de Monseigneur de Gand. » On 
leur doit aussi apprendre, dans l'école m ê m e , à chacun 
dans sa langue, le texte du catéchisme de Malines, la ma
nière de communier et quelques prières pour le matin et le 
soir. Les leçons doivent s'ouvrir et se terminer par une 
pr iè re . I l est ordonne aux enfants de s'agenouiller dans la 
classe lorsqu'ils entendent porter à quelqu'un le Saint 
Sacrement,et de prononcer les prières : Ave salus mundi... 
Pater noster... et Ave Maria en faveur du malade, usage 
touchant qui apprend aux enfants à compatir aux maux 
d'aulrui . Enfin i l leur est commandé , lorsqu'ils entendent 
sonner l'heure, de se découvr i r et de faire le signe de la 
croix, un des élèves prononçant à haute voix un Ave 
Maria « comme i l se fait ailleurs, » pratique toute mona
cale, devant rapidement habituer les enfants à ne prier 
que des lèvres et à ne voir dans les actes du culte qu'une 

sans avoir reçu le moindre avis et sans que la leçon de caté
chisme ai pu être donnée, après cependant une attente suffisam
ment prolongée de notre part. Tels sont les faits que nous attes
tons comme étant de science personnelle, prêts à renouveler cette 
attestation devant tous juges où nous en pourrions être requis. 

A Gand ce 24 décembre 1643. 

J. D ' H A N E , doyen ; DESCHEPPER, PAULDS E V E R A E R T , JOACBIM 

B A T E , G eux. BERNAERT, VERMERS. 

(Archives de la ville). 

(7) Règlement de 1635, chap. 3, art. 1 à 8. La plupart de ces 
dispositions sont reproduites dans le règlement des écoles d'Eecloo 
décrété par le conseil de Flandres le 2 septembre 1712 ; et dans 
celui des trois paroisses du métier de Maldeghem, décrété le 
16 février 1713. 

(8) Dans le règlement rédigé en 1712 par le curé d'Eecloo, poul
ies écoles de cette ville, i l y a défense absolue de nager, la natation 
étant scandaleuse et périlleuse : Ook zullen de schoolmeesters... 
de scholieren straffelfjk verbieden... generaelyk het zwemmen, als 
wesende schandaleus endeperykuleus. Même défense dans le règle
ment du métier de Maldeghem. 



soumission extér ieure à certaines exigences, sans rapport 
avec l'état de l 'âme (9). 

V I I . Telle était l'organisation de l'enseignement primaire 
à Gand au xvn" siècle. Nous y distinguons comme traits 
caractéristiques : 

Que l'enseignement n'est pas l ibre ; 
Que le nombre des maîtres est l imité ; 
Qu'ils doivent subir un examen de capacité et professer 

la foi catholique; 
Que tous les droits de police, de direction ou de surveil

lance sont exercés par l 'autori té civile, sauf la seule inter
vention du clergé pour recevoir la profession de foi ; 

Que l'instruction religieuse se donne par le p rê t r e dans 
l'église, et non pas dans l'école, où i l n'est pas plus appelé 
pour enseigner que pour surveiller; 

Enlin, que pour une part l'instruction religieuse est dans 
les attributions du maî t re , à savoir pour celle qui consiste 
à confier à la mémoire des élèves des textes précis : les 
leçons du catéchisme et les pr ières . 

V I I I . Le clergé s'émut du règlement delC94ct de l 'exécu
tion qui y fut donnée. Maisquefaire?Demandcrdirectemcnt 
au pouvoir judiciaire l'annulation de ce règlement comme 
constituant un trouble à sa possession, c'eût é té , de la part 
du clergé, soulever une question de compétence des plus 
graves et des plus obscures, puisque les magistrats locaux, 
les échevins de Gand, de Bruges, d'autres villes et chàtel-
lenics, contestaient précisément , en ce temps, au conseil 
provincial de Flandres le droit de réformer leurs ordon
nances politiques ou de police (10), et que la question 
n'avait point encore reçu de solution. On.tourna la diffi
cul té . Le grand bailli venait d'admettre à Gand comme 
maî t re d'école Baudouin Vandamme, après l'avoir fait exa
miner par les doyens de la corporation, et sous l'obligation 
de faire sa profession de foi entre les mains de l 'écolàtre. 
Celui-ci pri t ce fait comme trouble à sa possession du droit 
de prononcer sur l'admission des maîtres d'écoles après 
avoir lui-même examiné leur capaci té ; en conséquence, i l 
actionna le grand-bailli, les échevins et le doyen qui avait 
été chargé de l'examen de Vandamme, par voie de com
plainte, devant le conseil de Flandres. 

Mais, par des causes que nous ignorons, l'aclion de l'éco
làtre resta pendant plusieurs années impoursuivie, et 
entretemps le règlement de 1694 continua à recevoir pleine 
exécution. 

I X . Le conseil de Flandres n'avait pas encore prononcé 
sur l'action de l 'écolàtre, lorsqu'on 1700 les échevins de la 
kcure demandèrent au ro i , en tant que de besoin, d'homo
loguer le règlement de 1694, d'ordonner à l 'écolàtre de s'y 
conformer et de mettre à néant les procédures engagées. 
Leur requête reprochait h l'écolàtre de vouloir faire exa
miner sur leur capacité les maîtres d'écoles déjà admis par 
le grand-bailli, assigner les sections de la ville où ils 
devaient demeurer, assister aux additions de compte et 
changer les doyens à son g ré , ce qui était méconnaître, 
disaient les échevins, que la matière est d'ordre politique 
et purement temporel. 

I l fut statué sur cette requête par décret du 2 octobre 
1700, portant : « Sa Majesté ordonne aux parties de se con-
« former précisément au premier article du placcart du 
« dernier d'avril 1608, et déclare que parmi ce vient à 
« cesser leur procès pendant au conseil de Flandres. » 

Le règlement de 1694, dont le décret ne disait mot et 
qui avait été la cause des procédures intentées devant le 
conseil,fut, sur les ordres des échevins, republ ié au son de 
trompe chaque année pendant les premiers jours d 'août , et 
s'exécuta comme par le passé. 

X . En 1710 l 'évêque de Gand exposa au roi que le soin 

(9) Règlement de 1635, chap. IV, art. 1 à 9. 
(10) Une rescription du conseil de Flandres au conseil privé du 

8 mai 1709 débute par ces mots : « Ce n'est pas la première fois 
« que les magistrats et lois subalternes se sont plaints que ce 
« conseil prendrait connaissance des matières de police et des 
« statuts et ordonnances qu'ils font pour le gouvernement des 

des écoles regardait « principalement la religion et doctrine 
« chré t ienne pour laquelle de tout temps les évêques 
« s 'étaient donnés tant de soins et d'application, tant par 
« eux-mêmes que par les écolâtres et curés par eux com-
« mis selon l'exigence des l ieux; » que nonobstant ce, le 
grand-bailli Dellafaille s'était permis, en 1694, de « con-
« stituer de par l u i seul et de sa propre au tor i té , sans l ' i n -
c tervention ou participation de l 'écolàtre, maî t re d'école 
« en la ville de Gand. certain B. VanDamrne; » qu'il ,avait 
de plus fait procéder à la nomination d'un nouveau doyen 
dans la confrérie des maîtres d'écoles dite confrérie de 
St-Grègoire ; que de là était née l'action en complainte 
portée devant le conseil deFlandres, et à laquelle i l avait été 
mis fin par le décret du 2 octobre 1700. « I l est bien év i -
« dent,disait l 'évêque, que par là l 'écolàtre a été maintenu 
« en son droit et possession, en sorte que personne ne peut 
« tenir école sans sa permission aussi bien que celle du 
« grand-bailli , laquelle ni l 'un ni l'autre ne peut donner 
« sans avoir pleine satisfaction sur la vie, religion, capa-
« cité et science de celui à qui ils veulent le permettre. » 
Et comme cette in terpréta t ion n'était point celle que le 
grand-bailli donnait au décret de 1700, l 'évêque demandait 
qu'elle fût consacrée par une déclaration in terpré ta t ive de 
ce décre t . 

Entendus au sujet de. ces plaintes, le grand-bailli et les 
échevins soutinrent que, ne voulant aucunement empié ter 
sur le droit de l 'écolàtre d'exiger la profession de foi , ils 
ne devaient pas non plus souffrir les empiétements des 
ecclésiastiques sur la juridict ion civi le; que prendre con
naissance de la capacité des maî t res , intervenir à l 'établis
sement de leurs doyens, assigner les quartiers des diverses 
écoles, étaient toutes choses de l'ordre temporel et apparte
nant à la police; que si l'on devait admettre que tout ce 
qui élait commandé par l 'art. l o r du placcart de 1608 devait 
se faire conjointement par l'officier ecclésiastique et l 'offi
cier c iv i l , alors celui-ci avait à intervenir à l'examen de 
foi, ce que le clergé, certes, n'admettait pas. « En cas que 
« lotit devrait se faire conjointement, i l en résu l te ra i t , 
a disaient-ils, un autre inconvénient . Bien souvent les 
« deux puissances, l 'ecclésiastique et la civile, ne con
te viennent pas trop dans leurs sentiments : en cas de dis-
« sension, à qui des deux donnera-t-on la décis ion? Si on 
« l'attribue au premier, le second est inuti le. Et partant 
« l 'équité et la raison veulent que chacun fasse ce qui est 
« de sa compétence, privativement ( I I ) . » 

X I . I l eût élé difficile de parler plus sagement. La ra i 
son et le droit étaient pour les échevins. Mais de tout temps 
et dans toutes les fonctions se rencontrent des hommes qui 
voient où est la vér i té , et qui trouvent toujours des raisons 
suffisantes pour la trahir au profit de tout ce qu'elle a d'ad
versaires influents ou redoutables. Le conseil de Flandres, 
dans l'avis qu' i l adressa le 20 mars 1710 au conseil p r ivé , 
donna tort aux échevins de Gand, avec lesquels d'ailleurs 
i l était depuis quelque temps en difficulté. •< I l semble, 
« d i t - i l , que dans la matière i l y a du spirituel comme la 
« profession de foi , l'examen des mœurs et des livres, le 
« catéchisme, etc., dont l 'écolàtre seul devrait avoir le 
« soin ; et d'autre part i l y entre aussi le temporel, comme 
« l'examen de la capacité des maîtres en mat ière de li t té-
« rature et d ' a r i thmét ique , la désignation des quartiers, 
« l 'audition des comptes, etc., dont l'officier civi l devrait 
« avoir seul la direction. » Ce début semblait annoncer des 
conclusions favorables au pouvoir c iv i l . 

Le conseil concluait cependant en faveur du clergé par 
le raisonnement suivant : 

Sa Majesté a ordonné aux parties, par son décret du 
2 octobre 1700, de se conformer au Placcard de 1608; 
or celui-ci donne la direction des écoles à l 'écolàtre et 
à l'officier civi l conjointement et sans aucune distinc-

« villes et pays... » (5e Registre des rescriptions, aux archives du 
conseil deFlandres, à Gand.) 

(11) Nous n'avons pas le texte de la réponse des échevins, mais 
nous en avons le résumé dans l'avis du conseil de Flandres du 
20 mars 1710, analysé plus bas. 



t ion. Des ordonnances p récédemment émanées des évo
ques Lindanus et Damant en avaient déjà disposé de 
même (12). Depuis le Placcart de 1608, l 'évêque Triest 
ayant à son tour fait deux ordonnances sur les écoles, les 
échevins de la keure se sont opposés à leur exécution, sou
tenant que la mat ière était mixti fori, et qu'ils devaient 
concourir avec le ministre spirituel en tout ce qui pouvait 
regarder la direction des écoles. Us avaient de plus, p r é 
tendait le conseil, reconnu en 1635, les attributions de 
l 'écolâtre, et celui-ci les avait exercées conjointement avec 
l'officier civi l depuis un temps immémor ia l . Enfin « dans 
« les villes voisines aussi bien qu'en France, on observe 
« la même chose, et l'usage est le meilleur i n t e rp rè t e des 
u mat ières douteuses. » 

La conclusion ajoutait cependant un t e m p é r a m e n t en 
faveur de l 'autori té civile, en lu i réservant le jugement des 
conflits : « Sa Majesté pourroit estre servie de déc larer , 
« disait le conseil de Flandres, qu'en conformité du Plac-
« cartde 1608 l 'écolâtre et l'officier doivent concourir et 
« avoir la direction conjointement de tout ce qui regarde 
« les écoles et les maî t res d'icclles ; et pour préveni r toute 
« occasion et mat iè re de discussion, de les faire convenir 
« du lieu et du temps de leur assemblée, auxquels se 
« devront traiter par accord mutuel lesdites affaires par 
« ceux qui seront présents , et en cas de dissensions, qu'elle 
« sera décidée sommairement par le juge royal de la pro-
a vince, sans appel (13). » 

X I I . A la suite de cet avis intervient à la date du 4 avr i l 
1710 le décret suivant, obscur cl équivoque, et plutôt fa
vorable au clergé qu'à l 'autori té civile : « Sa Majesté déclare 
* que le décret du conseil pr ivé du 2 octobre 1700 n 'a l tère 
« point les droits, fonctions, et exercice de l 'écolâtre, or-
« donnant au grand baill i c l à tous autres qu' i l appartient, 
« de se conformer ponctuellement à l 'art. 1 e ' du Placcart 
« de 1608 (14) » 

Cette réponse ne satisfait pas l 'évêque. I l présente nou
velle requête pour demander « de déclarer par in te rpré ta 
it tion de la résolution du 4 avr i l , qu'elle est conforme à 
« la conclusion prise par la requête (antérieure) du sup-
« pliant ou bien de la substanticr en sorte qu ' i l n'y reste 
« plus de doute. » 

Cette fois l 'évêque n'obtient rien ; le conseil pr ivé répond 
le 26 avr i l 1710 : « Le-décret du 4 avri l est clair et ne 
« souffre point d ' in terpré ta t ion. » 

X I I I . Tout le monde pré tendai t , à ce qu' i l para î t , que le 
décret était clair, mais on n 'étai t nullement d'accord pour 
décider en quel sens i l l 'était. 

Dans cette situation, le clergé tenta de parvenir à une 
solution favorable par d'autres voies que celles qu ' i l avait 
jusque-là suivies. Le 8 mai 1710, les maîtres d'écoles furent 
convoqués chez l 'écolâtre pour y conférer au sujet des 
écoles et des décrets des 4 et 26 avri l précédent . Mais les 
échevins leur interdirent d'obéir à la convocation sous 
peine de six florins d'amende. Ils ne se rendirent point 
chez l 'écolâ t re ; seulement, sept d'entre eux, que l 'évêque 
devait appeler plus tard la plus saine partie des maîtres 
d'écoles, rirent remettre à l 'écolâtre un écrit attestant que 
la cause de leur absence, était la défense qui leur avait été 
faite de la part des échevins. 

Armé de cette pièce, l 'évêque pria Sa Majesté « d'expli-
« quer ses intentions si clairement que les échevins n'en 
u pussent plus douter eux-mêmes.» » Le grand baill i s 'était 
u émancipé, disait-il , jusqu 'à admettre des maîtresses de 
« sa propre au to r i t é , les faire examiner et les installer 
« sans faire la moindre mention ni du suppliant n i de son 
« écolâtre. » 

L'écolâtre avait donc perdu du terrain loin d'en gagner, 
car nousavons vu précédemment que Baudouin Van Damme 
n'avait été admis par le grand bail l i que sous la condition 

(12) Lindanus est mort en 1582, après avoir été évêque de 
Gand pendant trois mois. Damant fut son successeur et mourut 
en 1609. 

(13) Sixième registre des rescriptions du conseil de Flandres, 
p. 184 (aux archives de ce conseil à Gand). 

de faire sa déclaration de foi entre les mains de l 'écolâtre. 
L'évêque invoquait, en terminant : «L'usage qu i existe de 

« faire le tout conjointement, de tout temps, par une douce 
« harmonie entre la puissance temporelle et l'Eglise (15) 
« pour le plus grand bien du public. > Enfin i l produisait 
des copies des actes de nominations de quelques maîtresses 
d'écoles, pièces qui montrent comment s 'exécutait le règle
ment de 1694. Nous y voyons Marie Lotens exposer au 
grand bailli qu'elle désire a r é s igne r ses fonctions de maî-
« tresse d'école » au profit de Catherine Vanquickelberghe, 
et demander que celle-ci soit examinée dans les formes 
voulues. Le grand bai l l i charge de cet examen les doyens 
de la corporation. Ceux-ci dé l iv ren t à C. Vanquickelberghe 
l'attestation qu'elle a été t rouvée suffisamment instruite, et 
le grand bailli écrit en marge de la requête que la demande 
est accordée. Dans aucune de ces pièces i l n'est fait mention 
ni de l'évêque ni de son écolâtre . 

X I V . Sur la production de ces pièces, l 'évêque obtint 
cette fois gain de cause à Bruxelles : « A la satisfaction du 
« suppliant. Sa Majesté déclare que l'écolâtre et l'officier 
« c ivi l doivent ensemble et concurremment avoir Pétablis-
« sèment des maî t res et maî t resses , et la direction d'icellcs 
u et de ce qui en dépend , et qu ' à cet effet ils devront con-
ii venir conjointement du lieu et du temps de leurs assera-
« blées, esquelles ils devront traiter par accord mutuel et 
« non autrement, de tout ce qui peut regarder l'establisse-
« ment et la direction des écoles, ordonnant à tous ceux 
« auxquels i l appartiendra de se régler selon ce. A Bruxel-
« les, le 15 ju i l l e t 1711. » 

X V . L'évêque s'empressa de faire notifier ce décre t , dès 
le 22 jui l le t , au grand-bailli , aux échevins et aux maîtres 
et maîtresses d'écoles ; ce qui n 'empêcha pas le grand-bailli 
et les échevins de faire republier le règlement de 1694, le 
7 août 1711, au son de trompe, précisément comme i l s'était 
pra t iqué les années précédentes . Le débat n 'étai t pas encore 
près de finir. 

Voyant que le décret du 15 j u i l l e t 1711 restait inexécuté, 
l 'écolâtre Fr. Van Damme, chanoine de l'église de Saint-
Bavon, fit, par voie d'huissier,notifier à André de Langhc, 
à Marie Ratte, à Catherine Van Quickelberghe, à Catherine. 
Coppenscl à Georges Bello, lesquels dirigeaientdiverscs éco
les sans avoir sollicité son consentement, défense absolue de 
recevoir à l'avenir quelque enfant chez eux sous peine 
d'amende. En même temps i l fit sommer par un notaire le 
grand-bailli de Gand de faire connaî t re le j ou r , l'heure et 
le lieu de l'entrevue que l 'écolâtre pourrait avoir avec l u i 
pour prendre concurremment la direction des écoles, maî
tres et maîtresses; de déclarer de plus s'il se proposait ou 
non de se conformer au décret du 15 jui l let 1711. Le notaire 
à qui i l avait été bien expressément recommandé de relater 
en son acte la réponse du ba i l l i , n'en reçut pas d'autre que 
celle-ci : Vous vous êtes acquitté de voire mandat. 

Enfin, peu de jours après , le 26 février 1712, l 'écolâtre 
fit dresser un autre acte pardevant notaire, pour constater 
par de nombreuses attestations que les maîtres et maîtresses 
auxquels i l venait de faire notifier le décret de 1711, avec 
défense de recevoir des enfants chez eux, continuaient à 
tenir école comme par le passé. 

L'évêque s'adressa de nouveau au ro i , demandant celte 
fois que tous huissiers fussent directement chargés de pro
céder par voie d'exécution contre les opposants, c'est-à-dire 
de chasser les maî t res et les maîtresses c l de fermer les 
écoles. 

X V I . Cette plainte fut envoyée , le 2 mars 18*2, à l'avis 
du grand-bailli et des échevins , avec ordre d 'exécuter le 
décret du 15 jui l le t 1711. 

Les échevins répondi ren t au r o i , le 2 avril 1712, que le 
grand bailli venait d'ordonner aux maîtres et aux mai-

(14) Cette pièce et toutes celles pour lesquelles je n'indique pas 
d'autre source, se trouvent dans le recueil ayant pour titre : Arme 
school, 1629-1795, conservé aux archives de Gand. 

(15) Quand a existé cet âge d'or? 



tresses récemment nommés de reconnaî tre l 'écolàtrc, «pour 
« obvier, disaient-ils, autant que possible aux plaintes dudit 
« écolàtre qui a su happer les décrets des 4 avri l 1710 et 
« 13 jui l le t 1711 (16). » De leur côté, ils se plaignirent 
vivement de la conduite du c lergé , montrant jusqu 'à quel 
point, dans sa lutte contre l 'autori té, le clergé se laissait 
emporter par la passion. 

Dans un acte authentique du 28 février 1712, jo in t à la 
réponse des échevins, nous lisons, en effet, que le maî t re 
d'école Georges Bello a comparu devant notaire pour y 
attester les faits suivants : 

« Vendredi, 26 février, sont venus à son école deux ind i 
ce vidus scqualiliantde serviteurs de Son Eminenccl 'Evêque 
•t de Gand et de Messieurs les Chanoines; ils ont déclaré à 
« Bello de la part de l'Evêquff et de l 'écolâtre que ceux-ci 
t faisaient défense formelle, à l u i et à ses écoliers, de se 
« présenter désormais au ca téchisme; sur quoi Bello leur 
« ayant demandé qu'i l l u i fût laissé un écri t constatant 
« cette défense, ils ont répondu qu'ils n'en pouvaient 
« donner. » 

André de Langhc, Catherine Vanquickelbcrghc, Marie 
Coppens, attestaient, dans le même acte, en ce qui les 
concernait, des faits semblables. 

Le clergé refusait donc à une grande partie de la jeunesse 
de Gand tout enseignement religieux, c'est-à-dire, qu ' i l 
posait de son initiative propre un fait qu' i l se fût em
pressé de dénoncer comme repréhcns ib le , presque, comme 
criminel , s'il eût été commis de l ' initiative de l 'autorité 
civile. Nous avons'vu se reproduire de notre temps assez 
d'entreprises du même ordre, pour n'en être plus étonnés 
autant que le furent probablement les hommes du commen
cement du siècle dernier. 

Ce n'était pas tout. Un autre fait non moins significatif 
s'était passé le 12 mars 1712, dans l'église de St-Bavon, en 
présence d'un grand concours de monde. Nous en trouvons 
le récit dans un acte joint à la réponse des échevins au ro i . 
Les doyens et membres de la corporation des maî t res 
d'écoles y attestent que : « Le 12 mars, jour de Saint-Gré-
« goire, se conformant à un usage immémor ia l , tous les 
« maîtres et maî t resses , accompagnés chacun de leurs 
« élèves se sont rendus dans l'église ca thédra le de Saint-
« Bavon pour y assister à la grande messe en l'honneur du 
« susdit Saint leur patron, messe qui d'ordinaire est célé-
« brée par le révérend écolàtre de Gand ; maîtres et mai-
« tresses se sont présentés , en rang, et chantant le credo, 
« devant l'autel ou l 'écolâtre Van Dammc célébrait la 
« messe, ce dans le but d'aller modestement, un à un, à 
« l'offrande; etquoique le bedeau avec sa masse et l'enfant 
« de chœur se fussent disposés pour recevoir les offrandes, 
« et qu'au moment où l'offrande devait avoir l ieu, celui des 
« prê t res qui paraissait se p répare r à donner la patène à 
« baiser, se fût re tourné vers le peuple i l eût vu les maîtres 
« et les maîtresses au pied de l'autel, la patène ne fut pré 
« sentée à aucun des maîtres ni des maîtresses , au grand 
« scandale et émoi des écoliers et d'un grand nombre 
« d'assistants, lesquels demandaient avec étonnement si les 
« maîtres et maîtresses se trouvaient frappés d'excommu-
« nication. » 

X V I I . La situation des parties restant quelque temps la 
même, l 'évêque saisit le roi de nouvelles réclamations. « Ce 
« n'est pas sans un dernier déplaisir , d i t - i l , que l'évêque de 
« Gand se trouve contraint d'importuner et de fatiguer si 
« souvent Votre Majesté pour une même chose. » I l recom
mençait ensuite l'exposé du différend et des décisions inter
venues « nonobstant tout quoy, disait-il , rien ne s'est fait 
« beaucoup moins réparé jusques à présent , n En consé
quence i l demandait d 'être autorisés, l u i et son écolà t re , 
à opérer directement, par voie d 'exécution, à charge de 
tous ceux qui étaient en demeure d'obéir au décret du 
13 jui l le t 1711, c 'est-à-dire , de pouvoir directement, lu i 
évèque , r equé r i r la force nécessaire pour fermer cinq 
écoles dirigées par des personnes contre lesquelles i l ne 

formulait pas d'autre grief si ce n'est que son écolàtre 
n'avait pas été admis à vérifier leur capacité. 

Cette fois i l fut, par lettre du conseil d'Etat, o rdonné aux 
échevins « d'interdire aux maî t res et maîtresses d 'écoles, 
« établis depuis le décre t du 2 octobre 1700 contre 
« le dispositif du Placcart de l'an 1608, de continuer à 
« tenir école et d'instruire la jeunesse jusqu 'à ce qu 'après 
« avoir satisfait envers l 'écolâtre aux devoirs prescrits par 
a le même art . 1 e r dudit Placcart, ils en aient obtenu de 
« Iuy la permission » Ceci avait lieu le 7 ju i l l e t 1712. 

Le 4 octobre le même conseil communiquait aux éche
vins une nouvelle plainte de l 'évêque, persistant à deman
der ce qu' i l appelait des lettres exêcutoriales; et i l les i n 
vitai t encore -une fois à satisfaire au décret de 1711, et à 
l u i faire parvenir, dans la huitaine, l'avis de sa complète 
exécut ion . 

Les échevins répondi ren t que ne voyant pas dans la 
requê te en quoi ils avaient contrevenu aux décrets de 
Sa Majesté, et n'ayant pas reçu communication des pièces 
jointes à la r equê t e , ils ne pouvaient pour le moment don
ner d'autre explication, si ce n'est de dire qu'ils avaient 
ordonné aux maî t res et aux maîtresses de se conformer au 
décret du mois de ju i l l e t précédent . 

Le 24 octobre 1712, i l fut répondu par le conseil d'Etat : 
« Vous n'avez pas satisfait à notre décret en ordonnant 
« aux maî t res et maîtresses d'écoles établis par vos prédé-
« cesscurs de se régler selon nos dits décrets du 7 ju i l l e t 
« 1712, et ainsy nous vous ordonnons i térat ivement de vous 
« y conformer précisément à nos décrets précédents , et no-
« tamment à ceux du 4 d'avril et 15 ju i l l e t 1711, et du 
« 7 ju i l l e t passé, et de suite interdire, endéans les trois 
n jours de la réception de cette, aux maî t res et maîtresses 
H d'écoles dans votre vi l le , établis depuis le 2 octobre 1700, 
« soit par vos prédécesseurs , soit par vous, contre le dispo-
« si t i f de l 'art. 1 e r du Placcart de l'an 1608, de continuer 
n à tenir école et d instruire la jeunesse, jusqu 'à ce qu'ils 
« en auront obtenu la permission de l 'écolâtre. » 

X V I I I . Pendant cette année 1712 et pendant les deux 
années suivantes, les échevins omirent la publication an
nuelle du règ lement de 1694, cause première de cet inter
minable débat . Mais admirent-ils l 'écolâtre à partager avec 
eux la direction des écoles, fermèrent-i ls les établissements 
des maîtres qui n'avaient pas obtenu l'autorisation de l 'éco
lâ t r e? Ils n'en firent r i e n ; c'est l'évoque qui nous l'ap
prend. Les choses restant toujours au même état , celui-ci 
présenta , en mai 1713, de nouvelles remontrances à l 'em
pereur et ro i , en son conseil d'Etat à Bruxelles, et i l per
sista à solliciter ces lettres exêcutoriales déjà tant de fois 
demandées . 

Cette fois i l reçut ordre de nommer individuellement 
ceux qui étaient en défaut d'obéir aux décrets de Sa Ma
jesté , ordre à première vue é t range de la part du conseil 
d'Etat après toules les preuves qui avaient déjà passé sous 
ses yeux. Mais le conseil pouvait p résumer que les faits 
étaient changés . I l n'en était r ien. L'évêque dans sa r é 
ponse dit que les défaillants étaient toujours : le grand 
baill i de Gand, les échevins de la keure, et les maîtres et 
maîtresses auxquels l 'écolâtre avait dans le temps fait dé 
fense d'enseigner (17), à savoir : Georges Bello, Marie 
Ratte, André de Langhc, Catherine Van Quickclbcrghe, et 
Catherine Coppens, qui continuaient à tenir école ouverte 
sans avoir satisfait aux Placcarts de Sa Majesté. 

Les dispositions du conseil d'Etat é taient changées. On a 
pu voir plus haut combien Jeton de ses missives de ju i l l e t 
et d'octobre 1712 était précis et impératif. Le méconten
tement du conseil n 'eût dû que s'accroître en raison de la 
résistance prolongée des échevins de Gand à ses ordres 
ré i térés . I l n'en fut pas ainsi cependant. Le conseil écr ivi t 
I e7 ju i l l e t l 715au grand bailli etaux échevins de la keure : 
« Nous vous envoyons ci-incluse la requête nous présentée 
« de la part de l 'évêque de Gand, afin de la voir et visiter 
« et sur ce qui se requiert nous réservir de votre advis 

(16) Cette lettre et les autres pièces citées dans ce numéro se trou
vent aux archives de la ville de Gand, parmi les missives de 17)2. 

(17) V. plus haut n° Ib. 



« endéans la huiclaine, à peine qu' i l y sera disposé, à tant 
« chers et bien-aimés, Notre Seigneur vous ait en sa saincte 
« garde. » Après cette demande d'avis, ce conseil p r i t - i l 
quelque autre mesure? Nous l'ignorons. Nous ne trouvons 
plus qu'une lettre des échevins au r o i , du 7 août 1713, où 
ils disent : « Nous ne nous mêlons jamais de l 'établissement 
« des maî t res et maîtresses d'écoles, cela appartenant un i -
>i quement au grand bail l i et à l 'écolàtre, si bien que pour 
H l'avenir les ordres de Votre Majesté sur ce sujet ne nous 
H regardent aucunement. » Après quoi les documents nous 
manquent complètement pour suivre plus loin ce débat , ou 
du moins pour dire au juste par quel acte et à quel moment 
i l f init . Seulement, nous avons pu constaterquele règlement 
de 1694, qui avait été la cause et en quelque sorte l'objet de 
tout le débat en ce qu'i l ne faisait intervenir l 'écolàtre que 
pour recevoir la profession de foi des maîtres d'écoles, r é 
sista à toutes les attaques du clergé et resta pleinement 
en vigueur. La publication annuelle en eut lieu en août 
1715 et les années suivantes, comme par le passé, sans 
que le texte du règlement eût subi aucune modifica
tion (18). 

X I X . En 1751 les maî t res d'écoles et maîtresses p r i v i 
légiés exposèrent au grand bailli et aux échevins, que de
puis quelques années plusieurs écoles s'étaient ouvertes 
sans autorisation et que le règ lement de 1694, qui n'avait 
plus été republ ié depuis 1738, tendait à tomber en désué
tude; ils demandè ren t en conséquence que ce règlement 
fût de nouveau publié chaque année , et mis strictement à 
exécution. 

Les échevins et le grand bailli donnèren t des ordres en 
ce sens. 

Un règlement nouveau fut a r r ê t é et publié en 1780, en 
remplacement de celui de 1694. I l ne mentionne l'écolàtre 
que pour dire que les maî t res d'écoles, après avoir été 
examinés par les doyens de la corporation et les person
nes désignées par le grand bai l l i , et après avoir été admis 
par celui-ci, avaient à faire leur profession de foi entre les 
inains de l 'écolàtre : c 'est-à-dire que les échevins de 1780 
régla ient les attributions du rep résen tan t du c l e r g é , 
exactement comme l'avaient fait leurs prédécesseurs de 
1694. 

X X . C'est parfois l'avantage d'un pouvoir central faible, 
qu'avec moins de puissance pour le bien, i l en a moins aussi 
le mal. L'cvêque avait obtenu un avis favorable du conseil 
de Flandres, puis l'appui du conseil privé et du gouverne
ment; le grand bail l i et les échevins de Gand avaient reçu 
de Bruxelles des ordres très-précis, et cependant le clergé 
n'était point parvenu à dépouiller les magistrats civils de 
la surveillance et de la direction exclusives des écoles, tant 
les moyens manquaient au gouvernement pour vaincre la 
résistance passive des magistrats locaux, et tant ces ma
gistrats mettaient d 'énergie et de volonté persévérante à 
la défense de leurs droits. Dans "un temps de centralisation, 
où l'on cherche à obtenir l 'exécution partout uniforme de 
lois communes à tout le pays, les faits qui viennent d 'être 
rapportés apparaissent comme les signes d'une organisa
tion politique bien imparfaite. Elle n'eût cependant pas été 
meilleure en ses résul ta ts , si le gouvernement central eût 
eu la puissance nécessaire pour se faire obéir à sa première 
injonction aux magistrats de Gand. Le clergé partageait en 
ce temps avec le pouvoir la direction des écoles dans les 
provinces belgiques et dans la France. I l était salutaire 
qu'i l y eût quelque part une résistance sérieuse à ses p ré 
tentions et à ses exigences; i l était bon que celles-ci fussent 
discutées à fond; ainsi tout ne se tranchait point par la 
lettre d'une ordonnance du souverain et par l'usage; mais 
on recherchait les titres mêmes, antér ieurs ou supér ieurs à 
la l o i , que le clergé pouvait avoir à la direction des écoles 
la ïques. 

Or quels titres produisait-il? Fait remarquable : si nom
breuses que soient les pièces que nous venons d'analyser, 

(48) Les procès-verbaux constatant les publications annuelles, 
se trouvent à la suite du règlement daus le volume déjà cité : 
Arme school te Gent. 

i l n'y est pas dit un mot de l ' in térêt des élèves; i l n'est pas 
une pièce non plus qui contienne une plainte, un reproche, 
un grief quelconque dirigé contre l'enseignement, la capa
cité, la morali té des instituteurs dont on veut fermer les 
écoles. Dans aucune pièce la part revendiquée par le 
clergé dans la direction des écoles n'apparaît comme le 
moyen nécessaire d'altcindrc des résultats qui se r é sumen t 
dans l ' intérêt des élèves. De tout cela pas un mot. Le 
clergé ne soupçonne pas même qu'en autrui, jamais en 
lu i -même, serait le but de sa surveillance ou de sa direc
t ion, s'il fallait la lu i reconna î t re . J'ai acquis, d i t - i l , je pos
sède, j'exerce tels droi ts ; et de là i l conclut à la nécessité 
de les exercer toujours; i l ne produit guère d'autre argu
ment pour la raison si ce n'est : possideo quia possideo, ce 
qui est aussi concluant en mft ière de revendication, que de 
nulle signification en droit administratif ou en droi t pu
blic. 

Ce même clergé qui lutte pendant vingt ans pour placer 
les écoles privées sous une double direction, la sienne 
jointe à celle de l 'autor i té , nous l'avons vu depuis reven
diquer pour l'instituteur comme un droit naturel l'exemp
tion de toute preuve de capacité, de toute surveillance dans 
son enseignement, de toute direction. Faut-il y voir une 
flagrante contradiction? Non. Lorsque l 'autorité civile sur
veillait ou dirigeait, i l voulait surveiller et diriger concur
remment avec elle, pour r édu i re d'autant les attributions 
et les pouvoirs de celle-ci. Lorsque la direction fut défini
tivement perdue pour lui-même, i l commença à vouloir 
qu'elle ne restât plus aux mains de l 'autorité. En cela i l ne 
faisait que continuer une lutte toujours la m ê m e , contre 
un même adversaire; seulement, i l changeait d'armes. 
Or que l'on se prononce pour ou contre la l iberté d'ensei
gner, c'est une vér i té aujourd'hui incontestable que les 
droits du clergé se bornent à l'instruction religieuse, et 
c'est un honneur pour les échevins de Gand d'avoir été 
des premiers à comprendre cette vérité c l d'avoir lutté 
avec une rare énergie pour qu'elle fût moins méconnue . 

A D . D U B O I S . 

Gand, octobre 1861. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e d u c o n s e i l . — P r é s , d e I H . D e G e r i a c h c , p r . p r é » . 

P R O D E O . — É T R A N G E R . — T R A I T É D E R É C I P R O C I T É . — B A V I È R E . 

L'étranger indigent n'est admis an oénépcedu pro Deo, qu'autant 
qu'il existe sous ce rapport un traité de réciprocité entre son 
pays et la Belgique. 

Pareil traité n'existe pas avec la Bavière. 

( x . . . D E M A N D E U R . ) 

A R R Ê T . — a Statuant en chambre du conseil, ouï M M . les con
seillers DEFACQZ et D E CUYPER en leur rapport et sur les conclu
sions de M. F A I O E R , premier avocat général; 

« Vu l'avis de M . L E C L E R C Q , procureur général, donl la teneur 
suit : 

« Atlcndu que le requérant est étranger, ce qui résulte des ter
m e s mêmes de sa requêle ; 

o Que l'art. I " de l'arrêté royal du 2 6 mai 1824 n'autorise à 
admettre les indigents étrangers à plaider gratis qu'autant qu'il 
existe sous ce rapport un traité de réciprocité avec leur pays; 
qu'il ne constc pas de semblable traité entre la Belgique et la Ba
vière dont le requérant est originaire ; 

« Par ces motifs, estime qu'il y a lieu de le déclarer non 
rccevable en sa demande; 

« Fait au parquet, le 2 0 février 1 8 6 1 . 
» Le procureur général, 

« (Signé) M. -N. - J . L E C L E R C Q . » 

« Adoptant les motifs du réquisitoire qui précède, déclare n'y 
avoir lieu d'accorder l'autorisation demandée... » (Du 2 1 février 
1 8 6 1 . — Réunion en chambre du conseil. — Prés. M . D E G E R -
L A C I I E . ) 

OBSERVATION. — V . Bruxelles, 5 août 1833. 
— i r r r o i — n 



C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 711. F.Hpital. 

C O M M U N A U T É . P A R T S I N É G A L E S . — C O N V E N T I O N D E M A R I A G E . 

D O N A T I O N E N T R E É P O U X . 

JS'e tombe pas sous l'application de l'art. 1525 du code civil la 
stipulation d'un contrat de mariage qui attribue au survivant 
l'usufruit des propres et des acquêts, ainsi que la pleine pro
priété de tous les biens meubles que délaissera le prémourant. 

Une pareille stipulation constitue une donation, cl non pas une 
convention de mariage entre associés. 

( F R È R E C . LEGROS E T F E R M I N N E . ) 

M " 0 Legros avait épousé en 1850 le sieur Ferminne, dont 
clic eut quatre enfants. Devenue veuve, elle se remaria 
avec Frè re , fermier à Corbais. Cette union ne fut pas heu
reuse. La femme obtint en 1857 la séparation de corps et 
de biens d'avec son mari . Dans la liquidation qui en fut la 

.suite, Frère souleva une question d ' in terpréta t ion du con
trat qui avait régi l'association conjugale dos époux Legros-
Ferminnc. 

Ce contrat était ainsi conçu : 
Ar t . 1 e r . « Ont déclaré les futurs époux vouloir être ma-

« ries sous le régime de la communauté légale établi par le 
« code c iv i l , sauf les exceptions et modifications ci-après . ;> 

Art . 2. « Le survivant des époux, dispensé de fournir 
« caution, jouira en usufruit, sa vie durant, des biens i m -
« meubles que délaissera le p rémouran t , y compris ceux 
« qui seront acquis pendant leur communauté . » 

Art . 3. « Le survivant des époux aura en outre la pleine 
« propriété de tous les biens meubles et objets mobiliers 
« que délaissera le p r é m o u r a n t . » 

Comme i l n'y avait pas eu de partage après le décès de 
Ferminne, les biens meubles et immeubles étant restes 
indivis entre la veuve et les enfants, i l était indispensable 
de liquider la première communauté avant de procéder à la 
liquidation de la seconde. 

Frère soutint devant le tribunal de Nivelles que le con
trat de mariage prémcnl ionné renfermait une convention 
de mariage ep^re associés, prévue par l 'art . 1525 du 
code c iv i l . A ce point de vue, la veuve aurait eu droit à la 
totalité de la première communau té , qui serait ent ièrement 
tombée, quant au mobilier, dans la communauté F rè r e ; de 
la sorte, ce dernier aurait obtenu,au dét r iment des enfants 
du premier l i t , la moitié de la p remière communau té . 

La veuve et ses enfants ont combattu cette in t e rp ré t a 
tion. Ils n'ont vu dans le contrat de mariage qu'une clause 
ordinaire attribuant à l 'époux survivant la quot i té p révue 
à l 'art. 1094 du code c iv i l . 

Le tribunal de Nivelles a s tatué, le 1 e r j u i n 1859, dans 
les termes suivants : 

J U G E M E N T . — .< Attendu que la demanderesse Marie-Thérèse 
Legros, mariée en premières noces avec P.-J. Ferminne, a retenu 
de ce mariage quatre enfants ; qu'elle a épousé en secondes noces 
Céleslin Frère dont elle est séparée de corps et de biens, et que 
les époux ont adopté le régime de la communauté légale; 

o Attendu qu'il s'agit entre parties du partage de la première 
et de la seconde communauté, ainsi que de la succession du pre
mier mari, P . - J . Ferminne ; 

« Attendu que les mineurs ayant des intérêts opposés aux inté
rêts de leur cotutcur sont valablement représentés par leur 
subrogé tuteur, qui déclare ne pas s'opposer au partage confor
mément aux droits respectifs des parties; 

« Attendu que pour prétendre que tout le mobilier qui faisait 
partie de la première communauté doit entrer dans la seconde, le 
sieur Frère invoque l'art. 1525 du code civil, comme si le contrat 
de mariage des époux Ferminne avait donné la totalité de la com
munauté au survivant, tandis qu'il est constant et reconnu que ce 
contrat a attribué au survivant, non une partie quelconque de la 
communauté, mais la propriété des meubles que laissera le pré
mourant et l'usufruit des immeubles, ce qui constitue simplement 
une donation par contrat de mariage permise entre époux, et cir
conscrite dans les limites fixées par l'art. 1094 du code civi l ; 

« Qu'il suit de cette appréciation du contrat de mariage que, 
dans la première communauté, la veuve survivante doit prendre 
une moitié et conserver l'usufruit de la moitié de l'autre partie de 
la communauté, ainsi que des immeubles du premier mari, les 
gains de survie assurés au survivant devant se réduire à ces avan

tages, la première demanderesse ayant déclaré préférer la moitié 
en usufruit (ari. 1094 du code civil) ; 

« Attendu que le partage de la seconde communauté ne donne 
lieu à aucune difficulté quaiit à sa composition, puisque, d'après 
ce qui vient d'être dit, les avantages faits à l'épouse survivante 
doivent être réduits en faveur des enfants, et que le surplus seu
lement a pu entrer dans la seconde communauté dont le partage 
doit se faire par moitié; 

« Attendu que le partage de la succession du premier mari est 
étranger au sieur Frère ; 

a Par ces motifs, le Tribunal, M. DE S É B I L L E , substitut du pro
cureur du roi, entendu en ses conclusions conformes, ordonne à 
la dame Marie-Thérèse Legros et à ses enfants d'entrer en partage 
de la succession de P.-J. Ferminne, premier époux, de manière 
que l'usufruit de la moitié des immeubles sera attribué à sa 
veuve, ainsi que la moitié de la première communauté ; que le 
surplus de la succession sera attribué aux enfants, selon leurs 
droits, comprenant dans ce surplus la partie de la première com
munauté' restée aux enfants, après déduction des avantages faits 
à l'époux par le contrat de mariage de leur père; ordonne que la 
seconde communauté, composée de ce que les époux y ont ap
porté, provenant soit de la première communauté, soit d'autres 
chefs, sera partagée par moitié entre les deux époux séparés de 
corps et de biens, etc.. » (Du 1 e r juin 1859. — T R I B U N A L C I V I L 

D E N I V E L L E S . ) 

Frè re a appelé de cette décision. I l a reproduit le système 
défendu par lu i devant le tribunal de Nivelles, p ré tendant 
qu'il s'agissait d'un gain de survie, d'un droit contractuel 
constituant une créance a t t r ibuée à la femme comme asso
ciée et non comme donataire. I l a invoqué les arrêts d e l à 
cour de Bruxelles des 18 août 1827,24 jui l le t 1828, 26juin 
1857, 14 j u i n 1843 et 14 février 1844. 

L'intimée s'est at tachée à faire ressortir le caractère du 
pacte aléatoire, autorisé par l 'art. 1525 du code c iv i l , et 
justement qualifié de convention de mariage entre associés. 
D'abord, à la différence, de la donation qui , malgré les 
charges qui peuvent y être a t tachées , doit toujours présen
ter une l ibérali té , ft; pacte do l 'art. 1525 devient quelque
fois oné reux , puisqu'il ent ra îne le rjf icment des dettes et la 
reprise des apports et capitaux tombés dans4a commu
nau té . Ensuite, le survivant qui retient la communauté ne 
le fait pas en quali té de donataire, mais jure consolidati in 
superstite condominii; ou bien, comme le disait M É A N , jure 
connubii, à titre de la communauté conjugale (V. par ano-
logie l 'a r rê t de la cour de Bruxelles du 15 octobre 1815 et 
la-dissertation de D A N I E L S qui le précède dans la J U R I S P R U 

D E N C E , t . - I I I , p. 165), ou enfin comme l'enseignent T R O -

P L O N G , Contrat de mariage, 2172 et suivants, et les auteurs 
modernes, en vertu de l 'énergie rétroactive de l 'art. 1525, 
qui suppose que le p r é m o u r a n t n'a jamais rien eu dans la 
propriété de la communau té . 

Dans ce cas, le p rémouran t ne transmet rien au survi
vant. I l n'y a pas lieu à partage; le survivant demeure 
propriétaire de tout ce qui a composé la communau té , 
laquelle s'efface complètement . Tel est le sens de la con
vention de mariage entre assoeiés prévue par l 'art. 1525. 

Analysant le contrat de mariage des époux Ferminne, 
l ' intimée a démont ré que ses termes résistaient à l 'appli
cation qu'on voulait en faire au pacte aléatoire p r é m c n 
l ionné. 

D'après le contrat, le p rémouran t délaisse des biens 
meubles et des objets mobiliers dont la pleine propr ié té est 
a t t r ibuée au survivant. I l délaisse encore des immeubles 
dont l'usufruit est également donné au survivant. De sem
blables dispositions impliquent une communauté par tagée 
après décès, un délaissement d'objets qui sont transrais 
par une donation, essentiellement exclusive de la conven
tion de mariage entre associés. 

Des cinq ar rê ts invoqués par l'appelant, les quatre der
niers sont é t rangers à la question débat tue au procès, car 
ils ne font que décider qu' i l n'y a pas lieu de rédu i re à la 
quoti té disponible l'avantage qui peut résul ter du pacte de 
l'art. 1525. L'arrêt du 18 avril 1827 pourrait seul ê t re cité 
utilement, si la cour n'avait pris soin de déclarer en termes 
exprès que toute idée de donation devait être écartée, en 
raison de la condition insérée au contrat et imposée au sur
vivant, de payer toutes les dettes. Or, pareille clause ne se 



rencontre pas dans le contrat de mariage des époux Fer-
m i nne. 

On a invoqué pour l ' intimé des ar rê t s de Bruxelles des 
2 1 ju i l l e t 1 8 1 0 , 2 août 1 8 3 9 , 1 5 mai 1 8 4 0 , 1 9 mai 1 8 4 1 ; 
cass. franc., 3 0 ju i l l e t 1 8 2 5 et 1 5 ju i l l e t 1 8 3 2 ; Douai, 
7 février 1 8 5 0 ; TIIOPLONG, Contrat de mariage, n° 2 1 7 5 ; 
ODIER, Contrat de mariage, n° 9 1 0 ; RODIÈRE et PONT, 

n° 5 4 5 , et MARCADÉ sur 1 5 2 5 , n° 4 . 

M . l'avocat général VANDENPEEREBOOH a conclu à la con
firmation du jugement dont appel. I l a fait remarquer que 
la communau té légale est le régime ordinaire des associa
tions conjugales, et que toutes les dérogations à ce droit 
commun doivent être strictement in terpré tées . Le principe 
de l 'art. 1 5 2 5 a été emprun té au droit ancien. POTHIER 
précisait exactement le sens de cette clause en ces termes : 
Les dons mutuels des propres sont des l ibéral i tés, les dons 
mutuels d'acquêts de communauté ne sont que des conven
tions de mariage. (POTHIER, Donations, s. 5 , art. 5 , § 2 ; 
DALLOZ, R é p . , Contrat de mariage, n° ' 5 0 0 2 et 5 0 0 3 ; 
LEBRUN, etc.) 

La convention de mariage a exclusivement pour objet la 
communau té totale ou partielle, c 'est-à-dire le produit du 
travail commun, des économies réalisées, les bénéfices de 
la collaboration des époux. Si la stipulation porte sur autre 
chose que les profits de la société conjugale, son caractère 
distinctif disparaî t . I l ne reste plus qu'un contrat à titre 
gratuit , une véritable l ibéral i té . 

Le texte de l'art. 1 5 2 5 justifie parfaitement cette distinc
t ion, puisque l 'attribution de toute la communauté au sur
vivant n'a lieu que sauf la reprise par les hér i t ie rs du p r é 
mourant des apports et des capitaux tombés dans la com
m u n a u t é du chef de leur auteur. Le mot capitaux ne -se 
trouvait pas dans le texte pr imi t i f . I l a été ajouté sur l'ob
servation du Tribunat, qui a voulu qu' i l fût fait retour de 
toutes les valeurs de cette nature. 

Entendue dans ce sens et restreinte à ces limites, la dis* 
position £Si juste et rationnelle. Les futurs associés dis
posent wJHyice des bénéfices à réaliser par la société qu'ils 
c réent «âji se mariant; mais ils ne touchent pas au patr i
moine de la famille. Les règles sur l'ordre des successions, 
sur les droits des enfants à na î t re , sur la réserve sont sans 
application ic i , où i l ne s'agit que d'une simple convention 
entre associés. C'est ce que T R O P L O N G fait parfaitement 
comprendre au n° 2 1 7 4 de son commentaire. 

Entrant dans l'examen du contrat des époux Ferminne, 
M . l'avocat général l'a in terpré té comme l'avaient fait le t r i 
bunal de Nivelles et l ' int imée. Ce n'est pas l'actif de la com
munau té sans déduction du passif qui forme l'objet du con
trat. Les stipulations ne portent que sur une partie de ce 
qui reviendra dans la communauté aux futurs conjoints, et, 
en outre, sur une partie de leur patrimoine particulier, sur 
l'usufruit des propres, c 'est-à-dire sur ce qui existait pro
bablement avant l'association conjugale. I l y a là une dis
tinction qui n'a échappé à aucun des commentateurs de l'ar
ticle 1 5 2 5 . 

La pensée de l ibéral i té se révèle suffisamment par l 'éten
due des dispositions qui dépassent les forces et l'avoir de la 
communau té . Elle se manifeste encore par la dispense de 
caution, qui porte même sur l 'usufruit des biens patrimo
niaux. Cette dispense est la formulera condition habituelle 
du don d'usufruit à titre gratuit . 

Non-seulement le contrat des époux Ferminne garde le 
silence sur le paiement des dettes et sur les reprises, mais 
i l est incontestable qu ' i l comprend des biens exclus de la 
communauté ou qui pouvaient l 'être. Ainsi la transmission 
d e l à pleine propr ié té de tous les biens meubles que délais
sera le p r é m o u r a n t comprend nécessairement le mobilier 
qui l u i serait échu en propre pendant le mariage, et qu i , 
aux termes de l'art. 1 4 0 1 , n° 1 , serait tombé dans la com
m u n a u t é . Ce mobilier n'est cependant ni un produit de 
l'association conjugale, ni une part de communau té , n i un 
gain de survie. La clause qui le donne au survivant con
stitue une donation sans rapport avec l 'art. 1 5 2 5 . 

A R R Ê T . — < Attendu que dans leur contrat de mariage avenu 
devant le notaire Gislain, de Nil-Saint-Vinccnt, le 1 " septembre 

1850 , les époux Fcrminnc-Lcgros ont déclaré vouloir se marier 
sous le régime de la communauté légale; 

« Attendu qu'ils ont fait aussi les stipulations suivantes : 
« Art . 2 . Le survivant des époux, dispensé de fournir caution, 

« jouira en usufruit, sa vie durant, des biens immeubles que 
« délaissera le prémourant, y compris ceux qui seront acquis pen-
« dant la communauté; 

« Art. 3. Le survivant des époux aura, en outre, la pleine 
« propriélé de tous les meubles ou objets mobiliers qaedélaissera 
« le prémourant ; » 

« Attendu que rien n'indique que lesdits époux aient entendu 
régler d'une manière exceptionnelle le partage de leur commu
nauté; que les termes clairs et précis do ces stipulations démon
trent, au contraire, qu'ils n'ont fait entre eux qu'un pacte succes-
soirc, sans établir dtf distinction entre les biens propres du pré
mourant et ceux qui devraient former sa part dans la future 
communauté ; 

« Attendu que la disposition qu'ils commencent par faire de 
l'usufruit des propres que délaissera le prémourant, constituant 
incontestablement une libéralité, celte même disposition ne peut 
raisonnablement s'interpréter comme changeant de nature et de
venant une convention matrimoniale, lorsqu'il s'agit de l'appli
quer aux acquêts de la communauté ou au mobilier que délais
sera également le prémourant; » 

« Attendu que l'art. 1523 du code civil, qui ne dispose que 
pour le cas où les époux veulent déroger au partage de la com
munauté établi par la loi, en faisant d'une manière expresse, en 
faveur du survivant, une convention aléatoire relativement aux 
profils à résulter éventuellement de leur association, ne peut donc 
recevoir d'application à l'espèce ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M. V A N D E N P E E R E B O O M , avocat général, en ses conclusions con
formes, met l'appel au néant et condamne l'appelant à l'amende et 
aux dépens... » (Du 1 5 avril 1 8 6 ! . — Plaid. M M " D E F R É et 
L A V A L L É E . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
1 " c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e B e h r , p r e m i e r p r é s . 

TESTAMENT. — RENONCIATION. — PRÉSOMPTION. 

En l'absence de déclaration expresse, la renonciation au bénéfice 
d'un testament peut s'induire des faits et circonstances. 

Ainsi l'héritier qui exécute, sans protestation ni réserve, un testa
ment, alors qu'il a connaissance d'un testament postérieur plus 
avantageux, est censé renoncer à ce dernier. 

( D A M S C . D A R I S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que c'est à juste litre que les premiers 
juges ont attaché aux actes poses par l'appelante, et que le juge
ment cnumère, l'effet d'une véritable renonciation, de la part de 
ladite appelante, au testament de son mari du 2 0 septembre 1846 ; 
qu'il est constant à la cause qu'elle avait connaissance de ce testa
ment alors qu'elle exécutait celui du 1 5 mars de la même année 
sans protestation ni réserve; 

« Que vainement, pour échapper aux conséquences de sa renon
ciation, elle prétend qu'à l'époque où elle a posé les différents 
actes déduits par les premiers juges, les droits résultant pour elle 
du testament du 2 0 septembre n'étaient point encore ouverts par 
suite d'une condition suspensive dont l'événement ne s'est réalisé 
que plus tard ; que son allégation à cet égard n'est point justifiée; 
que l'institution d'héritière faite dans le testament du 2 0 sep
tembre est pure et simple; qu'on ne peut chercher en dehors de 
cet acte et dans de simples dires la preuve d'une condition sus
pensive que le testateur aurait mise à sa dernière volonté et 
qu'au surplus l'appelante, qui voudrait s'en prévaloir aujourd'hui, 
a formellement déniée dans son Interrogatoire sur faits et arti
cles, où elle déclare qu'aucune autre condition n'avait clé impo
sée par le testateur an moment de la remise du testament en 
mains du docteur Koenen, que celle de faire célébrer quelques 
anniversaires ; 

« Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers 
juges, la Cour confirme... » (Du 6 août 1 8 5 9 . — COUR D E L I È G E . 

— 2« Ch. — Plaid. M M " CORNESSE, D E F A S T R É . ) 

B R U X E L L E S . — JMPR. D E U.-l. POOT E T C« , V I E I L L E - H A L I E - A l - B L É , 31. 


